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Wellington, Grey et Bruce, achat de part

fait par le chemin de fer G.T............761.
Whitehead, Jos., entrepreneur.................... 27g
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LISTE DES DOCUMENTS DE LA SESSION.

CLASSÉS PAR ORDRE NUMÉRIQUE ET EN VOLUMES.

MATIÈRES DU VOLUME A.

RECENSEMENT DU CANADA, 1880-81, Vol. III.

MATIE RES DU VOLUME N° 1.

NO 1.... COMPTES PUBLICS:-Pour l'exercice terminé le 30 juin 1882.

BUDGET :-Des sommes nécessaires au service du Canada, pour l'exercice qui se terminera le 30
juin 1884.

Budget supplémentaire des sommes nécessaires au service du Canada, pour
l'exercice qui se terminera le 30 juin 1883.

Budget supplémentaire des sommes nécessaires au service du Canada, pour
l'exercice qui se terminera le 30 juin 1884.

Autre budget supplémentaire des sommes nécessaires au service du Canada,
pour l'exercice qui se terminera le 30 juin 1884.

MATIÈRES DU VOLUME N0 2.

2.... CoMMERCE ET NANIGATION :-Tableaux, pour l'exercice terminé le 30 juin 1882.

MATIÈRES DU VOLUME N° 3.

3.... DIRECTEUR GÉNkRAL DES POSTES :-Rapport du, pour l'exercice terminé le 30 juin 1882.

4. ... REVENU DE L'INTÉRIEUR :-Rapports, états et statistiques du, pour l'exercice terminé le 30 juia
1882.

Supplément n° 1 :-Statistique des canaux, pour la saison de navigation, 1882.

Supplément n° 2 :-Poids et mesures, 1882.

Supplément n° 3 :-Falsification des substances alimentaires, 1882.

4a... Réponse à une adresse (Sénat); état indiquant-Les divers médicaments
(drogues) et produits alimentaires dont l'analyse a été ordonnée aux chi-
mistes nommés officiellement, et le rapport des analystes sur ce sujet.

MATIÈRES DU VOLUME N0 4.

5.... AFFAIREs DES sAUvAGEs :-Rapport annuel du département des, pour l'exercice terminé le 30
juin 1882.

6.... AUDITEUR GNfRAL :-Rapport de l'auditeur-général sur les comptes des crédits ouverts, pour
l'exercice terminé le 30 juin 1882.

MATIÈRES DU VOLUME N° 5.

7..... MARINE ET PÉoHERis :-Rapport du ministre de la, pour l'exercice terminé le 30 juin 1882.

Supplément n
0 1 :-Rapport du président du bureau d'inspection des bateaux

à vapeur, de l'examen des aspirants, etc., pour l'annee civile terminée le
31 decembre 1882.

Supplément no 2:-Rapport du commissaire des pêcheries, pour l'exercice-
terminé le 30 juin 1882.
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MATIÈRES DU VOLUME NO 6.
N 8... CHEMINS DE FER ET CANAUx :-Rapport annuel du ministre des, pour le dernie, exercice termin6

le 30 juin 1883.

8a STATISTIQUE DES CHEMINS DE FER DU CANADA :-Capital, trafic et frais d'exploitation des chemins
de fer du Canada, pour l'exercice terminé le 30 juin 1882, avec carte indi-
quant les chemins de fer du Canada.

9... MILICE :-Rapport sul' l'état de la milice, pour l'exercice 1882.

10... TRAVAUX PUELICS :-Rapport annuel du ministre des, pour l'exercice 1881-82.

MATIÈRES DES VOLUMES Nos 7 ET 8.

~0e TRAVAUx PUBLICS :-Rapport général du ministre des, du 30 juin 1867 au 1er juillet 1882..

MATIÈRES DU VOLUME NO 9.

il... SECRéTAIRE D'ÉTAT DU CANADA t-Rapport du, pour l'année terminée le 31 décembre 1882.

12... AssURANCEs :-Rapport du surintendant des, pour 1881.

12a Compagnies d'assurance contre l'incendie et maritimes :-Relevés sommaires,
pour l'année expirée le 31 décembre 1882.

12b. Assurances sur la vie et contre les accidents :-Relevés des, pour l'année 1882.

12c. Réponse à ordre :-Etat des montants collectifs des primes d'assurance contre
le feu perçues, et des pertes payées, pendant chacune des années 1880,
1881 et 1882, dans chacune des cités suivantes: Montréal, Québec, Toronto,
Hamilton, Ottawa, Halifax et Saint-Jean, N.-B. (Pas imprimée.)

13... SERVICE CIVIL :-Rapport des examinateurs.

13a. Etat donnant les noms et salaires de toutes personnes nommées ou promues
dans le service civil pendant les six mois expirés le 31 décembre 1882, et
spécifiant la charge à laquelle chacune d'elles a été nommée on promue,-
conformément aux prescriptions de l'Acte du Service Civil, 1882.

13b. Réponse à ordre:-Etat contenant le nom, l'âge et l'origine de toutes les per-
sonnes employées dans les bureaux des douanes, des postes ou de l'accise,
à Montréal, depuis le 1er mai 1882 jusqu'au 20 février 1883, et le montant
du salaire alloué à chacun des dits employés; aussiles noms des employés
dans les bureaux de la douane et de l'accise, qui se trouvent inscrits sur
la liste du service civil, ayant droit à une pension. (Pas imprimée.)

MATIÈRES DU VOLUME N0 10.

14... AGRICULTURE :-Rapport du ministre, pour l'année de calendrier 1882.

Statistique criminelle, 1881 :-Annexe au rapport du ministre de l'agricul-
ture, pour l'année 1882.

15... BILIoTHIUE DU PARLEMENT :-Rapport du bibliothécaire.

16... TRAVAIL DANS LES FABRIQUES :-Rapport (Sénat) de A. H. Blackeby, sur le fonctionnement des
lois qui règlent le travail dans l'Etat du Massachusetts.

16a.. Rapport de W. Lukes sur les manufactures en Angleterre et sur le continent
en Europe.

17... STATUTS FEDÉRAUX :-Rapport du commissaire chargé de colliger, etc., les statuts passés par le
Parlement de la Puissance du Canada, depuis la confédération.

17a. Réponse à adresse:-Etat détaillé de toutes dépenses faites au sujet de la
commission donnée à l'honorable James Cockburn, C.R., de refondre les
statuts fédéraux, et copie de la commission, et de tous rapports faits par
lui à ce sujet.

17b. Réponse à adresse:-Copie de toute correspondance, etc., concernant la nomi-
nation d'un commissaire pour réviser les statuts du Canada.
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-N 18 ... POLICE FDÉRALE :-Relevé des dépenses de l'année 1882. (Pas imprimé.)

19... BANQuEs :-Liste des actionnaires des. banques canadiennes. (Pas imprimée.)

20.... FoNDs D'AMtLIORATION DES TERRES :-Réponse à une adresse; copie de toutes lettres, etc., entre
ce gouvernement et les gouvernements d'Ontario et de Québec, depuis le
1er juin 1882 jusqu'à date, au sujet de ce fon'ds et des comptes non réglés;
aussi, un état faisant connaître les balances, s'il en est, actuellement dues
aux dites provinces. (Pas imprimée.)

21.... MIsEs À LA RETRAITE :-Etat faisant eonnaitre les noms, etc., de chaque personne mise à la
retraite, conformément à l'acte du service civil, 45 Vic., ch. 4, sec. 55,
par. 3

21a.. Liste indiquant les noms des personnes à la retraite, 23 février 1883, ainsi que
le montant de la pension payée à chacune.

21b... Réponse (partielle) à ordre ; état indiquant séparément, pour chaque année,
depuis l'établissement de la caisse de retraite,-Io le nombre de personnes
placées sur la liste de l'année comme ayant droit aux bénefices de l'acte;
2° le nombre de personnes mises à la retraite avec pension, pendant l'an-
née, en vertu de l'acte; 30 le nombre de personnes qui se sont retirées
pendant l'année avec une gratuité, en vertu de l'acte ; 40 Le montant
total versé à la caisse depuis l'origine par celles qui, pendant l'année, ont
été mises à la retraite avec pension, ou qui se sont retirées avec une gra-
tuité, faisant la différence entre celles dont la mise à la retraite a été
occasionnée par l'abolition de la charge ; 50 le nombre de personnes sur
la liste de l'année qui sont décédées pendant leur service; et 60 le montant
total- versé à la caisse depuis l'origine par les personnes mortes, dans
l'année, pendant leur service.

22.... OtPENSES IMPnRvuEs :-Etat des paiements portés en vertu d'ordres en conseil, depuis le 1er
juillet 1882, jusqu'à date, conformément à l'acte 45 v ic., chap. 2, cédule B.

23. ... INTÉRIEUR :-Rapport annuel du département de I', pour l'année 1882.

24.... RECENSEMENT ET STATISTIQUE :-Rapport, requis par la clause 25 de PActe concernant le recen-
sement et la statistique, de 1879, sur les travaux faits et les sommes
dépensées pendant l'année civile, 1882. (Pas imprimée.)

25... GARANTIES ET stcÉcaITÉs:-Etat détaillé des garanties et sécurités enregistrées dans le dépar-
tement du secrétaire d'Etat du Canada, soumis au parlement du Canada,
conformement à l'Acte 31 Victoria, chap. 37, section 15. (Pas imprimé.)

26.... MANDATS DU GOUvERNEUR GfNtRAL :-Etat des, émis depuis la dernière session du parlement,
conformément à l'Acte 41 Victoria, chapitre 7, section 32, par. 2, pour
l'exercice 1881-82, et 1882-83.

MATiflRES DU VOLUME N° 2.
27.... CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQ"E :-Réponse à résolution; rapport donnant des rensei-

gnements complets sur toutes les matières relatives au chemin de fer du.
Pacifique canadien jusqu'à la date la plus rapprochée: 10 le choix de la
route; 20 le progrès des travaux; 30 le choix ou la réserve des terres ;
40 le paiement de deniers; 50 la construction des embranchements; 61le
progrès des travaux sur ces embranchements; 71 les tarifs de transport des
voyageurs et des marchandises ; 8< les conditions particulières requises
par l'acte refondu des chemins de fer et ses amendements, jusqu'à l'expi-
ration de l'exercice précédent; 9° les mêmes conditions particulières jus-
qu'à la date la plus rapprochée possible de la présentation de l'état ; 100
copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre
le gouvernement et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres
ou officiers des deux parties, concernant les affaires de la compagnie.

27a.. Réponse à une résolution; memorandum quant à la substitution par le. chemin
de fer de Credit-Valley pour $1,000,000 déposées en espèces.

27b... Réponse à une résolution ; Rapport de la compagnie, en compte avec le gou-
vernement du Canada, savoir:-compte d'avance sur rails, compte d'obli-
gations hypothécaires, compte courant et compte de subvention. (Pas
imprimée.)

27e... Réponse à une résolution ; cédule de la correspondance au sujet des obliga-
tions hypothécaires du Pacifique canadien.

27d,.. Réponse à une résolution ; memorandum sur le progrès des travaux de con-
struction du chemin de fer, daté de Montréal, le 21 fevrier 1883. Aussi,
une carte de la région que traversera le chemin de fer. (Pas imprimée.>
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NO 27e... CEM Dsa Dunu PRcIrIQuB:-Réponse à une résolution; nouveau rapport donnant des ren-
seignements complets, non contenus dans le no 27; et aussi, un plan mon-
trant les régions à exproprier par le ch. de fer s'étendant de la partie sud-
ouest du village de Prince-Arthur's-Landing en allant à l'est jusqu'à la
rivière du Courant.

27f... Réponseà une résolution ; Copie des diverses communications reçues de la
Cie du chemin de fer, au sujet du partage et du transport des terres aux-
quelles elle a droit en vertu du contrat.

279.. Réponse à ordre; relevé détaillé de toutes les sommes dépensées pour la com-
mission du chemin de fer du Pacifique canadien, avec les dates et les noms
des personnes qui ont été payées, et le service spécial qui a donné lieu à
tel paiement-copie de toute correspondance, contrats, comptes ou arran-
gements, non encore produits, concernant l'impression de la preuve ou
du rapport.

27A.. Réponse à une résolution; carte indiquant le tracé de construction du chemin
de fer entre Callander et Algoma Milis, 191milles. (Pas imprimée).

27i... Copie des contrats passés pour le chemin de fer, conformément aux prescrip-
tions de l'acte 37 Vic., chap. 14, section 19:-

Entre florton et fils, et Sa Majesté la reine, etc., pour la fourniture
de 72 tonnes de boulons et écrous en fer. (Contrat no 94.).

Entre Bayliss, Jones et Bayliss -et Sa Majesté la Reine, etc., pour la
fourniture de boulons, écrous et carvelles. (Contrat n° 95.)

Entre Guest et Cie, et Sa Majesté.la reine, etc., pour la fourniture
de rails et éclisses d'acier, (Contrat n0 96.)

Entre John McDonald et Sa Majesté la reine, etc., pour la construc-
tion de six gares mixtes, à voyageurs et à marchandises, sur la
42e section. (Contrat nO 97.)

Entre Colin Nichol Black et le ministre des chemins de fer et canaux,
etc., pour la fourniture de 30,000 traverses en épinette rouge 8'-
O'x 7" x 6 " à 25 cts. chaque. (Contrat n° 98.)

27j.. Réponse à une résolution; tracé de la section est, la Rivière-du-Courant
Nipigon, et le tarif de transport, section ouest.

27k.. Réponse à ordre; relevé de la quantité totale de terre qui doit être vendue
par la Cie, du prix total à être payé pour ces ventes, chaque mois, jusq.
qu'au 1er mars 1882; faisant la différence entre les ventes de terres pour

ns agricoles, et celles pour emplacements de villes, villages ou stations,
terrains boisés, miniers, de carrière ou autres terrains de nature spéciale,

compris les quantités et les prix réalisés pour des terrains dans lesquels
a compagnie a acquis des intérêts par suite de contrats se rapportant à

l'emplacement des stations. (Pas imprimée.)

27.. Réponse à une résolution; communication de W. C. Van Horne, gérant géné-
ral de la Cie, datée de Montréal, le 18 avril 1883, donnant de nouvelles
informations sur la ligne que l'on se propose d'adopter à travers les Mon-
tagnes Rocheuses et les montagnes de Selkirk.

27m. Réponse à ordre; état faisant connaître le montant de droit payés parla Cie,
pour articles importés par elle depuis la date de son contrat jusqu'au 28
février 1883; spécifiant les ports d'entrée où ces articles ont été déclarés
en douane et le montant payé à chaque port. (Pa imprimée.)

27n. . Réponse à une adresse ; Copie du mémorandum officiel de la Cie, daté du 12
décembre 1882, expliquant sa position et ses perspectives. L'annonce pu-
bliée subséquemment par la compagnie, demandant des souscription&
pour son capital social augmenté ; et tous mémoires émis à ce sujet.

Etat indiquant le mçntant du stock de la compagnie souscrit antérieurement
à Ilautorisation de porter son capital soçial de 25 à 100 millions de piastres,
et le montant versé sur le stock ainsi souscrit avec la date de chaque paie-
ment en espèce, et aussi les montants de stock (s'il y en a) donnés pour
l'acquisition de propriétés ou autrement, spécifiant, dans.ces cas, le prix
de celles-ci et.le montant de stock donné, et la date. e'4

Exposé des faits concernant l'acquisition par la compagnie des chemins de
fer Canada Central et Montreal, Ottawa et Occidental, et de tout intérêt
dans le chemin de fer de Credit-Valley et dans celui d'Ontario et Québec.

Enumération des divers objets sur lesquels il doit être fait rapport en vertu
de lacte refondu des chemins de fer, 1879, et ses amendements, séparém.

Etat des sommes totales dépensées par la compagnie jusqu'au 1er février
en vertu de son contrat.

10
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No 270.. CHEMIN DE FER cANADIEN DU PAcIFIQUE :-Réponse à ordre; carte ou des cartes montrant (1)1e
tracé du chemin de fer jusqu'où il a été approuvé ou construit; (2) le tracé
jusqu'où il a été propose au gouvernement sans être encore approuvé; (3) le
tracé de tout embranchement construit ou de tout embranchement mainte-
nant projeté par la compagnie, autant que le gouvernement en a reçu avis;
(4) les terres mises en réserve pour la compagnie mais non encore cédées;
(5) les terres cédées; (6) les terres demandées mais non encore mises en
réserve. (Pas imprimée.)

27p... Réponse à ordre; état faisant voir la réduction opérée par suite du changement
apporté dans le mode de construction sur les sections A et B, et le montant
compris dans ce changement; aussi, un état indiquant le chiffre de chacun
des paiements faits chaque mois aux entrepreneurs respectifs depuis l'adju-
dication des travaux; aussi, un état de toutes les réclamations présentées par
les entrepreneurs de ces travaux etla date de chacune d'elles.(Pasimprimée.)

2 7
q.. Papiers relatifs aux sections 14 et 15, Joseph Whitehead, entrepreneur. (Pasimp.)

27r.. Mémoire concernant la Baie du Tonnerre et la rivière Kaministiquia.

28.... STATUTS DU CANADA :-Rapport officiel de la distribution des, 45 Victoria, 1882. (Pas imprimé.)

.29.... PÉNITENCIERs DU CANADA :-Rapport du ministre-de la justice sur les, pour l'année terminée le
30 juin 1882.

'29a.. Rapport supplémentaire; dépenses du pénitencier de la Colombie-Britannique
pour l'exercice terminé le 30 juin 1882. (Pas emprimé.)

20.... RECETTES ET DÉPENSES :-Réponse à ordre; un état détaillé des, imputables au fonds consolidé,
du ler juillet 1882 au 1er février 1883. (Pas imprimée.)

31.... MILIcE :-Réponse à ordre ; éta t du nombre de vétérans de 1812, survivants; du nombre de
vétérans décédés depuis 1875 et du nombre de veuves des vétérans décédés
qui ont fait application pour secours. (Pas imprimée.)

31a.. Réponse à ordre; état comprenant les noms et résidence de tous les miliciens
de 181, qui ont reçu leur pension pendant le dernier exercice, ainsi
que le montant donné à chacun. (Pas imprimée.)

215.. Réponse à une adresse; comptes, etc., relatifs à l'achat de couvertures pour la
milice, pencant la vacance. (Pas imprimée.) $

Bic.. Répouse à ordre; copie de toutes requê:es et correspondances demandant de
nouveaux canons pour la batterie de campagne de Richmond. (Pas imp.)

3ld.. Réponse à ordre; copie de toute correspondance relative à la supplique de John
Stewart, de Woodbridge, l'un des volontaires de 1837-38, demandant de
l'assistance pour ses services dans la défense du pays pendant ces années.
(Pas imprimée.)

31e.. Réponse à ordre; état donnant le nombre d'officiers, sous-officiers et soldats
qui ont suivi un cours d'instructions dans les batteries A et B, chaque
année depuis leur établissement; le nombre de ceux qui ont obtenu un
certificat d'aptitudes, chaque année, et le coût complet, par année, de
chaque batterie pendant la même période.

31f.. Réponse à une adresse (Sénat); copie des soumissions pour les ouvrages qu'il
y avait à exécuter au camp de Berthier en 1882; le prix de ces diverses
soumissior s, le nom des personnes auxquelles elles ontiété accordées, etc.
(Pas imprimée.)

.32.... ACTE D'ExTRADITION DU CANADA :-Réponse à une adresse; correspondance, non encore produite,
concernant l'acte et la suspension de l'acte impérial dans les limites dm
Canada.

33.... OFFIcIERS-RAPPoRTEURs :-Réponse à ordre ; liste des officiers-rapporteurs nommés pour 1'Iélection,
générale de 1882, autres que les régistrateurs ou shérifs, la profession etle
domicile de tels officiers, et une liste des shérifs et régistrateurs des districts
dans lesquels tels officiers-rapporteurs ont été nommés.

'34.... BANQUE DE SAINT-JEAN :-RéponSe à ordre ; copie des rapports faits par la Banque de Saint-Jean,
au gouvernement, tant annuels que -mensuels, depuis 1875. Aussi, copie
des certificats accordés par la trésorerie à la dite banque, lors de l'ouver-
ture de ses opérations. (Pas imprimée.)
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NO 35.... T.ABAc CANADIEN :-Rponse à ordre; état indiquant : 1, Le nombre de fabriques de tabac licen-
ciées à la date du ler février 1883, dans lequel le tabac canadien est employé
exclusivement; 2, la quantité de tabac canadien employé dans les manu-
factures de tabac depuis la passation de l'Acte du Revenu de l'Intérieur de
1880, jusqu'au 1er févricr 1883 ; et 3, la quantité respective de cigares et de
cavendish, manufacturés depuis le lermai 1880 jusqu'aulerfévrier 1883, dans
les manufactures qui emploient uniquement le tabac canadien. (Pas imp.>

35a. Réponse à ordre; copie de tous documents, etc., se ratt'achant à une saisie de
tabac faite chez M. N. Bernatchez, et autres marchands de Montmagny.
(Pas imprimée.)

36.... HOULLE :-Réponse à ordre ; état de la quantité de tonnes de bouille exportée de chaque port
de la Nouvelle-Ecosse, pendant l'année expirée le 30 juin 1882, et pendant
les six mois expirés le 31 décembre 1882, et les pays où elle a été exportée;.
aussi, indiquant (séparément) les quantités expédiées par voie ferrée et par
eau dans les ports de Québec et d'Ontario, et les noms de ces ports.

36a. Terrains houillers ; règlements pour la disposition des, approuvés par Son,
Excellence l'administrateur du gouvernement en conseil, en date du 2
mars 1883, substitués à ceux du 17 décembre 1881.

36b.. Réponse à ordre; copie de toutes demandes de ventes ou de locations de terrains
houillers dans le Nord-Ouest, de toute correspondance et rapports à ce-

sujet, et de tous baux passés pour tels terrains qui n'ont pas encore été
soumis à la Chambre; aussi, un relevé des paiements effectués en vertu
d'affermages de terrains houillers.

36C.. Réponse à ordre; état complet de toute la houille déclarée en transit ou pour
l'exportation pendant les années expirées le 30 juin 1881 et 1882.

37.... PtcBEaeRs :-Copie des ordres en conseil, instructions et formules de demandes de primes de~
pêche, conformément aux prescriptious de l'acte 45 Vi., cbap. 18.

37a . Réponse à ordre; état des baux ou permis de pêche dans les rivières de la
province du Nouveau-Brunswick et le montant du loyer stipulé dans chaque
cas; aussi, le nombre de baux ou permis annulés ou abandonnés.

37b . Réponse à ordre; copie des instructions adressées aux inspecteurs et aux autres-
officiers des pêcheries relativement à la mise en vigueur de l'ordre en con-
seil du 11 juin 1879, prohibant la pêche du saumon au Canada, sauf pour
les personnes tenant des baux ou licences du département de la marine et
des pêcheries ; le nombre de saisies et de plaintes portées devant des juges
de paix contre des personnes faisant la pêche sans avoir un bail ou une
licence, et le nombre de condamnations, etc.

37c.. Copie certifiée d'un rapport de l'honorable Conseil privé,approuvé par son Excel-
lence le Gouverneur Général en conseil, en date du 2 mai 1883, concernant
l'affectation d'une somme de $50,ù00 au moins, à titre de prime d'encoura-
gement aux pêcheurs.

37d. Réponse à ordre ; copie de toute correspondance, etc., échangée depuis le ler
janvier 1877 jusqu'au 31 mars 1883, entre le département de la marine et des
pêcheries à Ottawa, et l'inspecteur des pêcheries du Nouveau-Brunswick,
au sujet de la réclamation de l'ex-garde-pêche, Amos Perley, de Chatham,
pour services se rattachant à la pêche d'epeýlan de Miramichi pendant les
années de 1876 à 1878.

37e.. Réponse à une adresse ; copie des ordres en conseil en vigueur fixant la saison
pendant laquelle la pêche du homard est prohibée, etc.

38.... SAISIEs ET AMENDES :-Réponse à ordre ; état faisant connaitre le nombre de saisies opéi ées à
chacun des ports douaniers du Canada pendant le dernier exercice,
et aussi pendant les six mois expirés le 31 décembre 1880; le chiffre des
amendes perçues et la manière dont on en a disposé. (Pas imprimée.)

39.... SERVICE POSTAL OcÉANIQUE :-Réponse à une adresse (Sénat) ; correspondance, etc., en la posses.
sion de quelque département ou fonctionnaire du gouvernement sur le sujet
du service pos tal entre le Canada et le Royaume-Uni, ou sur les prix de trans-
port reçus par les propriétaires de la ligne de paquebots qui exécute ce service.

38ae. Réponse supplémentaire (Sénat) à la précédente.
40.... CHEMIN DE FER INTERcoLoNIAL :-Réponse à ordre ; état donnant la quantité de matériel roulant

acheté pendant l'année finissant le 31 décembre 1882, etc. Aussi, un état mon-
trant ce qui a été construit pendant l'année aux ateliers du gouvernement.

12
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No 40a. CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL :-Réponse à ordre; état indiquant les recettes et les frais-
d'exploitation pour les six mois de chaque année expirée le 31 décembre
1880, 1881 et 1882, sous les mêmes chefs.

40é. Réponse à une adresse; copie de tous ordres en conseil, correspondances, etc,
et de la commission concernant les réclamations présentées au gouverne-
ment touchant la construction du chemin de fer; et un état des questions
qui leur ont été soumises jusqu'à présent, et des honoraires qui leur ont été
payés ainsi qu'au secrétaire de la commission, etc.

40c. Réponse à ordre; toute correspondance relative au transfert et au renvoi de
William M. cCallum, chef du mouvement à Truro. (Pas emprimée.)

40d.. Réponse à ordre; état des accidents arrivés aux convois sur le chemin de fer,
lorsqu'il n'y a pas eu perte de vies ou blessures, depuis le 1er mars 1883,
avec les causes respectives ; le chiffre des dommages à la propriété et le
montant de l'indemnité payée ainsi que le montant des réclamations qui ne
sont pas encore réglées. (Pas imprimée.)

40e.. Réponse à ordre; copie de la réclamation des docteurs Le Bel et Renouf, de
St-Gervais, pour avoirsoigné l'un des employés de l'Intercolonial, nommé
Dionne, et un état des sommes à eux payées. (Pas imprimée.)

40f.. Réponse à ordre; état indiquant la nature du matériel roulant acheté pour
le chemin compris dans l'item de $153,853.84, des comptes publics de 1882;
l'endroit où il a été fabriqué, et le prix payé.

40g. Réponse à ordre; état de toutes les soumissions présentées pour la construc-
tion des hangars à marchandises et des entrepôts au dépôt de l'Intercolo-
nial à St-Jean, N.-B. ; les noms des divers entrepreneurs et le montant de
chaque contrat; le nombre et le nom des surintendants et surveillants des
travaux et les montants payés pour leurs services. (Pas imprimée.)

40k. Réponse à ordre; état des sommes payées pour expropriation de terrains sur
les rues Mill et Pond, à Saint-Jean, N -B., pour le chemin de fer; les noms
des arbitres nommés pour évaluer les terrains et les appointements qu'ils
ont reçus; les diverses sentences arbitrales qu'ils ont rendus.

40i.. Réponse à ordre ; état indiquant le matériel roulant acheté chaque année depuis
le 1er juillet 1878; la nature de tel matériel et l'endroit où il a été fabri-
qué, etc.

40j.. Réponse à une adresse; copie de la correspondance échangée entre le gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse et les départements des chemins de fer et
des travaux publics, au sujet du transfert de l'embranchement de chemin
de fer entre Truro et Pictou, et avec la Cie de chemin de fer et de charbon
de Halifax et du Cap-Breton, concernant les affaires du chemin de fer de
prolongement vers l'est dans la Nouvelle-Ecosse.

40k. Réponse à ordre ; copie de toutes communications relatives au steamer qui
voyage entre Campbellton, Gaspé et les ports intermédiaires, en correspon-
dance avec le chemin de fer (t'as imprimée.)

401.. Papiers relatifs à la réclamation pour surcharge présentée par F. G. 0.
Ketchum, pour transport de rails en 1866, 1867 et 1868. (Pas imprtmés.)

41... COMPTEs PUBL1CS:-Réponse à une adresse; copie des ordres en conseil affectant certains arti-
cles des comptes publics pour l'exercice expiré le 30 juin 1882. (Pas
imprimée )

42... DÉPENsEs PRÉvuEs :-Réponse à une adresse ; copie des ordres en consi4l affectant certains
articles du relevé des paiements portés au compte des dépenses imprévues,
déféré par la Chambre au comité des comptes publics, le 23 février 1883.
(Pas impiimée.)

43... MANDATs DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL :-Réponse à une adresse ; copie des ordres en conseil affec-
tant certains items du relevé des mandats du gouverneur général, émis
pendant les exercices 1881-82 et 1882- ý3, déférés par la Chambre au comité
des comptes publics, le 23 février 1183. (Pas imprimée.)

44... BAPTÊMES, MARIAGES ET sÉPULTUREs :-Etats généraux des,-dans certains districts de la pro-
vince de Québec, pendant l'année 1882. (Pas smprimés.)

45... REMIsE DE DROITS sUR LES MATÉRIAUx EMPLOYPS POUR LA CONSTRUCTION DES NAVIRES :-Réponse
à ordre; état faisant connaître toutes les demandes faites pour remise de
d o»ts sur lesmatériaux employés pour la construction des navires. pendant
l'année expirée le 31 juin 1882, et aussi, pendant les six mois expires le 31
décembre .882. (Pas imprimée.)
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Iý' 45a. REMISEs DE DROITS SUR LES ARTICLES FABRIQUÉS :--Réponse à ordre ; état de toutes réclamations
faites depuis le 2 mars 1882, pour remises.de droits sur articles fabriqués
pour l'exportation; aussi, copie de tous règlements promulgués par le
département au sujet de telles réclamations, ainsi quc copie de toute récla-
mation acceptée et la déclaration sous serment qui l'accompagne, de chaque
exportateur de bouilloires, engins, machines à coudre ou autres articles
en fer.

46... QUAIS ET JETÉES :-Réponse à ordre; copie de toute. correspondance relative à la construction
d'une rallonge au quai de Saint-Jean-Port-Joli, comté de L'Islet, etc., à
dater de l'ouverture du crédit voté à cet effet pendant la dernière session
du parlement. (Pas imprtmée.)

-46a. Réponse à ordre ; pour coinpléter la réponse précédente, en donnant la date
du memorandum qui se trouve à la fin de ces documents. (Pas imprimée.)

46b. Réponse à ordre; rapports, etc., concernant la construction d'un quai ou d'une
jetée à Sainte-Anne, sur la rivière Saguenay, dans le comté de Chicoutimi.
(Pas inprimée.)

46C. Réponse (partielle) à une adresse; correspondance, etc., concernant toute
réclamation presentée par le gouvernement provincial de l'Ile du Prince-
Edouard pour le remboursement des dépenses qu'il a faites pour des quais
ou jetées d'utilité publique. et aussi, concernantl'entretien des prisonniers
condamnés pour une courte période, dans cetteprovince, depuis son entrée
dans la Confédération. (Imprimée pqur distribution.)

46d. Réponse supplémentaire à la précédente. (Imprimée pour distribution.)

46e. Réponse à ordre ; copie de tous rapports, coût estimatif, etc., faits par les ingé-
nieurs du gouvernement concernant le havre de Port-Albert; aussi, copie
de toute correspondance échangée entre la Cie des jetées de Port-Albert
et le gouvernement au sujet du dit havre.

46f.. Réponse à ordre; copie de tous rapports, etc., du havre de Bayfield, dressés
par des ingénieurs du gouvernement.

46g. Réponse à ordre; copie de la correspondance, des rapports, etc., concernant
les améliorations du havre de Morpe1h, sur le lac Erié.

47... PONT DE CHEMIN DE FER DE SAINT-JEAN :-Réponse à. ordre; copie de toute correspondance
échangée en 1889, avec le gouvernement touchant la construction d'un
pont de chemin de ter sur la rivière Saint-Jean, à Saint-Jean.

47a. Télégramme de Shadroch Holly, maire de Saint-Jean, N.-B., accompagné de la
copie d'un mémoire à Son Excellence le gouverneur général au sujet de
la résolution concernant le prêt projeté à la compagnie du pont et du
chemin de fer de Saint-Jean.

48... MnRIDIEN UNIQUE :-Réponse à une adresse (Sénat); copie du mémoirè de la société royale du
Canada, de l'institut canadien de Toronto, et de tous documents se ratta-
chant à ce mémoire concernant la représentation du Canada à la confé-
rence internationale qui sera appelée à déterminer un méridien unique
suivantles vues du Congrès des Etats-Unis. (Impriméepour la distribution.)

49... DÉPARTEMENT DES DOUANES, MONTRtAL :-Réponse à ordre; état contenant les noms des per-
sonnes au service du département des douanes, dans la ville de Montréal,
comme commis surnuméraires, et qui ont été constamment employées pen-
dant pas moins de six mois préalablement au 1er jour de juillet 1882.
(Pas imprimée.)

50... SALLES D'EXERCICES, IoNA :-Réponse à ordre; copie du contrat, etc., pour la construction de
la salle d'exercices à Iona, Ontario, et du rapport d'inspection de cette
salle. (Pas imprimée.)

51... DE LA CREvRoTRE0, O. C., DESTITUTION DE :-Réponse à une adresse; copie de l'ordre en con-
seil, etc., destituant M. Octave C. de la Chevrotière de sa position de gar-
dien d'un phare situé dans la paroisse de Lotbinière, comté de Lotbinière.
(l'as imprimée.)

52... BRISE-LAMES :-Réponse à ordre; copie de l'annonce relative à la construction du brise-lames à
Port-Lorne, N.-E., et des diverses soumissions reçues; le nom de l'adjudi-
cataire des travaux et le montant du contrat. (lPas imprimée.)

52a Réponse à ordre ; copie de tous papiers, rapports d'ingénieurs, etc., touchant
la construction d'un briserlames à New-Harbor, comté de Guysborough,
N.-. (Pas imprimée.)

.52b. Réponse à ordre; copie de la correspondance, etc., relativement à la cons-
truction d'un brise-lames sur le côté ouest de la Baie Liverpool, depuis
1870 jusqu'à 1882. (Pas imprimée.)
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N° 52c. BRISE-LAMES :-Réponse à ordre; pour copie du rapport de l'ingénieur qui a fait un relevé
hydrographique à Brae, comte de Prince, l.P.E., en vue d'améliorer le
havre de cette localité. (Pas imprimée.)

53... MILLER, mJUE J. A. :-Réponse à ordre; copie de toute correspondance échangée avec M. J. A.
Miller, ci-devant juge de la cour du Banc de la Reine, Manitoba, anté-
rieurement à sa nomination, au sujet de sa promotion à la charge de juge
de cette cour, et après sa nomination, au sujet de la démission de sa
charge. (Pas imprimée.)

54... SUMMERSIDE, HAVRE DE :-Réponse à ordre; copie du rapport de l'ingénieur qui a fait le relevé du
havre de Summerside, I.P.E., l'été dernier, en vue d'améliorer la navi-
gation du dit havre: (Pas imprimée.)

55... RicIPRoCIT9 ENTRE LE CANADA ET LES E.-U. :-Réponse à une adresse; copie de la correspon-
dance échangée, depuis 1878, entre le gouvernement du Canada et. celui
des Etats-Unis ou entre aucune chambre de commerce du Canada et des
Etats- Unis au sujet de la question d'une réciprocité commerciale entre les
deux pays, basée sur le traité de réciprocité de 1854.

56.., COLLÈGE MILITAIRE ROYAL :-Réponse à ordre; pour un rapport du nombre de cadets qui ont
obtenu leurs diplômes au collège militaire royal depuis son établisse-
ment; le nombre de ceux qui ont obtenu des commissions dans le service
impérial; le nombre de ceux qui ont été nommés dans des corps de la
inilice permanente; aussi, les noms des officiers nommés dans les batte-

ries A et B depuis le 6 février 1880 et qui n'ont pas pris leurs diplômes
au collège militaire royal, et de ceux qui ont eté nommés ayant reçu
leurs diplômes au collège. (Pas imprimée.)f56a. Réponse à ordre; un état indiquant le nom et le salaire et les fonctions de
chaque officier faisant partie du personnel d'instruction du collège mili-
taire royal, et la date de sa nomination. Aussi, un état indiquant le
personnel complet d'instruction des batteries A et B respectivement, avec
le chiffre du salaire et la date de la nomination. (Pas imprimée.)

.57... QUAco, PHARE DE :-Réponse à ordre; état des soumissions reçues pour la réfection du phare
de Quaco, N--B., le nom de l'adjudicataire des travaux et le montant
mentionné dans le contrat. (Pas imp, imée.)

ý58... ACCIDENTs SURVENUS AUX NAVIRES CANADIENS sUR LES GRANDS LACS :-Réponse à ordre; copie
de toute correspondance relative aux accidents survenus aux navires
canadiens naviguant sur les grands lacs et la baie Georgienne, pendant
les trois dernières années. (Pas imprimée.)

.58R. NAVIRES ENREGISTRIs:- Réponse à ordre; état relatif au nombre de navires enregistrés dans
la province de Québec; aussi, le nombre des navires vendus et perdus
depuis le ler janvier 1873, jusqu'au 1er janvier 1882. (Pas imprimée.)

.58b. NAVIRES QUI ONT IMPORTE DU SUCRE, DU SIROP ET DE LA MÉLASSE :-Réponse à ordre; état
faisant connaître le nombre de navires, y compris le tonnage, la nationa-
lité et le port où ils ont fait leur déclaration, qui ont importé du sucre,
du sirop et de la mélasse pendant l'exercice expiré le 30 juin 1881;
la quantité de sucre au-dessus du No 14 T H., et la quantité de sucre de
qualité inférieure importée par chaque navire ou steamer; aussi un état
semblable pour les six mois compris entre le 1er juillet 1881 et le 1er
janvier 1882. (Pas imprimée.)

159... LIQctURs ENIVRANTES :-Réponse à ordre; les quantités, sous leurs différents noms, tels que
mentionnés aux rapports du commerce, des liqueurs distillées et fermentees
importées et consomméeslau Canada depuis 1868 jusqu'à 1882, calculées en
gallons impériaux, chaque province séparément, avec leur valeur et les
droits payes; la somme des matières employées pour la fabrication de la
bière et la distillation des liqueurs alcooliques dans les diverses provinces
du Canada, pendant les mêmes années.

59a. Réponse à ordre; copie de toutes pétitions venant de la province de Québee
au sujet de la législation projetée relative à la vente des liqueurs
enivrantes. (Pas imprimée )

59b. Réponse à une adresse; copie des- dépêches, etc., au sujet des lois du Canada
et des provinces relatives à l'imposition de restrictions sur la vente des
boissons enivrantes. (Pas imprimée.)

.60... FABRE, HONORABLE HECTOR:-Réponse à une adresse; copie de la correspondance, etc., rela-
tive à la nomination de l'honorable Hector Fabre à la position qu'il
occupe maintenant en France; aussi, un état faisant connaître la nature
de ses fonctions et le salaire et la commisssion qui lui sont ou qui lui
seront payés pour tels services, etc. Aussi, copie de tous rapports faisant
connaître les résultats de sa mission. (Pas imprimée.)
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No 61... VENTE DES LIQUEURs :-Réponse à ordre; copie de toute correspondance échangée entre tout
membre du gouvernement et tous hôteliers licenciés, de toutes pétitions,
etc., présentes par toute telle personne au sujet de mesures législatives.
affectant la vente des liqueurs. (Pas imprimée.)

62... HuIssIERs FÉDtRAux :-Réponse à une adresse: copie de toute correspondance échangée avec
les municipalités et des pétitions présentées par elles, touchant la nomi-
nation de huissiers fédéraux pour escorter les prisonniers des prisons de
comté aux pénitenciers. (Pas imprimée.)

62a. Réponse supplémentaire à la précédente. (Pas imprimée.)

63... CoUR SUPRME, RÈGLE AMENDÉE :-Déclaration de la cour suprême du Canada, à l'effet que la
cédule D des règles de la dite cour soit amendée, et qu'il soit impose, par
le régistraire, et à sa discrétion, sur l'agent régulièrement inscrit dans
tout appel, allocation jusqu'au montant de $20. (Pas imprimée.)

64... LEvÉE HYDROGRAPHIQUE:t-Réponse à ordre; *copie de toute correspondance échangée entre
toute personne et le gouvernement, au sujet de la levée hydrographique
des grands lacs, du fleuve et du' golfe Saint-Laurent et des autres côtes
maritimes du Canada.

65... DROITS SUR LE SEL :-Réponse à ordre; copie de la correspondance, etc., en possession du
gouvernement, se rapportant aux droits sur le sel. (Pas zmprime.)

66... SIrrLET DE BRUME, SHELBURNE:-Répouse à ordre; copie de toute correspondance, etc.,
adressés au ministère de la marine et des pêcheries depuis le 1er janvier
1881, au sujet de la pose d'un sifflet de brume à 1 entrée du port de
Shelburne, N.-E. (Pas impremée.)

67... CocRs DE COMTÉ:- Réponse à une adresse; copie de toute correspondance échangée entre le
gouvernement du Nouveau-Brunswick et le gouvernement fédéral, au
sujet de la créatiun d'une nouvelle cour de comté dans cette province et
de la nomination d'un juge pour l.a dite cour. (Pas imprimée)

67a. Réponse à une adresse; état du nombre de causes entendues dans chacune
des cours de c mté des comtés de King et Albert depuis le 1er juin 1882,
ainsi que du montant des verdicts et des sentences portés dans ces causes.
(Pas imprimée.)

67b. Réponse à ordre ; pour copie de toute correspondance échangée entre le
gouvernementet les juges de cours de comté du Canada, et autres,
concernant la résolution présentée à la Chambre lors de la dernière
session du Parlement, par le ci-devant ministre de la justice, au sujet
de l'élévation projetée du traitement de tels juges. (Pas imprimée.)

68... COUR MARITIME :-RépOnSe à ordre; état faisant connaître le nombre de causes décidées, etc.,
par le juge et les différents juges subrogés- de la cour maritime depuis sa
création jusqu'au 1er février 1882. (Pas imprimée.)

68a. Réponse à une adresse; copie de toute correspondance échangée entre le juge
ou quelques-uns des juges de la cour maritime de la province d'Ontarios
et le gouvernement concernant les règles, etc., de la dite cour et leur
simplification Aussi, copie de toutes règles modifiées ou de projets de
modification, depuis le 1er janvier 1882. (Pas imprimée.)

69... CANADA CENTRAL, CHEMIN DE FER DU, BONI DE PEMBROKE t-Réponse à une adresse; .copie
de toute correspondance concernant le fait que le gouvernement a pris a
sa charge le montant du paiement octroyé par la ville de Pembroke pour
aider au chemin de fer du Canada Central

MATIÈRES DU VOLUME No 12.

* 70... CONsTITUTIONS DU C.-B., N.-E., I. P. E., N.-B., C.-B. ET DE L'ILE DE VANCoUvER :-Réponse
à une adresse; copie des chartes ou constitutions octroyées par la cou-
ronne ou le parlement impérial aux provinces du Cap-Breton, de la
Nouvelle-Ecosse, de l'lle du Prince-Edouard, du Nouveau-Brunswick, de
la Colombie-Britannique et de l'Ile Vancouver; aussi, copie de tous
actes, chartes, instructions royales, commissions, ordres en conseil ou
dépêches altérant ou modifiant les dites chartes ou constitutions telles
qu'octroyées dans le principe, ou conférant ou retirant tous droits ou
privilèges politiques avant ou après l'octroi de telles chartes.

71... COMMUNICATION PAR STEAMERS AVEC L'ALLEMAGNE :-Réponse à ordre; copie de toute·
co -respondance échangée entre aucun membre de cette Chambre ou
autres personIes et le gouvernement, au sujet de l'établissement d'une
communication directe par steamers entre Montréal, Québec, Saint.
Jean, N.-B., Halifax et les ports de mer de l'Allemagne.
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NO 72... SUPPLIQUE DE CERTAINS MARINS D'ÊTRE RELAXÉS DE PRISON :-Réponse à une adresse ; copie de la
correspondance entre le secrétaire d'Etat et les départements de la
marine et des pêcheries et de la justice, concernant les suppliques de
divers marins du port de Québec, demandant d'être relaxés de prison
pour retourner en mer, etc., à la demande de R. Temple, patron du navire
anglais, le Genii (Pas imprimée.)

73... COMPAGNIE BRITANNIQUE CANADIENNE DE PRÊT ET DE PLACEMENT :-Etat (Sénat)-Liste des action-
naires et état des affaires de la, à la date du 31 déc. 1882. (Pas imprimée.)

74... SÉMAPHORE RIVIÉRE-DU-LouP ET "BRANDY PoTs:-Réponse à une adresse; copie de la corres-
pondance au sujet de l'érection de sémaphores sur le quai de la Rivière-
du-Loup, dans le comté de Témiscouata, et sur le "lrandy-Pot." (Pa
imnprimée.)

75... QUAIs A LA RIvIÈRE-DU-LOUP ET À LA RIVIÉRE-OUELLE :-Réponse à ordre; copie des rapports-
faits jusqu'à ce jour, touchant les mou-vements de la glace au quai de la
Rivière-du-Loup et à celui de la Rivière-Ouelle. (Pas imprimée.)

76... CHEMIN DE FER DU GRAND-TRONC :-Réponse à une adresse; copie de la correspondance échangée~
entre le gouvernement du Canada et la compagnie relativement à l'achat
de bons et actions du chemin de 'fer de Wellington, Grey et Bruce, et
aussi, l'achat de certaines actions et parts de la compagnie du chemin de
fer de Hamilton et du Nord-Ouest et de la compagnie du chemin de fer
Saint-Laurent et Ottawa; aussi, copie de la correspondance concernant
l'achat ou la vente du chemin de fer de la rive Nord. (Pas imprimée.)

76a.. Réponse à ordre; rapport de tous les dommages et accidents qui ont eu lieu
sur la ligne du chemin de fer ou sur aucun de ses embranchements ou che-
mins de fer sous son contrôle entrainant soit perte de vie ou tort aux per-
sonnes ou aux choses. (Pas imprimée.)

76b. Réponse à ordre ; copie de toute la correspondance entre la compagnie et le
gouvernement du Canada relativement à l'acquisition ou vente de l'em-
branchement sur la Rivière-du-Loup du dit chemin de fer, maintenant la
propriété du gouvernement; aussi de toute correspondance montrant la
manière dont la dite compagnie a dépensé ou se propose de dépenser l'ar-
gent ainsi reçu ; et aussi de toute la correspondance concernant 'hypo-
thèque du gouvernement pour cette dette de £3,11,500et l'intérêt échu..

76c. Réponse supplémentaire au précédent.

77... CINQUIÈME ÉLECTION GÉNÉRALE :-Rapport sur les élections fédérales de 1882, et aussi de chaque
élection faite subséquemment jusqu'à cette date.

77a. Réponse à ordre :-Etat indiquant toutes les sommes payées pour défrayer les
dcpenses des dernières élections fédérales dans les différents districts électo-
raux.

78... HÉBERT, ., MANRHUVRES FRAUDULEUSES :-Réponse à ordre; copie de toute plainte portée contre
Hubert Hébert, employé comme chef de gare à Montmagny, relativement
à une accusation de manoeuvre frauduleusè soutenue affirmativement par·
P. B. Casgrain, écuier, député de PIslet. (Pas imprimée.)

79... QUAIAGE À DIGEY, N -E. :-Réponse à ordre; état du montant perçu pour droit de quaiage au
quai public à Digby, N.-E., pendant chacune des années comprises entre
1879 et 1882, inclusivement. (Pas impremÉe.)

80... RUssELL VS. LA REINE -Réponse à une adresse; copie des jugements dans la cause de Russell
vs. la Reine dans la cour suprême du Canada et le Conseil privé, et des
jugements dans toutes cours provinciales de juridiction supérieure ou dans
la cour suprême du Canada, dans toutes les causes traitant de la question
du droit d'une législature provinciale de passer des lois affectant, régle-
mentant ou restreignant le nombre ou le caractère des personnes licenciées
pour vendre des liqueurs enivrantes ou les heures de telle vente.

81... CANAL SHUsHWAP ET OKANAGAN :-Réponse à une adresse; copie de la correspondance, etc., sE
rapportant aux études faites en 1882, pour la construction d'un canal entre
les lacs Shushwap et Okanagan, dans la Colombie-Britannique.

TERREs DE L'ARTILLERIE ET RÉSERVES DE LA MARINE :- Réponse à ordre - état donnant le montant
82... brut des recettes provenant de la vente ou de la location des terres de

l'artillerie ou des réserves de la marine dans les provinces d'Ontario,
Québec, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-E cosse, depuis le 1er juillet 1856
jusqu'au 1er juillet 1882, et les objets auxquels les sommes ainsi perçues
ont été appliquées; aussi, un état désignant les différentes propriétés dont
partie a été ainsi vendue ou louée, et le nombre d'acres dans chaque cas.
(Pas imprimée.)

82a. Réponse supplémentaire au même.
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83... CÀNAL MURRAY :-Réponse à une adresse (Sénat); copies de toutes soumissions reçues pour la
construction du canal Murray, ainsi que toute correspondance, etc., se
rapportant à cette entreprise.

24... TERRES POUR LA COLONISATION :-Réponse à ordre; état indiquant, jusqu'au 1er janvier 1883, le
nombre total de demandes de concessions de terre pour fins de colonisation
conformément au projet numéros un et deux des règlements concernant

les terres, en date du 23 décembre 1881 ; les noms des personnes qui ont fait
ces demandes, la date de la demande et la quantité de terre demandée
dans chaque cas.

.85... O'CoNNOR, HONORABLE JOHN :-Réponse à une adresse; relevé de toutes les sommes payées à
l'honorable John O'Connor depuis qu'il s'est démis de sa charge et de l'ar-
rangement en vertu duquel telles sommes ont été payées. (Pas imprimée.)

86... ILE DU PRINcE-EDoUARD, CHEMIN DE FER DE L' :-Réponse à ordre; copie de tous rapports, relevé
du coût d'un projet de chemin de fer d'embranchement entre la station de
Harmony, sur le chemin de fer, et Elmira, East Point, L P.-E.

27... BOUÙES ET BALISES, LAC HURON :-Réponse à ordre; copie de toute la correspondaqice avec le
gouvernement pendant les quatre dernières années, avec copie de tout
contrat et des dépenses relatifs auix bouées et balises dans le chenal du
nord du lac Huron. (Pas imprimée.)

8... TROUPES D'IlALIF.Ax:-Réponse à une adresse; copie de toutes dépêches, ordres en conseil et
rapports touchant le rappel des troupes de Halifax. (Pas imprimée.)

289... ARRANGEMENTS COMMERCIAUX AVEC LA FRANCE, L'EsPAGNE, ETC. :-Réponse à une adresse; copies
de toutes dépêches, etc., entre les gouvernements du Royaume-Uni et du
Canada et entre le gouvernement du Canada et le haut commissaire,
touchant les négociations pour des arrangements commerciaux avec la
France, l'Espagne ou d'autres contrées.

90... LAC SAINT-JEAN, CHEMIN DE FER DU:-Réponse à ordre; copie de toute correspondance entre le
gouvernement et la compagnie du chemin de fer du lac Saint-Jean, relati-
vement au subside octroyé à la dite compagnie, et un état de toutes les
sommes payées à la dite compagnie sur le dit subside jusqu'à ce jour.
(Pas impi imée).

91... DROITS DE DOUANE REMBOUR5S À ToRONTo :-Réponse à ordre ; état donnant, les nom's et les
montants respectifs des droits de douane remboursés, au port de Toronto,
pendant le dernier exercice, et les articles sur lesquels les droits ont été
perçus et remboursés. (Pas imprimée.)

92... IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS :-Réponse à ordre; état des importations et exportations, du
1er juillet 1882 au 1er janvier 1883, indiquant les pays avec lesquels s'est
fait ce commerce d'importation et d'exportation. (Pas imprimée.)

S3... IMMIGRATION :-Réponse à une adresse; copie de toute correspondance, etc., échangée récem-
ment entre le gouvernement fédéral et celui de la Colombie-Britannique
au sujet de Fimmigration dans cette province.

-93a. Réponse à une adresse; copie de toute correspondance entre le gouvernement
de la Colombie-Britannique et le gouvernement du Canada relativement à
l'immigration dans la Colombie-Britannique; aussi, de toute correspon-
dance au sujet de l'immigration chinoise.

93b. Réponse à ordre; état faisant connaître le nombre d'agents d'émigration (autres
que ceux mentionnés sur les listes officielles etpubliées) envoyés du Canada
en Europe qui ont retiré un salaire du gouvernement pendant les années
civiles 1881 et 1882; les noms des personnes ainsi employées; les instruc-
tions qu'elles ont reçues, etc.

93c. Réponse à ordre; copie de la correspondance, etc., concernant l'immigration
des réfugiés juifs de Russie an Canada et l'entretien ultérieur et le place-
ment de tels immigrants. (Pas imprimée.)

94... SUBVENTION PROVINCIALE DE QUéBEc:-Réponse à une adresse; copie de toute représentation
par la législature de Québec au sujet d'une augmentation de la subven-
tion provinciale.

94a. Réponse à une adresse (Sénat); copie de toutes lettres, correspondance, etc.,
que les autorités fédérales ont pu recevoir du gouvernement ou de la légis-
lature de la province de Québec au sujet de la révision des conditions de
l'union dans le sens d'une augmeatation de la subvention fédérale.
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No 95... SENTENCE ARBITRALE RELATIVE À L'ONTARIO:-Réponse à une adresse; copie de toute corres-
dance non encore soumise à cette Chambre, échangée entre le secrétaire
d'Etat et le lieutenant-gouverneur de la province de l'Otitario au sujet de
la sentence arbitrale relative aux limites nord et nord-ouest de cette
province.

96... ILE nU PORTAGE :-RéponSe à une adresse; Copie de la correspondance échangée entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement britannique, au sujet de la
cession au Canada de l'île du Portage, à l'entrée de la rivière Miramichi
aussi, copie de tous les rapports, etc., à ce sujet.

97... STEAMER POUR REMPLACER LE " GLENDoN" :-Réponse à ordre; copie de l'annonce demandant
des soumissions pour la construction d'un steamer pour remplacer le
Gle ndon; les diverses soumissions reçues; le nom de la personne qui

a obtenu le contrat et le montant mentionné dans le dit contrat. (Pas
imprimée.)

98... COMMERCE ENTRE LE CANADA, LES ANTILLES ET LE RRÉSIL :-Réponse à ordre ; copie de la péti-
tion relative au commerce entre le Canada et les Antilles et le Brésil,
signée par les principaux marchands de la côte de Gaspé et de la Baie des
Chaleurs et adressée à l'honorable ministre des finances, et copie de la
lettre accompagnant la dite pétition.

99... FABRIQUE DE CARTOUCHES À QUÉB.c :-Réponse à ordre; état donnant le coût de la fabrique de
cartouches à Québec, depuis sa création, et les noms et salaire de tous les
officiers et empioyés et la valeur et la quantité des munitions fabriquées.
(Pas imprimée.)

100... GRAIN ET PRODUITS DU GRAIN :-Réponse à ordre; état indiquant: 10 Le montant de droits
perçus, du 15 mars 1879 au 1er janvier 1883, sur les céréales comprises
sous le titre "Grain et produits du grain "; aussi,. les quantités totales
importées ; 2 La quantité importée et entrée pour la consommation au
Canada; aussi, un état de la quantité exportee de 1874 à 1882, inclusi-
vement.

101... STEAMERS NEWPIELD ET MORAVIAN :-Réponse à ordre; copie de la correspondance échangée
entre le ministre de la marine et des pécheries, concernant l'emploi du
steamer du gouvernement, le Newfield, pour aider le steamer naufragé, le
Moravian."' (Pas imprimée.)

102... RÈGLEMENTS CONCERNANT LES MINES :-COpie des règlements pour régir la cession des terrains
miniers autres que les houillers. (Pas imprimés.)

103... INSTRUMENTS ARATOIRES, ETC., IMPORTÉS DANS LE MANITOBA ET LEs T. N.-O.:-Réponse à ordre;
état de l'importation des instruments aratoires dans le Manitoba et le
Nord-Ouest, et des wagons, traîneaux et voitures, du 30 juin au 31
décembre 1882.

103a. Réponse à ordre; état de tous les instruments aratoires, voitures, wagons et
traîneaux expédiés en entrepôt au Manitoba des autres provînces du
Canada, entre le 1er juillet et le 31 décembre 1882.

103b. Réponse à ordre; état de tous les instruments aratoires, voitures,- wagons et
traîneaux expédiés en entrepôt au Manitoba des autres provinces du
Canada pendant l'exercice expiré le 30 juin 1882.

104... BAIE D'HUDSON:.-Réponse à une adresse; copie des renseignements recueillis, touchant la
durée de la saison de navigation dans la baie l'Hudson, indiquant les
sondages et dans quelle étendue la baie se congèle ; aussi, copie de tous
rapports et documents relatifs à ses ressources probables; aussi, tous
rapports sur les richesses minières des régions voisines de la baie et des
îles qu'elle renferme.

105... GRENVILLE ET CARILLON, CANAL DE :-Réponse à ordre; copie de la sentence arbitrale sur la
demande d'indemnité pour dommages présentée par l'entrepreneur ,"da
canal de Grenville et Carillon en vertu du contrat en vigueur en 1871-72,
et un état des sommes payées aux termes de ce contrat.

105a. Papiers relatifs à la construction de deux écluses, et autres travaux, à Greece's
Point.

105b. Sentence arbitrale de John Page, ingénieur en chef, sur la réclamation de
MM. Heney, Stewart et Cie, entrepreneurs de travaux à Greece's Point.

105C. Rapport de J. Page, écr., ingénieur en chef, sur le canal du Rapide Plat.
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107...1

:108...

109...

110...

111...

112...

113...

114...

115...

116...

117...

118...

VAIssEAUX DE GUERRE DE S. M.. SUR LES CÔTES DE LA COLoMBIE-BRITANNIQUE :-Réponse à une
adresse (Sénat) ; copie la correspondance échangée entre le gouvernement
canadien et le gouvernement impérial, et entrele gouvernement canadien
et le gouvenement de la Colombie-Britannique relativement au station-
nement permanent d'un ou de plusieurs vaisseaux de guerre de Sa Majesté
sur les côtes de la Colombie-Britannique. (Pas imprimée.)

LOT NQ 133 DE L'ARPENTAGE DU GOUVERNEMENT, MANITOBA :-Réponse à une adresse (Sénat);
copie de toutes correspondances échangées entre le bureau des terres à
Winnipeg, ou le département de l'intérieur et toutes personnes réclamant
la propriété on des droits à la propriété ne 133 de l'arpentage du gouver-
nement, située dans la paroisse de Ste-Agathe, comté de Provencher,
province du Manitoba; aussi, copie de tous ordres en conseil ou ordres du
département de l'intérieur au sujet de la dite propriété. (Pas imprimée).

SUBvENTIONs AU MANIToBA :-Réponse à une adresse; copie de, la correspondance, depuis le
commencement de la dernière session, concernant les subventions ou
octrois à la province Lu Manitoba.

DETTE PUBLIQUE ENCOURUE POUR LES CHEMINS DE FER, LES CANAUx, ETC. :-RépoZnse à ordre; état
indiquant les montants portés au compte de la dette publique de la Puis-
sance du Canada qui ont été dépensés pour obligations de chemins de fer,
canaux et navigation dans la Colombie-Britannique, le Manitoba, Ontario,
Québec, le Nouveau-Brunswick, l'Ile du Prince-Edouard, la Nouvelle-
Ecosse proprement dite, etl'lle du Cap-Breton, jusqu'au 1er juillet 1882, etc.

MOMILLAN, DESTITUTION DE J. D.:-,Réponse à ordre; copie de toute la correspondance, etc.,
relative à la destitution de John 1). McMillan de son emploi comme garde-
pêche, et à la nomination à sa place de David Baker. (Pas imprimée.)

PILoTEs ET PILOTAGE, COLOMBIE-BTITANNIQUE :-Réponse à ordre; copie de la correspondance,
etc., échangée entre le gouvernement et l'administration du pilotage dans
la Colombie-Britannique ou toutes autres personnes, dans cette province,
concernant les pilotes et le pilotage.

STATIONS DE SAUVETAGE :-Réponse à ordre; copie de toute correspondance, etc., touchant
l'établissement et l'entretien de stations de sauvetage à des endroits dan-
gereux sur la côte du lac Ontario et autres nappes d'eau de l'intérieur,
aussi, tous autres rapports sur la construction et le fonctionnement des
stations de sauveta2e des pays étrangers, que le gouvernement*peut avoir
en sa possession. (Pas imprimée.)

TERRASSE FRONTENAC, QUBEC :-Réponse à Une adresse; copie de tous documents relatifs à la
cession par le gouvernement impérial au gouvernement fédéral, et par ce
dernier au gouvernement provincial, de divers terrains et notamment de
celui sur lequel est érigée la terrasse Frontenac, en la cité de Québec.
(Pas imprimée.)

L AC DES BoIS ET LAc LAPLUTE :-Papiers relatifs à la construction de steamers pour le "lac des
Bois et le lac La Pluie." (Pas imprimée.)

DAUPHENÉE, JAMES, RéCLAMATION DE:-Réponse à ordre; copie de toutes pétitions, etc., con-
cernant la réclamation de James Dauphenée, de Bridgewater, dans le
comté de Lunenburg, pour remboursement des dépenses encourues par lui
dans l'exercice de ses fonctions comme gardien de pêche de ce comté.
(Pas imprimée.)

CANONs POUR LE CANADA :-Réponse à ordre; copie du contrat, correspondance, etc., relatifs à
la fabrication de canons de giand modèle pour le gouvernement du
Canada. (Pas imprimée.)

CONCESSIONS DE TERRES POUR LA COLONISATION :-Réponse à ordre; état faisant connaître chaque
formule de lettres patentes, d'arrangements, etc., entre les compagnies
et le gouvernement au sujet des concessions pour fins de colonisation.

PERMIs DE COUPER DU BOIS ET D'EXPLOITER LES MINES DANS LE TERRITOIRE EN CONTESTATION DE
L'ONTARIo :-Réponse à une adresse; copie de la correspondance, des
ordres en conseil et papiers, non encore soumis, concernant la permission
de couper du bois et d'exploiter les mines sur les terres situées dans les
limites du territoire actuellement en contestation avec l'Ontario; aussi,
toute correspondance, etc., et tous les permis et baux octroyés pour couper
du bois de construction, traverses, poteaux de télégraphe et billots de
sciage dans le district du lac et de la rivière La Pluie et du lac des Bois
et le long de leurs tributaires.
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No 119.. ADMINISTRATION DE LA JUSTICE, RÊCLAMATIONS DES PROVINCES:-Réponse à une adresse; copie
de la correspondance échangée depuis le 1er juillet 1867, jusqu'à cette
date, entre le gouvernement fédéral et les différents gouvernements pro-
vinciaux, relativement aux réclamations de chacun de ces gouvernements
pour le remboursement des sommes dépensées pour ces provinces, pour le
compte du gouvernement fédéral, pour l'administration de la justice;
aussiétat détaillé des réclamations réglées.

120... STEAMER "CHARYSDIs":-Réponse à ordre; copie de toute correspondance, exposé de
dépenses, et rapports concernant le Charybdis, qui n'ont pas encore été
produits. (Pas impriniêe.)

-21... SUBVENTIONS À CERTAINS CHEMINS DE FER :-Rapport au conseil du .4 mai 1883, recomman-
dant l'octroi d'une subvention de $3,200 par mille, pour 12 milles, en
tout $38,400, pour construire une ligne de chemin de fer entre Petitcodiae
et Havelock Corner, N B.

Subvention projetée de $3,200 par mille, pour 80 milles, de Canso à Louis-
bourg ou Sydney, ne dépas-ant pas en totalité $256,000, à la compagnie
du chemin de fer de la Grande Ligne Directe entre l'Amérique et l'Europe.

Subvention projetée de $3,200 par mille, pour 49 milles, ne dépassant pas en
totalité $156,000, à la compagnie du chemin de fer International.

Subvention projetée de $3,200 par mille, pour 36 milles, ne dépassant pas en
totalité'$115,200, à la compagnie de chemin de fer de Caraquet, N.-B.

Subvention projetée ne devant pas dépasser $3,200 par mille, en tout $160,-
000, à la compagnie du chemin de fer de la vallee de la Gatineau.

Subvention projetée de $3,200 par mille pour la première section de 50 milles
en dehors de Saint-Jérôme, n'excédant pas $160,000, à la compagnie du
chemin de fer de Montréal et de l'Ouest.

Subvention projetée de $3,200 par mille, pour 28 milles, de Napanee à Tam-
worth, en tadt$89,600, à la Cie de chemin de fer de Tamworth et Québec.

SVbvention projetée de $3,200 par mille, pour 25 milles, de Saint- laymond au
lac Saint-Jean, ne dépassant pas en totalité $80,000, à la compagnie du
chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean.

Subvention projetée de $3,200 par mille, pour 100 milles, de Métapédiac à
Paspébiac, ne dépassant pas en totalité $320,000, à la compagnie du che-
min de fer de la Baie des Chaleurs.

Subvention projetée de $3,200parmille, pour 32 milles (depuis l'Intercolonial
jusqu'aux moulins de M. Laggan), ne dépassant pas en totalité *102,400,
à la compagnie du chemin de fer de la vallée de la Miramichi.

Subvention additionnelle projetée ne dépassant pas $6,000 par mille, ou une
nouvelle subvention n'excédant pas, en totalité, $660,000, de Gravenhurst
à Callander, 110 milles, à toute compagnie approuvée par le gouverneur
en Conseil.

122.... RiVIÈRE SAINT-JEAN, N.-B. :-Réponse à une adresse (Sénat); copie de tous rapports, lettres,
etc., depuis 1878, entre le département des travaux publics et M. J. A.
Lyon ou toute autre personne, au sujet de l'enlèvement des obstructions
qui embarrassent le lit de la rivière Saint-Jean, N.-B. (Pas imprimée.)

123.... MANITOBA, AGENCE DES SAUVAGES DU:-Réponse à ordre ; rapport, avec témoignages, sur la
condition et la gestion de l'agence des sauvages du Manitoba, sous J. A.
N. Provencher, surintendant des sauvages du district de Manitoba, fait
par la commission d'enquête instituée ; aussi, copie de pièces justifica-
tives en date du 25 juin 1875, pour $180 ; 25 juin 1875, pour $1,290 ; 26
décembre 1875, pour $600, signée par le nommé Tremblay, etc. (Pas
imprvmée.)

124.... TL:ÉGRAMMES, DÉPENsES POUR, DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS:-Réponse à ordre; état
faisant connaître la dépense faite pendant chaque mois du présent
exercice pour dépêches télégraphiques débitées au compte des divers
travaux dans le departement des travaux publics ; aussi, un état sem-
blable pour la période comprise entre novembre 1881 et le 30 juin 1882,
inclusivement. (Pas imprimée.)
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Documents de la Session (M 27.)

RAPPORT
(2~)

EN REPONSE à une résolution de la CHAMBRE DES CoMMuNEs, en date du 10
février 1882, demandant des renseignements au sujet de la correspondance

échangée avec la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique,

sur
1. Le choix de la route.

2. L'avancement des travaux.

3. Le choix ou la réserve des terres.

4. Les paiements de deniers.

5. La construction d'embranchements.

6. L'avancement des travaux sur ces embranchements.

7. Les tarifs des transports des voyageurs et des marchandises.

8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des

chemins de fer et ses amendements jusqu'à l'expiration de l'exercice précé-

dent.
9. Des détails semblables jusqu'à la date la plus rapprochée de la

présentation du rapport.

10. Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance

échangée entre le gouvernement et lacompagnie du chemin de fer ou tout

membre ou officier de l'un ou de l'autre, concernant les affaires de la compa-

gnie.
Numéro Un.

ANALYSE DES LETTRES, ETc., RELATIVES AU CHoIx DE LA ROUTE.

Du 30 mars 1882 au 1erfévrier 1883.
SUJETS:

1. Embranchement du Sault Sainte-Marie, de Callander à Algoma-Mills.
2. Section du centre; nouveau tracé entre les creeks du Renard-Rouge (Red Fox

Creek) et de la Mâchoire-d'Orignal (Aoose Jaw Creek).
3. Section de l'est; station de Callander.
4. Section du centre; tracé depuis le creek de la Mâchoire-d'Orignal (3oose aw

Creek) jusqu'au ruisseau du Courant Rapide (Swift Current Creek).
5. " " du ruisseau du Courant Rapide (Swift Current Creek) à la tra-

verse de la Saskatchewan-Sud.
6. " " à travers la passe du Cheval-qui-Rue (Xicking lorse Pass).
7. Section de l'est; tracé depuis Prince-Arthur's-Landing jusqu'à la rivière du

Courant (Current River).-CHOIX DE LA ROUTE.

N0 1.-EMBRANCHEMENT DU SAULT-SAINTE-MARIE; DE CALLANDER A ALGoMA-IMILLS.

30-31 mars 1882.-De C. Drinkwater, n° 28473, exposant qu'il a été décidé de cons-
truire l'embranchement du Sault-Sainte-Marie comme partie de la ligne-
mère, et demandant que le tracé entre la station de Callander et
Algoma-Mills soit approuvé.
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3-4 avril.-De C. Schrieber, n° 28493 ; fait rapport sur le tracé ci-dessus (n°
28473) comme étant avantageux.

7 avril.-Rapport au conseil, n° 17497, recommandant le tracé mentionné au
rapport n° 28493.

17-19 avril.-De l'arrêté du conseil, n° 28625, approuvant le tracé recommandé dans
le n° 17497.

22 avril.-A C. Drinkwater, n° 17567, l'informant de l'arrêté du conseil n° 28625.
N° 2.-SECTION DU CENTRE ; NOUVEAU TRACÉ ENTRE LE CREEK DU RENARD-ROUGE

(Red Fox Oreek) ET LA MACHOIRE-D'ORIGNAL (Moose Jaw).
30 juil. 3 juin.-De C. Drinkwater, n0 29135, avec plan du nouveau tracé à l'ouest

du creek du Renard-Rouge (Red Fox Creek) vers le creek de la Mâchoire
d'Orignal (Moose Jaw Creek) ; en demande l'approbation.

30 juin, 3 juil.-C. Schreiber, n° 29135 ; rapporte que le nouveau tracé tel que de-
mandé dans le n 29135, est une grande amélioration.

30 juin, Sjuil.-Rapport au conseil, n° 1788a, recommandant l'approbation du nouveau
tracé ainsi que dessus, n° 29135.

22-27juillet.-De l'arrêté du conseil &° 29369 modifiant l'arrêté n° 27597, 14 dé-
cembre 1881 et approuvant le nouveau tracé, n0 17886.

2 août,-A 1. Schreiber, n° 18070, l'informant de l'A. C. n0 29369.
2 août.-A C. Drinkwater, n° 18071, l'informant de 'A. C. n0 29369.
3-5 août. -A C. Drinkwater, n0 29422, accusant réCeption de l'A. C. n0 29369.

N° 3.-SECTION DE L'EST ; STATION DE CALLANDER.

Du 26 août au 4 septembre.-De C. Drinkwater, n0 29416 ; la compagnie convient
dO fixer la station de Callanderi 128 milles à l'ouest de Pembroke.

Du 26 août au.4.septem bre.-De C. McIntyre, n0 20417, demandant approbation du
choix ci-dessus, n°-29416.

Du 26 août au 4 Feptembre.-De C. Schreibèr, -n°29418: dit qu'il n'y a pas d'objection
au choix demandé dans le n0 29416, fixant la station do Callander.

Du 26 août au 4 septembre. -Rapport du conseil, n°0 18032, recommandant de fixer
la station de Callander suivant le n° 29416.

Du 26 août au 4 septembre.- Do l'arrêté du conseil, n0 29419, approuvant le rapport.
n° 18032 du comité du conseil.

14 aût.-A C. Drinkwater, D0 18118, l'informant de l'A. C. n0 29419.
14 août.-A C. Drinkwater, n0 18119, l'itformant de l'A. C. n0 29419.
15-16 août.-De C. Drinkwater, n0 29484, accusant réception de n° 18118.
N° 4.-SECTION DU CENTRE, TRACÉ DEPUIS LE CREEK DE LA MACHoIRE-D'ORIGNAL

(Moose Jaw Creek) JUSQU'AU RUI-SEAU DU COURANT-RAPIDE (Swift Ourrent).
15-16 septembre 1882.-De C. Drinkwater, n0 29660, avec le plan du nouveau tracé

depuis le creek de la Mchoire-d'Orignal (Moose Jaw Creek) jusqu'à la
traverse de la Saskatchewan-Sud.

27 septembre.-De F. J. Lynch, n° 29703; fait rapport sur le n0 29660 ci-dessus;
recommande approbation depuis le creek de la Mâchoire-d'Orignal
(Moose Jaw Creek) jusqu'au ruisseau du Courant Rapide (Swift Ourrent
(reek) seulement-113± milles.

28 septembre.-Rapport du conseil n° 18320, recommandant d'approuver le tracé
suivant le n° 29703.

30 octobre au 4 novembre.-A. C. n° 29753, autorisant le tracé tel qué dans R. C. n°
18320.

N0 5.-SECTION DU CENTRE, TRACÉ DEPUIS LE RUISSEAU DU COURANT-RAPIDE (Swift
Current Creek) JUSQU'À LA TRAVERSE DE LA SASKATCIIEWAN-SUD.

6-7 novembre 1882.-De C. Drinkwater, n° 29986, avec plan du tracé 'd'une partie
de la ligne depuis le creek de la Mâchoire-d'Orignal (Moose Jaw Creek)
jusqu'au ruisseau du Courant-Rapide (Swift Current Creek), et profil de
la ligne depuis le creek de la Mâchoire-d'Orignal jusqu'à la traverse de
la Saskatchewan, pour approbation,
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20-30 novembre..-D. W& B. Smellie, n 30192, avec cartes indiquant la continuation,
du tracé de la ligne-mère dans une direction ouest depuis le ruisseau
du Courant-Rapide (Swift Current Creek) jusqu'à la traverse de la
Saskatchewan.

30-25.novembre.-De C. Schreiber, n° 30125; rapport sur le n° 29986, du ruisseau du
Courant-Rapide (Swift Ourrent Creek) à la traverse de la Saskatchewan-
Sud.

21 novembre.-Rapport du conseil, n° 18571, pour approbation du tracé demandé
dans le n° 29986.

24-27 novembre.-A. C. n° 30129, approuvant le tracé recommandé par rapport
n° 18571 du comité du C.

28 novembre.-A C. Schreiber, n° 18623, l'informant de l'A. C. n° 30129.
28 novembre.-A C. Drinkwater, n0 18624, l'informant de l'A. C. n0 30129.

N0 .- TRACÉ DE LA SECTION DU CENTRE.-oIE DE LA PASSE DU CHIEVAL-QUI-RUE.
(Kicking ilorse Pass).

15-16 septembre.-De C. Drinkwater, n° 29659, pour approbation de la route par la
passe du Cheval-qui-Rue (Kicking Horse Pass) à travers la chaîne de
Selkirk,-voie du creek du Castor (Beaver Creek), suivant esquisse
incluse.

.N 7.-TRAcÉ DEPUIS PRINCE-ARTHUR's-LANDING JUSQU'À LA RIVIÈrIE DU COURANT

(Current River.)
9 octobre 1882.-De C. Drinkwater, nos 30565 et 2328, transmettant plans et livres

de renvoi.
4 novembre.-C. Schreiber, nos 30558 et 235ý7, contenant son approbation du tracé

suivant plans transmis, avec n° 2328.
4 novembre.-Rapport au conseil, n°3 18516 et 1442, recommandant d'approuver

la demande de la compagnie, n0 2328.
6 novembie.--A. C., 0oS 3ü561 et 2365, autorisant le tracé recommandé dans le

n0 1442.
0 Numéro Deux.

ANALYSE DE LA CORRESPONDANCE RELATiVE A L'AVANCEMENT DES TRAVAUX.

24 août 1882.-A 0. Drinkwater, n0 18154, attirant-l'attention sur la quatrième
clause du contrat au sujet des deux différentes portions de la ligne.

26-28 août.-De C. Drinkwater, n° 29515, accusant réception de n° 18154; dit que
de plus amples renseignements seront donr.és lorsque le rapport des
ingénieurs de la comnpagnie aura é,é reçu.

2 octobre.-A 0. Drinkwater, n0 18339, avec l'ordre du ministre à l'effet de
livrer le chemin à la circulation entre Brandon et Régina.

Numéro Trois.
ANALYsE DE LA CORRESPONDANCE RELATIVE AU CooIX ET À LA RÉSERVES DES TERRES.

Au sujet des squatters sur la ré.serve du gouvernement, à Prince- Arthur's-Landing.
26-28 août 188.-De C. Drinkwater, n° 29544, demandant que M. J. St. N. Caddy

reçoive instruction de prendre dos mesures pour recouvrer certains ter-
rains occupés par des squatters à Prince-Arthur's-Landing ou dans les
environs.

.31 août.-A C. Drinkwater, n° 18210, accusant réCeption de n° 29544, et deman-
dant des renseignements plus précis snr la situation topographique des
terres, etc.

26.28 septembre.--De Drinkwater, n0 29708, ea réponse à n° 1820 (ci dessus).-
Il s'agit d'un terrain connu comm .la réserve du gouvernement sur
laquelle se trouve un certain nombre de bâtisses. iJemande la posses-
sion immédiate de la réserve et du quai.

10 octobre.-Au ministre de la justice, n° 18376, lui déférant la communication n°
29108 (ci-dessus), et demandant son avis.

27--1.
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17 octobre.-Au minîstré de la justice, n° 18428, lui transmettant copie.d'un télé-
granime de W. B.. Smellie qui sollicite une réponse fatorable dans l'affaire
ci-dessus, n° 18 i76.

30 nov. 2 déc.---Du mnistre de la justice, n 29963, accusant réception de no&
18376 et 18428 ci-dessus, et demandant de plus amples renseignements
sur le sujet.

2 nov.-2 dée.-De C. Schrieber, n0 29964, donnant les renseignements demandés par
n0 29963. Les travaux de constructicn entre Prince-Arthur's-Landing
et Red-Rock déterminant le point de raccordement des sections de l'est
et du lac Supérieur. La ligne entre Prince-Arthur's-Landing est assez
avancée pour permettre la circulation des convois.

3 nov.-Au ministre de la justice, n° 18509, avec copie de 29964.
7-8 nov.-Du ministre de la justice, n° 29991, accusant réception de n° 18509 au

sujet de sa communication n0 29963; dit que l'acte n'autorise pas ce
transfert à la compagnie, mais que le ministre peut permettre l'usage
de la propriété aux conditions qu'il jugera à propos.

11 nov.-Au sec étaire d'Etat, n° 185271, exposant que le 14 mai 1870 il a été rendu
un arrêté du conseil ordonnant de demander au gouvernement d'Onta-
rio des lettres patentes pour certaines terres publiques à la baie du
Tonnerre, suivant plan annexé; le 27 du même mois le ministre des
travaux publics a transmis cet arrêté à votre département. Veuillez
nous dire quelle iréponse le gouvernement d'Ontario a faite à ce sujet.

14-18 nov.-Du secrétaire d'Etat, n0 30058, accusant réception du n0 185271. Le
30 mai 1870, il a étê adressé au lieutenant-gouverneur une copie de
l'arrêté du conseil du 14 des mêmes mois et année, re Lettres pa-
tentes pour terres publiques à la baie du Tonnerre, avec un plan de ces
terrains, et cette communication est restée sans réponse.

8 janvier 1883.-Rapport au conseil, n0 18777, recommandant qu'il soit permis à la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique de jouir, durant
bon plaisir, de tous les droits et privilèges dont jouit actuellement le
gouvernement au sujet du terrain, y compris le qua, à Prince-Arthur's-
Landing, n0 29991.

12-19 janv.-A. C. n0 30483, autorisant la compagnie à jouir, durant bon plaisir,
du quai et de la proþriété du gouvernement à Prince-Arthur's-Landing,
mentionnés dans le irapport au conseil, n0 18777.

TERRAINS NÉCESSAIRES POUR LES FINS DE CONSTRUCTION ET DE TERMINUS À PRINCE-
ARTHUR'S-LANDING.

9 oct. 1882.-De C. Drinkwater, n 30555-2, 328, transmettant plans et livres de
renvoi des terrains nécessaires pour la construction du chemin de fer
canadien du Pacifique, depuis la ville de Prince-Artnur's-Landing, baie
du Tonnerre, jusqu'à la rivière du Courant (Current River), et pour les
fins de terminus.

26 octobre.-De C. Schreiber, n° 2350-30556, au sujet de 2328; considéré que 200
pieds de largeur ne sont pas plus qu'il n'est prudent de prendre dans
un pays exposé aux amoncellements de neige, et que la superficie de-
mandée pour les fins du terminus n'est pas plus que nécessaire à un
pareil port d'embarquement.

4 nov.-Rapport au conseil, n0 1441, recommandant qu'il soit permis à la compagnie
d'obtenir par voie d'expropriation un espace additionnel en outre et en
sus de l'étendue qu'elle est autorisée à prendre par l'acte refondu des
chemins de fer à Prince-Arthur's-Landing, pour les fins de sa voie
ferrée.

18 nov.-Rapport au conseil, n0 1459, encore au sujet du pouvoir qu'à demandé la
compagnie d'obtenir par voie d'expropriation une étendue addition-
nelle de terrain à Prince-Arthur's-Landing, pour les fins de la voie et
du terminus, et déterminant jusqu'à quel point ce pouvoir sera exercé.

12 déc.-A. du C., n0 30562-2415, autorisant la recommandation contenue dans le
rapport au conseil n0 1459.
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'TERRAINS NÉCESSAIRES POUR LA CONSTRUCTION DE LA SECTION DE L'EST, DEPUIS CAL-
LANDER EN ALLANT DANS UNE DIRECTION OUEST.

16-27 oct.-De C. Drinkwater, n° 29918, avec plans, profils et livres de renvoi pour
la construction de la ligne-mère depuis Callander jusqu'à l'angle nord-
est du township 22, distance d'environ 16 milles. Les plans indiquent
aussi les terrains additionnels nécessaires pour les voies d'évitement aux
20e, 42e et 53e milles.

5 janvier 1883.-A C. Drinkwater, n° 18774, l'informant que l'ingénieur en chef
considère qu'il n'est pas raisonnable de demander pour les fins mention-
nées, une étendue de terrain depuis Callander dans une direction ouest
jusqu'à l'angle nord-est du township 22, et demandant qu'il soit fourni des
plans faisant voir la grandeur de terrain ordinairement prise pour ces
stations intermé iaires (29918).

24 janvier.--Rpport au conseil, n° 18838 recommandant-et 29 janvier, A C. n°
30595, autorisant la compagnie du chemin de for canadien du Pacifique
à obtenir par voie d'expropriation, aux 20e 42e et 53e milles, la grandeur
de terrain prescrite dans la section de l'acte refondu des chemins de
fer qui a trait aux stations et voies de garage.

Numéro quatre.

ANALYSE DE LA CORRESPONDANCE CONCERNANT LES PAIEMENTS À CoMPTE DE LA
SUBVENTION ET DES AVANCES SUR RAILS.

N° 1.-Paiements à compte de la subvention et des avances sur rails-Subvention pour
161½ milles.

2-5 décembre 1881.-Du greffier du Conseil privé, n° 27522, avec lettre de la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant la subvention pour
108 milles, depuis Portage-la-Prairie en allant vers l'ouest, ce qui
comprend 88 milles pour lesquels la subvention a déjà é é demandée.

4, 5 janvier 1882.-De C. Drinkwater, n0 27729, demandant une subvention de
$535,000, et la concession de 668,750 acres de terre pour 53 milles de
chemin sur la section du centre depuis Winnipeg en allant dans une
direction ouest vers Portage-la-Prairie. Total demandé jusqu'à ce jour:
argent, $1,615,000; terres, 2,018,750 acres.

5 janvier.-Rapport au conseil, n0 17102, demandant l'autorisation de payer à la
compagnie la subvention en argent et de lui accorder l'octroi de terr e
(moins certaine déduction) pour 1611 milles de chemin à l'ouest de
Winnipeg, n

0 27744.
5-6 janvier.-De C. Schreiber, n0 27744. Evaluation n0 1 sur

2772-152 milles=161. milles.

9-16 janvier.-A. du C., n0 27816, autorisant payement, suivant R. C., n0 17102, de
la subvention de $567,480.71 en argent et la concession de 4,610,000
acres de terre.

N0 2.--Avance sur rails.
29 avril 1882.-De C. Drinkwater, i° 28705; dit que la compagnie a délivré pour

$101,730.00 de rails, etc., au Ruisseau Plat (Plat Creek), et demande à
ce sujet une avance de 75 pour cent suivant la clause 9, paragraphe C,
de son contrat.

8 mai.-De C. Schreiber, n0 28807; fait rapport que la compagnie a 5,000 tonnes de
rails et attaches, en sus de ceux transférés en vertu du contrat, et re-
commande une avance de $187,500, soit 75 pour 100 en valeur.

8 mai.-Rapport au conseil, n0 17651, recommandant avance sur rails, etc., au
Ruisseau Plat (Flat Creek), tel que par n0 28807.

8-10 mai.-A. C., n° 28813, autorisant avance sur rails, etc., à l'ouest de Brandon-
Rapport au conseil n0 17651.

5
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10-11 mai.-De. C. Drinkwater, n° 28849, renvoyant à l'A. du C. n° 28813 qui
couvre une avance de 75 pour cent sur 5,000 tonneq à $50.00; con-
sidère qu'on devrait lui allouer 75 pour cent sur 7,652 tonnes à $52.50.

16 mai.-A. C. Drinkwater, n° 17703, au sujet de n° 28849.
17-25 mai.-De C. Drinkwater, n° 289f0, accuiant réception de n° 17703.
17 mai.-Rapport au conseil, n° 17706, recommandant que jusqu'à ordre contraire le

ministre, ou le ministre par intérim, soit autorisé à payer à,la com-
pagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, sur le certificat de l'ingé-
nieur de cette dernière, les sommes qui peuvent devenir dues comme
subventions en vertu de son contrat, n° 28849.

9-26 mbi.-A. du C., n0 28494, autorisant paiement suivant rapport au conseil, n°'
17706.

30 mai.-A C. Schreiber, n° 17778, avec copie de l'A. du C. n° 28944.

N° 4. Pouvoir de permettre que le paiement de la déduction de $500,000 telle que faite par
l'A. du C. W° 27816, soit dféré pour un certain temps.

17-18 mai 1882.-De C. Drinkwater, n° 28890; réfère à sa communication du 4 janv.
1882, no 27729, qui demande des subventions pour 161L milles, au sujet
desquels il a été rendu un arrêté du conseil, n° 27816. en vertu duquel
la somme de $1,042,519.29 a été déduite pour le coût des premiers 100
milles à l'ouest de Winnipeg,-et demande que cette somme soit payée
à la compagnie (e-à-d., que le remboursement en soit différé).

22 mai,-Rapport au conseil, n° 17721, recommandant que la compagnie soit auto-
risée à différé le paiement de la somme de $500,000, partie de la déduc-
tion faite par l'A. du 0. n° 27816, et que, dans l'intervalle, cette somme
lui soit remboursée.

23-26 mai.-Arrêté du conseil, n 28,946, autorisant le remboursement de $500,000
suivant rapport au conseil n° 17,721.

23 mai.-A C. Schreiber, n° 17868, avec copie de l'A du C. n° 28946.

N° 5.-Subvention.-Evaluation n° 2.-Distance totale, 201 milles.

8-9 juin.-De C. Schreiber, n0 29038; évaluation n° 2, jusqu'au 8 juin.
201 milles........................ $2,010,000 00
Moins déductions......... ........... 1,042,519 29

$967,480 71
Moins paiements antérieurs.

9 juin.-A C. Drinkwater, n° 17813, l'informant de l'évaluation ci-dessus, n° 29038.
9 juin.-Au ministre de l'intérieur, n0 17,832, l'informant de l'évaluation n° 29038.
10 juin.-A l'auditeur général, no 17836, l'informant du certificat de l'ingénieur en

chefen 29038.

N° 6.-Subvention.-Evaluation n° 3,221 milles.

22-22 juin.-De C. Schreiber, n0 29094, évaluation n0 3, jusqu'au 17 juin.
221 milles. .......... -.. $2,210,0 00
Moins déductions ................. 542,519 29

$1,667,480 71
Moins paiements antérieurs. Terres, 2,210,000 acres.

22-22 juin.-A C. Schreiber, n° 29095, renvoyant à n° 29094, ci-dessus ;-dit qu'en
outre des rails posés sur la voie et ceux sur lesquels des avances ont
été faites, la eompagnie en a délivré 2,802 tonnes sur lesquelles il n'a
pas été fait d'avance.

23 juin.-A C. Drinkwater, n° 17862, l'informant de l'évaluation n° 29094.
23 juin.-Au ministre de l'intérieur, n° 17863, l'informant de l'évaluation n° 29094.
23 juin.-A l'auditeur général, n0 17864 - 4c
24-26 juin.-De C. Drinkwater, n 29100, accusant réception de n° 17862.

6
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N° 7.-Avance sur rails.
28-30 juin 1882.-De C. Drinkwater, n° 29124, demandant une nouvelle avance sur

des rails, etc., importés dpuis la date de la dernière avance.
24-!6 juin.-De C. Drinkwater, n° 29104; demande une avance sur 5,000 tonnes

additionnelles de rails d'acier, à $50 par tonne, savoir, $187,500 = 75 pour
cent.

2° 8.-Subvention.-Evaluation n° 4; 241 milles.

12.14 juil. 1882.-De C. Schreiber, n° 29054 ; évaluation n0 4, allant jusqu'au 10 juillet
1882:
241 milles........... $2,410,000 00
Moins déductions............ ............ . 54-,519 29

81,867,480 71
Moins paiements antérieurs, terres, quantité

nette.............................2,410,000 acres.
18 juil.-A. C. Drinwater, n° 17973, l'informant de l'évaluation n° 29254.
18 juil.-Au ministère de l'intérieur, n° 17974, l'informant de l'évaluation ne 29254.
18 juil.-A l'auditeur général, n° 17975,
19-21 juil.-De C. Drinkwater, n° 27287, accusant réception de n° 17973.

N° 9.-Avance sur rails.
20-20 juillet 1882.-De C. Drinkwater, n° 29277, demandant une nouvelle avance sur

rails d'acier livrés.
20-20 juil.-De C. Schreiber, n° 29270; la Cie a droit à une nouvelle avance sur

10,000 tonnes de rails d'acier, à $50 = $500,000, dont 75 pour cent =
$375,000.

N0 10.-Avance sur rails d'acier.
22-22 juil. 1882.-De C. Schreiber, n° 29303; recommande une nouvelle avance sur

8,000 tonnes de rails d'acier, à $50 = $400,000, dont 75 pour cent =
$300,000.
Etat des taux annexés.

NO 1l.-Subvention.-Evaluation n° 5; 261 milles.
26-27 juil. 1882.-De C. Schreiber, n° 29363 ; évaluation n° 5, allant jusqu'au 26

juillet.
2#81 milles............................................... $2,610,000 0
Moins déductions......................... 617,519 29

81,992,480 71
Moins paiements antérieurs. Terres, quantité

nette... .......... 2,610,000 acres.
Avance su» 20 milles de rails.. ................ 875,000
Moins paiements antérieurs.

27 juil.-Au ministère de l'intérieur, n° 18039, l'informant de l'évaluation n° 29363.
27 juil.-A. C. Drinkwater, n° 180456ci
27 juil.--A l'auditeur général, n° 18046

NI° 12.-Subvention.-Evaluation n° 6 ; 281 milles.
31-31 juil. 1882.-De C. Schreiber, n° 29381; évaluation n° 6, allant jusqu'au 31

juillet.
281 milles............... ......................................... $2,810,000 00
Moins déductions..................617,519 29

$2,192,480 71
Moins paiements antérieurs. Terres, quantité nette... 2,810,000 acres.

2 août.-A. C. Drinkwater, n° 18075, l'informant de l'évaluation n° 29381.
2 août.-Au ministre de l'intérieur, n° 13076, l'informant de l'évaluation n° 29381.
2 août.-A l'auditeur général, n° 18077, l'informant de l'évaluation n° 29381.
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NO 13.-Avance sur rails.
1-2 août 1882.-De C. Drinkwater, n° 29383, demandant une nouvelle avance sur

des rails.
2 août.-De C. Drinkwater, n° 29396 ; fait rapport sur n0 29388, en faveur d'une

avance sur 14,000 tonnes, dont 75 pour cent=z$525,500, et fournit aussi
un état des rails délivrés.

1° 14.-Subvention-Evaluation n° 7; 321 iilles.

10-10 août 1882.-De C. Schreiber, n° 29447; évaluation n° 7; allant jusqu'au 5 août,
321 milles, moins déductions, $2,498,730.71. Moins paiements antérieurs;
terres, 3,210,000 acres.

12 août.-Au ministre de l'intérieur, n° 18109, l'informant de n° 29447.
12 août.-A l'auditeur général, n° 18110, l'informant de n° 29447.
12 août.-A C. Drinkwater, n° 18111, l'informant de n° 29447.
14-15 août.-De C. Drinkwater, n° 29479, accusant réception de n° 18111.

N° 15.-Avance sur rails.
11-12 août 1882.-De C. Drinkwater, n° 29461, demandant une nouvelle avance sur

des rails.
14 août.-A 0. Drinkwater, n0 18121, en réponse à n° 29461.-il n'y a actuellement

sur les lieux que 155 tonnes de rails.
15-15 août.-De C. Schreiber, n° 29480; fait rapport en faveur d'une avance de 75

pour cent sur 1,350 tonnes de rails, $50,625.00.

N° 16.-Subvention.-Evaluation n° 8; 341 milles.
22 août 1882.-De C. Schreiber, n° 29504; évaluation n° 8, allant jusqu'au 8 août:

341 milles....................................,..$2,623,730 71.
Moins paiements antérieurs, terres...... . 3,410,000 acres.

22 août.-A l'auditeur général, n° 18142, l'informant du certificat n° 29504.
22 août.-Au ministre de l'intérieur, n° 18143,"
22 août.-A C. Drinkwater, n° 18144,

N° 17 Subvention.-Evaluation n° 9; 361 milles.
26 août 1882.-De C. Schreiber, n° 29542 ; évaluation n° 2, allant jusqu'au 9 août:

361 milles............ ................ $2,812,480 71
Moins paiements, terres..................3,610,000 acres.

29 août.-Au ministre de l'intérieur, n° 18189, l'informant du certificat n° 29542.
29 août.-A C. Drinkwater, n° 18190, "C"9 "
29 août.-A l'auditeur général, n° 18191,

NO 18.-Subvention.-Evaluation n° 10; 381 milles.
12-13 sept. 1881.-De C. Drinkwater, n° 29634: évaluation n° 10, allant jusqu'au 9

septembre :
381 milles........................................... $3,012,480 71
Moins paiements, terres................... 3,810,000 acres.

13 sept.-A l'auditeur général, nQ 18262, l'informant du certificat n° 29634.
13 sept.-Au ministre de l'intérieur, n° 18263.
13 sept.-A C. Drinkwater, n° 18264.

N° 19.-Subvention.-Evaluation n° 11; 401 milles.
19-20 sept. 1882.-De C. Schreiber, n° 29673; évaluation n° 11, allant jusqu'au 19

septembre :
401 milles....... ................... $3,219,480 71
Moins paiements, terres............................ 4,010,000 acres.

20 sept.-A C. Drinkwater, n° 18291, l'informant du certificat -n 29673.
20 sept.-Au màinistre de l'intérieur, »° 18292c"
20 sept.-A l'auditeur général, n0 18293 "
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N° 20.-Re ajournement du paiement des déductions sur les avances.
18-23 sept.-De C. Drinkwater, n° 29688; à cause de la gêne du marché monétaire

aux E.-U., demande l'ajournement, pour un certain temps, des délue-
tions sur les avances.

N° 21.-Rectification de ce qui a été fait en vertu de l' A. C. n° 28944.
25 sept 1872.-Mémoire, n° 18300k, demandant approbation des choses faites en vertu

de l'A. C. n° 28944, au sujet du paiement des subventions.
26-27 sept.-A. C. n° 29699, approuvant les subventions jusqu'à date sur 401 milles,

$4,010,000. A partir de cette date, des ordres spéciaux devront être
émis de temps à autre.

NO 22.-Subvention.-Evaluation n° 12; 421 milles.
27-27 sept.-De C. Schreiber, n° 29707. Rapport et évaluation n° 12, allant jusqu'au

22 sept., 421 milles; $3,412,480.71.; moins paiements; terres, 4,210,000.
28 sept.-Mémoire au conseil nQ 18321, recommandant que pouvoir soit donné de

payer $200,000 pour 20 autres milles, sur certificat n° 29707 ci-dessus.
29-30 sept.-Arrêté du conseil n° 29743, autorisant paiement suivant mémoire n°

18321.
29 sept.-A 0. Drinkwater, n0 18329, l'informant de l'A. C. n° 29743.
29 sept.-A l'auditeur général, n° 18330 " " "
29 sept.-Au ministre de l'intérieur, n° 18331 "1 c c

N° 23.-Subvention.-Evaluation n° 13; 441 milles.
9-9 oct.-De C. Schreiber, n° 29794. Evaluation n° 13, allant jusqu'au 30 sept., 441

milles, moins déduction de paiements précédents, $3,556,130.71; terres,
moins i, 4,410,000 acres.

9 oct.-Mémoire au conseil, nQ 18364, au sujet du certificat ci-dlessus, n° 13 (recom-
mandant paiement).

12 oct.-A l'auditeur général n° 18399, l'informant do l'A. C. n°' 29822.
12 oct.-Au ministre de l'intérieur, n° 18400 4 "
12 oct.-A. C. Drinkwater, n° 18401, " ""

N 24.-Subvention.-Evaluation n° 14; 461 milles.
12-13 oct.-De C. Schreiber, 'n° 29814. Evaluation n° 14, allant jusqu'au 7 oct; 461

milles, net, $4,834,355.71; terres, moins , 4,610,000 acres.
13-14 oct.-Mémoire au conseil, n 18406, au sujet du certificat ci-dessus, n° 14,

(29,814).
14:16 oct.-A. C. n° 29836, autorisant paiement suivant n° (18406).
14 oct.-A l'auditeur général, 18416, l'informant de l'A. C. n° 29836.
14 oct.-A. C. Drinkwater, n° 18418, ("à"
16 oct.-A l'auditeur général, 18421, l'informant du paragraphe de l'A. C. en date du

12 courant (29822), qui démontre que la compagnie du C. C. P. a droit
à une concession de 25,000,000 acres de terre.

19 oct.-De C. Drinkwater, n° 29857, accusant réception de lettre du 14 (18418).
N° 25.-Section de l'Est-Subvention-Evaluation n° 15; 481 milles.

17 oct.-De C. Schreiber, n° 29839. Evaluation no 15, allant jusqu'au 17 oct; 481
milles à l'ouest, $4,959,355.71. Terres, moins -, 4,810,000 acres.

17 oct.-Mémoire au conseil, n° 18430; recom. paiement de subventions suivant
certif. n° 15 (28839).

19-20 oct.-A. C., n° 29872, autorisant paiement suivant n° 18430.
17 oct.-Au ministre de l'intérieur, n° 18129, l'informant de l'A. C. n° 29872.
19 oct.-A l'auditeur général, n° 18437, "'

19 oct.-A. C. Drinkwater, n° 18438 c

NO 26.-Section de l'Est.-Subvention.-Evaluation n 1; 20 milles.
23-24 oct.-De C. Sebreiber, n° 29896; Evaluation n° 1, division est des travaux jus-

qu'au 23 oct. 1880; 20 milles, à $15,384.61=$307,692.20; terres, moins
J, 158,845.60 acres.
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25 oct.-Mémoire au conseil, n° 18475, recommandant que pouvoir soit donné de
payer suivant certif., n0 29896.

26-26 octobre.-A. C., n° 29916, autorisant paiement suivant n° 18475.
26 octobre.-A l'audit. gén., n° 18479, l'informant de l'A, C. n 29916.
26 octobre.-Au min. de lint., n0 18476, "" 4"
26 octobre.-A C. fDrinkwater, no 18481, "C" "
22-28 octobre.-De C. Drinkwater, n0 29926, accusant réception de n° 18481.

NQ 27.-Avance sur rai's.

23-24 octobre.-De C. Drinkwater, n0 29897, demandant de nouvelles avances sur
. rails.

25-26 octobre.-De C. Schreiber, n0 29909; rapport, état, au sujet de n0 29897;-la
compagnie a droit à une avance nette do $225,000.

26 octobre.--Mémoire au conseil, n0 18486, recommandant qu'une avance de $225,000
soit faite sur rails, suivant n0 29909.

27 novembre.-De l'A. C., n0 29942, autorisant ce que ci-dessus, n0 18486.
19-20 décembre.-De C. Schreiber, n0 30062; renvoie à l'A. C. n0 29492, et fait

rapport que la compagnie est surpayée pour 1,067 tonnes de rails.

N° 28.-Subvention, re évaluation n° 16, couvrant 501 milles.

31 octobre 1882.-De C. Schreiber, n0 2J962; évaluation n0 16, allant jusqu'au
30 octobre; 501 milles nets, $5,083,355.71; terres, total, moins ½,
5,010,000 acres.

31 octobre.-Mémoire, n0 18501, recommandant que pouvoir soit donné de payer,
suivant certificat n0 16, $125,000, et d'octroyer 200,000 acres de terre.

3-4 novembre.-A. C., n0 29974, autorisant paiement suivant mém., n0 18501.
3 novembre.-Au min. de 'int., n0 18503, l'informant de l'A.- C. n0 29974.
3 novembre.-A l'audit. gén., n0 18507, "C" 9"
3 novembre.-A C. Drinkwater, n0 18508, "c. "

N0 28.-Subvention.-Evaluation n° 17, allant jusqu'au 8 novembre.

11-15 novembre 1882.-De C. Schreiber, n0 30015 ; évaluation n0 17, allant jusqu'au
8 novembre.-525 milles nets, $5,209,355.71 ; terres, 200,000 acres;
aussi, état des rails.

14 novembre.-Mémoire, n0 18539f, recommande paiement suivant certif. no 17.
15 novembre.-A. C., n0 30044, autorisant paiement de cert. n 17, mém. n0 18539.
14 décembre.-Au min. de la just., n0 18540, l'informant de l'A. C. n° 30014.
14 décembre.-A l'audit. gén., n0 18541, " " "
14 décembre.-A C. Drinkwater, n0 18542, "" "

N0 30.-Avance sur rails.

11-13 décembre.-De C. Schreiber, n0 30018; transmet une lettre reçue de la compa-
gnie, dans laquelle cette dernière demande une avance sur 5,000 tonnes
de rails rendues à Hochelaga; dit que la délivrance ne paraît pas être
en conformité du contrat.

22-24 décembre.-De C. Drinkwater, n0 30112, re avance sur rails d'acier à Hocbelaga.
27-27 novembre.-.-De C. Schreiber, n0 30133; fait rapport qu'il y a 30,112 rails à

Hochelaga; 4,078 tonnes à $28, $114,184, dont 75 p. c. =885,638.
1-1 décembre.-Du ministre de la justice, n0 30205 ; avance sur rails d'acier à Hoche-

laga.
1er décembre.-Mémoire, n0 18,637, recommandant que pouvoir soit donné de faire

l'avance sur les rails rendus à lochelaga.
10
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2-5 décembre.-A. C., n° 30228, autorisant avance sur rails d'acier à Hochelaga,
mémoire n° 18637.

5 décembre.-Au ministre de la justice, n° 18651, demandant une expédition de l'obli-
gation que doit signer la compagnie, sur paiement à elle de l'avance sur
rails à Hochelaga.

13-13 décembre.-Du ministre de la justice, n° 30289, avec document demandé par
no 18651.

13 décembre.-Au ministre de la justice, n° 18692, re avance sur rails à Hochelaga;
expédition du contrat incluse.

18-18 décembre.-Du ministre de la justice, n° 30324, transmettant contrat avec la
compagnie, dûment signé, pour avance sur rails à -Hochelaga.

18 décembre.-A 0. Schreiber, n° 18714, et copie de contrat avec la compagnie,
n° 30324.

19 décembre.-A 0. Drinkwater, nO 18716, l'informant de certificat pour avance sur
rails à Hochelaga.

3-5 janvier 1883.-Du ministre de la justice, n° 30397, transmettant le rapport de C.
W. Robinson, nommé pour recevoir les rails en question.

23-26 janvier.-De C. Schreiber, n0 30522, fait rapport sur n 30397.

NO 31.-Avance sur rails.

16-20 décembre 1882.-De C. Drinkwater, n° 30064, re transport de rails d'acier, de
Montréal à Mattawa.

20-21 décembre.-De C. Schreiber, no 30072, renvoyant à n° 30064. Déduction faite
des rails posés sur les premiers 20 milles à l'ouest de Callander, la com-
pagnie en a en dépôt 4,170 tonnes sur lesquelles elle a droit à une
avance de $30 par tonne, savoir à $93,825.00, à 75 pour cent.

21 décembre.-Mémoire n° 18569, recommandant que pouvoir soit donné de payer
l'avance suivant rapport, n° 30072.

21 décembre.-A. C. nO 30227, autorisant avance suivant mémoire, n° 18569.
27 novembre,-J)e l'auditeur général, n° 30,136 ; n'a pas encore reçu la demande de

créditer l'avance au syndicat et de créditer la subvention du montant
auquel le syndicat a droit sur les rails déposés le long de la ligne.

12 décembre.-A C. Drinkwater, n0 18681, l'informant de la délivrance des certificats
28 novembre, pour $22,500.00, et 5 décembre, pour $93,825.00.

N° 32.-Sabvention.-Evaluation no 18; 541 milles.

20-21 déc. 1832.-De C. Schreiber, n° 30074. Evaluation n° 18, allant jusqu'au 15
novembre.

541 milles ....... ........................................$5,410,000 00
Avance sur rails....... ..................... 466,875 00

5,876,875 00
Moins déductions............................ ...... ........ 542,519 29

Moins paiements antérieurs................. .. 5,334,355 71

Concession de terre, montant net... ............. 5,410,000 acres.

21 déc.-Mémoire, n° 18560, recommandant que pouvoir soit donné de payer suivant
n° 30074.

22-23 déc.-A. C., n° 30090, autorisant paiement suivant n° 18570.
22 dêc.-Au ministre de l'intérieur, n° 18573, l'informant de l'A. C. n° 30090.
22 déc.-A C. Drinkwater, n° 18575 " " "
22 déc.-A l'auditeur général, n° 18576, "c"i "

11
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N° 33.-Correspondance relative au paiement de $500,000 par la compagnie du C.C.P.,
Voir aussi sujet n° 4.

2 février 1883.-A l'auditeur général, n° 18878, demandant que le département soit
informé si les $500,000 mentionnées dans l'A. C., en date du 23 mai, ont
été remboursées par la compagnie du C. C. P., n° 28946.

3 février.-De l'auditeur général n° 30614;-état des avances faites à la.compagnie
en vertu de l'A. C. n° 28946.

°0 34.-Suvention-Evaluation n° 19; 561 milles.

6-7 déc. 1882.-De C. Schreiber, n° 30243; évaluation n° 19, allant jusqu'au 3 déc.

561 milles........ ........................................ .... $5,610,000 00
Avance sur rails.............................................. 414,375 00

$6,024, 75 00
Moins déductions............................542,519 29

Moins paiements antérieurs...... ............ $5,481,855 71

Concession de terre, quantité nette............... 5,610,000 acres.

7 déc.-Mémoire, n0 18665, recommandant que 'pouvoir soit donné de payer suivant
certificat 19, 1n1 30243.

11-12 déc.-A. C., n0 30269, autorisant paiement suivant mémoire nQ 18665.
11 dêc.-Au ministre de l'intérieur, n 18666, l'informant de l'A. C. n0 30269.
11 déc.-A l'auditeur gén., n0 18673, l'informant de l'A. C. n° 30269.
Il déc.-A C. Drinkwater, nO 18674, l'informant de l'A. C. n0 30269.

N0 35.-Avance sur rails.

14-15 déc.-De (). Drinkwater, n0 30296, demandant une nouvelle avance sur rails
d'acier importés dans le Nord-Ouest.

15-15 déc.-De C. Schreiber, n0 30303; fait rapport sur n0 30296. La compagnie a
droit à 75 pour cent sur 3,400 tonnes de rails à $50=$127,000, et trans-
met un état des rails.

15 déc.- -Mémoire n0 18706, recommandant avance suivant certificat, n°'30303.
15-18 déc.-A. C., n0 30322, autorisant mémoire n° 18706.
18 décembre.-A. C. Drinkwater, nO 18711, l'informant de l'A. C. n0 30322.

N° 36.-Avance sur rails.

5-6 décembre.-De C. Drinkwater, n0 30230, demandant pour 2,000 tonnes de rails à
P.-A.-Landing, et 3,787.tonnes à Algoma-Mills, une avance au taux de
838 par tonne.

16-18 décembre.-De C. Schreiber, n 30323 ;-fait rapport au sujet de n° 30230.
18 décembre,-A C. Drinkwater, n° 18715; disant que les rails destinés au C. C. P.

n'ont pas été délivrés à Algoma-Mills.
26-27 janvier 1883.--De C. Schreiber, n°0 30531;-fait rapport au sujet de n0 30230, qui

demande une avance sur rails à P.-A. -Landing. La compagnie a droit
à cette avance comme suit :

2,394 tonnes, à $33.00 ......................... $79,002 00
75 pour cent, égal à................................. 59,250 00

30 janvier..-Mé moire au conseil, n 18866, recommandant que pouvoir soit donné
d'avancer $59,250.00 suivant n0 30531.

12
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1er février.-A. C., n° 30586, autorisant avance de $59,250, suivant mém. n0 18860.
1er février.-A Ç. Drinkwater, n° 18877, l'imformant de l'A. C. n° 30586.

N° 37.-Avance sur rails.

16-18 déc. 1882.-De C. Drinkwater, n° 30314, demandant une nouvelle avance sur
des rails importés dans le Nord-Ouest.

19 décembre.--De C. Schreiber, n° 30333;--rapport sur -n 30314; la compagnie a
droit à une avance sur 800 tonnes de rails d'acier à $50, savoir, à
$30,000-à 75 pour cent. ]Relevé des rails inclus.

19 décembre.-Mémoire, n° 18,717, recommandant avance suivant certificat n°
30333.

22-26 décembre.--A. C. n° 30355, autorisant mém. n0 18717.

N0 38.-Avance sur rails.

22-23 décembre.-De C. Drinkwater, n° 30347, demandant une nouvelle avance sur
rails d'acier et attaches importés dans le Nord-Ouest.

23-26 décembre.-De C. Schreiber, In 30352; rapport sur n° 30347.-,-Cie a droit à
une avance de 85 pour cent sur 2,000 tonnes, à $50, $75,000. Relevé des
rails inclus.

29 décembre.-Mémoire, n° 18745, recommandant avance suivant certificat n° $30352.
30 décembre.-A C. Drinkwater, n° 18748, l'informant de certificat n° 30332.
5 janvier 1883.-Rapport au conseil n° 30436, recommandant avance n° 18745.

N° 39.-Avance sur rails.

9-11 janvier 1883.-De C. Drinkwater, n° 30426, demandant une nouvelle avance sur
matériaux importés dans le Manitoba, depuis la dernière avance.

16 janvier.-De C. Schreiber, n° 30461 ;-fait rapport sur la demande n° 30426, et dit
que la cie a droit à une avance comme suit, savoir, 2,100 tonnes de rails
à $50-$105,000, dont 75 pour cent, $78,750.

16 janvier.-Mémoire, n° 18809, recommandant une avanco de $78,500, sur 2,100
tonnes de rails d'acier déposés sur la section du centre.

19-26 janvier.-A C., n° 30524, autorisant le paiement de $78,250 suivant mémoire
n°018809.

20 janvier.-A C. Drinkwater, n° 18847, l'informant de n° 30524, 0.0.

N? 40.-Evaluation n° 20; 581 milles.

23 janvier 1883.-De C. Schreiber, n0 30513; évaluation n° 20, section du centre,
allant jusqu'au 23 janvier 1883; 581 milles, $10,000. $5,810,000
Ajoutez avance sur rails, 39,650 tonnes à

$30................... . . . . ........ $1,982,500
Dont 75 pour cent....... .......... 1,486,875
Moins, couvertes par cette évaluation,

20,300 tonnes.. . ..... 761,250
--- 725,625

86,538,625
23 janvier.-Mémoire au conseil, n° 18837, recommandant paiement, suivant certi-

ficat n° 20, (n0 30513 ci-dessus) de $200,000.
29 janvier.-A. C., n° 30548, autorisant le paiement de $200,000 suivant mémoire n°

18837.
30 janvier.-De l'auditeur général, n° 30582, demandant s'il faut déduire $75,000 de

la dernière évaluation pour les rails, sur lesquels il a déjà été fait une
avance.

30 janvier.-De C. Schreiber, n° 30582;-il n'a pas été fait d'avances sur les rails
employés pour les derniers 20 milles de chemin.
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46 Victoria. A. 1883



Documents de la Session (No.27)

20 janvier.-A l'auditeur géméral, n° 18862, accusant réception de n° 30582, et disant
qu'il n'a pas été fait d'avances au sujet des rails posés sur les 20 milles
pour lesquels la dernière évaluation a été donnée.

23 janv.ier.-A L. Russell, n° 18836, l'informant au sujet de certificat n° 20, ou n°
30513.

N° 41.-Avances sur rails.
27 janvier 1883.-De C. Drinkwater, n0 30536, demandant une nouvelle avance sur

rails et attaches importés dans le Manitoba depuis la dernière avance.
31 janvier.-De C. Schreiber, n° 30577 ;-fait rapport sur la demande n° 30536, et

fournit un état des avances faites sur rails jusqu'à la 19e évaluation. La
compagnie a actuellement droit à 75 pour cent sur 3,650 tonnes à $30=
$136,875.

31 janvier.- Mémoire, n° 11870, recommandant de payer $136,875 à la compagnie
suivant le rapport de l'ingénieur en chef, n° 30577.

31 janvier.-A. C., n° 30587, autorisant ce que recommandé par le mémoire n° 18870.
1er fêvrier.-A C. Drinkwater, n° 18876, l'informant de l'A. C. n° 30587.

Numéros Cinq et Six.

CORRESPONDANCE RELATIVE AUX EMBRANCHEMENTs, ET AVANCEMENT DES TRAVAUX sUR
CEs EMBRANCHEMENTS.

8 déc. 1882.-Au maire Carney, n° 18669, reconstruction d'un pont sur la rivière
Rouge, à Emerson.

9 dée.-Mémoire, n° 18671, recommandant que pouvoir soit donné de mettre dans le
budget de 83-84 une somme additionnelle de $20,000 pour aider à la
construction d'un pont de chemin de fer, etc., sur la rivière Rouge, à
Emerson.

11-12 dée. -A. C. n° 30270, approuvant la recommandation contenue au n0 18671
(ci-dessus).

12 déc.-Télégramme au maire Carney, n° 18683;-l0 conseil a consenti à mettre
$20,000 de plus dans le budget, pour un pont.

12 déc.-Au maire Carney, n° 18684, avec A. C. n° .30270.
12 déc.-A C. Diinkwater, n° 18685, avec A. C. n° 30170.
13-18 déc.-De C. Drinkwater, n° 30320, accusant réception de n° 18683-

CHOIX DE LA ROUTE.

EMBRANCHEMENT DU sAULT-sAINTE-MARIE, coMME FAISANT PARTIE DE LA LIGNE-MÈRE
MIONTRÉAL, 30 mars 1882.

MoNsIEU,-Relativement à mes lettres du 26 septembre (27087) et du 21 octobre
derniers, par lesquelles je soumettais des plans et livres de renvoi des terrains néces-
saires pour la portion de la ligne qui s'étend vers l'est jusqu'à 50 milles d'Algoma-
Mills, sur le lac Huron, la ligne en question a été appelée "l'embranchement du Sault-
Sainte-Marie." Depuis cette époque, les directeurs en sont venus à la conclusion
qu'il est désirable, à tous les points de vue, que cette portion du soi-disant embranche-
ment fasse partie de la ligne-mère du chemin de fer Canadien du Pacifique, et il de-
vient alors nécessaire d'en faire approuver le tracé.

Je dois en conséquence vous transmettre une carte sur laquelle est soigneuse-
ment marquée la route de la ligne principale, telle que tracée en vue de la construc-
tion entre Callander et Algoma-Mills, embrassant les 50 milles mentionnés ci-dessus,
-soit une distance de 191 milles en tout-et accompagnée des profils de cette route.

D'après les arpentages faits et des renseignements autrement recueillis, les direc-
teurs ont décidé qu'à l'ouest d'Algoma-Mills la ligne suivra de près le cours de la
rivière Mississagua, et passera généralement près de la rive nord du lac Supérieur,
plutôt que de prendre la route d'intérieur projetée sur les cartes du gouvernement
par voie de la rivière de l'Orignal (Moose River), du lac Long et du lac Nipigon.

Les directeurs savent que pour une portion considérable de la route projetée les
14
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travaux seront beaucoup plus difficiles qu'ils ne le seraient si on prenait la route de
l'intérieur; néanmoins, l'accès qu'on pourra avoir aux travaux par les lacs sur un
grand nombre de points facilitera beaucoup la construction.

Nos arpentages ne sont pas assez avancés pour Me permettre de dire quelle est
l'exacte distance entre Callandcr et la ligne existante à la baie du Tonnerre, mais l'on
ne croit pas l'allonger en adoptant la route de la rive du lac.

Je dois dire qu'il va être procédé sans délai aux arpentages dans une* direction
ouest à partir d'Algoma-Mills, et dans une direction est à partir de Prince-Arthur's-
Landing ; et l'on s'attend à ce que, vers l'automne, ces arpentages soient assez avancés
pour permettre aux directeurs de donner à l'entreprise 80 milles de la ligne à l'ouest
d'Algoma, ainsi que la section entre Prince-Arthur's-Landing et la rivière Népigon
-distance d'environ 65 milles.

Je dois maintenant demander que le tracé entre Callander et Algoma-Mills, tel
qu'indiqué par les cartes et les protils ci-joints, soit soumis à l'approbation du gouver-
neur général en conseil.

La ligne peut être décrite comme suit
A partir de Callander, elle suit le cours de la rivière à la Vase (Vase River)

jusqu'aux fourches de cette rivière; de là, elle passe sur la rive nord du lac Nipissingue
et à travers la rivière à l'Esturgeon (Sturgeon River), immédiatement en aval des
des chutes; de là, dans une direction nord-ouest, le long du cours de la rivière de la
Veuve ( Veuve River), et, par la branche nord dc cette rivière, jusque près de la
rivière Wahnapitee-dans le township 47-qu'elle traverse à la limite du township,
entre les townships 47 et 55 ; de là, dans une direction sud-ouest, par le côté septen-
trional du lac Long, jusque près de la ligne ouest du township 62 ; de là, vers l'ouest,
à travers le township 70; de là, vers le sud-ouest, traversant la rivière Vermillon
(Vermillion River), dans le township 77, et continuant dans la même direction jusqu'à
la rive gauche de la rivière aux Espagnols (Spanish River), près du grand coude; de
là, par la rive gauche de la rivière en dernier lieu mentionnée, qu'elle traverse près de
la ligne sud du township 93; de là, suivant toujours une direction sud-ouest jusque
près de la rive droite de la rivière aux Espagnols (Spanish River), jusqu'à ce qu'elle
atteigne le bord du lac Huron ; de là, vers l'ouest, près du bord du lac, traversant la
rivière au Serpent (Serpent River), près de son embouchure, et se continuant jusqu'à
Algoma-Mills-soit une distance d'environ 191 milles.

J'ai l'honneur de transmiettre copie d'un rapport en date du 18 courant, de M.
Smellie, ingénieur consultant, au sujet de l'avancement des travaux à Fouest de
Callander.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

P. S. Les documents suivants accompagnent la lettre, savoir:
1. Carte indiquant le tracé de la ligne.
2. Profil à partir de Callander vers l'ouest...........61 milles

*3. 61 milles vers l'ouest jusqu'à 141.-..-.-----.... 80 "

4. 141 milles jusqu'à l'Algoma-Mills....................... 50 "

191

*Le document n° 3 n'est pas prêt et ne peut en conséquence accompagner cette
lettre, mais il sera transmis avec une lettre supplémentaire dès qu'il sera complété.

MONTRÉAL, 31 mars 1882.
MoNsIEuR,-Relativemont À ma lettre en date d'hier, j'ai l'honneur de vous trans-

mettre le document n° 3, dont il est question dans le postcriptum.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.
F. BRAUN, écr. secrétaire des chemins de for et canaux.
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MONTRÉAL, 18 mars 1882.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport que des plans et des profils ont été

reçus pour cette partie de la ligne-mère du chemin de fer canadien du Pacifique qui
s'étend depuis Callander jusqu'à Algoma-IMills, sur le lac Huron-distance d'environ
191 milles--et je dois maintenant vous transmettre un plan indiquant le tracé avec le
profil de la'ligne, afin qu'ils puissent être soumis à l'approbation du gouverneur général
en conseil.

L'alignement sur cette section se trouve être favorable, les rampes sont douces et
onduleuses pour la plupart, et la plus raide n'excède en aucun cas un pour cent.

Les travaux de construction ont été commencés avant le 1er juillet dernier, à
Callander, et se poursuivent actuellement. La ligne a été déblayée sur cette distance,
et des travaux de niveilement ont été faits.

A l'extrémité occidentale de cette section, 60 milles de chemin ont été donnés à
l'entreprise en octobre dernier, et les trav'aux ont marché tout l'hiver. La ligne a
été déblayée à partir d'Algoma-Mills vers l'est sur une distance continue de 50 milles,
outre les bouts détachés situés plus loin. La compagnie a plusieurs forets à vapeur
à l'oeuvre, et le nivellement avance assez vite.

Un contrat a été passé avec la compagnie de ponts de Toronto, qui s'est engagée
à fournir des superstructures d'acier et de fer pour six des principaux passages d'eau
auxquels il faudra pourvoir cet été; ces superstructures, qui devront toutes être en
position vers le mois d'octobre prochain, se composent de quatre arches de 100 pieds,
d'une autre de 140 pieds et d'une troisième de 160 pieds. Les culées de ces ponts
seront en maçonnerie. Des culées en pierres seront aussi construites pour les ponts
de moindre grandeur, et tous les ponceaux seroat en pierre lorsqu'on pourra s'en
procurer à une distance raisonnable.

On est à se munir de quantité de bois et de traverses le long des deux sections en
voie de construction, et l'on espère que la voie pourra.être posée sur une distance de
60 milles à l'ouest de Callander, et de 60 milles à l'est d'Algoma-Mills avant la fin de
la prochaine session.

A Algoma-Mills, l'on est à agrandir le quai de la compagnie, de 250 pieds sur
60, et ce quai sera relié à la ligne-mère par une voie de garage ou embranchement de
2,000 pieds de longueur.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. B. SMELLIE, ingenieur consultant.

C. DINKWATER, secrétaire.

CHEMIN DÉ FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BuREAU DE L'INGÉNIEUR EN cHEF, OTTAWA, 3 avril 1882.

MONSIEUR,-Vu qu'on m'a soumis la lettre de M. Drinkwater, secrétaire de la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, en date du 30 mars dernier et
portant le -n 28473, demandant que le tracé de la ligne entre le terminus ouest de la
portion subventionnée du chemin de fer du Canada Central (maintenant le Pacifique
Canadien) et Algoma-Mills, appelé dans une correspondance antérieure "l'embran-
chement du Sault-Sainte-Marie," soit approuvé comme faisant partie de la ligne-mère
du chemin de fer canadien du Pacifique, j'ai l'honneur de faire le rapport suivant,
savoir:

La portion du tracé entre les points ci-dessus mentionnés paraît très avantageuse,
et si la compagnie peut convaincre le gouvernement qu'il est impossible de faire un
raccordement avec la ligne existante à Prince-Arthur's-Landing, par la route décrite
dans la communication de M. Drinkwater, et qui, à en juger par l'échelle des cartes,
ne paraît pas plus longue que la route de l'intérieur, il ne peut y avoir, selon moi,
aucune objection à ce qu'elle soit adoptée comme faisant partie de la ligne-mère.
Toutefois, l'on ne m'a pas fourni les renseignements nécessaires pour me permettre
de me former une opinion sur la possibilité de la route proposée, mais je puis dire que
le vice-président, ainsi que l'ingénieur qui dirige les travaux de construction pour le
compte de la compagnie, se disent pleins de confiance à ce sujet.
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Pour ces raisons, peut-être, on pourrait approuver cette section comme faisant
partie de la ligne-mère, sauf l'obligation de la part de la compagnie de démontrer au
département que cette route est praticable, et je suggérerais, si l'on suivait cette
marche, que le paiement de toute subvention pour une partie de la section de l'est,
qui ne serait pas commun tant à la route de la rive qu'à celle de l'intérieur, arpentée
par le couvernement, fût différé jusqu'à ce que le département soit convaincu de ce
que ci-dessus.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLING-WOO 1) SCHREIBER, ingénieur en chef.

F. BRAUN, écr., secrétaire des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 8 avril 1882.
(Mémoire.)

Le soussigné a l'honneur de représenter
Que par une lettre en date du 30 du mois dernier, la compagnie du chemin de

fer canadien du Pacifique:a demandé l'approbation du tracé d'une portion de sa ligne'
entre la station de Callander, lac \ipissingue,-terminus occidental de la partie sub-
ventionnée du chemin de fer le Canada Central-et Algoma-Xills, lac Huron ; telle
section faisant partie de la ligne projetée entre le lac Nipissingue et le Sault Sainte-
Marie, et qui, dans l'origine, devait être un embranchement, mais que l'on a
aujourd'hui l'intention d'incorporer à la ligne-mère du chemin.

Que le tracé tel qu'indiqué sur la carte et décrit par la compagnie est comme
suit:-

A partir de Callander la ligne suit le cours de la rivière à la Vase (Vase River)
jusqu'aux fourches de cette rivière ; de là, elle passe sur la rive nord du lac Nipissingue
et à travers la rivière à l'Esturgeon (Sturgeon River), immédiatement en aval des
chutes; de là, dans une direction nord-ouest, le long du cours de la rivière de la
Veuve, et, par la branche nord de cette rivière jusque près de la rivière Wahnapitee,
dans le lownship 47, qu'elle traverse à la limite du township, entre les townships
47 et 55 ; de là dans une direction sud-ouest, par le côté septentrional du lac Long,
jusque près de la ligne ouest du township 62; de là, vers l'ouest, à travers le township
70; de là, vers le sud-ouest, traversant la rivière Vermillon dans le lownship 77, et
continuant dans la même direction jusqu'à la rive gauche de la rivière aux Espagnols
(Spanish River), près du grand coude; le là, par la rive gauche de la rivière en
dernier lieu mentionnée, qu'elle traverse près de la limite sud du township 99; de là,
suivant toujours une direction sud-ouest jusqu- près de la rive droite de la rivière aux
Espagnols (Spanish River), jusqu'à ce qu'elle atteigne le bord du lac Huron; de là,
vers l'ouestprès du bord du lac, traver-sant la rivière au Serpent (Serpent River) près
de son embouchure, et se continuant jusqu'à Algoma-Mills.

Que cette demande ayant été soumise à l'ingénieur en chef, ce dernier a fait
rapport, en date du ' courant, que la portion du tracé entre les points mentionnés
paraît être très avantageuse; que la route ci-dessus décrite ne paraîc pas plus longue
que celle de l'intérieur projetée par le gouvernement, et que, si la compagnie peut
démontrer d'une manière satisfaisante qu'il est possible de correspondre par la nou-
velle route avec la ligne existante à Prince-Arthur's-Landing, il ne peut y avoir,
selon lui, aucune objection à ce qu'elle soit adoptée comme faisant partie de la ligne
mère; et que bien qu'il ne puisse lui-même, faute des renseignements nécossaires,
se former une opinion de cette possibilité, il dit que le vice-président ainsi que l'ingé-
nieur chargé de la direction des travaux de construction pour le compte de la com-
pagnie, se déclarant pleins de confiance sur ce point.

En conséquence, le soussigné, par l'inspiration réitérée de l'ingénieur en chef,
recommande que, ainsi que voulu par l'acte d'incorporation de la compagnie, l'appro-
bation de Son Excellence le gouverneur général en conseil soit donnés au tracé de la
ligne tel qu'actuellement soumis par la dite compagnie et que ci-dessus décrit-telle
ligne devant faire partie de la ligne-mère; et la condition de cette approbation étant
qu'à quelque époque future la compagnie démontrera d'une manière satisfaisante que
la route projetée est praticable. Le paiement de toute subvention pour aucune partie
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de la mection de l'est, qui ne serait pas commune tant à la route de la rive qu'à la
mrute d'intérieur arpentée par:le gouvernement, devrait être différé jusqu'à ce que la
c-npagnie ait ainsi démontré d'une manière satisfaisante que cette route est

paiable.
Respectueusement soumis,

CHARLES TUPPEB, ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 17 avril 1882.

Vu le mémoire, en date du 8 avril 1882, du ministre des chemins de fer et
canaux, soumettant.une demande, datée le b 0 mars dernier, de la compagnie du
-chemin de fer canadien du Pacifique, à l'effet'd'obtenir l'approbation d'une: section
,de son tracé entre la station de CalLander, lac Nipissingue-terminus occidental de la
partie subventionnée du chemin de fer le Canada Central-et Algoma-Mills, lac
Buron; telle section faisant partie de la ligne projetée entre le lac Nipissingue et le
Sault Sainte-Marie, et qui, dans l'origine, devait être un embranchement, mais que
l'on a aujourd'hui l'intention d'incorporer à la ligne-mère du chemin ; et exposant :-

Que le trâ é tel qu'indiqué sur la carte soumise et tel que décrit par la compa-
gnie, est comme suit, savoir.:-

bcA partir de Callander la ligne suit le cours de la rivière à la Vase ( Vase R;ver)
jusqu'aux fourches de cette rivière; de là elle passe sur la rive nord du lac Nipissingue
et à travers la rivière à l'Esturgeou (Sturgeo;î River), immédiatement en aval des
ebutes; de là, dans une direction nord-ouest, le long du cours de la rivière de la
Veuve, et, par la branche nord de cette rivière, jusque près de la rivière Wahnapitee,
.dans le township 47, qu'elle traverse à la limitedu township, entre les townships 47
et 55; de là, dans une direction sud-ouest, par le côté septentrional du lac Long,
jusque pi ès de la ligne ouest du township 62; de là, vers l'ouest, à travers le township
70 ; de là, vers le sud-ouest, traversant la rivière Vermillon dans le township 77, et
continuant dans la même direction jusqu'à la rive gauche de la rivière aux Espagnols
(Spanish River), près du grand coude; de là, par la rive gauche de la rivière en
dernier lieu mentionnée, qu'elle traverse près de la limite sud du township 99; de là,
suivant toujours une direction sud-ouest jusque pi-ès de la rive. droite de la rivière
aux Espagnols (Spanish River) jusqu'à ce qu'elle atteigne le bord du lac Huron ; de
là, vers l'ouest, près du bord du lac, traversant la rivière au Serpent (Serpent River)
-près de son embouchure, et se continuant jusqu'à Algoma-Mills."

Que l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat fait rapport, en date du .3
avril courart, que la section du tracé entre les points mentionnés paraît être très
,avantageuse; que la route ci-dessus décrite ne paraît, pas plus longue que celle de
l'iniérieur projetée par le gouvernement, et que, si la compagnie peut démontrer
d'une ianière satisfaisante qu'il est possible de correspondre par la nouvelle route
avec la ligne actuellement existante à Prince-Arthur's-Landing, il ne peut y avoir,
selon lui, aucune objection à ce qu'elle soit adoptée comme faisant partie de la ligne-
mère ; et que bien qu'il ne puisse lui-même, faute des renseignements nécessaires, se
former une opinion de cette possibilité, il. dit que le vice-président de la compagnie
ainsi que l'ingénieur qui dirige les travaux de construction pour le compte de cette
dernière, se ueclairent pleins de confiance sous ce rapport ;

Et qu'en conséquence, le ministre, par l'inspiration réitérée de l'ingénieur en
chef, recommande que, ainsi que voulu par l'acte d'incorporation de la compagnie,
l'approbation de Son Excellence le gouverneur général en conseil soit donnée au tracé
do la ligne tel qu'actuel ement soumis par la dite compagnie et que ci-dessus décrit,-
telle ligne devant faire partie de la ligne-mère, et la condition de cette approbation
étant qu'à quelque époque future la compagnie démont-ra d'une manière satisfai-
sante que la route projetée est praticable; et le paiement de toute subvention pour
aucune partie de la section de l'est -qui ne serait pas commune tant à la route de la
rive qu'à la route do l'intérieur arpentée par le gouvernement, devrait être différé jurr
-qu'à ce que la compagnie ait ainsi démontré d'une manière.satisfaisante que Qette
route est praticable:
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Le comité approuve la recommandation ci-dessus et la soumet à l'approbation de
Votre Excellence.

Pour ampliation,
JOHN J. MCGEE, G. A. C. P.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

CHOIX DE LA ROUTE.

Section du centre.-Tracé de la ligne entre les creeks du Renard-Bouge (Red Fox Creek)
et de la Adchoire d'Orignal (Mioose Jaw Creek).

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 0 juin 1882.

MoNsIEUR,--Par ordre du conseil des directeurs, j'ai l'honneur de vous trans-
mettre ci-inclus un plan indiquant un nouveau tracé d'une partie de la ligne-mère du
,chemin de fer canadien du Pacifique sur une certaine distance à l'ouest du creek du
Renard-Rouge (Red Fox ,Creek), vers le creek de la Machoire-d'Orignal (Moose Jaw
Creek), et de demander que ce nouveau tracé reçoive la sanction de Son Excellence le
gouverne'r général en conseil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. A. P. BRADLE r, secrétaire des chemins de fer et canaux.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.
3 juillet 1882.

Le tracé indiqué par une ligne bleue sur le plan ci-joint, est une grande amélio-.
ration, comparé à l'ancien trace qui a été approuvé.

COLLINGWOOD SCHREIBER.

Mémoire. OTTAWA, 3 juillet 1882.
Le soussigné a l'honneur de représenter:
Que le département a reçu de la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-

fique, une communication datée le 30 du mois dernier, par laquelle elle demando que
le gouverneur sanctionne le nouveau tracé d'une portion de sa ligne qui a été approuvée
par un arrêté du conseil en date du 14 décembre dernier.

Que la partie en question, telle qu'indiquée sur le plan soumis, s'é'end sur une
certaine distance, à l'ouest du creek du Renard-Rouge (Red Fox Creek), vers le creok de
la Mâchoire-d'Orignal (Aloose Jaw Creek), et l'ingénieur en chef di chemin de fer cana-
dien du Pacifique a fait rapport, le 3 courant, que le tracé actuellement proposé vaut
beaucoup mieux que l'ancien.

Vu ce rapport, le soussigné recommande que la sanction nécessaire soit donnée
au nouveau tracé actuellement soumis et indiqué sur le plan transmis par la compa-
gnie et dont copie se trouve ci-jointe,---l'arrêté du conseil en date du 14 décembre
1881 étant censé modifié en tant qu'il s'agit de la partie en question.

Respectueusement soumis,
CHARLES TUPPER,ý ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 2:2 juillet 1882.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 3 juillet
1882, repiésentant:

Que le département a reçu de la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fique, une communication datée le 30 du mois dernier, par laquelle elle demande qpe
le gouverneur sanctionne le nouveau tracé d'une portionde sa ligne qui a été approuvée
par un arrêté;du. conseil en date du 14 décembre 1881;

Que la partie en question, telle qu'indiquée-sur le plan. soumis, s'étend sur une
certaine distance, à l'ouest du creek tu Renard-Rouge (2ed Fox UreelC , vers le creek
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de la Màchoire-d'Orignal (Mose Jaw Creek), et que l'ingénieur en chef du chemin de
fer canadien du Pacifique a fait rapport, le 3 courant, que le tracé actuellement pro-
posé vaut beaucoup mieux que l'ancien ;

Et que, vu ce rapport, le ministre recommande que la sanction nécessaire soit
donnée au nouveau tracé actuellement soumis et indiqué sur le plan transmis par la
compagnie et dont copie se trouve ci-jinte,-l'arrêté du conseil en date du 14
décembre 1881 étant censé modifié en tant qu'il s'agit de la partie en question ;

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

Pour ampliation, JOHN J. McGEE.
A l'honorable ministre dei chemins de fer et canaux.

CHOIX DE LA ROUTE.

,Section de l'Est.--Emplacementt de la station de Callander,-120 milles à l'ouest de
Pembroke.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
A Ottawa. BUREAU DU SECRÉTAIRE, IVONTRÉAL, 26 juillet 1882.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous infcrmer que cette compagnie est convaincue
que la station de Callander devrait être fixée à un point qui se trouve 120 milles
à l'ouest de Pembroke, et si plus tard il se trouvait que le chemin de fer projeté à
partir de Gravenhurst pût effectuer un raccordement avec le chemin de fer caîadien
du Pacifique plus avantageusement sur aucun point à l'ouest de celui-ci, la compa-
gnie accordera des facilités pour effectuer cette jonction.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINK WATER, secrétaire

A sir CHARLEs TUPPER, C.C.M.G., miniktre des chemins de fèr et canaux.

MONTRÉAL, 26 juillet 1882.
MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur d'exposer qu'il est maintenant à propos de

s'entendre sur le point où devra se trouver le terminus ouest du chemin de fer le
Canada Central et le terminus est du Pacifique canadien. L'endroit, selon nous,
devrait être fixé à 120 milles à l'ouest de Pembroke, où sera placée la station de Cal-
lander. Autant que nous pouvons en juger actuellement, ce point sera le plus con-
venable pour le raccordement avec le chemin de fer projeté au nord de Gravenhurst ;
mais si plus tard on s'appercevait qu'il serait avantageux d'effectuer la jonction de ce
prolongement avec le Pacifique sur un point plus à l'ouest, nous avons pris avec la
compagnie de ce dernier chemin des arrangements pour y faciliter par tous les-
moyens possibles la jonction en question.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
DUNCAN MoINTYRE.

A Sir CHARLEs TUPPER, C.C.M.G., ministre des chemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
PUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 26 juillet 1832.

MoNsIEUR,-Une lettre de M. Duncan Mcintyre, entrepreneur du prolongement
du chemin de fer le Canada Central, et aussi une lettre de M. C. Drinkwater, secré-
taire de la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, toutes deux de ce
jour et ayant trait au terminus oriental du chemin de fer canadien du Pacifique,
m'ayant été soumises, j'ai l'honneur de faire le rapport suivant, savoir:-

Par l'acte en vertu duquel la cdmpagnie du chemin de fer le Canada Central
reçoit une subvention, on voit que la longueur de la ligne subventionnée est de 120
milles, et la subvention de $12,000 est calculée sur cette distance.

M. McIntyre demande maintenant que la station de Callander soit établie au 120e
mille. Par la lettre de son secrétaire, M. Drinkwater, la compagnie du chemin de

Xer eanadien dû Pacifique dit qu'elle ne voit pas pourquoi cela ne serait pas fait, et les
20
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deux parties nous assurent que s'il se trouve plus avantageux pour la ligne projetée
entre Gravenhurst et Callander d'effectuer une jonction avec le chemin de fer du Paci-
fique sur un point à l'ouest»de celui-ci, elles se prêteront de toute manière à l'établis-
sement de cette jonction.

Dans ces circonstances, je ne vois pas d'objection à ce que le point en question
soit choisi comme le terminus de l'ouest et de l'est du Canada Central et du Pacifique
canadien, respectivement.

Il y a queique temps, je crois, M. McIntyre a écrit une lettre dans laquelle il dit
qu'il consentirait à construire le chemin jusqu'à un certain point, pourvu que sa lon-
gueur n'excédât pas 130 milles, mais ceci semble avoir été une offre indépendante de tout
raccordement entre le Canada Central et le Pacifique canadien, et je ne vois pas
pourquoi elle affecterait l'établissement de la station de Callander au 120e mille à
l'ouest de Pembroke.

Je suis, etc.,
COLLINGWOOD S 'HREIBER, ingénieur en chef.

A. P. BRADLEY, éecr., secrétaire des chemins de fer et canaux.

(Mémoire.) OTTAWA, 26 juillet 1ê82.
En conformité de la demande de M. Duncan Mclntyre, entrepreneur du prolon-

gement du chemin de fer le Canada Central, et aussi de celle de la compagnie du che-
min de fer canadien du Pacifique, toutes deux en date du 26 courant et favorable-
ment accueillies le même jour par l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat, le
soussigné a l'honneur de recommander que le point pour l'emplacement de la station
de Callander soit fixé au 120e mille à l'ouest de Pembroke, sur le dit prolongement
-les deux parties promettant que s'il se trouve plus avantageux pour la ligne proje-
tée entre Gravenhurst d'effectuer une jonction avec la ligne du chemin de fer cana-
dien du Pacifique à l'ouest de ce point, elles se prêteront de toute manière à l'établis-
sement de cette jonction.

Respectueusement soumis,
CHA RLES T(UPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 26 juillet 1882.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 26 juillet
1882, exposant :-

Que demande a été faite le 26 juillet courant, tant par M. Duncan McIntyre, en-
trepreneur du prolongement du Canada Central, que par la compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique, à l'effet de faire fixer le point pour l'emplacement de la
"station de Callander'' au 1-0e mille à l'ouest de Pembroke, sur le dit prolongement,
-les deux parties promettant que s'il se trouve plus avantageux pour la ligne proje-
tée entre Gravenhurst et Callander d'effectuer une Jonction avec la ligne du chemin
de fer canadien du Pacifique, à l'ouest de ce point, elles se prêteront de toute manière
à l'établissement de cette jonction ;

Et que le ministre, sur l'avis de l'ingénieur en chef, recommande que cette
demande soit accordée.

Le comilé soumet la i'ecommandation ci-dessus à l'approbation de Son Excel-
lenco.

Pour ampliation, JOFHN J. McGEE.
A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

CHOIX DE LA ROUTE.
Section du Centre.-Traré de la ligne depuis le creek de la Mdchoire-d'Orignal (Moose

Jaw Creek) jusqu'au creek du Couant (Current Creek).
COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

BUREAU DU 'SECRÉTAIRE,' MONTRÉAL, 15 septembre 1882.
.MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 14 courant, au.
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sujet du tracé du chemin de fer canadien du Pacifique, à l'ouest, du creek de la Mâ-
choire-d'Orignal.(Moose Jaw Creek).. Par ordre des directeurs, je prends aujourd'hui,
la liberté de soumettre un autre plan du tracé de la ligne-mère, s'étendant depuis le
creek de la Mâchoire-d'Orignal jusqu'à la traverse de la Saskatchewan-Sud. Je
fergi remarquer que la section compte sur ces plans depuis le creek de la Mâchoire-
d'Orignal jusqu'au Courant-Rapide, vers l'est.

J'ai aussi l'honneur de faire remarquer que le plan n'indique qu'approximative-
ment les rangs de townships et les lignes de section sur une certaine distance à
l'ouest du ereek de la Mâchoire-d'Orignal, vu qu'aucune jonction n'a été faite entre
les lignes pendant que se faisaientles arpentages du tracé. A l'ouest du creek du
Courant-iRapide (Swift Current Creek) il est impossible d'indiquerles sections à tra-
vers lesquelles passe la ligne, attendu que les plans sont faits à différentes échelles,
et que l'on n'a pas eu le temps d'en préparer un avec une échelle uniforme.

Les directeurs espèrent que ces plans préliminaires donneront assez de rensei-
grements pour que le tracé puisse être approuvé par le gouverneur en conseil et
afin que les travaux de construction n'éprouvent pas de retard, j'ai reçu ordre de
demander respectueu-ement qu'il nous soit donné avis de cette approbation le plus
tôt possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 27 septembre 1882.

MoNSIEUR,-Relativement,à une communication de la compagnie du chemin de
fer canadi n du Pacifique, en date du 15 courant (n° de renvoi 29660), demandant
l'aþprobation de plans du tracé de la ligne-mère du dit chemin du Pacifique depuis
le creek de la Mâchoire-d'Orignal (Moose Jaw Creek) jusqu'à la traverse de la Saskat-
chewan-Sud, j'ai l'honneur de faire le rapport suivant:

Les plans actuellement soumis couvrent une distance de 262 milles, qui peuvent
Be diviser en deux sections comme suit, savoir:

Milles.
Du creek de la Mâchoire-d'Orignal au creek du Courant,

IRapide (Swift Current (7reek).118
Du creek du Courant Rapide à la traverse de la Saskat-

chewan-Sud. ................................... .148§

Total- .......... 26.¼

Je ne vois pas d'objection à ce que le tracé soit approuvé jusqu'au creek du
Courant-Rapide; tel qu'indiqué sur la carte ci-jointe. Au delà de ce point, les rensei-
gnements que donnent les plans ne sont pas assez précis pour me permettre d'éta-
blir la ligne en petit sur la carte; par conséquent je suggère que l'approbation dé
cette partie du tracé soit différée jusqu'à ce que d'autres renseignements aient été.
fournis.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
FRANCIS J. LYNCH, en l'absence de l'ingénieur en chef.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire.

(Mémoire.) OTTAWA, 28 septembre 1882.
Le soussigné a l'honneur de représenter
Que par une lettre en date du 15 courant la compagnie du chemin de fer cana-

dien du Pacifique a demandé l'aþprobation de plans du tracé de la ligne-mère de son
chemin de fer dans une direction ouest du creek de la *iâchoire-d'Orignal,-point
jusque auquel l'approbation avait été donnée par un arrêté du conseil en date du 14
décembie 1881.

Que le tracé actuellement soumis s'étend depuis le creek de la Mâchoire-d'Ori-
i.nal jusqu'à la traverse de la Saskatchewan-Sud, distance de 2à2 milles.
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Que le rapport fait le 27 couran t par l'ingénieur dirigeant en l'absence de l'ingé-
nieur en chef, indique que le tracé de la ligne jusqu'à un point connu sous le nomfl de
creek du Courant-Rapide, situé à une distance de 113ý milles du creek de la Mâchoire-
d'O ignal, est de nature à mériter l'approbation demandée, mais que les renseigne-
ments fournis par la compagnie relativement à la distance plus à l'cuest ne sont pas
assez t>récis.

Vu ce rapport, le soussigné recommande que le tracé de la ligne jusqu'au crcek
du Courant Rapide ne soit approuvé que tel qu'indiqué sur les plans soumis par la
compagnie, et établi sur la carte annexée au présent rapport.

1e,4pectueuse mect soumis,
J. a. POPE, ministre par intérim des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le délégué de
Son Excellence le gouverneur-général en conseil, le 80 septembre 1882.
Vu le mémoire du ministre par intérim des chemins de fer et canaux, en date

du 26 décembre 1882, exposant:-
Que le 15 courant la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique ayant

soumis à l'approbation du gouverneur général en conseil les plans d'un tracé s'éten-
dant depuis le creek de la Mâchoire-d'Orignal (4foose Jaw Creek) jusqu'à la traverse
de la Saskatchewan,-distance de 262 milles,-le ministre dit que le rapport en date
du 27 courant, fait par l'ingénieur dirigeant, à Ottawa, en l'absence de l'ingénieur en
chef, indique que le tracé de la ligne jusqu'à un point connu sous le nom de creek du
Courant-Rapide (Swift Current Creek), situé à une distance de 1131 milles du creek
de la MYâchoire-d'Orignal, est de nature à mériter.l'approbation demandée, mais que
les renseignements fournis par la compagnie relativement à la distance plus à l'outst
ne sont pas assez précis ;

Et que, vu ce rapport, le ministre recommande en conséquence que le tracé de la
ligue entre le creek de la Mâchoire-d'Orignal et le creek du Courant-Rapide soit
approuvé par le gouverneur en conseil tel qu'indiqué sur les plans soumis par la com-
pagnie.

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

Pour ampliation. JOHN J. MOGEE.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

Section du Centre.- Tracé de la ligne depuis le creek du Courant-Rapide jusqu'à la traverse
de la Saskatchetoan-Sud.

COMPAGNIE DU CHEMTN DR FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SEcRÉTAIRE, MONTRÉAL, 6 novembre 188.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre un plan du trace d'une pcrtie de la ligne-
mère du chemin de fer canadien du PaciOque, s'é'endant depuis le creek de la Mâchoire-
d'Orignal jusq'au creek du Courant-Rapide, ainsi qu'un profil de la ligne depuis la
Mâcloire-d'Orignal jusqu'à la traverte- de la Saskatchewan.

J'ai reçu instruction des directeurs de demander que le tracé soit soumis à l'appro-
bation du gouverneur général en conseil.

On est à préparer le plan du tracé depuis le creek du Courant-Rapide jusqu'à la
Saskatchewan, et j'espère que je pourrai vous le transmettre dans quelques jours.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 20 novembre 1882.

MONSIEUR,-La communication du secrétaire de la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique, datêe le 6 courant et marquée du n° de irenvoi 29986, par
laquelle il est demandé que le tracé de la ligne du dit chemin du Pacifique depuis le
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creck du Couranfr Rapide jusqu'à la traverse de la Saskatchewan-Sud, m'ayant été
référ,ée,·j'ai l'honneur de laire rapport:-

Qu'en tant que la section en question, depuis le creek du Courant-Rapide jusqu'à
la Saskatchewan-Sud-distance d'environ 148 milles-et les avantages qu'elle offre
pour une ligne de chemin de fer se trouvent concernés, le pays est avantageux tant
à l'égard des rampes que des courbes, réunissant sous ce rapport toutes les conditions
exigées par l'acte du chemin de fer canadien du Pacifique ; et que si une ligne telle
qu'exigée par cet acte peut être tracée à travers la passe du Cheval-qui-Rue (Kicking-
Horsepass), la ligne établie sur le plan actuellement soumis, bien qu'à partir de ce
point elle ne soit pas aussi directe qu'on aurait pu le désirer, peut être considérée
comme l'étant assez pour autoriser son approbation.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCIREIBER,

Ingénieur en chef.
.A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

(Mémoire.) OTTAWA, 21 novembre 1882.

Le soussigné a l'honneur de représenter :-
Qu'à la date du 6 et du 7 courant, la compagnie du chemin de fer canadien du

Pacitique a demandé l'approbation d'un tracé de sa ligne à l'ouest du creek du Rapide-
Courant, point jusquejauquel approbation a été donnée par un arrêté du conseil en date
du 14 du mois dernier.

Que la partie actuellement tracée s'étend depuis le creek du Courant-Rapide jus-
qu'à la Saskatchewan-Sud,-distance d'environ 148 milles.

Qu'à la date du 20 du présent mois, l'ingénieur'en chef a fait rapport que la sec-
tion du pays en question est avantageuse; que les pentes et les courbes de la ligne
tracée réunissent à peu près toutes les c mnditions prescrites par l'acte du chemin de
fer canadien du Pacifique, et que si une ligne telle qu'exigée par cet acte peut être
tracée à travers la passe du Cheval-qui-Rue (Kicking Horse Pass), le tracé de la sec-
tion actuellement soumis, bien qu'il ne soit pas aussi direct qu'on aurait pu le désirer,
peut être considéié comme l'étant assez pour permettre de donner l'approbation
demandée.

Le soussigné recommande que le tracé de la section actuellement soumis soit ap-
prouve.

CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

TRACÉ DE LA LIGNE DEPUIS PRINcE-ARTHUR's-LANDING JUSQU'À LA RIVIÈREt DU
COURANT (Ourrent River), 2 MILLEs.

RAPPORT d'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par Son ionneur le délégué de
Son Excellence le gouverneur général en consed le 24 novembre 18S2.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 21 novem-
bre 18S2, exposant :

Qu'à la date du 6 et du 7 novembre courant la compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique a demandé l'approbation du tracé de la portion de sa ligne qui
s'étend depuis le cieek du Courant-Rapide jusqu'à la Saskatenewan-Sud, distance d'en-
viron 148 milles :

Qu'à la date du 20 novembre courant, l'ingénieur en chef a fait rapport que la
portion de pays en question est avantageuse ; que les pentes et les courbes de la ligne.
tracéo réunissent à peu près toutes les conditions prescrites p.r l'acte du chemin de
fer Canadien du Pacifique, et que si une ligne telle qu'exigée par cet acte peut être
tracée à travers la pas-e du Cheva -qui-Rue (Kicking Jorse Pass), le tracé de la sec-
tion actuellement soumis, bien qu'il ne soit pas aussi direct qu'on aurait pu le désirer,
peut êi-re considéré comme l'étant suffisamment pour permettre de donner l'appro-
bation demandé

Et que le ministre recommande l'approbation-du tracé soumis:
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Le comité soumet la recommandation précédente à l'approbation de Votre Excel-
lence.

Pour ampliation, JOHN J. McGEE.

OTTAWA, 28 novembre 1882.
MONSIEU,-J'ai recu instruction de vous transmettre ci-inclus, copie d'un arrêté

du conseil rendu le 24 courant, approuvant le tracé de cette partie du chemin de fer
Canadien du Pacifique qui s'étend depuis le Creek du Courant-Rapide (Swift Current
Creek) jusqu'à la Saskatchewan-Sud,-distance d'environ 148 milles.

Je suis, monsieur,-votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

-C. SCHREIBER, écr., ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat.

OTTAWA, 28 novembre 1882.
MONsIEUR -J'ai reçu instruction de vous transmettre ci-inclus, pour l'informa-

tion de votre compagnie, copie d'un arrêtà du conseil, rendu le 24 courant, approu-
vant le tracé de cette partie du chemin de fer Canadien du Pacifique qui s'étend depuis
le creek du dourant-Rapide jusqu'à la Saskatchewan Sud,-distance d'environ 148
milles.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

C. D)RINKWATER, écr secrétaire de la Cie du C. C. P., Montrêal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUatEAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 15 septembre 1882.

MONsIEU,-Conformément à l'acte de la dernière session qui dit que'la compa-
gnie du chemin de fer canadien du Pacifique pourra, sauf l'approbation du gouver-,
neur en conseil, tracer sa ligne à travers les Montagnes Rocheuses en passant par
quelque passe autre que celle de la Tête-Jaune, pourvu que cette passe ne se trouve
pas à moins de cent milles de la frontière ent re le Canada et les Etats-Unis, j'ai l'hon-
neur de demander, par ordre des directeurs, que la route passant par le creek du
Cheval-qui-Rue (Kicking Horse Creek) et à travers la chaîne de Selkirk, voie du creek
du Castor (Beaver Creek) telle que déclite dans l'esquisse ci-incluse, soit approuvé par
Son Excellence en conseil.

J'ai le plaisir de dire que l'ingénieur chargé de faire des explorations a rapporté
qu'une ligne peut être con-truite par cette route avec des pentes praticables. Il dit
que la pente de chaque côté du sommet, sur une distance disons de 20 milles, serait
d'environ 2 pieds par chaîne-soit de 105.6 pieds par mille-et que si l'on construisait
un tunnel au lieu de franchir le sommet, ce tunnel aurait environ 21 milles de longueur
et ne diminuerait pas essentiellement les pentes. Le sommet est représenté comme
ad mirablement adapté à l'emplacement d'un dépôt pour la conduite des trains, attendu
qu'il est pratiquement de niveau sur une distance d'environ trois quarts de mille.

Pour montrer que par la route projetée les pentes sont praticables, je puis dire
que les directeurs sont informés que les plus fortes pentes tant de la ligne du Pacifique
Central que de celle du Pacifique Sud sont de 2-15 pieds par ehatu,-soit de 114 pieds
par mille.

Une chose à remarquer c'est que tandis que cette compagnie a réussi à trouver
à travers les chaînes de montagnes une route qui présente une pente maxima moins
foi te que celle d'aucune des autres lignes du Pacif iue, les pentes les plus raides sont
renfermées dans les limites d'une distance de 40 milles, ce qui est pour beaucoup
dans l'exploitation économique d'un chemin de fer.

J'ai aussi reçu instruction de dire que les directeurs sont prêts à fournir tous
autres renseignements à leur disposition que le gouvernement pourra désirer à l'égard
de la passe projetée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.
C. DR f NKWATER, secrétaire.

l'honorable sir CUARLEs TUPPER, ministré des chemins de fer et canaux.
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TRACE DE LA LIGNE DEPUIs PRINCE-ARTHUR's-LANDING JUSQU'À LA RIVIÈRE DU Cou-
RANT (6eurrent River) (2 M ILLEs).

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DU SECRÉTAIRE,. MONTRÉiL, 9 octobre 1882.

MoNsiEu,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour que vous les examiniez,
les plans et livres de renvoi, en triplicata, des terrains, etc., nécessaires pour la cons-
truction de cette partie de la ligne-mère du chemin de fer canadien du Pacifique,
qui s'étend depuis le village de Prince-Arthur's-Landing jusqu'à la rivière du Cou-
rant, etc., ainsi que pour le terminus à Prince-Arthur's-Landing;

Je vous transmets également le certificat du sous-ministre. Ces plans et livres
de renvoi devront servir aux fins de l'enregistrement; une copie en sera gardée au
département, et l'on devra renvoyer ici les deux autres, dont une sera déposée au
bureau d'enregistrement à Prince-Arthur's Landing,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéi-sant:serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A. P. BRADLY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

P.S.--Les documents ci-mentionnés ont été envoyés par l'express ce soir.

CHEMIN DE FE'- CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

OTTAWA, 4 novembre 1882.

MONsIEUR,-Par une lettre en date du 9 du mois dernier, la compagnie du che-
nin de fer*Canadien du Pacifique demande l'approbation des plans, etc., de la partie
de la ligne située entre Prince-Arthur's-Lauding et la rivière du Courant (Current
River), à l'extrémité ouest de la section de l'Est.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votie obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER, par F. J. L.

A. P. BRADLEY, écr , secrétaire, chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 4 novembre 1882.
(Mémoire.)

Le soussigné a l'honneur de représentei:
Que le 9 du mois dernier, la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique

a soumis des plans en date du 31 août dernier, sur lesquels est indiqué le tracé pro-
jeté de sa ligne dans la direction de l'est, à partir de Prince-Arthur's-Landing jusqu'à
la rivière du Courant (Current River), distance d'environ deux milles.

Qu'un rapport de l'ingénieur en chef, en date du 4 courant, fait voir qu'il n'y
a pas d'objection à ce tracé.

En conséquence, le soussigné recommande que le dit tracé soit approuvé.
Respectueusement soumis,

J. H. POPE, ministre par intérim des chemins de fer et canau c.

]RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le délégué
de Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 6 novembre 18 ý2.

Vu le mémoire du ministre par intérim des chemins de fer et canaux, en date du
4, novembre 1882, soumettant des plans de la compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique sur lesquels est indiqué le tracé projeté de sa ligne dans la direction de
l'est à partir de Prince-Arthur's-Landing jusqu'à la rivière du Courant (Current
.River), distance d'environ deux milles, et expohant

Que d'apiès le rapport de l'ingénieur en chef des chemins de fer de 1'Etat, à qui
ees plans ont été soumis, il n'existe pas d'objection à ce tracé;
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it que le ministre recommande en conséqueuce que le tracé soit approuvé tel
que soumis-:

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

Pour ampliation,
JOHN J. McGEE.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

CORRESPONDANCE BELATIVE A L'AVANCEMENT DES TRAVAUX.

Du 30 mars 1882 au 1er février 1883.
OTTAWA, 24 août 1882.

MoNsIEuR,-J'ai reçu instruction du ministre intérimaire, M. Pope, d'attirer votre-
attention sur la condition exprimée dans la 4e clause de votre contrat avec le gouver-
nement, par laquelle il est stipulé que la construction des deux différentes portions
de votre ligne, décrites comme les sections de l'Est et du Centre respectivement, devra
avancer paripassu,-les travaux sur ces deux sections devant être poussés Vigou-
reusement et sans interruption afin d'en assurer l'achèvement vers la même date."

Vu l'importance de cette condition, j'ai reçu instruction de vous prier de vouloir
bipn fournir au département un état comprenant les renseignements que vous avez-
déjà donné verbalement de temps à autre sur vos travaux de ia section de l'Est, ainsi
que les nouvelles informations que vous pourrez donner dans le but de' faire voir
d'une manière satisfaisante que votre compagnie se conforme entièrement à la con-
dition qui veut que les travaux soient poussés vigoureusement et sans interiaption,
et qui constitue à un si haut degré le caractère fondamental du contrat.

Je dois particulièrement vous prier d'inclure dans votre exposé, des détails com-
plet au sujet des travaux exécutés sur la partie de ligne depuis la baie dn Tonnerre,
en allant vers l'est, et que vous avez réemment assuré avoir été commencés.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

CHARLEs DRINKWATER, écr., secrétaire, Cie C. C. P. A. P. BRADLEY, secrétaire.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DU SECRÉTA1RES, MONTRÉAL, 26 août 1882.

MONSIEUR, J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 24 courant
concernant l'avancement des travaux sur la section de l'est du chemin de fer cana-
dien du Pacifique.

J'ai reçu instruction du conseil de répondre, que lorsque l'ingénieur consultant
qui se trouve actuellement sur le lieu.des.travaux de la section de l'Est sera de retour
à Montréal, ce monsieur fera un rapport sur la.condition acTuelle de ces travaux, et
que les renseignements les plus complets à cet égard seront fournis au département.

Je dois dire de plus que les directeurs apprécient hautement la nécessité de
pousser vigoureusement ces travaux ; qu'aucun effort ne sera épargné à cet égard,
et qu'ils espèrent avec confiance d'achever cette section du chemin de fer en question,
longtemps avant l'époque fixée par la charte de la compagnie.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINXWATER, secrétaire.

A. P. IBBADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 3 octobre 1862.
MoNsIEUR,-Par ordre du président du comité de chemins de fer de l'honorable Con

seil privé,je vous transmets, pour votre informotion et votre gouverne,un arrêté rendu
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ce jour, permettant de livrer à la circulation la partie de la ligne du chemin de fer
Canadien du Pacifique située entre le point qui se trouve 31 milles à l'ouest de
Brandon (la limite actuelle) et Régina,-ce qui donne une distance additionnelle de
211 milles. Le dit arrêté a été rendu après inspection faite, sur la demande contenue
-dans votre lettre du 23 du mois dernier.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

ýHARLES DRINKWATER, écr., secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

OTTAW:, 3 octobre 1882.
Con formément aux prescriptions de l'acte général des chemins de fer, 1879, le

comité des chemins de fer de l'honorable Conseil privé a fait faire, par l'un des ingé-
nieurs du département des chemins de fer et canaux, un examen d'une nouvelle por-
tion du chemin de fer canadien du Pacifique située à l'ouest du point (31 milles à
l'ouest de Brandon) jusque auquel l'ouverture de la ligne a été autorisée le 16 février
dernier-telle nouvelle portion s'étendant vers l'ouest à partir du dit point jusqu'à
Régina, distance de 211 milles.

L'ingénieur qui a fait cette inspection ayant rapporté que cette portion de chemin
de ier est achevée de manière à permettre la circulation de trains réguliers, et de plus
qu'elle possède tout l'équipement nécessaire pour le trafic, le comité des chemins de
fer approuve le rapport soumis, et ordonne que la dite portion de chemin de fer soit
livrée à la circulation publique.

CHA RLES TUPPER, président du comité des chemins de fer.
T. TRUDEAU, secrétaire du comité des chemins de fer.

(Mémoire.)
Les rapports de l'ingénieur en chef ont été faits, à mesure que les diverses éva-

luations ont été adoptées, au moyen de certificats en la forme suivante, annexés à
chaque évalnation.

'Je certifie par les présentes que milles de la division de la
section sont assez avancés pour permettre que des trains y circulent, et qu'ils

sont pourvus de l'équipement nécessaire à cette fin."

CoRREsPoNDANCE RELATIVE AU CHoIx ET A LA RÉSERVE DES TERRES.

Squatters sur les réserves du gouvernement, Prince-Arthur's-Landing.

CoMPAGNIE DE CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFiQUE.
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 26 août 1882.

MoNsIEUR,--L'ingênieur de la compagnie, actuellement à Prince-Arthur's-
ianding, m'informe que certains individus-des squatters-sont en possession de
Maisons construites sur les terrains où la compagnie du chemin de fer pos ède le
droit de passage, à Prince-Arthur's-Landing et dans ses environs, et qu'il est de la
plus grande importance que ces personnes abandonnent immédiatement à la compa-
gnie la possession des terrains ainsi occupés. J'ai reçu instruction de demander que
les mesures nécessaires à cette fin soient prises par le ministère des chemins de fer.

L'on m'informe que votre ingénieur ordinaire, M. Caddy, est parfaitement au
,ocurant de tout ce qu'il y aurait à faire à propos de cela, et je vous serai obligé de
vouloir bien me dire s'il a reçu des instructions en conséquence.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.
Le seci étaire, département des chemins de fer et canaux.
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OTTAWA, 31 août 1882.
MoNSIEUR,-J'ai reçu instruction d'accuser réception de votre lettre du 26 cou-

rant, concernant Pétablissement do certains squatters, à Prince-Arthur's-Landing et
dans son voisinage, sur des terrains compris dans le droit de passage du chemin de
fer canadien du Pacifique.

Je dois vous demander à cet égard, de vouloir bien fournir des renseignements
plus précis sur la position des terrains ainsi occupés, en disant s'ils sont situés à l'est
ou à l'ouest du Landing.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY. secrétaire.

Par W. J. T.
CHARLEs DRINKWATER, écr., secrétaire de la Cie C. C. P.

MONTRÉAL, 26 septembre 1882.
MONsIEUR,-En réponse à votre lettre du 31 août, relativement au droit de pas-

sage pour le chemin de fer à Prince-Arthur's-Landing, je dois dire que le terrain en
question est le morceau de terre connu comme la Réserve du gouvernement, sur
laquelle se trouve un certain nombre de bâtiments dont quelques-uns sont loués et
occupés.

J'ai reçu instruction de déclarer que cela faciliterait les opérations à cet endroit
si le gouvernement mettait immédiatement la compagnie en possession d2. la réserve
en question, y compris les bâtiments et le quai qui s'y trouvent.

De grandes quantités de matériaux, etc., sont en route pour cet endroit, et nous,
poserions une voie temporaire le long du quai, pour les y recevoir, si nous pouvions
en avoir le contrôle.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DIRINKWATER, secrétaire.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 10 octobre 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre, par ordre, une communication du!

secrétaire de la compaguie du chemin dé fer Canadien du Pacifique, demandant que
certains terrains réservés par l'Etat, ainsi que le quai du gouvernement à Prince-
Arthur's-Landing, soient mis en la possession de cette compagnie, qui désire s'en servir
pour les fins du chemin de fer; etje dois vous prier de vouloir bien di4e ai, à votre
avis, le département peut, en vertu des dispositions de l'acte du chemin de fer cana-
dien du Pacifiquc, 1681, opérer le transfert de cette propriété ainsi que suggéré,

Je suis, monsieur,
Votre obéissant seruiteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
A M. G. W. BURBIDGE, sous-ministre de la justice.

OTTAWA, 17 octobre 1882.

MoNsIEUR,--Relativement à la lettre n° 18376 du 10 courant, vous soumettant
la demande faite par la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique d'une
certaine partie de la Réserve du gouvernement et du quai à Pririce-Arthur's-Landing,
j'ai l'honneur de vous informer que le télégramme suivant a été reçu de M. W. B. Smellie
sur le sujet:

"IMontréal, ,13 oct. 1882 -- Est-il probable que nous ayions une réponse favorable
à la lettre de M. Drinkwater, en date du 26 septembre, concernant la Réserve du gou-
vernement et le quai à Prince-Arthur's-Landing. Veuillez répondre; la chose est
très urgente. "

Je suis, monsieur,
Votre obéiesant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
A M. G. W. BuRJIDGB, sous-ministre de la justice.
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE, OTTAWA, 30 octobre 1882.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 10 courant, par
laquelle vous soumettez une communication du secrétaire de la compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique, demandant que certain terrain réservé par le gouver-
nement et le quai de ce dernier à Prince-Arthur's-Landing soient mis en la possession
de cette compagnie, vu qu'elle désire les utiliser pour les fins du chemin de fer, et par
laquelle aussi vous demandez si le département des chemins de fer et canaux peut,, en
vertu des dispositions de "l'acte du chemin de fer canadien du Pacifique, 1881"
opér er le transfert de la propriété en question, ainsi que suggér-é.

Je dois également accuser réception de votre lettre du 17 sur le même sujet.
Par la section 5 de l'acte ci-dessus mentionné, le gouvernement est autorisé à

transférer à la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique la portion de la
voie alors déjà construite, et à mesure qu'elle devait ensuite être achevée.

Par la 6e clause du contrat énoncé dans le dit acte, le gouvernement est convenu
d'achever la section du lac Supérieur vers la date fixée par les contrats alors existants
pour son achèvement'; et par la 7e clause il s'est engagé de transférer à.la compa-
gnie la possession des différentes stations du chemin de fer alors réellement construites
ou à mesure qu'elles seraient achevées, ainsi que le droit de les exploiter.

Votre lettre ne me dit pas si cette portion du chemin de fer, de laquelle la pro-
priélé en question fait partie, a été achevée ou non, ni si c'est une partie de la section
de l'Est. En supposant qu'elle fasse pirtie de la section du lac Supérieur et qu'elle
n'ait pas été achevée, je ne puis rien trouver dans l'acte pour autoriser le transfert dé
la propriété en question à la compagnie du chemin de fer canadien da Pacifique.

Je ne me prononce pas sur la question de savoir si le gouvernement ne pourrait
pas, indépendamment de l'acte, prendre des mesures pour procurer à la compagnie
les facilités qu'elle demande. Son pouvoir en ceci dépendrait de faits sur lesquels je
ne suis pas parfaitement renseigné.

Documents renvoyés.

Je suis monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. W. BURB[DGE, S. M. J.

A.P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins dé fer et canaux.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAC[FIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 2 novembre 1882.

MONSIEUR,-Une lcttre du sous-ministre de la justice, en date du 30 octobre, au
sujet du transfert à la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, d'un cer-
tain terrain réservé par legouvernement et d'un quai de ce dernier à Prince-Arthur's
Landing, m'ayant été soumise, j'ai l'honneur de faire le rapport qui suit, savoir :

1. Les travaux de construction actuellement en voie d'avancement à Prince-
Arthur's-Landing et Red-Rock-distance d'environ 66 milles-demandent que le
point de raccordement des sections de l'Est et du lac Supérieur soit à Prince-Arthur's-
Landing.

2. La partie de la ligne-mère située entre Prince-Arthur's-Landing est achevée,
à ['exception du ballabtage ; et elle est en assez bon état pour permettre à des trains
-d'y circuler.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER, par F. J. L.

A. P. BRADLEY, êer., secrétaire des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 3 novembre 1882.

MoNSIEUR--A J'égard de votre lettre du 30 du mois dernier, dans laquelle vous
faites iapport relativement à une demande faite par la. compagnie du chemin de fer
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canadien du Pacifique pour obtenir la possession de certaine réserve et d'un quai à
Prince Arthur's-Landing, j'ai l'honneur de vous informer, par ordre, que d'api ès les
plans soumis par la compagnie, en date du 31 août dernier, et·ayant trait aux travaux
de construction de sa ligne principale dans une direction à l'est de cet endroit, il semble-
rait que le point de départ de la section de l'Et fixé à environ 500 pieds à l'ouest du
quai du gouvernement, lequel, avec la réserve en question, se trouverait en consé-
quence compris dans cette section pour les fins dont nous avons à nous occuper actuel-
lement

Je puis ajouter que, bien que non ballasté, la ligne entre Prince-Arthur's-
Landing et Fort-William est assez avancée pour permettre aux convois d'y circuler.

Tels étant les points sur lesquels vous manquiez de renseignements, je vous
demanderai de vouloir bien faire de nouveau rapport sur la question de transfert qui
vous a éýê soumise.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

GEoRGE W. BURBRIDGE, écr., sous-ministre de la justice.

OTTAWA, 7 novembre 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 3 courant, se

rapportant à la mienne du 30 ult., dans laquelle je faisais rapport au sujet d'une
demande de la compagnie du chemin de fer canadien du Pbcifique ayant pour but
d'obtenir la pissession de certaine réserve du gouvernement et d'un quai à Prince-
Arthur's-Landing.

En réponse, je prends la liberté de vous informer que je ne puis trouver dans
l'acte aucun pouvoir qui permette de transférer cette propriété à la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique.

Toutefois, le département peut, indépendamment de l'acte, faire avec la compa-
gnie du chemin de fer canadien du Pacifique, des arrangements de nature à lui donner
l'usage de cette propriété aux conditions que le ministre pourra juger conve-
nables.

Documents renvoyés.
Je suis monsieur, votre obéissant serviteur,

GEO. W. BURBIDGE, S.M.J.
A. P. BRADLEY, écr.,seorétaire, chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 11 novembre 1882.
MoNsEUR,-Le 14 mai 1870 a été rendu un arrêé du conseil ordonnant que

demande fût faite au gouvernement d'Ontario à l'effet d'obtenir des lettres patentes
de certains terrains publicsà la baie du Tonnerre, sur la route de la Rivière-Rouge,
ainsi qu'indiqué sur le plan et dans la dé-ignation annexés à cette demande,-tel
emplacement étant né,essaire pour la construction d'édifices publics et pour un dé-
barcadère d'où l'on puisse étendre das quais.

Le 27 du même mois, a été adressée par le département des travaux publics au
sous secrétaire d'Etat pour les provinces, une lettre 'transmettant une copie de ce
plan ainsi que de cette désignation.

Je vous prierai en conséquence de vouloir bien faire connaître au ministre le
rêsultat de cette démarche et de l'informer si le gouveri ornent a répondu à la de-
mande en question, et, le cas échéant, d'être assez bon de fournir à mon département
une copie de cette réponse.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

A M. EDOUARD J. LANGEVIN, sous-seci étaire d'Etat.A. P. BRADLEY, secrétaire.

OTTAWA, 16 novembre 1882.
.McNsIEua,-En réponse à la demande contenue dans votre lettre du 11 courant,

j'ai l'honneur de vous informer qu'il ressort des archives de ce département que le
3 L
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30 mai 1870, à la demande du ministre des travaux publies, le secrétaire d'Etat pour
les provinces a adressé.à Son Honneur le lieutenant-gouverneur d'Ontario, une lettre
contenant une copie de l'ari été du conseil en date du 14 du même mois, ordonnant
que'demande fût faite au gouvernement de la dite province à l'effet d'obtenir des
lettres patentes pour certains terrains publies, à la baie du Tonnerre, nécessaires
pour la construction d'édifices pablies, etc., et transmettant en même temps un plan
et une désignation du terrain en question.

Il ne paraît pas, toutefois, que le département ait reçu de réponse à cette commu-
nication.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur

EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.
Le secrétaire du département des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 8 janvier 1883.
(Mémoire).

Le soussigné a l'honneur de représenter:
Que le 26 septembre dernier, la compagnie du chemin de fer canadien du I>ei-

fique a demandé d'être mise en possession d'un certain terrain, y compris un quai-à
Prince-Ar thur's-Landing -actuellement sous le contrôle du gouvernement, le but de
la compagnie étant, ainsi qu'elle le dit elle-même, de pouvoir rendre plus facilement
ses matériaux sur les lieux.

Que le 7 novembre dernier, le ministre de la justice a exprimé l'opinion que le
département des chemins de fer peut faire avec la compagnie des arrangements de
nature à lui donner l'usage de la propriété en question "aux conditions que le minis-
tre pourra juger convenables.

Le soussigné recommande en conséquence, vu cet avis, que dans le but de facili-
ter les opérations de la compagnie du chemin de fer canadien du Puefique, il lui soit
permis de jouir, durant bon plaisir, de tous les droits et privilèges que possède actuel-
lement le gouvernement à l'égard du dit terrain et du dit quai.

Respectueusement soumis,
CHARLES TUPPER, ministre des chemins-de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l'adminis-
trateur du gosvernement en consezt le 12 janvier 1883.

Vu le rapport du ministre des chemins de fer et canaux, exposant
Que le 26 septembre dernier, la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-

fique a demandé d'être mise en possession d'un certain terrain, y compris un quai-
à Prince Artbur's-Landiig-actuellement sous le contrôle du gouvernement, le but
de la compagnie étant, ainsi qu'elle le dit elle-même, de pouvoir rendre plus facile-
ment ses matérianx sur les lieîx;

Que le 7 novembre dernier, le ministre de la justice a exprimé l'opinion que le
département des chemins de fer peut faire avec la compagnie des arrangementsJde-
nature à lui donner l'usago de la propriété en question "aux conditions que le minis-
tre pourra juger convenables;

Et que le ministre recoumande en conséquence, vu cet avis, que dans le but de
faciliter les opérations de la compagnie du chemin de ter canadien du Pacifique, il
lui soit permis de jouir, durant bon plaisir, de tous les droits et privilèges que possède
actuellem nt le gouvernement à l'égard du ferrain et du dit quai:

L . comité soumct la recommandation ci-dessus à l'approbation de votre Excel-
lence.

Pour ampliation,
JOHN J. McGEE
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DEMANDE DE TERRAIN POUR CONSTRUCTION ET TERMINUS. DE PRINCE-ARTHUR'S-
LANDING À LA RIVIÈRE-DU-COURANT.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIrUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 9 octobre 1882.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre les plans et livres de renvoi, en
triplicata, des terrains, etc., nécessaires pour la construction de cette partie du ch e-
min de fer canadien du Pacifique qui s'étend depuis le village de Prince-Arthur's-
Landing jusqu'à la Rivière-du-Courant, ainsi que pour]les fins de terminus à Prince-Ar-
thur's-Landing, afin que le sous-ministre les examine et les approuve. Ces plans et
livres de renvoi devront servir aux fins.de l'enregistrement; une copie en sera gardéa-
par le département et on devra renvoyer ici les deux autres dont une sera déposée-
au bmeau d'enregistrement à Prince-Arthur's-Landing.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.
C. DRINKWATER, secrétaire.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

P.S.-Les documents ci-mentionnés ont été envoyés par l'express, ce soir.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

OTTAWA, 26 octobre 1882.
MoNSIEUR,-Les plans et livres de renvoi de terrains, nécessaires pour la cons-

truction de la partie de la ligne-mère du chemin de fer canadien du Pacifique, qui
s'étend depuis le village de Prince-Arthur's-Landing jusqu'à la Rivière-du-Courant,
ainsi que pour des fins de terminus à Prince-Arthur's-Landing, mentionnés dans la
lettre de M. Drinkwater en date du 9 courant et classée sous le n0 2328, m'ayant été,
soumis, j'ai l'honneur de faire le rapport suivant, savoir:-

Je considère que 200 pieds de terrain en largeur, pour le droit de passage, ne
sont pas plus qu'il n'est prudent de prendre dans un pays exposé à des amoncelle-
ments de neige, et je suis d'opinion que la superficie démandée pour les frais du ter-
minus à Prince-Arthur's-Landing ne dépasse pas ce qui serait nécessaire à un pareil
port d'embarquement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

COLLINGWOOD SCHREIBER.
A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

(Mémoire.) OTTAWA, 4 novembre 1882.
Le soussigné a l'honneur de représenter:
Que le 9 du mois dernier, la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique

a soumis des plans et livres de renvoi, dûment signés le 31 août dernier, sur lesquels
plans est indiquée avec détail, l'étendue de terre que la compagnie désire obtenir pour
les fins énoncées dans sa lettre, et nommément "pour la construction de la partie de
la ligne-mère du chemin de fer canadien du Pacifique qui s'étend depuis le village de
Prince-Arthur's-Landing jusqu'à la Rivière-du-Courant, ainsi que pour les fins du
terminus à Prince-Arthur's-Landing " (laquelle portion du chemin de fer est d'environ
2 milles de longueur).

Que la largeur de la ligne, à part le terrain nécessaire au terminus, est indiquée
comme étant de 200 pieds,-largeur .considérablement dépassée dans les limites du.
village.

Que cette largeur dépasse les limites auxquelles le droit d'expropriation est res-
treint par la section 9 de l'Acte refondu des chemins de fer, 1879,-ces limites étant de

verges pour les portions ordinaires de la ligne, et de 250 verges en longueur sur
150 en largeur pour les emplacements de stations et de dépôts, et le droit d'accès aux-
grèves publiques ou aux terrains inondés étant pareillement limité.
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Que par la section 19 de l'acte qui la constitue en corporation, la.compagnie .a
toutefois le d roit-3auf l'approbation du gouvernement-de " prendre pour son usage
-une plus grande étendue de terrains, publics ou privéi, pour les stations, dépôts,
ateliers, V ies de garages, quais, havres, et pour la voie et l'érection de clôtures para-
meige, que celle mentionnée dans l'Acte refondu des.chemins de fer, 1879."

Que le 26 du mois dernier, l'ingénieur en chef a décla:é que la largeur de 200
pieds n'est pas plus qu'il n'est prudent de prendre pour le droit de passage dans un
pays exposé à des amoncellements de neige, et de plus que la superficie demandée pour
les fins du terminus à Prince-Arthur's-Landing ne dépasse pas ce qui serait nécessaire
4 un pareil port d'embarquement.

Le soussigné recommande qu'il soit permis à la compagnie de prendre par voie
d'expropriation l'étendue supplémentaire de terrain en sus et au delà de l'étendue
autorisée par l'acte refondu des chemins de fer, dans tous les cas compris dans les
dits plan et livre de renvoi.

Respectueusement soumis,
J. R. POPE, ministre par intérim des chemins de fer et canaux.

,(Mémoire). OTTAWA, 18 novembre 1882.
Le soussigné a l'honneur de représenter :
Que le 9 du mois dernier, la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique

a soumis des plans et livres de renvoi, dûment signés le 31 août dernier, sur lesquels
est indiquée en détail l'étendue de terre que la compagnie désire obtenir pour les fins
énoncées dans sa lettre, et nommément "pour la construction de la partie de la ligne-
inère du chemin de fer canadien du Pacifique qui s'étend depuis le village de Priice-
Arthur's Landing jusqu'à la Rivière-du-Courant, ainsi que pour les fins du terminus à
Trince-Arthur's-Landing.

Que la largeur de la ligne, à part le terrain nécessaire au terminus, est indiquée
-comme étant de 00 pieds-largeur qui est considérablement dépassée dans les limites
du village.

Que cette largeur dépasse les limites auxquelles le droit d'expropriation c.4 res-
t reint par la section 9 de "l'Acte refondu des chemins de fer de 1879,"-telles limites
~étant de 33 verges pour les portions ordinaires de la ligne, et de 250 verges a ilon-
,gueur sur 150 en largeur pour les emplacements de stations et de dépôts, e. lb droit
d'accès aux grèves publiques ou aux terrains inondés étant pareillement Ilmité.

Que par la section 19 de l'acte qui la constitue en corporation, la compagnie a
manmoins le droit-sauf l'approbation du gouvernement-de prendre pour soa usage
une plus grande étendue de terrains, publics ou privés, pour les stations, dépôts, ate-
liers, édifices, voies de garage, quais, traverses, et pour la voie et l'éce-tion de ciôtures
paraneige, que celle mentionnée dans l'Acte refondu des chemins de fer 1879.

Que le 26 du mois dernier, l'ingénieur en chef a déclaré que la largeur de 200
pieds n'est pas plus qu'il n'est prudent de prendre pour le droit de passage dans un
pays exposé à des amoncellements de neige ; et de plus que la superficie demandée
pour les fins du terminus à Prince-Arthur's-Landing ne dépasse pas ce qui serait
nécessaire à un pareil port d'embarquement.

Qu'une portion des terrains que la compagnie désire acquérir se compose partie
-de terrain public, partie de terrain privé, et partie de grève ou de terrains inondés.

Que par la section 10 le gouvernement est tenu de "concéder à la compagnie
le terrain dont elle aura besoin pour la voie du chemin de fer, les gares et stations et
leurs dépendances, les ateliers, les bassins et abords aux termini sur les eaux navi-
gables, les édifices, cours et autres dépendances nécessaires à la construction et à l'ex-
ploitation efficaces du chemin de fer, en tant que ces terrains seront la propriété da
gouvernement "-les mots "le gouvernement" étant définis par'la première clause
du contrat comme devant signifier "le gouvernement du Canada."

Que le gouvernement ne possédant pas de terrains publics dans cette partie da
territoire, vu que la couronne y est représentée par le gouvernement de la province
-d'Ontario, il lui est en conséquence impossible de.concê.ler les terrains en question.
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Que pour ce qui est de la grève et du terrain inondé dont demande a été faite, il
n'y a pas encore de décision à l'effet de définir les droits des gouvernoments provin-
cial et fédéral, et, par conséqueut, ce dernier ne peut rien concéder avant telle décision.

Toutefois, le soussigné, reconnaissant que les demandes de la compagnie sont rai-
sonnables, et qu'il y a lieu d'y obtempérer en tant qu'il est possible de le faire, recom-
mande qu'il soit permis à la dite compagnie de prendre, par voie d'expropriation,
pour les fins de la voie et du terminus à Prince-Arthur's-Landing, et de là en allant
vers l'est jusqu'à la Rivière-du-Courant, comme suit, savoir: depuis McVicar's-Creek,
en allant vers l'est jusqu'à la Rivièré-du-Courant, la largeur de,200 pieds indiquée sur
le plan ; et qu'à partir de McVicar's-Creek, dans une direction ouest et au sud de la
rue Water, jusqu'au point où, ainsi qu'indiqué sur le dit plan, la rue Water se dirige
vers le nord, c'est-à-dire au point de raccordement le plus à l'ouest du prolongement
du quai de la Cie de la Baie-du-Tonnerre et F. et E. avec la rue Water, la compagnie ne
devrait prendre rien de plus par voie d'expropriation que ce qu'elle peut avoir le droit
d'obtenir de cette manière en vertu de "l'Acte refondu des chemins de fer, 1879," ré-
servant aux propriétaires de lots aboutissant aux eaux de la baie du Tonnerre, ainsi
qu'aux habitants du village en général, un accès raisonnable aux eaux de la baie, et
la compagnie fournissant des passages à niveau et autres facilités propres à assurer cet
accès.

Respectueusement soumis,
CHARLES TUPPER,

Ministre des chemins de fer et canaux.

R APPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son ionneur le délégué de
Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 12 décembre 1882.

Vu le rapport du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 18 novem-
bre 1882, exposant :

Que la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique a soumis des plans et
livres de renvoi, dûment signés le 31 août dernier, sur lesquels est indiquée en détail
l'étendue de terre que la compagnie désire obtenir pour les fins énoncées dans sa lettre,
et nommément: "pour la construction de la partie de la ligne-mère du chemin de
fer canadien du Pacifique qui s'étend depuis le village de Prince-Arthur's-Landing
jusqu'à la Rivière-du-Courant, ainsi que pour les fins du terminus à Prince-Arthur's-
Landing ; "

Que la largeur de la ligne-dont la longueur est d'environ deux milles,-à part
le terrain nécessaire au terminus, est indiquée comme étant de 200 pieds-largeur qui
est considérablement dépassée dans les limites du village; et que cette largeur dépasse
les limites auxquelles le droit d'expropriation est restreint par la section 9 de "l'Acte
refondu des chemins de.fer, 1879; "

Que par la section 19 de l'acte qui la constitue en corporation la compagnie a
néanmoins le droit-sauf l'approbation du gouvernement-" de prendre pour son
usage une plus grande étendue de terrains, publics ou privés, pour les stations, dépôts,
ateliers, édifices, voies latérales, quais, havres, et pour la voie et l'érection de clôtures
neige, que celle mentionnée dans "l'Acte refondu des chemins de fer, 1879";

Que le 26 octobre dernier, l'ingénieur en chef a déclaré que la largeur de 200
pieds n'est pas plus qu'il n'est prudent de prendre pour le droit de passage dans un
pays exposé à des amoncellements de neige ; et de plus que la superficie demandée
pour les fins du terminas à Prince-Arthur's-Landing ne dépasse pas ce qui serait néces-
saire à un pareil port d'embarquement;

Qu'une portion des terrains que la compagnie désire acquérir a - compose partie
de terrain public,'partie de.terrain privé, et partie de grèves ou de terrains inondés;

Que le gouvernement ne possédant pas de terrains publics dans cette partie du
territoire-vu que la couronne y est représentée par le gouvernement de la province
d'Ontario-il lui est en conséquence impossible de concéder les barrains en question;et que pour ce qui est de la grève et du terrain inondé dont temande a été faite, il
n'y a pas encore eu de décision à l'effet de définir les droits des gouvernements pro-
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vincial et fédéral, et que, par conséquent, ce dernier neepeut rien concéder avant telle
dêcision ;

Que le ministre, reconnaissant que les demandes de la compagnie sont raison-
nables et qu'il y a lieu d'y obtempérer en tant qu'il est possible de le faire, recom-
mande, sur l'avis du ministre de la justice, dont le rapport en date du 8 novembre
courant se trouve ci-joint, qu'il soit permis à la compagnie de prendre, par voie
d'expropriation, pour les fins de la voie et du terminus à 'Prince-Arthur's-Langing, et
de là en allant vers l'est jusqu'à la Rivière-du-Courant, comme suit, savoir :-depuis
McVicar's-Creek, en allant vers l'est, jusqu'à la Rivière-du-Courant, la largeur de 200-
pieds indiquée sur le plan; et qu'à partir de McVicar's-Creek, dans une direction
ouest et au sud de la rue Water, jusqu'au point où, ainsi qu'indiqué sur le dit plan, la
rue Water se dirige vers le nord, c'est-à-dire au point de raccordement, le plus à
l'ouest du;prolongement du quai de la Compagnie de la IBaie-du-Tonnerre et F. et E.
avec la rue Water, la compagnie ne prendra rien de plus, par voie d'expropriation,
que ce qu'elle peut avoir le droit d'obtenir de cette manière en vertu de •" l'Acte
refondu des chemins de fer, 1879," réservant aux propriétaires de lots aboutissant
aux eaux de la baie du Tonnerre, ainsi qu'aux habitants du village en général, un
accès raisonnable aux eaux de la baie, la compagnie fournissant des passages à
niveau et autres facilités propres à assurer cet accès.

Le comité approuve la recommandation ci-dessus et la soumet à l'approbation de
Votre Excellence.

JOH N J. McGEE.

DEMANDE DE TERRES SUR LA SECTION EST, DrEUIs CALLANDER EN ALLANT DANS
UNE DIRECTION OUET.-62 MfILLES.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIrIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 26 octobre 1882.

MoNsIEUn,-J'ai l'honneur de vous transmettre les plans et profils avec livres de-
renvoi, en triplicata, des terrains nécessaires pour la construction de cette partie de-
la ligne-mère du chemin de fer canadien du Pacifique, qui s'étend depuis Callander
vers l'ouest jusqu'à l'angle nord-est du township n° 22,-distance de 62 milles.

Les plans indiquent aussi les terrains additionnels nécessaires pour les voies de
garage et les emplacements de stations au 20e, 42e et 53e milles. On s'attend à ce
que de grandes quantités de bois équarri seront dirigées, par le lac et la rivière, sur
le premier et le dernier de ces points, pour être transportées par chemin de fer.

La ligne, sur une partie de la distance, passe à travers la réserve des sauva
sur la rive nord du lac Nipissingue. Le reste des terres destinées à être occupées n'a
pas encore été concédé.

Ces documents devront servir aux fins de l'enregistrement, en vue de l'expropria
tien, et demandent l'approbation du gouverneur général en conseil ainsi que la signa-
ture du ministre ou du sous-ministre. Une copie en devra être gardée dans votre
département, et vous voudrez bien me renvoyer les deux autres.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A. P.BRADLET, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

OTT.WA, 5 juin 1883.
MONsIEUR,-Relativement à votre lettre du 26 octobre 1882, transmettant les-

plans et profils avec livres de renvoi, en triplicata, des terrains nécessaires pour la
construction de la partie de la ligne-mère du chemin de fer canadien du Pacifique qui
s'étend depuis Callander vers l'ouest jusqu'à l'angle nord-est du township n° 22-dis-
tance de 62 milles-ces plans indiquent aussi les terrains additionnels nécessaires
pour Ia voies de garage et les emplacements de stations aux 20e, 42e et 53e milles.
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-J'ai reçu ordre de répondre que l'ingénieur en chef fait le rapport suivant au sujet
des terrains requis pour les voies de garage et les emplacements de stations sur les
points désignés, savoir :-

Que l'on ne considère pas comme raisonnable qu'une étendue de terrains comme
celle indiquée sur le plan soit exigée pour de telles fins, et il est en conséquence à
désirer qu'il soit fourni à ce département des plans indiquant la grandeur ordinaire-
ment prise pour l'emplacement de ces stations intermédiaires.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
-C. DRINKWATER, écr., secrétaire de la Cie du C. C. P.

Mémoire. OTTAWA, 24 janvier 1883.
Le soussigné a l'honneur de représenter que par un arrêté du conseil rendu le 17

-avril dernier, un certain tracé de la ligne du chemin de fer canadien dg Pacifique, à
l'ouest de Callander, a été approuvé par le gouverneur.

Qu'à la date du 26 octobre, la compagnie a soumis les plans indiquant les' ter-
_rains nécessaires pour des fins de construction depuis Callander jusqu'à l'angle nord-
est du township n0 22-distance de 62 milles-et que sur certains points de ce par-
cours, savoir, aux 20e, 42e et 53e milles, ces plans font voir que la compagnie a mar-
qué pour ses stations, voies de garage, etc., des étendues de terrain qui excèdent de
beaucoup celle à laquelle le droit d'expropriation est restreint par la section .9 de
"l'Acte refondu des chemins de fer, 1879.''

Que l'ingénieur en chef ayant, à la date du 13 du mois dernier, exprimé l'opinion
qu'il n'est pas raisonnable qu'une pareille étendue de terre soit prise, le soussigné,
partageant cet avis, ne saurait conseiller au gouvernement de se rendre aux désirs de
la compagnie à cet égard. Néanmoins, il recommande qu'il lui soit permis de prendre
par voie d'expropriation aux endroits dêsignés, les étendues de terrain prescrites
dans la section de l'acte refondu des chemins de fer qui a trait aux emplacements
de stations et de voies de garage.

Respectueusement soumis,
CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

]RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l'admi-
nistrateur du gouvernement en conseil, le 29 janvier 1883.

Vu le mémoire en date du 24 janvier 1883, du ministre des chemins de fer et
canaux, exposant:

Que par un arrêté du conseil rendu le 17· avril dernier, un certain tracé de la
ligne du chemin de fer canadien du Pacifique, à l'ouest de Callander, a été approuvé
par le gouverneur;

Qu'à la date du 26 octobre, la compagnie a soumis des plans indiquant les ter-
rains nécessaires pour des fins de construction depuis Callander jusqu'à l'angle nord-
-est du township n0 22-distance de 62 milles-et que sur certains points de ce par-
cours, savoir aux 20e, 42e et 53e milles, ces plans font voir que la compagnie a mar-
qué pour ces stations, voies de garage, etc., des étendues de terrain qui excèdent de
beaucoup celle à laquelle le droit d'expropriation est restreint par la section 9 de
"l'Acte refondu des chemins de fer, 1879";

Que l'ingénieur en chef ayant, à la date du 13 du mois dernier, exprimé l'opinion
qu'il n'est pas raisonnable qu'une pareille étendue de terre soit prise, le ministre,
partageaut cet avis, ne saurait conseiller au gouvernement de se rendre aux désirs de
a compagnie à cet égard, mais qu'il recommande que permission soit donnée à cette

dernière de prendre par voie d'expropriation, aux endroits désignés, les étendues do
terrain prescrites dans la section de l'acte refondu des chemins de fer qui a trait aux
emplacements de stations et de voies de garage.

Le comité soumet cette recommandation à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE.

A. l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
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CORRESPONDANCE, ETC., RELATIVE AUX PAIEMENTS ET COMPTE DE LA SUBVENTION
ET DES 'AVANCES SUR RAILS.

Re Subvention, section du Centre, pour 108 milles, depuis Portage-la-Prairie, en allant vers-
l'ouest, et 53J milles, depuis Winnipegqjusqu'à Portage-la-Prairie,-faisant

en tout 161J milles.
MONTRÉAL, 25 novembre, 1881.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus, par ordre du conseil des-
directeurs de cette compagnie, un certificat du surintendant général chargé de la,
construction dans le Nord-Ouest, constatant qu'il a été construit depuis Portage-la-
Prairie, en allant dans une direction ouest, 108 milles de la ligne-mère du chemin de
fer canadien du Pacifique,

J'ai transmis avec ma lettre du 5 courant un certificat semblable, couvrant uno
distance de 88 milles, dans une direction ouest, à partir de Portage-la-Prairie. Le-
certificat aujourd'hui transmis comprend par conséquent les 88 milles ci-dessus, ce
qui laisse une balance de vingt milles pour la construction desquels il n'a pas encore
été délivré de certificat.

J'ai reçu instruction de vous informer que les 20 milles de chemin de fer susdits,
faisant partie de la section du centre telle que décrite dans la clause 8 de la charte
de la compagnie, ont été achevés de manière à permettre à des trains réguliers d'y
circuler, et qu'ils sont pourvus de l'équipement nécessaire pour le trafic; et je prends
la liberté de demander respectueusement que les subventions en argent et les conces-
sions de terre applicables à ces 20 milles soient payé,,i et accordées à la compagnie
comme suit:-Eun argent, $200,000; en terres, 250,000 acres.

Et à l'égard des terres en tant qu'acquises à raison des 20 milles susdits, j'ai reça
instruction de répéter respectueusement ce que je suggérais dans ma lettre du 4 cou-
rant, savoir: que les terres devant être concédées à la compagnie soient choisies
d'entre les sections portant des numéros impairs, propres à la colonisation, situées
dans les limites de la zone de 24 milles de chaque côté de la ligne-mère du chemin de
fer et de l'embranchement de Winnipeg et de la Montagne de Pembina, en commen-
çant par celles se trouvant le plus près du point de départ de la section du Centre à
Winnipeg, et qui n'ont pas encore été réservées pour la compagnie ou dont il n'a pas
été autrement disposé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

L'honorable secrétaire d'Etat.

Les présentes sont à l'effet d'attester qu'il a été construit, depuis la ville de Por-
tage-la-Prairie, en allant dans une direction ouest, cent huit milles du chemin de fer-
dont l'exécntion a été entreprise ainsi qu'énoncée dans l'annexe de l'acte qui consti-
tue en corporation la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.

Que les dits 108 milles de chemin de fer ont été achevés de manière à permettrer
d'y faire circuler des trains réguliers, et qu'ils ont l'équipement nécessaire au trafic.

Donné sous mon seing ce dix-septième jour de novembre A. iD. 1881.
A. B. STICKNEY, surintendant général de la division Ouest du C. C. P.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 4 janvier, 1882.-

MONSIEUR,-Suivant les instructions que j'ai reçues du conseil des directeurs de
cette compagnie, j'ai l'honneur de vous informer qu'en sus du nombre de milles pour
lequel la subvention a déjà été demandée, il a été construit depuis la cité de Winnipeg,
dans une direction ouest, vers Portage-la-Prairie, 53J milles de la ligne-mère du che-
min de fer canadien du Pacifique, et que ces 53J milles de chemin de fer faisaht
partie de la section du Centre telle que décrite dans la clause 8 de la charte de la
compagnie, -ont été complétés de manière à permettre d'y faire circuler des trains
xéguliers, et qu'ils sont pourvus de l'équipement nécessaire au trafic. Et je dois
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demander respectueusement que la subvention en argent et la concession de terres
applicables à ces 53 miliçs soient payées et accordées 4 la compagnie ainsi qu'il suit,
savoir.:

$535,000 en argent, et 668,750 acres de terres.
Nous avons déjà demandé, pour 108 milles de chemin, $1,080,000 en argent et

1,350,000 acres de terres qui n'ont pas encore été payées ni accordés.
La subvention totalepar conséquent actuellement due, et dont j'ai l'honneur de

faire la demande, s'élève à $1,615,000) en argent et à 2,018,750 acres de terres.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
C. DRINKWATER,secrétaire.

Lihonorable air CAnA Es TUPPER, ministre des chemins de fer.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN cHEF, OTTAWA, 5 janvier 1882.

MoNsIEUR,-La compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique ayant,- par
rentremise de son secrétaire, M. Drinkwater, et à la date du 2 et du 4 courant
demandé le paiement de la subvention pour 108 milles et 53î milles de chemin res-
pectivement-ce qui fait un total de 161J milles, s'étendant depuis Winnipeg jusqu'à
un point situé environ 31 milles à l'ouest de Brandon, j'ai l'honneur de faire rap-
port (vu que ces demandes m'ont été soumises) que cette section de chemin est assez
avancée pour permettre d'y faire circuler des trains réguliers, et qu'elle est pourvue
de l'équipement nécessaire au trafic.

La compagnie a par conséquent droit à la subvention applicable à cette section
jusqu'à concurrence des montants suivants, savoir :-

Subvention en argent, $1,610,000; concession de terres, 2,012,500 acres,-moins
un cinquième à retenir comme garantie, ce qui laisse une balance de 1,610,000 acres à,
laquelle la compagnie a droit.

Toutefois, la compagnie a à son débit des travaux faits à l'ouest de la rivière
Rouge, au montant de $1,323,255 38,-partie de cette somme étant pour des rails et
des attaches à elle cédés en vertu de la 10e clauso du contrat, et dont la valeur s'élèvE
à environ $280,736.09. Cette somme porte intéiê^t ju, qu'à ce qu'elle soit payée, et je
suggérerais en conséquence que la demande du la cpopagnie à l'effet d'obtenir la
permission de payer la dite somme par versements soit accueillie en tant que cela se
trouve concerné. La balance du compte contre la compagnie est pour travaux e4ê-
cutés à l'ouest de la rivière Rouge, pour matériel roulant, outillage, fret en routg on
en entrepôt, se montant à $1,042,519.29. A mon avis, cette dernière somme au moins
devrait être portée au débit de la subvention actuellement acquise, et dans ce cas la
compagnie aura droit à :

Une subvention en argent, de....... ............ $1,610,000
Moins compte ainsi que ci-dessus...................1,042,520

$ 567,480
Et à une concession de 1,610,000 acres de terres,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef du C.C.P.

F. BaAurri écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 18 janvier 1882.

Nature des tra aux ; subvention en argent; n° du contrat ; Cie C.C.P.
Situation topographique des travaux-à l'ouest de la rivière Rouge.
Nom des entrepreneurs-compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.
Date du contrat-21 octobre 1880.
Evaluation des travaux faits et matériaux fournis depuis le commencevut des

opérations en vertu de ce contrat jusqu'au 1er janvier 1882.
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- t
Les travaux dont suit une estimation sont exécutés par autorité du départomen

des cheinins de fer et canaux, à l'entreprise, on vertu d'un"contratportntle itWe0éro
et ladate ci-dessus, et- aussi on- vertu da Iéte n0 27816. {

Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusquau Ter'j er
1882

61 milles, à $10,000 par mille...................$,610000 0
Moins travaux exécutés sur les premiers 100 milles:

A, l'ouest de la rivière Rouge........ $760,604 71
Oufillage, matériel roulant, etc., cédés... 240,614 49
Fret en transit et en entrepôt le 1er

mai 1881 (trafic) ................. 41,300 09
1042;519 29

Montant d& suivant A.C. du 9janvier 1882........$ 567,480 71

Ce qui précède est une évaluation exacte, préparée d'après les rapports transmis
par James Dickie et autres. Les quantités ainsi fournies ont été calculées aux prix
du contrat, ou d'après les taux spécialement autorisés par les lettres administratives
ci-dessus mentionnées.

TIIOMAS R. BURPÊ.
J'ai examiné le rapport sur lequel est basé cette évaluation ; j'ai aussi vérifié les

calculs, et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont êté
dûment autorisés par le département.

PR INC IS J. LY NCUH, préposé du bureau principal du C.P.U.
Montant total certifié par ce contrat, $1,610,000. A déduire tous les paiemeùts

antérieurs.
COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

OTTAWA, 5 janvier 1882.
Mémoire.

Le sous6igné a l'honneur d'exposer que le 2 et le 4 courant la compagnie du
chemin de for canadien du Pacifique a, par l'entremise de son secrétaire, M. Drink-
water, dema-idé le paiement de la subvention pour 108 milles.et 531 milles de chemin,
respectivemnt,--ce qui fait un total de 161k milles s'étendant depuis Winnipeg
jusqu'à un point situé à environ 31 milles de Brandon.

Que l'ingénieur en chef du chemin de fet lanadien du Pacifique attaché à ce
département, rapporte que cette section de chemin est assez avancée pour permettre
d'y faire circuler des trains réguliers, et qu'elle est pourvue de l'équipement nécessaire
au trafic, et qu'en vertu de son contrat la compagnie a droit à la subvention appli-
cable à cette section de 1611 milles de chemin, savoir:

A une subvention en argent de $1,6 10,000, et à une concession de 2,012,500
acres de terre,-moins un cinquième à retenir comme garantie, ce qui laisse une
bance de 1,610,000 acres.

Que toutefois, l'ingénieur en chef rapporte que la compagnie a à son débit des
travaux faits -à l'ouest de la rivière Rouge, au montant de $l,323,255.38,-partie de
cette somme étant pour des rails et des attaches cédés à la compagnie en vertu de la
10e clause de son contrat, et portant intérêt jusqu'à ce qu'elle soit payée.

Que la compagnie a demandé de n'être pas forcée de payer immédiatement en
entier cettesonyme-de $1,323,255.38, mais qu'il lui soit permis de la payer par verse-
ments, alléguant qu'elle a actuellement en route pour le Nord-Ouest 40,000 tonnes de
rails d'acier, coûtant $1,700,000.

Que conformément à l'avis de l'ingénieur en chef, le soussigné recomman4e qu'il
s<it permisI la compagnie de payer par versements la somme susdite de $280736.09
portant intérêt, mais que la.balance du compte contre.la dite compagnie pourdtravaur

its A louest -de la rivière Rouge, matériel roulant, outillage, fret en route et ea
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entrepôt, évalués en tout à $1,042,519.29, soit portée au débit de la subvention au-
jourd'hui acquise à la compagnie.

Que le cas échéant, la compagnie aurait droit à .une subvention de $1,610,000,-
moins la déduction ci-dessus, savoir: $1,042,519,29, ce qui 'laisse une balance de
$567,480.71,-et à une concession de 1,610,000 acres de terre; et il recommande que
-pouvoir soit donné de prendre les mesures nécessaires pour transférer immédiate-

onent cette subvention en argent et cette concession de terre à la compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique.

Respectueusement soumis,
CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer' et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l'adminis-
trateur du gouvernement en conseil, le 9 janvier 1882.

Vu le mémoire en date du 5 janvier 1882, du ministre des chemins de fer et ca-
naux exposant:

Que le 2 et le 4 courant, la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
a, par l'entremise-e son secrétaire, M. Drinkwater, demandé le paiement de la sub-
vention par 108 milles et 53J milles de chemin respectivement,-ce qui fait un total
de 161f milles, s'étendant depuis Winnipeg jusqu'à un point situé à environ 31 milles
de Brandon;

Que l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du Pacifique attaché au dépar-
tement rapporte que cette section de chemin es t assez avancée pour permettre d'y
faire circuler des trains réguliers, et qu'elle est pourvue de l'équipement nécessaire
;u trafic; et qu'en vertu de son contrat la compagnie a droit à la subvention appli-
cable à cette section de 161J milles du chemin, savoir:

A une subvent.ion en argent de $1,610,000, et à une concession de 2,012,500 acres
de terre,-moins un cinquième à retenir comme garantie, ce qui laisse une balance de
1,610,000 acres;

Que l'ingénieur en chef rapporte toutefois que la compagnie a à son débit des
travaux faits à l'ouest de la rivière Rouge, au montant de $ 1,323,255.38,-partie de
cette somme, savoir, environ $280,736.09, étant pour des rails et des attaches cédés
à la compagnie en vertu de la 10e clause de son contrat, et portant intérêt jusqu'à ce
qu'elle soit payée;

Que de plus que la compagnie a demandé de ne pas être forcée de pay.er immé-
diatement en entier cette somme de $1,323,255.38, mais qu'il lui soit permis de la
payer par versements, alléguant qu'elle a actuellement en .route pour le Nord-Ouest
4,000 tonnes de rails d'acier coûtant $1,700,Q00;

Que le ministre recommande, conformément à l'avis de l'ingénieur en chef, qu'il
soit permis à la compagnie de payer par versements la somme susdite de $230,736.09,
portant inierêt, mais que.la balance du compte contre la compagnie pour travaux
faits à l'ouest de la rivière Rouge, matériel roulant, outillage, fret en route et en en-
trepôt, évalués en tout à $ 1,042,519.29, soit portée au débit de la subvention aujour-
d'hui acquise à la dite compagnie;

Que, le cas échéant, la compagnie aurait droit à une subvention de $1,.610,000 en
argent,-moins la déduction ci-dessus, savoir, $1,042,519.29,-ce qui laisse une balance
de $567,480.71 (cinq cent soixante-sept mille quatre cent quatre-vingts piastres et
soixante-onze cents), et à une concession de 1,610,000 (un million six cent dix mille)
acres de terre; et qu'il recommande que pouvoir soit donné de prendre les mesures
nécessaires pour transférer immédiatement cette subvention et cette concession de
terres à la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique;

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbtion de Votre Excel-
lence.

Pour ampliation.
T.0. COTÉ, AG.C.P
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Be AVANCE SUR RAILS, $187,500.
COMPAGNIEDU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

BuREAU DU SECRÉTAIRE, OTTAWA, 29 avril 1882.

MoNsIEUR,--J'ai l'honneur de faire rapport que la compagnie a accumulé et mis,
na dépôt les matériaux suivants au creek Plat (Flat Creek), sur la ligne-mère du :he-
min de fer, à l'ouest de Brandon, savoir:

Tonnes.
Rails d'acier....................... .. 7,329
Carvelles... ..................................... 72
Belisses ......................................... 153
Boulons ............................ 92

Totalo................0....................................7,652

Dont la valeur, prix moyen, est de $52.50 par tonne, ce qui donne un total. de
8401,730.

Et j'ai donné instruction de demander respectueusement qu'ainsi que pourvu
par le paragraphe 6 du contrat passé avec le gouvernement, il soit fait à la compagnie,
une avance des trois quarts de la valeur de ces matériaux, laquelle avance sera dé-
duite de la subvention devant être payée à l'avenir à la conipagnie en la manière pres-
erite dans la clause du contrat ci-dessus mentionnée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DIRINKWATER, secrétaire.

P. BRAUN, secrétaire, chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 8 mai 1882.
9foNsIEUR,- La compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique demande une

avance de 75 pour cent sur les rails d'acier, etc., dont elle a fait provision à Winnipeg,
en sus des 6,797 tonnes de rails et d'attaches qui ont,été transférées en vertu du con-
trat et non encore payées, dont la quantité s'élève à 5,000 tonnes et auquel j'attribue
la valeur suivante:

Délivrés à Montréal...... ................ $32 50
Transport jusqu'à Winnipeg..........17 50

$50 00
5,000 tonnes à $50 ...................... $250,000
75 pour cent....... .................... 187,500

La compagnie paraît avoir droit à ce dernier montant, d'après les dispositions du
contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

_. BRAUN, secrétaire, chemins de fer et canaux.

Mémoire, OTTAWA, 8 mai 1882.
Le soussigné à l'honneur d'exposer:-
Que par le paragraphe 6 de la section 9 du contrat pasEé avec la. compagnie du

chemin de fer canadien du Pacifique, il est prescrit que si en aucun temps la compa-
gnie fait délivrer, Eur la ligne ou près de la ligne du dit cheminde fer,.des rails d'acier
ou attaches destinés à la,.construction du dit chemin, mais en avance des besoins de-
cetté construction, le gouvernement devra, sur la demande de la compagnie, lui avan-
ter les trois quarts de la valeur qu'ils auront sur le lieu de la livraison,-sauf à dê-
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duire de la subvention qui devra être payée plus tard, lors du règlement pour chaque
section de 20 milles de chemin de fer, la part proportionnelle du montant ainsi,
avancé correspondant avec la proportion de rails employés.

Que par une lettre en date du 29 du mois dernier, la compagnie a demandé une
avance de 75 pour cent sur les rails, etc., qu'elle a actuellement à sa disposition sur
la ligne-mère du chemin de fer, à l'ouest de Brandon.

Que le rapport de l'ingénieur en chef, en date du 8 courant, fait voir qu'en sus~
de la quantité de 6,797 tonnes de matériaux transférés en vertu du contrat et qui ne
sont pas encore payés, il y en a en dépôt 5,000 autres tonnes auxquelles il attribue la
valeur suivante, savoir, par tonnes délivrée.

A Montréal.......................0666...... .,.****.. . $32 50
Txansport jusqu'à Winnipeg........... ........... 17 50

Ce qui donne par tonne un total de............... $50 00
La valeur présente des rails actuellement sur la ligne étant, par conséquent

5,000 tonnes à $50=$250,000.
Dont les trois quarts égalent $187,500, auxquelles la compagnie a droit à titre

d'avance.
Le soussigné recommande en conséquence que pouvoir soit donné d'accorder à la

dite compagnie une avance de $187,500, qui devra plus tard être déduite de la subven-
tion en la manière prescrite par la clause du contrat ci-dessus mentionnée.

Respectueusement soumis,
CHARLES TUPPE, ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
' verneur en conseil le 8 mai 1882.

Vu le mémoire de l'honorable ministre des chemine de fer et canaux, en date da
8 mai 1882, exposant:

Que par le paragraphe C de la section 9 du contrat passé avec la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, il est prescrit que si en aucun temps la com-
pagnie fait délivrer, sur la ligne ou près de la ligne du dit chemin de fer, des rails
d'acier et attaches destinés à la construction du dit chemin, mais en avance des be-
soins de cette construction, le gouvernement devra, sur la demande de la compagnie,
lui avancer les trois quarts de la valeur qu'ils auront sur le lieu de la livraison,-
sauf à déduire de la subvention qui devra être payée plus tard, lors du règlemen t pour
chaque section de 20 milles de chemin de fer, la part proportionnelle du montant
ainsi avancé, correspondant avec la proportion de rails employés;

Que par une lettre en date du 29 du mois dernier, la compagnie a demandé une
avance de 75 pour cent sur les rails, etc., qu'elle a actuellement à sa disposition sur
la ligne-mère du chemin de fer, à l'ouest de Brandon;

Que le rapport de l'ingénieur en chef, en date du 8 courant, fait voir qu'en sus
de la quantité de 6,797 tonnes de matériaux transférés en vertu du contrat et qui ne
sont pas encore payés, il y en a en dépôt 5,000 autres tonnes auxquelles il attribue la
valeur suiçante, savoir, par tonne délivrée :

A Montréal.-.................................$ 32 50
Transport jusqu'à Winnipeg........................-...-.....17 50

Ce'qui donne par tonne un total de....-.. .,.....$ 50 00
Que la valeur présente des rails actuellement sur la ligne étant par conséquent-
5,000 tonnes à $50= $250,000.

Dont les trois quarts égalent $187,500, auxquelles la compagnie a droit à titre
d'avance, le ministre recommande en conséquence que pouvoir soit donné d'accorder
à la dite compagnie une avance de $187,500 qui devra plus tard être déduite de la
subvention en la manière prescrite par la clause du contrat ci-dessus mentionnée:

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

Pour ampliation,.. JOHN J. McGEE.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 10 mai 1882.

CHER MoNsIEUR,-Lorsque j'ai eu le plaisir de vous voir il y a quelques jours au
-sujet d'une avance sur nos rails et autres matériaux, vous avez bien voulu suggérer
-que des avances pourraient être faites sur ces matérieux à mesure qu'ils entreraient
dans la province du Manitoba, mais j'apprends de M. Sehreiber aujourd'hui, par dépê-
«ches télégraphique, que vu l'avance accordée hier par un arrêté du conseil, sur une
partie des rails empilée au Creek-Plat (Flat Creek), cette proposition ne sera pas ac-
cueillie. Néanmoins, les directeurs m'ont chargé de vods dire qu'ils espèrent que tel
D'est pas le cas, que le gouvernement sera disposé à aider la compagnie en la ma-
nière prescrite par le contrat et conformément à son intention.

J'ai déjà en l'honneur de faire remarquer que les grandes dépenses faites par la
compagnie pendant l'hiver dernier pour l'achat de matériel roulant, de rails, de tra-
verses et autres matériaux, afin de se trouver prête à pousser vigoureusement les tra-
vaux pendant la présente session, et se mettre en mesure de pouvoir faire beaucoup
plus d'ouvrage qu'elle se soit jamais proposée d'en exécuter dans une même saison,
-ont énormément usé les ressources de la compagnie; et, jusqu'à ce qu'ils soient en
mesure de rclamer du gouvernement la subvention pour les travaux de la saison
actuelle, les directeurs trouvent que ce dernier devrait les satisfaire sur la question
,des avances.

J'ai aussi l'honneur de faire remarquer que n'eussent été les embarras imprévus
causés par de récentes inondations, que tout nal urellement il n'était pas au pouvoir de
la compagnie d'empêpher, il y aurait au Creek-Plat (Flat Creek) une quantité de rails
et autres matériaux beaucoup plus considérable que celle qui s'y trouve actuellement.

Environ 20,000 tonnes de rails sont actuellement en route entre New-York et le
Manitoba, et la plus grande partie en est rendue au nord de Saint-Paul. A raison

-de ces faits, j'ai reçu instruction de demander que l'affaire soit ifavorablement prise
par vous en considération, et que des avances soient faites, ainsi·que suggéré, sur les

-chargemer s de rails et autres matériaux à mesure qu'ils entreront dans la province.
La demnnde d'avance au sujet de laquelle on m'informe qu'un arrêté du conseil

a été rendu hier pour $187,000, était basée sur la quantité de matériaux suivants dé-
posés au Creek-Plat (Flat Creek), savoir:

Tonneaux
Rails d'acier -- ---- . 7,329
Carvelles --- - - - - - - 78
Eclisses -- - - -- - - - -- 153
Boulons -- - - ---- 92

Total - - 7,652

La valeur de ces matériaux, à l'endroit où ils se trouveit, est calculée au prix
moyen de $52.50 par tonne, et les directeurs considèrent qu'il ont le droit de demander
sur cette valeur une avance de 75 pour cent en vertu du paragraphe 6 de la section 9
de la charte qui prescrit " qu'à certaines conditions le gouvernement devra avancer sur
les matériaux, les trois quarts de la valeur qu'ils auront sur les lieux de la livraison."

Suivant l'interprétation des directeurs, cela s'entend de l'endroit où les matériaux
sont mis eh dépôt; l'on m'informe cependant que le paiement ordonné hier n'est que
pour 5,000 tonnes de matériaux, dont la valeur a été placée à $50 au lieu de $52.50
par tonne.

Je n'ai pas encore su pourquoi l'avance n'a pas été faite sur la quantité entière,
ainsi que demandé ni pourquoi le prix a été réduit. Je ne puis, en conséquence,
qu'attirer votre attention sur la chose, et vous demander de vouloir bien examiner si
le plein montant demandé ne devrait pas être payé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A sir CHARLEs TTPPERa, ministre des chemins de fer et canaux.
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OTTAWA, 16 mai 1882.
MoNIEUR,-J'ai reçu ordre d'accuser réception de votre lettre du 10 courant,

relativement à l'endroit où les rails destinés au chemin de fer canadien du Pacifique
devraient être comptés, et concernant le point jusqu'auquel les avances devraient être
faites sur ces rails.

En réponse, je dois dire que l'arrangement fait la dernière fois que vous êtes
venu à Ottawa et dont vous parlez, à savoir, de faire compter les rails à Winnipeg à
mesure qu'ils y passeraient, n'avait trait qu'à la difficulté en face de laquelle on .se
trouvait en faisant une avance sur les rails empilés au Creek-Plat, (Flat Creek).

On a en partie vaincu cette difficulté en prenant le nombre de rails déposés au
Creek-Plat et eny ajoutant la quantité se trouvant sur la ligne abandonnée entre
8tonewall et la jonction de la nouvelle ligne. De cela a été déduite la quantité de
rails cédés à votre compagnie en vertu de la 10o clause de son contrat et encore im-
payés, ce qui laisse, en chiffres ronds, 5,000 tonnes sur lesquelles l'avance actuelle a
été faite.

Dans ces circonstances, il n'a pas été jugé nécessaire de donner suite à l'arrange-
ment proposé par vous, à l'effet de compter les rails à Winnipeg.

Je dois dire cependant que comme votre compagnie semble attacher de l'impor-
tance à cette question, des instructions ont été données pour que les rails soient
comptés sur les wagons à mesure qu'ils passeront à Winnipeg, bien que l'on craig ne
que cet arrangement ne donne lieu à des erreurs et à des retards possibles dans X ur
mouvement.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
F. BRAUN, secrétaire.

A C. DRINKwATER, écr., secrétaire, C.C.P., Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MoNTRÉAL, 17 mai 1882.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 16 courant, au
sujet des avances à faire sur les rails importés dans le Manitoba par cette compaguie.

Aussi longtemps qu'on prendra toutes les précautions désirables pour ne pas se
tromper en comptant ces rails, je ne vois pas que de pareilles erreurs puissent être
commises, vu que le connaissement qui accompagne chaque wagon renferme tous les
détails relatifs au poids ainsi qu'au nombre des rails, et que ceux-ci sont vérifiés
par les officiers de la douane.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A F. BRAUN, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

PoUVOIR DE PAYER LES SOMMES DUES A.LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN D
PACIFIQUE A RAISON DE SUBVENTION, SUR LE CERTIFICAT DE L'INGÉNIEUR

EN CHEF, JUSQU'À CE QU'IL EN SOIT AUTREMENT ORDONNÉ
PAR LE MINISTRE OU LE MINISTRE INTÉRIMAIRE.

Mémoire. 
OTTAwA, 17 mai 1882.

Le soussigné a l'honneur d'exposer:
Que d'après de récentes représentations faites par la compagnie du chemin d'e,

fer canadien du Pacifique, il paraît que cette compagnie a fait de grandes dépenses
pendant l'hiver dernier afin de se trouver prête à pousser vigoureusement ses travaux,
et de se mettre en mesure de pouvoir faire beaucoup plus d'ouvrage qu'elle se soit
jamais proposée d'en exécuter dans une même saison ; et que cela a énormément usé-
ses ressources.
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Que par la clause (b) du contrat passé avec le gouvernement, ce dernier est tenu
de payer à la compagnie la subvention à elle devenant due à l'achèvement de chaque
portion de 20 milles de chemin de fer.

Que vu les circonstances exposées par la compagnie, il semble grandement dési-
rable qu'aussi peu de retard que possible soit apporté au paiement des deniers qui
peuvent devenir dus à la dite compagnie en vertu de son contrat.

Le soussigné recommande.en conséquence que pouvoir soit donné au ministre, ou
au iinistre par intérim du département des chemins de fer et canaux-jusqu'à ce
qu'il èn soit autrement ordonné,-de payer toutes les sommes de deniers qui, d'après
le certificat de l'ingénieur en chef du chemin de fer Canadien du Pacifique, paraîtront,
dues â la compagnie comme partie de la subvention à laquelle elle aura droit en vertu
de sof contrat.

Respectueusement soumis,
CiHARLES TUPPER, ministre des chemins defer et canaux.

RaPORT a'un comit4de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur
général en conseil, le 19 mai 1882.

Vu le mémoire en date du 17 mai 1882, du ministre des chemins de fer et canaux,
exposant:-

Que d'après de récentes représentations faites à la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique, il paraît que cette compagnie a fait de grandes dépenses pen-
dant l'hiver dernier afin de se trouver prête à pousser vigoureusement ses travaux et
de se mettre en mesure de pouvoir faire beaucoup plus d'ouvrage qu'elle ne se soit
jamais proposée d'en exécuter dans une même saison; et que cela a énormément usé
ses ressources;

Que par la clause (b) du contrat passé avec le gouvernement ce dernier est tenu
de payer à la compagnie la subvention à elle devenant due à l'achèvement de chaque
portion de 20 milles de chemin de fer ;

Que'tvu les circonstances exposées par la compagnie, il semble grandement dési-
rable qu'aussi peu de retard possible soit apporté au paiement des deniers qui peuvent
devenir dtig:à la dite compagnie en vertu de son contrat;

Et qee le ministre recommande en conséquence que pouvoir soit donné au ministre,
ou au ministre par intérim du département des chemins de fer et canaux,-jusqu'à ce
qu'i.en soit autrement ordonné,-de payer toutes les sommes de deniers qui, d'après
le ceificat de l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du Pacifique, paraîtront
dues à la compagnie comme partie de la subvention à laquelle elle aura droit en vertu
de son contrat :

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

Pour ampliation,
JOHN J. McGEE, G.C.P. par intérim.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 30 mai 1882.
MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous transmettre copie de l'arrêté du conseil

en date du .19 courant, autorisant le ministre ou le ministre par intérim de ce dépar-
tement à payer-jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autrement-toutes les sommes de
deniers qui, d'après le certificat de l'ingénieur en chef du chemin de fer canalien du
Pacifique, paraîtront dues à la compagnie comme partiede la subvention à laquelle
elle.aura droit en vertu de son contrat.

Je suis, monsieur, votreobéissant serviteur,
F. BRAUN, secrétaire.

OCOLLINGWOoD SCHREIBER, écr., ingénieur en chef du C. 0. P.
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pEaMsIssION DE DIFFCRER PENDANT UN CERTAIN TEMPS LE PAIEMENT DE LA DÉDUCTION
DE $500,000 TELLE QUE FAITE PAR ARRATÉ DU CONSEIL N0 27816.

(Pour ce qui est du remboursement de cette déduction, voir sujet n° 33).
MONTRÉAL, 17 mai 1882.

MOssIUR,-Le 4 janvier dernier, j'eus l'honneur de demander le paiement de la
l ubvention pour 161, milles de chemin construit, formant partie de la section du
entre lu Pacifique. Le montant payable -au taux de $10,000 par mille-était de

51,6 5000. Le conseil rendit subséquemment un arrêté autorisant le paiement de
1,610,o40 pour 161 milles, déduction faite toutefois de $1,042,519.29 pour le coût'
les cent p'remiers milles de l'ancienne ligne à l'ouest de Winnipeg, et la valeur de
iertia ni tériel roulant, etc., cédé à la compagnie, ce qui laissait une balance de

$567 48 .71 qui fut payée à cette dernière. Il fut convenu que les items composant
la di uusme de $1,042,519.29 devaient être considérés comme non définitivement
réglé, eu attendant l'examen des comptes. Comme la situation est toujours la même
par r.: pport à ces comptes (aucune occasion ne s'étant encore présentée de faire cet

xa nil):, et vu que la chose doit nécessairement éprouver encore du retard avant
u'ou puisse s'eu occuper, les directeurs m'ont chargé de demander si, dans les
ircoutances, le gouvernement ne consentirait pas à ce que ce montant soit retenu,
u à ce qu'une partie en soit maintenant payée à la compagnie, sauf à porter au
ompte de la section du Centre du dit chemin de fer canadien du Pacifique, tel
ontant ou autre somme dont la dite compagnie pourra se trouver définitivement

edevable et qui sera remboursée par elle à même la subvention, en telles proportions
ui pourront être fixées.

Les directeurs trouvent qu'ils peuvent raisonnablement demander cette attention
e la part du gouvernement, vu les énormes dépenses qu'elle a dû faire depuis la fin
es opérations de l'année dernière pour se préparer aux immenses travaux qui
evront être entrepris pendant la saison actuelle.

En insistant pour que le gouvernement accueille favorablement cette demande,Le dois faire remarquer que l'aidesollicitée est devenue d'autant plus nécessaire que
a compagnie a eu à souffrir des récentes inondations causées par le débordement de
'Assiniboine et de la rivière Rouge. Ces inondations ont interrompu les travaux de
onstruction et sérieusement endommagé, en plusieurs endroits, la chaussée du
hemin de fer.

Cesdommages entraîneront la compagnie dans de fortes dépenses imprévues, et
m'eût été le retard ainsi occasionné, elle aurait achevé des travaux pour lesquels une
iubvention considérable aurait pu être réclamée avant aujourd'hui.

J'ai l'honneur de vous prier respectueusement d'accorder votre bienveillante at-
tention à cette demande de la compagnie.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.
K'honorableair CHAuRLES Tupp.ER,

Ministre des chemins de fer et canaux.

émoire. OTTAwA, 22 mai 1882.
Le soussigné a l'honneur d'exposer:
Que lorsque la somme de $1,610,000 a été payés en vertu du contrat passé avec la

ompagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, pour 161 milles de chemin
chevé, celle de $1,042,519.29 a été déduite pour du matériel roulant, etc., cédé enertu du dit contrat.

Que par suite d'inondations, la compagnie dit qu'elle n'a pu achever la voie dans
-e délai qu'elle s'était prescrit ; et comme ses dépenses actuelles sont très grandes, et
lu'il est de la plus haute importance que les travaux de construction ne souffrent
tucun retard, le soussigné recommande que la somme de $500,000 (cinq cent milleliastres) sur le montant porté dans le compte en question soit déduite des paiements
uturs a mesure qu'ils pourront devenir dus et tel qu'enjoint par le gouvernment ; et
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que cètte somme de $500,000 ainsi déduite soit en même temps remise à la compa-
gmie..

Respectueusement soumis,
CHARLES TUPPER,

Ministre des chemins de fr et canaux.

RAIPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur géneral en conseil le 23 mai 1882.

Vu le mémoire en date du 22 mai 1882, du ministre des chemins de fer et canaux,
exposant:

Que lorsque la somme de $1,610,000 a été payée en, vertu du contrat passé avec-
la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, pour 161 milles de chemin
achevé, celle de $1,042,519.29 a été déduite pour du matériel roulant, etc.; cédé en
vertu du dit contrat.

Que la compagnie dit que par suite d'inondations elle n'a pu achever la voie dans
le délai qu'elle s'était prescrit;

Et que comme les dépenses actuelles de la compagnie sont très fortes, et qu'il est
de la plus haute importance que les-travaux de construction ne souffrent aucun retard,
le ministre recummande que la somme de $500,000 sur le montant porté dans le-
compte en question soit déduite des paiements futurs à mesure qu'ils pourront deve-
nir dus et tel qu'enjoint par le gouvernement, et que cette somme de $500,000 ainsi
déduite soit en même temps remise à la compagnie.

Le comité soumet la recommandation qui précède à l'approbation de Votret
Excellence.

JOHN J. McGEE.
L'honorable ministre des chemins.de fer et canaux.

SECTION DU CE TRE.a.-Subvention.-Evaluation n° 2 allant jusqu'au 8 juin.

Première évaluation.........................161 milles.
Evaluation additionnelle.........................40 "

Distance totale................201 "

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHÉF, OTTAWA, 8 juin 1882.

Nature des travaux; subvention en argent; n° du contrat, cie C. C. P.;
Situation topographique des travaux- à l'ouest de la rivière Rouge.
Nom des entrepreneurs-la compagnie du C. C. P.
Date du contrat-21 oct. 1882.
Evaluation des travaux faits et matériaux fournis depuis le commencement des

opérations en vertu de ce contrat jusqu'au 8 juin 1882.
Les travaux dont suit une évaluation sont exécutés par autorité du département

des chemins de fer et canaux, en veërtu d'un contrat numéroté et daté ainsi que ci-
-dessus, et aussi en vertu des lettres nI' 28816 et 28944.

Valeur totale des travaux faits et matériaux fournis jusqu'au 8 janvier 1882:-
Moins retenue de 10 pour cent; 201 milles à $10,000

par mille............ .................. 2,010,0 00
Moins déductions ainsi que par évaluation n° 1, sauf

reetification....... .................... $,042,519 29

$967,480 71
Ce qui précède est une évaluation correcte préparée d'après le rapport transmis

par James Dickey et autres. Les quantités ainsi fournies ont ét4 calculées avec soin
d'après les prix du contrat, ou d'après ceux spécialement autorisés par les lettres
administratives ci-dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.
48·



46 Victoria. Documents de la Session (No.27.) A. 1888

J'ai examiné le rapport sur lequel est basée l'évaluation ci-dessus ; j'ai vérifié les
calculs et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont été
dûment autorisés par le ministère.

FRANCIS J. LYNCH, préposé du bureau principal du C. C. P.
Montant total pour lequel des certificats ont été délivrés jusqu'à ce jour,-

$2,010,000. A déduire tous les paiements antérieurs.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

OTTAWA, 10 juin 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le 8 courant l'ingénieur en chef

du chemin de fer canadien du Pacifique a délivré un certificat constatant que la
compagnie a achevé 40 milles de chemin pour lesquels la subvention à elle acquise
en vertu de son contrat devrait être payée ainsi que prescrit par l'arrêté du conseil
du 19 courant,-ce qui fait un total de 201 milles de chemin maintenant terminés. A
$10,000 par mille, la compagnie a donc droit de toucher la somme de $400,000.

De plus, son contrat lui donne droit pour cette longueur de chemin achevé, à
une concession de 12,500 acres de terre par mille, soit un total de 500,000 acres pour
les quarante milles en question-moins un cinquième, ainsi que stipulé par le con-
trat. Elle a aussi droit au produit des obligations garanties par ses concessions de,
terres, conformément aux dispositions de l'acte.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A J. L. MrDoUGALL, écr., auditeur général.

SECTION DU CENTRE.

Subvention.-Evaluation n° 3.

Evaluation précédente ............................ 201 milles.
"c actuelle..................................20 "

Distance totale........... ................ 221 "

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

OTTAWA, 22 juin 1882.
Nature des travaux; subvention en argent; n° du contrat; compagnie C. C. P.
Situation topographique des travaux-à l'ouest de la rivière Rouge.
Nom des entrepreneurs-la Compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.
Date du contrat-21 octobre 1880.
Evaluation des travaux faits et des matériaux fournis depuis le commencement

des opérations, en vertu de ce contrat, jusqu'au 17 juin 1882.
Les travaux dont suit l'évaluation se font par autorité du ministère des chemina

de fer et canaux, en vertu du contrat numéroté et daté ainsi que ci-dessus; et aussi en.
vertu des lettres nos 27816 et 28944.

Valeur totale des travaux faits et matériaux fournis jusqu'au 17 juin:
221 milles à $10,00 . ...... .......................... $2,210,000 00
Moins déductions pour matériel accep-

té par la compagnie tel que par
évaluation n° 1, sauf rectification...$1,042,519 29

Moins montant dont la déduction est
différée par A. C. du 23 mai 1882 500,000 00

542,519 29

27--4 $1'667,480 71
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Concession de terre:
221 milles à 12,500 acres par mille...........$2,762,000 acres
Moins un cinquième. ... ......... 552,500 "

2,210,000 "

Ce qui précèle est une évaluation correcte, préparée d'après les rapports trans-
-nis par James Dickey et autres. Les quantités ainsi fournies ont été calculées aux
prix du contrat, ou à des prix autorisés par les lettres administratives ci-dessus men-
tionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel est basée la présente évaluation; j'ai aussi
vérifié les calculs et je suis convaincu que les travaux.représentés comme faits.QTt
-été dûment autorisés par le département.

'FRANCIS J. LYNCH, préposé du bureau principal du . C'. P.

Montant total pour lequel des certificats ont été délivrés jusqu'à ce jour,-$1,667,48.
'71. A déduire tous les paiements antérieurs.

COLLINGWOOD SCHUREIBER, inqénieur en chef.

CHEMIN-DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

OTTAWA, 22 juin 1882.
MONsIEU,-Le sous-ministre ayant demandé-lorsque j'ai délivré mon certificat à

l'effet de faire payer la subvention du chemin de fer canadien du Pacifique--si j'avais
déduit les rails employés pour la voie et sur lesquels une avance a été faite, j'ai l'hon-
neur de vous informer qu'en outre des rails posés et de ceux sur lesquels des avances
ont été faites, la compagnie en a délivré sur les lieux 2,803 tonnes.

EN DÉPÔT.

Rails sur lequels des avances ont été faites.......... 5,331 tonnes.
Rails sur lesquels il n'a pas été fait d'avance......... 2,802
Rails cédés à la compagnie en vertu du contrat,

paiement différé.............6,797 "
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

COLLINWOOD SCHREIBER.
A. P. BRADLEY, secrétaire, chemins de'fer et canaux.

OTTAWA, 23 juin 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le 23 courant l'ingénieur en

chef du chemin de fer canadien du Pacifique a délivré un certificat constatant que la
compagnie a achevé vingt autres milles de chemin pour lesquels la subvention a elle
acquise en vertu de son contrat devrait être payée ainsi que prescrit par l'arrêté du
conseil en date du 19 du mois dernier,-ce qui fait un total de 221 milles de chemin
maintenant terminé.

La section dont il s'agit dans le présent certificat se trouve dans les limites des
900 premiers milles de la section du Centre du chemin de fer; par, conséquent la sub-
vention à paiyer se chiffre au taux de $10,000 par mille, ce qui donne $200,000.
S En outre, la compagnie a droit à une concession de.terre au taux de 12,500 acres
par mille, ce qui donne un total de 250,000 acres, moins un cinquième à retenir
conformément au contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY secrétaire.
J. L. McDouoL, :écr., ,auditeur général.
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Avance sur rails, 5,000 tonnes à $50...... $187,500 = 75 pour cent.

COMPAGNIE DU CHIEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE
BUREAU DU sECRÉTAIRE, OTTAWA, 18 JUIN 1882.

MONIEUR,-J'ai l'honneur de demander, conformément aux dispositions de la
charte de la carapagnie, une nouvelle avance sur les rails et attaches importés depuis
la date de la dernière avance.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre dévoué serviteur,

C. DIRLNKWATER, secrétaire.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 26 juin 1882.

MONSIEUR,-La compagnie du chemin de fer du Pacifique ayant demandé une
avance sur les rails d'acier, etc, qu'elle a actuellement à sa disposition le long de la
ligne du dit chemin (rapport de M. Dickey-20 juin-compris, J'ai l'honneur de faire
le rapport suivant, savoir :-

En outre des 6.797 tonnes de rails et attaches cédés en vertu du contrat et non
encore payés, et des 5,000 tonnes sur lesquelles une avance a déjà été faite, la compa-
gnie en a actuellement en dépôt 5,000 autres sur lesquelles elle paraît avoir droit, en
vertu de son contrat, à une avance ainsi qu'il suit 5,000 tonnes à $50, $250,000,
dont 75 pour cent = $187,ô00.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCIIREIBER.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

SECTEON DU CENTRE.

Subvention.-Evaluation n° 4.

Evaluations précédentes........................... 221 milles
Evaluation actuelle........... ............. .......... ........... 20 "

TotaL............................................. 241 "

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNlEUR EN CHEF, OTTAWA, 15 juillet 1882.

Nature des travaux ; subvention en argent n0 du contrat ; Cie C.C.P.
Situation topographique des travaux-à l'ouest de la rivière Rouge (section da

-centre.)
Nom des entrepreneurs-la Cie C.C.P.
Date du contrat-21 oct. 1880.
Evaluation des travaux faits et des matériaux fournis depuis le commencement

des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'a 10juillet 1882.
Les travaux dont suit l'évaluation se foni par autorité du ministè.'e des chemins

de fer et canaux, en vertu du contrat numeroté et daté ainsi que ci-dessus, et aussi en
vertu des lettres nos 27816 et 28944.

27 -4½
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Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 10 juillet 1882:-
241 milles à $10,000 par mille... ............. $2,410,000 00

Moins déduction pour matériel, etc., accepté
par la Cie suivant éval. n° 1, sauf recti-
fication......... ................. .......... $1,042,519 29

Moins montant dont la réduction est différée
par A. C. en date du 23 mai 1882......... 500,000 00

542,519 29

$1,867,480 71
Concession de terre :-
241 milles à 12,500 acres par mille...............3,012,500 acres
Moins un cinquième.... ........................ 602,500

2,410,000

Ce qui précède est une évaluation correcte, préparée d'après les rapports trans-
mis par James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été calculées avec soin aux
prix du contrat, ou à des pi ix spécialement approuvés par les lettres administratives
ci-dessus.

THOMAS R. BURPÈ.

J'ai examiné le rapport sur lequel est basée cette évaluation ; j'ai aussi rectifié les
calculs, et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont été dû-
ment autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNC H, préposé du bureau principal du C. C. P.

Montant total pour lequel des certificats ont été délivrés jusqu'à ce jour, $1,867,-
480.71. A déduire tous les paiements précédents.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef, par F. J. L.

Je certifie par les présentes que 241 milles de la division de la section du Centre,
chemin de canadien du Pacifique, sont achevés au point de permettre d'y faire circu-
ler des train réguliers, et qu'ils sont pourvus de l'équipement nécessaire au trafic.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef, par F. J. L.

OTTAWA, 18 juillet 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le 15 courant l'ingénieur en

chef du chemin de fer canadien du Pacifique a délivré un certificat constatant que la
compagnie a posé la voie sur un nouveau parcours de 20 milles maintenant prêts pour
le service, et qu'il l'a pourvu de l'équipement nécessaire à la circulation, ce qui fait un
total de 241 milles de chemin ainsi achevé.

En vertu des dispositions de l'arrêté du conseil en date du 19 mai dernier, ce
certificat donne à la compagnie le droit de toucher la subvention à laquelle il est
pourvu par son contrat.

La section de 20 milles dont il s'agit dans le certificat ci-dessus est située dans les
limites de la division Est ou division des premiers 900 milles de la section du che-
min de fer, par conséquent la subvention en argent à elle acquise se chiffre au taux
,de $1,0,000 par mille, ce qui donne $200,000 pour les 20 milles en question.

En outre, la compagnie a droit à une concession de terre au taux de 12,5' 0 acres
par mille, ce qui donne un total de 250,000 acres-moins un cinquième à retenir con-
formément au contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,j A. P. J3RADLEY, secrétaire.
J. L. McDouGALL, écr., auditeur général.
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AVANCE SUR RAILS,

10,000 tonnes à $50.............. ....... .............. $500,000
75 pour cent.................................................. $375 00

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, OTTAWA, 20 juillet 1882.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de demander un nouveau paiement à compte des
rails, etc., importés par la compagnie depuis la date de la dernière avance, pour être
employés à la construction du chemin de fer du Pacifique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINK WAE EIR, secrétaire.

A M. A. P. BRADLEY, secrétaire, chemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 20 juillet 1882.

MONsIEUR,-La compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique ayant demande
une avance sur les rails d'acier, etc., qu'elle a actuellement à sa disposition le long de
la ligne du dit chemin (rapports de M. Dickey, 10 juillet, compris), j'ai l'honneur de
faire le rapport suivant, savoir

En outre des 6,797 tonnes de rails d'acier et attaches cédés en vertu du contrat et,
non encore payés, et des 10,000 tonnes sur lesquels une avance a déjà été faite, la
compagnie en a actuellement en dépôt 5,000 autres sur lesquelles elle paraît avoir
droit, en vertu de son contrat, à une avance comme suit

10,000 tonnes à $50 - - - - - - $500,000
Dont 75 pour cent - - - - - 375,000

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

COLLINGWOOD SCIREIBER, ingénieur en chef.
A M. A. P. BRADLEY, secrétaire, chemins de fer et canaux.

AVANCE SUR RAILS.

8,000 tonnes à $50 - - - - - $400,000
Dont 75 pour cent - - - - - - - -- 300,000

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 22 juillet 1882.

MoNsIEUR, -La compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique ayant
-demandé une avance sur les rails d'acier, etc., qu'elle a actuellement à sa disposition
le long de la ligne du dit chemin (rapport de M. Diokey, 15 juillet, compris), j'ai
l'honneur de faire le rapport suivant, savoir :-

En outre des 6,797 tonnes de rails et attaches cédés en vertu dua contrat et encore
impayés, et des 20,000 tonnes sur lesquelles une avance a déjà été faite, la compa-
pnie en a actuellement en dépôt 8,000 autres sur lesquelles elle paraît avoir droit, en
Vertu de son contrat, à une avance comme suit:-

8,000 tonnes à $50- - - ---- - $400,000
Dont 75 pour cent- - ---- -- 300,000

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER.

A M. A. P. BRADLEY, secrétaire, chemins de fer et canaux.
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AÀNCE SUR RAILS.
MEMO.

ligne ouverte' 31 milles à Pouest de Brandon, jusqu'au Creek-Plat (Flat Creek),
131 milles.

Date..

1882
23 février

5 juin...
9 do.

10 do

20 do
8 juillet..

15 do ..
15 do.

21 do ...

8 mai.....
20 juin. ...
20 juillet .
22 do ...

Désignation.

. Rapport de M. Dickey à l'extrémité de la voie.
do do do de

Stonewall à la Jonction.......................
Moins ce que cédé à la compagnie en vertu du

contrat et non encore payé.................
Rapport de M. Dickey.............. ....

. Moins-subvention pour 40 milles à l'ouest du
Creek-Plat, à 100 tonnes par mille ..... ........

. Rapport de M. Dickey ... ........................
Moins subvention pour la 3e section de 20 milles

à l'ouest du Creek-Plat..............
. Rapport de M. Dickey.................................

do do .................................
. do do ....................................

do do ......................................
Moinsusúbvention pour la 4e section de 20 milles

à l'ouest du Creek-Plat..........................
Rapport de M. Dickey...............................

Total des rails délivrés .........
Moins rails posés.............

Avances-
Sur 5,000 ton'x à $50-75 pour cent........

5000 do do do ............
10,000 do do do ............
8,000 do do do ............

28,000 tonneaux......... ................

- Balance .......... .................

Rails en dépôt.

Ton'x. Lbs.

7,653 576

Rails pôsés.

Ton'x.-'Lbs.
Avances.

4,475................... ..............

. ............ 6,797 . .............
8,168 1,938 ............ .......................

........... ............ 4,000 ..............
633 124......................

............
2,039
3,715
6,142
3,558

6,502
42 -.., ...8..8...8--

42,888
14,797

28,091

1,038
370

1,282
270

....1 .41.

294

294

2,000
............
............ .........
............ .........
:....... .........

2,000 .. ...
............ ....

14,797
............
............

............ ............ ............ ......... $187,500
......... ........ ........ ...... 187,500

............ ............ ..,......... ......... 375,000

............ ............ ............ . . 300,000

28,000 .......... ............ ......... ........

91 294.............. ........

SECTION DU CENTE.--Subvention.-Evaluation n° 5.

Evaluations précê-dentes
Evaluation actuelle

Total -

- - 241 milles.
- - 20

- - 261 milles.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 26 juillet 1882.

Dêsigination des travaux; subvention en argent; numéro du contrat, Cie C. C. P.
Situation topographique des travaux à l'ouest de la rivière Rouge (section du

Centre).
Nom des entrepreneurs-compagnie du C. C. P.
Date du contrat-21 octobre 1880.
Evaluation des travaùx faits et des matériaux fournis depuis le commencement

des opérations, en vertu de ce contrat, jusqu'au 26 juillet 1882.
Les travaux.dont suit une évaluation se font par autorité du ministère des che-

inins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et la date ci-dessus, et
aussi en vertu des lettres nos 27816 et 28944.
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Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 26 juillet 1882:
Moins retenue de 10 pour cent (261

milles à $10,000)............ ........... $2,610,000 0
Moins déduction pour matériel, etc.,

accepté par la compagnie suivant
évaluation n .1, sauf rectification
$1,042.519.29 ; moins montant
dont la déductioen est différée par
A. C., en date du 23 mai 1882,
$500,000 .............................. $542 519,29

Avance sur rails _d'acier, etc., 20
milles de chemin - délivrés et
couverts par la présente évalua-
tion (2,000 tonnes à $50, $8100,000,
75 pour cent.........................75,000 00

-- 8 617,519 29

$1,992,480 71
Memo., concession de terre:-

261 milles à 12:500. acres par mille......................... 3,262,500
Moins un cinquième........... ..................... 652,500

2,610,000
Ce qui précède est une évaluation correcte préparée d'après les rapports transmis

par James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été calculées avec soin aux prix
du contrat, ou à des prix spécialement approuvés par les lettres administratives ci-
dessus mentionnées.

THOMAS R. BURPÉ.
J'ai examiné le rapport sur lequel est basée cette évaluation ; j'ai vérifié les cal-

culs, et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont été dûment
autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du C. C. P.

Montant total pour lequel des certificats ont été délivrés jusqu'ici,-$1,992,480.71.
A déduire tous les paiements antérieurs.

COLLINGWOOD SCH[REIBER, ingénieur en

Je certifie par les présentes que 261 milles de la division Est de la section du
Centre du chemin de fer canadien du Pacifique, sont achevés au point d'y permettre
le service de trains réguliers, et qu'ils sont pourvus de l'équipement nécessaire à la
circulation.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

OTTAWA, 27 juillet 1882.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le 26 courant l'ingénieur en chef

a délivré un certificat (la cinquième évaluation) constatant que la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique a posé la voie sur un nouveau parcours de 20
milles maintenant prêt pour le service, et qu'il l'a pourvu de l'équipement néces-
saire à la circulation,-ce qui fait un total de 261 milles de chemin ainsi achevé.

En vertu des dispositions de l'arrêté du conseil en date du 19 mai dernier, ce
ertificat donne à la compagnie le droit de toucher la subvention stipulée par son

contrat.
La section de 20 milles dont il s'agit dans le certificat ci-dessus est

située dans les limites de la division Est ou division des premiers
900 milles de la section du Centre du chemin de fer ; par con-
séquent la subvention à payer se chiffre au taux de $10,000 par
mille, ce qui donne, pour les 20 milles... ................... $200,000
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De ce montant doit être déduite toutefois une avance sur rails, etc.,
pour 20 milles, délivrés, savoir 2,000 tonnes à $50, $100,000, dont
75 pour cent ont été avancés conformément au contrat - - 75,000

Ce qui laisse une balance de- - - - ------- S125,000
A laluelle la compagnie a accuellement droit.
En outre, elle a droit à une concession de terre au taux de 12,500 acres par mille,

ce qui donne un total de 250,000 acres -moins uta cinquième devant être retenu par

le gouvernement conformément au contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

J. L. MCDOUGALL, écr, auditeur génêral.

SECTV'N DU CENTRE.-Subventior.-Evaluation n° 6.

Evaluations précédente
Evaluation actuelle

Distance totale

- - 261 milles
20 "

281

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DE L'[NGÉNIEUa EN CHEF, OTTAWA, 31 juillet 1882.

Désignation de travaux ; subvention en argent ; n° du contrat; Cie C. C. P.
Situation topographique des travaux-à l'ouest de la rivière Rouge (section du

Centre).
Nom des entrepreneurs-cie du C. C. P.
Date du contrat-21 octobre 1880.
Evaluation des travaux faits et des matériaux fournis depuis le commencement

des opérations, en vertu du présent c>ntrat, jusqu'au 31 juillet 1882.
Les travaux dont suit l'évaluation sont faits par autorité du ministère des chemins

de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numérd et la date ci-dessus, et aussi
.en vertu de lettres n° 27816 et 28944.

Valeur totale des travaux faits et matériaux fournis jusqu'au 31 juillet 1882:-

281 milles à $10,000 - - -

Moins déduction pour matériel, etc., accepté
par la compagnie suivant l'évaluation
n° I (sauf rectification) - -

Moins le montant dont la déluction est dif-
férée par A. C. en date du 23 mai 1882.

Moins avance sur rails, etc., pour 20 milles
de ebemin livrés et couverts par la pré-
sente évaluation, savoir : 2,000 tonnes
à $50, $100,000-dont 75 pour cent....

Mémo.. concession de terre:
281 milles à ,12503 acres par mille

Moins un cinquième.-- - - - - - M

56

$2,810,000 00

$1,042,519 29

500,000 00

$542,519 29

75,000 00
-617,519 29

2,1902,480 71

- - 3,512,500 acres.
- - 702,500

2,810,000
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Ce qui précède- est une évaluation correcte préparée d'après les rapports transmis
par James A. Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été calculées avec soin aux
-prix du contrat, ou à ceux spécialement approuvés par les lettres administratives
-ci-dessus mentionnées.

THIOMAS R. BURPÉ.

J'ai examiné le rapport sur lequel est b.asée cette évaluation. J'ai vérifié les cal-
culs et je suis convaincu que les travaux représentés comme faits ont été dûment au-
,torisés par le ministère.

FRANCIS J. LYNCH, préposé du bureau principal du C. C. P.

Montant total pour lequel des certificats ont été délivrés jusqu'à ce jour : 82,192,-
480.71. A déduire tous les paiements antérieurs.

CO LLINGWOOD SCH REIBER, ingénieur en chef, par F. J. L.

Je certifie par les présentes que 281 milles de la division Est de la section du
centre du chemin de fer canadien du Pacifique sont achevés au point d'y permettre
le service de trains réguliers, et qu'ils sont pourvus de l'équipement nécessaire à la
circulation.

COLLINGWOOD SC'HREIBER, ingénieur en chef, -ar F. J. L.

OTTAWA, 2 août 1882.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que l'ingénieur en chef du chemin
de fer canadien du Pacifique a délivré, ce jour, un certificat constatant que la com-
pagnie a achevé vingt nouveaux milles de chemin, pour lesquels elle a droit de tou-
cher, en vertu de l'arrêté du conseil du 19 mai dernier, la subvention stipulée par son
contrat,-ce qui fait un total de 281 milles de chemin achevé.

La section dont il s'agit dans le certificat actuel est située dans les limites des
premiers 900 milles de la section du Centre du chemin de fer; par conséquent, la sub-
vention à payer se chiffre au taux de $10,00 par mille, ce qui donne $200,000 En
outre, la compagnie a droit à une coneession de terre au taux de 12,500 acres par
mille, ce qui fait un total de 250,000 acres sur lesquels le gouvernement retiendra un
cinquième, conformément à son contrat.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
A M. J. L. MCDoUGALL, auditeur général.

AVANCE SUR RAILS.

1,400 tonnes à $50 .................................. $70,000
75 pour cent........................................ 52,500

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU 1ECRÉTAIRE,

MONTRÉAL, ler août 1882.

CHER MONsIEUR,-J'ai l'honneur de demander une nouvelle avance sur des rails,
etc., importés au Manitoba par la compagnie.

La dernière avance a été faite le 22 du mois dernier sur 8,000 tonnes; elle s'éle-
vait à 8300,000.

Je crois savoir qu'un autre certificat a élé transmis depuis.

Votre dévoué,
C. DRINIKWATER, secrétaire.

A M. A. P. BRADLEY, secrétaire, chemins de fer et canaux.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIER EN CFF,

OTTAWA, 2 août 1882.
MONSIEUR,-La compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique ayant de-

mandé une avance sur des rails d'acier, etc., qu'elle a actuellement en dépôt le long
de la ligne du chemin de fer canadien du Pacifique (le rapport-21 juillet-de M.
Dickey compris), j'ai l'honneur de faire le rapport suivant, savoir:

En outre des 6,797 tonnes de rails d'acier et attaches cédés en vertu du contrat
et non encore payés, et de ceux sur lesquels une avance a déjà été faite ainsi que l'in-
dique le relevé ci-joint, la compagnie a actuellement en dépôt 1,400 autres tonnes sur
lesquelles elle paraît avoir droit à une avance comne suit:

1,400 tonnes à $5).... ............................ $70,000 00
Dont 75 pour cent...........................52,000 00

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COILLINGWOOD SCE[REIBER, par F. J. L.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

CHEMIN RE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.-Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 1er
août 1t82. Avance au C. C. P. sur rails.

Rails en dépôt. Rails posés
Date. Désignation. - - -- Avance.

Ton'x. Lbs. Ton'x Lbs.

1882.1j
2 février.. Rapport de M. Dickey, à l'extrémité de la voie.
23 do ... Sur la ligne via Sionewall à la Jonction.........

goins ce que cédé à la compagnie en vertu du
contrat et non encore payé....................

5 juin.... Rapport de M. Dickey...............................
9 do ... Moins subv. pour 40 m. à l'ouest du Creek-Plat..

10 do ... Rapport de M. Dickey .................... ...............
Moins subvention pour la 3e section de 20 milles

à l'ouest du Creek-Plat............ ..................
20 do ... Rapport de M. Dickey.......... ........
8 juillet.. do . ......... .................. .........

15 d o ... do .....................................
15 do ... do .......... ,.........................

Moins subvent. pour la 4e section de 20 milles.
21 do ... Rapport de M. Dickey............... ...................
26 do ... Moins subvent. pour la 5e section de 20 milles.
31 do ... Rapport de M. Dickey.......................

Moins subvent. pour la 6e section de 20 milles.

Total des rails délivrés...................
Moins rails posés..... ..........................

Avances, tonneaux-
8 mai..... o .................. 5,00

20juin..... o . .............. 5000
20 juillet .. do. ............. 10,000
22 do do .................... 8,000
1er août ... do ..... ............ 1,400

- 29,400
Moins 2,000 déduits dans l'éval. n 5 ... 2,000

M oins.................................... ............

Balance............................

7,653
4,q75

...........8,168

633

............
2,039
3,715
6,142
3,558

6,502

576

...... ......

............1;,938

...........
1,038

370
1,282

270

1, 416
3,3.. ... 1.3,368 1,.330.

......... ...

46,256
18,797

27,459

27,400

59

1,624

1,624

............

............

4,0006e0797

27000~
............

2,000
..................... ...

2,000

2,00

18, 797

............ ............ ........ . 187,500
................... ......... 187,500

............ ............ ......... 375,000
.... ...... ............ .......... 300,000
............ ............ ......... 52,500

............ .1........... ...... , 1,102,500

............ ............ .... ..... 75,000

1,624.......... .....1,27,500
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SECTION DU CENTRE.-Subvention.-Evaluation n° 7.

Evaluations précédentes....... ................ 281 milles.
Evaluation actuelle. .......................... 40

Total1......... ......... 3l

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 10 août 1882.

Désignation des travaux; subvention en argent ; nO du contrat; Cie C. C. P.
Situation topographique des travaux-à l'ouest de la rivière Rouge (section du&

Uentre.
Date du contrat, 21 octobre 1880.
Evaluation des travaux faits et des malériaux fournis depuis le commencement

des opérations, en vertu de ce contrat, jusqu'au 5 août 1882.
Les travaux dont suit l'évaluation sont faits par autorité du département des

chemins de fer et canaux, en vertu d'un contrat portant le numéro et la date ci-dessus,
et aussi en vertu de la lettre n°

Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 5 août 1882

Moins 10 pour cent de retenue (321 milles à $10,000).. $3,210,000
Moins déductions pour matériel, etc.,

accepté par la compagnie suivant
l'évaluation n° 1, (sauf rectification).$1 042,519 29

Moins déductiton différée par A. C. du 23
mai 1882.................................... 500,000 00

$542,519 29
Moins avance sur rails d'acier délivrés et

couverts par l'évaluation, savoir:
4,500 tonnes à $50, $225,000, dont
75 pour cent........ ............ 168,750 00 $711,269 29

$2,498,730 71
Mémor. cession de terre

321 milles à 12,500 acres par mille...........4,012,500 acres.
Moins un cinquième...... ................. 802 500

3,210,000

Ce qui piéède est une évaluation correcte, préparée d'après les rapports transmis
par James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été calculées avec soin aux prix
du contrat, ou à ceux spécialement approuvés par les lettres administratives ci-dessus
mentionnées.

THOMAS R. BURPÉ.

J'ai examiné le rapport sur lequel est basée cette évaluation; j'ai vérifié les cal-
culs, et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont été dûment
autorisés par le ministère.

FRANCIS J. LYNCUH, préposé du bureauprincipal du C. C. P.

Montant total pour lequel des certificats ont été délivrés jusqu'ici, $2,498,730.71.
A déduire tous les paiements antérieurs,

COLLINGWOOD SCHREIBE R, ingénieur en chef,
Par F. J. L.

59

A. 188 sa46Victoria.



Je certifie par les présentes que 321 milles de la division Est de la section du

Centre du chemin de fer canadien du Pacifique sont achevés au point d'y permettre le
service de trains réguliers, et qu'ils sont pourvus de l'équipement nécessaire à la

circulation. COLLINGWOOD SCHREIBER, par F. J. L.

OTTAWA, 12 août 1882.

MONSIEUR, -J'ai l'honneur de vous informer que le 10 courant l'ingénieur en

chef du chemin de fer canadien du Pacifique a délivré un certificat (évaluation n0 7)
constatant que la compagnie a actuellement, dans les limites de la division Est ou
division des 900 premiers milles de la section du Centre, une nouvelle étendue de 40
milles de voie prête pour le service et sutfisamrent équipée pour les fins de la circu-
lation,-ce qui fait un total de 321 milles de chemin ainsi achevé.

Il ressort du certificat ci-dessus que la valeur totale des travaux faits et des maté-
riaux fournis jusqu'au 5 courant,

est de- -- - - - ,210,00 00
Moins déduction pour matériel, etc.,

accepté par la compagnie, sui-
vant l'évaluation n° I (sauf recti-
fication) - - - - - $l,042,519 29

Moins montant dont la déduction est
différée par l'A. C en date du 23
mai 1882. - - - - - 500,000 00

$ 542,519 29
Moins avance sur rails d'acier, etc.,

délivrés et couverts par l'évalua-
. tion, savoir, 4,500 tonnes à $50,

$225,000, dont 75 pour cent. - 168,750 00

711,269 29

$2,498,730 71
A déduire de ce montant les paiements antérieurs

s'élevant à- - ----- - 2,192,480 71

Ce qui laisse un total de- - - --- $ 306,250 00

Cette somme de $306,250 devrait être payée à la compagnie conformément à
son contrat et à l'arrêté du conseil en date du 23 mai dernier.

La compagnie a aussi droit à sa concession de terre au taux de 12,500 acres par
mille, ce qui. pour les 40 milles compris dans la présente évaluation, donne 500,000
acres sur lesquels le gouvernement a une retenue d'un cinquième à exercer en vertu
du contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A J. L. McDOUGALL, auditeur général.

AVANCE SUR RAILS.

1,350 tonnes à $50 --- - - - -- - $67,500
75 pour cent---- - -- 50,625
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 11 août 1882.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de demander une nouvelle avance sur des rails, etc.,
importés dans le Manitoba, depuis la dernière avance de $52,500.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A A. P. BRADLEY, secrêtaire, chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 14 aoûit 188e.
MONsIEUR,-En réponse à votre lettre du Il courant, demandant une nouvelle

avance sur ses rails importés dans le Manitoba depuis la date de la dernière avance
de $52,500, j'ai reçu instruction de dire qie la compagnie n'en a actuellement que
155 tonnes en sa possession.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A C. DRINKWATER, secrétaire de la compagnie de C. C. P.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

OT TAWA, 15 août 1882.
MoNsIEUR,-La compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique ayant de-

mandé une avance sur des rails d'acier, etc., qu'elle a actuellement en dépôt le long-
de la ligne du chemin de fer canadien du Pacifligre (le rapport-7 courant-de M.
Dickey compris), j'ai l'honneur de faire le rapport qui suit, savoir :

En outi e des 6,797 tonnes de rails d'acier et attaches cédés par le contrat et non
encore payés, et de ceux sur lesquels une avance a été faite ainsi que le fait voir le-
relevé ci-joint, la compagnie en a actuellement en dépôt 1,350 autres tonnes sur les-
quelles elle paraît avoir droit, en vertu de son contrat, à favance suivante, savoir:-

1,300 tonnes à $50..... .............. ....... 867,500 00
Dont 75 pour cent....... ....................... 5),625 00

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votro obéissant serviteur,
COLLINGWOO D SCH R EIBE R, par J. F. L.

A. P. BRADLEY, écr.,.secrétaire des chemins de fer et canaux.

SECTION DU CENTR E.-Subvention.-Evaluation n° 8.

Evaluation antérieure.......... 321 milles
Evaluation actuelle...... ............. ......... 20 "

Total.......................341

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 23 août 1883.

Désignation des travaux; subvention en argent ; n° du coatrat; Cie C. C. P.
Situation topographique des travaux-à l'ouest de la rivière Rouge (section du.

Centre).
Nom des entrepreneurs-Cie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Date du contrat-21 octobre 1880.
Evaluation des travaux faits et des matériaux fournis depuis le commencement

des opérations, en vertu du présent contrat, jusqu'au 18 août 1882.
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Les travaux dont suit l'évaluation se font par autorité du département des che-
,nins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et la date ci-dessus,
.ainsi qu'en vertu des lettres n° 27816 et 28944.

Valeur totale des travaux faits et matériaux fournis jusqu'au 18 août 1882.

341 milles à $l0,000...... ............... $3,410,000 00
Moins déductions pour matériel, etc.,

accepté par Ia compagnie, sui-
vant l'évaluation n° 1 (sauf recti-
fication)..................,.............$1,042,519 29

Moins montant dont le paiement est
différé par l'arrêté du conseil en
date du 2 mai 1882......... .......... 500,000 00

$ 542,579 29
Moins avance sur rails, etc., délivrés et

couverts par la présente évalua-
tion, 6,500 à $0-$325,000, dont
75 pour cent..... .............. 243,750 00

786,269 29

$2,623,730 71
Concession de terre:

341 milles à $12,500 par mille... ..... 4,262,500 acres.
Moins un cinquième.......... ............. 852,500 "

3,410,000 "

Ce qui précède est une évaluation correcte, préparée d'après les rapports trans-
mis par James A. Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été :calculées avec soin
aux prix du contrat, ou à ceux spécialement approuvés par les lettres administratives
ci-dessus mentionnées.

THOMAS B. BURPÉ.

J'ai examiné le rapport sur lequel est basée la présente évaluation ; j'ai vérifié
les calculs, et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont été
dûment autorisés par le ministère.

FR ANCIS J. LYNCHI, préposé du bureau principal du C. O. P.

Montant total certifié jusqu'ici, $2,623,730.71. A déduire tous les paiements an-
térieurs.

COLLINGWOOD SCIREIBER, ingénieur en chef, par F. J. L.

Je certifie par les Irésentes que 341 milles de la division Est de la section du
Centre du chemin de fer canadien du Pacifique sont achevés au point d'y permettre
le service de trains réguliers, et suffisamment équippés pour les besoins de la circula-
tion.

COLLINGWOOD SCHREIBER, par F.JL.

OTTAWA, 22 doût 1882.
MoNsEUR,--:J'ai l'honneur de vous informer que le 22 courant l'ingénieur en

chef du chemin de fer canadien du Pacifique a délivré un certificat constatant qu'un
nouveau parcours de 20 milles de chemin a été achevé depuis son dernier certificat
du 11 courant.

Il ressort de ce certificat que la valeur totale des travaur faits et des matériaux
fouruis jusqu'au 18 courant-représentant 341 milles de la division Est de la section
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du Centre achevés au point d'y permettre le service de trains réguliers et suffisam-
ment équippés pour les besoins de la circulation,

est de.... .............................. $3,410,000 00
De laquelle somme il faut déduire

pour matériel, etc., accepté par la
Cie suivant l'estimation n 1
(sauf rectification)................... $,042,519 29

Moins le montant dont le paiement a
été différé par l'A. C. du 23 mai
dernier................................... 500,000 00

$ 542,519 29
Moins avance sur rails, etc., délivrés et

couverts par la présente évalua-
tion,-savoir, 6,500 tonnes à $50
par tonne,.$325,000, dont 75
pour cent=. ........................... 243,750 00

-- $786,269 29

Ce qui laisse une balance de ............. 2623,730 71
Les livres du comptable du départe-

ment indiquent que sur cette
somme il a déjà été payé.e ..... 2,498,730 71

$125,000 00

En vertu de son contrat et de l'A. C. en date du 29 mai dernier, la compagnie a
droit de toucher la dite somme de $125,000 00.

La compagnie a aussi droit à une concession de terre au taux de 12,500 acres
par mille pour les nouveaux 20 millei actuellement acbevés, ce qui donne 250,000 sur
lesquels le gouvernement a à retenir 5 pour cent, conformément au contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votr'e obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.

J. L. MCDoUGALL, écr., auditeur général.

SECTION DU (iENTRE.-Subvention.-Evaluation n° 9.

Evaluations précédentes.. ........ 341 milles.
Evaluation actuelle.............. ................................ 20 "

Total ............... ......... 361 "

CHrMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 26 août 1882.

Désignation des travaux ; subvention en argent ; n0 du contrat; Cie C.C.P.
Situation topographique des travaux,-à l'ouest de la rivière Rouge (section du

Centre.)
Nom des entrepreneurs,-Cie du C.C.P.
Date du eontrat-21 octobre 1880.
Evaluation des travaux faits et des matériaux fournis, en vertudu présent

contrat, depuis le commencement de3 travaux jusqu'au 22 août 1882
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Les travaux dont suit l'évaluation se font par autorité du département des chemins
de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et la date ci-dessus, ainsi que
des'lettres nos 27816 et 28944.

Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 22 août 1882
361 milles à $10,000 par mille............................ $3,610,000 ou
Moins déductions pour matériel, etc.,

accepté par la compagnie suivant
l'estimation n° 1 (sauf restifica-
tion........ .................. $1,042,519 29

Moins montant dont le paiement a été ·
différé par l'A. C. du 23 mai 1882. 500,000 00

$542,519 29
Môins avance sur rails, etc., délivrés

et couverts par la présente évalua-
tion, savoir, 6,800 tonnes à $50,
8340,000, dont 75 pour cent.... 255,000 00

797,519 29

$2,812,480 71
Mémorandum, concession de terre :-

361 milles à 12,500 acres par mille. .... 4,512,000 acres.
Moins un cinquième...-......................902,500

3,610,000"

Ce qui précède est une évaluation correcte piéparée d'après les rapports transmis;
par James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été calculées avec soin aux prix
du contrat, ou à ceux spécialement approuvés par les lettres administratives ci-dessus
mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel est basée cette évaluation ; j'ai vérifié les
calculs et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont été
dûment autorisés par le ministère.

FRANCIS J. LYNCH, préposé du bureau principal du C. C. P.

Montant total certifié jusqu'à ce jour, $2,812,480.71. A déduire tous les paiements
ant érieurs.

COLLINGWOOD SOIREIBER, ingénieur en chef.
Par F. J. L.

Je certifie par les présentes que 361 milles de la division Est, section du Centre,
C. C. P., sont achevés au point d'y permettre le service de trains iéguliers, et suffi-
samment équippés pour les besoins de la circulation.

COLLINGWOOD SCHRELBER, par F. J. L.

OTTAWA, 29 août 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honne'ir de vous inforraer que le 26 de ce mois l'ingénieur en

chef du chemin de fer canadien du Pacifique a délivré un certificat (n° 9) constatant.
que depuis le 22 courant (date de son dernier certificat) la voie a été posée sur un
autre jýarcours de 20 milles de la division Est, section du Centre,-ce qui. fait en tout
361 milles de chemin achevé et équipé de façon à permettre le service de trains.
réguliers.

Voici les dëtails de ce certificat
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Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 2 mai 1882:
361 milles à $10,000 par mille.............$3,610,000
Moins déductions pour matériel, etc.,

accepté par la Cie suivan t l'évalua-
tion n° 1 (sauf rectification) ........ $1,042,519 29

Moins montant dont le paiement a été
différé par l'A. C. du 23 mai 1882... 500,000 00

$542,519 29
Moins avance sur rails, etc., délivrés, et

couverts par la présente évaluation,
savoir, 6,800 tonnes à $50, $340,000,
dont 75 pour cent..... ........... 255,000 00

797,519 29

$2,812,480 71
Les livres du comptable de ce départe-

ment font voir que sur ce montant
il a èté payé la somme de...........2,623,730 71

Ce qui laisse actuellement payable une
balance de................................ $188,750 00

Je dois en conséquence demander le paiement de la dite somme de $188,-
750 00.

En vertu du certificat ci-dessus, la compagnie a de plus droit, pour le nou-
veau parcours de 20 milles de chemin actuellement achevé, à une concession de
terre au taux de 12,500 acres par mille, ce qui donne, au total, 250,000 acres sur les-
quels le gouvernement a à exercer une retenue de un cinquième en vertu des dispo-
sitions du contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.

J. L. MCDOUGALL, écr., auditeur général.

SECTIoN DU CENTRE.-Subvention.--Evaluation n° 10.

Evaluations antérieures .......................... 361 milles.
Evaluation actuelle.............................. 20 "

Total ................................ ......... 381 "

CHEMEN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 12 septembre 1882.

Description des travaux; subvention en argent; n° du contrat; Cie C.C.P.
Situation topographique, à l'ouest de la rivière Rouge (section du Centre).
Nom de l'entrepreneur-Cie C. C. P.
Date du contrat-20 octobre 1880.
Evaluation des travaux faits et des matériaux fournis, en vertu du présent con-

trat, depuis le commencement des travaux jusqu'au 9 septembre 18.,2.
Les travaux dont suit l'estimation se font par autorité du département des che-

inins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et la date ci-dessus,.
ainsi qu'en vertu des lettres nos 27816 et 28944.

27-5
65

46 Victoria. A. 1883-



Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 9 septembre
1882:-

381 milles à $10,000 par mille........................... $3,810,000 00
Moins déduction pour matériel, etc.,

accepté par la compagnie, sui-
vant l'évaluation n°1 (saufrec-
tification) ................. $1,042,519 29

Moins montant dont le paiement a
été différé par l'A. C., du 23 mai
1882....... ............... 500,000 00

$542,519 29
Moins avance sur "rails, etc., déli-

vrés et couverts par la présente
évaluation, savoir, 6,800 tonnes
à 850, $340,000, dont 75 pour
cent...................... Q.... $255,000 00

$797,519 29

$3,012,480 71
Mémoire, concession de terre:-

881 milles à 12,500 acres par mille............ 4,762,000 acres.
Moins un cinquième... ..................... 952,500 "

,810,000
Ce qui précède est une évaluation correcte préparée d'après les rapports trans-

mis par James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été calculées avec soin aux
prix du contrat, ou à ceux spécialement autorisés par les lettres administratives ci-
dessus mentionnées.

J. R. CHIAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel est basée cette évaluation; j'ai vérifié les cal-
culs, et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont été dûment
.autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCII, préposé du bureau principal du C. . G.

Montant total présentement certifié-83,012,480.71. A déduire tous les paiements
-antérieurs.

COLLINGWOOD SCIREIBER, inqénieur en chef.
par F. J. L.

Je certifie par les présentes que 381 milles de la division Est de la section du
-Centre du chemin de fer canadien du Pacifique sont achevés au point d'y permettre le
service de trains réguliers, et-suffisamment équipés pour les besoins de la circulation.

COLLINGWOOD SCHREIBER,
par F. J. L.

Mémoire,-Matériel roulant :-78 locomotives, 30 voitures, wagons et wagons-
poste ; 218 wagons fermés, 1,460 plate-formes; 50 voitures d'équipe, pension, grue,
charrue à neige, et pelle à vapeur.

OTTAWA, 13 septembre 1882.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le 12 du présent mois, l'ingé-

nieur en chef du chemin de fer canadien du Pacifique a délivré un certificat (u' 10)
constatant que depuis le 26 courant date de son dernier certificat, la voie a été posée
sur un nouveau parcours de 20 milles de la division Est de la section du Centre-ce
qui donne au total, 381 milles de chemin achevé et équipé de façon à y permettre le.
service des trains pour les fins de la circulation.
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Voici les détails du présent certificat -
Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 9 septembro

1882:-
381 milles à $10 par mille..... ................... $3,810,00 00

[Moins déduction pour matéril accepté par
la compagnie suivant l'évaluation n° 1
(sauf rectification) .................. $1,042,519 29

[Moins montant dont le paiement a été différé
par l'A. C. du 23 mai 1882.................500,000 00

512,519 29
[Moins avance sur rails, etc., délivrés, et cou-

verts par la présente évaluation, savoir,
6,800 tonnes à $50, $340,000, dont 75
pour cent....... ................. $255,000 00

797,519 29

$3,012,480 71
les livres du comptable de ce département établissent que

sur ce montant il a été payé. .................... 2,812,480 71

Ce qui laisse actuellement payable une balance de.......... $3000 O0

Je dois en conséquence demander que la dite somme de $200,000 soit payée à la
compagnie.

D'après le présent certificat la compagnie a de plus droit, pour le nouveau par-
cours de.20 milles de chemin actuellement achevé, à une concession de terre au taux
de $12,500 acres par mille, ce qui donne, au total, 250,000 acres sur lesquels le gou-
vernement a une retenue de cinq pour cent à exercer en vertu du contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

Par W. L.
J. L. McDoUGALL, écr., auditeur général.

SEcTION DU CENTRE.-Subvention.-Evaluation n0 11.

Evaluations antérieures. . . 381 milles.
Evaluation actuelle ...... 20 "

Total. 401 "

CHEMIN DE FER OANADIE.T DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 19 septembre 1882.

Désignation des travaux ; subvention en argent ; n° du contrat ; Cie du C. P.
Situation topographique des travaux à l'ouest de la rivière Rouge (section du

Centre).
Nom des entrepreneurs -la compagnie du chemin de fer canadien du Pa-

cifique.
Date du contrát, 21 octobre 1880.

-Evaluation des travaux faits et des matériaux fournis, conformément au contrat,
depuis le début des opérations jusqu'au 19 septembre 1882.

Les travaux dont suit l'évaluation se font par autorité du département des che-
mins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et la date ci-dessus, -et
aussi en vertu des lettres administratives nos 27816 et 28944
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Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 19 septembre
1882 :

401 milles à $10,000.. ...... . . . $4,010,000 00
Moins déductions pour matériel,

etc., accepté par la compagnie,
suivant l'évaluation n0 1 (sauf
rectification) . . . . . . .$ 1,042,519 29

Moins montant dont le paiement
a été différé en vertu de l'A. C.
du 23 mai 1882.. . . . . . 500,000 00

$542,519 29
Moins avance sur rails, etc., dé-

livrés, et couverts par la pré-
sente évaluation, savoir, 6,800
tonnes à $50, $340,000, dont
75 pour cent .................... 255,000 00

$ 797,59 29

$3,212,480 71
Mémoire.-Concession de terre:

401 milles, à 12,500 acres par mille......... 5,012,000 acres
Moins un cinquième . . . . . . . . . . 1,002,500

4,010,000
Ce qui précède est une évaluation exacte, préparée d'après les états transmis par

James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été calculées avec soin aux prix du
contrat, ou à ceux spécialement autorisés par les lettres administratives ci-dessus-
mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné l'état sur lequel est basée la présente évaluation ; j'ai vérifié les
calculs, et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont été
dûment autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCIH, préposé du bureau principal du C. C. P.

Montant total présentement certifié, $3,212,480.71. A déduire tous les paiements
antérieurs.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef, par F. J. L.

Je certifie par les présentes que 401 milles de la division Est de la section du
Centre du chemin de fer canadien du Pacifique sont achevés au point d'y permettre le
service de trains réguliers, et suffisamment équipés pour les besoins de la circula-
tion.

COLLINGWOOD SCHRE[BER, par F. J. L.

Matériel roulant employé par la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fique sur la division Est de la section du Centre du dit chemin:-

87 locomotives; 32 voitures, fourgons et wagons-poste; 219 wagons fermés;.
1,956 plateformes; 62 voitures d'équipe, pension et autres.

OTTAWA, 3 septembre 1882.
MoNsEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le 19 du présent mois, l'ingénieur

en chef du chemin de fer canadien du Pacifique a délivré un certificat (n° 11) consta-
tant que depuis le 12 courant-date de son dernier certificat--la voie a été posée sur
un nouveau parcours de 20 milles de la division Est de la section du Centre, ce qui fait
en tout 401 milles de chemin achevés et équipés de façon à y permettre le service
des trains pour les fins de la circulation sur ce chemin.

Voici les détails du présent certificat
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Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 19 septembre.
1882:

401 milles à $10,000 par mille..........................$4,010,000 00
Moins déductions pour matériel, etc.;

reçu par la compagnie, suivant
l'estimation n° 1, (sauf rectifica-
tion ...................... $1,0 12,519 29

Moins montant dont le paiement a été
différé par l'A. C. du 23 mai
1882......................500,000 00

8542,519 29
Moins avance sur rails, etc., délivrés

et couverts par la présente évalua-
tion, savoir, pour 6,800 tonnes à
$50, $340,000, dont 75 pour cent. $255,000 00

- - $797,519 29

$3,212,480 71
Les livres du comptable de ce département établissent

que sur ce montant il a déjà été pa é..........$3,012,480 71

Ce qui laisse actuellement payable une balance de... $200,000 00
Je dois en conséquence demander que conformément à l'A. C. du 19 mai 1882, la

dite somme de $200,000 soit payée à la compagnie.
Par le présent certificat la compagnie a de plus droit, pour le nouveau parcours-

de vingt milles de chemin achevé, à une concession de terre au taux de 12,500 acres
par mille, ce qui, au total, donne 250,000 acres sur lesquels le gouvernement a toute-
fois à retenir cinq pour cent en vertu du contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRAD LEY, secrétaire, par W. J. L.

A J. L. MCDOUGALL, écr., auditeur général.

DEMANDE DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE A L'EFFET DZR
REMETTRE A PLUS TARD LE REMBOURSEMENT DES DÉDUCTIONS ET AVANCEs.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 18 septembre 1882.

MONSIEUR,-Vu la grande gêne du marché monétaire aux Etats-Unis, il serait à
désirer pour la compagnie-par rapport à ses arrangements financiers-que les dédue-
tions de paiements à raison d'avances à elle faites sur des matériaux, etc., pussent être
différées pendant un certain temps; et j'ai l'honneur de demander que le rembourse-
ment de ces avances soit ainsi différé. Lorsque la gêne en question aura disparu, je
serai heureux de faire remise, par chèque, des déductions ainsi différées.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWAT ER, secrétaire.

A A. P. BRADLEY, écr., sec., chemins de fer et canaux.

RATIFICATION DE CE QUI A ÉTÉ FAIT EN VERTU DE L'A. C. N0 28944, re PAIEMENT DER
ÉVALUATIONS N° 2 JUsQU'A N 11, INCLUSIVEMENT.

Mémoire. OTTAWA, 25 septembre 1882.

Le soussigné a l'honneur de représenter:-
Que sur un rapport fait par l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du

Pacifique, et sous l'autorité d'un arrêté du conseil rendu le 9 janvier dernier, paie-
ment a été fait à la compagnie du dit chemin, du montant de la subvention à elle>
due en vertu de son contrat, pour une certaine longueur de chemin terminé sur Ia
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division Est de la section du Centre, s'élevant, la dite subvention en argent, à
$1,610,000, pour un parcours de 161 milles de cbemin.

Que par un arrêté du conseil en date du 19 mai dernier, pouvoir a été donné de
payer la subvention en argent qui pouvait devenir due, sur le certificat de l'ingénieur
en chef approuvé par le ministre ou le ministre intérimaire des chemins de fer et
canaux, et qu'en vertu de cet arrêté les paiements suivants ont été faits, savoir

Evaluation no 2, 2 juin 1882, 40 milles..$4011000
"l "l3, 13 " " 20

4, 10 juillet, "l 20 .. .. 200000
" c" 5, 26 " " 20 I..... .. 200000

" "6, 31 " " 20 ....... 20000
" 7, 5août " 40"....... . 4001000
" ("8, 12 " " 20. ................. 200,000
" "9, 22 " " 20".... ... 200,000

"c "é10, 9 sept. " 20 .200000

c Il11; 19 "cg 20 " . . . 200)000

Total des m240 ........... ... $400,000
Le nombre total de milles est de 401, et les paiements s'élèvent eu tout à.

$4j2100000.
Le soussigyné demande que ce qui a été fait jusqu'ici sous l'autorité de l'arrêté du

conseil en date du 19 mai, àalégard du paiement de la subvention ainsi quec-dessus
indiqn,> soit approuvé.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre par intérim des chem'ns de fer et canaux.

IRPPO.T du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son -Honneur le délégué de-
Son -Excellence le gouverneur général en #ýonsei1, le 26 septembre. 1882.

Vu le mémoire en date du 25 septembre 1882, du ministre par intérim des che-
mnins de fer et canaux, exposant:

Que sur un rapport tait par l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du
Pacifique, et sous l'autorité d'un arrêté du conseil renduî le 9 janvier dernier, paie.
mnent a été fait à la compagnie du dit chemin du montant de la subvention à elle du&
en vertu de son contrat, pour une certaine longueur de chemin terminûé sur la.division
Est de la section du Cenitre,-s'élevant, la dite subvention en argent,, à $ 1,610,000 pour-
un parcours de 161 milles'de chemin;

Que par un arrêité du conseil en date du 19 mai. dernier, pouvoir a été donné de-
payer la subvention en argent qui pourrait devenir due, sur le certificat de l'ingénieur
en chef approuvé par le ministre ou le ministre intérimaire des chemins dé fer -et,
canDaux, et qu'en vertu de cet arrêté les paieéments suivants ont été faits, savoir: -

Evaluation-n 2, 2 juin 1882, 40 milles............$400,000
&~ iC 3, 13 c cc 20 " 99200000

"4, 10 juil."- 20 ...... 200,000
cc, i 26g" " 20 "..... 200,000
6, 31 " .2.... 200,000

,5 août" 40 "...... 400,4>00o
49 cc8, 12 Il il 20 4"......- - 200.000

9,22"00,000
"10, 9 sept." 20 .. 200,000

"11, 19 " " 20 " . . 200,000

Total des milles......240.........................$2,400,000

Le nombre total de milles étant de 401, et les paiements s'élevant en tout à
4,010,000.

Et que le ministre recommande que le conseil approuve ce qui a té fait jusqu' i
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sous l'autorité de l'arrêté du conseil du 19 mai dernier, à l'égard du paiement de la
subvention ainsi que ci-dessus indiqué:

Le comité soumet la recommandation à l'approbation du gouverneur, et recom-
mande aussi que nuls autres paiements ne soient faits sous l'autorité de l'arrêté da
conseil en date du 19 mai dernier, mais que ces paiements aient lieu de temps à
autre en vertu d'arrêtés spéciaux.

JOHN J. McGEE.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

SEcTION DU CENTRE.->Subvention.-Evaluataon no 12.

Evaluations antérieures.......................................,.401 milles.
Evaluation actuelle...... .................... . ................. 20 & "

Total....... ................. 421 "

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 27 septembre 1882.

MONSIEUR,-J'si l'honneur de faire rapport que la treizième section de vingt
milles, à l'ouest du Creek-Plat (Flat Oreek)-lac du Chêne-sur la ligne du chemin
de fer canadien du Pacifique est achevée au point d'y permettre le service de trains
réguliers, et qu'elle est suffisamment équipée pour les besoins de la circulation sur
cette voie,-ce qui fait en tout 421 milles à partir de Winnipeg.

J'ai 'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCJHREIBER, par F. J. L.

A. P. BRADLEY, sec., chemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 27 septembre 1882.

Désignation des travaux; subvention en argent; n° du contrat; Cie du C. .P.
Situation topograpique des travaux à l'ouest de la rivière Rouge (section du

Centre).
Nom des entrepreneurs, la Cie du C. C. P.
Date du contrat, 21 octobre 1880.
Evaluation des travaux faits et matériaux fournis, conformément à ce contrat,

depuis le début des opérations jusqu'au 22 septembre 188-.
Les travaux dont suit l'évaluation se font par autorité du département des che-

mins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et la date ci-dessus, et
aussi en vertu des lettres administratives n0 2781(6 et 28944.

Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 22 septembre
1882 :

421 milles à 10,000.......................... $4,210,000 00
Moins déductions pour mintériel, etc.,

reçu par la compagnie. suivant
l'évaluation n° 1 (saut rectification) $1,042,519 29

Moins montant dont le remboursement
a été différé par l'A. C. en date du
23 mai 1882......... ........... .500,000 00

$542,519 29
Moins avance sur rails, etc.; délivrés et

couv erts par la présente évaluation,
savoir, pour 6,800 tonnes à $5,
$340,000, dont 75 pour cent...... -. 255,000 00

797,519 29

$3,412,480 71
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Mémoire.-Concession de terre :
421 milles à 12,500 acres r mille............. 5,262,500 acres.
Moins un cinquième ....................... 1,052,500 "

4,210,000
Ce qui précède est une évaluation exacte prépar,ée d'après les états transmis par

James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été calculées avec soin aux prix du
contrat, ou à ceux spécialement acceptés par les lettres administratives ci-dessus
mentionnées.

J. R. CIIAMBERLAIN.
J'ai examiné l'état sur lequel est basée cette évaluation; j'ai vérifié les calculs,

et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont été dûment
autorisés par le ministère.

FRANCIS J. LYNCH, préposé du bureau principal du O. C. P.
Montant total présentement certifié, $3,412,480.71. A déduix e tous les paiements

antérieurs.
COLLINGWOOD SCEEREIBER, ingénieur en chef, par F. J. L.

Je certifie par les présentes que 421 milles de la division Est de la section du
Centre du chemin de fer canadien du Pacifique sont achevés au point d'y permettre
le service de trains réguliers, et suffisamment équipés pour les besoins de la circula-
tion sur cette voie.

COLLINGWOOD SCIREIBER, par F. J. L.
.démoire: Matériel roulant employé par la compagnie du chemin de fer canadien du

Pacifique sur la division Est de la section du Centre.

87 locomotives; 32 voitures, wagons à bagage et wagons-poste; 219 wagons
fermés; 1,95b wagors à marchandises; 62 wagons-cuisine, pension et autres.

Mémoire. 
OTTwA, 28 septembre 1882.

Le soussigné a l'honneur de représenter que le 27 de ce mois l'ingénieur en chef
du chemin de ter canadien du Pacifique a délivré un certificat (n° 12) constatant que
depuis le 19 courant-date de son dernier certificat-la voie a été posée sur un
nouveau parcours de 20 milles dans la division Est de la section du Centre-ce qui
fait en tout 421 milles de chemin achevé et équipé de façon à y permettre le service
des trains pour les tins de la circulation.

Voici quels sont les détails de ce certificat:-
Valeur totale dos travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 22 septemtre

1882:-
421 milles à $10,000 par mille................ ......... $4)210>000 00
Moins déductions pour matériel, etc.,

reçu par la Cie, suivant l'évalua-
tion n°> 1 (sauf rectification).....$1,042,519 29

Moins montant dont le rembourse-
ment a été différé en vertu de l'A.
C. du 23 mai 1882.............. .... 500,000 00

542,519 29
Moins avance sur rails, etc., délivrés

et couverts par la présente évalua-
lion, savoir, pour 6),F00 tonnes à
$50, $340,000, dont 75 pour cent. 255,000 00

- 797,519 29'

Les livres du comptable de ce département établis- $3,212,480 71

sent que sur ce montant il a déjà été payé.... 3,212,480 71

Ce qui laisse actuellement payable, une balance de $200,000 00
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Ainsi que le fait voir le présent certificat, la compagnie a de plus droit, pour le
nouveau parcours de 20 milles de chemin achevé, à une concession de terre au taux
de 12,500 acres par mille, co qui donne, au total, 250,000 acres sur lesquels le gouver-
nement a néanmoins à retenir un cinquième, en vertu du contrat.

Le soussigné recommande en conséquence que pouvoir soit donné de payer la
dite somme de $200,000 à la compagnie.

Respectueusement soumis,

J. H. POPE, ministre par intérim des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son onneir le délégué
de Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 29 septembre 1882.

Vu le mémoire en date du 21 septembre 1882, du ministre par intérim des
chemins de fer et canaux, représentant:-

Que le 27 de ce mois l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du Pacifique
a delivré un certificat (n° 12) constatant que depuis le 19 courant-date de son
dernier certificat-la voie a été posée sur un nouveau parcours de 20 milles dans la
division Est de la section du Centre,-ce qui fait en tout 421 milles de chemin achev'
et équipé de façon à permettre lb service des trains pour les fins de la circulation;

Que le ministre soumet les détails suivants du dit certificat, à savoir :

Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 22 septembre
1882 :

481 mille< à $10,000 par mille .................. $4,210,000 00
Moins d'éductions pour matériel, etc.,

reçu par la Cie, suivant l'évaluation
n 0 1 (sauf rectification)............$1,042,519 29

Moins montant dont le rembonm sement
a été différé en vertu de l'A. C. du
23 mai 1S82.....................500,000 00

$542,579 29
A ajouter avance sur rails, etc.. déli-

vrés, et couverts par la présente
évaluation, savoir ; pour 6,800
tonnes à $50,$340,000, dont 75
pour cent......................... 255,000 00 797,519 29

$3,412,480 71
Les livres du comptable du département établissant

qe sur ce montant il a déjà été payé............. 3,312,480 71

Ce qui laisse actuellement payable une balance de... $200,000 00

Que le ministre représente de plus que la compagnie a aussi droit, à raison du
nouveau parcours de 20 milles de chemin achevé, à une concession de terre au taux
de 12,500 acres par mille, ce qui, au total, donne 250,000 acres sur lesquels le gou-
vernement a néanmoins à retenir un cinquième en vertu du contrat ;

Et que le ministre recommande que pouvoir soit donné de payer la dite somme
de $200,000 à la compagnie.

Le comité est d'avis que le pouvoir voulu soit accordé.
JOHN J. McGEE.

A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
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OTTAWA, 30 septembre 1882.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le 27 de ce mois l'ingénieur en

chef du chemin de fer canadien du Pacifique a délivré un certificat constatant que
depuis le 19 courant, date de son dernier certificat, la voie a été posée sur un nouveau
parcours de la ligne dans la division Est de la section du Centre-ce qui fait en tout
dans cette division 421 milles de chemin achevé et équipé de façon à permettre le
serVice des trains pour lcs fins de la circulation sur cette ligne.

Voici quels sont les détails du présent certificat :-
Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 22 septembre

1882 :
421 milles à $10,000 par mille
Moins déductions pour matériel, etc

reçu par la compagnie suivan
l'évaluation n° 1 (sauf rectifie
tion)- - ---

Moins montant dont le rembours
ment est différé en vertu de l'A
C. du 23 mai 1882 - - -

Moins avance sur rails délivrés
couverts par cette évaluation
savoir, pour 6,800 tonnes à $50
8340,000, dont 75 pour cent......

- - - - $4,210,000 0

't
a-
- $,1,042,579 29

s.

- 500,000 0

$ 542,519 29
et
1,

255,000 00

797,519 29

$3,412,480 71
Les livres du comptable du département établissent

que sur ce montant il a déjà été payé la somme
de -- - - ---- 3,212,480 71

Ce qui laisse actuellement payable une balance de... $200,000 00

Je dois en conséquence demander que conformément à l'arrêté du conseil en date
du 29 courant la dite somme de $200,000 soit payée à la compagnie. .

Ainsi que le fait voir le piésent certificat, la compagnie a aussi droit, à raison du
nouveau parcours de 20 milles de chemin actuellement achevé, à une concession de
250,000 acres de terre, sur lesquels le gouvernement a néanmoins à retenir un cin-
quième en vertu du dit contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
J. L. MCDo-UGALL, écr., auditeur général.

SECTION DU CENTRE.-Subvention.-Evaluation n 13.

Evaluations antérieures
Evaluation actuelle

Total -

- - 421 milles.
- 20 "

- - 441 "

NOTE.-La présente évaluation ne comprend pas l'avance sur les rails non cou-
verts par elle.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
-BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 9 octobre 1882.

Désignation des travaux; subvention en argent; n° du contrat; compagnie du
c. C. P.

Situation topographique des travaux-à l'ouest de la rivière Rouge (section
Centre).

Nom des entrepreneurs-la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.
Date du contrat-21 octobre 1880.
Evaluation des travaux faits et des matériaux fournis, conformément à ce contrat,

depuis le début des opérations jusqu'au 30 septembre 1882.
Les travaux dont suit l'évaluation se font par autorité du département des che-

mins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et la date ci-dessus, et
aussi en vertu des lettres administratives nos 27816 et 28944.

Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 30 septembre
1882:-

441 milles à 810,000 par mille.....$4,410,0
Moins déduction pour matériel, etc.,

reçu par la compagnie suivant
l'évaluation n° 1 1(sauf rectifi-
cation)......................$02592cati $1,042,519 29

Moins montant dont le rembourse-
ment est différé en vertu de l'A
C, du 23 mai 1882.............500,000 00

$54 ,519,29
Moins avance sur rails, etc., délivrés

et couverts par cette évaluation,
savoir, pour 8.300 tonnes à $50,
$415,000, dont 75 pour cent. 311,250 00

853,769 29

$3,556,23i0 71
Mémoire.-Concession de terre:-

441 milles à 12,500 acres par mille . . 5,512,500 acres.
Moins un cinquième . . . 1,102,00

4,410,000 "
Ce qui précède est une évaluation exacte, préparée d'après les états transmis par

James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été calculées aux prix du contrat, ou
à ceux spécialement approuvés par les lettres administratives ci-dessus mentionnées.

J. R. CHIAMBERLAIN.

J'ai examiné l'état sur lequel est basée la présente évaluation; j'ai vérifié les
calculs et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont ét&
dûment autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH, préposé du bureau principal du C. 0. P.

Montant présentement certifié, $3,556,230.71. A déduire tous les paiements
antérieurs.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef, par F. J. L.

Je certifie par les présentes que 441 milles de la division Est de la section du
Centre du chemin de fer canadien du Pacifique sont achevés au point d'y permettre
le service de trains réguliers, et suffisamment équipés pour les fins de la circulation
sur cette voie.

COLLINGWOOD SCHREIBER, par F. J. L.
75
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Mêmoire .
OTTAWA, 9 octobre 1882.

Le soussigné a l'honneur de représenter :
Que le 9 courant.l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du -Pacifique a

délivré un certificat (n° 13) constatant que depdis le 27 du mois dernier-date de
son dernier certificat-la voie a été posée sur un nouveau parcours de vingt milles
dans la division Est de la section du C'entre, ce qui fait en tout, dans cette division,
441 milles de chemin achevé et équipé de façon à y permettre le service de trains
pour les fins de la circulation sur ce chemin.

Que le présent certificat contient les détails suivants, savoir:-
Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 30 septembre

1882:
441 milles à $10,000 par mille............. .... $4,410,000 00
Moins déductions pour matériel, etc.,

reçu par la Cie., suivant l'évalua-
tion n° 1 (saut rectification.... $1,042,519 29

Moins montant dont le rembourse-
ment est différé en vertu de l'A.C.
du 23 mai 1 82. ..... ....... 500,000 00

$543,519 29
Moins avance sur les rails, etc., déli-

vrés, et couverts par la présente
évaluation, savoir, pour 8,300 ton-
nes à 850 par tonneau, $415,000,
dont 75 pour cent (l'avance au-
torisée)....................$311,250 00

$853,769 29

$3,556,230 71
Les livires du comptable établissent que sur ce

montant il a déjà été payé........ ........ 3,412,480 71

Ce qui laisse actuellement payable une balance de. $143,750 00

Que la compagnie a de plus aussi droit, ainsi qu'indiqué par le présent certificat,
-pour le parcours additionnel de 20 milles de chemin actuellement achevé, à une
-concession de terre au taux de 12,500 acres par mille, ce qui, au total, donne 250,000
acres sur lesquels la compagnie a toutefois à retenir un cinquième en vertu du. contrat.

Le soussigné recommande que pouvoir soit "donné de payer la dite somme de
$143,750.00 à la compagnie. .

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre par intérim des chemins de fer et canaux.

RAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le délégué
de Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 12 octobre 1882.

Vu le mémoire en date du 9 octobre 1882, exposant:-
Que le 9 courant l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du Pacifique a

délivré un certificat (n0 13) constatant que depuis le 17 du mois dernier-date de
son dernier certificat-la voie a été posée sur un parcours additionnel de 20 milles
dans la division Est de la section du Centre, ce qui fait en tout 441 milles de chemin
achevé et équipé de façon à y permettre le service des trains pour les fins de la circu-
lation sur ce chemin;
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Que le ministre soumet les détails suivants du présent certificat, savoir:
Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 30 septembre-

1882.
441 milles à $10,000 par mille................. $4,410,0 00
Moins déduction pour matériel, etc.,

reçu par la compagnie, suivant
l'évaluation n° 1 (sauf rectifica-
tion)..........................$1,042,519 29

Moins montant dont remboursement
est différé en vertu de l'A. C. du
23 mai 1882.................500,000 00

$542,519 29
Moins avance sur rails, etc., délivrés

et couverts par la présente évalu-
ation, savoir, pour 8,300 tonnes
à $50 par tonne, $415,000, dont
75 pour cent (l'avance autorisée, 311,250 00

$853,769 29

$3,556,230 71
Les livres du comptable éablissent que sur ce mon-

tant il a déjà été payé - - - - 3,412,480 71

Ce qui laisse actuellement payable une balance de $143,750 00

Que le ministre représente de plus que la compagnie a droit, ainsi qu'indiqué par
le dit certificat, pour le parcours additionnel de 20 milles de chemin actuellement
achevé, à une concession de terre au taux de 12,500 acres par mille, -ce qui, au total,.
donne 250,000 acres sur lesquels la compagnie a toutefois à retenir un cinquième en
vertu du contrat.

Et que le ministre recommande que pouvoir soit donné de payer la dite somme
de $143,750 à la compagnie ;

Le comité est d'avis que le pouvoir nécessaire soit donné.
Pour ampliation,

JOIEIN J. McGEE, secrétaire.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 12 octobre 1882.
MoNsIEutR,-J'ai l'honneur de vous informer que le conseil a rendu un arrêté-

dont une copie vous sera fournie par le bureau du conseil-autorisant le paiement, à
la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, de la somme de $143,750 pour
un parcours additionnel de vingt milles de chemin maintenant achevé. Les détails
de l'évaluation (n0 13) de l'ingénieur en chef, sur laquelle le paiement a été recom-
mandé, font partie de cet arrêté.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire,

J. L. McDOUGALL, écr., auditeur général.

SEcTION Du CENTRE.-Subvention.-Evaluation n° 14.

Evaluations antérieures.....................................441 milles.
Evaluation actuelle ............................ 20 "

Total................................461 "
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 17 octobre 1882.

Désignation des travaux; subvention en argent; n° du contrat ; compagnie du
C. C. P.

Situation topographique des travaux-à l'ouest de la rivière Rouge (section du
Centre).

Nom des entrepreneurs,-la compagnie du C. C. P.
Date du contrat,-21 octobre 1882.
Evaluation des travaux faits et des matériaux fournis, conformément au contrat,

depuis le début des opérations jusqu'au 7 octobre 1882.
Les travaux dont suit l'évaluation se font par autorité du département des chemins

de fer et canaux, en vertu d'un contrat portant le numéro et la date ci-dessus, et aussi
-en vertu des lettres nos 27816 et 28944.

Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 7 octobre 1882:-
461 milles à $10,000 par mille.......... ................. $4,610,000 00
A ajouter avance sur rails; avance

totale, 30,750 tonnes à $50,
$1,5J7,500.00; 75 pour cent.......$1,153,125 00

Moins, couvertes par la présente éva-
luation,. 10,300 tonnes à $50,
$515,000.00 ; 75 pour cent........ 386,250 00

766,875 00

$5,376,875 00
Moins déduction pour matériel, etc.,

reçu par la compagnie suivant
évaluation n° 1 (sauftrectification). $1,042,519 29

Moins montant dont le remboursement
est différé en vertu de l'A. C. du
2- mai 1882...................... 500,000 00

542,519 29

$4,834,355 71
Mémoire, concession de terre:

461 milles à 12,500 acres par mille-. 5,762,500 acres.
Moins un cinquième....... ............... 1,52,500 "

4,610,000
Ce qui précède est une évaluation exacte préparée d'après les états transmis par

James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été calculées avec soin aux prix du
contrat, ou à ceux spécialement approuvés par les lettres administratives ci-dessus
Inentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné l'état sur lequel est basée cette év aluation ; j'ai vérifié les calculs, et
je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont été dûment auto-
risés par le ministère.

FRANCIS J. LYNCH, préposé du bureau principal du C.C.P.

Montant total présentement certifié, $4,834,355.71. A déduire tous les paiements
antérieurs.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

Je certifie par les présentes que 461 milles de la division Est de la section da
Centre du chemin de fer canadien du Pacifique sont achevés de façon à -y permettre
le service de trains réguliers, et suffisamment équipés pour les besoins de la circula-
4ion de ce chemin.

COLLINGWOOD SCHREIBER, par F.J.L.
18
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Mémoire. OTTAWA, 13 octobre 1882.

Le soussigné a l'honneur de représenter:
Que le 12 courant l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du Pacifique a

délivré un certificat constatant que la voie a été posée sur un nouveau parcours de
20 milles dans la division Est de la section du Centre,- ce qui fait en tout dans la dite
division, 461 milles achevés de façon à y permettre le service de trains, et équipés
pour les besoins de la circulation.

Voici quels sont les détails de cette évaluation:
Valeur totale-des·travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 7 octobre 1882

461 milles à $10,000 par mille.................$4,610,000 00
A ajouter avance sur rails,-avance

totale 30,750 tonnes à $50,
$1,537,500; 75 pour cent......$1,153,125 00

Moins, oouverts par la présente éva-
luation, 10,300 tonnes à $50, $515,-
000; 75 pour cent.............. 386,250 00

-- 766,875 00

Moins déductions pour matériel, etc., $5,376,875 00
reçu par la compagnie, suivant
l'estimation nO 1 (sauf rectifica-
tion)................ ...... 1,042,519 29

Moins montant dont le remboursement
est différé par l'A. C. du 23 mai
1882...................500,000 00 542,519 29

$4,834,355 71
Les livres du comptable de ce département établis-

sent que sur ce montant il a déjà été payé.......... 4,709,355 71

Ce qui laisse actuellement payable une balance de.... $125,000 00

La présente évaluation fait voir de plus que la compagnie a droit, pour les dits
20 milles de chemin, à sa concession de terre au taux de 12,500 acres par mille, ce
qui, au total, donne 250,000 acres, moins un cinquième retenu suivant le contrat.

Le soussigné recommande que pouvoir soit donné de payer la dite somme de
$125,000 à la compagnie.

Respectueusement soumis,

J. H. POPE, ministre par intérim des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le délégué
de Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 14 octobre 1882.

Vu le mémoire, en date du 13 octobre 1882, du ministre par intérim des chemins
de fer et canaux, exposant :

Que le 12 courant, l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du Pacifique a
délivré un certificat constatant que la voie a été posée sur un nouveau parcours de
20 milles dans la division Est de la section du Centre, ce qui fait en tout, dans la dite
division, 461 milles de chemin achevés et équipés de façon à y permettre le service
de trains réguliers pour les fins de la circulation sur ce chemin ;

Que le ministre soumet les détails suivants du présent certificat, savoir:
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Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 7 octobre 1882:
461 milles à $10,000 par mille................$4,610,000 00
A ajouter avance sur rails-avance

totale, 30,750 tonnes à $50,
$1,537,500; 75 pour cent...........,$1,153,125 00

Moins, couvertes par la présente évalua-
tion, 10,300 tonnes à $50, $515,000;
75 pour cent............................ 386,250 00

-.-- 766,875 00
Moins déductions pour matériel, etc., --

reçu par la compagnie, suivant $5,376,875 00
l'estimation n0 1 (sauf rectifica-
tion)........ .............. 1,042,519 29

Moins montant dont le remboursement
est différé par l'A. C. du 23 mai
1882.............. ............. 500,000 00 542,519 29

$4,834,355 71
Les livres du comptable de ce département établis-

sent que sur ce montant il a déjà été payé..... 4,709,355 71

Ce qui laisse actuellement payable une balance de... $125,000 00
Que le ministre représente de plus que le dit certificat fait voir que la compagnie

a droit, pour les dits 20 milles additionnels, à sa concession de terre au taux de 12,500
acres par mille, ce qui, au total, donne 250,000 acres, moins un cinquième à retenir
suivant le contrat;

Et que le ministre recommandeque pouvoir soit donné de payer la dite somme
à la compagnie.

Le comité est d'avis que le pouvoir nécessaire soit accordé.
Pour ampliation,

JOHN J. McGEE.
A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 14 octobre 1882.
MONSIEuR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'il a été rendu un arrêté du

conseil autorisant de payer à la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
une nouvelle somme de $125,000 pour un parcours additionnel de 20 milles de chemin,
ce qui fait en tout 461 milles sur la division Est de la section du Centre.

Les détails de l'évaluation n° 14 de l'ingénieur en chef, sur laquelle le paiement
de cette somme a été recommandé, font partie du dit arrêté dont une copie vous sera
transmise par le bureau du Conseil privé.

Je dois vous prier de vouloir bien effectuer le paiement en question.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

J. L. MODOUGALL, écr., auditeur général.

OTTAWA, 16 octobre 1882.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer, par ordre, qu'un arrêté du conseil

en date du 12 courant renferme la clause suivante :
"ILe ministre représente de plus que d'après le dit certificat la compagnie a

aussi le droit, pour le parcours additionnel de 20 milles maintenant achevé, à sa con-
cession de terre au taux de 12,500 acres, ce qui, au total, donne 250,000, moins un

80.
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cinquième retenu par le gouvernement." De plus, qu'un arrêté du conseil en date du
14 courant, contient la clause suivante: "Le ministre représente de plus que le cer-
tificat actuel fait voir que la compagnie a droit pour le parcours additionnel de 20
milles de chemin achevé, à sa concession de terre au taux de 12,500 acres par mille,
ce qui fait en tout 250,000 acres, moins un cinquième retenu en vertu du contrant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire

J. L. Mo Do1GALL, er, auditeur général.

SECTION DU, CENTRE.-&ubvention.-Evaluation n' 15.

E valuations antérieures.. .......... 461 milles
Evaluation actuelle................................................. 20 "

Distance totale............. 481 "

CHEMIN DE rER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 17 octobre 1882.

Désignation des travaux ;. subvention en argent ; n° du contrat ; Cie du C. C. P.
Situation topographique de travaux-à l'ouest de la rivière Rouge (section du

Centre.)
Nom des entrepreneurs-la cie du C. C. P.
Date du contrat, 21 octobre 1880.
Evaluation des travaux faits et des matériaux fournis, conformément à ce contrat,

depuis le commencement des opérations jusqu'au 17 octobre 1882.
Les travaux dont suit l'évaluation se font par autorité du ministère des chemins

de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et la date ci-dessus, et aussi
en vertu des lettres n°27816 et 28944.

Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 17 octobre
1882:

481 milles à $10000.................. $4,810,000 00
A ajouter avance sur rails; avance to-

tale, 30,750 tonnes à $50, $1,537,-
500, dont 75 pour cent. .. $1,153,125 00

Moins couverts par la présente évalua-
tion, 12,300 tonnes à $50, $615,000,
dont 75 pour cent................461,250 00

- $691,875 00

$5,501,875 00
Moins déductions pour mnatriel, etc.,

reçu par la compagnie, suivant
l'évaluation n° 1 (sauf rectifica-
tion)..... ................. $1,042,419 29

Moins montant dont le remboursement
est différé en vertu de l'A. C. du 23
mai 1882................................ 500,000 00

- 542,519 29

$4,959,355 71
Mémoire.-Concession de terre:-

481 milles à 12,500 acres par mille............6,012,500 acres.
Moins un cinquième........ .............. 1,202,500 "

4,810,000
27-6
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Ce qui précède est une évaluation exacte préparée d'après les états transmis par
James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été calculées avec soin aux prix du
cont-at, ou à ceux spécialement acceptés par les lettres administratives ci-dessus men-
tionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné l'état sur lequel est basée la pré-ente évaluation; j'ai aussi vérifié
les calculs, et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont été
-dment autorisés par le ministère des travaux publics.

FRANCIS J. LYNCH, préposé au bureau principal du C. C. P.

Montant total présentement certifié, $4,959,355.71. A déduire tous les paiements
antérieurs.

COLLINWOOD SCHREIBER, ingénieùr en chef, par F. J. L.

Je certifie par les présentes que 481 milles de la division Est de la section'du
Centre du chemin de fer canadien du Pacifique sont achevés au point d'y permettre le
serv-ice de trains réguliers, et qu'ils sont suffisamment équipes par les besoins de la
circulation.

COLL1NGWOOD SCHR EIB ER, par F. J. L.

Mémoire. OTTAWA, 17 octobre 1882.
Le soussigné a l'honneur de représenter que le 17 courant l'ingénieur en chef du

chemin de fer canadien du Pacifique a délivré un certificat (n° 15) constatant que la
voie a été posée sur un nouveau parcours de 20 milles de la division Est de la section
du Centre,-ce qui fait en tout, dans cette division, 481 milles de chemin ache é de
façon à y permettre le service des trains réguliers,-et suffisamment équipés pour
faire face aux besoins de la circulation.

Lés détails de cette évaluatidu sont comme suit, savoir -

Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 17 octobre 1882:
481 milles à $10,000 par mille - - - $4,810,000 00
A ajouter avance sur rails: avance totale,

30,750 Ïonnes à $50, $1,537,500, dont
75 pour cent - - - - '$1,153,125 0

Moins, couverts par la présente évaluation,
12,300 tonnes à $50, $615,000, dont
75 pour cent - - - - 461,250 00i -

-- 691,875 00

$5,501,875 00
Moins déduction pour matériel reçu par la ^

compagnie, suivant l'évaluation n' 1
(sauf rectification) - - - $1,042,519 29

Moins montant dont le paiement a été dif-
féré par l'A. C. du 23 mai 1882 - - 500,000 00

--- - -542,519 29

$4,959,355 71
Les livres du comptable du département établissent

que sur ce montant il a été payé - - 4,834,355 71

Ce qui laisse actuellement payable une balance de $125,000 00
Le présent certificat indique de plus que la compagnie a droit, pour les dits 20

milles, à sa concession de terre au taux de $12,500 acres par mille,- ce qui, au total,
donne 250,000 aes, sur lesquels il y a un cinquième à retenir en vertu du contrat.
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Le soussigné recommande que pouvoir soit donné de payer la dite somme de
:125,00,0 à la compagnie.

Respectueusement soumis,

J. H. POPE, ministre par intérim des chemins de fer et canaux.

RAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le delégué de
'>Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 19 octobre 1882.

Vu le mémoire en date du 17 octobre 1882, du ministre par intérim des chemins
de fer et canaux, exposant:

Que le 17 courant l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du Pacifique a
délivrê un certificat (n° 15) contatant que la voie a été posée sur un nouveaa
parcours de 20 milles de la division Est de la section du Centre,-ce qui fait en tout,
dans cette division, 481 milles de chemin achevés de façon à permettre le service
des trains réguliers et suffisamment équipés pour faire tce aux besoins de la circula-
tion.

Que les détails de la dite évaluatic - comme suit, savoir
Valeur totale des travaux faits et -es matériaux fournis jusqu'au 17 Octobre 1882:

481 milles à $10,000 par mille - - - - - $4,810,000 00
A ajouter avance sur rails: •avance totale,

30;750 tonnes à $50---81,037,500, dont
75 pour cent - - - - $1,153,125 00

Moins, couverts par la présente évaluation,
12,300 tonnes à $50--$615,000, dont
75 pour cent - - - - 461,250 00

691,875 00

$5,501,875 00
Moins déduction pour matériel reçu par la

compagnie, suivant l'évaluation n° 1
(sauf rectification) - - $1,042,519 29

Moins montant dont le paiement a été dif-
féré par l'A. C. du 23 mai 1882 - - 500,090 00

542,519 28

$4,959,355 71
Les livres du comptable du département établissent

que sur ce montant il a été payé - - - 4,834,355 71

Ce qui laisse actuellement payable une balance·de $125,000 00

Que de plus le dit certificat fait voir que la compagnie a droit, pour les dits
20 milles, à sa concession de terre au taux de 12,500 acres par mille, ce qui, au
total, donne 250,000 acres, moins un cinquième à retenir en vertu du contràt.

Et que ministre recommande que pouvoir soit donné de payer la dite somme de
4125,000 à la compagnie;

Le comité recommande que le pouvoir voulu soit accordé.

Pour ampliation.
JOHN J. McGEE.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
27-68
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OTTAWA, 19 octobre 1882.
,MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'il a été rendu un arrêté du con-

seil autorisant le paiement à la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique,
de la somme de $125,000 pour une nouvelle longueur de 20 milles de clyemin, sur la
division Est de la section du Centre, achevée et équipée de manière à permettre le
service des trains. Cet arrêté est basé sur un certificat (n° 15) de l'ingénieur en chef
du chemin de fer canadien du Pacifique, en date du 17 courant, et il en donne tous les
détails. Je dois, en conséquence, vous prier d'effectuer le paiement de la somme ci-
dessus mentionnée.

D'après ce certificat, la compagnie a aussi droit, pour les vingt nouveaux milles
en question, à sa concession de terre au taux de 12,500 acres par mille, ce qui donne
un total de 250,000 acres, moins -un cinquième à retenir en vertu du contrat ; et le
département de l'intérieur a été prévenu en conséquence, afin que les mesures nêces-
saires soient prises pour livrer cette étendue de terre à la compagnie.

A. P. BRADLEY, secrétaire.
.. L. McDoUGALL, écr., auditeur général.

SECTION DE L'EsT-Subvention-Evaluation n° 1-Total, 20 milles.

Montant pour lequel il a été donné des certificats, jusqu'à cette date:

Section de l'Est........... .................... $ 307,692 20
Section du Centre............. ................. 4,959,355 ý 71

Total ................................................ $5,267,047 91

CHEMIN DE FERDANADIEN DU PAcIFIQUE,
BuREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 23 octobre 1882.

Désignation des travaux; subvention en argent, n0 du contrat; compagnie du
C. C. P.

Situation topographique des travaux-section de l'Est, de Callander au point de
raccordement avec la partie en voie de construction entre le lac Supérieur et
Selkirk.

Nom des entrepreneurs-compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.
Date du contrat-21 octobre 1880.
Evaluation des travaux faits et des matériaux- fournis, conformément au présent

contrat, depuis le commencement des opérations jusqu'au 23 octobre 1882.
Les travaux dont suit l'évaluation se font par autorité du ministère des chemins

de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et la date ci-dessus, et aussi
en vertu des lettres nos 27816 et 28944.

Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 23 octobre
1882 :

20 milles à l'ouest de Callander à $15,384,61........$307,692 20
Mémoire-Concession de terre:

20 milles à 9,615.35 acres par mille.... . .......... 192,307 00 acres
Moins un cinquième... ................... 38,461 40 "

153,845 60
Ce qui précède est une évaluation exacte préparéc d'après les états transmis par

Thomas Ridout. Les quantités ainsi fournies ont été calculées avec soin aux prix du
contrat, ou à ceux spécialement approuvés par les lettres administratives ci-dessus
mentionnees.

L. K. JONES.
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J'ai examiné l'état sur lequel est basée cette évaluation ; j'ai aussi vérifié les
calculs, et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont été
dûment autorisés par le ministère.

. FRANCIS J. LYNCIH, préposé du bureau principal du C.C.P.

Montant total présentement certifié-$307,692.20. A déduire tous les paiements
antérieurs.

COLLINGWOOD SCIHREIBER, ingénieur en chef.

Je certifie par les présentes que 20 milles de la section de l'Est du chemin de fer
canadien du Pacifique sont, achevés au point d'y permettre le service des trains, et
qu'ils sont suffisamment équipés pour les besoins de la circulation.

COLLINGWOOD SCHREIBER.

Mémoire: OTTAWA, 25 octobre 1882.
Le soussigné a l'honneur de représenter :-
Que le 23 courant l'ingénieur en chef du chemin de -fer canadien du Pacifique a

délivré un certificat (n° 1) constatant que sur la section de l'est de ce chemin de fer, il
a été achevé et équipe, de manière à y permettre le service des trains, une longueur
de 20 milles à l'ouest de Callander,-lequel certificat contient les détails suivants,
savoir: Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 23 octobre
1882 (20 milles, à l'ouest de Callander, à 815,384.61 par mille), $307,692.20.

Que le dit certificat fait voir de plus que la compagnie a droit de recevoir, pour
les 20 milles ainsi achevés, sa concession de terre au taux de 9,615.35 acres par mille,
ce qui fait en tout 192,307 acres, sur lebquels il y a à retenir un cinquième en vertu
du contrat.

Le soussigné recommande que pouvoir soit donné de payer la somme couverte
par le présent certificat, savoir $307,692,20.

Respectueusement soumis,
•CHARLES TUPPER, ministre des chemins defer et canaux.

RAPPORT d'un comité du Conseil privé approuvé par Son Honneur le délégué de Son
Excellence le gouverneur général en conseil, le 26 octobre 1882.

Vu le mémoire en date du 25 octobre 18S2, du ministre des chemins de fer et
canaux, exposant :-

Que le 23 courant l'ingénieur en chef du chemin de fer du Pacifique a délivré un
certificat (n° 1) constatant que sur la section de l'Est de ce chemin de fer il a été achevé
et équipé, de manière à y permettre le service des trains, une longueur de 20 milles
a l'ouest de Callander;

Que les détails du dit certificat sont comme suit, savoir:
"IValeur totale dos travaux faits et matériaux fournis jusqu'au 23 octobre 1882

20 milles, à l'ouest de Callander, à $15,384.61 par mille, $307,692 24";
Que le certificat en question fait voir de plus que la compagnie a droit de rece-

voir, pour les 20 milles de chemin ainsi acbevés, sa concession de terre au taux de
9,615.35 acres par mille, ce qui fait en tout 192,307 acres, sur lesquels il y a à retenir
un cinquième en vertu du contrat.

Et que le ministre recommande que pouvoir soit donné de payer la somme cou-
verte par le présent certificat, savoir $307,692.20,

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation du gouverneur
général en conseil.

Pour ampliation,
JOHN J. McGEE.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
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OTTAWA, 26 octobre 1882.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'il a été rendu un arrêté du con-
:eil, basé sur un c.ertificat (n° 1) de l'ingénieur en chef du. chemin de fer canadien
du Pacifique, autorisant le paiement-à la compagnie-de la somme de $307,692.20
pour 20 milles de chemin, à l'ouest de Callander, au taux de $15,384.61 par mille.

D'après le certificat en question, la compagnie a aussi droit, pour les dits 20
milles de chemin, à sa concession de terre au taux de 9,615.35 acres par mille, ce qui
donne un total de 192,307 acres, moins un cinquième retenu en vertu du contrat.

Jedois en conséquence demander que la subvention première soit payée à la
compagnie ainsi qu'autorisé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.

J. L. MCDOUGALL, écr., auditeur général.

AVANCE SUR RAILS.

600 tonnes à $50 - - - - - - - -- $30,000
75 þour cent--·- - ----- 22,500

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU -PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 23 octobre 1882.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de demander une nouvelle avance sur les rails et
attaches imporlés au Manitoba depuis la date de la dernière avance, et vous m'obli-
gerez en accordant immédiatement votre attention à cette affaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.

A A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 25 octobre 1882.

MONSIEUR,-La compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique ayant de-
mandé une avance sur des rails d'acier, etc., qu'elle a actuellement en dépôt le long
de la ligne du dit chemin (rapport du 14 courant, de M. Dickey, compris), j'ai
l'honneur de faire le rapport suivant :

En outre des 6,797 tonnes de rails d'acier et attaches cédés en vertu du contrat
et non encore payés, et de ceux sur lesquels une avance a déjà été faite, la compagnie
en a présentement en .dépôt 600 autres tonnes, sur lesquelles elle paraît avoir droit à
iune avance comme suit, en vertu du contrat, savoir:

600 tonnes à $50-- - - - --- $30,000
Dont 75 pour cent-- - - --- 22,500

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

COLLINGWOOD SCIREIBER.

il. A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemin de fer et canaux.
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CO1AGNi( du chemin de fer canadien du Pacifique-Avance su

Rails en dépôt. Rails
Date. Désignation.

Tonn'x.1 Livres. Tonn'x

1882.
23 fév...
23 do...
23 do...

5 juin .
9 do .

10 do .
10 do .
20 -. do.
8 juill't

15 j do
15 do
15 do
21 do
26 do
31e. do
31 do
10 août.
10 lu
15 do.
22 do.
24 do
26 do
31 do
Il sept.
11 do.
11: do
11 do.
16, do
16 do
25 do
25 do .
27 do

2 oct...
2 do
2 do
9 do

12 do
16 do
16 do
16 do
17 do

17 do
24 do
24 do

8 mai .
20 juin.
20 juill't
22 do
1er août.
15 do .
25 oct...

. Rapport de M. Dickey (à l'extrémité de la voie)

. Sur la ligne vi Stonewall jusqu'à la Jonction.

. Moins, transportés à la Cie en vertu d'un con-
trat, et non encore payés...............

Rapport de M. Dickey .. ,.. . .. ...... .
"doins.subv. pour les 40 m. à l'O. du Creek Plat
Rapport de M. Dickey...................................
Moins, subvention pour la 3e sect de 20 milles
Rapport de M. Dickey..............................

do do ....................................
do do . .. . ...........
do do ....................................

Moins, subvention pour la 4e sect. de 20 milles
Rapport de M. Dickey............ ...... 
Moins, subvention pour la 5e sect. de 20 milles
Rapport de M. Dickey............ ................ ....
Moins, subvention pour la 6e sect. de 20 milles
Rapport de M. Dickey ..............................
Moins, subv. pourles 7e et 8e sects. de 20 milles
Rapport de M. Dickey....... .... ......................
Moins, subvention pour la 9e sect. de 20 milles
Rapport de M. Diòkey........., .........
Moins, subvention pour la 10e sect. de 20 milles
Rapport de M. Dickey ............... ,..................

do do .................. ................
Moins, subvention pour la l1e sect. de 20 milles

do 12e do
Moins posés, South-Western...................
Rapport de M. Dickey ............................
Moiis posés,, South-Western.................
Rapport de M. Dickey........... ..... ...... .......
Moins posés, South-Western.......................
Moins, subvention pour la 13e sect. de 20 milles
Rapport de M. Dickey..............................
Moins posés, South-Western,.............

do Stonewall et Portage-la-Prairie...
Moins, subvention pour la 14e sect. de 20 milles

do 15e do
Rapport de M. Dickey..................................
Moins posés, South-Western..............

do Stonewall et Portage-la-Prairie...
Rapport de M. Dickey..............................
Moins posés, South-Western..........................
Moins. subvention pour la 16e sect de 20 milles
Rapport de M. Dickey..................
Moins posés, South-Western ....................

MoINs-Rails posés.................................

Avance- Tonneaux.
................................ .......... 5.000
......... 5000
......... .............. 10,000
......... .... .......... 8000
......... .............. 1400
......... .............. 1350

5600
31,350

MoiNs-Déductions-
Evaluation n° 5................2,000

do no 7............... 2,500
do no 8......... ....... 2,000
do no 9........ 300

81

7,653
4,475

8,168

............633

2,039
3,715
6,142
3,558

............
6,502

............

3,368

............

1,595

1,780

............ .

480

1,1039

............ .

1,6861

............ .

............ .

............ .

.... ........ .

............ .

65 078
46,008

.... ... ...

............
1,938

............
124

............
1,038

370
1,282

270

1,416
............

1,330
........ u

820
............

1,610

............170

1,158
510

............

............

1,210

. ...........1,100

............2,220

............

............

630

1,740

492
768

1,874

6,797

4300

...........

2,000

..........

2,000...... ......

2,000

2,00............

2,000

2 000............

802

2,000

2,000
2,000
2,000

168

2620

2 

837

46,008

576 ........

............ ............

49 týieforia.

............ ............ ..... ......

............ ........... ............

........... ............ ............

............ ..... ..... .............

............ ............ ............

.. . . . . . . . . . . .......... . . . . . . . . . . . .

............ ............ ........

.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A. 1%3

r' raihs.

S posés.
-Avance.

Livres.

....... ........
. ............ .......... . .

............ ..... ........
.. ............ ...............

............ ...... .........
............. ...............
............ ...............
............. ...............
............. ...............
. ............ ...............
............. ...............
............ ...............
............. 1......1 ........
............ ...............
............. ...............
...... ...... ...... .........

............. ...-............
............ ...............

............. ...............
............ ...............
....,1....... ...............
............ ...... 0........ .
............ ...............
............ ...............
............ ...............

.. .. . ... ...............
28 ...............

............ ...............
1,760 ...............

.. . .. .................
1,360...............

............ ...... .-.....

............ .........---...
1,680 ...............

............ ,...............

............ ...............

............ ...............

............ ...........---.

400 ...............

480 ........

............ .........-..

1,520 ...............

768 ..............
............ ...............

............0 .......--.......

187,500
187,500
375,000
300,000
52,500
50,625
22,500

1,175,625
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COMPAGNIE du chemin de fer canadien du Pacifique-Avance sur rails-Suite.

Rails en dépôt. Rails posés.
•Date. Désignation.-- - -

Tonu'x. Livres. Tonn'x.Livres. --
.. .. - -- _-- Avance.

1882.
MOINs-Déductions-

Evaluation no 13................ 1,500 ....... .. ............ -.........
do n 14................2,000
do n° 15................ 2,000 ............ ... ,........ ............ ............ .............

12,300 ............ ......................... 461,250
-- 19,050............. .................. .......

Balance.................. .................. 19 1,874 ........................ 714,375

MNémoire. OTTAWA, 26 octobre 1882.
Le soussigné a l'honneur de représenter:

Que le 23 courant la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique aUte-
mandé une avance sur une nouvelle quantité de rails et attaches importés dans le
Manitoba, depuis la date de la dernière avance.

Qu'un rapport reçu de l'ingénieur en chef, en date du 25 courant, avec un état
qui l'accompagne, établit qu'en outre des 6,797 tonnes cédées en vertu du contrat et
non encore payées, et des matériaux sur lesquels une avance a déjà été faite, la com-
pagnie en a actuellement en dépôt 600 autres tonnes sur lesquelles elle paraît avoir
droit, en vertu du dit contrat, à une avance comme suit, savoir:

600 tonnes à $50--- --------- $30000
Dont 75 pour cent-- - - - --- 22,500

Que d'après l'état soumis par l'ingénieur en chef on voit que, en comptant les
600 tonnes en question, la compagnie se trouve avoir reçu aujourd'hui :

Sur 31,350 tonnes ................. ..................... ,........ $1,175,625
Dont ont été posées sur la voie 12,300 tonnes, pour les-

quelles il a été déduit. .............. .,. 461,250

Ce qui laisse en dépôt mais non encore posées, 19,050
tonnres.......................................$714,375

Le soussigné recommande que pouvoir soit donné d'avancer la somme demandée,
savoir $22,500.

Respectueusement soumis,

CI ARLES TUPPER, ministre des chemins defer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le délégué de
Son E. cellence le gouverneur général en conseil, le 27 octobre 1882.

Vu le mémoire en date du 26 octobre 1882. du ministre des chemins de fer et
canaux, exposant :

Que le 23 courant la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique a de-
mandé une avance sur une nouvelle quantité de rails et attaches importés dans le Ma-
nitoba depuis la date de la dernière avance;

Qu'un rapport reçu de l'ingénieur en chef, en date du 25 courant, avec l'état qui
l'accompagne, établit qu'en outre des 6,797 tonnes célées en vertu du contrat et non
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encore payées, et de celles sur lesquelles une avance a déjà été faite, la compagnie en
a actuellement en dépôt 600 autres tonnes sur lesquelles elle paraît avoir droit, en
vertu du dit contrat, à une avance comme suit, savoir:

600 tonnes à $50..,.......... .................................. $30,000
Dont 75 pour cent. ............... ............................. 22,500

Que d'après l'état soumis par l'ingénieur en chef, l'on voit que, en comptant les
600 tonnes en question, la compagnie se trouve avoir reçu aujourd'hui:

Sur 31,350 tonnes...................... ............. $1,175,625
Dont ont été posées sur la voie 12,300 tonnes pour lesquelles

il a été déduit ................. ........................... 461,250

Ce qui laisse en dépôt 19,050 tonnes sur lesquelles l'avance a
été faite, mais qui ne sont pas encore posées............$714,375

Et que le ministre recommande que pouvoir soit donné d'avancer la dite somme
de $22,500 :

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

Pour armpliation,

JOHN J. McGEE.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaur.

OTTAWA, 18 novembre 1882.
MoNsrUR,- La lettre administrative n0 29942 m'ayant été soumise, j'ai l'hon-

neur de faire le rapport suivant:
Le relevé des rails devrait être en tonnes de 2,240 -lbs, tandis que notre inspecteur

a pris les quantités délivrées par la compagnie du chemin de fer du Pacifique le
long de la ligne, sur les états que la douane avait faits des rails passés à Saint-
Vincent.

L'inspecteur a découvert tout récemment que les états de la douane donnaient
le compte des rails en tonnes de 2,000 lbs., tandis que ce bureau était sous l'impression
qu'il s'agissait de tonnes de 2,400 lbs. chacune.

Vu que des avances ont été faites de temps à autre à la compagnie, sur ces rails,
conformément au paragraphe C de la section 9 de son contrat, l'erreur ci-dessus a été
cause que la compagnie a touché un montant plus considérable que celui auquel elle
avait droit.

Le 13 courant, j'ai en l'honneur de transmettre au département un état de ce
surévaluation, avec le certificat n° 17, qui couvre la subvention acquise jusqu'au 521e
mille à l'ouest de Winnipeg.

Voici l'état soumis :
Total des rails en dépôt suivant les états corrigés de M.

Dickey................................... 6.405 tonnes.
Moins rails posés................................49,340 "

Rails sur lesquels la compagnie a droit à une avance. 11,165 "

Quantité réelle sur laquelle la compagnie a actuelle-
ment une avance ...................... 14,450 "

Avance en trop.... .............................. 3,385 "

Depuis la date de l'état ci-dessus j'ai reçu le certificat de notre inspecteur pour
une nouvelle quantité de rails qui sont passés à Saint-Vincent pour l'usage du chemin
de fer canadien du Pacifique. Par les derniers états le compte-rendu est comme
suit :
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Total des rails en dépôt, d'après les états corrigés
de M. Dickey.........................62,723 tonneaux.

Moins rails posés..... ...................... 49,340 "

Rails sur lesquels la compagnie a droit à une avance. 13,383 "
Quantité réelle sur laquelle une avance a été faite. 14,450

Surévalué à la date du dernier rapport, 14 novembre
1882. ................................ 1,067

J'ai 'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SOHREIBER.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire des chemins de fer et canaux.

SÈcTroi D CENaTRE.-ubvention.-Evaluaion n° 16.

Evaluations antérieures........................481 milles.
Présente évàluàtion......... ................... 20

Total................... 501
Montant couvert par certificats jusqu'à ce jour

Section de l'Est................. ........... $307-692 20
Section du Centre........ ..... ........................... .... 5,6-5,875 00

Total........ ................... $5,934,567 20

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 31 octobre 1882.

Désignation des travaux; subvention en argent; numéro du contrat; compàgnie
du C.;C. P.

Situation topographique des travaux, à l'ouest de la rivière Rouge (section du
Centre).

Nom des entrepreneurs, la compagnie du C. C. P.
Date du contrat, 21 octobre 1880.
Evaluation des travaux faits et des matériaux fournis, conformément à ce cou-

trat, depuis le commencement des opérations jusqu'au 30 octobre 18,2.
Les travaux dont suit l'évaluation se font par autorité du ministère des chemins

de fer, en vertu du contrat portant le numéro et la date ci dessus, et aussi en vertu
des lettres nO 27816 et 28944.

Valeur totale des travaux faits etdes matériaux fournis jusqu'au 30 octobre 1882:-
501 milles à $810,000........ .................. $5,010,000 00
A ajouter avance sur rails:
Avance totale, 30,75 tonnes à $50,

81,537,500, dont 75 pour cent.......$,153,125 00
Moins couvertes par la présente évalua-

tion, 14,300 tonnes à $50, $715,000,
dont 75 pour cent ................. 536,250 00

616,875 00

$5,626,875 00
Moins déductions pour matériel, etc.,

reçu. par la compagnie, suivant
l'estimation n° 1 (sauf rectification).$1,042,519 29

Moins montant dont le paiement est dit-
féré en vertu de l'A. C. du 23
mai 18b2 ....... ................ dô0,000 00

$542,519 29
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Concession de terre pour la section du Centre
501 milles à 12,500 acres par mille.................. 6,262,5 0 acres.
Moins un cinquième....................................... 1,252,500

5,010,000

Ce qui précède est une évaluation exacte, préparée d'après des états transmis
par James fDickey. Les quantités ainsi fournies ont été calculées avec soin aux prix
du contrat, ou à ceux spécialement approuvés par les lettres administratives ci-dessûs
mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai exaniiné l'état sur*lequel est basée la présente évaluation ; j'ai aussi vérifé les
calculs et je suis persuadé que les travaux représentés comme faits ont été dûment
autorisés par le ministère.

FIRANCIS J. LYNCII, préposé du bureau prin(ipal du 0. C. P.

Montant total vérifié jusqu'ici,-$5,66, 8 75. A déduire tous les paiements anté-
rieurs.

COLLINGWOOD SCHREIBER, inqenieur en chef.

Je certifie par les.présentes que 501 milles de la division Est, section du Centre
du chemin de for canadien du Pacifique,,sont achevés de façon à y permettre le ser-
vice des trains réguliers, et qu'ils sont sutsammnt équipés pour le besoins de la
circulation sur ce chemin.

COLLINWOOD SCHIREItER.

(Mémoire.) OTTAWA, 31 octobre 1882.

Le soussigné a l'honneur de représenter que le 30 courant, l'ingénieur en chef du
chïemin de fer canadien du Pacifi4ue à délivré un certificat (n® 16) constatant que
sur la division Est de la section du Centre du dit chemin, un nouveau parcours de 20
milles a été achevé et équipé de façon a y permettre le service des trains réguliers,-
ce qui fait en tout, dans cette division, 501 milles.

Voici les détails du présent certificat, savoir:
Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 30 octobre

1882:
501 milles à $10,000 par mille... ................ $5,010,0 00
Moins avance sur rails; avance totale,

35,750 tonnes à $50, $1,5.7,503,
dont 75 pour cent. .. $1,153,125 00

'Moins, couvertes par la présente éva-
luation, 14,300 tonnes à $5i0,
715,000, dont 75 pour cent..... .. 536,250 00

-- 616,875 00

$5,62i,675 00
Moins déductions pour matériel, etc.,

reçu par la compagnie, suivant
l'évaluation n0 1 (sauf rectica-
tion.).-. . .- - $,042,519 29

Moins montant dont le paiement est
différé en vertu de l'A. C. du 23 500,000 00
mai 1882. 542,519 29

$5,084,355 71
Les livres du comptable du ,lépartement établissent

qué sur ce montant il a déjà été payé - - 4,959,355 71

Ce qui laisse actuellement payable une balance de $125,000,00
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Y compris le présent certificat, la compagnie aura touché -

Pour la section de l'Est (20 milles) - - - 8307,692 20
Pour la section du Centre (division Est,) 501 milles - 5,084,355 71

85,392,047 91

Le présent certificat établit en outre que la compagnie a droit pour les 20 milles
en question, de recevoir sa concession de terre au taux de 12,500 acres par mille, ce
qui, au total, donne 250,000 acres, moins une retene d'un cinquième exercée eu vertu
du contrat.

Le soussigné recommande que pouvoir soit donné de payer à la compagnie, sur
le présent certificat, la susdite somme de $125,000.

Respectueusement soumis,

CHAIRLES TUPPEIR, ministre des chemins de fer et canaux

R4PPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Honneur le délégué de
Son Excelence le gouverneur général en conseil le 3 novembre 1882.

Vi le mémoire en date du 31 octobre 1882, du ministre des chemins de fer et
canaux, exposant :

Que le 30 de ce mois l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du Pacifique
a délivré un certificat (n° 16) constatant que la voie a été posée sur un nouveau
parcours de 20 milles de la division Est, section du Centre du dit chemin, ce qui fait
-en tout, dans cette division, 501 milles de chemin achevé et équipé de manière à y
permettre le service de trains réguliers.

Que les détails du dit certificat sont comme suit, savoir:
Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 30 octobre 1882

501 milles à $10,000 par mille - - - $5,010 000 00
Moins avance sur rails; avance totale, 30,750 ton-

nes à $50, $1,537,500, dont 75 pour cent - $1,153,125 00
Moins, couvertes par laI présente évaluation,

14,300 tonnes à $50, $715,000 tonnes, dont 75
pour cent--- - -536,250 00 $616,875 00

$5,626,875 0O
Moins déduction pour matériel, etc., reçu par

la compagnie suivant l'évaluation n° 1
(sauf rectification) - - - - $1,042,519 29

Moins montant dont le paiement est différé en
vertu de l'A. C. du 23 mai 1882 - - 500,000 00

-- 512,519 29

$5,084,355 71
Les livres du comptable du département éta-

blissent que sur ce montant il a déjà été
payé-- - - - - - - 4,959,355 71

Ce qui laisse actuellement payable une balance de - - $125,000 00

Y compris le présent certificat, la compagnie aura touché
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Pour la section de l'Est (20 milles) - - - - $307,692 20
Pour la section du Centre (division est) 501 milles - - 5,084,355 91

85,392,047 00

Que d'après le certificat en question la compagnie a droit en outre pour les 20
milles en question, de recevoir sa concession de terre au taux de 12,500 acres par
mille, ce qui, au total, donne 250,000 acres, moins une retenue d'un cinquième exer-
cée en vertu du ·contrat.

Et que le ministre recommande que pouvoir soit donnê de payer à la compagnie
cette somme de $125,000.

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

JOHN J. McGEE.
A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 3 novembre 1882.

MoNsIEUR,---J'ai l'honneur de vous informer que le Conseil a rendu un arrêté
autorisant le paiement de la somme de $125,000 à la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique, pour un nouveau parcours de 20 milles de chemin dans la
division Est de la section du Centre, qui, d'après le certificat n° 16 de l'ingénieur en
chef, est achevé et équipé de manière à y permettre le service des trains, ce qui fait
en tout, pour cette division, 501 milles de chemin ainsi achevé.

Je dois en conséquence demander que cette somme soit payée à la compagnie.
Le certificat ci-dessus établit en outre que la compagnie a droit, à raison de 20

milles de chemin en question, de recevoir sa concession de terre au taux de 12,500
acres par mille, soit un total de 250,000 acres, moins une retenue d'un cinquième
exercée en vertu du contrat. Ce fait a été notifié au département de l'intérieur.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
A J. L. MCDOUGALL, écr., auditeur général.

Section du Centre-Subvention--Evaluation ne 17.

Evaluations antérieures................501 milles.
Présente évaluation ........................... 20 "

Total............................................... 521 "

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BURE&U DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAwA, 13 novembre 1882.

Totalité des rails en dépôt d'après l'état corrigé de
M. Dickey............................................... 60,405 tonnes.

Moins rails posés....... .................. 49,340 ,

Rails sur lesquels la compagnie a droit à une
avance...... ............................ 11,165 "

Quantité réelle sur laquelle la compagnie a actuelle-
ment une avance......;..............................14,450 "

Avance en trop sur.... .......... 3,385 "
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Cette avance en trop est due à ce que l'inspecteur a pris les états de la douane
comme don nant la quantité des rails en tonnes de 2,400 lbs, tandis qu'ils les donnaient
en'tonnes de $2,000 lbs seulement.

COLLINGWOOD SICHREIBER, par FJ.L.
Le secrétaire des chemins de fer et canaux.

Montant total vérifiêjusqu'à ce jour-section de l'Est. $ 307,692 20
du Centro 5,751,875 00

$6,059,567 20

CHEMIN DE FER CANADEN DU PAc1FIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 11 novembre 1882.

Désignation des travaux; subvention en argent; nO du contrat; Cie du C.C.P.
Situation topographique des travaux,-à l'ouest de la rivière Rouge (section du

Centre.)
Nom des entrepreneurs,-la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.
Date du contrat,-21 octobre 1880.
Evaluation des travaux faits et des matériaux fournis, conformément au contrat,

depuis le commencement des opérations jusqu'au 8 novembre 1882.
Les travaux dont suit l'évaluation se font par autorité du ministère des chemins

de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et la date ci-dessus, et aussi
en vertu des lettres nos 27816 et 28944.

Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 8 novembre
1882:

521 milles à $10,000 par mille.......................$5,210,000 00
A ajouter avance 'sur rails: avance

totale, 30,750 tonnes à $50,
$1,537,500, dont 75 pour cent......$1,153,125 00

Moins, couvertes par la présente éva-
luation, .16,300 tonnes à $50,
8815,900, dont 75 pour cent........ 611,250 00

$541,875 00

$5,751,75 00
Moins déductions pour matériel, etc.,

reçu par la compagnie, suivant
l'évaluation n° 1 (sauf rectifica-
tion):.1....................81,042,519 29

Moins montant dont le paiement est
différé par l'A. C. du 23 mai 1882. 500,000 00

$542,519 29
Mémoire.-Concession de terre:

521 milles à 12,500 acres par mille . . 6,512,500 acres.
Moins un cinquième . . . . 1,302,500 4

5,210,000 "

Ce qui précède est une évaluation exacte, préparée d'après les états transmis
par James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été calcufées avec soin aux prix
du contrat ou âceux spécialement approuvés par les lettres administratives ci-dessus
mentionnées.

J. R. CHABERLAIN.

J'ai examiné l'état sur lequel est basée la présente évaluation; j'ai aussi vérifié
les calculs, et je suis persuadé que tous les travaux représentés comme faits ont été
-dûment autorisés ar le ministère.

RANCIS 'J LYNC E, préposé du bureau pincipal du G. C. P.
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Montant total présentement eertifié-85,750,875. A déduire tous les paiements
antérieurs.

COLLINGWOOD SCIIREIBER, ingénieur en chef.

Je certifie par les présentes que 521 milles de la division E-t de la section du
Centre du chemin de fer canadien du Pacifique sont achevés de manière à y permef
tre le service des trains réguliers, et suffisamment équipés pour faire face aux besoins
de la circulation sur ce chemin.

COLLINGWOOD SCIREIBER, ingénieur en chef.

Mémoire.
Matériel roulant employé 'par la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-

fique sur la division Est de la section du Centre.
90 locomotives ; 33 voitures; 332 wagons fermés; 2,019 wagons-plateformes;

79 autres wagons.

Mémoire. OTTAWA, 14 novembre 1882.
Le soussigné a l'honneur de représenter que le 11 courant, l'ingénieur en chef

du chemin de fer canadien du Pacifique a délivré un certificat (n' 17) constatant
que sur la division Est de la section du Centre de ce chemin un nouveau parcours de
20 milles a été achevé et équipé de manière à y-permettre le service des trains régu-
liers, ce qui fait en tout 521 milles dans cette division.

Voici les détails de ce certificat, savoir:
Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 8 novembre

1882
521 milles à $10,000 par mille.................... $5,210,000 00
A ajouter, avance sur rails : avance to-

tale, 30,750 tonnes à $50, 1,537,-
500, dont 75 pour cent................ $1,153,125 00

Moins, couvertes par la présente évalua-
tion, 16,300 onnes à $50, $815,000,
dont 75 pour cent.............. $611,250 00

8 541,875 00

5,71,875 00
Moins déduction pour matériel, etc.,

reçu par la compagnie suivant l'é-
valuation n° 1 (sauf rectification)...$1,042,519 29

Moins montant dont le paiement est
différé en vertu de l'A. C. du 23
mai 1882 ..... .... 500,000 00

542,519 29

$5,209,355 71
Les livres du comptable de ce département établis-

sent que sur ce montant il a été payé.............5,084,355 11

Ce qui laisse actuellement payable une balance de... $125,000 00
En comptant la somme ouverte par le présent certificat, le montant total payé à

la compagnie sera comme suit:
Pour la section de l'Est, 20 milles........ ................ 307,692 20
Pour la section du Centre (division Est), 521 milles.. 5,209,355 71

$5,517,0a47 91
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Le présent certificat établit en outre que la compagnie a droit, à raison des vingt
milles en question, de recevoir sa concession de terre au taux de 12,500 acres par
mille, soit un total de 250,000 acres, moins une retenue d'un cinquième exercée en
vertu du contrat.

Le soussigné recommande que pouvoir soit donné de payer à la compagnie la
susdite somme de $125,000, couverte par le présent certifacat.

Respectueusement soumis,
CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le délegué
de Son Excellence le gouverneur général en conseil le 15 novembre 1882.

Vu le mémoire en date du 14 novembre 1882, du ministre des chemins de fer et
canaux, exposant :

Que le 11 courant l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du Pacifique a·
délivré un certificat (n° 17) constatant que sur la division Est de la section du Çentre
de ce chemin un nouveau parcours de 20 milles a été achevé et équipé de manière à
permettre le service de trains réguliers, ce qui fait en tout 521 milles dans cette
division;

Que les détails de ce certificat sont comme suit, savoir
Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 8 novembre.

1882:-
521 milles à $10,000 par mille..................$55210;000 00
A ajouter, avance sur rails: avance to-

tale, 30,750 tonnes à $50, $1,537,-
500, dont 75 pour cent.........$1153125 00

Moins, couvertes par la présente éva-
luation, 16,300 tonnes à $50,
$815,000, dont 75 pour cent........611,250 00

- -- 541,875 00

$5,751,875 00
Moins déductions pour matériel, etc.,

accepté par la compagnie, sui-
vant l'évaluation n° 1 (sauf recti-
fication)......................... $1,042,519 29

Moins montant dont le paiement est
différé par l'arrêté du conseil en
date du 23 mai 1882..................500,000 00

$ 542,519 29

$5,209,355 71
Les livres du comptable de ce département établis.

sent que sur ce montant il a été payé.. .... 5,084,355 71

Ce qui laisse actuellement payable une balance de.... $125,000 00
Que d'après ce certificat la compagnie a droit, à raison des 20 milles en question,

de recevoir sa concession de terre au taux de 12,500 acres par mille, soit un total de
250,000 acres, moins un cinquième que le gouvernement retient en vertu de son
contrat.

Et qu'il recommande que pouvoir soit donné de payer à la compagnie la balance
susdite couverte par le présent certificat, savoir $125,000.

Le comité recommande que paiement soit fait en conséquence.
Pour ampliation,

JOHN J. McGEE.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
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OTTAWA, 15 novembre 1882.
MONSIEUR,- J'ai l'honneur de vous informer que sur un certificat (n0 17) de

l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du Pacifique, le conseil a rendu un
arrêté constatant que sur la sectioi du Centre (division Est), unnouveau parcours de
vingt milles de chemin de fer a été achevé et équipé de manière à y permettre le
service de trains réguliers, ce qui fait un total de 1021 milles ainsi achevés sur cette
division; et que la compagnie a droit de toucher, pour les 20 milles en question, la
somme de $125,000. Le paiement de cette somme a été autorisé par l'arrêté ci-dessus
mentionné, et je dois demander qu'il soit effectué en conséquence.

Le certificat de l'ingénieur en chef établit en outre que la compagnie a droit de
recevoir, à raison de ces mêmes 20 milles, sa commission de terre au taux de 12,500
acres par mille, soit un total de 250,000 acres, moins une retenue d'un cinquième en
vertu d'un contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
J. L. McDoUGALL, écr., auditeur général.

AVANCE SUR RAILs.-5,000 tonnes déposées à ilochelaga.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 10 novembre 1882.

MON CHER MoNSIEUR,-Nous avons à Hochelaga 5,000 tonnes de rails destinés à
la construction du chemin à l'ouest de Mattawa.

Nous ne les emploirons que le printemps prochain, et notre intention est de les
laisser où ils sont. Cela ferait notre affaire si nous pouvions avoir une avance sur
ces rails aussitôt que possible. Ils nous coûtent, rendus sur les lieux, 130 par tonne
de 2,400 lbs.

Voudrez-vous faire en sorte qu'un ingénieur en délivre un certificat.

Votre dévoué,

C. DRINKWATEIR. secrétaire.

CoLLINOwooD SCHREIBER, ésr., chemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIÉUR EN CHEF, OTTAWA, Il novembre 1882.

MONsIEUR,-Par une lettre ci-jointe, en date du 10 courant, le secrétaire de la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique a demandé une avance sur 5,000
tonnes de rails délivrés à Montréal.

Vu que cette délivrance ne paraît pas conforme au paragraphe C de la section 9
de l'acte constituant la compagnie en corporation, je n'ai rien fait.

Le paragraphe en question se lit comme suit:
"1Si en aucun temps la compagnie fait livrer sur la ligne. ou pi ès de la ligne du

dit chemin de fer, à un endroit qui conviendra au gouvernement, des rails d'acier et
des attahces devant servir à la construction du chemin de fer, * * *
devra, aux termes et conditions de terminés par le gouvernement, avancer les trois
quarts de la valeur de ses rails et attaches à l'endroit oùà ils seront livrés.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

- COLLINGWOOD SCHIREIBER, ingénieur en chef.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 22 novembre 1882..

MON CHER MoNsIEUR,-A mon retour ici, j'ai discuté avec M. Abbott les objec-
tions soulevées contre l'avance demandée par cette compagnie sur les rails déposés à
Hochelaga. M. Abbott semble croire que le gouvernement a parfaitement le pouvoir
de faire une avance sur ces rails; et à l'appui de son opinion, je vous transmets un
mémoire qu'il a préparé sur le sujet.

Je vous serais très obligé de vouloir bien le soumettre à sir Charles. J'espère
qu'il adoptera l'opinion de M. Abbott, et que vous serez en mesure de nous faire
l'avance requise dans le plus bref délai possible.

Votre dévoué,
C. DRINKWATER.

COLLINGWOOD SCEREIBER, écr., chemins de fer et canaux.

MÉMoIRE PouR C. DRINKWATER, ÉCR.

Au sujet de l'avance demandée sur des rails déposés à JHochelaga.
MONTRÉAL, 22 novembre 1882.

Une des conditions du contrat-paragraphe 6 de la section 9-est que la compa-
gnie pourra obtenir des avances sur les rails d'acier et les attaches devant servir à la
construction du chemin de fer, qui auront été délivrés sur la ligne ou près de la ligne
du chemin de fer.

J'apprends que (les rails d'acier et des attaches destinés à la construction de la
section de l'Est, à l'ouest de Callander, ont été reçus à Hochelaga et déposés près du
chemin de fer, à cet endroit, et que la compagnie désire recevoir une avance sur ces
rails et attaches.

J'apprends aussi qu'on a discuté la question de savoir si ces rails et ces attaches
se trouvent à un endroit propre à autoriser le gouvernement à faire l'avance en
question.

La question ne me paraît pas présenter de difficulté.
L'endroit où les rails sont déposés tombe strictement dans les termes du dit

paragraphe C, savoir :--" sur la ligne ou près de la ligne du dit chemin de fer "-
c'est-à-dire, du chemin de fer canadien du Pacifique.

La ligne à Rochelaga fait partie du chemin de fer canadien du Pacifique, en
tant qu'elle a été acquise en vertu des pouvoirs conférés par la section 25 de l'acte.
Cette section déclare que la compagnie peut acheter ou acquérir, posséder et exploiter
une ligne ou des lignes de chemin de fer depuis la cité d'Ottawa jusqu'à un point
quelconque des eaux navigables de la côte de l'Atlantique, ou jusqu'à un point inter-
médiaire quelconque.

Cette acquisition par conséquent constitue un prolongement de la ligne-mère du
chemin de fer jusqu'à Montréal, qui est un point intermédiaire entre Ottawa et la
côte de l'Atlantique.

La section 15 déclare que tout prolongement de la ligne-mère du chemin de fer,
qui sera à l'avenir construit ou acquis par la compagnie, constituera avec la ligne
principale et les embranchements décrits dans la première partie de la section, la
ligne de chemin de fer appelée le chemin de fer canadien du Pacifique.

Par conséquent, la ligneà Hochelaga est tout autant le chemin de fer canadien
du Pacifique qu'aucune portion de la ligne-mère primitive, et les rails et attaches
déposés à Hochelaga sont par rapport à la construction au-delà de Callander, dans la
même position que les rails et attaches déposés à Winnipeg ou à Brandon par rapport
à la construction au delà du creek de la Mâchoire-d'Orignal, à l'exception qu'Hoche-
laga est une base d'opérations plus rapprochée du point où l'on aura besoin de ces
matériaux, que ne le seraient Winnipeg ou Brandon à l'égard des travaux de cons-
truction dans l'extrême ouest.

Le seul point dans la question est que la délivrance doit être faite à un endroit
satisfaisant pour le gouvernement. Je ne vois pas qu'il puisse y avoir de difficulté
sur ce point, vu qu'Hochelaga est un endroit où la surveillance du gouvernement (s'il
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en était besoin) peut.s'exercer plus facilement que dans l'extrême ouest. Le privilège
du gouvernement peut y être établi d'une manière aussi efficace et plus facilement
exercée que dans le Nord-Ouest. Et le choix de cette localité est pour le moins aussi
favorable à l'avancement des travaux que ne l'a été celui d'aucun autre endroit dans
le Nord-Ouest.

J. H. ABBOTT.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 27 novembre 1882.

MONSIEUR,-Le secrétaire de la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fique ayant, le 22 novembrej demandé une avance sur les rails déposés à la station
d'flochelaga du chemin de fer canadien du Pacifique, et que M. Drinkwater dit de-
voir être employés sur la section de l'Est, j'ai l'honneur de faire le rapport suivant ;-

D'après un état fourni ce jour par M. Ridout, l'ingénieur dirigeant de la section
de l'Est, je vois qu'il y a actuellement à l'endroit ci-dessus mentionné 4,q78 tonnes de
rails qui, à $28 par tonne, donneraient un montant de $114,184, dont 75 pour cent
égalent $85,638.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant sereiteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

OTTAwA, 30 novembre 1882.
MONSiEUR,-Le ministre ayant examiné une lettre adressée le 22 courant par le

secrétaire de la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique à M. Schreiber,
ingénieur en chef ces chemins de fer de l'Etat, et transmettant -an mémoire de M.
Abbott au sujet d'une demande d'avance sur des rails à Hochelaga, m'enjoint de vous
informer qu'à son avis cette portion du chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et
Occidental, entre Ottawa et Hochelaga, achetée du gouvernement de Québec par la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, fait maintenant partie du chemin
de fer canadien du Pacifique.

En même temps le ministre incline à l'opinion que l'expression "chemin de fer"
telle qu'employée dans le paragraphe C de la section 9 du contrat passé entre ce gou-
vernement et la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique a une significa-
tion plus limitée, et.s'entend du chemin de fer tel que décrit dans la section 1 du
contrat ainsi que dans la section 1 de l'acte 37 Vict., chap. 14; mais comme il y a du
doute sur la véritable interprétation de la section, et vu que les avances demandées
n'excèdent pas les trois quarts de la valeur des rails, le ministre ne voit pas d'objec-
tion à ce qu'elles soient faites, pourvu qu'on ait soin de passer un bon titre à Sa
Majesté. Documents renvoyés.

J'ai l'honnepr d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. W. BURBIDGE, S.X.J.

A A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

Mémoire. OTTAWA, 1er décembre 1882.
Le soussigné a l'honneur de représenter :
Que la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique ayant demandé une

avance sur une quantité de rails déposés à Hochelaga et ne devant pas être employés
avant le printemps ; et vu qu'on ne sait pas trop jusqu'à quel point la localité
ci-dessus mentionnée peut être considérée comme endroit propre à y effectuer pareille
livraison, d'après l'intention du paragraphe C de la section 9 de l'acte corporatif, en
vertu duquel ces avances sont faites, la question a été soumise à l'honorable ministre
de la justice afin d'avoir son avis là-dessus.

Que le 30 du mois dernier, le ministre de la justice a déclaré qu'à son avis la
27-7k
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portion du chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, situé entre
Ottawa et Hlodhelaga eti achetée du gouvernemeint de Québee par la compagnie, fait
maintenant partie du chemin de fer canadien du Pacifique; et que bien qu'il incline
à l'opinion que le paragraphe susdit fait allusion au chemin de fer tel que décrit par
la section 1 de l'acte de 1881, cependant comme il y a du doute sur la véritable inter-
prétation de la section, l'avance demandée peut être faite, pourvu qu'un bon titre à
ces rails soit passé à Sa Majesté.

Que par un rapport fait le 27 du mois dernier, l'ingénieur en chef donne la quan-
tité des rails déposés.à la station d'Hochelaga, et que le secrétaire de la compagnie dit
être destinés à servir sur la section de l'Est, comme étant de 4,073 tonnes, qui, à $28,
donnent la somfhe de $114,184, dont 75 pour cent-l'avance demandée-égalent
$85,638.

Le soussigné recommande que pouvoir soit donné d'avancer la dite somme de
885,628.

Respectueusement soumis,

CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le dé.égué
de Son Excellence le gouverneur général en Conseil, le 2 décembre 1882.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 1er dé-
cembre 1882,:exposant:

Que le .10 novembre dernier la compagnie du chemin de fer canadien, du Paci-
ßque a demandé une avance sur une quantité de rails déposés à .Eichelaga et ne
devant pas être émployés avantle printemps;

Que vu qu'on ne.sait pää trop jusqu'a quel point la localité ci-dessus mentionnée
peut être considérée comme endroit propre à y effectuer pareille livraison d'après
l'intention du paragraphe C de la section 9 de l'acte corporatif en vertu duquel ces
avances sontfaites, la question a été soumise au ministre de la justice, qui, le 30 du
mois de novembre dernier, a:déclaré qu'à son avis la portion du chemin de fer de
Québec, Mortréal, Ottawa etOccîdnial, située entre Ottawa et lElocihelaga, et achetée
du gouvernement de Québec par la compagnie,.fait maintenant paie du chemin de
fer canadien du Pacifique; et que bien qu'il incline à l'opinion que le paragraphe
susdit 'ait allusion au chemin dle fer tel que décrit fpar la secion 1 de l'acte de 1881,
cependant, comme il y a du doute sur la.véritable interprétation de la section, l'avance
demandée peut être faite, pourvu qu'un bon titre à ces rails soit passé à Sa Majesté;

Et que par un rapport fait le 27 du mois dernier, l'ingénieur en chef donne la
quantité des.rails déposés à la station d'Hochelaga, et que le secrétaire de la compa-
gnie dit être destinés à servir sur la section de l'Est,'comme étant de 4,073 tonnes,
qui, à $28, donnent la scrane de $114,184, dont 75 pour cent-l'avance demandée-
égalent $85,638; et que le ministre recommande en conséquence que pouvoir soit
donné d'avancer la dite somme de $85,638, sauf la condition mise par le ministre de
la justice.

L-3 comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel
lence.

Pour ampliation,
JOHN J. McGEE.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
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OTTAWA, 5 décembre 1882.
MoNSIEu,-J'ai l'honneur de transmettre ci-inclus copie de l'arrêté du con-

seil en date du 2 courant, autorisant une avance, jusqu'à concurrence de $85,638, à la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, sur certains rails d'acier, etc.,
actuellement déposés à Hochelaga, pourvu qu'il soit pris des mesures pour garantir
les intérêts de la couronne au sujet de ces rails.

Je dois vous demander de vouloir bien faire préparer une obligation à cette fin.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
GEoG.E W. BURBIDGE, écr., sous-ministre de la justice.

Be AVANCE A LA CIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE sUR RAILS D'ACIER.
OTTAWA, 13 décembre 1882.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre, pour être exécuté par l'honorable
ministre des chemins de fer et canaux, le document nécessaire pour garantir le gou-
vernement dans l'affaire ci-dessus; ce document devra être signé en double, en pré-
sence de deux témoins, scellé du sceau du département, et contre-signé en la manière
ordinaire.

Il serait plus régulier que les actes fussent signés par la compagnie d'abord;
mais comme les deux vice-présidents de cette dernière étaient absents de Montréal, on
a cru que cela hftterait les choses si ces actes étaient exécutés en premier lieu au nom
du gouvernement.

Je dois vous demander aussi de vouloir bien désigner, à Montréal, quelque per-
sonne qui reçoive les rails pour le gouvernement, vu que cela est nécessaire pour com-
pléter le transport.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. POWER, pour le S. M. J.

Le secrétaire des chemins de fer et canaux.

Re AVANCE A LA CIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE SUR RAILS D'ACIER
À HOCHELAGA.

OTTAWA, 13 décembre 188*.
MONSIEUR,-En réponse à votre lettre de ce jour, j'ai l'honneur de vous renvoyer

dment exécuté et contresigné en présence de deux témoins, le document qu'elle con-
tenait.

Je dois aussi vous informer que le ministre a nommé pour recevoir les rails, M.
G. W. Robinson, agent du chemin de fer de l'Intercolonial.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.

Le sous-ministre de la justice. A. P. BRADLEY, secrétaire.

CE CONTRAT passé entre Sa Majesté la reine, représentée et agissant pour et au nom
du Canada par l'honorable sir Charles Tupper, ministre des chemins de fer et
canaux du Canada, ci-après appelé le gouvernement; et la compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique, ci-après appelée la compagnie, corps politique
et incorporé, représenté par Duncan McIntyre, le vice-président, et Charles
Drinkwater, le secrétaire de la dite compagnie.

FAIT FOI:

Qu'en vertu du contrat passé entre le gouvernement et la compaguie pour la
construction du chemin de fer canadien du Pacifique, et conformément au statut en
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pareil cas fait et pourvu, le gouvernement a avancé à la compagnie la somme de
quatre-vingt-cinq millesix cent trente-huit piastres, sur quatre mille soixante-dix-
huit tònnesde rails d'acier, qui, à vingt-huit .piastres. par tonne, donnent la somme
de cent quatorze mille cent quatre-vingt-quatre piastres, dont soixante-quinze pour
cent constituent la dite avance ; étant, les dits rails, actuellement déposés près de la
ligne du dit chemin de fer canadien du Pacifique, dans la. paroisse d'Hochelaga, dans
le comté d'Hochelaga, dans la province de Québec, et devant servir à la construction
du dit chemin de fer, et laquelle avance la dite compagnie reconnaît par les présentes
avoir eue et reçue.

En considération et comme garantie de la dite avance, la compagnie cède, quitte
et transporte par les présentes au gouvernement, qui l'accepte ainsi que susdit, la dite
quantité de quatre mille soixante-dix-huit tonnes de rails d'acier actuellement déposés
aans la cour de la dite compagnie, en la dite paroisse d'Hochelaga; et elle s'engage et
promet de la livrer immédiatement à quiconque le gouvernement nommera pour en
prendre livraison.

Et il est par le présent entendu et convenu avec la compagnie qu'elle ne grèvera
les dits rails pour aucune fin, ni en aucune manière ou façon quelconque, et qu'elle
ne les enlèvera de la dite cour que pour les fins de la construction du chemin de fer
canadien du Pacifique à l'ouest de Callander, sur la portion de ce chemin connue
comme la section de l'Est. Et le gouvernement autorise par les présentes la compa-
gnie à prendre telle portion des dits rails qui sera nécessaire aux dites fins, sauf la
condition (à laquelle la compagnie souscrit par les présentes), que le gouvernement
déduira de la subvention devant être par lui payée à la dite compagnie en vertu du
dit contrat, lors du règlement pour chaque section de vingt milles du dit chemin de
fer, une part proportionnelle de cette subvention correspondant à la proportion de
ces rails qui aura servi à la construction de cette section.

En foi de quoi les parties ont exécuté le présent contrat aux. époques et lieux
énoncés en regard de leurs noms respectivement.
Signé par le dit sir Charles Tupper, en la)

cité d'Ottawa, dans la province d'On- CHARLES TUPPER,
tario, ce treizième jour de décembre Ministre des chemins de fer et canaux
A.D. 1882, en présence de, þ

A. P. BRADLEY,
1f. A. FISSJAULT. I Secrétaire.
D. A. McMILLAN.

Signé par les dits Duncan McIntyre et)
Charles Drinkwater, en la cité de 1 D. McINTYRE,
Montréal, dans la province de Québec, Vice-président.
ce seizième jour de décembre A.D.,
1882, en présence de, t C. DRINKWATER,

HENRY CUTT. J ecrétaire.

OTTAWA, 19 décembre 1882.
MoNSIEUR,-Je dois vous informer qu'un certificat a été délivré en faveur de

votre compagnie pour $85,638, montant d'une avance (pour laquelle une obligation
spé3iale a été donnée en garantie au gouvernement) sur des rails d'acier déposés .à
Hochelaga, savoir :-

Sur 4,0'8 tonnes à $28................b........$114,184 00
Dont 75 pour cent..... ...................... ... ........... 85,638 00

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

CHARLEs DRINKWATER, écr., sec. Cie du C.C.P.
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Re AVANCE . LA CIE DU C. C. P. SUR RAILS D'ACIER.

MoNsIEUR,.-J'ai l'honneur de transmettre ci-inclus copie d'un rapport par moi
reçu, ce jour, de M. Robinson, qui a été nommé par l'honorable ministre des chemins
de fer et canaux pour prendre livraison des rails d'acier en cette affaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. POWER, pour le S.M.J.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,
MONTRÉAL, 2 janvier 1883.

CHER MONSEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que conformément à l'avis
reçu de M. H. Abbott, jr., le 30 du mois dernier, j'ai pris livraison de la Cie du C.C.P.
d'une nouvelle quantité de 359 tonnes de rails d'acier.

C'est la balance de tout le stock actuellement déposé à la station d'Hochelaga;
ainsi que vous le savez probablement, le précédent lot sur lequel une avance a été
faite s'élevait à 4,078 tonnes.

Je suis en possession d'un état qui indique la quantité totale apportée par divers
navires et représentée par les connaissements do chacun d'eux.

Votre dévoué,
G. W. ROBINSON, agent.

A A. POWER, é cr., département de la justice.

23 janvier 1883.
MoNsIEUR,-La lettre administrative n0 30397, au sujet d'une avance sur des

rails délivrés à Hochelaga, par la compagnie du C. C. P., m'ayant été soumise, j'ai
l'honneur de faire le rapport suivant, savoir :

Je vois par un rapport de M. Ridout, l'ingénieur dirigeant de la section de l'Est,
en date du 20 courant, que la compagnie a déposé à Hochelaga:

Tonnes.
Rails délivrés----- - 4,312
Rails sur lesquels l'avance a été faite- ---- - 4,078

Balance-- - -- 234
Qui, à $28 par tonne, donne $6,552, dont 75 pour cent. $4,914

J'ajouterai que M. Ridout dit que la compagnie prétend avoir 4,437 tonnes de
rails à Hochelaga, et qu'à l'appui de cette prétention elle produit les reçus des char-
retiers. M. Ridout dit qu'à cause de la grande épaisseur de neige, il n'a pu recompter
un certain nombre de piles, et qu'il est difficile de connaître le chiffre exact de ces
rails, mais il a pu néanmoins se convaincre que la quantité représentée se trouve là.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER.

A A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

Avance sur rails.

4,170 tonnes à $30----- -- $125,100
75 pour cent-.--- - ---- - 93,825
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MONTIÉAL, 16'novembre 1882.
MON CHER MoNsIEUR,-Il se trouve qu'il nous. est impossible de disposer des

wagoùs ou des locomotives pour transporter les 5,000 tonnes de rails de Montréal à
Mattawa, d'ici à quelques semaines encore; ils ne pourront y être rendus qu'à la fin
de décembre. Je regrette que nous ne puissions pas toucher une avance sur ces
rails à l'endroit où ils se trouvent, mais puisque sir Charles dit que la chose ne peut
se faire, il faut que nous ayons ce que nous pourrons sur (eux qui sont déjà à
Mattawa.

Voulez-vous avoir la bonté de vous procurer de M. Ridout un certificat à cet
égard; je crois que vous le trouverez au courant de tous les détails.

Votre dévoué,
C. DRINKWATER, secrétaire.

COLLINGWOOD SCHREIBER, écr., chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 20 novembre 1882.
MoNsIEUR,-Le secrétaire de la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-

fique ayant, à la date du 16 novembre 1882, demandé une avance sur des rails qu'elle
a actuellement en dépôt le long de la ligne du chemin de fer canadien du Pacifique
pour être employés sur la section de l'Est, j'ai l'honneur de faire le rapport sui-
vant

Par un rapport de M. Ridout, l'ingénieur dirigeant de la section de l'Est, en date
du 18 courant, je vois que déduction faite des rails posés sur la première section de
20 milles, à l'ouest de Callander, la compagnie en a actuellement en dépôt 4,170 tonnes
sur lesquelles le contrat paraît lui donner droit à une avance ainsi qu'il suit, savoir

4,170 tonnes à $30 ........................ $125,100 00
Dont 75 pour cent=.................... .. 93,825 00

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

COMPAGNIE DU C. C. P.-AVANCE sUa RAILs.-Section de l'Est.

Tonnes.

Total des rails délivrés.... .. .................... 6,170
Rails posés...........................................2,000

Rails sur lesquels la compagnie a droit à une avance en vertu
de la section 9, paragraphe C, de son contrat............. 4,170

AVANCE SUR RAILS.
Tonnes.

Total des rails délivrés....... .................... 62,723
Rails posés........................51,340

Rails sur lesquels la compagnie a droit à une vance en vertu
du paragraphe C de la section 9 de son contrat..........t11,383

Mémoire.
OTTAWA, 21 novembre 1882.

Le soussigné a l'honneur de représenter que la compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique ayant, le 16 courant, demandé une avance sur des rails, etc., actuel-
lement déposés le long de la ligne pour être employés sur la section de l'Est, l'ingé-
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nieur en chef a fait rapport-le 20-que déduction faite des rails posés sur la première
section de 20 milles à l'ouest de Callander, la compagnie en a actuellement en dépôt
4,170 tonnes sur lesquelles le contrat paraît lui donner droit à une avance ainsi qu'il
suit :

4,170 tonnes à $30-$125,000, dont 75 pour cent (chiffre de l'avance) égalent
$93,825.

Le soussigné recommande que pouvoir soit donné de faire l'avance mentionnée.
Respectueusement soumis,

CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Honneur le délégué de
Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 2 décembre 1882.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 21 novembre
1882, exposant :-

Que la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique ayant, le 16 courant,
demandé une avance sur des rails, etc., déposés le long de la ligne pour être employés
sur la section de l'Est, l'ingénieur a fait rapport, le 20, que déduction faite des rails
posés sur la première section de 20 milles à l'ouest de Callander, la compagnie en a
actuellement en dépôt 4,170 tonnes sur lesquelles le contrat paraît lui donner droit à
une avance ainsi qu'il suit, savoir

4,170 tonnes à $30-$125,000, dont 75 pour cent (chiffre que ne doit pas dépasser
l'avance), égalent $93,825;

Et que le ministre recommande que pouvoir soit donné de faire l'avance telle
que spécifiée.

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Son Excellence.
Pour ampliation,

JOHN J. MoGEE.
L'honorable ministre des cLemins de fer et canaux.

OTTAWA, 27 novembre 1882.
MoNsIEUR,-On ne m'a pas encore demandé de créditer l'avance au syndicat et

débiter la subvention du montant auquel ce dernier a droit sur les rails déposés le
lbng de la ligne du chemin de fer.

J'apprends que deux certificats ont été délivrés pour des sommes d'environ
$90,000 et 150,000, respectivement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. L. McDOUGALL, auditeur général.

A M. T. TRUDEAU, sous-ministre des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 12 décembre 1882.
MONIEUR,-Je dois vous informer qu'il a été délivré, en faveur de la compagnie

du C. C. P., des certificats couvrant des avances sar rails comme suit
28 novenbre.-$22,500, étant 75 pour cent de la valeur de 600 tonnes, à $50,

delivrées dans le Manitoba.
5 décembre..-$93,825, étant 75 pour cent de la valeur de 4,170 tonnes, à $30,

délivrées à Mattawa.
Je suis, nionsieur, votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
A M. CHAnLEs DRINKWATER, sec. de la Cie du C. C. C., Montréal.
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SECTION DU CENTRE.-Subvention.-Ealuation nO 18.
Evaluations antérieures ....................... 521 milles.
Présente évaluation........ ................... 20 "

Total ......................... 541
Montant pour lequel des certificats ont été délivrés jusqu'à ce jour

Section de l'Est.............................$307,692 20
Section du centre...........................5,876,875 00

$5,184,567 20
CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 20 novembre 1882.
Désignation des travaux ; subvention en argent,; n° du contrat ; Cie du C. C. P.
Situation topographique des travaux -à l'ouest de la Rivière Rouge (section du

Centre.)
Nom des entrepreneurs-la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.
Date du contrat, 21 octobre 1880.
Evaluation des travaux faits et des matériaux fournis. en vertu de ce contrat,

depuis le commencement.des opérations jusqu'au 15 novembre 1882.
Les travaux dont suit l'évaluation se font par autorité du ministère des chemins

de fer et canaux, ep vertu du contrat portant le numéro et la date ci-dessus, et aussi
en vertu des lettres nos 27816 et 28944.

Valeur totale des travaux et des matériaux délivrés jusqu'au 15 novembre 1882
541 milles à $10,000 par mille........ ........... $5,410,000 00
A ajouter avance sur rails; avance

totale: 30,70 tonnes à $50,
$1,537,500, dont 75 pour cent.... $1,153,125 00

Moins couvertes par la présente évalua-
tion, 18,300 tonnes à $50,
$915,000 00,-dont 75 pour cent.... 686,250 00

466,875 00

$5,876,875 00
Moins déductions pour matériel, etc.,

accepté par la compagnie, suivant
l'évaluation n° 1 (sauf rectifica-
tion)........................... .. ..$1,042,519 29

Moins montant dont le paiement est
différé en vertu de l'A. C. du 23
mai 1882...... ............. $500,000 00

$542,519 29
Mémoire, concession de terre pour la section' du Centre

541 milles à 12,500 acres par mille. ........... 6,762,500 acres.
Moins un cinquième................... 1,352,500 "

5,410>000
Ce qui précède est une évaluation exacte, préparée d'après les états transmis par

James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été soigneusement calculées aux prix
du contrat, où à des prix spécialement approuvés par les lettres administratives ci-
dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.
J'ai examiné l'état sur lequel est basée cette évaluation, j'ai aussi vérifié les cal-

culs, et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont été dûment
autorisés par le ministère.

FR ANCIS J. LYNCHI,
Préposé du bureau principal de la Cie du C. C. P.
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Montant total actuellement certifié pour ce contrat, $5,876,875. A déduire, tous
les paiements antérieurs.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

Je certifie par les présentes que 541 milles de la division Est de la section du
centre du chemin de fer canadien du Pacifique sont achevés au point d'y permettre
le service de trains réguliers, et qu'ils sont suffisamment équipés pour satisfaire aux
besoins de la circulation.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
Mémoire.

Matériel roulant employé par la Cie du chemin de fer canadien du Pacifique sur
la division Est de la section du Centre :-94 locomotives; 37 voitures, wagons et
wagons-poste; 364 wagons fermés; 2,071 wagons plateformes, et 79 autres.

OTTAWA, 20 novembre 1882.
SECTION DU CENTR.-Evaluation no 18, allant jusqu'au 15 novembre 1882.

541 milles à $10,000................................ $5,410,000 00
A ajouter avance sur rails; 30,750

tonnes....................$1,153,125 00
Moins la présente évaluation, 18,300

tonnes...................... .....0 686,250 00
466,875 00

$5,876,875 00
Moins déduction suivant l'évaluation

n° 1 .......... $1,042,519 29
Moins montant dont le paiement est

différé en vertu de l'A. C. du 23
mai 1882...... .............. 500,000 00

$542,519 29
Concession de terre:

541 milles à 12,500 acres par mille ......... 6,762,500 acres
Moins un cinquième ........... 1,352,500 "

5,410,000

Mémoire, OTTAWA, 21 novembre 1882.
Le soussigné a l'honneur de représenter que le 20 courant, l'ingénieur en chef

du chemin de fer canadien du Pacifique a délivré un certificat-n° 18 de la section
du Centre-constatant que sur la division Est de cette section un nouveau parcours de
20 milles de chemin a été achevé et équipé de manière à y permettre le service des
convois réguliers, ce qui fait par cette division un total de 541 milles.

Voici quels sont les détails du présent certificat:
Valeur totale des travaux faits et des matériaux délivrés jusqu'au 15 novembre

1882:-
541 milles à $10,000 par mille....... ......... $5,410,000 00
A ajouter avance sur rails; avance

totale, 30,750 tonnes à $50, 81,537,-
500, dont 75 pour cent........$1,153,125 00

Moins couverts par la présente éva-
luation, 18,300 tonnes à. $50,
$915,500, dont 75 pour cent.. 668,250 00

466,875 00

$5,876,875 00
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Moins déduction pour le matériel, etc.,
reçu par la compagnie suivant
l'évaluation n° 1, (sauf rectifica-
tion)....... .............. $1,042,519 29

Moins montant dont le paiement est
différé en vertu de l'A. C. en
date du 23 mai 1882............500,000 00

542,519 29

$5,334,335 71.
Les livres du comptable de ce département établisse-

ment que sur ce montant il a déjà été payé.......5,209,355 71 ,

Ce qui laisse actuellement payable une balance de... $125,000 00

Que, en comptant la somme couverte par le présent certificat, la compagnie se
trouvera avoir touché en tout:-

Pour la section de l'Est, vingt milles...... ...... $ 307,692 20
Pour la section du Centre (division Est), 541 milles. 5,334,355 71

Total......................t............$5,642,047 91

Le présent certificat fait voir de plus que la compagnie a droit de recevoir, pour
les 20 milles en question, sa concession de terre au taux de 12,500 acres par mille,
soit un total de 250,000 acres, moins une retenue d'un cinquième exercée en vertu
du contrat.

Le soussigné recommande que pouvoir soit donné de payer à la compagnie la
susdite somme de $125,000.

Respectueusement soumis,
CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le délégué
de Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 22 novembre 1882.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 21 novembre
1882, exposant :-

Que-le 20 novembre courant, l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du
Pacifique a transmis ux certificat-n° 18-constatant que sur la division Est de la
section du Cpntre du ,it phemin, un nouvea, parcours, de 20 milles a été achevé et
équipé, de façon à y permettre le service de trains réguliers,-ce qui fait, pour cette
divison, un 'total de 541 milles;

Que les détails du dit certificat sont comme suit, savoir:-
Valeur totale des travaux faits et des matériaux délivrés jusqu'au 15 novembre

1882:
541 milles à 10,000 par mille....... ........... $5,410,000 00
A ajouter avance sur raisls; avance

totale, 30,750 tonnes à $50,
$1,537,500, dont 75 pour cent.... $1,153,225 00

Moins couverts par la présente éva-
luation, 18,300 tonnes à $50, $915,-
000, dont 75 pour cent.........686,250 00

--- 46 875. 00

$5,876,875 00
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Moins déductions pour le matériel,
etc., reçu par la compagnie
suivant l'évaluation n° 1, (sauf
rectification)...............$1.042,519 29

Moins montant dont le paiement est
différé en vertu de l'A. C. en date
du 23 mai 1882...............500,000 00

542,519 29

$5,334,335 71
Les livres du comptable de ce département établissent

que sur ce montant il a déjà été payé.............5,209,355 71

Ce qui laisse actuellement payable une balance de... $ 125,000 00

Que, en comptant la somme couverte par le présent certificat, la compagnie se
trouvera avoir touché en tout:

Pour la section de l'Est, vingt milles....... ..... 307,692 20
Pour la section du Centre (division Est), 541 milles. 5,334,355 71

Total.....................$5,642,047 91

Le ministre dit que le présent certificat fait voir de plus que la compagnie a
droit de recevoir, pour les 20 milles en question, sa concession de terre au taux de
12,500 acres par mille, soit un total de 250,000 acres, moins une retenue d'un cin-
quième:exercée en vertu du contrat.

Le ministre recommande que pouvoir soit donné de payer à la compagnie la
susdite somme de $125.000.

Le comité recommande que le paiement soit fait en conséquence.
JOHN J McGEE.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 22 novembre 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'il a été rendu un arrêté du

conseil basé sur un certificat (n° 18) de l'ingénieur en chef du chemin de fer cana-
dien du Pacifique, constatant que sur la section du Centre (division Est) un nouveau
parcours de 20 milles de chemin a été achevé et équipé de manière à y permettre le
service de trains réguliers,-ce qui fait un total de 541 milles ainsi achevés sur cette
division, etque la compagnie a droit de toucher, pour les 20 milles en question, la
somme de $125,000. Le paiement de cette somme est autorisé par l'arrêté du
conseil mentionné ci-dessus, et je dois demander que le montant soit payé en consé-
quence.

Le certificat de l'ingénieur en chef fait voir en outre que la sompagnie a droit
de recevoir, pour les susdits 20 milles, sa concession de terre au taux de 12,500 acres
par mille, soit un total de 250,000 acres, moins une retenue d'un cinquième exercée
en vertu du contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

J. L. McDouGALL, écr., auditeur général.

N° 33.-RELATIVE AU REMBOURSEMENT D'UNE AVANCE DE $500,000 PAR LA CIE
DU 0. C. P.

OTTAWA, 2 février 1883.
MONSIEUR,---J'ai reçu instruction de demander que le département soit informé

si les $500,000 mentionnées dans un arrêté du conseil, en date du 23 mai dernier, ont
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été remboursées par la Cie du C. C. P., et le cas échéant, de quelle manière ce rem-
boursement a été effectué.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
L'auditeur général. A. P. BRADLEY, secrétaire.

OTTAWA, 3 février 1883.
MONSIEUR,---En réponse à votre lettre du 2 courant, j'annexe un état des avances

faites à la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique en vertu de l'arrêté du
conseil en date du 23 mai 1882, et de leur remboursement.

25 mai 1882.-Avance...............$500,000 00
19 dêcembre.-208 jours d'intérêt à 4

pour cent. ................ i1,397 25
--- $511,397 25

28 novembre.-Par avance sur rails, etc. $22,500 00
Par 21 jours d'intérêt- jusqu'au 9

décembre..................... 51 78
6 décembre.-Par avance sur rails.......93 5 00

Par 13 jours d'intérêt sur do. - 133 6
Il décembre.-Par déduction de conces-

sion de terre........ ................ 183,675 00
Par 8 jours d'intérêt................ .. 161 03

18 décembre.-Par avance sur rails, etc.. 127,5000
Par 1 jour d'intérêt................13 97

19 décembre.-Par avance sur rails
(partie).. .......... 83,536 80

511,397 25

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. PATTERSON, auditeur adjoint.

SECTION DU CENTRE,.-SUBVENTIoN.-.valuation n° 19.
Evaluations antérieures...........,b...9................ 541 milles.
Présente évaluation...20 "

Total......... ............... 561 "

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN.-CHEF, OTTÂWA, 6 décembre 1882.

Désignation -des travaux ; subvention en argent; n° du contrat; compagnie du C.C.P.
Situation topographique des travaux-à l'ouest de la Rivière Rouge (section du

Centre.)
Nom des entrepreneurs ; la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.
Date du contrat, 21 octobre 1880.
Evaluation des travaux faits et des matériaux délivres, en vertu de ce contrat,

depuis le commencement des opérations jusqu'au 30 décembre 1882.
Les travaux dont suit une évaluation se font par autorité du ministère des

chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et la date ci-dessus,
et aussi en vertu des lettres nos 27816 et 28944.

Valeur totale des travaux faits et des matériaux fournis jusqu'au 3 décembre1882:*
561 milles à $10,000 par mille...... .......... ,.... $5,610,000 00 -
A ajouter avance sur rails ; avance

totale, 31,350 tonnes à $50,
$1,567,500, dont 75 pour cent. $1,175,625 00

Moins, couvertes par la présente éva-
luation, 20,300 tonnes à $50,
$1,015,000, dont 75 pour cent.... 761,250 00

414,375 00

$6,042,375 00
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Moins pour matériel, etc., pris par la
compagnie, suivant l'évaluation
n? 1 (sauf rectification). $1,042,519 29

Moins montant dont le paiement est
différé en vertu l'A. C. du 23 mai
1882....--...........500,000 00

542,519 29
Mémoire, concession de terre pour la section du Centre:-
561 milles à 12,500 acres par mille................. 7,012,500 acres
Moins un cinquième....... ................... 1,402,500 "

53610,000

Ce qui précède est une évaluation exacte, préparée d'après les états transmis par
James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été calculées avec soin aux prix du
contrat, ou aux prix spécialement acceptés par les lettres administratives ci-dessus
mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné l'état sur lequel est basée cette évaluation; j'ai aussi vérifié les
calculs, et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont été
dûment autorisés par le ministère.

FIRANCIS J. LYNCH, préposé du bureau principal de la C.O.P.

Montant total actuellement certifié pour ce contrat (section du Centre), $6,042,375.
A déduire tous les paiements antérieurs.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ing6nieur en chef.

Je certifie par les présentes que 561 milles de la division Est de la section du
Centre du chemin de fer canadien du Pacifique sont achevés au point d'y permettre
le service de trains réguliers, et suffisamment équipés pour les besoins de la circulation
sur ce chemin.

COLLINGWOOD SCHREIBER.

Mémoire. OTTAWA, 7 décembre 1882.
Le soussigné a l'honneur de représenter que le 6 courant, l'ingénieur en chef du

chemin de fer canadien du Pacifique a délivré un certificat-n° 19 de la section du
Centre-constatant que sur la division Est do cette section, une nouvelle longueur de
20 milles de chemin a été achevée et équipée de manière à y permettre la circulation
de trains réguliers, ce qui fait, pour cette division, un total de 561 milles.

Voici les détails de ce certificat:-
Valeur totale des travaux faits et des matériaux délivrés jusqu'au 3 décembre

1882:
561 milles à $10,000.................... 85,610,000 00
A ajouter avance sur rails; avance

totale, 31,350 tonnes à $50,
$1,567,500, dont 75 pour cent.... $1,175,625 00

Moins, couvertes par les présentes
évaluation, 20,300 tonnes à $50,
$1,015,000, dont 75 pour cent. .. 761,250 00

414,375 00

$6,024,375 00
111

46 Victoria. A. 1888



Documents de la Session (No.27.)

Moins déduction pour matériel, etc.,
reçu par la compagnie suivant
l'évaluation n 1 (sauf rectifica-
tion)......... ............ $1,042,519 29

Moins montant dont le paiment est
différé en vertu de l'A. C. en date
du 23 mai 1882...... ......... 500,000 00

542,519 29

85,481,855 71
Les livres du comptable de ce département établis-

sent que sur ce montant il a déjà été payé...... $5,356,855 71

Ce qui laisse actuellement payable une balance de. $125,000 00
Le présent certificat fait voir en outre que la compagnie a droit de recevoir, pour

les 20 milles en question, sa concession de terre au taux de 12,500 acres, moins la
ietenue d'un cinquième exercée en vertu du contrat.

Le soussigné recommande que pouvoir soit donné de payer à la compagnie la
susdite somme de $125,000.

Respectueum e'nent soumi,
CEIABLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

BAPPRuT d'un comité de l'hoaorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le délégué de
Son Honneur le gouverneur-général en conseil, le 11 décembre 1882.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 7 décembre
1882, exposant:

Que le 6 courant l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du Pacifique a
délivré un certificat-n°'19-constatant que sur la division Est de la section du Centre,
une nouvelle longueur de 20 milles de chemin a été achevée et équipée de manière à y
permettre la circulation de trains régulier,-ce qui fait, pour cette division, un total
de 561 milles;

Que les détails du dit certificat sônt comme suit, savoir:
Valeur totale des travaux faits et des matériaux délivrés jusqu'au 3 décembre

1882 :
561 milles à $10,000........................ $5,610,000 00
A aj rter avance sur rails; avance

totale, 31,350 tonnes à $50,
$1,567,500, dont 75 pour cent.... $1,175,625 00

Moins, couvertes par la présente éva-
luation, 20,300 tonnes à $50,
$1,015,000, dont 75 pour cent... 761,250 00

414,375 00

$6)024;375 00
Moins déduction pour matériel, etc.,

reçu par la compagnie suivant
l'évaluation n° 1 (sauf rectifi-
cation)..............$1,042,519 29

Moins montant dont le paiemenb est
différé en vertu de l'A. C., en date
du 23 mai 1882.,..................... 500,000 00

542,519 29

$5,481,855 71
112

46 Victoria. A. 1888



Les livres du comptable de ce département éta-
blissent que sur ce montant il a déjà été
paye..........................................$5,356,855 71

Ce qui laisse actuellement payable une balance
de.........................................$125,000 00

Que le pré ent certificat fait voir en outre que la compagnie a droit de recevoir,
pour les 20 milles en question, sa concession de terre au taux de 12,50 acres, moins
la retenue d'un cinquième exercé en vertu du contrat;

Et le ministre recommandant que pouvoir soit donné de payer à la compagnie
la balance susdite couverte par le présent certificat, savoir, la somme de $125,000:

Le comité est d'avis que paiement soit fait en conséquence.
Pour ampliation,

JOHN J. McGEE.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 11 décembre 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que conformément au certificat-

n° 19, section du Centre-de l'ingénieur en chef, le conseil a rendu un arrêté autori-
sant de payer à la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique la somme de
$125,000 pour une nouvelle longueur de 20 milles de chemin,-ce qui fait sur la divi-
sion Est de cette section, 561 milles achevés et équipés de manière à y permettre la
circulation des trains réguliers.

Le certificat établit en outre que la compagnie a droit de recevoir, pour les vingt
milles en question, sa concession de terre au taux de 12,500 acres par mille, soit un
total de 250,000 acres, moins une retenue d'un cinquième. Je dois demander que
paiement soit fait en conséquence.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

J. L; MODoUCALL, écr., auditeur général

AVANCE SUR RAILS.

3,400 tonnes à $50..................................$170,000
75 pour cent .................................. 127,000

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIaE, MONTRÉAL, 14 décembre 1882.

MOKIEUR,-J'ai l'honneur de demander qu'une nouvelle avance sur les rails et
attaches importés par la compagnie dans le Nord-Ouest, depuis la date de la dernière
avance, soit faite conformément aux termes du contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 15 décembre 1882.

MoNSIEUR,-La compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique ayant de-
mandé une nouvelle avance sur les rails d'acier, etc., qu'elle a actuellement en dépôt
le long de la ligne du dit chemin de fer, sur la section du Centre (rapport de M.
Dickey, allant jusqu'au 1er courant, compris), j'ai l'honneur de faire le présent rapport.

En outre des 6,797 tonnes de rails d'acier et attaches cédés en vertu du contrat
et non encore payés, et de ceux sur lesquels une avance a déjà été faite, la compagnie

27-8
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en a actuellement en dépôt une·quantté additionnelle de 3,400 tonnes, sur lesquelles
elle paraît avoir droit à une avance comme suit

3,400 tonnes à $50...... ....................... $170000
Ddnt 75 pour cent................ ....................... 125,500

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire deschemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FERt CANADIEN DU PAcIFIQUE,-Etat allant jusqu'au 15 décembre 1882

Rails en dépôt. Rails posés.
Date. Désignation.-

Ton'x. Lbs. Ton'x. Lbs.

Section du centre.
Rapport de M. Dickey à l'extrémité de la voie..........7,633 576
Sur la ligne entre Stonewall et Portage-la-Prairie............ 4,475.
Rapport de M. Dickey allant jusqu'au 7 novembre 1882.. 52,855 1,149
Rails cédés à la compagnie en vertu du contrat et non

encore payés.................. . ................................................ ............ 6,797
Rapport de M. Dickey, du 7 au 14 novembre.................... 1,679 1,440
Moins rails posés sur l'embranchement............................... 5,755 2,170

do enlevés de la ligne entre Stonewall et Portage-
la-Prairie.................................... ............ ............ ............ 2,432 369

Rapport de M. Dickey, du 14 au 21 novembre................... 1,566 2,180
Moins subvention pour la 20e section de 20 milles...... ...... ........... ............ 40,000
Rapport de M. Dickey, du 21 au 30 novembre................... 2,033 964

Total:des rails représentés................... 70,263 1,829
Moins rails posés............... ....................... 54,985 299

Rails sur lesquels la compagnie a droit à une avance. ..... 15,278 1,530

1882. Avance- Tonneaux.
8 mai.. ......................................... 5,00(

20 juin.. ......................................................... 5,000
15 juill.. .......................................................... 10,000
22 do .. .................................. 8,000
1er août ...... ................................... 1,400
15 do ..................................... 1,350
Déc...........................i' 600
15 do ............................... 3,400

Déductions- - - 34,750
Evaluation n0 5................2,000

do 7....................... .......- 2,500
do 8...... ........................ 2,000
do 9..................300
do 13................1500
do. 14................2,000
do 15.............................. 2,000
do 16................2,000
do 17.................. . .......... 00
do 18................2,000
do 19 ...................... 2,00

20,300
-- 147450.......

Balance................................ 828 1,530

OTTAWA,-15 décembre 1882.
'Mémoire.)

Le sonssigaêé a l'honneur do représetnter que la i compagnie - du chemin, de fer
-canadien du Pacifique 'ayatt deniandé une-avance , sur des rails d'acier, etc., , agtuelle..
ment' en, dépôt le 1ong dela -ligne- d la -section',du.Centre,,l'ingénieur en chef a fait
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rapport, le 15 courant, qù'en outre des 6,797 tonnes de rails et attaches cédés à la
comp'agnie en vertu du contrat et non encore payés, et que de plus, en sus de ceur
sur lesquel une avance a déjà été faite, la dite compagnie en a actuellement en
dépôt 3,400 tonnes sur lesquelles elle paraît avoir droit à une avance comme suit:

3,400 tonnes à $50.............................$170,00
Dont 75 pour cent........................................127,500

Le soussigné recommande que pouvoir soit donné d'avancer à la compagnie
cètte somme de $1 27,500 sur les rails en question.

Respectueusement soumis,
CIIARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le député de
Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 15 décembre 1882.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 15 décembre
1882, exposant:

Que la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique ayant demandé une
avance sur des rails d'acier, etc., actuellement en dépôt le long de la ligne de la sec-
tion du Centre, l'ingénieur en chef a fait rapport, le 15 courant, qu'en outre des
6,797 tonnes de rails et attaches cédés à la compagnie en vertu du contrat et non en-
core payés, et de plus en sus de ceux sur lesquels une avance a déjà été faite, la dite
compagnie en a actuellement en dépôt 3,400 tonnes sur lesquelles le contrat paraiî
lui donner droit à une avance comme suit:

3,400 tonnes à $50.., ........................... $170,000
Dont 75 pour cent............... ........ 127,500

Et le ministre recommandant que pouvoir soit donné d'avancer à la compagnia
cette somme de $127,500 sur les rails, etc., en question:

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

Pour ampliation,
JOHN J. McGEE.

A l'honôrable ministre dés chemins de fer et canaux.

AVANCE SUR RAILs.

2,394 tonnes à $3 .................................. $79,002
Dont 75 pour cent................... ............... 5950

M1ONTRÉAL, 5 décembre 1882.
MoNsIEUR,-Nous avons environ 2,000 tonnes de rails à Prince-Arthur-Landing

-et 3,787 tonnes à Algoma-Mills. Ces rails seront mis en dépôt pour l'hiver, et j'ai
l'hbineur de demander qu'il soit fait une avance sur eux dormföíandément à la dhàrte'
de la compagnie.

La-valeur des rails aux enÎdroits où ils sont déposés est de $38 par tonne.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C..DRINKWATER, secrétaire.
A. P. BRAD$IÎAT, écr., secrétaire des chemins de fer et canaux.
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OTTAWA, 16 décembre 1882.
MONsIEUR,-La compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique ayant

demandé une avance sur des rails délivrés à Algoma-Mills, j'ai l'honneur de faire le
rapport suivant, savoir:

M. Drinkwater, au nom de la compagnie, m'a envoyé des connaissements pour
3,980 tonnes de rails et attaches expédiés de Montréal à Algoma-Mills, ainsi que des
reçus de M. Abbott, l'ingénieur de la compagnie à Algoma-Mills, pour la livraison de
ces rails, etc., à ce dernier endroit, et des reçus qui couvrent la quantité expédiée,
moins environ 1,200 tonnes.

La compagnie allègue que. ces rails doivent servir sur la ligne-mère du chemin
de fer canadien du Pacifique. Elle dit qu'il serait possible de se procurer de son
ingénieur le reçu pour la balance du chargement, mais que vu le service incertain de
la malle à cette saison, cela entraînerait beaucoup de retard.

Le fait que ces rails, etc., ont été expédiés à Algoma-Mills est indubitable, je
crois, mais aucun de nos officiers n'en a pris le compte, et c'est un peu difficile de le
faire à présent.

Si le gouvernement considère que ces documents constituent une preuve suffi-
sante de la livraison des rails et attaches, et que ce matériel doit, ainsi qu'on le
dit, être employé sur la ligne-mère du chemin de fer Canadien du Pacifique, et donne
l'autorisation de faire une avance à la compagnie, alors la valeur des rails, etc.
délivrés à Algoma-Mills est de $35 par tonne. Cela donnerait:

3,980 tonnes à $35...............,$139,300 .00
Dont 75 pour cent.................109,475 00

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCIHREIBER, ingénieur en chef.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 19 décembre 1882.
MoNSIEUR,-A l'égard de la demande qu'a faite votre compagnie d'une avance

sur certains rails, etc., destinés à servir sur la ligne-mère du chemin de fer canadien
du Pacifique et qui ont été expédiés à Algoma-Mills, j'ai reçu instruction de dire que
les rails en question n'ont pas été délivrés sur la ligne ainsi que le veut la clause du
contrat qui pourvoit à ces avances, et que par conséquent le gouvernement ne peut
se rendre à votre demande.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A M. C. DR1NKWATER, secrétaire de la Cie du C. C. P.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEr,

OTTAWA, 26 janvier 1883.
MoNsIEu,-Le secrétaire de la compagnie du chemin de fer canadien du Paci.-

fique ayant, par lettre en date du 5 décembre dernier et portant le numéro de renvoi
30230, demandé une avance sur des rails d'acier et attaches délivrés à Prince-Arthur's-.
landing, j'ai l'honneur de faire le rapport suivant, savoir :-

M. Caddy, l'ingénieur dirigeant à Prince-Arthur's-Landing, dit qu'il a été débar-
qué à cet endroit, pour la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, 2,394
tonnes de rails et attaches.

En sus des avances antérieures sur rails, etc., pour la division Est du chemin de-
fer canadien du Pacifique, la compagnie parait avoir droit, en vertu de son contrat, à_
une nouvelle avance comme suit :

2,394 tonnes à $33..................................................879,002
Dont 75 pour cent.................................... .. 59,250

J'ai l'honneur d'être, monsieur, 'votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

.A M. A. P. BADLEY, sec., chemins de fer et canaux.
116

46 Victoria. A. 1883.



Documents de la Session (No.27.)

AVANCE SUR RAILS,-DIVISION EST.

26 janvier 1883.
Tonnes. Tonnes.

20 novembre 1882.-Rails délivrés à Mattawa et Callander........6,170
Moins rails posés..............................2,000

--- 4,170
19 décembre.-Rails délivrés à Hochelaga................4,078
23 janvier 1883.- " ....... 234

-- 4,312
28 janvier.-Rails délivrés à Prince-Arthur's-Landing...................2,394

Total sur lequel des avances sont faites sur la division Est..... ..... 10,876

OTTAWA, 30 janvier 1883.
Mémoire.

Le soussigné a l'honneur de représenter:
Qu'à la date du 5 du mois dernier, la compagnie du chemin de fer canadien diu

Pacifique a demandé une avance sur des rails d'acier déposés à Prince-Arthur's.
Landing.

Que le 26 courant, l'ingénieur en chef a fait un rapport établissant que la com.
pagnie a débarqué, à l'endroit indiqué, 2,394 tonnes de rails, etc., et qu'en outre des
avances déjà faites sur des rails pour la section de L'Est-à laquelle il présume que le
matériel dont il s'agit actuellement est destiné-la compagnie a droit à une avance de
$59,250, ainsi qu'il suit, savoir :--

2,394 tonnes à $33..............................$79,002
Dont.75 pour cent...............................59,250

le soussigné recommande que pouvoir soit donné de faire cette avance.
Respectueusement soumis,

CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l'adminis-
trateur du gouvernement en conseil, le 31 janvier 1883.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 30 janvier
1883, exposant :-

Qu'à la date du 5 décembre 1882 la compagnie du chemin de fer canadien du-
Pacifique a demandé une avance sur des rails d'acier déposés à Prince-Arthur's-
Landing ;

Que le 26 courant l'ingénieur en chef a fait un rapport établissant que la com-
pagnie a débarqué à l'endroit indiqué, 2,394 tonnes de rails, etc., et qu'en outre des
avances déjà faites sur des rails pour la section de l'Est-à laquelle il présume que
le matériel dont il s'agit actuellement est destiné-la compagnie a droit à une avance,
de $59,250, ainsi qu'il suit, savoir

2,394 tonnes à $33....... ................ ....... $79,002
Dont 75 pour cent .................... .......... 59,250

Et le ministre recommandant que pouvoir soit donné de faire cette avance:
Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre

Excellence.
Pour ampliation.

JOHN J. McGEE.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
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OTTAWA, 1er février 1883.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le 31 du mois dernier le conseil

a rendu un arrêté autorisant de faire à votre compagnie une avance de $59,250 sur
2,394 tonnes de rails d'acier, etc., actuellement déposés à Prince-Arthur's-Landing, et
de plus qu'un certificat a été délivré en sa faveur pour le montant mentionné.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

CHARLEs DRINKWATER, écr.,
Sec..de la Cie du C. C.P.

AVANCE SUR RAILS.

800 tonnes à $50 ................................... $40,000
75 pour cent............................. 30,000

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 16 décembre;1882.

MONsiEUR,-J'ai l'bonneur de demander une nouvelle avance sur des rails, etc.,
importés dans le Nord-Ouest depuis la date de la dernière avance.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.
A. P. BRADLEY, écr.,

Sec. Chemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 19 décembre 1882.

MoNsIEUR,-La compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique ayant de
mandé une avance sur des rails d'acier, etc., qu'elle a actuellement en dépôt le long
de la ligne du dit chemin de fer, sur la section du Centre, j'ai l'honneur de faire le
rpport suivant

Le rapport de M. Dickey-daté le 8 courant-compris, en outre des 6,797 tonnes
de rails d'acier et attaches cédés en vertu du contrat et non-encore payés, et de ceux
sur lesquels une avance a déjà été faite, la compagnie en a actuellement en dêpôt,800
antrestonnes sur lesquelles elle paraît avoir droit à une avance comme suit:-

800 tonnes à $50..... .......................... $40,000
Dont 75 pour cent............................ ...... 30,000

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

COLLINGWOOD SCHREIBER.
.A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE---Relevé des rails-Section du Centre.

Rails en dépôt. Rails posés.
Date. Désignation.

Tonx'. Lbs. Ton'x. Lbs.

1882.
8 mai..

20 juin.
15 juill..
22 do
1er août
15 do
Déc ......
15 do
19 do

Rapport de M. Dickey, à l'extrémité de la voie................
Sur la ligne entre Stonewall et Portage-la-Prairie...........
Rapport de M. Dickey allant jusqu'au 3u novembre .1882,

. des rails. au delà de Saint-Vincent............................
Rails cédés à la compagnie en vertu du contrat et non

encore payés.........................................................
Railà posés sur l'embranchement Sud-Ouest, sur lesquels

une avance a été faite ......... ......... ......... ......... .........
Rails posés entre Stonewall,et Portage-la-Prairie, et, posés

sur l'embranchement..............................................
Subv. pour la section de 20 milles, à l'ouest du Creek Plat

Totaux des rails représentés...............
Moins-rails posés..... .....................

Rails sur lesquels la compagnie a droit à une avance.......

Avance- Ton'x.
............... ?........................................... -5,000
................... ....... .......... ..................... 5,000
.......................................................... 1, 00
................... ................ .. 8.................... ,000
.................... . ........................... . 1,400

.. ........ ................... ................. 1,350
............... . ,........ ........... .................. - 0
.................. ........ 4.............................. 00

....... . .......... ................. 800
35,550

Déductions-
Evaluation no 5.................... ......... 2,000

do 7.............................. 2,500
do 8...... ............. 2,000
do 9....................... ...... 300
do 13................... 1,500
do 14.............................. 2,000
do 15.............................. 2,000
do 16................... 2,000
do 17............................. 2,000
do 18.............................. 2,000
do 19.............................. 2,000

-- 20,300

Balance................... ...........................

7,653 576
4,475

58,135 1,253

............ ............

. .. ...... ............

............ ............

70,263 1,829
54,983 299

15,278 1,530

15,250

28 1,530

6,797

5,755

2,432
40,000

54,985

2,170

369

299

OTTAWA, 19 décembre 1882.
Mémoire.

Le soussigné a l'honneur de représenter que'1a compagnie du chemin de fer ca-
nadien du Pacifique ayant demandé une avance eur. desrails d'acier déposés le ,long
de la ligne de la section du Centre, l'ingénieur en chef a fait rapport, le 19 courant,
que la dite compagnie a actuellement en dépôt 800 tonnes de rails d'acier et attaches
sur lesquels elle paraît avoir droit à une avance de $3O,000, soit 75 pour cent de la
valeur des dits rails, etc., à $50 par tonne.

Le soussigné recommande que pouvoir soit donné de faire la dite avance de
430,000.

Respectueusement soumis,

CHABLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux
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RAroRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l'admi-
nistrateur-du gouvernement en conseil le 22 décembre 1882.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 19 décembre
1882, exposant:

Que le 16 décembre courant, la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fiue a demandé une avance sur des rails d'acier déposés le long de la ligne de la
section du Centre

Que le 19 courant l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat a fait rapport
que la compagnie a actuellement en dépôt 800 tonnesi de rails d'acier et attaches sur
lesquels elle paraît avoir droit à une avance de $30,000, soit 75 pour cent de la valeur
des dits rails, etc., à $50 par tonne;

Et le ministre recommandant que pouvoir soit donné de faire la dite avance de
$30,000 :

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

JOHN J. McGEE.
A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

AVANCE sUR RAILS.

2,000 tonnes à $50 - $100,000
Dont 7à pour cent - - -- - - - --- 75,000

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DU SEcR.ÉTAIRE, MONTRÉAL, 22 décembre 1882.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de demander qu'une nouvelle avance, à compte de
rails et attaches importés par la compagnie dans le Nord-Ouest depuis la date de la
dernière avance, soitfaite conformétent au contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A A. P. BRADLEY, écr., sec., chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 23 décembre 1882.
MoNSIEUR,--La compagnie du chemin de fer catadien du Pacifique ayant

demandé une avance sur des rails d'acier, etc., qu'elle a actuellement en dépôt le long
de la ligne du dit chemin de fer, sur la section du Centre, j'ai l'honneur de faire le
rapport suivant :

En outre des 6,797 tonnes de rails d'acier et attaches cédées en vertu du contrat
et non encore payées, et de la quantité sur laquele une avance a déjà été faite (le
rapport de M. Dickey, en date du 16 courant, compris). la compagnie en a actuelle-
ment en dépôt 2,000 autres tonnes sur lesquelles le contrat paraît lui donner droit à
une avance comme suit

2,000 tonnes à $50... ........................ 100,000
Dont 75 pour cent. ................................ 75,000

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLlLINWOOD SCHREIBER.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire, chemins de fer et canaux,
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQuE-Relevé des rails.

Rails en dépôt. Rails posés.
Date. Désignation.

Ton'x. Lbs. Ton'x. Lbs.

Section du Centre.

Rapport de M. Dickey, à l'extrémité de la voie................ 7,653 567
Sur la ligne entre Stonewall et Portage-la. Prairie............4,475
Rapport de M. Dickey, allant jusqu'-au 7 novembre 1882,

des rails au delà de Saint-Vin cent............ ............... 52,855 1,149
Rails cédés à la compagnie en vertu du contrat et non

encore payes........................................................... ...... ..... ........... 6,797
Rapport de M. Dickey du 7 au 14 novembre............ ......... 1,679 1,440
Rails posés sur l'embranchement Sud-Ouest..,.......................5,75 2,170
Rails transportés entre Stonewall et Portage-la-Prairie et

posés sur l'embranchement............ .............................. 2,432 369
Rapport de M. Dickey, du 14 au 21 novembre.................. 1,566 2,180
Moins subvention pour la 20e section de 20 milles....................... 40,000
Rapport de M. Dickey, du 21 au 30 novembre.................. 2,033 964

do 1er au 7 décembre.................... 2,001 320

72,264 2,149 54,985 299
Moins rails posés.................................. 54,985 299 --

Rails sur lesquels la compagnie a droit à une avance........ 17,279 1,850

1881-2. Avances- Tnn'x.
8 m ai. ................................... ..................... 5 000

20 juin. ........................ ............. ................... 5,000
15 juill . ........ ............... .............. ........ ......... 1 ý 0
22 do ......... .......... ....................... ....... 8,000
1er août .......... ,.................... ........................ 1,400
15 do ....................... . ............................ 1,350
Déc. ..... ,..................... . ............ ,..... 600
15 do ......................................................... 37400
19 do ............................ ..................... 800
23 do ......... e..................... ... ...... 2e000

Déductions- 
--- 37)550

Evaluation n5..5...................2,000
do 7 ................... 2e500
do 8,...................2,000
do 9.....................300
do 13........ ............ 500
do 14..... .............. 2,000
do 15.3...................2,000
do 16........... ................... 2,000
do 17............................. 2,000
do 18............................. 2,000
do 19.............................. 2,000

-- 20,300
- 17250

Balance.............. 0................. 29 1,50

Mémoire. OTTAWA 29 décembre 1o.2.
Le soussigné a l'honneur de représenter que le 22 courant la compagnie du che-

mnin de fer canadien dlu Pacifique a demandé une nouvelle avance sur des rails d'acier
et attaches importés dans le Nord-Ouest, et qu'on rapport reçu de l'ingénieur en chef,
eu date du 23 du mois dernier, établit qu'en outre des 6,797 tonnes cé"dées à la coma
pag9nie -Par le contrat et non encore paybes, cette dernière en a actuellement en dépôt,

dur la ligne du chemin de fer, section du Centre, 2,000 tonnes sur lesquee3 elle paraît
avoir droit à une avance de $75d0001 ce qui est 75 pour cent de la vleur de ces rail
a $50 par ton1ne.

Le soussigné recommande que la dite avance soit autorisée.
frSpectueusement souais,

J. a. POPE
uMinistre p r intérim des chemins de fer et canaux.
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l'adminis-
trateur du gouvernement en conseil, le 5 janvier 188a.

Vu le mémoire du ministre par intérim des chemins de fer et canaux, en date du
£9 décembre 182, exposant:

Que le 23 décembre courant, la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fique a demandé une nouvelle avance sur des iails d'acier.et attaches importés dans
le Noid-Ouest;

Que le 23 'écembre couant, l'ingénieur en ebef des chemins de fer de l'Etat a
fait rappcrt qu'ei outre des 6,797 tobnes cédées à la compagnie par le contrat et non
encore payées, cette dernière en a actuellement en dépôt, sur la ligne du chemin de
fer-sction du Centre-2,000 tonnes sur lesquelles elle paraît avoir droit à une
avance de $75,000, ce qui est 75 1-our cent de la valeur de ces rails à $50 par tonne;

Et le miristie recommandant que l'avance soit en eonséquence autorisée:
Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-

lence.
Pour ampliation, JH .MGF

JOHN J.,McGBB.
A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

AVANCE SUR RAILS.

2,100 tonnes à $50........ .................................. 105000
75 pour cent.....................................................· 78,750

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE.
BUREAU DU SECRÉTAIRE, OTTAWA, 9 janvier 1883.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de demander que conformément à la charte de la
compagnie une nouvelle avance soit faite sur les matériaux inmportés dans le Manitoba
depuis la date de la dernière ,avance.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,.votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A. P. BRADLEY, écr., sec. chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 16 janvier 1883.
MoNsIEUR,-La compagnie du chemin de fer du Pacifique ayant demandé une

avance sur des rails, etc., déposés le long de la ligne du dit chemin de fer, sur la
section du Cent]re, j'ai l'honneur de faire le rapport suivant:

En outre des 6,797 tonnes de rails d'acier et attaebes cédées par le contrat et
non encore payées, et de la quantité sur laquelle une avance a déjàê éêfaite (le rapport
de 31. Dicliy- en date du 15 courant-ùcmpris), la compagnie en a actuellement en
dépôt 2,&00 aulires tonnes sur -le'quells le contrat paraît lui donner droit à une
avance comme suit:

2,100 tonnes à $50. ........................... $ 105,000
Dont 75 pour cent.... ........................... 78,750

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGV OOD SCHREIBER.

A. P. BIADLEY, écr.,:sec., chemins deý fer et canaux.

gOTTAWA,16 janvier 1883.
Mémoire.

Le soussigné a l'honneur de représenter que la.compagnie du chemin defercana-
dien du Pacifique ayant demandé une avance sur des rails délivrés le long de la ligne
du dit chemin-section du Centre-l'ingénieur en chef a, le 16 courant, fait un rap-
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apprt établissant qu'en outre des 6,797 tonnes de rails et attaches cédées par le contrat
et non encore payées, la compagnie en a en dépôt 2,100 tonnes sur lesquelles le con-
trat paraît lui donner droit à une avance de $78,750, ce qui est 75 pour cent de la,
valeur de cette quantité à $50 par tonne.

Le soussigné recommande que l'avance du montant mentionné soit autorisée.
Respectueusement soumis,

CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l'administra-
teur du gouvernement en conseil, le 19janvier 1883.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 16 janvier
1883, exposant :-

Que la compagnie du chemin de fer canadien du Pácifique a demandé une
avance sur des rails délivrés le long de la ligne du dit chemin, sur la section du
Centre ;

.Que le;16 janvier courant l'ingénieur en chef·a fait un rapport établissant qu'en
outre.des 6,797 tonnes de rails et attaches à elle cédées par le contrat et non encore
payées, la compagnie en a en dépôt 2,100 tonnes sur lesquelles le contrat paraît lui
donner droit à une avance de $78,750, ce qui est 75 pour cent de la valeur de cette
quantité à.850 par tonne;

Et le ministre recommandant en conséquence d'être autorisé à faire l'avance du
montant ci-dessus mentionné :

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

Pour ampliation,
JOHN J. McGEE,

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

SECTION Dl? CENTRE.-Subvention.--Evaluation n° 20.

Evaluations antérieures........ ...... .......................... 561 milles..
Présente évaluation.... ........................... 20 "

Total............... 581

Montant certifié jusqu'à ce jour:
Section de l'Est............... ... . .. $ 487,155 20

du Centre...................................... 6,55,625 00

$7,022,780 20

CHEMIN DE F-ER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 23 janvier 1883.

Désignation des travaux; subv.ention en argent; numéro du contrat, Cie C. C. P.
Situation topographique des travaux, à l'ouest de la rivièce Rouge (section du

Centre.)
Nom des entrepreneurs-la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.
Date du contrat-21 octobre 1880.
Evaluation des travaux faits et des matériaux délivrés, en vertu de ce contrat,

depuis le commencement des opérations jusqu'au 23 janvier 1883.
'Les travaux dont suit l'évaluation se font par autorité du département des

chemins, de fer et canaux, ep vertu du contrat portant.le numéro et la date ci-dessus,
et aussi en vertu des lettres n° 27816 et 28944.
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Valeur totale des travaux faits et des matériaux délivrés jusquau 23 janvier
1883

561 milles à $10,000...... ............... $5,810,000 00
A ajouter avance sur rails ; avance

totale, 39,650 tonnes à $50,
$1,982,500, dont 75 pour cent.... $1,486,875 00

Moins, couvertes par la présente éva-
luation, 20,300 tonnes à $50,
$1,015,000, dont 75 pour cent..... 761,250 00

725,625 00

$6,525,625 00.
Mémoire, concession de terre:-

581 milles à 12,500 acres par mille...........7,262,500 acres.
Moins un cinqu.ième........................... 1,452,500 "

5,810,000

Ce qui précède est une évaluation exacte préparée d'après les états transmis par
M. James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été calculées avec soin aux prix
du contrat, ou à des prix spécialement acceptés par les lettres administratives
ci-dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné l'état sur lequel est basée cette évaluation ; j'ai aussi vérifié les
calculs, et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme faits ont étê
dûment autorisés par le ministère.

FRANCIS J. LYNCU, préposé du bureau principal de la Cie du C.C.P.

Montant total actuellement certifié pour la section du Centre, $6,535,625. A
déduire tous les paiements antérieurs

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef, par F.J.L.

Je certifie par les présentes que 581 milles de la division Est de la section du
Centre du chemin de fer canadien du Pacifique sont achevés au point d'y permettre le
service de trains réguliers, et qu'ils sont suffisamment équipés pour les besoins de la
circulation sur ce chemin.

COLLINGWOOD SCEIREIBER, par F.J.L.

Mémoire,
Matériel roulant employé par la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-

fique sur la division Est de la section du Centre:-
94 locomotives; 37 voitures et wagons; 364 wagons fermés ; 2,154 wagons

plateformes, et 79 autres.

OTTAWA, 23 janvier 1883.
Mémoire.

Le soussigné a l'honneur de représenter que le 23 courant, l'ingénieur en chef a
délivré, pour la section du Centre du chemin de fer canadien du Pacifique, un certi-
ficat-n° 20-établissant que sur la division Est de cette section, une nouvelle longueur
de 20 milles de chemin a été achevée et équipée de manière à y permettre la circula-
tion des trains,-ce qui fait, pour cette division, un total de 581 milles.
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Voici quels sont les détails du présent certificat

Valeur totale des travaux faits et des matériaux délivrés jusqu'au 23 janvier
1882 :-

581 milles à $10.000............ ...... ...................... $5,810,000 00
A. ajouter avance sur rails; avance

totale, 36,650 tonnes à $50,
81,982,500, dont 75 pour cent.... $1,486,875 00

Moins couvertes par cette évaluation,
20,300 tonnes à $50, $1,015,000,
dont 75 pour cent........761,250 00

725,625 00

$6,535,625 00

Les livres du comptable de ce dépar-
tement établissement que sur ce
montant il a été payé..........6,256875 00

A quoi il faut ajouter $78,750, mon-
tant d'une avancè approuvée par
l'honorable Conseil privé sur une
recommandation en date du 15
courant....... ............... 78,750 00

- - - 6,335,625 00

Ce qui laisse actuellement payable une balance de. $ 200,000 00

Le soussigné fera ici remarquer que la compagnie a payé intégralement la sommer
de $1,042,19.29 pour des matériaux acceptés par elle, et du remboursement
de laquelle somme les détails ont figuré dans toutes les précédentes évaluations de-
l'ingénieur en chef.

Le présent certificat établit en outre que la compagnie a droit de recevoir, pour
les 20 milles de chemin en question, sa concession de terre au taux de 12,500 acres
par mille, soit un total de 250,000 acres,-moins une retenue d'un cinquième exercée
en vertu du contrat.

Le soussigné recommande que pouvoir soit donné de payer à la compagnie la
susdite somme de $200,000.

Respectueusement soumis,

CIHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l'adminis-
trateur du gouvernement en conseil, le 29 janvier 1883.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 23 janvier
1883, exposant :-

Que le 23 janvier courant, l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du
Pacifique a délivré un certificat-n° 20-établissant que sur la division Est de la
section du Centre du chemin de fer, un nouveau parcours de 20 milles de chemin a
été achevé et équipé de manière à y permettre la circulation de trains réguliers, ce
qui fait; pour cette division, un total de 581 milles;
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Que les détails du dit certificat sont comme suit, savoir:
Valeur totale des travaux faits et des matériauX déliviés jusqu'au 23 janvier'

1883:-
581 milles à $10,000.............a.... ........... *.. .... $5,810,0 00
A ajouter avance sur rails;- avance

totale, 39,650 tonnes à $50,$1,982,
500, dont 75 pour cent...:........-$1,486,875 00

Moins couvertes par cette évaluation,
20,300 tonnes à $50, $1,015,0Ò0,
dont 75 pourcent.............. 761,250 00

725,625 00

$6,535,625 00
Les livres du comptable de ce dépar-

tement établissent que sur ce mon-
tant il a été payêé....... 0......86,256,875 00

.A quoi il faut ajouter $78,750, mon-
tant d'une avance app'ouvé par
l'honorable Conseil privé sur une'
recommandation en date du 19
courant... ................ 78,750 00

6,335,625 00

Ce qui laisse actuellementpayable la balance de.. $ 200,000 00

Que la compagnie a payé intégralement la somme de $1,02,519.29 pôur des ma-
tériaux acceptés par elle, et du remboursement de laquelle somme des détails ont
figuré dans toutes les précédentes évaluations de l'ingéuieur en chef ;

Que le dit certificat établit en outre que la compagnie a droit de recevoir, pour
les 20 milles de chiemin en question, sa concession de terre au taux de $12,500 acres
par mille, soit un total de 250,000 acres-moins une retenue d'un cinquième exercée
en vertu du contrat

Et le minstre recommandant que pouvoir soit donné de payer à la compagnie la
susdite balance couverte·par le présent certificat, savoir, $2f)0,000.

Le comité est d'avis que paiement soit fait en conséquence.
Pour ampliation,

J. J. McGfiE.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 30-janvier 1883.
MoNsEUR,-J'ai reçu votre demande à l'effet de payer à la compagnie du che-

min de fer canadien du Pacifique $200,000 pour un nouveau parcours de 20 milles de
chemin achevé. S'il n'y a pas lieu de faire une déduction de $75,000, veuillez bien cer-
tifier que pour construire ce bout de chemin on ne s'est pas servi de rails ayant fourni
le prétexte d'une avance.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. L. McDOTGALL, auditeur général.

A. P. BÛADLEY, écr., sec. des chens de fer et canaux.

30 janie 108
M. Sêhreiber dit qu'il n' pas été fait d'avnces sur les rails posés sur ces 20

ailles'de chemin.
G." SGfREIBlER.
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OTTAWA, 30 janviei- 18S3.

MOsIU-En réponse à votre note de ce jour, au sujet da certificat pour
$200,000 en faveur de'la'compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, je dois
dire que l'iegénieur en chefdéclare qu'il n'a pas été fait d'avance sur les rails qùi ont
servi''à la construction des 210 milles de chemin pour lesquels ce certificat a été
donné.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.

J. L. McDecUALL, auditeur général.

AVANCE SUR RAILS.

3,650 tonnes à $50; .............................. $182500 00
Dont 75 pour cent... . ... ............ 136,875 00

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sEcRÉTAIRE,

MONTRÉAL, 27janvier 1883.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de demander une nouvelle avance sur les rails et.atta-

ches importés dans le Manitoba depuis la date de la dernière avance, et vous m'obli-
gerez en vous occupant bientôt de la chose.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINK WATER, secrétaire.

A. P. BRADLEY, écr., sec., dépt. des chem, de fer et canaux.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PÀCIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 31janvier 1883.

MONsIEUR,-La compagnie du cheinin de fer canadien du Pacifique ayant de-
mandé une avance sur des rails et attaches délivrés le long de la ligne du dit chemin
de fer, sur la section du Centre, j'ai l'honneur de faire le rapport suivant, savoir:-

.6 En outre des 6,797 tonnes de rails d'acier et attaches cédées par le contrat et
non encore payées, et ceux sur lesquels une avancë a déjà éte faite (le räpport de M.
Dickey-en date du 21 courant-compris), la compagnie en a actuellement en dépôt
3,650 tonnes sur lesquelles son contrat paraît lui donner droit à une avance comme
suit:-

3,650 tonnes à $50.................. .............. $182,500
Dont 75 pour cent. ................................. 136'875

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

A. P. BRÀDLEY, êcr., sec., chemins de fer et canaux.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE-ReleVé des rails, 31 janvier 1883.

Rails en dépôt. Rails posés.
Date. Désignation. -- -

Ton'x. Lbs. Ton'x. Lbs.

Section du Centre.
Rapport de M. Dickey à l'extrémité de la voie................. 7,653 576
Sur la ligne entre Stonewall et Portage-la-Prairie .......... 4,475 ............
Rapport de M. Dickey allant jusqu'au 7 novembre 1882,

des-rails au delà de Saint-Vincent............................ 52,855 1,149
Rails cédés à la compagnie en vertu du contrat et non

encore payés................................................... ...... ............ ............ 6,757
Rapport de I. Dickey, du 7 au 14 novembre..................... 1,679 1,440
Rails posés sur l'embranchement Sud-Euest pour Emerson. ............ I........... 5,755 2,170

do do et transportés sur
la ligne entre Stonewall et Portage-la-Prairie ........... ............ ............ 2,432 369

Rapport de M. Dickey, du 14 au 21 novembre................... 1,566 2,180
Moins subvention pour la 20e section de 20 milles.............. ........... 40,000
Rapport de M. Dickey, du 21 au 30 novembre................... 2,013 964

do 1er au 7 décembre.................... 2,001 320
do 7 au 31 do .................... 4,105 194

1883. Moins subvention pour la 21e section de 20 milles............. ............ ............ 2,000
Rapport de M. Dickey, du 1er au 21 janvier..................... 3,631 ...........

Totaux............................................... 80,001 103 56,985 299
Moins rails posés...... ............. 56,985, 299

Rails sur lesquels la compagnie a droit à une avance. 23,015 2,044

1882. Avances- Ton'x.
8 mai.....................................5,000

20 juin........... ........................... 5,090
15 juill.. .................. .............................. ........ 10,000
22 do ......................................................... 8,000
1er août ..................................... ..................... 1, 400
15 do .......................................................... 1,350
D éc ...... .......................................................... 600
15 do .......................................................... 3,400
19 do ................. . ..................... 800
23 do .,....................................2,000

1883.
16 janv....................................2,100
31 do ...... ......................................... ......... 3,650

43,300
Déductions-

Evaluation n° 5.............................. 2,000
do 7.............................. 2 500
do 8....... ............ 2,000
do 9............ ................. .300
do 13............. . ...... 1,500
do 14................... 2,000
do 15.............................. 2,000
do 16............................. .2,000
do 17....... ............ 2,000
do 18.............................. 2000
do 19. .............. 0......20

20,300
- 23,000

Balance.... ................0.........15 244

OTTAWA, 31 janvier 1883.
Mémoire.

Le soussigné a l'honneur de représenter que la compagnie du chemin de fer,
canadien du Pacifique ayant demandé une avance sur des rails délivrés le long de la
ligne de ce chemin de fer, sur la section du Centre, l'ingénieur en chef a fait, ce jour,
un rapport établissant qu'eu outre des 6,797 tonnes de rails et attaches cédées par le,
contrat et non encore payées, la Compagnie en a en dépôt sur la ligne du dit chemin,
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de fer, section du Centre, 3,650 tonnes sur lesquelles son contrat paraît lui donner
droit à une avance de $136,875,-ce qui est 75 pour cent de la valeur de cette quan titê
à $50 par tonne.

Le soussigné recommande que l'avance du montant mentionné soit autorisée.
Respectueusement soumis,

CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

RArroar d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 31janvier 1883.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 31 janvier
1883, exposant que la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ayant
demandé une avance sur les rails délivrés le long de la ligne de ce chemin de fer, sur
la section du Centre, l'ingénieur a fait, à la même date, un rapport établissant qu'en
outre des 6,797 tonnes de rails et attaches cédées par le contrat et non encore payées,
la compagnie en a en dépôt sur la ligne du dit chemin de fer, section du Centre,
3,650 autires tonnes sur lesquelles son contrat paraît lui donner droit à une avance da
$136,875,-ce qui est 75 pour cent de la valeur de cette quantité à $50 par
tonne;

Et le ministre recommandant que l'avance du montant mentionné soit autori é t
Le comité soumet cette recommandation à l'approbation de votre Excellence.

JOHN J. McGEE,

OTTAwA, 8 décembre 1882.
CHER MoNsIEUR.-En réponse à votre demande, j'ai l'honneur de dire que M.

Stephen, le président de la Cie du C. C. P., est convenu avec l'honorable J. H.
Pope et moi-même, de construire et achever le chemin de fer depuis Emerson jusqu'à
la jonction de l'embranchement Sud-Ouest du C. C. P. pendant la saison prochaine,
pourvu que vous assuriez la construction d'un pont-convenable pour traverser la
rivière Rouge avec droit de passage gràtüit à travers la ville de chaque côté de la
rivière. Dans le but de favoriser ce règlement de la question, je soumettrai à l'a p-
probation de Son Excellence le gouverneur général en conseil, une proposition à
l'effet de faire augmenter-sauf la sanction du parlement-jusqu'à cinquante mille
piastres le crédit de $30,000 voté pour un pont à Emerson, dans le cas où l'on cons-
truirait un pont propre au chemin de fer ainsi qu'à la circulation ordinaire.

Je vous télégraphierai la décision du conseil aussitôt qu'elle aura été obtenue.
Je demeure votre dévoué,

CHARLES TUPPER.
TouomAs CARaNY, écr., maire d'Emerson.

(Mémoire.) OTTAWA, 9 décembre 1882.
Le soussigné a l'honneur de représenter
Que par un arrangement verbal fait avec l'honorable J. H. Pope et moi-même,

la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique s'est engagée à construire et
achever, pendant la -saison prochaine, une ligne de chemin de fer reliant la ville
d'Emérson avec son embranchement Sud-Ouest, à l'endroit où la ligne se dirigeant de
Winnipeg au sud rencontre celle qui va vers l'ouest, pourvu que la ville se charge de
la construction d'un pont convenable pour traverser la rivière Rouge, et fournisse un
droit de passage gratuit à travers la ville, de chaque côté de la rivière.

Qu'à la dernière session du parlement la somme de $30,000 a été votée au dépar-
tement des travaux publics afin d'aider à la corporation d'Emerson à construire sur
la rivièée Rouge, un poht dont les plans, etc., devront être approuvés par Son Excel-
lence le gouverneur en conseil.
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En conséquence, le soussigné recommanderait que "pouvoir fût donné d'inclure
dans les prévisions budgétaires devant être soumisies au parlement à sa prochaine
session une nouvelle somme de $20,000 (vingt mille piastres), ce qui fait un total de
$50.000 à accorder à la ville d'Emerson, pourvu qu'un pont convenable soit construi
.sur la rivière Rouge, tant pour le chemin de fer que pour la circulation ordinaire.

Repectueusement soumis,
CHARLES T UPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

Ministre par intérim des T. P.

.AAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 11 décembre 1882.

Vu le mémoire commun du ministre des chemins de fer et canaux et du ministre
par intérim des travaux publics, en date du 9 décembre 1882, exposant.

Que la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique s'engage à construire
et achever, pendant la saison prochaine, une ligne de chemin de fer reliant la ville
d'Emerson avec son embranchement sud-ouest, à l'endroit où la ligue se dirigeant de
Winnipeg'au sud rencontre celle qui va vers l'ouest, pourvu que la ville se charge de
la construction d'un pont convenable pour traverser la rivière Rouge, et fournisse un
droit de passage gratuit à travers la dite ville, de chaque côté de la rivière;

Qu'à la dernière session du parlement la somme de $30,000 a été votée afin
d'aider à la corporation d'Emerson à construire un pont sur la rivière Rouge;

Et que les dits ministres recommandent que pouvoir soit donné d'inclure duns
les prévisions budgétaires devant être soumises au parlement, à sa prochaine session,
une nouvelle somme de $20,000,-ce qui fait en tout un total de $50,000 à accorder à
la ville d'Emerson, pourvu qu'un pont convenable soit construit sur la rivière Rouge,
tant pour le chemin de fer que pour la circulation ordinaire :

Le comité soumet cette recommandation à l'approbation de Votre Excellence.
Pour ampliation,

JOHRN J. McGEE.
l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

OrrAwA, 12 décembre 1882.
Le conseil a consenti à inclure vingt autres mille piastres dans le budget, ainsi

que proposé par ma lettre.
CHARLES TUPPER.

TiaoMAs CARNRY, écr., maire d'Emerson.

OTrAWA, 12 décembre 1882.
MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous transmettre ci-inclus copie d'un arrêté

du conseil en date du 11 courant, permettant d'inclure dans les prévisions budgétaires
(en outre des $30,000 votées à la dernière session) une nouvelle somme de $20,000
devant être accordée à la corporation d'Emerson pour aider à construire sur la rivière
Rouge, un pont destiné tant au chemin de fer qu'à la circulation ordinaire. Le mi-
nistre vous a notifié ce matin par dépêche télégraphique, de la passation de l'arrêté
en question.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

TaomAs CARNEY, cr, maire d'Emerson.
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OTTAWA, 12 décembre 1882.
MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous transmettre, pour votre information'

la copie ci-incluse d'un arrêté du conseil en date du 11 courant, permettant d'inclure
dans les prévisions budgétaires devant être soumises au parlement à sa prochaine ses-
sion (en outre des $30,000 votées à la session dernière), une noavelle somme de $20,000
devant être accordée à la corporation de la ville d'Emerson, pour lui aider à construire
sur la rivière Rouge, un pont destiné tant au chemin de fer qu'à la circulation ordi-
naire.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

C-HARLEs DRINKWATER, écr, secrétaire de la Cie C. C. P., Fontréal.

MONTRÉAL, 13 décembre 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre du 12 courant,

contenant une copie de l'arrêté du conseil, en date du 11, à l'effet de permettre d'in-
clure dans les prévisions budgétaires devant être soumis au pai lement, à sa prochine
session (en outre des $30,000 votées à la session dernière), une nouvelle somme de
$10,000 devant être accordée à la corporation de la ville d'Emerson pour lui aider à
construire, sur la rivière Rouge, un pont destiné tant au chemin de fer qu'à la circu-
lation ordinaire.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A. P. BRADLEY, écr, sec., chemins de fer et canaux.
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RESOLUTION.
(27à)

De la Chambre des communes, en date du 20 février 1882.-Pour un mé-
moire concernant la substitution d'actions du chemin de fer de Oredit-
Valley au dépôt d'un million de piastres en argent, par la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique.

TABLE DES DOCUMENTS CONCERNANT LA SUBSTITUTION D'ACTIONS

DE CREDIT-VALLEY AU MILLION DE PIASTRES DÉPOSÉ PAR LA

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

A. Mémoire à ce sujet.
B. Demandé de M. Angus, 24 novembre 1882.
C. Rapport au conseil, par le ministre des finances, recommandant la substitu-

tion, 24 novembre 1882.
D. Arrêté du conseil, 25 novembre 1882.
E. Résolutions des a'tiohnaires de la compagnie de chemin de fer de Credit-

Valley au sujet de l'émission d'actions débentures, passées à Toronto, 8
juillet 1881. (Copie certifiée.)

F. Formule de certificat d'actiôns-débentures 5 pour cent de la compagie du
chemin de fer de Credit-Valley.

G. Statuts et règlements de la compagnie du chemin de fer de Credit-Valley,
réglant l'émission et le transfert des actions-débentures permanentes 5,
pour cent.

H. Cession et convention exécutée (en double) par George Stephen, écr., repré-
sentant la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, et l'honorable
ministre des finances. L'autre copie a été renvoyée à la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, suivant lettre n° 7.

J. Correspondance comme suit:
1. Lettre du sous-ministre des finances au sous-ministre de la justice, en date du

25 novembre 1882, transmettant la demande de M. Angus, avec le certificat
d'actions inclus, et demandant quelles sont les mesures à prendre pour en
effectuer le transfert au ministre des finances.

2. Lettre du sous-ministre de la justice au sous-ministre des finances, en date du
25 novembre 1885, en réponse à n° 1.

3. Lettre du sous-ministre des finances à George Stephen, êcr., président de la,
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, en date du 25 novembre
1882, transmettant copie d'un arrêté du conseil à l'effet d'autoriser l'échange,
et copie de la lettre n° 2 du sous-ministre de la justice, avec le certificat d'ac-
tions, et lui demandant d'envoyer la formule nécessaire pour effectuer la tran-
saction.

4. Lettre de C. Drinkwater, écr., secrétaire de la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique, en date du 27 novembre 1882, au sous-ministre des
finances, accusant réception de la lettre du 25 à M. Stephen, et transmettant
cession (1H) en double, ainsi que certificat d'actions portant à son endos une
procuration à M. Fraser l'autorisant à transférer les actions au ministre des
finances.

5. Lettre du sous-ministre des finances au sous-ministre de la justice, transmet.
iant la cession et demandant si elle est dans l'ordre, 28 novembre 1882.
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6. Lettre du sous-ministre de la justice au sous-ministre des finances, en date du
28 novembre 1882, en réponse à n° 5-documents satisfaisantq.

7. Lettre du sous-ministre des finances à M. Drinkwater, en date du 28 novem-
bre 188?, renvoyant une copie de la cession dûment exécutée et l'informant
que le certificat a été envoyé à M. Fraser, et que, lorsqu'il aura déclaré que la
chose est dans l'ordre, les deniers seront payés ; aussi l'informant que la copie
des résolutions passées par les actionnaires de la compagnie du cheminde fer
Credit-Valley, autorisant l'émission des rctions, n'a pas été reçue.

8. Lettre de M. Drinkwater au sous-ministre des finances, en date du 28 novem-
bre 1882, transmettant documents E. F. et G.

9. Lettre du sous-ministre des finances à A. Fraser, écr., Toronto, en date du 28
novembre 1882, transinettant certificat reçu de M. Drinkwater, avec procura-
tion incluse et lui demandant de fournir un nouveau certificat.

10. Télégramme de M. Fraser au sous-ministre des finances, en date du 29 novem-
bre 1882 -que le transfert est complété.

Il. Lettre de M. Fraser au sous-ministre des finances, en date du 29 novembre
1882, transmettant certificat en faveur de l'honorable ministre des finances.

12. Lettre de C. É. Terry pour le sous-miinistre des finances à M. Fraser, en date
da 30 novembre 1882, accusant réception de n° 11, et certificat inclus.

13. Lettre du sous-ministre des finances à MM. Morton, Rose et Cie, transmet-
tant certificat pour être contresigné, en date du 30 novembre 1882.

14. Lettre de MM. Morton, Rose et Cie, au sous-ministre des finances, en datedu
13 décembre 1882, transmettant certificat contresigné.

15. Lettre de MM. Morton, Rose et Cie, au sous ministre des finances, en date du
14 décembre 188 4, disant que la lettre du 13 a é.é écrite par malentendu, vu
que le certificat ne sera transmis (lue par la prochaine malle.

16. Lettre du sou-ministre des finances à MM. Morton, Rose et Cie, en date du
27 décembre 1882, accusant réception de leurs lettres du 13 et du 14
décembre.

17. Lettre de MM. Morton, ise et Cie, au sous-ministre des finances, en date
.du 28 décembre 1882, transmettant certificat contresigné et endossé (avec
certaines conditions).

18. Lettre du sous-ministre des finances à MMI. Morton, Rose et Cie, en date du
10 janvier 1883, accusant réception de leur lettre du 28 décembre avec ce
qu'elle contien t

19. Lettre du sous-ministre des finances au sous-ministre de la justice en date
du 10 janvier 1883, transmettant certificat endossé et aussi avis-dans la
Gazette-de la demande projetée au parlement à l'effet de modifier les actes
concernant la compagnie de chemin de fur de CreditYalley, et lui demandant
si la garantie possédée par le gouvernement serait par là affectée.

20. Lettre du sous-ministre de la justice aux sous-ministre des finances, en:date
du ll janvier 1883, en réponse à la lettre du 10 et suggérant la conduite à .tenir.

21. Lettre du sous-ministre des finances à MNI Morton, Rose et Cie, en date du
12 janvier 188.2-que la retention, par le gouvernement, du certificat "endossé
ne doit pas être prise pour un consentement de sa part aux conditions qu'il
porte.

22. Lettre-semblable à 21-du sous-ministre des. finances à C. Drinkwater,
écr., secrétaire de la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifigue, en
date du 12 janvier 1883.

23. Lettre de M. Drinkwater au sous-ministre des finances (marquée "person-
nelle ") en date du 19 janvier 1883-qu'il n'a pas compris l'endossement et va
se mettre en communication.avec Morton, Rose et Cie sur le sujet.

24. Lettre de M. Drinkwater au sous-ministre des finances (également marqu e
"personnelle,") en date du 2.3 janvier 1883, transmettant un nouveau certificat
pour remplacer le certificat endossé.

25. Lettre du sous-ministre des finances à M Drinkwater, en date du 25 janvier
18 83-qu'il se propose d'envoyer le nouveau certificat à MM. Morton, Rose et
Cie pour qu'ils le contresignent.
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26. Lettres du sous-ministre des finances à MM. Morton Rose et Cie, en date de
février 1883, transmettant un nouveau certificat pour être contresigné sans
conditions.

MEMOIRE.-A.

Concernart la substitution d'actions de Credit-Valley au dépôt de $1,000,000 en
argent, par la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.

La compagnie du chemin'de fer canadien du Pacifique, par son vice-préident,
M. R. Angus, a, le 24 novembre 1882, piésenlé à l'honorable ministre des finances
une demande priant le gouvernement de vouloir bien dégager et rembourser à la
dite compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique le million de piastres déposé
par elle. en argent, comme garantie de la construction de son chemin de fer, et
offrant de substituer à ce million de piastres un certificat des actions-débentures
permanentes 5 pour cent de la compagnie du chemin de fer de Credit-Valley, jusqu'à
concurrence du montant de trois cent trente-neuf mille huit cents livres sterling
(£339,800 stg.,) en garantie de la bonne exé3ution de l'entreprise-la dite compagnie
restant libre de retirer le dit certificat d'actions en déposant de nouveau un million
de piastres en argent ou un cautionnement pour ce montant à la satisfaction du gou..
vernement. Cette demar de fut régulièrement soumise au conseil, qui, le 25 novembre
1882, rendit un arrêté en bonne forme, autorisant la substitution-dans les termes
mentionnés-du dit certificat d'actions au dit dépôt de $1,000,000 en argent. Le
certificat d'actions fut en conséquence transféré à l'honorable minihtre des Finances
par la dite compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique sous l'autorité et en
conséquence des ordres à cette fin donnés par le département de lajustice, auquel tous
les papiers et documents se rattachant à ce transfert des dites actions, furent soumis
pour avis et approbation. Le transfert des actions eut lieu à Toronto le 29 novembre,
et ce jour-là fut émis au nom de l'honorable ministre des finances un certificat
(n° 14) des actions-débentures permanentes, 5 pour cent, de la compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique, pour £339,800 sterling,-lequel certificat fut, le 80
novembre 1882, transmis pour être contresigné, à MM. Morton, Rose et Cie, agents
de la compagnie de chemin de fer de Credit-Valley à Londres. Le million de piastres
en argent, déposé par la compagnie du chemin de fdr canadien du Pacifique fut
remis à cette dernière le 1er décembre 1882. Le certificat d'actions* expédié à MM.
Morton, Rose et Cie, fut renvoyé dans une lettre en date du 28 décembre 1882, contre-
signé par eux comme agents de la compagnie du chemin de fer de Credit-Valley,
sujet, toutefois, aux teimes d'une convention dont les détails furent inscrits au dos du
certificat, comme suit :-

" Par convention entre les parties ayant un intérêt dominant dans les compagnies
du chemin de fer de Credit-Valley, d'Ontario et Québec, etdu chemin de fer canadien
du Pacifique, sauf la législation et autre confirmation y mentionnées, la compagnie
d'Ontario et Québec, en compensation de l'intérêt sur les actions-débentures mention-
nées dans le présent, garantira suivant les termes de la dite convention, l'intérêt
énoncé à 4 pour cent, depuis le 1er janvier mil huit cent quatre-vingt-deux, jusqu'à
l'énoque à laquelle la ligne de la compagnie d'Ontario et Québec sera livrée à la circu-
lation à partir de Perth jusqu'à un point de raccordement avec le chemin de Credit-
Valley, près de Toronto et, après cela, à 5 pour cent ; et depuis et après l'époque à
laquelle la dite ligne sera ainsi ouverte à la circulation comme susdit, la compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique garantira et prendra l'obligation de la com-
pagnie d'Ontario et Québec à cet égard."

Vers le même temps que le certificat, ainsi endossé comme susdit, fut renvoyé
d'Angleterre, la Gazette du Canada annonça qu'à la session alors présente du parle-
ment, des actes seraient demandés pour modifier ceux de la compagnie du chemin de
fer de Credit-Valley et de la compagnie de chemin de fer d'Ontario et Québec.
Ces avis furent signalés à l'attention du sous-ministre de la justice, à qui fut aussi
soumis le certificat endossé comme susdit, avec demande de renseignements quant à
.la question de savoir jusqu'à quel point les conditions inscrites au dos du certificat et
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de l'acte affecteraient la garantie fournie au gouvernement, dans le cas où le parlement
les sanctionnerait. Sur l'avis reçu du département de la justice, des lettres furent
envoyées, le 12 janvier 1883, tant à MM. Morton, ]Rose et Cie qu'à la compagnie du
chemin de fer cnnadien du Pacifique, déclarant que le fait, par le gouvernement, de
retenir le certificat endossé ne devrait en aucune manière être pris comme un
acquiescement de sa part aux conditions ainsi inscrites au dos du certificat. En con-
séquence de cet avis, le 23 janvier 1883 la compagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique donna au sous ministre des finances un nouveau certificat d'actions-dében-
tures permanentes 5 pour cent de la compagnie du chemin de fer de Credit-Valley,
jusqu'à concurrence de la somme de £339,800 sterling, pour être substitué à celui
précédemment déposé,-lequel certificat en dernier lieu mentionné fat, le 1er février
1883, transmis à IM'Il. Mortôn, Rose et Cie, pour être par eux contresigné (sans con-
ditions). Ce certificat n'a pas encore été renvoyé par MM. Morton, Rose et Cie, mais
le département a reçu avis par le câble que le nouveau certificat a été endossé, sans
conditions.

B.
MONTRÉAL, 24 novembre 1882.

IoNSIEUR,-J'ai l'honneur de demander que le gouvernement veuille bien déga-
ger et rembourser à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique le million
de piastres déposé en argent comme garantie de la construction du chemin ; et, en
remplacement, je vous offre par les présentes un certificat d'actions-débentures per-
manentes 5 pour cent de la compagnie de chemin de fer de Credit Valley, jusqu'à
concurrence de £339,800 comme garantie de la fidèle exécution du contrat. La ga-
rantie présentement offerte est d'une valeur plus élevée que le montant exigé par la
loi, et la compagnie désire qu'il soit entendu qu'elle restera libre de la retirer en dé-
posant de nouveau $81,000,000 en argent, ou des garanties pour ce montant à la, satis-
faction du gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant¯serviteur,

R. B. ANGUS,
Vice-président de la compagnie du C. C. P.

L'honorable sir S. L. TILLEY, ministre des finances.

C.
DÉPARTEMENT DES FINANCEs, OTTAWA, 24 novembre 1882.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport au conseil qu'il a reçu de M. R. B.
Angus, vice-président de la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, une
demande à l'effet de dégager le cautionnement de $1,000,000 en argent déposé en
garantie de la construction du chemin de fer et d'y substituer des actions-débentures
permanentes 5 pour cent de la compagnie d e ebemrin de fer de Credit-Valley jusqu'à
concurrence de £339',800 livres sleiling,-la compagnie restant libre de retirer la
cautionnement substitué en déposant de nouveau $),00,000 en argent, ou des garan-
ties pour ce montant à la satisfaction du gouvernement.

Le soussigné doit dire qu'il a examiné l'acte de la législature d'Ontario, 44 Vic.,
chap. 61, intitulé An Act to amend the act relating to the Crei.it Valley Railway Com-
panny, et il voit qu'en vertu de la première section de ce statut la ccmpagnie peut,
du consentement de la majorité des deux tiers en somme de ses actionnaires, à une as-
semblée spécialement convoquée à cette fin, créer et émettre des obligations consoli-
dées,ou actions-débentur es,pour un montant n'cxcédamî pas $20,000 par mille p ur par-
cours actuel, depuis le terminus, à Toronto, jusqu'à la ville de Saini-Thomas, sur la
ligne-mère, et depuis Streetsville jusqu'à Orangeville et Flora, sur l'embranchement,
payables à l'époque et au lieu et portant le taux d'intérêt déterminé par la com-
pagnie.

Le soussigné voit de plus qu'en vertu de la section 8, les action--débentur es 1 eu-
vent être créées permanentes ou limitées.
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Il ressort de la preuve soumise avec la demande, que la compagnie a passé des
résolutions en conformité de l'acte ci-dessus cité, et que des actions-débentures perma-
je'ntes ont été émises.

Le soussigné doit de plus faire rapport que les garanties qu'on demande aujour-
d'hui à substituer représentent, au pair, une valeur de plus de s61,650,000, et comme
l'acte déclare que le dépôt en argent exigé pour la construction du chemin de fer doit
être de 81,000,000, ces garanties .ne représenteraient une charge que d'environ
$12,000 par mille du parcours du chemin de fer de Credit-Valley.

Vu la nature du pays traversé par la ligne du chemin de fer de Credit-Valley, le
soussigné est d'avis que les actions-débentures permanentes offertes sont suffisantes
pour remplacer un million de piastres en argent, et il recommande en conséquence au
conseil que le cautionnement actuel de $ .000,000 en argent soit dégagé, et que les
actions-débentures permanentes actuellement offertes soient accepté- pour le rempla-
cer en vertu de l'Acte du chemin de fer Canadien du Pacifique, section 3.

Respectueusement soumis,
S. L. TILLEY, ministre des finances.

D.
RAPPrt d'u 0co0nité (le l'hÃ?oralVe onseil prwé, approuvé pir S Lr0aßur le Délégué

de Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 25 novembre 1882.
Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 24 novembre

1882, exposant :-
Que M. R. B. Angus, vice-président de la compagnie du chemin de fer canadien

du Pacifique, a demandé de dégager le cautionnement de $1,000,000 en argent, dé-
posé en garantie de la construction du chemin de fer et d'y substituer des actions-
débentures permanentes 5 pour cent de la compagnie de chemin de fer de Credit
Valley jusqu'à concurrence le £339,800 sterling-la compagnie restant libre de reti-
rer le cautionnement substitué en déposant de nouveau £],000,000 en argent, ou des
garanties pour ce montant à la satisfaction du gouvernement.

Que le ministre a examiné l'acte de la législature d'Ontario 44 Vict., ch. 61,
intitulé An act to amend the Act relating to , he Credit Valley Railway Company, et
qu'il voit qu'en vertu de la première section de ce statut la compagnie peut, du con-
sentement de la, majorité des deux tiers en somme de ses actionnaires, à une
assemblée spécialement convoquée à cette fin, créer et émettre des obligatoires conso-
lidées, ou actions-débentures, pour un montant n'excédant pas $20,000 par mille pour
le parcours actuel, depuis le terminus, à Toronto, jusqu'à la ville de Saint-Thomas,
eur la ligne-mère, et depuis Streetswille jusqu'à Orangeville et Flora, sur l'embran-
chement, payables à l'époque et au lieu, et portant le taux d'intérêt déterminé par la
compagnie;

Qu'en vertu de la section 8 les actions-débentures peuvent être créées perma-
nentes ou limitées;

Qu'il ressort de la preuve soumise avec la demande, que la compagnie a passé
des résolutions en conformité de l'acte ci-dessus cité et que des actions-débentures ont
été émises;

Que de plus les garanties qu'on demande auj>ur l'hui à substituer représentaient,
au pair, une valeur de plus de $81,650,000, et que comme l'acte déclare que le dépôt en
argent exigé pour la construction du chemin ie fer doit être de $1,000,000, ces
garanties ne représenteraient une charge que d'environ $12,000 par mille du parcours
du cheminde fer de Crelit-valley;

Jßt que vu la nature du pays traversé par la ligne de chemin de fer de Credit-
Valley, le ministre est d'avis que les actions débentures permanentes offertes sont
soffisantes pour remplacer un million de piastres en argent, et qu'il recommande en
consé uence que le cautionnement actuel de $1,000,000 en argent soit dégagé, et que
les actions-dlébentures permanentes actuellement offertes soient acceptées pour le rem-
placer, en vertu de l'Acte du chemin de fer canadien du Pacifique, section 3:

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation du gouverneur,
Pour ampliatio:. JOHN J. McGEE.

L'honorable ministre des finances.
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E.
CHEMIN DE FER DE CREDIT-VALLEY,

BUREAU DU sECRÉTAIRE-TRÉSORIER, ToRONTO, 27 novembre 1882.
Considérant que par une résolution passée à une assemblée des actionnaires de

la compagnie du chemin de fer de Credit-Valley, tenue le 13e jour d'avril dernier, et
dûment approuvée par les porteurs d'obligations de la dite compagnie en vertu des
dispositions du statut à cet égard, les directeurs de la dite compagnie, ou une majo-
rité d'entre eux, ont été autorisés à créer et émettre des actions-débentures pour un
montant égal à $20,000 par mille pour le parcours actuel du dit chemin de fer, qui
donne une distance totale de 183¾ milles,-telles-actions dêbentures devant être
émises sous forme de certificaty ou telle autre forme que les dits directeurs, ou uue
majorité d'entre eux détermineront; chaque certificat devant être pour £100 sterling,
ou pour des multiples de cette somme, et porter la date du 1er avril, A. D 1881, avec
intérêt à compter de cette date au taux de 5 pour cent par année, payable tous les
six mois, et devant être exécuté et émis sous telle forme que les directeurs ou une
majorité d'entre eux jugeront à propos, et devant être permanent ou limité, avec ou
sans coupons d'intérêt, au gré des dits directeurs ou d'une majorité d'entre eux;

11 est en conséquence résolu:
Que des actions-débentures seront immédiatement émises pour un montant égal

à $20,000 par mille pour S33 milles de chemin de fer, ce qui donnera un total de
$3672,000 ou £754520 sterling; que ces actions-débentures seront permanentes, et
qu'elles seront émises sous la forme de certificats signés par le président ou le vice-
président, et seront contresignées et émises par Morton, Rose et Cie, et sous le sceau
de corporation de la compagnie,-chaque certificat devant être pour la somme de
£10d sterling, ou pour des multiples de cette somme, et porter la date du 1er avril
1881, et porter intérêt depuis cette date au taux de 5 pour cent par année, payable
tous les six mois-le premier jour d'octobre et le premier jour d'avril de chaque
année, à la maison de banque de MU. Morton, Rose et Cie, à Londres, Angleterre.

Il est en outre résolu, que les dits certificats seront sous la forme suivante (voir
certificat annexé):-

Je certifie que ce qui précède est un extrait exact des minutes d'une assemblée
des directeurs de la compagnie du chemin de fer de Credit-Valley, tenue à Toronto le
Se jour de juillet, A. D. 1881.

H. E. S iJCKLIN G, secrétaire-trésorier de la Cie du C. 0.- Y.

F.
N° £

CANADA-PROVINCE D'ONT ARIO.

LA COMPAGNIE DU CHEMEN DE FER DE CRED[T-VAL LEY--ACTIONS-DÉBENTURES
PERMANENTES, 5 POUR CENT.

Le présent est à l'effet de certifier que..............................a été,
ce jour, inscrit commme propriétaire de..................0...........livres des actions-
débentures permanentes 5 pour cent de la compagnie du chemin de fer de Credit-
Valley, créées par iésolutions de la compagnie, en vertu d'un acte de la législature de
la province d'Ontario, 44 Vict., chap. 61, et ayant droit aux privilèges et soumises
aux termes et conditions contenues dans le dit acte et les dites résolutions, ainsi que
dans les règlements de la compagnie.

Donné sous le sceau commun de la compagnie ce 1er jour d'avril, A.D. 1881
. ........................ Secrétaire...................Président.

Contresigné par les agents de la campagnie à Londres.
N.B.-Nul transfert des actions comprises dans ce certificat ni

aucune partie de ces actions ne seront enregistrés à moins qu'ils ne
soient accompagnés du présent certificat, et nulle somme capitale
moindre que £100, ou autre que des multiples de £100, en montant
nominal, ne sera enregistrée.
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G.
'SsATUTS ET RÈGLEMENTs de la compagnie du chemin de fer de Credit-Walley, réglant

l'émission et le transfert des actions débentures permanentes einq pour cent
créées par des résolutions passées en vertu d'un acte de. la législature de la
province d'Ontario, 44 Viet., chap. 61.

1. Dans l'interprétation de ces règlements, les expressions et termes suivants
ont la signification qui leur est attribuée ci-après, à moins que le sujet ou le contexte
ne s'y oppose.

A. "Compagnie" signifie la compagnie du chemin de fer de Credit-VaIlley.
B. "R yaume-Uni" signifie le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande.
C. "Conseil" signifie une assemblée des directeurs de la compagnie dûment con.

voquée ou constituée, ou, selon le cas, les directeurs à ce assemblés.
.D. '' Bureau" signifie le bureau des agents dûment -nommés de la compagnie à

Londres.
E. "Actions" signifie les actions-débentures permanentes cinq pour cent.
F. "Porteurs," appliqué aux actions, signifie les personnes qui, en conformité

des présents règlements, ont acquis le droit d'être inscrites comme propriétaires
d'actions, et l'ont été en conséquence.

G. "Grand-Livre" signifie le grand-livre des actions-débentures.
G. "Adi esse enregistrée " signifie l'adresse de tout porteur d'actions inscrite

dans le grand-livre, conformément à l'article 18.
I. Les mots comportant le nombre singulier seulement, comprennent le pluriel et

vice versa.
J. Les mots comportant le genre masculin seulement comprennent le genre

féminin.
K. Les mots comportant des individus seulement comprennent les corps consti-

tués en corporation, mutatis mutantis.
2. Les actions émises e-,n vertu de ces règlements seront appelées les actions-

débentures cinq pour cent.
3., Toutes personnes demandant des actions, donneront leur adresse par écrit, et

si cette adresse est en dehors du Royaume-Uni, elles devront donner de la même
manière, dans les limites du Royaume-Uni, une adresse à laquelle les certificats de
dividende et les anis pourront être envoyés ainsi que ci-après prescrit.

4. La compagnie tiendri, à son bureau, un livre qui sera appelé le grand-livre
des actions-dêbentures, et dans ce livre seront inscrits- en la manière et forme que le
conseil Céterminera de temps à autre-les noms et lcs adi esses de toutes les personnes
en faveur desquelles des actions seront émises par la compagnie, ou qui par la suite
auront droit, conformément aux présents règlements, d'être inscrites comme porteurs
de ces actions, ainsi que le montant en capital des actions appartenant de temps à
autres à ces personnes respectivement, le montant en capital des actions transférées à
ces personnes ou par elles repectivement, et les dates d'enregistrement de ces trans-
ferts.

Et il sera tenu, aux bureaux de la compagnie, à Toronto, un double du dit
grand-livre d'actions débentui-es, dans lequel seront inscrits de temps à autre, à
mesure que les agents dûment nommés de la compagnie à Londres en donneront
avis, tous les transferts des dites actions effectués ainsi que prescrit par les présents
règlernents.

5. Les actions pourront être transférées de la manière et sauf les conditions
ci-après mentionnées.

6. Nulle somme capitale d'actions moindre que cent livres sterling, ou autre que
des multiples de £100 sterling, ne sera transférée, mais à ces exceptions près toute
somme pourra être transférée.

7. Tout transfert d'actions doit être opéré au moyen d'un acte signé et scellé par
le cédant et le cessionnaire. Il doit énoncer que le cessionnaire prend les actions
transférées aux mêmes conditions que celles auxquelles le cédant les possédait. Il
doit contenir au long le nom et l'adresse du cessionnaire, et si cette adresse est en
dehors du Royaume.Uni, il doit contenir une adresse dans les limites du Royaume-
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Uni, à laquelle les certificats de dividendes et les avis puissent être envoyés ainsi que
ci-après prescrit, ou bien une telle adresse doit être écrite sur l'acte de transfert et
signé par le cessionnaire.

8. Quatre personnes, ou moins, mais pas plus, peuvent être cessionnaires conjoints
de tout montant d'actions.

9. Nul mineur ou femme mariée, si ce n'est en conformité des disposition de l'acte-
intitulé Mïarried Women's Property Act. 1870, ou d'aucun de ses amendments, ne sera
cession naire d'actions.

10. Si un porteur d'actions décède, fait faillite ou perd la raison, fait une liqui-
dation d'arrangement, ou dans le cas d'une compagnie ou société, si elle liquide ses
affaires ou, dans le cas d'une femme, si elle se marie-la personne prétendant a raison
de ce, avoir droit de transférer ces actions ou d'en jouir, déposera au bureau, une dé-
claration par écrit et revêtue de sa signature, énonçant son nom et son adresse ; et
si cette adresse est en dehors du royaume-Uni, la déclaration indiquera aussi, dans le
Royaume-Uni, une adresse à laquelle les certificats et les avis pourront être envoyés
ainsi que ci-après prescrit; et telle personne déposera, de plus, au bureau, pour être
annulé, le certifcat (ci-après mentionné et décrit) qui sera alors en circul a tion à l'égard
de ces actions, et produira au bureau une preuve raisonnablement suffisante de son
titre, et paiera tel honoraire-n'excédant pas cinq chelins - que le conseil pourra
ordonner de temps à autre; et elle n'aura droit à ces actions ou à leurs dividendes,
ou de les transférer, que lorsqu'.un temps raisonnable se sera écoulé après qu'elle se
sera conformée aux prescriptions du présent article.

11. Tout acte de transfert doit être déposé au bureau pour y être gardé par la
compagnie, avec tel honoraire-n'excédant pas cinq chelins-que le conseil ordonnera
de temps à autre.

12. Avec le transefrt doit être dépo-é pour être annulé, le certificat (ci-après
mentionné et décrit) qui sera alors en circulation à l'égard des actions à transférer-

13. Lorsquelles se seront conformées aux prescriptions de l'article 10, les per-
sonnes qui, ainsi que mentionné dans le dit article, auront droit à des actioas, seront
inscrites par la compagnie comme les porteurs de ces actions.

14. Lorsqu'un transfert exécuté par le porteur d'aucunes actions, sera déposé en
conformité, sous tout rapport, des articles 6, 7, 8, 9, 1Il et 12, et lorsqu'on se sera
conformé à toutes les autres prescriptions des dits articles, le cersionnaire sera inscrit
dans le grand livre comme porteur des actions transfét ées.

15. Le conseil pourra, à sa discrétion, dispenser de toutes les conditions ci dessus
énoncées pour l'enregistrement, ou d'aucunes d'elles, mais dans aucunes circonstances
il ne sera tenu de le faire à moins que dans sa discrétion absolue et incontestable il ne
le juge à propos.

16. Nul transfert ou transmissin d'intérêt ou à l'égard duquel les preseriptions
des article 6 et 12 inclusivement, ou celles d'entre elles qui seront applicables au cas,
n'auront pas été observées et accomplies, ne sera valide à l'eucontrc de la comupagnie
ni ne la liera ou affectera en aucune manière, soit en droit ou en équité, nonobstant
toute connaissance ou tout avis qu'elle pourrait en avoir ou recevoir; et la personne
inscrite ainsi que susdit porteur d'aucunes des actions. aura seule-en tant que la
compagnie sera concernée-le droit, soit en loi ou en équité, d'être considét ée comme
propriétaire de ces actions et aura seule droit à la rente ou aux divisions payables à
leur égard ; et le paiement fait à cette personne en la manière presci ite vaudra quit-
tance pour la compagnie à l'égard des deniers ainsi payés.

17. En tant que la compagnie est concernée, les transferts et autres transmis-
sions de titres ont leur effet non pas à compter de leur date, mais à com pter de la date
de leur enregistrement. Il peuvent néanmoins être enregistrés malgié le décès d'au-
cune des parties à.ces transferts ou transmissions, ou tout changement dans sa
position.

18. Les adresses des personnes en faveur desquelles les actions seront primitive-.
ment émises, telles qu'énoncées dans la demande de cette émission, ainsi que celles·
des cessionnaires ou autres personnes acquérant ces actions par transmission de titres,
telles qu'énoncées dans les transferts ou autrement en conformité des présents règle-.
monts, seront inscrites dans le grand-livre, et jusqu'à ce qu'elles soient modifiées de 1a
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manière ci-après mentionnée, elles seront, à toutes fins et en tant que la compagnie
sera concernée, considérées comme les véritables adresses de ces personnes respective-
ment., Lorsque deux adresses auront été données, conformément aux articles 3 et 7,
l'adrosse dans les limites du Royaume-Uni sera la véritable adresse dans le sens du
présent article.

19. Le porteur d'aucune action peut, par avis signé de sa main, déposé au
bureau de la compagnie avec l'honoraire que le conseil fixera mais n'excédant pas
cinq chelins, demander que son adresse soit changée pour toute autre adresse dans les
limites du Royaume-Uni, énoncée dans le dit avis; et ce changement sera tait dans le
grand-livre, et la nouvelle adresse ainsi inscrite deviendra l'adresse enregistrée de ce
porteur d'actions.

20. Le conseil peut fermer le grand-livre et refuser d'enregistrer tous transferts
des dites actions pendant toute période ou toutes périodes qu'il jugera à propos,
n'excédant pas, en tout, trente jours chaque année.

21. Lors de l'émission d'aucune des actions en faveur d'aucune personne, le con-
seil donnera à cette dernière un certificat constatant que la dite action a été enregis-
trée en son nom. Ce certificat sera en la forme que le conseil déterminera de temps à
autre ; il devra être revêtu du sceau de corporation de la compagnie et signé par son
p résident ou son vice président, contresigné et émis par l'agent de la compagnie à
Londres, et authentiqué de telle autre manière (s'il en est) que le conseil pourra dé-
terminer de temps à autre.

22. Le certificat émis conformément à l'article 21 ne constituera pas le titre aux
actions; ce titre consistera exclusivement dans l'enregistrement au grand-livre. La
cession ou le dépôt des certificats ne tranférera, à l'encontre de la compagnie, aucun
titre quelconque aux actions; ce titre ne sera transfé é que conformément aux p.é-
sents règlements.

23. Lorsqu'un transfert sera enregist é en vertu d l'article t4, ou lorsqu'une
transmission de titre sera enregistrée en vertu de l'article 10 et que l'ancien certificat
sera remis pour être annulé, la compagnie délivrera au nouveau porteur ainsi inscrit
un nouveau certificat pour le montant d'actions qui aura été transféré ou dont le titre
lui aura été transmis; et si, dans le cas d'un transfert, quelque action demeure non
transfé' ée, la dite compagnie, lorsque l'ancien certificat sera remis pour être annulé,
délivrera au cédant un nouveau certificat pour autant du montant de ces actions qui
se trouvait compris dans le certificat annulé.

24 Tout dividende d'actions appartiendra à la personne inscrite comme porteur
de ces actions à l'époque où ce dividende deviendra dû, nonobstant tout dépôt subsé-
quent d'un transfert pour enregistrement, et quelle que puisse être la date de ce
transfert; et il ne sera pas fait de donation de dividende, en tant que la compagnie
sera concernée.

25. Les dividendes d'actions seront payés au moyen de mandats ou chèques
envoyés par la malle aux porteurs et à leur risque, à leurs adresses enregistrées.

26. Lorsque plus d'une personne seront porteurs conjoints d'aucun montant
d'actions, les certificats de dividende seront envoyés à l'adresse enregistrée de la
personne nommée dans le grand-livre.

Par ordre du conseil,
HI. E. SUCKLING, secrétaire-trésorier.

H.
Ce mémoire fait foi
Que considérant qu'en vertu des dispositions du contrat fait au nom de la com-

pagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, par George Stephen et autres, le
21 octobre 1880, il a été convenu entre la dite compagnie et le gouvernement du
Canada que la dite compagnie déposerait entre les mains du dit gouvernement un
million de piastres en argent oa des cautionnements approuvés, comme garantie de
la construction du chemin de fer, entreprise par le dit contrat.;

Et considérant que la dite compagnie a déposé un million de piastres en argent
-comme telle garan;tie,,et qu'elle désire aujourd'hui substituer au dit montant en
argent d'autres garanties suffisantes, aux lieu et place du dit tillion.de piastres:
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Les présentes font maintenant foi
Que le gouvernement du Canada à ce représenté et agissant par l'honorable sir

Samuel Tilley, C.C.M.G., ministre des finances du dit gouvernement, et la compa-
gnie du chemin de fer canadien du Pacifique, a ce représentée par George Stephen,
son président, sont convenns et par les présentes conviennent que le dit gouvernement
acceptera et par le présent accepte comme telle garantie, aux lieu et place du dit
million de piastres en argent, trois cent trente-neuf mille huit cents livres sterling
des actions-débentures cinq pour cent de la compagnie du chemin de fer de Credit.
Valley émises sous l'autorité et en vertu de l'acte de la législature de la province
d'Ontario, 44 Vict., ch. 61, lequel dit montant d'actions-débentures la dite compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique a fait transporter au dit honorable sir Samuel
Leonard Tilley pour le dit gouVernement et à son nom, sur les livres de la dite com-
pagnie du chemin de fer de Credit-Valley, à Toronto, et que le dit gouvernement
reconnaît par les présentes avoir reçues. En considération de quoi le dit gouverne-
ment a remboursé à la dite compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique la
dite somme de $1 ,000,OO0 en argent, retenant et gardant les dites actions-débentures
en son lieu et place, sauf toutes les conditions et pour toutes les fins auxquelles le dit
dépôt de $1,000,000 avait été fait ainsi que susdit.

En foi de quoi les parties ont exécuté les présentes en double, ce vingt-neuvième-
jour de novembre 1882.

Témoin, A. BENNING. GEO, STEPIEN.
S. L. TILLEY.

Témoin de la signature S. L. Tilley : J. M. COURTNEY.

J.-CORRESPONDANCE.

N° 1. OTTAWA, 25 novembre 1882.
MoNsIEUR,-Je transmets une demande de M. R. B. Angus, vice-président de la

compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, à l'effet de rembourser à la com-
pagnie le million de piastres déposé conformément à la section 3 de son acte corpo-
ratif, et de substituer à cette somme 339,800 livres sterling d'actions-dêbentures
permanentes de la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, dont j'inclus
le certificat. J'apprends que le conseil a rendu un arrêté autorisant cette substitu-
tion. Je dois vous demander de m'instruire des mesures à prendre pour effectuer le
transfert des actions au ministre des finances.

Votre très dévoué,
J. M. COUJRTNEY, sous-ministre des finances.

G. W. BURBIDGE, soUs-ministre de la justice.

N° 2. OTTAWA, 25 novembre 1882.
MONsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 25 courant,

contenant la demande de M. Angus, vice-président de la compagnie du chemin de fer-
de Credit-Valley, à l'effet de rembourser à la compagnie le million de piastres déposé.
conformément à la section 3 de l'acte, et de lui substituer £339,800 sterling d'actions-
dêbentures permanentes du chemin de fer de Credit-Valley, et dans laquelle vous
demandez d'être renseigné sur leb mesures à prendre pour effectuer le transfert de.
ces actions au ministre des finances.

En réponse, permettez-moi de dire que M. Stephen devrait,-après avoir men-
tionné le dépôt de $1,000,000 fait entre les mains du gouvernement, et l'engagement
de ce dernier à rembourser ce montant lorsque les £339,800 sterling d'actions-dében-
tures permanentes cinq pour cent de la compagnie du chemin de fer de Credit-Valley
auront été dûment transportées au ministre des finances pour être gardées au nom
du dit gouvernement aux mêmes conditions que l'était le million de piastres susdit,
transférer par cession au ministre des finances les dites actions-débentures pour être
par lui gardées aux mênes conditions que l'était le million de piastres en question ;
et par le même instrument il devrait nommer quelqu'an-disons Alexander Fraser,
sous.receveur général à Ttroito-son pioeure. aux fiue d'opérer le transfert nêese
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saire dans les livres de la compagnie du chemin de fer de Credit-Valley, et faire tous
autres actes légaux et nécessaires pour transférer les actions au ministre des finances
aux conditions susdites.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. W. BUIRBIDGE, sous-ministre de la justice.

-J. M. CoURTNEY, sous-ministre des finances.

No 3. OTTAWA, 25 novembre 1882.
MoNsIEUR, -J'ai reçu une copie de l'arrêté du conseil approuvant la demande de

M. Angus à l'effet de retirer le million de piastres en argent déposé comme garantie
de la construction du chemin de fer canadien du Pacifique, et de le remplacer par des
actions-débentures permanentes de la compagnie du chemin de fer de Credit-Valley,
jusqu'à concurrence de £339,800 sterling. Pour effectuer cette transaction j'en ai
rféré au département de la justice, et je vous transmets ci-inclus copie d'une lettre
du sous-ministre ce ce dernier département. J'ai l'honneur de vous prier de vouloir
bien m'envoyer aussitôt que possible la formule nécessaire pour effectuer la transac-
tion. Je renvoie ci-inclus le certificat d'actions.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. M. COURTNEY, sous-ministre des finances.

A GEORGE STEPHEN, écr., président de la compagnie du C.C.P., Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,NO 4. BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 27 novembre 1882.
NONsIEUB,-J'ai ordre d'accuser réception de votre lettre du 25 courant à

M. Stephen. J'ai l'honneur de transmettre ci-inclus, ainsi que le veut le sous-ministre
de la justice, une cession en double des 339,800 livres sterling d'actions-débentures
permanentes 5 pour cent de la compagnie du chemin de fer de Credit-Valley au mi-
nistre des finances pour être gardées au nom du gouvernement aux conditions y
mnentionnées.

J'ai aussi l'honneur de renvoyer le certificat d'actions pour le montant ci-dessus
mnentionné, sur le dos duquel M. Stephen a inscrit une procuration à M. Alex. Fraser,
sous-receveur général à Toronto, lui donnant le pouvoir de transférer les dites ac-
tions à l'honorable ministre des finances.

J'espère qu'à la réception de cette lettre vous pourrez transférer le million de
piastres au crédit de la compagnie, et je serai heureux d'être informé du fait par dé-
pêche télégraphique.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A J. M. COURTNEY, écr., sous-ministre des fianances, Ottawa.
P.S.-Veuillez renvoyer une copie de la cession signée par le ministre.

NO 5. OTTAWA, 28 novembre 1882.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-incluse la cession en double de

339,800 livres sterling d'actions-débentures permanentes du chemin de fer de Credit-
Valley au ministre des finances, et je vous serai obligé de vouloir bien m'informer si
elle est dans l'ordre.

Votre très dévoué,
J. M. COURTNEY, sous-ministre des finances.

G. W. BURBIDGE, écr., sous ministre de la justice.

OTTAWA, 28 novembre 1882.
MoNsIEUR,-ý-.J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour, trans-

-mettant la cession en double, des 339,800 livres sterling d'actions-débentures perma-
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entes du chemin de fer de Credit-Valley au ministre des finances, et demandant si
cette cession est dans l'ordre.

En réponse, j'ai l'honneur de dire que les papiers sont satisfaisants. Documents
renvoyé.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. W. BUR 3IDGE, sous-ministre de la justice.

J. M. COURTNEY, écr., sous-ministre des finances.

N° 7. OTTAWA, 28 novembre 1882.
MONsIEUR,-Je renvoie ci-inclus une copie de l'acte de cession dûment signée

par le ministre des finances. J'ai envoyé le certificat à Toronto pour les fins du trans-
fert à opérer, et lorsque M. Fraser m'aura donné avis que l'affaire est en règle, je
rembourserai l'argent. Toutefois, j'attends encore une copie des résolutions passées
par les actionnaires du chemin de fer de Credit-Valley, autorisant l'émission des
actions. Cette résolution est mentionnée dans le certificat, et M. Angus a promis de
la fournir.

Votre très dévoué,
J. M. COURTNEY, sous-ministre desfinances.

C. DRINKWATER, écr., secrétaire de la·compagnie du C. C. P.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SEdRÉTAIRE, MONTRÉAL, 28 novembre, 1882.

CHER MONSIEUR,-Je vous transmets ci-incluse une copie certifiée de la résolu-
tion des directeurs du chemin de fer de Credit-Valley à l'égard de l'émission d'actions-
débentures, laquelle copie a été reçue ce matin du secrétaire de la compagnie, à
Toronto. Cela complètera les documents, et j'espère que vous m'informerez demain
que le million de piastres a été porté à notre crédit.

Votre dévoué,
C. DRINKWATER, secrétaire.

J. M. COURTNEY, écr., sous-ministre des finances.

Nu 9.
(Confidentielle.) Ottawa, 28 novembre 1882.

MON CHER MoNsIEuR,-La compagnie du chemin de fer du Pacifique a dêposé entre
les mains du gouvernement, comme garantie de la construction de la ligne, 339,800
livres sterling d'actions-débentures permanentes cinq pour cent de la compagnie du
chemin de fer de Credit-Valley. J'inclus dans la présente le certificat sur lequel M.
Stephen a inscrit une procuration vous autorisant à effectuer le transfert de ces ac-
tions. Veuillez vous rendre au bureau de la compagnie et obtenir un nouveau certi-
ficat; et télégraphiez-moi lorsque l'affaire sera terminée.

Votre très dévoué,

J. M. COURTNEY, sous-ministre des finances.
A. FRASER, écr.. sous-receveur général, Toronto.

N0 10.
(Télégramme.) OTTAWA, 29 novembre 1882.

Par telegraphe, de Toronto à J. M. Courtney, sous-ministre des finances.
J'ai completé le transfert; vous recevrez le certificat par la malle.

A. FRASER.
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N° 1 BUREAU DU SOUS-RECEVEUR GÉNÉRAL.
TORoNTO, 29 novembre 1882.

CHER MoNSIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 28 courant et je viens justement de
compléter le transfert de 339,800 livres sterling d'actions-débentures permanentes
cinq pour cent du chemin de fer de la compagnie de Credit-Valley à l'honorable
ministre des finances, et je transmets ci-inclus le certificat n° 14. Celui que vous
m'avez envoyé était contresigné par Morton, Rose et Cie, les agents de Londres; et
si vous croyez que la chose soit essentielle, M. Osiler dit qu'il contresigneront celui
que je vous envoie aujourd'hui.

Je suis, cher monsieur, votre devoué,
A. FRBASER, sous-receveur général.

JOHN COURTNEY, écr., sous-ministre des finances.
N° 12. OTTAWA, 30 novembre 1882.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 29 courant,
transmettant un certificat pour 339,800 livres sterling d'actions-déhentures perma-
nentes cinq pour cent du chemin de fer de Credit-Valley en faveur de l'honorable
ministre des finances, Ce certificat a été transmis à MM. Morton, Rose et Cie pour-
qu'ils le contresignent.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. H. TE RRY, pour le sous-ministre des finances.

A. FRAsER, écr., sous-receveur général, Toronto.
NO 13. OTTAWA, 30 novembre 1882.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre un certificat pour 339,800 livres.
sterling d'actions-débentures permanentes cinq pour cent de la compagnie du chemin
de fer de Credit-Valley, transportées à l'honorable ministre des finances. Vous
voudrez bien le contresigner et-me le renvoyer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant seruiteur,
J. M. COURTNEY, sous-ministre des finances.

MEssIEURs MORTON, ROSE ET CIE., Londres, Angleterre.
N0 14. IBARTHOLOMEW LANE, LONDRES, 13 décembre 1882.

CHER MONsIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 3a,
du mois dernier, contenant un certificat pour 339,800 livres sterling d'action-dében-
tures permanentes cinq pour cent de la compagnie du chemin de fer de Credit-Valléy
enregistrées au nom de l'honorable ministre des finances, lequel certificat nous vous
renvoyons ci-inclus après l'avoir contresigné selon votre désir. Nous vous serions
obligés si vous en accusiez réception.

Nous avons l'honneur d'être, cher monsieur, vos dévoués.

J. M. COURTNEY, écr., sous-ministre des finances, MORTON, ROSE ET CIE.
N0 15. BARTHoLoMEw LANE, LONDRES, 14 décembre 1882.

CHFR MONSIEUR,-Notre lettre d'hier, qui (levait contenir le certificat d'actions.
de Credit-Valley a été écrite par malentendu, vu que ce certificat ne partira pas par
cette malle.

Nous sommes, cher monsieur, vos dévoués,
MORTON, ROSE ET CIE, par HE. Simpson.

J. M. COURTNEY, écr., sous-ministre des finances,
NO 16. OTTAWA, 27 décembre 1882.

MEssIEURs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de vos lettres du 13 et du 14
courant, au sujet du certificat d'actions-d'ébentures de la compagnie du chemin de 'fer
Canadien du Pacifique, lequel certifliat sera renvoyé par la prochaine malle.

Votre très.dévoué,.

.E83sIEURS MoIRTo NBoà FT CIE. J. M. COURTNEY, sous-ministre des 4nances.
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N° 17. BARoIROLOMEW LANE, LONDRES, 28 décembre 1882.
MONSIEUR,-Au sujet de notre lettre du 13 courant, nous avons aujourd'hui l'hon-

neur de vous transmettre ci-inclus le certificat pour 339,800 livres sterling d'actions-
débentures du chemin de fer de Credit-Valley, contresigné par nous et portant
certaines conditions s'y rattachant.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
MORTON, ROSE ET CIE.

A J. M. COURTNEY, écr, sous-ministre des finances.

N° 18. OTTAwA, 10 juillet 1883.
ME'ssIEURs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 28 décembre

contenant un certificat pour 339,800 livres sterling d'actions-débentures du chemin de
fer de Credit-Valley, contresignés par vous et portant certaines conditions s'y ratta-
chant.

J'ai l'honneur d'être, messieurs, votre obéissant serviteur,

JOHN COURTNEY, sous-ministre 'es finances.
A MM. MORTON, ]RosE et CIE, Londres, Angleterre.

N° 19. OTTAWA, 10 janvier 1883.

MoNSIEUR,-Par ordre de l'honorable ministre des finances, j'ai l'honneur d'attirer
votre attention sur le sujet suivant, Il y a quelque temps le Conseil a rendu un
décret autorisant l'échange du million de piastres en argent déposé par la compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique comme garantie de l'exécution de son contrat
avec le gouvernement, pour des actions-débentures de la compagnie du chemin de fer
de Credit-Valley jusqu'à concurrence de £339,800 sterling. Les divers transports et
cessions concernant cette échange ont été soumis à votre département pour être
approuvês, et le certificat ci-inclus a été envoyé à MM. Morton, Rose et Cie, les agents
de la compagnie du chemin de for de Credit-Valley à Londres, pour être par eux
contresigné. J'ai reçu, ce jour, de MM. Morton, Rose et Cie, la lettre ci-irnclube avec
le certificat au dos duquel ont été inscrites certaines conditions. A cet égard j'ai
l'honneur d'attirer votre attention sur la Gazette du Canada de vendredi dernier,
pages 1105 et 1107, dans laquelle il est dit que demande sera faite au parlement
fédéral, à sa prochaine session, pour obtenir certains actes affectant la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, et j'ai maintenant l'honneur de vous demander
jusqu'à quel point les conditions écrites au dos du certificat et des actes, si elles sont
sanctionnées par le parlement, affecteront le cautionnement actuellement fourni au
gouvernement. Je serai heureux de savoir au plus vite possible ce que vous en-
pensez.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. M. COURTNEY, £.M1F.

N0 20. OTTAWA, 11 janvier 1883.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 10 courant,
contenant une lettre à vous adressée par MM. Morton, Rose et Cie, de Londres, ainsi
que le certificat pour 339,800 livres sterling d'actions-débentures permanentes cinq
pour cent de la compagnie du chemin de fer de Credit-Valley.

Vous me demandez jusqu'à quel point, à mon avis, les conditions inscrites au dos
du certificat et des actes que vous mentionnez, affecteront cette garantie si elles sont
sanctionnées par le parlement.

En réponse, j'ai l'honneur de dire qu'à moins de connaître le contenu de la con-
vention mentionnée dans les conditions inscrites au dos du certificat, ainsi que les dis-
positions en détail des bills dont avis a été donné dans la Gazette, je ne puis dire si la.
garantie deviendra plus ou moins valable. Toutefois, je suggérerais la ligne de con-
duite suivante, savoir:
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1. Que vous écriviez immédiatement à MIM.Morton, Rose et Cie, pour leur-dire
que vous avez remarqué les conditions inscrites au dos du certificat, mais qu'en l'ab-
sence-de.plus amples informations à cet égard, le fait que vous gardez le certificat ne
doit pas être pris pour un acquiescement à ces conditions.

2. Que yous écriviez à la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
pour l'informer que MM. Morton, Rose et Cie ont dûment signé le certificat, et lui
dire qu'en l'absence de plus amples informations sur le sujet, et ne sachant pas si
l'effet de la convention et des bills dont vous parlez sera d'augmenter ou de diminuer
la valeur du certificat, le fait par vous de le garder ne devra pas être pris pour un
.acquiescement aux conditions susdites.

3. Que les bills dont avis a été donné, lorsqu'ils seront soumis au parlement,
soient examinés soigneusement afin de voir s tendent à diminuer ou à augmenter
la valeur de la garantie fournie au gouvernement. Documents renvoyéS.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. W. BURBIDGE, sous-ministre de la justice.

J. M. COURTNEY,,êcr., sous-ministre des finances.

NO 21. OTTAWA, 12 janvier 1883.

MEss1EURs,-Au sujet de ma lettre du 10 courant, accusant réception du certificat
pour 339,800 livres sterling d'actions-débeutures de la compagnie du chemin de fer
do Credit-Valley, qui vous a été adressé pour que vous le contresigniez, et au dos
duquel ont été inscrites certaines conditions, j'ai maintenant l'honneur de vous
informer, qu'en l'absence de plus amples renseignements à cet égard, le fait que ce
g.)uvernement garde le certificat en question ne doit pas être pris comme un acquies-
cement de sa part aux conditions susdites.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très obéissant serviteur,
J. M. COURTNEY, sus-ministre des finances.

MM. MORTON, ROSE et CIE, Bartholomew;Lane, Londres, Angi.

N 22. OTTAWA, 12 janvier 1883.

iMIONsTEUR,-J'ai l'honneur de vous informer ,que j'ai envoyé à MM. Morton, Rose
et Cie, les agents de la compagnie du chemin de fer de Credit-Valley, à Londres,
Angleterre, le certificat pour d39,800 livres sterling d'actions de la dite compagnie
du chemin de fir de Credit-Valley, donné par la compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique en échange du million de piastres déposé par elle conformément à
son contrat avec le gouvernenment, et que ce certificat m'a été renvoyé contresigné
par MM. Morton, Rose et Cie, sauf, néanmoins, les conditions d'une convention dont
un i ésumé est inscrit au dos du certificat dans les-termes suivants, savoir

"Par convention entre les parties ayant un intérêt dominant dans les compagnies
du chemin de-fer de Credit-Valley, d'Ontario et Québec, et du chern in de fer canadien
du Pacifique, sauf la législation et autre confirmation y mentionnées, la compagnie
d'Ontario et Québec, en compensation de l'intérêt sur les actions-débentures ·men-
tionnées dans le présent, garantira, suivant les termes de la dite convention,. l'inétêt
énoncé à 4 pour cent depuis le premier : janvier mil huit cent quatre-vingt-deux,
jusqu'à l'époque à laquelle la ligne de la compagnie d'Ontario et Québec sera livrée à
la circulation à partir de Perth jusqu'à un point!de raccordement avec le chemin de
Credit.-Valley près de Toronto, et, après cela, à 5 pour cent; et depuis et après
l'époque à laquelle la dite ligne sera ainsi livrée à la circulation conmue susdit, la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique garantira et prendra l'obligation
de la compagnie d'Ontario et Québec à.cet égard."

De plus, je remarque que dans le dernier ýnuméro de la Gazette du Canada avis
a été donné que demandesera faite au parlement,;à sa prochaine sessi9n, pourobt nir
un acte à.l'effet de modifierl'ac tele la compagnie du. chemin de fende redit-Valley.
N'ayant pas de renseignements sur le sujet. et ne sachant pas quel effet laeQuventiQA,
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-mentionnée au dos du certificat d'actions aura-si elle est sanctionnée par le parle-
ment-sur la valeur du dit certificat comme garantie en faveur du gouvernement, j'ai
l'honneur de dire que le fait par ce dernier de garder par devers lui ce certificat, ne
doit en aucune manière être regardé comme un acquiescement aux conditions inscrites
par MM. Morton, Rose et Cie, au dos du certificat en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
1. M. COURTNEY, sous-ministre desfinances.

C. DRINKWATER, écr., secrétaire de la Cie du C. C. P., Montréal.

N° 23. COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
(Personnelle.) BuREAU DÜ SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 19,janvier 1883.

MON CHER COURTNEY,-VOtre lettre qfficielle du 12 concernant le certificat
d'actions de Credit-Valley est arrivé ici pendant mon absence: Je ne comprends pas
l'endossement fait par Morton, Rose et Cie et dont vous parlez; il y a évidemment
eu quelque erreur à ce sujet. Je suis en correspondance avec eux, et je vous écrirai
de nouveau aussitôt que possible.

Votre très dévoué,
C. DRINKWATER, sec.rétaire.

J. M. COURTNEY, écr., sou8-ministre- desfinances.

IN° 24. COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
(Personnelle.) MONTRÉAL, 23 janvier 1883.

MON CHER COURTNEY,- Je vous transmets ci-inclus un certificat (ný 14) d'actions
du chemin de fer de Credit-Valley, pour £339,800, lequel devra être substitué à
celui précélemment fourni. Vous voudrez bien accepter celui-ci et me renvoyer le
premier?

Votre très dévoué,
C, DRINKWATE R.

J. M. COURTNEY, écr., sous-ministre des finances.

NO 25. OTTAWA, 25 janvier 1883.
MONsIEUR,-Au sujet de votre lettre du 23 courant, j'ai l'honneur de vous infor-

mer que je me propose d'envoyer par la prochaine malle, c'est-à-dire par celle qui
partira d'ici lundi prochain,-le certificat pour £ 139,800 d'actions du chemin de fer
de Credit-Valley substitué à celui précédemment expédié à MM. Morton, R )ss et Cie,
pour qu'ils le contresignent.

J'ai l'honneur d'être monsieur, Votre très obéissant serviteur,
J. M. COURTNEY, sous-ministre des finances.

'. DRINKWATER, écr., secrétaire de la Cie du C. C. P.
Montréal.

N° 26. OTTAWA, 1er février 1883.
MESsIEURs,-Au-sujet de ma lettre du 12 janvier, j'ai l'honneur de vous trans-

mettre ci-inclus, pour être contresigné par vou (sans conditions), un nouveau certi-
ficat.de £339,800 d'actions-débentures permanentes cinq pour cent de la compagnie
du chemin de fer de Credit-Valley, enregistrées au nom de l'honorable ministre des
finances.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

J. M. COURTNÑ EY, sous-ministre des finances.
MM. MORTON, ROSE et MiÛ., Londres, Angleterre.
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RESOLUTION
(27 b)

De la CHAMBRE DES COMMUNEs, en date du 30 février 182.-Pour un rap-
port sur la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, en
compte avec le gouvernement fédéral, savoir :-Compte d'avances
sur rails.-Compte d'obligations garanties par des concessions de
terre.-Compte courant-et Compte de subvention.

(Voir annexe 5 du n0 27e.)

Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la résolution n'est
pas imprimée.

RESOLU TION
(27c)

De la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1882 ,-Pour une
liste de la correspondance relative aux obligations de la compagnie
du chemin de fer du canadien du Pacifique garanties par des con-
cessions de terre.

1. Lettre de C. Drinkwater, écr., secrétaire de la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, à l'honorable ministre des finances, en date du 9
janvier 1882, l'informant:-

a. Qu'en vertu des sections 17 et 18 de sa charte, la compagnie fait une émis-
sion d'obligations garanties par les terres concédées à la compagnie, échéant
le 1er octobre 1931, avec coupons d'intérêt à 5 pour cent, payable le dit in-
térêt tous les six mois-les lers d'avril et d'octobre. Ces obligations sont
déposées entre les mains des agents financiers du gouvernement-la banque
de Montréal-pour y être gardées en sûreté, et la lettre renferme un reçu
des dépôts déjà faits s'élevant à $7,000,000.

b. Que des arrangements ont été faits avec la banque pour livrer $5,000,000 de
ces obligations au ministre des finances à Ottawa.

c. Que la compagnie a vendu pour $10,000,000 de ces obligations à 92, livra-
bles par versements de $1,000,000 à diverses époques, de novembre 1881 à.
novembre 1882, les acheteurs ayant la faculté, toutefois, d'en demander la
livraison avant les dates mentionnées; et le produit de la vente tel que reçu
est placé au crédit du gouvernement par la banque de Montréal.

d. Que la compagnie demande qu'on lui paie $1,481,200 à même le produit de
la vente des dites obligations, cette somme étant l'équivalent de la dite con-
cession de terre par elle acquise ainsi que spécifié par sa charte.

2. Reçu en double de la banque de Montréal, daté le 9 janvier 1882, pour des
obligations jusqu'à concurrence de $7,000,000 (dont il est question dans
n° 1).

3. Télégramme de M. Drinkwater au ministre, des finances, en date du 12 jan-
vier 1882, disant que l'affaire a été arrangée avec la banque et qu'un avis
officiel du dépôt sera envoyé le même soir.

4. Lettre du gérant général de la banque de Montréal au ministre des finances,
en date du 12 janvier 1882, l'informant que la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique a payé à la banque, pour être mise au crédit du gou-
vernement, la somme de $1,840,000, étant le produit de $2,000,000 d'obliga-
tions à 92, garanties par des concessions de terre.
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5. Etat de compte des obligations jusqu'au 30 juin 1882.
6. Lettre de M. G. Dickieson, pour le sous-ministre des finances, à M. Drink-

water, secrétaire de la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique,
en date du 5 juillet 1882, transmettant un chèque pour $42,227.73, intérêt
sur dépôt et obligations garanties par ses concessions de terre jusqu'au 30
juin 1882.

7. Lettre de M. Drinkwater au sous-ministre des finances, en date du 4 juillet
1882, relative au paiement de l'intêrêt.

8. Lettre de M. Dickieson, pour le sons-ministre des finances, à M. Drinkwater,
en date du 6 juillet 1882, l'infbrmant que le chèque pour l'intérêt avait été
envoyé la veille.

9. Lettre de M. Drinkwater, secrétaire. etc., au sous-ministre des finances, en
date du 26 anût 1882, demandant de vouloir bien lui envoyer un état indi-
quant les paiements faits pour la compagnie, à même le produit des obliga-
tions jusqu'à cette date.

10. Lettre du sous-ministre des finances par intérim à M. Drinkwater, en date
du 28 août 1882, transmettant l'état demandé.

11. Etat des paiements faits à la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fique, à compte des obligations jusqu'au 29 août 1882.

12. Lettre du gérant de la banque de Montréal au ministre des finances, en date
du 7 septembre 1882, l'informant que la compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique a déposé la balance des obligations garanties par des con-
cessions de terre, se montant à $20,000,uOO (les autres $5,000,000 déjà entre
les mains du gouvernement à Ottawa), et lui donnant avis que ce jour-là
elle a porté au crédit du gouvernement, par l'entremise de la succursale
d'Ottawa, $920,000 de produit, en anticipation du versement d'octobre,
$1,000,00 0 -nos 13001 à 14000.

13. Lettre du sous-ministre des finances au secrétaire de la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, en date du 8 septembre 1882, conte-
nant une copie de n° 12 et renvoyant à n°1 (9 janvier 1882), et demandant
des renseignements sur les conditions de vente de la balance des obligations
s'élevant à $10.000,000.

14. Lettre de '4. Drinkwater, secrétaire do la compagnie du chemin de fer cana-
dien lu P.,ci;ique au sous-ministre des finances, en date du 14 septembre
1882 (par erreur 14 fëvrier dans la lettre), l'informant que $8,500,000
des $10,000,000 restant d'obligations garanties par des concessions de terre,
ont été vendues à la compagnie de terres du Nord-Ouest du Canada, pour
être pris et payés par versements mensuels, du premier novembre 1882 au
1er mai lt83,-les acheteurs ayant la faculté de faire les paiements
d'avance. Aussitôt qu'il sera en mesure de dire exactement à quelles
époques les versements seront probablement payés, il lui d>nnera des ren-
seignements complets à ce sujet.

15. Lettre du sous-ministre des finances à M. Drinkwater, seciétaire de la com-
pagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, en date du 18 janvier 1883,
attirant son attention sur la lettre en dernier lieu mentionnée (n° 14), et lui
demandant tous les renseignements qu'il peut avoir sur le sujet dont elle
traite ; aussi à quel taux les obligations ont été vendues. .

16. Lettre du même, au même, en date du 8 février 1883, demandant une réponse
à sa lettre du 18 janvier.

17. Lettre de M. Drinkwater, secrétaire de la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique, au sous-ministre des finances, en date du 9 février
1883, l'informant que la plus grande partie des $10,000,000 restant a été
vendue à la compagnie des terres du Nord-Ouest du Canada, qui a en même
temps acheté la balance des obligations déposées à la banque de Montréal,
pour le compte d'un syndicat qui a acquis les premiers $10,000,000 ; de ces
$10,000,000 la compagnie des terres a déjà pris environ $3,700,000, dont
$2,735,000 ont été payés à la compagnie du chemin de fer à compte des
terres achetées, et sont entre les mains de fidéicommissaires qui ont actuelle-
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ment en tout $3,771,300 d'obligations à annuler. La compagnie des terres
a manifesté le désir de différer les arrangements financiers à l'effet de
prendre livraison des obligations dont le gouvernement est porteur, jusqu'au
1er Mai prochair, époque à laquelle écherra la dernière demande de verse-
serment sur son capital social,-la dite compagnie des terres payant l'intérêt
sur le montant dans l'intervalle ; et la compagnie du chemin de fer se pro-
pose de se rendre à son désir à cet égrard. Il ne pourrait pas dire exactement
quand un nouveau paiement sera fait. Si l'argent ne parvient pas au gou-
vernement avant que la compagnie l'ait gagné, cela nécessitera seulement
la livraison d'un montant propoîtionné. Il n'y a pas de doute qu'un nombre
considérable d'obligations seront retirés au commencement du printemps.

18. Télégramme de C. Drinkwater au sous-ministre des finances, en date du 1er
février 1883. "Veuillez envoyer chèque pour intérêt dû sur produit des
obligations."

19. Lettre du sous-ministre des finances à C. Drinkwater, secrétaire du chemin
de fer canadien du Pacifique, en date du 12 février 1883, contenant chèque
pour $68,460.S6, et aussi état de compte d'intér,êt jusqu'au 31 décembre 1882.

CORRESPONDANCE RELATIVE AUX OBLIGATIONS DE LA COMPAGNIE
DU CEEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE GARANTIES

PAR DES CONCESSIONS DE TERRES, 1882 ET 1883.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
îO l. BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 9 janvier 1882.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'ainsi que la chose a été entendue-
avec le gouvernement, la compagnie, en vei tu des dispositions des sections 17 et 18
de sa charte, a résolu d'émettre des obligations garanties par les terres à elle con-
cédées, et qu'elle prend les moyens nécessaires pour donner effet à ces obligatons.

Leà obligations écherront le 1er octobre 1931, et sont accompagnées de coupons
potant intérêt au taux de 5 pour cent par année,, payable tous les six mois, le 1er
avril et le 1er octobre de chaque année; et aussi vite qu'on peut les préparer ils sont
déposés entre les mains de vos agents financiers--la banque de Montréal -- pour être
par eux gardées en sûreté. Je transmets ci-inclus un reçu pour des livraisons qui
ont été faites de temps à autre, jusqu'à concurrence de $7,000,000.

Vu que votre désir est qne les 85,000,000 d'obligations devant être gardées comme
garantie de l'exécution du contiat, soient déposées dans vos propres voûtes, des
arrangements ont été faits avec la banque pour vous délivrer ce montant d'obliga-
tions à Ottawa.

La compagnie a vendu pour $10,000,000 de ces obligations livrables par verse-
inents à 92, au pair, ainsi qu'il suit:

Novembre 1881...........................1.000.000
4 janvier 1882....... .................... ..
1er mars... ........................ ...
1er mai....... ................................................. 1, 00
1er juin..,................. .........................13000»
1er juillet..................................................... . ,000
1er août.................................................... . 1,000..00
1er septembre. ........ ...................................... 1,000,000
1er octobre..o.e.*................................1
er novembre... .................... 1,000,000

NoTE.-Les acheteurs ont la faculté d'en demander la livraison avant ces dates.
A mesure qu'ils seronit reçus, les produits de cette'vente seront placés au crédit

du gouvernement par la, banque de Montréal.
En vertu de sa charte, la compagnie a droit de recevoir du -gouvernement sur

pýroduit de la vente des dites obligations, le mê^me, nombre de, piastres que le no m b
(larsde la concession de terre à elle acquise> moins un cinquîème-c'est-à-di r e
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les obligations sont vendues au pair; mais si elles sont vendu esau-dessous du pair, alors
il devra en être fait une déduction correspondant à l'escompte auquel ces obligations
seront vendues. Et j'ai maintenant l'honneur de demander la proportion du produit
acquis à la compagnie ainsi qu'il suit

Milles.
Longueur de la ligne-mère construite entre Winnipeg et Por-

tage-la-Prairie.................... .......... .. 53
NOTE.-La distance réelle excède un peu ce chiffre, mais la diffé-

rence peut être réglée dans un compte subséq uent
Ligne-mère achevée à l'ouest de Portage la Prairie.......... 108

Total.............. ...... ............................... ..... 161

Représentant-à 12,500 acres par mille -2,012, 500 acres.

Les 10,000,000 d'obligations ci-dessus mentionnées ayant été vendues à 8 pour
cent d'escomipte-soit à 92o par piastre-la compagnie a droit de toucher pour la
parcours dont je viens de parler, la somme de...............$1,851,500

Moins un cinquième que le gouvernement doit retenir
ainsi que spécifié par la charte................... 370,300

$1,481,200

Et j'ai l'honneur de demander que la dite somme de un million quatre cent
quatre-vingt-un mille deux cents piastres ($1,481,200) soit payée à la compagnie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATEI, secrétaire.

L'honorable sir LEONARD TILLEY, ministre des finances.

N° 2.
BANQUE DE MONTRÉAL, MONTRÉAL, 9 janvier 1882.

La banque de Montréal a reçu de la compagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique des obligations garanties par les concessions de terres, de la dénomination
de 8 1,000, jusqu'à la concurrence de $7,000,000. Les numéros des dites obligations sont
de 0001 à 7,000, inclusivement.

W. J. BUCHANAN, gérant général.

N° 4.
BANQUE DE MONTRÉAL, MONTRÉAL, 12 janvier 1882.

MONsIEUR,-j'ai l'honneur de vous informer que la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique a déposé à la banque, au crédit du gouvernement, la somme de
$1,840,000, produit de $2,000,000 des obligations de la compagnie à 92 pour cent, et
le gérant de cette banque à Ottawa, a reçu instruction de porter la dite somme au
crédit du receveur général.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. J. BLTCHANAN, gérant général.

Sir S. L. TILLEY, C.C.M.G., ministre des finances.
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]No 5.

Relevé des dépôts et des retraits de la compagnie du chemin de fer canadien du
Tacifique.

Dépôts-1882 :-13 janvier..................................$1,S40,000 00
10 février........460,000 00

2 mars........................... ......... 460,000 00
3 mai ...... .... ............ ....... 920,000 00
2 juin.............................460,000 00
3juin....... ................ 460,000 00

$4,600,000 00

]Retraits: -14 janvier....................$1,481,200 00
12 juin.......................................... 368,000 00
24 juin ............................ 185,000 00

$2,033,200 00

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE EN COMPTE AVEC LE RECE-
TEUR GÉNÉRAL DU CANADA.

Compte d'obligations garanties par des concessions de terres.
1882. M.Av.

13 janvier....Par dépôt...................$1840,00
14 " .... Montant payé..........$1481200 00
10 février....Par dépôt.... .............. 60000
2 mars ........................... 40000
3 mai......... 9.. . .. . .
2 Juin...........460,000
3 ".....................0,

12 " .. Montant payé..........368,000 00
24 " . . 184,000 00
30 ".. e ............... 2,5(8800 00

00

00
00
00
00
00

$4,60

30 juin ......... Balance ............
Département des finances, Ottawa, 5 juillet 1882.

0,000 00 $4,600,000 00

$2,566,800 00

lNo 12.

BANQUE DE MONTRÉAL, MONTRÉAL, 1 septembre 1882.
CHER MoNSIEUR,-La compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique a déposé

à la banque de Montréal, la balance des obligations garanties par des concessions de
terre se montant à vingt millions de piastres (les autres cinq millions étant déjà entre
les mains du gouvernement à Ottawa), et je dois vous informer que, ce jour, nous por-
tons à votre crédit, par l'entremise de notre succursale à Ottawa, $920,000 de pro-
duit, en anticipation du versement d'octobre, $L,000,000 -nos 13001 à 14000.

Votre obéissant serviteur,

L'honorable ministre des finances. E. S. CLOUSTON, gérant.

N° 13. OTTAWA, 8 septembre 1882.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus copie d'une lettre du

gérant de la banque de Montréal, à Montréal, m'informant que votre compagnie a
déposé à la banque la balance des obligations garanties par des concessions de terres,
Se montant à $20,000,000.
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A l'heurc qu'il est, le seul avis que j'aie reçu de votre compagnie concernant ces
obligations est celui contenu dans votre lettre du 9 janvier dernier, informant le
ministre des finances de la vente de $10,000,000 à 92, et donnant les dates de livraison.
Je dois attirer votre attention sur les sections 17 et 18 de votro charte etvous deman-
der de m'informer des conditions auxquelles les $10,000,000 restant ont été vendus,
et si les obligations sont livrables à la fois ou par versements, et, en ce dernier cas,
de me faire connaître les dates auxquelles ces versements doivent être faits.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

J. 'M. COURTNEY, sous-ministre des finances.
C. DRINKWATER, écr., secrétaire de la Cie du C. C. P., Montréal.

N° 14.
COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

BUREAU DU sECRÉTAIaE, MONTRÉAL, 14 février 1882.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 8 courant, et en
réponse j'ai reçu instruction de vous informer que $8,500,000 des $10,000,000 restant
des obligations garanties par des concessions de terres du Nord-Ouest du Canada. Les
obligations devront être prises et payées par versements annuels à partir du 1er novem-
bre 1882 jusqu'au 1er mai 1883, mais les acheteurs ont la faculté de faire les paiements
d'avance s'ils désirent le faire. Je ne suis pas actuellement en mesure de vous dire
exactement quand ces versements seront probablement faits, mais aussitôt que je le
pourrai, je vous donnerai des renseignements complets à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.

J. M. COURTNEY, écr., sous-ministre des finanees.

N° 15. OTTAWA, 18janvier 1883.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur votre lettre du 14 sep-
tembre dernier (datée par erreur le 14 février) en réponse à la mienne du 8 sep-
tembre, dans laquelle vous m'informez que $8,500,000 des $10,000,000 restant des
obligations garanties par des concessions de terres ont été vendues à certaines per-
sonnes représentant la compagnie de terres du Nord-Ouest du Canada, les dites obli-
gations devant être prises et payées par versements mensuels à partir du 1er novembre
1882 jusqu'au ler mai 1883, mais les acheteurs devant avoir la faculté de faire les
paiements d'avance s'ils désirent le faire,--et dans laquelle vous m'informez de plus
que vous n'êtes pas en mesure de me dire exactement quand cos versements seront
probablement faits, mais qu'aussitôt que vous le pourrez vous me donnerez des ren-
-seignements complets à ce sujet. J'ai maintenant l'honneur de vous demander de
vouloir bien m'envoyer aussitôt que possible les renseignements que vous pouvez
avoir sur le sujet, vu qu'il est à propos que le départoment sache à quelle date les
deniers rentreront. Je vous serais obligé de me dire, lorsque vous répondrez à la
piésente, à quel taux les obligations ont été vendues.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

J. M. COURTNEY, sous-ministre desfinances.

C. DRINKWATER, écr., secrétaire de la Cie du C. C. P., Montréal.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
.o 17. BUiREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 9 février 1883.

MONSIEUR,-En réponse à votre demande au sujet de l'époque à laquelle on peut
s'attendre que les obligations garanties par des concessions de terres seront payées, je
dois dire que la plus grande partie des $ 10,000,000 'restant a été vendue à la compit-
gnie de terres du Nord-Ouest du Canada, qui s'est engagée à en prendre livraison vers
l'époque actuelle. La compagnie de terres a en même temps acheté le reste des o bli-
gations alors déposées à la banque de Montréal pour le compte du -yndicat, qui a
acquis les premiers $10,000,000; de ces $10,000,000 la compagnie de terres a déjà
pris environ $3,700,000, dont $2,735,000 ont été payés à la compagnie du chemin de
fer à compte des terres achetées, et sont entre les mains de fidéicommissaires, qui
ont actuellement $ 3,771,500 'd'obligations à annuler.

La compagnie de terres a manifesté le désir de différer les arrangements finah-
ciers à l'effet de prendre livraison des obligations dont le gouvernement est porteur,
jusqu'au 1er mai prochain, époque à laquelle écherra la dernière demande de verse-
ment sur son capital social,-la dite compagnie de terres payant l'intérêt sur le mon-
tant dans l'intervalle. La compagnie du chemin de fer se propose de se rendre à son
désir à eet égard.

En coiséquence, je ne saurais dire assez exactement pour vos fins, j'en ai peur,
à quelle époque sera fait un nouveau paiement à compte des obligations. Natu-
rellement, si l'argent ne parvient pas au gouvernement avant que la compagnie de che-
niin de fer l'ait gagné, cela nécessitera seulement, de votre part, la livraison d'un
mnontant proportionné d'obligations sur cbaque évaluation.

Il n'y a pas de doute, toutefois, qu'un nombre considérable d'obligations seront
retirée3 au commencement du printemps.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.
J. M. COURTNEY, écr., sous-ministre des finances.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les lettres no
3, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 16, 18 et 19 de la réponse ci-dessus ne sont pas imprimées.)

M1LMOIRE
(27d.)

Sur l'avancement de la construction du chemin de fer canadien du Pacifique,-
21 février 1883,

(Voir annexe n° 3 de 27e.)

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, le mémoire ci-dessus
n'est pas imprimé.)
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RAPPO RT
(27e)

Sur le chemin de fer canadien du Pacifique, concernant:
1. Le choix de la route.
2. L'avancement des travaux.
3. Le choix ou la réserve des terres.
4. Le paiement de deniers.
5. La construction d'embranchements.
6. L'avancement des travaux sur ces embranchements.
7. Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises.
8.-Les cýonditions particulières requises par l'acte refondu des chemins da fer

et ses amendements jusqu'à l'expiration de l'exercice précédent.
9. Mêmes détails jusqu'à la date la plus rapprochée possible avant la présenta-

tion de ce rapport.

CHEMIN DE FER CANADRN DU PACIFIQUÉ,
]BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 23 février 1883.

MONSIEUR, -Ayant été prié de donner les plus amples renseignements pozsi bles
sur des sujets se rattachant à la compignie du chemin de fer canadien du Pacifique,
et ce jusqu'à la date la plus rappioebée,-j'ai l'honneur de soumettre les documents
suivants, savoir :

1. Rapport de l'honorable ministre, en date du 1er courant, de la page 10 à la
page 13.

2. Etat statistique fait conformément aux prescriptions de l'acte refondu des che-
mins de fer et de ses amendements, pour l'exercice expiré le 30 juin 1882.

3. Rapport du secrétaire de la compagnie, donnant une description de la ligne à
travers la Passe du-Cheval qui-Rue (Kicking Horse Pass), et demandant que le tracé
par cette route soit approuvé; aussi, du président de la compagnie sur le même sujet,
en date du 29 septembre 188; aussi, du major Rogers, l'ingénieur dirigeant de la
région des montagnes, sur le même sujet, en date du 10 janvier 1883, accompagné
d'une lettre du secrétaire de la compagnie, en date du 29 janvier 1883 ; aussi, du
secrétaire de la compagnie, en date du 21 février-courant, faisant la revue complète
de ses opérations jusqu'à cette date.

4. Tarif de transport des voyageurs et des marchandises.
5. Rapports sur paiements, etc., du département des finances.
6. Rapport du département de l'intérieur. A l'égard des travaux que le gouverne-

ment est en train d'exécuter, je puis dire qu'entre Prince-Arthur's-Landing et la
rivière Rouge, leur nature est telle qu'il est impossible de les faire avec avantage
pendant l'biver ; en conséquence, ils ont très peu avancé depuis la date du rapport de
l'honorable ministre (ler courant).

Entre Kamloops et Ermory, le- travaux tant du po-nt que du dressement de la plate-
forme sont poussés avec vigueur, et les rails nécessaires pour compléter cette sec-
tion sont actuelleinent en route.

Ce qui précède renferme tous les renseignements que possède le département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER, îngénieur en chef.

A A. P. BRADLEY, écr., secrétaire des chemins de fer et canaux.
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ANNEXE No i.

DE LA LETTRE DE L'INGÉNIEUR ENT CHEF DU CHEMIN DE FER
CANADIEN DU PACIFIQUE, EN DATE DU 24 FEVRIER 1883.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Page X à page XIII. Rapport annuel de l'honorable ministre des chemins de fer et canaux,
en date du 1er février 1883.

Par le contrat passé en 1881 avec la compagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique, le gouvernement s'est engagé à construire la ligne entre Prince-Arthur's-
Landing, sur le lac Supérieur et la rivière Rouge,-et entre la Traverse de Savona
(Savona's Ferry), au pied du lac Kam!oaps, et Port-Moo ly, dans la Colombie-Britan-
nique ; et la compagnie, de son côté, s'est engagée à construire, dans un temps'donnê,
'la ligne entre la stîtion de Callan er-son terminus à l'extrémité est du lac Nipissingue
et Prince-Arthur's-Landing ; aussi, entre la rivière Rouge et la Traverse de Savona ;
la ligne entière devant être la propriété de la compagnie, et devant être entretenue
et exploitée par elle.

Ligne-mère:-Les distances suivantes sont calculées pour une route traverFant
la cité de Winnipeg et passant par la Passe du Cheval-qui-Rue (Kicking Horse Pass),
=si cette route est approuvée:

Milles.
1. De Callander (120 milles à l'ouest de Pembroke) à

Prince-Arthur's-Landing, distance évaluée à - - - - - - 650
2. De Prince-Arthur's-Lancting à Winnipeg - - - - - - - 438
3. De Winnipeg, par la passe du Cheval-qui-Rue, à la

Traverse de Savona (au pied du lac Kamloops),
distance évaluée à - - - - - - --- - - - - 1,259

4. De la Traverse de Savona à Port-Moody --- 215

Longueur approximative de la ligne-mère entre Callander
et Port-Moody, sur le Pacifique- - ------- 2,557 milles.

Outre la ligne du chemin de fer le Canada Central entre Ottawa et CalLander
-distance de 228 milles- qui a été acquise l'année dernière par la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, cette dernière a aussi acheté et exploite main-
tenant la portion de la ligne du chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occi-
dental située entre Ottawa et Montiéal-distance de 119 milles; c'est là une addition
de 347 milles à sa ligne-mère,-ce qui porte à 2,904 milles la distance totale approxi-
mative entre Montréal et Port-Moody.

La section de chemin-120 milles-entre Pembroke et Callander pour la cons-
truction de laquelle le chemin de fer le Canada Central recevait du gouvernement
une subvention de $12,000 par mille, est presque achevée; il ne reste que peu de
ballastage et de remblais à faire. Le chemin, sur une distance de 94 milles entre
Pembroke et Mattawa, est livré à la circulation, et l'on se sert du reste pour trans-
porter les matériaux et les approvisionnements nécessaires à la construction de la ligne
à l'ouest de Callander.

AVANCEMENT DES TRAVAUX EXÉCUTÉS PAR LE GOUVERNEMENT.

L'embranchement d'Emerson à Winnipeg-65 milles-et la ligne-mère à partir
de Winnipeg vers l'est jusqu'à Telford-9 i milles- -ayant été transférés à la compa-
gnie en vertu de l'arrêté du conseil daté du 9 avril 1881, les portions du chemin de
fer dont l'achèvement, par le contrat, devait être exécuté par le gouvernement au
commencement de l'exercice 1881-82, étaient comme suit
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De Prince-Arthur's-Landing à Telford - - - - 339 milles.
De la Traverse de Savona à Port-Moody - - - - 215 "

554 "

En vertu d'un arrêté du conseil portant la date du 12 janvier 1882, une subdivi-
sion de chemin-de 40 milles de longueur-entre Telford et un point près du Portage-
du-Rat, a été transférée à la compagnie.

Sur la distance qui reste, entre Prince -Arthur's-Landing et le Portage-du-Rat,
voici quelle est la situation du chemin:

La subdivision-6 milles-entre Prince-Arthur's-Landing et Fort-William,
quoique non ballastée, peut suffire,à la circulation des trains.

La subdivision voisine-112 milles-entre Fort-William et la Rivière-aux-An-
glais, quoique achevée, a souffert par le tussement des remblais qui, ainsi que certaines
des anciennes constructions, devront être renouvelés et réparés.

La voie sur la subdivision suivante, entre la Rivière-aux-Anglais et la Rivière-
de-l'Aigle-114 milles-était posée d'un bout à l'autre vers le 25 août 1881, et les
travaux tirent à leur fin. On s'est servi de la ligne pendant la présente saison pour
les trains de construction et d'approvisionnement.

Depuis la Rivière-de-l'Aigle jusqu'à IKéwatin (Portage-du-Rat)-67 milles-les
travaux ont bien avancé; vers le 19 juin (1882) la voie était posée d'un bout à l'autre.
Il reste à faire le remblais dans les ravins traversés par des ponts de chevalets, à
construire des bâtiments de station, à ballaster et faire quelques menus travaux de
maçonnerie.

Pour ce qui est des travaux dans la Colombie-Britannique-entre la Traverse de
Savona et Port-Moody-215 milles-la subdivision entre Port-Moody et Emory's-Bar
-85î milles-a été donnée à l'entreprise, et les travaux commencés au printemps de
1832 sont vigoureusement poussés. Les entrepreneurs pour le reste de la distance
ont déjà posé la voie sur un parcours de plus de 22 milles, où se sont rencontrés les
travaux les plus difficiles qui aient encore été faits sur le chemin de fer.

On est à manufacturer la superstructure en fer du pont devant être jeté sur la
rivière Fraser, près de Lytton.

AVANCEMENT DES TRAVAUX EXÉCUTÉs PAR LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER cANA-
DIEN DU PACIFIQUE.

Les travaux devant être exécutés par la compagnie conformément à son contrat
sont comme suit:-

De Callander à Prince-Arthur's-Landing, distance
évaluée à... ............................... 650 milles

De Winnipeg à la Traverse-de-Savona, distance éva-
luée à .................................... 1,259 "

1,909

Ligne-mère, section de IE'st (de Callander à Prince-Arthur's-Landing).-Depuis
Callander, vers l'ouest, sur une distance de 82 milles, jusqu'à la rivière Wahnapitw,
la ligne a été tracée, et sur les premiers 40 milles, jusqu'à la rivière à l'Esturgeon, la
voie a été posée, tandis que le dressement de la plateforme et la construction de pont
sur une pareille distance sont dans un état avancé.

Ligne-mère, section du Centre (De la rivière Rouge à Kamloops).-Sur cette sec-
tion, la compagnie avait, à la date du rapport de l'année dernière, achevé 163 milles
de chemin à l'ouest de Winnipeg.

La compagnie était alors à faire des explorations dans la région des montagnes
pour trouver une passe qui donnât une route plus courte que celle de la passe de la
Tête Jaune, route projetée dans son contrat.

Un acte passé à la dernière session du parlement donne à la compagnie le pou-
voir énoncé comme suit, savoir:-

"La compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique pourra, sauf l'approba-
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tion du gouverneur en conseil, établir et tracer sa ligne principale de chemin de fer
,depuis Selkirk jusqu'au point de raccordement avec la section de l'Ouest par quelque
pa-se autre que la passe de la Tête-Jaune, pourvu -que cette passe ne se trouve pas à
moins de cent nilles de la frontière entre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique.

Le tracé de la ligne jusqu'à la rivière Saskatchewan-Sud-distance d'environ 660
milles de Winnipeg-a été approuvé, et sur ce parcours la compagnie a, à venir

jusqu'à la fin de janvier 1883, achevé 581 milles de chemin.
En octobre dernier, permission a été donnée de livrer le chemin à la circulation

jusqu'à Régina, distance de 356 milles d'après les tableaux de marche des trains, que
la compagnie a publiés.

SUBVENTION.--La section 9 du contrat de la compagnie s'exprime ainsi: "Lors-
qu'une portion de pas moins de vingt milles de longueur du chemin de fer qui fait
l'objet du présent contrat aura été construite et parachevée de manière à permettre
la circulation régulière des convois, et que cette portion du chemin sera pourvue de
l'équipement nécessaire au trafic qui s'y fera, le gouvernement paiera et concédera
-à la compagnie l'argent et les terres auxquels cette portion du chemin de fer lui

donnera droit d'après la répartition et.la distribution ci-dessus prévues .et stipulées ".
En vertu d'une série d'arrêtés au conseil basés sur des certificats de l'ingénieur en

-chef, la subvention en argent et la concession'de terre susdites but été en partie payée
et accordée à la compagnie, de temps à autre depuis le commencement des travaux
lorsque fut ainsi achevée une longueur de chemin donnant, tant pour la section de
l'Est que celle du Centre, 601 milles.

Tarýf.-TJn tarif de prix pour le transport des voyageurs et des marchandises
sur le chemin de fer canadien du Pacifique a été approuvé par un arrê é du conseil
en date du 9 avril 1881, et est resté depuis en viguëur; on s'occupe actuellement de
reviser ce tarif.

EMBRANCHEMENTS.

En outre de la subvention pour sa ligne principale, la compagnie a par son
contrat droit à une concession du terrain nécessaire pour le chemin, les stations, etc.,
dans la constiuetion d'embranchements.

La compagnie est à construire les embranchements du Sault-Sainte-Marie et de
la Montagne-Ie-Pimbina, ou du Sud-Ouest.

Embranchement de Pzmbina, ou du Sud-Ouest.-La compagnie a construit un em-
branchement d'environ 100 milles de longueur, s'étendant dans une direction sud-
ouest de Winnipeg, à l'ouest de la rivière Rouge, jusqu'à la montagne de Pimbina, et
cet embranchement est actuellement en exploitation.

Une ramification longue de13 milles s'étend depuis cette ligne jusqu'à Gretna
(autrefois connu sous le nom de Pointe-aux-Contrebandiers), sur la frontière interna-
tionale.

Enbraachement du Sault-Sainte-Marie.-Cet embranchement a été tracé par la
compagnie depuis Algoma-[ills (lac Huron) jusqu'à la rivière Wahnapitæ, distance
d'environ 100 milles, et elle a fait des travaux de nivellement et de construction de
ponts pendant l'été sur les premiers 60 milles à partir d'Algorna-Mills.

Un embranchement connu sous le nom d'embranchement de Stonewall, long
d'environ 22 milles, entreWinnipeg et Stonewall, a, dans l'origine, fait partie du
chemin de fer de l'Etat, et la compagnie l'a accepté au prix de revient.
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ANNEXE No 2

DE LA LETTRE.DE L'INGÉNIEUR EN ,CHEF DU CHEMIN DE FER -CANA-
DIEN DU PACIFIQUE, EN DATE DU 24 FÉfVRIER 1883.

Numéro Huit.

ETAT DEMANDÉ PAR LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, INDIQUANT LA

SITUATION DU COMPTE DU CAPITAL ET DU REVENU, ETC., ETC, DE LA COMPAGNIE DU

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE, POUR L'ANNÉE EXPIRÉE LE 30 juin 1882.

Tracé et description générale du chemin de fer canadien du Pacifique, indiquant
le comté ou les comtés qu'il traverse, les points de terminus, les correspondances-
s'il y en a-et donnant une description générale de la lige et du pays à travers
lequel elle passe.

Ligne mère à l'est de Winnipeg.

Points de terminus-Winnipeg et Portage du-Rat, distance, 135 milles. Traversant
la rivière Rouge à Winnipeg, elle s'avance le long du côté de l'est dans une direction
nord-est, à travers les paroisses de -Kildonan, de Saint-André et de Saint-Clément.
Pays plat, prairie découverte et terrains à prairies l'espace d'environ 22 milles;
puis, vers l'esù, jusqu'à Portage-du-Rat, à travers environ 15 milles de brous-
sailles de tremble et morceaux découverts de terrains à prairies, épinette, marécages
et éminences couvertes de meilleur bois pendant.36 milles, puis muskeg nu et chaînes
de rochers jusqu'à Portage-du-Rat. Correspqndance à Saint-Boniface avec l'embran-
chement de Pimbina du chemin de fer canadien du Pacifique. Cette partie de la
ligne-mère monte graduellement à partir du point où la direction change vers l'est,
jusqu'à ce qu'elle.atteigne, au lac la Crosse, une élévation de 300 pie ls au-dessus du
niveau de prairie de la rivière Rouge. Rampes n'excédant pas 53 pieds par mille,
montant vers l'ouest, et 26 pieds par mille montant vers l'est. Courbes n'excédant
pas 40, excepté en quittant Winnipeg, pour traverser la rivière Rouge, où la courbe
est de 60 30'. Plateforme-principalement remblais, complètement ballastée et bien
égouttée; constructions, principalement en bois.

Ligne-mère, à l'ouest de Winnipeg.

Point de terminus-Winnipeg et Lac-du-Chêne ; distance-165 milies. Traverse
les comtés de Selkirk, de Marquette, du Portage et de Norfolk, franchissant l'Assini-
boine,à Brandon. De Winnipeg la ligne s'avance dans une direction nord-ouest
l'espace d'environ 35 milles; de là vers le sud-ouest jusqu'à Portage-la-Prairie, puis
dans une direction ouest générale jusqu'au lac du Chêie. Nature du pays sur les
premiers 63 milles à partir de Winnipeg, prairie découverte partout; la ligne tra-
verse.ensuite dcs buissons de tremble pendant 21 milles, après quoi elle commence à
monter, traversant, pendant 16 milles, des coteaux de sable où se rencontre parfois
des étendues de terrain uni, puis elle passe sur une prairie onduleuse découverte
jusqu'au Lac-du-Chêne, traversant la rivière Assiniboine à Brandon. Rampes n'excé-
dant pas 40' par mille. Courbes n'exeêlant pas 3°. A partir du Lac-du-Chêne en
allant vers l'ouest, la ligne-mère est en voie de construction. Le 30 juin 1882 la voie
était posée sur un parcours d'environ 67 milles.

Embranchement de Pembina; chemin de fer canadien du Pacifique.

Pointde.terminus-Emerson et Saint-Boniface; distance-68 milles. Suit le
côté est de la riviére Rouge:à travers les comtés de Morris et Provancher dans une
direction nord depuis Emerson jusqu'au point de raccordement avec la ligne prin-
cipale;du chemin de fer canadien :du Pacifique à Saint-Boniface,·traversant un pays
découvert et des terrains-à prairies. Platoforme et remblai, 17 pieds de largeur a
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sommet, complètement ballastés; bon égouttement; constructions, de bois en grande

partie. Rampes n'excédant pas 10' par mille; courbes n'excédant pas 20, excepté au

point de raccordement avec la ligne-mère, où la courbe est de 5Q. Correspondance à

Emerson avec le chemin de fer de Saint-Paul, Minnéapolis et Manitoba.

Division de l'Est.

Depuis Brockville, sur le Saint-Laurent, à travers les comtés de Leeds et Grenville,,
Lanark et Renfrew, jusqu'à Pembroke et Mackay, avec un embranchement depuis

Smith's-Falls jusqu'à Perth, et depuis Carleton-Place jusqu'à Ottawa, dans le comté

de Carleton ; de là, à Montréal, en traversant les comtés d'Ottawa, Argenteuil, des

Deux-Montagnes, de Terrebonne, Laval, Jacques-Cartier et Bochelaga.

ETAT indiquant la situation du compte du capital de la compagnie du chemin de fer

canadien du Pacifique ainsi que le revenu et la dépense etc., pour l'exercice

expiré le 30 juin 18,.

No 1-COMPTE DE CAPITAL.

Autorisé. Souscrit. Payé.
Taux

d'intérêt ou
dividende.

Montant total du capital-actions ordinaire............ 25,000,000 5>000>000 5>000>000 6 P. e.
do do du Canada Central.............. 984400 984>40
do d'oblig. ordinaires, Canada Central 3,402>000 3,402,000 3>402>000
do de bonis du *ouvernement......... 25,000,000..............2210,000
do do do Can. Central 1,440,600..............1085,600
do de bonis des municipalités...................... 270>000
do do do Can. Central ................ 345,000 75>000
do souscription d'actions do......... ... 1 . . ..... 42500

1N ý 2.-PRÊTS OU BONIS DES GOUVERNEMENTS OU DES MUNICIPALITÉS.

Guve50,ent0006pde.terre.
Municipalités> pas encore payes.

N
0 

3.-OBLIGATIONs OU AUTRES GARANTIES NÉGOCIÉES PAR LA COMPAGNIE.

Montants. Taux d'intérêt. Date de la vente Prix réalisés.

$2500)00 ......................... { Certificats de concession def Octobre 1881 $ .92
$2>O0>00................terres, 5 pour cent 1 Juillet 1882... .98J

N
0 4.-YENTES DE TERRES FAITES PAR LA COM4PAGNIE.

Nombre d'acres vendus. Prix par acre. montant.

A des colons .....................-............................. 447,360 $2.50 moins> rabais $1,118,400 00,
Ades compagnies..... ................................ *....... 319, 12 0 5.0 .0 do 1>595>600 OU,

Total..................................766480 $21714e0000
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N° 6.-TRAITs CARACTÉRISTIQUES DU CHEMIN DE FER, ETC.

De Winnipeg à Portage-du-Rat................................ 135 milles.
"e Lac-du-Chêne............... .165 "

De Mackay à Brockville et Ottawa.. - -. 198 «
D'Ottawa à Montréal- - - --- - 120c"
Embranchement de Pembina, de Winnipeg à Emerson 68 "

"c Stonewall " Stonewall 22
Smith's-Falls, de Smith's-Falls à

Perth«-- - 12
d'Aylmer, d'Ottawa à Aylmer - 9

" des Laurentides, de Sainte-Thérèse
à Saint-Lin - - - - 15 "

de Saint-Eustache, de Sainte-Thérèse
a Saint-Eustache - - 8 "

de Saint-Jérôme, de Sainte-Thérèse à
à Saint-Jérôme - - - 13¾

763¾.
Longueur approximative de la ligne que la compagnie est en train de construire

A l'ouest de Callander - - - 650 milles.
"i Winnipeg - - - - - 1,188

1,838
Embranchement du Sud-Ouest - - - 113

1,951
Parcours livré à la circulation.

Longueur de chemin à rails de fer - - - 1194 milles.
"c"rails d'acier - - - 6344c "
"i voie garage - -
" à double voie (s'il en est) -

Pesanteur des rails par verge, ligne-mère, fer - 56 et 58 lbs.
"6"4" acier - 56 et 57 '
"i "c embranchements, fer 56, 58 et 75 4
""" acier 56 et 571. ci

Nombre de remises à locomotives et d'ateliers............12
" locomotives appartenant à la compagnie........ 118
"d "c louées par la compagnie.............
"i voitures de première clas§e louées......

voitures de première classe appartenant à la
compagnie ................... ... 40

voitures de seconde classe et de voitures à émi-
grants appartenant à la compagnie.........18

voitures de seconde classe et à émigrants louées.
wagons à bagage, de wagons-poste et de wagons-

express appartenant à la compagnie........ 25
" wagons à bagage, de wagons-poste et de wagons-

express loués. ...............
wagons à bestiaux et de wagons fermés appar-

tenant à la compagnie................580
"t wagons à bestiaux et de wagons fermés loués.
"i wagons-plateformes appartenant à la compagnie 2,063

" " ~~loués..................
"c wagons à charbon appartenant à la compagnie.
" " ea" loués....... .........
" traverses au mille, ligne-mère................ 2,640
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Nombre de traverses au mille, embranchements........ 2,640
Nature des attaches employées pour assujétir les joints ou

les rails, les éclisses et les coussinets............
Nombre d'élevateurs à grains ........ ............... .1
Capacité des " " à Brockville............ 160.00 boisseaux.
Nombre de passages à.niveau où des gardiens sont em-

ployés ...................................... 2
Nombre de passages à niveaux sans gardiens ................. 350
Nombre de ponts à tablier inférieur................è..........0..s 8
Hauteur des " " au-dessus du niveau des

rails ..................................... 18 à 19 pds.
Nombre de passages à niveau d'autres chemins de fer...... 1
Nombre de raccordements avec d'autres chemins de fer... 5

"l"eembranchements..........7
Rayon de la courbe la plus brusque.............................6-30
Nombre de pieds par mille de la pente la plus raide ........ 50
Largeur de la voie.. ................................ 4 pds. 8ï pes.

N° 7.-CoUT RÉEL DU CHEMIN DE FER ET DU MATÉRIEL,,

1. Coût des terrains et dommages à id..........
2. Frais se rattachant à l'administration des conces-

sions de terre................. ...........................
3. Dressement de la plateforme, maçonnerie et cons-

truction de ponts, bâtiments, etc., etc.......
4. MatérieL roulant de toute espèce................. .
5. Travaux de génie..............
6. Lignes et embranchements acquis sur la division

$ 39,952 41

85,198 03

3,450,196 39
2,423,339 -64

296,731 30

de l'Est............ ..........0.....a....... 8,710,000 00

Total....................$15,005,41770
Le total ci dessus indique le coût réel, au comptant, de la construction et du

matériel roulant.

N° 8.-OPÉRATIONS DE L'ANNÉE ET NOMBRE DE MILLES PARCOURUS.

1. Milles, parcouùrus par les convois de voyageurs......... 3175841
2. " 4"ci marchandises . 544,929
3. trains mixte......54A42
4., Nombre total de milles parcourus par les trains ......... 937,2143
6.4c par les locomotives.
6. Nombre total de voyageurs transportés.-.. 06 .006000. 3 88,785k
7. 9 de tonnes (de 2,000 lbs) de mairchan-

dises transportées............................. 0k .00634,153

8. Moyenne de la vitesse--des convois des voyageurs,.2.. milles.
9. do. de marchandises........... 15 15

10. Pesanteur moyenne des convois de voyageur en
marchet................................

I1. Pesanteur moyenne de convois de marchandise en
marche............. ...................

N 9
.- DÉSIGNATION DES MARCHANDIsES TRANSPORTÉES.

1. Farine en barils ; nombre, 40,006...............
2. Grain, 3,937,166 boisseaux,. ...........................
3. Bétail vivant, 49,137................................
4. Bois de toute espèce, à 'Pexception du:ois de chaufage,

-136,164,645 pieds.. ........................
162

Pesanteur en tonnes.
3,994

36,438
21,150

139,830
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5. Bois de chauffage, 12,532 cordes de 128 pieds cubes.... 15,937
6. Objets manufacturés...................a14,268
7. Autres articles .......................... 313,536

Total.. ........................ 635,153

N° 10.-REcETTEs DU CHEMIN DE FER.

1. Circulation des voyageurs............................... $596,824 78
2. Transport de marchandises....................... 890,:384 60
3. Malles et transport de marchandises par express. 39,273 73
4. Autres sources..... ..................... 19,730 82

Total........ .............. $1,546,2l3 93

JO 13. FRAIS D'EXPLoITATIoN.-ENTRETIEN DE LA VOIE, DES BATIMENTS, ETC.

1. Gages, etc., des hommes employés sur la voie d'évi-
tement........................ ........ $160,296 31

2. Coût des rails et attaches de fer..............
3. Coût des rails et attaches d'acier........................ 17,711 10
4. Ballastage.......................................92244
5. Réparations aux ponts et ponceaux..............13)371 6t
6. Réparations et renouvellements de bâtiments.. 82.3.44
7. Réparations aux clôtures....... .55.25
8. Enlèvement de la neige....................................51,278 81
9. Surveillance des travaux du génie..................

10. Entretien des quais.... .................................. 590 17
11. Renouvellement des traverses........................ 9,948 70
12. Réparations du télégraphe........................1,715 86

Total... ........... .......... $276,946 69

FRAIS DE FONCTIONMENT.ET RÉPARATIONS DES LOCOMOTIVES.

1. Salaires des mécaniciens, chauffeurs et frotteurs... $97,389 55
2. Coût du"'charbon, -combustible....... . ... 3.587..

do du bois do ...................... 1 11328
3. Réparations dermachines et des tenders............1
4. Huile, suif, chiffons,,etc., pour les locomotives...... 12661
5. Machines à pomper ......... ......... 11.844.08
6. Réparations des outils etdes machines..............
7. Surveillance..........................

8. Dé P140,113 28

8. Dépenses imprévues d'atelier.....................12.963 68

Total....................................... $378,116 09

Frais defonctionnement et réparations des voitures.

1. Salaires et matériaux pour réparations des voitures $21,094 98
2. do do 3 des wagons

à marchandises et chasse-neige......... .............. 35,787 69
3. Surveillance .................... ............................

Total .......................... $56,882 67

Frais généraux et frais d'exploitation.
1. Dépenses de bureau, y compris les directeurs, les

auditeurs, la gestion, les dépenses de voyage, la
papeterie, ec ....................... .... $105,329 79
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2. Agents, commis, portefaix, etc., aux stations......... 136,327 04
3. Conducteurs, préposés au bagage et serre-freins.... 88,011 il
4. Indemnité pour blessures............................
5. Marchandises perdues ou endommagées.............. 2,138 42
6. Bestiaux tués.................. *.................1,57 50
7. Coût des passages d'eau et des bacs...... ..............
8. Coût des agences à l'étranger ..................
9. Menu matériel, y compris les lumières, les lampes

et les signaux......... ................................... 52,470 14
10. Autres frais........................ .......................... 20,709 35
11. Péage par mille pour les wagons n'appartenant

pas à la compagnie..................................... 29,519 54

Total.....................$...............$436,359 89

N° 14.-iRÉsUMÉ DES FRAIS D'EXPLOITATION.

Entretien de la voie, des lignes, bâtiments, etc..........0$276,940 69
Frais de fonctionnement et réparations des locomotives. 378,116 09

do do des wagons..............56,882 67
Frais généraux d'exploitation ...................... 346,359 89

Totat ............................... $1,148,299 34

Le relevé ci-dessus comprend tous les frais d'exploitation du chemin de fer, et l&
total doit correspondre à celui de l'état publié par la compagnie.

N° 15.-AIDENTs.

Voyageurs. Employés. Autres. Total.
Cause de l'accident. -

Tués. Blessés. Tués. Blessés. Tués. Blessés. Tués. Blessés.

Tombé des wag. ou de la loc.......................... . .......... .............
Montant sur des trains ou des

loc. en mouv., ou en descend........................................... .............
Marchant, se tenant couché,

assis, ou étant sur la voie.................... 2 1 3
A l'ouvre sur la -voie ou près

de la voie..................... . .................................... ...........
Mettant les bras ou la tête hors

des fenêtres... ................................ e.. ......
Attelant des wagons.................................... ............... 3
Collision, ou par déraille- -

ment.........................................................
Explosions ........................................ . . ............ ............ ...... . .....

H eu tan de p nts........... ......... ........ .... ............ ....... ............ ............ ............ .......

Heurtant des ponts...................... . .. .1__ __
Total ............. ................... •1 3 2~ i 3 j' 4
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TABLEAU indiquant la date de chaque accident, l'endroit où il arrivé, la cause de cet
accident, et le mal infligé à chaque personne, ainsi que le nom de cette personne,

Date. Nom et endroit. Nature ou cause de l'accident.

1882.

28 janvier... C. Cleary, Cobden ......... ,........... Main écrasée, en attelant des wagons.
17 février.... W. Kidd, station d'Ottawa.. do do
18 do .... T. Burke do Sous l'influence de la boisson ; marchant sur la voie;

écrasé par un convoi de marchandises.
22 do .... G. Canty do ..... Bras écrasé, en attelant des wagons.
22 mars....... J. Radwell, un demi-mille à l'ouest Sous l'influence de la boisson; couché auprès de la voie;

de la station de Weston. blessé à la tête, pas gravement.
28 avril...... Jas. Shore, un mille à l'est de la Sous l'influence des liqueurs; couché sur la voie.

station de Stittsville.
'- 3 '

24 juin...... W. uonnell, Sand Point .......... Les roues lui ont passé sur la tête pendant qu'il dormait
sous un wagon, à l'heure du repas.

NoMs ET RÉSIDENCEs DES DIRECTEURS ET DES FONCTIONNAIRES DE LA COMPAGNIE.

Geo. Stephen, président, Montréal.
~D. McIntyre, .R. B. Auus, Nvices-présidents, Montréal.IR. B. Augus,1y
J. J. 1i1, Saint-Paul, Minnésota.
H. S. Northcote, Londres, Angleterre.
J. de Reinach, le baron, Paris, France.
P. du P. Grenfell, Londres, Angleterre.
C. D. Rose, "i "
L'honorable D. A. Smith, Montréal.
J. S. Kennedy, New-York.
Charles Drinkwater, secrétaire-trésorier, Montréal.
W. C. Van Horn, gérant général,
Jas. C. James, ingénieur en chef, Winnipeg.
W. B. Smellie, ingénieur consultant, Montréal.
Archer Baker, surintendant général, "
T. M. Egan, 1 " " Winnipeg.

SECTION DU CHEMIN DE FER CONSTRUITE PAR LE GOUVERNEMENT

TRACÉ et description générale du chemin de fer canadien du.-Pacifique, indiquant le comte
ou les comtés qu'il traverse, les points de terminus, les raccordements (s'il en est), et
donnant une description générale de la ligne et du pays à travers lequel elle
passe.

Ligne-mère, de Prince-Arthur's-Landing à la rivière Rouge.

Depuis Prince-Arthur's-Landing jusqu'à la rivière Rouge, y compris l'embranche..
ment de Pembina:-

Ligne-mère..........................432 milles de longueur
Embranchement de Colville....................... 12 "<
Embranchement de Pembina...................65 " "

498J " 9

Cette ligne va de Prince-Arthur's-Landing à Fort-William, distance de 6 milles;
de là au lac Waubigon, dont elle suit la rive nord; de là à Portage-du-Rat, distance de
292 milles; de là à Selkirk, 113 milles; puis de là au coude de la rivière Rouge,vis--
vis Winnipeg, 21 milles.

165

A

46 Victoria. A.1888



iIodttments d'e la Session (No. 27.)

Egmbratnchement de Côlville-de Selkirk à Colville-Landing-l½ mille de lont-
gueur.

Embranchement de Pembina-,- depuis la traverse de la rivière Rouge, vis-à-v a
Winnipeg, jusqu'à Emerson (frontière du pays)-65 milles.

Ligne-mère, de la Traverse de Savona (Savona Ferry's) a Port-Moody.

Commençant à la traverse de Savona (Kamloops), et suivant la Thompson. Sud
squ'à , de là, suivant la rivière Fraser jusqu'à la rivière de la Pi&

Pie River), et de là, traversant à Port-Moodie-Distance, 215 milles.

N° 1. COMPTE DU CAPITAL.

Montant total des bonis du gouvernement :- Autorisé, $28,000,000; payé,
$17,884,116.

N° 2. PRÊTS OU BONIS DES GOUVERNEMENTS OU DES MUNICIPALITÉS.

Gouvernement fédéral: - Montant de la subvention pécuniaire accordée,.
428,000,000.

N° 3.-OBLIGATIONS OU AUTREs GARANTIES NÉGOCIÉES PAR LA COMPAGNIE.

(Gouvernement :-Rien à inscrire.)

N° 4.-VENTES DE TERRES FAITES PAR LA COMPAGNIE.

(Gouvernement :-Rien à inscrire.)
N° 6.-TRA1T CARACTÉRISTIQUE DU CHEMIN, ETC.

En voie de construction.
Milles.

Longueur de la ligne principale- de Prince-Arthur's.
Landing à la rivière Rouge, vis-à-vis Winni-
peg..........-.......... ................... 432

Longueur de la ligne principale-de la Traverse de
Savona a Port-Moody........................... 215

Longueur de l'embranchement de Colville-de Selklrk
à Colville-Landing..............................

Longueur de l'embranchement de Pembina-de Saint-
Boniface à Emerson........... ............. . 65

Longueur totale.....................
Longueur de chemrin' à rails de fer.............

" rails d'acier.......................713j
Ldngueur de voie d'évitement à rails d'acier.. ........ 2

de double voie (s'il yen a).......... ...................................... .....
Pesanteur des rails par verge, ligne principale, fer...

acier.
embranchements,fer.

"d acier.
Nombre de reises à locomotives et d'ateliers..........

" de traverses au mille, ligne-mère........... 2.500
c " embr-anchements2.................. 250

Nature des attaches employées pour assujétir le joint
ou le rail,..................................Eclisses.

Nombre de passages à niveau sans gardiens........
de ponts à tablier inférieur.......

flauteur des ponts à tablier inférieur au-dessus du
niveau des rails.....................--.
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Nombre de passages à niveau d'autres chemins de fer
CC de raccordements avec d'autres chemins de fer 1

embranchements......... 2
Rayon de la courbe la plus brusque.............
Nombre de pieds par mille de la pente la plus raide. 53
Largeur de la voie.. .......... 4 pds 8j pcs

No 7.-COUT ÉEL DU CHEMINDE FER ET DU MATÉRIEL ROULANT EN VOIE DE
CONSTRUCTION.

Nivelement, maçonnerie et construction de ponts, bâtiments de station, etc.,
317,884,116.

Matériel roulant di> toute espèce, y compris les ateliers, (le gouvernement ne le
fournit pas).

N°'8.-OPÉRATIONS DE L'ANNÉE ET NOMBRE DE MILLES PARCOURUS.

(Non exploité par le gouvernement.)

N° 9.-DÉSIGNATION DES MARCHANDISES TRANSPORTÉS.

(Non exploité par le gouvernement.)

No 10.-RECETTES DU CHF-MIN DE FER.

(Non exploité par le gouvernement.)

N0 I l.-TARIF GÉNÉRAL DE PÉAGES ÉTABLI PAR LA COMPAGNIE.

(Le gouvernement n'en a pas établi.)

N° 12.-TARIFS SPÉCIAUX DE PÉAGES ÉTABLIS PAR LA COMPAGNIE.

(Le gouvernement n'en a pas établi.)

O I13.-FPRAIS D'EXPLOITATION.-ENTRETIEN DE LA VOIE, BAT1-
MENTS, ETC.

(Non exploité par le gouvernement.)

FRAIS DE FONCTIONNEIENT ET RÉPARATIONS DES LOCOMOTIVES.

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET RÉPARATIONS DES WAGONS.

(Non exploité par le gouvereement.)

FaAIS D'EXPLOITATION.-FRAIS GÉNÉRAUX ET FRAIS D>'EXPLOITATION.

(Non exploité par le gouvernement.)

N° 14.-RÉSUMÉ DES FRAIS D'EXPLOITATrON.

(Non exploité par le gouvernement.)

ANNEXE No 30.

]DE LA LETTRE DE L'INGÉNIEUR EN CHEF DU CFIEMIN DE FER CANA-
DIEN DU PACIFQUE, EN DATE DU 24 FEVRIER 1883.

Rapport du secrêtaire de la compagnie du chemin de fer canadien du PacifiquQ
en date du 15 septembre 1882.

167



46 Victoria. Documents de la Session (No.27.) A. 1889

Rapport du président de la compagnie du chemin de fer canadien du Pa cifique,
en date du 29 septembre 1882.

Rapport du major Rogers, ingénieur dirigeant de la région des Montagnes, en
date du 10 janvier 1883.

Rapport du secrétaire de la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique,
en date du 21 février 1883.

COPAGNIE DE CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DU SEORETAIRE, MONTREAL, 15 septembre 1882.

MoNSIEUR,-Conformnment à l'acte de la dernière session, qui déclare que la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique peut, sauf l'approbation du gou-
verneur en conseil, construire sa ligne à travers les montagnes Rocheuses par quelque
passe autre que la "Passe de la Tête Jaune," pourvu que cette passe ne soit pas à
moins de 100 milles de la frontière qui sépare le Canada des Etats-IUais, j'ai l'honneur
de demander, par ordre des directeurs, que la route passant par le creek du Cheval-
qui-Rue (Kicking Horse Creek), et à travers la chaîne de Selkirk par la voie du creek
du Castor (Beaver Creek,) ainsi que décrit dans l'esquisse ci-jointe, soit approuvé par
Son Excellence ea conseil. J'ai le plaisir de dire que l'ingénieur chargé de faire les
explorations a rapporté qu'une ligne peut être construite par cette route avec des
pentes praticables. Il nous informe que la pente de chaque côté du sommet, sur une
distance-disons de 20 milles-serait d'environ 2 pieds par chaîne, soit de 105.6
pieds par mille, et que si l'on construisait un tunnel au lieu de franchir le sommet.
ce tunnel aurait une longueur d'environ 2J milles et ne diminuerait pas essentielle-
ment les rampes. Il dit que le sommet est admirablement propre à la construction
d'un dépôt pour la conduite des trains, vu qu'il est pratiquement de niveau sur une
distance d'environ trois quarts de mille.

Pour montrer que les pentes sont praticables par la route proposée, je puis dire
que les directeurs sont informés que les plus fortes tant sur la portion du centre que
sur celle du sud sont de 2.15 pieds- par chaîne-soit de 114 pieds par mille. Une
chose digne de remarque,.c'est qu'en même temps que la compagnie a réussi à trou-
ver une ligne à travers les chaînes de montagnes avec une pente maxima plus douce
que celle d'aucune autre ligne du Pacifique, les pentes les plus raides sont comprises
dans une distance de quarante milles, ce qui est très important au point de vue de
l'exploitation économique d'un chemin de fer. J'ai reçu de plus instruction de dire
que les directeurs seront prêts à fournir tout autre renseignement que le gouverne-
ment pourra désirer avoir au sujet de la passe projetée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A l'honorable sir CHARLEs TUPPEa, ministre des chemins de fer et canaux.

MONTRÉAL, 29 septembre 1882.
MoNsIEU,-Puisque le major A. B. Rogers, ingénieur chargé des explorations

de cette compagnie dans les montagnes, parle d'une route praticable et raisonnable
ment directe à travers la chaîne de Selkirk, on trouvera peut-être intéressant de
connaître la nature de toute la région à partir du pied des Montagnes-Rocheuses jus-
qu'au lac Kamloops.

Dans son rapport sur les explorations de 1881, le major Rogers dit "La route
choisie pour le tracé suit la rivière de l'Arc (Bow River) jusqu'à son point de jonction
avec le creek du Bain (Bath Creek); de là elle remonte le creek du Bain l'espace
d'environ 5 milles vers l'ouest; de là elle suit une direction sud-ouest pendant environ
un mille jusqu'au lac du Sommet (Sumemit Lalke) qui a environ un demi-mille de lon-
gueur et dont l'eau coule tant vers l'est que vers l'ouest, et qui est situé environ 4
ou 5 milles plus à l'est que ce que la carte indique comme étant le sommet des mon-
tagnes Rocheuses; puis elle descend par le bras est de la rivière du Cheval-qui-Rue
jusqu'au cours d'eau principal, qu'elle suit jusqu'à la rivière Columbia.
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D'après le résultat de l'exploration, en tant que faite, je puis garantir en toute
sûreté une descente depuis le sommet jusqu'à la rivière Colombie, avec une pente qui
n'excédera pas 80 pieds par mille, et une rampe plus facile encore en suivant la
rivière de l'Arc et le creek du Bain jusqu'au sommet."

Dans son rapport verbal le major Rogers a dit qu'il espérait de réduire les pentes
:à 66 pieds par mille, et les dernières nouvelles reçues de son premier aide, M. Hurd,
indiquent qu'à l'est du sommet, au moins, les pentes n'excéderont pas 66 pieds par
mille.

Dans son rapport sur l'exploration de 1881, M. Rogers dit de plus: "J'ai fait une
reconnaissance dans une direction est à partir de Kamloops jusqu'au sommet de la
,chaîne de Selkirk, et d'après des observations générales et les indications du baro-
mètre, je puis dire en toute sfireté que la pente n'excédera pas 6r pieds par mille entre
Kamloops et la fourcbe nord de l'111-cille-want; et de là jusqu'au sommet de la chaîne
de Selkirk elle n'excédera pas 80 pieds par mille.

La principale tâche du major Rogers, cette année, était de relier les deux lignes
déerites; il y a réussi au moyen d'une ligne montant vers l'ouest sur une distance de
vingt milles jusqu'à sommet de la chaîne de Selkirk à raison de 10516 pieds par mille,
et descandant le versant ouest au même taux,--les deux grandes pentes se reliant au
sommet par une section comparativement de niveau, longue de e de mille.

On peut donc dire en toute sûreté qu'à l'exception de la chaîne dc Selkirk les plus
fortes pentes de la chaîne de Selkirk sont comprises dans une distance comparative-
ment peu considérable, le désavantage qu'elles offrent étant très peu de chose comparé
à la grande économie opérée sur la distance. Je ferai remarquer en même temps que
ces pentes, dans la chaîne de Selkirk, sont d'environ 10 pieds par mille plus légères
que la plus forte pente du chemin de fer Union Pacific.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. STEPi EN, président.

P.S.-Depuis que j'ai écrit ce qui préecède, j'ai reçu du major Rogers une autre
lettre datée à la rivière Colombie, le 24 août, et dont je fais l'extrait suivant:

"J'arrive aujourd'hui d'une excursion dans l'est après avoir vu tous les partis à
l'Suvre. Davis, qui se dirige à l'est en partant des Montagnes-Rocheuses, obtient
une ligne magnifique. Après avoir traversé la rivière de l'Arc, sa plus forte pente
est de 0.7 par chaîne, soit 37 pieds par aille. Il a tracé environ 35 milles de la route.

"4Hudsoa, qui opère depuis le sommet en descendant vers l'ouest par la passe du
Cheval-qui-Rue, n'a pas réussi ; il n'a tracé qu'environ 31 milles de la route, et tiré
en outre environ 15 milles de-la ligne préliminaire.

" McMillan, qui opère depuis le sommet vers l'ouest, dans la courbe du Cheval-
qui-Rue, obtient une pente de 1 pour cent, soit de 52.80, et il iéussit bien. Passé les
premiers huit milles ses travaux sont rudes ainsi qu'on doit s'y attendre dans une
pareille gorge.

"J'espere fortement limiter toutes les grandes pentes (excédant 52.80 par mille)
dans la distance de 20 milles des deux sommets (les montagnes Rocheuses et la chaîne
de Selkirk).

L'honorable J. H. PoPE, ministre par intérim des chemins de fer et canaux.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 29 janvier 1883

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre pour l'information de l'honorable mi-
mlistre des chemins de fer, copie d'un rapport de major Rogers, en date du 10 courant,
sur l'arpentage et les explorations dirigés par lui, dans les montagnes Rocheuses entre
Fort Calgarry et Kamloops, pendant l'année dernière.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.
A P. BRADLEY, écr., secrétaire des chemins de fer et canaux.
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WINNIPEG, 10 janvier 1883.
CpER MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre le rapport suivant sur l'avancement

des arpentages de la portion du chemin de fer canadien du Pacifique située dans les
montagnes entre Fort-Caligarry et le lac Kamlops.

A la fin des travaux préliminaires en 1881, je quittai un parti sous les ordres de
D. McMillan, sur la rivière Colombie, à l'embouchure de la rivière du Cheval-qui-Rue,
avec instruction de faire, pendant l'hiver, les arpentages et les explorations que le
temp permettrait.

Afn de poursuivre les travaux en 1882, je fis en sorte d'envoyer trois partis com-
plets d'ingénieurs, sous les ordres de M. F. Hurd, premier aide, par la voie de
Benton et de Fort-Calgarry jusqu'à la passe des Montagnes-Rocheuses. L'un des partis,
sous les ordres de F. P. Davis, devait commencer le tracé depuis le sommet en allant
vers l'est; un autre, sous les ordres de H. S. Huson, depuis le sommet en allant vers
l'ouest ; et le troisième, sous les ordres de F. W. Aylmer, devait se rendre jusqu'à la
rivière Colombie, pour frayer des chemins et commencer les explorations dans la
chaîne de Selkirk. Avec Aylmer se trouvaient un nombre supplémentaire d'hommes
pour compléter le parti de McMillan.

.le quittai Saint-Paul à la fin de mars et me rendis à la rivière Colombie par San-
Francisco, Portland, le lac Pend d'Oreille et la rivière Kootenay. J'achetai à San
Francisco et à Walla-Walla des approvisionnements suffisants pour les t'avaux de la
saison dans la vallée de la Colombie, et j'arrivai le 20 mai au camp de McMillan, à
l'embouchure de la rivière du Cheval-qui-Rue.

Depuis le 20 novembre jusqu'à la mi-janvier, MeMillan s'était occupé, avec neuf
hommes, à descendre des approvisionnements sur la rivière Colombie à l'aide, de
traines sauvages (la rivière ayant prise exceptionnellement de bonne heure, ce qui
emi êeha l'emploi des canots). Après cela, il avait tiré une ligne préliminaire en
descendant la rivière Colombie environ 7 milles, et remontant la rivière du Cheval-
qui-Rue environ 10 milles, et il avait fait un tracé d'essai d'environ 6 milles.

Le -2 mai je quittai le camp sur la Colombie pour les montagnes de Selkirk,
mais je ne pus franchir la chaîne à cause de la crue très considérable de tous:les cours
d7eau des montagnes.

Revenant sur mes pas je traversai la vallée de la Spillamucheen, atteignant la
Colombie à environ 40 milles plus haut que l'embouchure de la rivière du Cheval-qui-
]Rue, trouvant une très bonne route muletière depuis la riviue Colombie jusqu'au
creek du Castor, et arrivant au camp le 26 juin, examinant la ligne et attendant
l'arrivée des approvisionnements qui avaient été retardés par les crues entre le lae
du "Pend d'Oreille " et la traverse de la Kooteray, vu qu'il avait fallu réparer beau-
coup de ponts et en construire de nouveaux.

Le ,0 juin je partis pour le sommet des montagnes Rocheuses, afin de rencontrer
le parti d'Aylmer, dont je n'avais pas entendu parler depuis mon départ de Winnipeg.
Le 3 juillet je trouvai Huid et Aylmer, avec 18 bommes, campés au coude de la
rivièî e du Cheval-qui-Rue, qui se préparaient à traverser au moyen de rodeaux, et
j'appris que les deux partis sous les ordres de Huson et de Davis avaient commencé
le 19 juin les travaux du tracé à partir du sommet. Je renvyai M. Hard avec
instruction de surveiller les travaux de ces partis et d'expédier des approvisionne-
mients à Aylmer, et j'envoyai six des hommes d'Aglmer rejoindre MeMillan.

Le 4 juillet on acheva de transporter les hommes et les approvisionnements de
l'autre côté de la rivière du Cheval-qui-Rue. La journée du lendemain lut employée
à frayer des routes, et le 6je partis avec quatre des hommes d'Ayl mer pour transpor-
ter des approvisionnements de l'autre côté de la rivière Colombie et aller ensuite
dans les montagnes de Selkirk, tandis qu'Aylmer et le reste de ses hommes devaient
rester et achever la route jusqu'à la Colombie.

Le lundi, 17 juillet, je partie de la rivière Colombie avec deux blancs et trois
sauvages, pour faire une autre excursion dans la chaîne de Selkirk par la voie du
creek du Castor, et le 24 j'avais réussi à trouver une ligne praticable à travers le
sommet ainsi que dans la branche est de l'Ille-cille-want, et je retournai au camp le
6 août.
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Le 8 août j'envoyai le parti d'Aylmer ouvrir une route jusqu'au sommet des
Selkirks et faire un arpentage depuis le sommet en allant vers l'est. Il réussit à
frayer la route; mais à cause de la grande quantité d'arbres renversés et autres difli-
cultés qu'il rencontra, il atteignit le sommet si tard que la neige empêcha toute ten-
tative d'arpentage, et le parti revint vers la rivière Colombie, qu'il atteignit vers le
20 octobre.

Je quittai la rivière Colombie le 10 août, et je rencontrai Iluson avec son parti
au creek de la Loutre (Otter Creek), environ 17 milles à l'ouest du sommet des mon-
tagnes Rocheuses; il avait presque achevé sa ligne préliminaire jusqu'à ce point 1à

Le 17, j'arrivai au camp de Davis vis-à-vis de l'extrémité de la montagne du'
Château (Castle Mountain), environ 21 milles à l'est du sommet, et je vis qu'il avait
tracé jusqu'à ce point depuis le sommet une excellente ligne qui demandera très peu
de changements. f

Le 18, M. Hurd arriva au camp de Davis. Je quittai le camp de Davis à mon
retour à la rivière Colombie, le 19 août, en compagnie de M. Hiurd.

Le 20 je trouvai le parti de Huson à quatre milles à l'ouest du sommet; il se
préparait à commencer le tracé. Le 23 j'atteignis le camp de McMillan, situé 10
milles à l'est de la rivière Colombie.

A partir de cette époque jusqu'à une date avancée, je m'occupai à prendre des
mesur es pour les, approvisionnements, à examiner les diéflrentes lignes et à explorer
le pays. Le 28 d'octobre, je me dirigeai vers l'est à travers les montagnes Rochenses
je rencontrai flurd près du sommet sur la, rivière de l'Arc et trouvai Davis à l'ovre à
environ 40 milles à l'est du sommet. lHuson avait quitté les montagnes pour lhiver
et étoit allé à Padmore. Je partis pour Winnipeg par la route de Calgarry et l'extré-
mité de·la voie, et j'arrivai au terme de mon voyage le 24 novembre.

Résultats généraux.
Comme résultat général des travaux à venir jusqu'au 5 novembre, époque à la-

quelle-je quittai Padmore, situé à la base orientale des montagnes Rocheuses, je puis
direque le tracé avait été achevé depuis le sommet de ces montagnes en allant vers
Fest, le long du creek du Bain et de la rivière de l'Arc, sur une distance de quarante
milles, et aussi à partir du sommet-dans une direction ouest, en suivant le bras de la
rivière du Cheval-qui-Rue, distance de 8 milles-cette dernière section comprenant
les' travaux les plius difficiles.

A partir de l'extrémité de ce tracé un arpentage préliminaire a été fait sur un
parcours d'environ 11 milles, aboutissant à la vallée de la rivière du Cheval qui-Rue.
La ligne suit cette vallée la distance de 12 milles jusqu'à l'endroit où commence
l'arpentage de MeMillan, et comme les travaux sont faciles sur cette section et qu'on
n'y rencontre pas do difficultés sous le rapport des pentes ni à l'égard des courbes,
aucun arpentage pratique n'a encore été fait. La ligne McMillan, à partir du coude
de la rivière aux Mûres (Blackdberry River) dans la vallée (le la Colombie -environ
27 milles-n'est qu'un tracé d'essai; elle sera tirée de nouveau et grandement
améliorée.

A partir de la première traverse de la rivière Colombie, la ligne pénètre dans la
chaîne de Selkirk par la voie du creek du Castor, qu'elle suit dans une direction sud
pendant environ 16 milles; de là elle se dirige vers l'ouest en remontant une branche
du même creek l'espace de quatre à cinq milles; de là elle franchie, le point de partage
dans une direction sud-ouest en se continuant l'espace de 3 milles jusqu'à la fourche
est de l'IIllle-cille-want; de là elle descend par la fourche est de l'llle-cille-want
jusqu'au cours d'eau principal, qu'elle suit jusqu'à la deuxième traverse de la rivière
Colombie, vis-à-vis la passe de l'Aigle.

Les 40 milles de ligne tracés à partir du sommet des montagnes Rocheuses en
allant vers 'est sont très faciles à faire; les pentes sont douces et l'alignement est
bon. L'inclinaison à partir du sommet en allant vers l'est est de 75 pieds par mille
pour les premiers cinq milles,*et pour le reste de la distance la pente la plus raide est
de 37 pieds par mille; et bien que les arpentages à l'est de Fort-Calgarry ne soient
pas encore achevés, j'ai lieu de croire que les plus fortes pentes peuvent être limitées
aux chiffres que je viens de citer.
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Depuis le sommet des montagnes Rocheuses en descendant vers l'ouest jusqu'à
la vallée de la Colombie, il serait possible de trouver une pente maxima de 90 pieds
par mille, mais cela nécessiterait des courbes excessives, une forte augmentation de
la distance et du coût, et le double de temps pour la construction; et vu qu'il faudra
toujours des locomotives auxiliaires, j'ai cru qu'il valait mieux adopter une pente plus
raide et plus courte, et une ligne praticable qui fût en même temps la plus courte.
Cette section de la ligne, telle que tracée, nécessitera des travaux très considérables
que l'on ne saurait éviter, mais elle est très directe, et les pentes (116 pieds par
mille) sont comprises dans une distance comparativement courte.

A cause de la brièveté de la saison, des difficultés et des retards éprouvés pour se
rendre sur les lieux, de'la hauteur de l'eau dans les ruisseaux des montagnes, et de
l'énorme somme de travail qu'il a fallu faire pour se frayer des routes, on n'a pas
encore pu faire d'arpentage pratique à travers la chaîne de Selkirk.

Néanmoins, j'ai examiné la ligne à fond et me suis assuré des hauteurs au moyen
d'observations barométriques réitérées qui ont été soigneusement vérifiées, et je crois
pouvoir dire en toute sûreté que cette chaîne peut être franchie par une ligne dont
les plus fortes pentes seront de 105-6 par mille; mais dans ce cas-ci comme dans
l'autre je recommanderais' d'adopter des pentes de 116 pieds par mille afin d'éviter
quelques endroits où de dangereuses avalanches sont à craindre.

Les travaux pour franchir la chaîne de Selkirk seront très difficiles et très dis-
pendieux, mais je crois que l'augmentation du coût sera pleinement justifiée par la
grande économie de distance et des frais d'exploitation.

D'après ce que j'ai vu de la ligne entre la chaîne de Selkirk et Kamloops, j'ai
l'assurance qu'on peut s'attendre à des pentes qui n'excéderont pas 52·8, ou tout au
plus 60 pieds par mille. Les fortes pentes de la région des montagnes-pentes qui
n'excéderont nulle part celles du chemin de fer Pacßc Central-seront groupées dans
trois courtes sections; l'une à partir du sommet des montagnes Rocheuses en descen-
dant vers la rivière Colombie, 20 milles; une autre de 20 milles en montant le versant
est des montagnes de Selkirk, et une troisième également de 20 milles en descendant
le versant ouest de ces montagnes, vers la deuxième traverse de la rivière Colombie.
Sur le sommet de la chaîne de Selkirk, entre les rampes et les pentes, il y a un espace
comparativement de niveau et d'environ trois quarts de mille, admirablement adapté
aux besoins d'une station pour la conduite des trains.

Les avantages économiques de la réunion des pentes raides aux endroits où il
faudra des locomotives auxiliaires sont trop évidents pour avoir besoin de commen-
taires spéciaux, mais je puis dire que sous ce rapport le chemin de fer Canadien du
Pacifique soutiendra très favorablement la comparaison avec aucun des autres chemins
du Pacifique. J'ajouterai que sur le Pacifique du Nord on rencontre des pentes qui
ont jusqu'à 128 à )30 pieds par mille.

Les arpentages à partir du sommet des Montagnes-Rocheuses en allant vers
l'est jusqu'à Fort Calgary seront probablement achevés pendant le présent mois.
L'élévation de la ligne au sommet des montagnes rocheuses n'excède pas 5,500 pds.
au-dessus du niveau de la mer, et au sommet de la chaîne de Selkirk elle ne dépasse
pas 4,500 pieds.

Avec le présent sont soumis les plans et profils suivants, savoir
Plan (n° 1) et profil (n° 1 A et 1 B) du tracé à partir

des montagnes Rocheuses en allant vers l'est......... 40 milles.
Plan (n° 2) et profil (n° 2) à partir du sommet des

montagnes Rocheuses en allant vers l'ouest......... 8 "
Profil (n° 3), ligne préliminaire sur la rivière du Che-

val-qui-l . ................................... 11
Plan (n° 3) et profil (n° 4), tracé d'essai depuis le

coude de la rivière du Cheval-qui-Rue jusqu'à la
rivière Colombie.... ...................................... 27 "

Votre dévoué,

A. B. ROGERS, ingénieur pour la division des montagnes, .C.P.
A W. C. VAN ioRNE, écr., gérant général du C.O.P..
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
MONTRÉAL, 21 février 1883.

MoNsIEUR,.M-J'ai reçu ordre du conseil des directeurs de soumettre le mém oire-
suivant concernant l'avancement des travaux de construction du chemin de fer cana-
dien du Pacifique.

Il a été impossible jusqu'ici de faire avancer rapidement les travaux de la divi-
sion de l'Est, vu que le pays est accidenté, qu'il est difficile d'y avoir accès, et qu'il a
fall consacrer beaucoup de temps aux arpentages; mais la voie est maintenant
posée sur la ligne-mère, depuis Callander en allant vers l'ouest jusqu'à la rivière
à l'Esturgeon-distance de 40 milles. Le dressement de la plateforme est presque
achevé sur une distance additionnelle de 20 milles, et il est bien avancé sur une
autre section de 10 milles. Plus loin on a fait beaucoup de travaux de déblaiement
et de construction de route; 2,300 hommes et 173 attelages sont actuellement em-
ployés à ces travaux, et l'on espère que pendant la présente année le dressement de
a plateforme sera achevé et que la voie sera posée sur un nouveau parcours de 100
milles vers l'ouest.

Sur l'embranchement d'Algoma,-qui s'écarte de la ligne-mère à peu de distance à
l'ouest de la rivière Wahnapitae, et de là suit une ligne très directe jusqu'à Algoma
Mills, sur le lac Huron-distance d'environ 10o milles-la voie a été posée depuis
Algoma en allant vers l'est, sur un parcours de 25 milles; et le dressement de la
plate forme est assez avancé sur le reste de l'embranchement pour faire croire qu'il
sera achevé et prêt vers la fin de la présente saison. Cet embranchement procurera
une correspondance d'été avec la ligne-mère à l'ouest de la baie du Tonnerre, en
attendant l'achèvement de la section du lac Supérieur ; 1,050 hommes et 80 attelages
sont actuellement à l'œuvre sur cet embranchement.

Pendant la dernière saison, d'actives opérations ont été commencées depuis
Prince-Arthur's-Landing, sur la baie du Tonnerre, en allant vers l'est, jusqu'à la
rivière Nipigon. Le di essement de la plateforme est déjà bien avancé, la voie a été
posée sur un parcours de plusieurs milles, et l'on espère que vers la fin de la présente
année la voie aura été posée jusqu'à un point situé presque ou tout à fait 100
milles à l'est de Prince-Arthur's Landing ; 1,150 hommes et 100 attelages sont actuel-
lement à l'œuvre sur cette section, et le nombre en sera augmenté à l'ouverture de la
navigation.

Les arpentages préliminaires du reste de la ligne au nord et à l'est du lac
Supérieur sont achevés et prouvent au delà de tout doute que la ligne cherchée par la
compagnie tout près de la ligne nord du lac est praticable. Le tracé définitif de
cette ligne avance rapidement, et l'intention de la compagnie est d'attaquer vigoureu-
sement les travaux sur tous les points accessibles dès le commencement du printemps.

Les travaux de cette section sont en grande partie très difficiles, mais ne perdant
pas de vue la valeur rivale de la ligne directe la plus courte possible ; ainsi que la
valeur capitalisée de l'économie des frais d'exploitation, la compagnie a ici, comme
sur toutes les autres sections de sa ligne, choisi la route la plus courte possible, malgré
qu'il lui ait fallu pour cela s'impcser immédiatement une grande augmentation de
dépense.

Sur la division Ouest, à la fin de l'année 1881, la voie était posée sur la ligne-mère
depuis Winnipeg jusqu'au creek Plat (Flat Creck)-maintenant la station du Lac-du-
Chêne), distance de 166 milles, et le dressement de la plateforme était presque
achevé sur un parcours additionnel d'environ 50 milles.

Sur l'embranchement du Sud-Ouest et de la montagne de Pembina, le dresse-
ment de la plateforme était achevé sur une distance d'environ 88 milles, et la voie
posée sur 3.39 milles.

On reprit la pose de la voie en mars 1882, mais vu que la plateforme n'avait pas
été complètement dressée l'année précédente, qu'il tomba beaucoup de neige au com-
mencement du printemps, et que des inondations interrompirent la circulation pen-
dant les mois d'avril et mai, les travaux ne purent avancer rapidement qu'à la fin de
juin. A cause du retard extraordinaire du printemps et des inondations qui causè-
rent des embarras aux hommes et aux approvisionnements, le dressement de la plate-
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forme ne fat commencé que dans la dernière semaine de mai; depuis lors on le con-
tinua jusqu'au 13 novembre, date à laquelle la gelée y vint mettre un terme après que
la plateforme eût été achevée sans interruption jusqu'à un point situé 10 milles à
l'ouest de la ferme des Sauvages, au nord des buttes de Cyprès, et jusqu'à environ
50 milles de la traverse de la Saskatchewan-Sud. Plusieurs sections, donnant en tout
environ 17 milles, furent aussi achevées entre ce point et la traverse de la Saskat-
chewan.

Depuis le commencement des travaux, dans le printemps, à aller jusqu'à la fin
de juin, la voie a été posée sur un parcours de 68.89 milles de la ligne principale; et
à par-tir de cette date la pose de la voie a marché rapidement. . A la fin de l'année,
417.91 milles de voie principale et 28.30 milles de voie d'évitement avaient été posés,
ce qui amenait la ligne achevée jusqu'à un point situé 584.82 milles à l'ouest de
Winnipeg, et à moins de 18 milles de l'extrémité de la plateforme achevée sur
laquelle la voie sera posée à mesure que le temps le permettra dans le cours de l'hiver
actuel.

On remarquera avec intérêt que malgré la rigueur supposée du climat d'hiver
dans le Nord-Ouest, la pose de la voie n'a pas .été interrompue de tout le mois de
décembre; pendant ce mois, la voie a été posée sur un parcours de 30.79 milles, ce qui
donne une moyenne de 1.14 mille pour chaque jour de travail.

Sur l'embranchement du Sud-Ouest et de la montagne de Pembina,.le dressement
de la plateforme a été fait l'espace d'environ 25 milles, pendant l'année dernière,
pour achever la chaussée; et le nivellement a été fait en neuf sur une autre distance
de 22 milles dans le but de faire passer la ligne à travers la ville de Morris.

La pose de la voie fut reprise le 15 août sur cet embranchement et achevée le
i décembre; pendant cette période, on posa la voie sur un parcours de 109 milles
de la ligne principale et de 2 .9milles de lignes latérales.

Un embranchement de Winnipeg à Selkirk, d'une longueur de 23 milles, a été
commencé tîrd dans la saison; on l'achèvera et l'on y posera la voie avant la mi été
prochaine.

On se propose de commencer pendant la saison actuelle une ligne de 20 milles à
partir de l'embranchement du Sud-Ouest jusqu'à Emerson.

Le tracé définitif de la ligne-mère est achevé depuis le poInt où en est actuelle-
-ment rendu le dressement de la plateforme jusqu'à Fort-Calgarry, et il est presque
fini à partir de ce dernier endroit jusqu'au sommet des montagues Rocheuses et au-
delà; et l'intention de la compagnie est de pousser sa ligne principale, pendant la
présente année, la distance d'au moins 325 milles, et bien avant dans les montagnes.

Des progrès importants ont été faits dans les arpentages à l'ouest du sommet
des montagnes Rocheuses, ainsi qu'indiqué par le rapport du major A. B. Rogers, in-
génieur en chef pour la région des montagnes, et l'on a constaté qu'il était possible
de trouver une route raisonnablement directe à travers la chaîne de Selkirk. On ne
saurait estimer trop l'importance de la grande économie de distance obtenue par
cette.ligne qui nous donne à travers le continent une route essentiellement plus
courte que celle de New-York à San:Francisco par la voie des chemins de fer Union
et Central Pacific, et la certitude que cette compagnie pourra soutenir avec
succès la concurrence pour le transport des marchandises et des voyageurs d'un
océan à l'autre. La concentration des pentes raides dans les limites d'une distance
très courte de la région des montagnes distingue encore très favorablement cette
ligne des autres routes du Pacifique.

Dans la construction de ses lignes la compagnie n'a jamais perdu de vue leur
exploitation économique et efficace. Sur la section de l'Est les plus fortes pentes sont
de 52 Jpieds au mille, et à partir de Winnipeg en allant vers l'ouest jusqu'au sommet
des montagnes , elles n'excéderont pas 40 pieds par mille, excepté en quelques en-
droits où l'on a adopté temporairement des pentes de 52 - pieds par mille dans le
but d'accélérer les travaux. On a évité les courbes trop brusques, et on a grand
soin de s'assurer des tangentes lesplus longues.possibles. Les remblais ont été-faits
de 14 pieds de largeur.au niveau de formation, et dans la prairie ils ê'élèvent assez
au-dessusdu sol pour empêcher que laneige ne cause des embarras. Les terrasse-
anents, dans la prairie, sont en moyenne!de 15,300 verges cubes par mille. " Tous les
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ponts à travées sont en acier ou en fer d'une force extraordinaire et reposent sur des
-piles et des culées de pierre, et les constructions en tout genre sont d'une qualité
supérieure. Des traverses du meilleur bois qu'on a pu trouver (principalement d'épi-
nette rouge) ont été employées à raison de 2,640 par mille, et des rails d'acier de la
meilleure qualité, pesant 56 tbs par verge, ont été posées partout. Les attaches, rete-
nues et accessoires sont de la meilleure sorte.

Le matériel roulant de la compagnie est de la première qualité sous tout rap-
port, et n'est surpassé par celui d'aucun chemin de fer en Amérique. Il a été beau-
coup augmenté pendant l'année dernière, ainsi que l'indique le tableau suivant ; et
un grand nombre de locomotives, de voitures à voyageurs et de wagons à marchan-
dises sont actuellement en construction:-

Ajoutes en 1882. 1er janvier 1883.

Locomotives ...................... 111 146
Voitures à voyageurs.....................56 87
Wagons à bagage,wagons-poste et ex-

press......... ................ 18
Wagons-lits et wagons-palais.6.........66
Voitures spéciales......................... 3 6
Wagons fermés et wagons à bestiaux. 712 1,003
Wagons plateformes....................2,427 ,49
Voitures de conducteurs................. 70 73
Wagons à ' outils, de sauvetage et -

autres wagons auxiliaires 8 9

Degrands ateliers ont é 'té construits à Montréal pour manufacturer des locomo-
tives et des voitures à voyageurs ; ils seront en opération au commencement du
printemps. Des ateliers considérables, pour la manufacture de wagons à, marchan-
dises, ont aussi* été construits et mis en opération à.Perth.pendantl'année dernière, et
des ateliers supérieurs pour les réparations en.général ont été construits- et équipés à
Winnipeg.

1Une ligue télégraphique de première classe a ëéé construite sur la ligne-mère et
sur tous les eembranche-mernt.

Afin de donner d'amples facilités nu commerce du,,pays, des stations ont été éta-
blies à des intervalles de 8 milles eu moyenne.

Vu l'importance de l'entreprise on trouvera peut-être intéressant de consulter
les tableaux ci-an nexésqui ont trait aux travaux de construction de la saison dernièrAe
dans le Nord-Ouest.

On remarquera qu'en 53 jours de travail, consécutifs-dep uis le 20 juillet jusqu'au
20 septembre-la voie a été posée sur une distance de 165 17 milles de la ligne
piincipale, et de 8 90 milles des lignes latérales, soit un total de 176 -%%- milles sur
la ligne-mère,-ce qui donne une moyenne de 3.13 milles de voie principale pour
chaque jour de travail, et, en comptant les voies d'évitement, 3.29 milles par
jour.

Eu dernière analyse, j'ai reçu instruction de dire que d'après les renseignements
qu'ils ont eu leur possession, les directeurs n'hésitent pas à déclarer que la ligne-
mère sera achevée saris interrupt ion depuis Montréal jusqu'à Kamloopi, dans la Co-

P146

lombie-Britannique, vers la fin de l'année 1886.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. DINKWA'IER, secrQtaire.

L'honorable Sir CHARLEs TuPiusu, C.C.M.G-.,
Ministre des chemins de fer et canaux.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE-Division Ouest--Mémoire des travaux
exécutés en 1882.

Nombre de
Nombedemilles de la Moyennepar Moyenne,par

Quantité m e de ligne-mère jour de trav. jour de trav.
Qtte lil e l et des voies de milles de des rails
totale ligne princi- d'évitement laligne-mère posés sur la

remue.e survoessur lesquels sur lesquels ligne-mèreremuee. quels la voie les rails ont la voie a été et les voies
a été posée. été posés. posée. d'évitement.

Lignemère-Vgs. cubes.Ligne mère-
Mars..........................................................................
Avril.................................... .... ...................
Mai........................... .52e657....... .................. .................
Juin........................................ 738,170 6889 7069.... .................
Juillet.....,.... ......................... 1,0537326 6416 68*66 247 2,64
Août.................. .........1,387,169 8596 91-76 3*18 3*40
Septembre ............................... 386500 7136 7706 274 296
Octobre....................................1,237,847 5945 63*35 2029 2,44
Novembre.....................299,198 38,30 4390' 1*47 1*69
Décembre.............................. 1,775 2979 30*79 1*10 1*14
Terrassement additionnel,élargis.

et exhaus. des remblais après
la pose de la voie .................. 92,000.............................. ............

Total...............6,248642 417-91 446*21.. ...................

Embranchement Sud-Ouest et de la
Montagne Pembina .................. 572,500 109-*62 111-81 .............................

Embranchement de Selkirk............. 73e854 ...... .. e*........ ............. 0..6......... ........
Terrass. addit., élarg, et exhaus.

des remblais, entre Winnipeg
etile Lac-du-Chêne ............... 616,000 ......................... ......... ...................

Voies d'évitement additionnelles
à l'est du Lac-du-Chêne ................. .................. 26-80 ...........................

Total...............75102996 527-53 58482... ..................

Ligne télégraphique construite avec 1 fil . 181
do do 2 fils ... 714
do.do 3..fils.. .

897 milles, soit 1,13 milles de fil télég.

Milles de clôtures (droit de passage)........ ................
Gares et dépôts......................................... . .
Stations d'eau...............................
Maisons de section...........................
Stations de charbon..................-............................
Remises à locomotives......................--......... .........-
Dépots portatifs, bâtiments à outils et autres........
Nombre de traverses employées........ .........
Bois employé pour les ponts........... pieds M de p.
Piles de ponts................. . pieds linéaires

105-%
32
18
21
8
3

92
1,548,604
3,396,285

246,169
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POSE DE LA voIE -Ligne-mère-Chemin de fer canadien du Pacifique, 1882.

Jusqu'au
30 juin

Voié d'é-
vitement
Total.

1er juil.
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
Voie la-

térale..

Total...

68 -89
1*80

70-69

2-50
Dimanc.

2-10
2·23
2·14
1*63
2-10
1'34

Dimanc.
2·12
1·78
2-18
2·01
1·97
2-65

Dimanc.
2'29
3·07
2'73
2·85
3*01
2·35

Dimanc.
3'18
3-18
2*01
3·24
3-11
2-90

Dimanc.
3-49

4-50

68·66

1er août
2
3
4
5
6
7
8
9

10

12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
Voie la-

térale.

Total... 91-76

3-85
3-60
3·02
3·52
3.35

Dimanc.
3·09
2·85
3*11
2·61
2-51'
2*92

Dimanc.
3'37
311
2-73
2*94
1-67
4-07

Dimanc.
3.35
2*95
2·95
3·26
3·54
3.39

Dimae.
3'09
4·05
3-48
3·58

5·80

1er sept
2
3
'4
5
6
7
8
9

10

12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
Voie la-

térale.

Total...177-06

3.35
3-64

Dimanc.
3-41
2-27
2-35
3·16
3-75
3·18

Dimanc.
3-49
3.33
2-84
3-03
3·43
3.33

Dimanc.
3-58
2-31
1·57

2·61
2-31

Dimanc.
2·42
2-24
2*48
2·75
2-56
1-97

5-70

1er oc Dimanc.
2 *72
3 1·78
4 •68

5 ...........
6 1'33
7 2'57
8 Dimanc.
9 2·90

10 2-71
11 2·75
12 2-54
13 1'57
14 2*73
15 Dimanc.
16 2·99
17 3·05
18 2-35
19 2'73
20 2·97
21 2·52
22 Dimanc.
23 2'82
24 2*86
25 2·76
26 3*09
27 2'54
28 1*25
29 Dimanc.
30 2·76
31 2·48
Voie
latér. 3·90

Total 63·35

ler n. 254
2 2-57
3 2-75
4 1·12
5 Dimanc.
6 2-65
7 1-10
8 1·99
9 •93

10
il
12 Dimanc.
13 -51
14 1-46
15 2·10
16 *85
17 1·02
18 2·05
19 Dimanc.
20 2·01
21 2·05
22 1*87
23 1•89
24 2'01
25 1·70
26 Dimanc.
27 •40
28 .......
29 •74

30 1-99
Voie
latér. 560

fotal 43-901 Tc

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
Vo
la

ANNEXE No 4.
DE LA LETTRE DE L'INGÉN[EUR EN CHEF DU CHEMIN DE FER

CANADIEN DU PACIFIQUE, EN DATE DU 24 FÉVRIER 1883.

Numéro sept.

TARIF DES MARCHANDISES ET DES VOYAGEURS.

ARTICLES ET PRIX sPÉcIAux.-L'agent ne fera pas payer, pour moins d'un charge-
ment de wagon d'aucuns des articles ci-dessous mentionnés, plus qu'il ne
serait demandé pour un chargement complet. Toutes les marchandises
acceptées à ces prix devront être chargées et déchargées par le propriétaire.

N° 1.-Grain, produits de moulins et pommes de terre en grenier ou en sacs, par
chargements de wagon n'excédant pas 20,000 lbs., pris au risque du pro-
priétaire en ce qui concerne la diminution, excepté lorsqu'elle est due à une
collision ou à un accident.

N° 2.-Fleur de farine, farine et chaux commune en barils, 90 barils ou plus.
N° B.-Sel, ciment, chaux hydraulique, stuc et plâtre en barils, 60 barils ou plus.
.NO 4.-Bois de construction, bardeaux, lattes, poteaux et perches de clôtures,

poteaux de télégraphe, bois de charpente et "lbillots, " par chargements de
wagon n'excédant pas 20,000 lbs. 11 sera exigé 30 pour cent de plus pour
27-12
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déc 2·05
1*17

•51
2·01

............

186
1 '06

Dimanc.
............

•80
. ...........

'28
•51
•44
•57

112
1•78
1·50
1'52
1·70-
1'44

1·74-
1'52
1 *31
1'0â
1'68

Dimanc.
ie
tér. 100

otal 30-79
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le bois de longueur dont le transport demandera plus d'un wagon. A ces
prix la compagnie ne sera pas responsable de ce qui pourra manquer sur la
quantité. Pour moins d'un chargement de wagon, prix de 4e classe, d'après
pesanteurs évaluées.

N° 5.-Bétail, par chargements de wagon, au risque du propriétaire; il en sera
donné reçu d'après le compte de l'expéditeur, plus ou moins.

N° 6 -Instruments d'agriculture, meubles, effets de ménage, machines, presses
à foin, wagons de ferme, pompes en bois, objets en terre et en pierre, portes,
châssis et jalousies, matériaux en bois brut pour voitures, tuiles pour drai-
nage, papier goudronné, clous en barils, bois façonné non fini, lard, jambon
et lard fumé, en barils, par chargements de wagon n'excédant pas 20,OO
lbs., le propriétaire courant les risques de dommage ou de perte.

NI 7.-Charbon, coke, briques, sable, pierre, fer, minerai de fer, fer en gueuse,
douves et fonds, écorce de tanneur, cercles, échalas à houblon, foin pressé,
fer pour voies ferrées, coussinets et (arvelles, os, sabots et cornes, sciure
de bois et glace, par chargements de wagon n'excédant pas 20,000 lbs.

Le foin ne sera pris qu'à la convenance du chemin, et le propriétaire courra les
risques du feu.

Locomotives et tenders, 35 cents par mille; voitures à voyageurs et wagons à
bagage, 15 cents par mille ; wagons à marchandises et wagons fermés, 10 cents, et
wagons plate-formes, 8 cents par mille, lorsque remorqués parmi des convois de
marchandises sur leurs propres roues.

TRANSPORT des marchandises-Tarif local par mille.

MARCHANDISES. PRIX SPtCIAUX.

DISTANCE 1. 2. 3. 4. 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7.
EN ;4 - -. ;4 C1e $1 e

0 ... 5............9 7 6 5 4 10 10 500 700 70 3
5 ... 10 ............ i11 9 7 6 5 10 il 6 00 8 00 8000 5

10..15............ 13 10 8 6 5 10 13 6 50 9 00 9 00 4
15 ... 20............ 15 12 9 7 5 10 15 7 00 10 00 10 00 5
20 ... 25..... ....... 17 14 il 8 5 10 17 8 00 11 00 12 0 5
25 ... 30............ 19 15 12 9 5 10 18 9 00 12 00 15 00 6
30 ... 35............ 21 16 13 10 6 12 19 10c00 13 00 16 00 6
35 ... 40............ 22 17 13 il 7 14 22 11î00 14 00 17 00 6
40 ... 45-............. 23 18 14 12 7 14 23 12 00 15 00 18 00 6j
45 ... 50 ............ 24 19 15 12 8 16 23 12 50 16 00 19 00 7
50 ... 55....... .... 25 20 16 13 8 16 24t 13 00 18 00 20 00 7
55 ... 60........... 26 21 16 13 8 16 25 14 00 19 50 22 00 7
60 ... 65 ...... 27 22 17 14 8 16 26 15 00 21 00 24 00 7½
65 ... 70............ 28 22 18 14 10 20 27 16 00 22 00 25 00 8
70 ... 75............ 29 23 19 15 il 22 28 17 00 23 00 26 00 8
75..00...5........... 30 25 29 15 11 24 32 18900 24500 28000 8
80..55.............. 30 24 19 15 il 22 30 19800 25400 30800 8
85 ... 90 ............ 32 26 20 16 12½ 25 34 20 00 26 00 34 00 ,8½
90 ... 95............ 33 27 21 17 13 26 35 22 00 27 00 34 00 9
95 ... 108 ........... 34 27 22 17 13 26 36 22 50 27 50 34 00 9

100 ... 105............ 35 28 23 18 14 28 37 23 00 28 00 35 00 10
105 ... 110............ 36 29 24 18 14 28 38 23 50 28 59 36 00 10
110 ... 115 ............ 37 39 25 19 14 28 39 24 00 29 00 37 00 il
115 ... 120............ 38 31 25 19 15 30 40 24 50 29 50 38 00 il
120 ... 125... ........ 39 32 26 20 15 30 41 25 00 30 00 3900 il
125 ... 130 .... ........ 40 33 26 21 15 30 41 25 50 30 50 40 00 12
330 ... 135............ 41 33 27 21 16 32 42 26 00 31 00 41 00 12
135 ... 140 ....... 42 34 27 21 16 31 42 26 50 31 50 32 00 13
140 ... 145..... ....... 43 35 28 22 16 32 43 27 00 32 00 43 00 13
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TRANSPORT des marchandises-Tarif d'entier parcours.

MARCHANDISES. PRIX SPfciAux.

ENTBE 1.12. 3. 4. 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7.

Otterurn ........... 0 90 8 70 .5 10 1 5 0 15

ET 1 9 12

ISait-Bnifce........ 18 15 3 10 7 1 19 1e 0315 ce1750

~4 ~ ~ P-4 1 q P4 P,

Dominion-City2............7 12 2 4 9 300 400 500 2* Arnaud.................. 5 1 4 4 3 6 il 450 450 750 3
SDufrot.................. 29 8 7 6 4 8 15 700 800 1000 4
Otterburu ...... ....... 10 9 8 7 5 10 15 8 50 9 50 11 50 4
Niver'rrne.............. 13 il 10 8 5 10 17 8 50 11 50 13 50 6
eSaint-Norbert...... 16 13 12 9 6 12 19 8 50 13 50 15 50 &

Saint-Boniface .......... 18 15 13 le 7 14 19 le 50 15 50 17 50 6
Birds-Hhl1 ............ 21 la 17 12 a 16 20 Il 00 î1 0 20 10
Gonor................ 22 19 18 12 8 16 20 12 50 19 50 21 50 7

Selkirk............... 25 22 21 14 9 18 22 13 00 22 00 24 00 8

Les prix de transport doivent être payés d'avance.
NoTE.-Les effets d'émigrants, par chargements de wagon, paieront la moitié des prix spéciauxn°O6;

par quantités moindres que des chargements de wagon, ils paieront la moitié des prix de première classe.

TARIF DES VOYAGEURS.

Un tarif uniforme de trois cents par mille.
Pour les émigrants entrant dans le pays avec des billets d'entier parcours,

1½ cent par mille.

ANNEXE No5

]DE LALETTRE DEL'INGÉNIEUR EN CHEF DU CHEMIN DE FER CANADIEN
DU PACIFIQUE, EN DATE DU 24 FEVRIER 1883.

.Numéro neuf.

.RELEVÉ DES PAIEMENTS à LA COMPAGNIE DU CIIEMN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

FOURNI PAR LE DÉPARTEMENT DES FINANCES, EN DATE DU 24 FÉVRIER 1883.

27.-129
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LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE en COmpte avec le
gouvernement.

COMPTE COURANT.

Balance.............................
Intérêt sur compte cou-

rant, depuis le 9 janvier
1882 jusqu'à ce jour......

1883.
21 fév. Balance ............................

$ ets.
780,736 09

21,989 35

802,725 44

280,736 09

1882.
Par déductions sur les mon-

tants payables à la compa-
gnie ainsi qu'il suit:-

7 déc....... .................
7 do ........................

12 do .......... .............
19 do ..... .......................
21 do

1883.
12 fév.

21 do

Par déductions (compte de
l'intérêt) sur le montant
payable à la compagnie ...

Par déductions sur le mon-
tant payable à la compa-
gnie pour solde de la ba-
lance de l'intérêt sur comp-
te courant, jusqu'au 31 dé-
cembre 1882.................

Balance.............................

$ ets.

22,500 00
93,825 0

183,675 00
127,500 00

72,500 00

11,036 80

10,952 55
28U2;736 09

802,725 44

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE en COmpte aVec le
gouvernement, etc.-Suite.

COMPTE DE LA SUBVENTION.

Argent payé à compte pour 20 milles, section de la Prairie.................................
do 20 do ...................................
do 20 do ...............
do 40 do .................. ........
do 20 do ..........
do 20 do .......... . . . .
do 20 do .................
do 20 do 0.........................
do 20 do ...............
do 20 do . .......... . .
do 20 do . ................... .............
do 20 do ............................
do 20 section du lac Supérieur.............................
do 20 section de la Prairie..................................
do 20 do ........... . .
do 20 do . ...... ........ ... ..............
do 20 do ..... .............. . . .. . .

do
do

20 do .................... ... . .
20 section du lac Supérieur............................

200,000 00
200,000 00
200,000 00
400,000 00
200,000 00
200,000 00
200,000 00
200,000 00
200,000 00
200,000 00
200,000 00
200,000 00
307,692 20
200,000 00
200,000 00
200,000 00
200,000 0

200,000 00
307,692 20

1,215,384 40
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1882.
ler jill.
31 déc.

1882.
18 juill..
27 do
2 août.

14 do
22 do
26 de
14 sept.
20 do'

2 oct...
Il do
14 do
19 do
26 do
4 nov..

16 do
22 do
11 déc...

1883.
30 janv.
16 fév ...
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COMPTE DE L'AVANCE SUR RAILS.

1882.
1er juill.

20 do
22 do
2 août.

16 do
7 déc...

19 do
20 do
21 do
26 do
30 do

1883.
26 janv.

2 fév ...
5 do

14 do

2q do

$ cts.
Balance............ . ............... 375,000 00
Montant payé à la compa-

gnie, pour des rails,
en vertu de son con-
trat:-

**** -- * 375,000 00....... i-a............. 0......... 375,000 00
........ 0...................305,000 00

52,500 00
50,625 00

116,325 00
127,500 90

2,101 20
83,536 80
30,000 00
75,000 00

........................................ 8, 50 00
......... ............................... 36 875
........... ........ .. ............. 59 2 0 059,250 00

.......... ..................... 60,000 00

1,922,463 00

Balance.................1,116,213 00

1882.

27 juill..
15 août.
22 do'
28 do
12 oct ...
14 do
20 do
4 nov..

16 do
23 do
12 déc...

1883.
16 fév ... .. .................. 45,000 00

Balance.....................1,116,213 OU

1,922,463 00

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIET DU PACIFIQUE flencompte avec le gouverne-
ment, etc.-Suite.

COMPTE DE CERTIFICATS DE CONCESSIONS DE TERRES.

Montant payé à la compa-
gnie conformément à son
contrat :-

Lors de l'achèvement de 20
milles de chemin..............

do 20 do
do 20 do
do 40 do
do 20 do
do 20 do
do 20 do
do 20 do
do 20 do
do 40 do
do 20 do
do 20 do
do 20 do
do 20 do
do 20 de

}...............{
do 20 do
do 20 do

Balance..........................

Montant payé à la Cie pour
intérêt sur le compte ci-
dessus, jusq. 31 déc. 1882 .

$ cts.

184,000 00
184,000 00
184,000 00
168,000 00
184,000 00
184,000 00
184,000 00
184.000 00
184,000 00
368,000 00
184,000 00
141,537 95
184,000 00
184,00 O00
184,000 00

325 00
183,675 00

184,000 00
141,537 95

3,571,724 10

7,166,800 00

79,413 41

1882.
1er juill. Balance...................

Montant reçu de la compa-
gnie à compte de vente
d'obligations:-

er août..... ..................
1e août......... ......... .... ..................2 do ........................................
4 s t ........................................

3 o .............................

21 fév ... Balance................ .............

is
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Remboursement par la Cie
à compte du montant
avancé pour des rails :-

...........,0.................... a.........

.................................0......

.............. ......... 0..... ...........

........................00................

. .......... ....... : .... ...... .......

................. .. ...................

........................ ........0. .......
...................... ....... . ........
........ 0................................
.................. ....... ;....... ........
................................. ......

1882.

18 juill..

28 do
2 août.

14 do
23 do
30 do
14 sept.
21 do
4 oct ...

16 do
19 do
27 do

6 nov..
18 do
24 do
Il déc...
12 do

1883.
janv.

16 do

$ et.
2,566,800 00

920,000 00
460,000 00
460,000 00
920,000 00
920,000 00
920,000 00

7,166,800 00

3,571,724 10

$

75,000 00
93,750 0
75,000 00
11,250 00
56,250 00
75,000 00
75,000 00
75,000 00
75,000 00
75,000 00
75,000 0U
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ANNEXE No 6.

DE LA LETTRE DE L'INGÉNIEUR EN CHEF DU CHEMIN DE FER

CANADIEN DU PACIFIQUE, EN DATE DU 24 FÉTRIER 1883.

Numéro neuf.
Mémoire. OTTAWA, 24 février 1883.

Conformément à la note de M. Bradley, en date de ce jour, j'ai l'honneur de sou-
mettre le résumé suivant du contenu des documents préparés par ce département
relativement à la résolution plésentée par M. Blake à la dernière session, concernant
le chemin de fer canadien du Pacifique.

1. Le 7 juin 1882, M. Drinkwater, secrétaire de la compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique, fut informé que dans le cas où la compagnie dési-
rerait tiacer un emplacement de ville aux environs d'aucune station sur une sec-
tion portant un numéro pair, le ministre de l'intérieur y consensentirait, pourvu qu'il
fût disposé de cet emplacement de ville de compte à demi avec le gouvernement.

2. Le 28 juin 1882, M. Drinkwater transmit au ministre de l'intérieur un tracé
indiquant les terrains appartenant au gouvernement à Selkirk, sur lesquels on se pro-
posait de prendre les matériaux nécessaires à la construction du chemin de fer
canadien du Pacifique, ainsi que stipulé par la charte de la compagnie-section 9-
et par l'acte des chemins de fer, disant qu'il avait reçu instruction de demander qu'il
fût rendu un arrêté du Conseil autorisant la compagnie à occuper les dits terrains et
d'y prendre de la terre, du gravier et de la glaise pour ces fins.

3. Le 21 juin 1882, M.. Drinkwater soumit une carte indiquant le tracé du che-
min de fer canadien du. Pacifique entre la frontière occidentale du ,fanitoba et le
creek de la Mâchoire-d'Orignal (Moose Jaw Creek); il informait en même temps le
département que les limites des terres de la compagnie, telles que comprises par son
commissaire des terres, avaient été marquées sur la carte soumise, et il demandait
qu'on l'informât dans le plus bref délai possible si ces limites étaient correctes et sa-
tisfaisantes pour le département. Le 10 juillet, il renouvela sa demande par dépêche
télégraphique et par lettre. Le 29 juillet, M. Drinkwater et le département s'étant
verbalement entendus dans l'intervalle sur la manière dont serait définie la concession
de terre le long du chemin de fer, sa demande d'approbation de la carte en question
fut renouvelée, et le 1er août elle était agréée.

4. Le 24 octobre 1882,' sur la recommandation du ministre de l'intérieur fut
rendu un arrêté du conseil exposant:

Que d'après les meilleurs renseignements que la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique avait pu obtenir, les sections portant des numéros impairs dans
la zone de 48 milles alors disponible, ne donneraient pas à la dite compagnie plus de
six millions d'acres de sa concession de terre, et peut-être considérablement moins
que cette quantité, et que ces représentations paraissaient bien fondées.

Que la compagnie représentait que l'immigration dans le Nord-Ouest est télle-
ment disséminée par tout le pays qu'il deviendrait de plus en plus incertain à quels
endroits elle pourrait prendre sa concession de terre une fois qu'elle l'aurait acquise,
et qu'elle exprimait un vif désir de voir réserver une région sur laquelle elle pût
compter sur la moitié au moins de sa concession, savoir, douze millions et demi d'acres
de terre.

En présence des représentations ci-dessus, le minihtre de l'intérieur recommanda
que comme le désir de la compagnie était raisonnable. les sections numérotées im-
paires se trouvant dans l'étendue comprise entre les 52e et 54e degrés de latitude, et
entre les 104e et 116e degrés de longitude, donnant approximativement environ
dix-neuf millions d'acres de terre, sans compter la portion réservée pour la compagnie
de la Baie-d'ludson et les écoles, fussen e réservées, pour le présent, de milière à per-
mettre au gouvernement de donner à la compagnie la moitié de sa concession de
terre. Le 30 octobre, copie de cet arrêté du conseil fut communiquée à la
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compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, et M. Drinkwater en accusa
réception le 1er novembre.

5. Le 3 novembre 1882, fut rendu, sur la recommandation du ministre de l'inté.
rieur, un arrêté du conseil exposant que la compagnie avait acquis, en vertu de son
contrat, 6.200,804 acres de terre, dont fut déduit un cinquième, savoir, 1,240,461.40
acres; et que dans la zone du chemin de fer entre Winnipeg et Calgarry il n'y avait
pas en tout plus de 5,000,000 d'acres de disponibles dans les sections numérotées
impaires, ce qui laissait un déficit considérable que la compagnie suggère de combler
à même les terres situées au sud de la ligne-mère du chemin de fer.

Autorisation.fut en conséquence accordée à l'effet d'assigner à la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, en paiement partiel du montant de la conces-
sion de terre par elle déjà acquise, les sections numérotées impaires dans l'interva le
entre la limite nord de la zone de terre réservée par arrêté du conseil pour le chemin
de fer de Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba au sud, le Coteau ou les Collines de
Boue (Dirt Bill) à l'ouest, la limite sud de la zone de la ligne-mère du chemin de fer
Canadien du Pacifique au nord, et la limite oues&t primitive de la province du Mani-
toba à l'est, et contenant approximativement 2,500,000 acres,--la dite part ne devant
être prise que dans les sections appartenant alors au gouvernement et restant soumise
à toutes réclamations légales ou justes de la part de toutes corporations, compagnies
OU personnes quelconques. Le 8 du même mois, copie de cet arrêté fut trans-
mise à la compagnie, et le 10 et le 22 respectivement, le secrétaire de cette dernière
écrivit au département pour s'opposer à la déduction de 1 de la concession de terre,
en alléguant pour raison qu'un cinquième de l'émission de 25,000,000 de piastres
d'obligations garanties par des concessions de terre-la garantie alternative stipulée
par l'acte du chemin de fer canadien du Pacifique-avait été déposé entre les mains
du gouvernement, et prétendant que la compagnie avait droit à toutes les sections
impaires disponibles, non-seulement dans le territoire couvert par l'arrêté du conseil,
mais aussi dans l'étendue située entre la rivière Rouge à l'est, la frontière internatio-
nale au sud, la limite ouest primitive de la province du Manitoba à l'ouest, et la
limite sud de la zone du chemin de fer canadien du Pacifique au nord, afin de com-
bler la différence entre la superficie disponible le long de la ligne du chemin de fer.
Le 13 décembre, le ministre des finances fut prié d'informer le ministre de l'intérieur,
jusqu'à quel point la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique s'était pré-
value des dispositions de la section 17 de l'acte 44 Vict., - chap. 1, l'autorisant à émet-
tre des obligations garanties par des concessions de terre jusqu'à concurrence de
$25,000,000.

Et, en réponse, fut reçue, le lendemain, du sous-ministre des finances, une lettre
exposant que la compagnie avait déposé entre les mains du gouvernement des obli-
gations pour un montant de 85,0f0,000; qu'elle avait missur le marché pour dix autres
Millions de piastres de ces obligations, à 92, dont le produit enl ier (89,200,000) avait
été dépo-é entre les mains du gouvernement, et que la compagnie avait informé le dé-
partement des finances, par une lettre en dato du 14 novembre 1882, que $8,500,000
des $10,000,000 restant avaient été vendus a certaines personnes représentant la
compagnie des terres du Nord-Ouest du Canada, et que le département des finances
avait retenu et gardé un cinquième du produit des obligations qui ont été déposées au
département, sur et à même les paiements faits de temps à autre à la compagnie, ainsi
que prescrit par la section 18 de l'acte. Le 19 janvier 1883, l'arrêté du conseil du 3
novembre 1882 fut modifié par l'addition d'un article décrétant l'abandon par le gou-
vernement d'un cinquième de la terre acquise à la compagnie, et le 25 du même mois
fut obtenue du conseil l'autorisation d'accorder à la compagnie toutes les sections nu-
mérotées impaires situées entre la zone de la ligne-mère du chemin de fer canadien
du Pacifique et la frontière internationale, ainsi qu'entre la rivière Rouge et la limite
ouest primitive de la province du Mianitoba, en paiement partiel de la concession de
terre à elle déjà acquise,-telle concession restant sujette à tontes réclamations légales
ou équitables de la part do toutes corporations, compagnies ou personnes
quelconques. Des copies de ces arrêtés furent régulièrement transmises à la compa-
gnie.

Tel est le résumé des principaux faits mis au jour par la correspondance et les
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arrêtés du conseil gardés dans les archives et de ce département et doit M. Blake a
demandé la production. La réponse de ce département comprend aussi copie des
divers arrêtés du conseil rendus sur la recommandation du ministre des chemins de
fer et canaux, qui ont trait à la concession de terre accordée à la compagnie, et qui
ont été inclus-bien qu'ils doivent faire partie de la réponse de ce dernier département
-afin de mettre de la suite dans l'historique des diverses transactions et de le rendre
complet. La réponse fait voir aussi qu'à la réception de chaque avis du département
,des chemins de fer et canaux, l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du Paci-
fique avait certifié l'achèvement d'une section de 20 milles du dit chemin, et que la
compagnie avait en conséquence droit de recevoir sa concession de terre pour ces
vingt milles. Demande fut régulièrement faite dans chaque cas, par le ministre de
l'intérieur, du paiement de la part proportionnelle à laquelle la compagnie avait droit
dans le produit des obligations de concession de terre déposées entre les mains du gou-
vernement.

Respectueusement soumis,
A. M. BURGESS, secrétaire.

L'honorable sir CRARLTs TUPPER, ministre des chemins de fer et cananx.

RESO LUTION
(27 F.)

De la CHAMBRE DES coMMUNES, en date du 20 février 1882.-Copie des diverses com-
munications de la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique au sujet de
la distiibution et de la transmission des terres requises à la compagnie en vertu
de son contrat avec le gouvernement.

Numéro Dix.

DÉPARTEMENT DE L'JNTÉRIEUR, OTTAWA, 14 mars 1882.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer, par ordre du ministre de l'intérieur,

qu'il a soigneusement pris en considération les diverses communications de la com-
pagnie du chemin de fer canadien du Pacitique au sujet de la distribution et de la-
transmission des terres acquises à la compagnie en vertu de son contrat avec le gou-
vernement.

Dans une lettre en date du 13 janvier dernier, la compagnie résume comme suit
les demandes contenues dans ces communications, savoir:-

1. Pour la situation topographique et la transmission des terres déjà acquises
dans les zones du chemin de fer le long de la ligne-mère et le long des deux embran-
chements tracés au sud de cette ligne, s'étendant vers l'ouest à partir de Winnipeg et
comprenant tous les lots numérotés impairs raisonnablement propres à la colonisa,
tion, jusqu'à une distance suffisante, le long de ces deux zones de chemin de fer, pour
compléter la quantité actuellement acquise.

2. Que le gouvernement réservera tous les lots numérotés impairs qui peuvent
rester le long des embranchements à l'est du 104e parallèle, et qu'il pourra être per-
mis à la compagnie d'en disposer avant de les kvoir reçus.

3. Que le gouvernement accordera à la compagnie, pour combler en partie le
déficit trouvé sur la ligne principale, une étendue do terre située dans le territoire du
Nord-Ouest, au sud de l'embranchement de la Montagne-de Pembina et de l'embran-
chement de la Souris, et s'étendant depuis ces embranchements jusqu'à la frontière,
et, dans une direction ouest, jusqu'au 104e parallèle de longitude.

La compagnie représente que 161 milles de la ligne-mère du chemin de fer ont
été construits depuis Winnipeg en allant vers l'ouest; que les embranchements de la
Montagne-de-Pem bina et de la Souris ont été tracés, et que les cartes et les plans de
ces embranchements ont été déposés au département des chemins de fer et canaux ;
que ces embranchements ont été tracés de bonne foi, et que la compagnie a l'inten-
tion de.les construire aussitôt que les circonstances le permettront; qu'à l'heure qu'il
est la compagnie consacre principalement son énergie à la construction de la ligne-
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mère, mais qu'il a été décidé de construire les deux embranchements sans tarder plus
qu'il ne sera nécessaire; qu'ils ont été nivelés, et que 100 milles de l'embranchement.
de'la montagne de Pembina seront achevés à temps pour le mouvement de la récolte
de la saison prochaine.

Le ministre fait remarquer que suivant le pla -i déposé par la compagnie, les deux
embranchements mentionnés ont été tracés sur une distance de 440 milles.

Vu le fait que la quantité de terre de chemin de fer disponible dans la zone lon-
geant la ligne-mère est insuffisante pour fournir à la compagnie ce qu'elle doit proba-
blement en acquérir pendant la présente année, le ministre m'a donné instruction de
vous dire que la terre, en tant qu'acquise à la compagnie, sera accordée non-seulement
dans le zone longeant la ligne principale, mais aussi dans celle longeant les deux em-
branchements tracés déjà mentionnés-à mesure que leur construction avancera-
jusqu'au 104e parallèle de longitude, et que nos agents des terres recevront ir-struc-
tion de réserver pour le présent toutes les sections numérotées impaires dans les
zones que je viens de désigner. Mais je dois ajouter que la demande de la compagnie
qui a pour objet d'obtenir la permission de disposer de ces sections avant qu'elles ne
lui soient acquises ne peut être accordée, vu que cela serait contraire aux conditions
du contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. M. BURGESS, secrétaire.

CHARLES DRINKWATER, écr., secrétaire de la Cie du C. C. P., Montréal.

COMPAGNIE'DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
MONTRÉAL, 22 mars 1882.

CHER MONsIEUR,--Je transmets ci-inclus copie d'une lettre de M. McTavish-le
commissaire des terres-en date du 11 mars, relative à l'acquisition de sections
numérotées impaires, le long de la ligne principale, pour des fins de stations. Ainsi
que ce monsieur le fait remarquer, quelques-unes de ces sections ont déjà été affectées
à des établissements gratuits ou de préemption, mais on ne s'est pas encore conformé
aux conditions de résidence ininterrompue, imposées par la loi.

Sera-t-il possible de donner une autorisation générale permettant aux personnes
qui possèdent ces sections de traiter avec la compagnie en lui transportant celles
dont elle aura besoin pour des stations ou des emplacements de villes, ou bien faudra-
t-il dans chaque cas soumettre une demande au dépaitement ? Et puis, quant aux
sections numérotées paires dont il sera besoin pour les mêmes fins et qui n'onit pas
encore été prises, sera-t-il possible de nous les faire transporter soit par achat ou
comme partie de la concession de terre ?

Ces questions sont de la plus haute importance maintenant que nous sommes à
établir nos stations le long de la ligne-mère; et je serais très heureux de savoir aus-
sitôt que possible ce que vous en pensez.

Votre dévoué,
C. DRINKWATER, secrétaire.

LINDSAY RUssELL, écr., département de l'intérieur.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 7 juin 1882.

MONSIEUR,-Relativement à l'objet de votre lettre du 22 mars, discuté par vous
dans une entrevue personnelle que vous avez eue avec le ministre et dont j'ai,été
témoin, j'ai l'honneur,-conformément à la décision alors donnée verbalement-de
dire:

Qu'il ne s'opposera à aucun arrangement que votre compagnie pourra faire pour
déterminer un colon jouissant d'un établissement gratuit à abandonner son droit à
toute portion d'une section numérotée impaire dont la compagnie aura besoin pour
des fins de station de chemin de fer;

Et, de plus, que dans le cas où la compagnie désirerait tracer un emplacement
de ville aux environs d'aucune telle station, sur une section numérotée impaire, le
mainistre consent à ce que la compagnie le fasse, mais de compte à demi avec le gou-
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vernement-c'est-à-dire à condition que la compagnie remette de temps à autre au
gouvernement la moitié du produit net de la-vente de tous les lots dans cet emplace.
ment de ville.

Pour ce qui est particulièrement de la station projetée dans la section 22, town-
ship 10, rang 26 ouest, dans le cas où il ne serait pas fait d'inscription à cet égard,
l'agent recevra instruction de réserver de l'inscription les quarts de section nord-est
que vous indiquez comme vacants sur le plan par vous transmis.

J'ai, etc.,
LINDSAY RUSSELL, sous-ministre de l'intérieur.

C. DRINKWATER, écr., secrétaire de la Cie du C. C. P.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE, MONTRÉAL, 10 juin 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 7 courant, con-

cernant les terrains du gouvernement-sur la ligne du chemin de fer-dont il pourra
être besoin pour des fins de stations ou des emplacements de villes.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
C. DRINKWATER, secrétaire.

LINDSAY RUsSELL, écr., sous-ministre de l'intérieur.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE, MONTREAL, 21 juin 1882.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre ci-inclus une carte indiquant le trac&

du chemin de fer canadien du Pacifique entre la limite ouest du Manitoba et le creek
de la Mâchoire-d'Orignal. La limite des terres de la compagnie, ainsi qu'entenda
par notre commissaire, a été indiquée sur cette carte, dont je prends la liberté de de-
mander l'approbation.

Vu que l'on fait actuellement des inscriptions pour des terres de chemins de fer
dans les limites définies sur cette carte, je serais heureux de savoir le plus tôt possible
ai ces limites sont correctes et satisfaisantes pour le département.

J'ai l'honneur, etc.,
C. DRINKWATER, secrétaire.

Le très honorable sir JoHN A. MACDONALD, ministre de l'intérieur.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
MONTREAL, 29 juillet 1882.

MoNsIEuR,-A l'égard de ma lettre du 21 juin soumettant un plan qui indique le
tracé de la ligne entre la limite ouest du Manitoba et le creek de la Mâchoire-d'Ori-
gnal, ainsi que les terres concédées à la compagnie, j'ai l'honnbur de dire que la
manière de définir cette concession, expliquée par vous lors le notre récente entre-
vue, est satisfaisante pour cette compagnie. Et j'ai l'honneur de demander qu'un
plan marqué en conséquence me soit envoyé par le retour de la malle si c'est possible.

Nous attendons après ce renseignement pour publier une carte de nos ventes de
terres.

Je suis, monsieur, etc.,
C. DRINKWATER, secrétaire,

LINDSAY RUSSELL, département de l'intérieur.
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DEPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, Ottawa, 1er août 1882.
,MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 29 courant.

Conformément à votre demande, je vous transmets ci-inclus des plans indiquant les
concessions de terres telles que disposées par vous lors de votre récente entrevue avec
le"ministré.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
LINDSAY RUSSELL, sous-ministre de l'intérieur.

C. DRINKWATER, écr., secrétaire de la Cie du C. C. P.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE,
MONTRÉAL, 2 août 1882.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du ler courant, ac-
compagnée de cartes indiquant les terres concédées à la compagnie entre Winnipeg et
le creek de la Mâchoire-d'Orignal, et pour lesquelles je vous suis bien obligé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.
LINDSAY RUSSELL, écr.,

Sous-ministre de l'intérieur,

1RAPPORT d'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par Son Honneur le délégué de
Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 24 octobre 1882.

Vu le rapport du ministre de l'intérieur, en date du 23 octobre 1882, exposant:
Que la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique a représenté que d'après

les meilleurs renseignement s qu'elle peut obtenir, les sections numérotées impaires
dans la zone de 48 milles et actuellement disponibles, ne lui donneraient pas plus de
six millions d'acres de concession de terre, et peut-être considérablement moins que
cette quantité, laquelle représentation paraît bien fondée ;

Qu'elle dit de plus que l'immigration dans le Nord-Ouest est tellement dissémi-
née par tout le pays qu'il deviendra de plus en plus incertain à quels endroits elle
pourra prendre sa concession de terre une fois qu'elle l'aura acquise ;

Que la compagnie a exprimé un vif désir de voir réser-er une région sur laquelle
elle puisse compter pour au moins la moitié de sa concession, savoir, 12,500,000 acres
de terre ;

Que le ministre recommande que vu que ce désir est raisonnable, les sections nu.
mérotées impaires se trouvant dans l'étendue comprise entre les 52e et 54e degrés de
latitude et entre les 104e et 116e degrés de longitude, soient pour le présent réservées
de la vente, de manière à permettre au gouvernement de donner à la compagnie la
moitié de sa concession de terre (la quantité approximative de terre dans cette étendue,
moins un neuvième réservé pour la compagnie de la Baie-d'Hudson et les écoles, est
d'à peu près 38,000,000 d'acres, en sorte que les sections numérotées impaires en com-
prendraient environ 19,000,000).

Que le ministre présume qu'en tenant compte des lacs, des rivières, des marais et
des terres impropres à la colonisation, cette réserve fournira au moins la moitié des
terres accordées à la compagnie en vertu de sa charte;

Et que cette réserve devra naturellement être assujétie à toutes réclamations lé-
gales et justes d'aucunes compagnies ou personnes.

Le comité approuve le rapport ci-dessus ainsi que les recommandations qu'il
renferme, et les soumet à l'approbation du gouverneur en conseil.

Pour ampliation,
JOHN J. McGEE.

L'honorable ministre de l'infêrieur.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER. CANADIEN DU PACIFIQUE,
MONTRÉAL, 1er novembre 1882.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 30 courant,
accompagnée d'une copie de l'arrêté du conseil en date du 2 octobre, à leffet de réser-
ver les sections numérotées impaires dans l'étendue comprise entre les 52e et 54e
degrés de latitude, et entre les 104e et 116e degrés de longitude, en vue de pouvoir
fournir à la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique la moitié de sa con-
cession de terre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. Bunzss, secrétaire, département de l'intérieur.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le délégué de
Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 3 novembre 1882.

Vu le rapport du ministre de l'intérieur, en date du 2 novembre 1882, exposant-
Qu'il a reçu du département des chemins de fer et canaux des arrêtés du conseil

et certificats, allant jusqu'au 21 octobre 1882, par lesquels on voit que la compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique avait droit à 6,204,807 acres de la conces-
sion de terre, comme suit, savoir:

Sur la division de l'Est, 20 milles à 9,615.35 acres
par mille................................................ 192,306-00 acres.

Et sur la division du Centre, 481J milles à 12,500
acres par mille..........................6,012,500-0 "

Soit 501J milles, donnant.....................6,204,807-00 "

Dont il y a à déduire ¼ en vertu du contrat, soit ... 1,240,961-40 "

En sorte que la compagnie aurait droit à........4,963,845-60 "

Que la compagnie insiste présentement pour que la propriété de la terre ainsi
acquise par elle en vertu du contrat lui soit transmise, disant que dans la zone de 48
milles entre Winnipeg et Calgary, les sections numérotées impaires ne contiennent
pas plus de 5,000,000 d'acres disponibles, et représentant de plus-avec raison-que
ces sections à partir de Winnipeg jusqu'à la limite ouest du Manftoba sont en grande
partie hors du contrôle du gouvernement et ne peuvent être transportées à la com-
pagnie, et qu'en conséquence elle prétend que puisqu'elle ne peut obtenir la grandeur
de terrain voulue dans la zone du chemin de fer désignée par le contrat, ce qui en
manque devrait être pris à même les terres appartenant au gouvernement dans le
voisinage immédiat de cette zone, suggérant en même temps que le déficit soit com-
blé à même les terres situées au sud de la ligne-mère du chemin de fer;

Que le ministre est d'avis que la demande de la compagnie devrait·être accordée
dans une certaine mesure ;

Que la compagnie du chemin de fer de Colonisation du Manitoba et du Nord-
Ouest s'est réservée, en vertu d'un arrêté du conseil, une zone de six milles de chaque
eôté de sa ligne, et qu'il y a entre la limite nord de cette zone et la limite sud de la
zone de chemin de fer de la compagnie du Pacifique une étendue considérable dc terre,
dont les sections numérotées impaires-en tant que dévolues au gouvernement-
pourraient être cédées à la dite compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
pour satisfaire en partie à la concession de terre;

Et qu'en conséquence le ministre recommande que les sections numérotées im-
paires dans l'intervalle entre les deux zones ci-dessus mentionnées et situées entre la
limite ouest primitive de la province du Manitoba et le Coteau ou Collines de Boue
(Dirt BHills), et de la contenance approximative de 2,500,000, soient assignées en par-
tage à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour acquitter en partie
le montant de la concession de terre à elle déjà acquise,-le dit partage ne devant
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e'appliquer qu'aux sections dont le gouvernement est actuellement saisi, et être assu-
jéti à toutes réclamations légales ou justes de la part d'aucunes corporations, compa-
gnie' ou personnes quelconques:

Le comité approuve la recommandation qui précède et la soumet à l'approbation
-du gouverneur général en conseil.

Pour ampliation, JOHN J. McGEE.

L'honorable ministre de l'intérieur.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 8 novembre 1882.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre ci-inclus, par ordre du ministre de
l'intérieur, copie d'un arrêté du conseil, approuvé le 3 courant, assignant en partage
à la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique les sections numérotées im-
paires dans l'intervalle entre la limite nord de la zone de 12 milles de la ligne du che-
min de fer de Colonisation du Manitoba et du Sud-Ouest et la limite sud de la zone
du chemin de fer canadien du Pacifique, contenant environ 2,500,000 acres, pour sa-
tisfaire en partie à la concession de terre déjà acquise, le dit partage ne devant s'ap-
pliquer qu'aux sections actuellement dévolues au gouvernement, et être assujéti à
toutes réclamations légales ou justes de la part d'aucunes corporations, compagnies ou
personnes quelconques.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

A. M. BURGESS, secrétaire.
CHAS. DRINKWATER, écr., secrétaire de la compagnie du C. C. P., Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
1MONTREAL, 10 novembre 1882.

MoNsIEUR,-Par ordre du conseil des directeurs, j'ai l'honneur d'accuser réception
de votre lettre du 8 courant, accompagnée d'un arrêté du conseil rendu le 3 courant,
et de dire que sur deux points cet arrêté paraît être incompatible avec ce qui a été
entendu entre la compagnie et le gouvernement.

1. L'arrêté porte que la quantité de terre à laquelle la compagnie a droit est de
4,963,845.60 acres, ce à quoi il arrive en déduisant un cinquième de la quantité réel-
lement acquise. Vous verrez par le contrat et par la charte que dans le cas où la
compagnie émettrait des obligations garanties par des concessions de terre, le gouver-
nement consent à recevoir $5,000,000 de ces obligations en garantie de l'entretien et
de l'exploitation du chemin, au lieu de retenir un cinquième de la concession de terre.
La quantité à laquelle la compagnie a droit devrait par conséquent être de 6,204,807
acres.

2. Le conseil fait remarquer que les terres au sud de la zone de chemin de fer
qui lui sont assignées, pour les raisons exposées dans l'arrêté, doivent être limitées à
celles situées à l'ouest de l'ancienne borne du Manitoba. C'est évidemment une erreur,
vu qu'il a été entendu que toutes les sections impaires dévolues au gouvernement, au
sud de la frontière internationale et à l'ouest de la rivière Rouge jusqu'à la limite
ouest de l'ancienne province du Manitoba, devraient être comprises dans le lot de la
compagnie. Et de fait cette dernière a acquis le dioit à la plus grande partie des
terres à l'est de l'ancienne limite de la province, même en donnant au contrat l'inter-
prétation la plus stricte, à raison de son embranchement du sud-ouest qui a été tracé
à travers une partie des terres en question, et dont 120 milles-ont déjà été cons-
truits.

J'ai en conséquence reçu instruction de vous demander d'être assez bon que d'at-
tirer l'attention du Conseil privé sur ces points, et de faire modifier l'arrêté confor-
mément à la situation réelle des choses en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

-A. M. BUEGEss, écr., secrétaire de l'intérieur.
190

Documents de la Session (No.27.) A. 1883-46 Vicetoria.



Documents de la Session (No 27.)

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 17 novembre 1882.
MON CHER MoNsIEU,-Je vous renvoie ci-inclus votre plan des terres de la com-

pagnie jusqu'au troisième principal méridien avec correction des lignes extérieures
certifiée par moi.

Votre très dévoué.

LINDSAY RUSSELL, sous-ministre de l'intérieur.
C. DRINKWATER , écr., secrétaire de la cie du C. C. P., Montréal.

COMPAGNIE DU ;CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
MONTREAL, 22 novembre 1882.

MoNsIEUR,--Au sujet de l'arrêté du conseil assignant à cette compagnie certaines
terres situées au sud de la zone du chemin de fer canadien du Pacifique, et dont copie
m'a été transmise avec votre lettre du 8 courant, j'ai reçu instruction de faire rernar-
quer que l'arrêté en question ne donne pas exactement le nombre d'acres de terre
auquel la compagnie à droit à raison de la construction du chemin de fer. La direc-
tion d'un cinquième de la terre acquise paraît avoir été faite par erreur, et la compa-
gnie a droit de recevoir à compte des 501 milles mentionnés dans le dit arrêté du
conseil, 6,204,807 acres, au lieu de 4,963,845. 60 acres, ainsi qu'il y est dit.

Par la charte de la compagnie, il est prescrit que si cette dernière n'émet pas
d'obligations garanties par des concessions de terre et par des hypothèques, un cin-
quième des terres à elle acquises sera retenu par le gouvernement comme garantie de
l'entretien et de l'exploitation du chemin de fer. Mais comme il a été émis de ces
obligations, une autre garantie a été substituée à celle-là, ainsi que prescrit par la
section 17 du contrat.

J'ai donc l'honneur de demander que l'arrêté du conseil soit modifié de manière
à faire voir exactement le nombre d'acres de terre auquel la compagnie a droit pour
les 501½ milles susdits, savoir : 6,204,807 acres.

L'arrêté du conseil prescrit de plus que certaines terres situées au sud de la zone
de chemin de fer seront assignées à la compagnie afin de suppléer à ce qui manque
dans la zone de 48 milles le long de la ligne-mère. Mais la désignation de ces terres
ne correspond pas exactement avec ce qui a été entendu entre le président de cette
compagnie et l'honorable ministre de l'intérieur. L'arrangement, tel que compris
par M. Stephen, était que toutes les sections numérotées impaires entre la zone du
chemin de fer et la frontière internationale, ainsi que vers l'ouest depuis la rivière
Rouge jusqu'à la limite de l'ancienne province du Manitoba, placées sous le contrôle
du gouvernement, devaient être transmises à la compagnie, de même que les terres
situées au nord de la réserve de la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-
Ouest, à l'ouest de la dite ancienne limite.

J'ai en conséquence reçu instruction do demander respectueusement que l'arrêté
du conseil ci-dessus mentionné soit modifié à cet égard, ainsi qu'au sujet du nombre
d'acres acquis à la compagnie et dont j'ai parlé au commencement de cette lettre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A. M. BuRGEss, écr., secrétaire de l'intérieur.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
MONTRÉAL, 29 novembre 1882.

MONsIEUR,-Nous avons vendu à la compagnie de terres d'Ontario et Qu'Appelle
certains terrains situés dans les environs de Fort-Qu'Appelle. En faisant une liste
de ces terrains notre commissaire des terres rapporte que les sections de chemin de
fer nos 5 et 7, township 21, rang 13, sont revendiquées par le département des affaires
des sauvages, vu que c'est là qu'ont été faits par son agent les paiements des subven-
tions accordées aux sauvages.

On m'informe en outre que l'on n'a plus besoin de ces sections pour les fins ci-
dessus, et vu qu'à proprement parler elles ne font partie d'aucune réserve des sau-
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vages, j'ai reçu instruction de demander que toute prétention temporaire que le
gouvernement pourrait se réserver.à leur égard soit abandonnée, afin que la compa-
ghie puisse remplir ses engagements vis-à-vis la Compagnie de Terres.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

Le très honorable sir JoHN A. MACDONALD, C.C.M.G., ministre de l'intérieur.

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX.
OTTAwA, 7 décembre 1882.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le 6 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer canadien du Pacifique a délivré un certificat-n° 19 de la section
du Centre-établissant qu'un nouveau parcours de 20 milles de chemin sur la division
Est, a été achevé et équipé de manière à y permettre la circulation des convois-ce
qui donne, pour cette division, un total de 561 milles de chemin ainsi achevé.

La compagnie a conséquemment droit de recevoir, pour ces vingt milles, sa
concession de terre au taux de 12,500 acres par mille, soit en tout 250,000 acres,
moins une retenue d'un cinquième exercée en vertu du contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

LINDSAY RUSSELL, écr., sous-ministre de l'intérieur.

IYEPARTEMENT DE L 'INTERIEUR,
OTTAWA, 9 décembre 1882.

MoNsIEu,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-incluse, par l'ordre du ministre
de l'intérieur, une carte indiquant, sous couleur rouge, les terrains de station du
chemin de fer canadien du Pacifique, sur la commune de la Pointe Douglas, dans la
cité de Winnipeg, province du Manitoba.

Ayez l'obligeance d'en accuser réception.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. M. BURGESS, secrétaire.

Le GENERAL VON HORNE, gérant général du C.C.P., Montréal.

DEPARTEMENT DE L'INTERIEUR, OTTAWA, 13 décembre 1882.
MoNsIEUR,-Le ministre de l'intérieur m'a donné instruction de vous demander

de vouloir bien informer le département jusqu'à quel point la compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique a profité des dispositions de la section 17 de l'acte 44
Vict., chap. 1, qui l'autorise à émettre des obligations garanties par des cessions de
terre pour $25,000,000.

On présume que votre département retient un cinquième du produit de toutes
ces obligations qui ont pu être déposées entre vos mains, sur et à même les paiements
faits de temps à autre à la compagnie, ainsi que prescrit pai la section 18 de l'acte,
mais en même temps le ministre aimerait que le fait lui fût officiellement notifié.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. M. BURGESS, secrétaire.

A J. M. COURTNEY, écr., sous-ministre des finances.

DEPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 14 décembre 1882.
MoNsIEu,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 13 courant, par

laquelle vous demandez d'être informé jusqu'à quel point la compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique s'est prévalue des dispositions de la section 17 de l'acte 44
Vict., chap. 1, l'autorisant à émettre des obligations garanties par des concessions de
terre pour $25,000,00).

En réponse, j'ai l'honneur de dire que la compagnie a déposé entre les mains du
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gouvernement des obligations pour $5,000,000, et qu'elle a mis sur le marché, à 92,
pour dix autres millions de piastres de ces obligations, dont le produit ($9,200,000) a
été déposé*entre les mains du gouvernement. J'ai été informé de plus par la com-
pagnie, dans une lettre du 14 novembre dernier, dont je vous transmets une copie ci-
incluse, que $8,500,000 des $10,000,000 restant ont été vendus à certaines personnes
représentant la compagnie de terres du Nord-Ouest du Canada. Ce département a
retenu et garde un cinquième du produit des obligations qui ont été déposées entre
vos mains, sur et à même les paiements faits de temps à autre à la compagnie, ainsi
que prescrit par la section 18 de l'acte.

J'ai l'honneur d'être, etc..
J. M. COURTNEY, sous ministre des finances.

Le secrétaire du département de l'intérieur.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
OTTAWA, 10 janvier 1883.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de représenter qu'il devient sérieusement important
et d'une urgence immédiate que des mesures soient prises pour accorder des titres
aux nombreuses personnes qui demandent des lots de ville et de village le long de la
ligne de ce chemin de fer. Ces lots consistent en deux classes, savoir, les lots tracés
sur des terres appartenant au gouvernement et à la compagnie ; et ceux qui se
trouvent sur des sections numérotées impaires appartenant à la compagnie seule. La
première de ces classes comprend ce qui suit, savoir:-

IRlégina, composée des sections 19 et 30, township 17, rang 19, 2me méridien, et
des sections 24 et 25, township 17, rang 20, à l'ouest du 2e méridien.

Qu'Appelle, composée des sections 21, 22, 27 et 28, township 18, rang 14, à l'ouest
du 2e méridien.

Mâchoire d'Orignal (Moose Jaw), composée des sections 32 et 33, township 16,
rang 26, à l'ouest du 2e méridien.

Pour ce qui est de Régina, de Qu'Appelle et de Virden, je crois qu'il a déjà été
convenu que le gouvernement et la compagnie partageront entre eux le produit des
ventes de lots, et j'ai reçu instruction de vous suggérer qu'il en soit de même pour
Mâchoire d'Orignal, vu que l'intention de la compagnie est d'en faire un point de
division, et que cet endroit acquerra probablement par là quelque importance.

La vente de ces lots de ville a été confiée à quatre fidéicommissaires,
qui sont M M. Richard B. Angus, Edmund B. Osler, l'honorable Donald A. Smith et
William B. Scarth, et j'ai reçu instruction de suggérer que les lettres patentes pour
les sections comprenant les quatre emplacements de ville ci dessus soient émises
directement en faveur de ces messieurs comme fidéicommissaires, et cette compagnie
rendra compte au gouvernement du produit des ventes des sections numérotées paires
ainsi transmises.

Quant à la seconde classe d'emplacements de ville ou de village tracés sur les
terres de la compagnie, je dois dire qu'ils sont ainsi tracés sur les sections suivantes,
savoir -

e . (Section de Sydney 5,township 11, rang 12, à l'ouest du 1er méridien.
"-tSewell "35,ci 10, . 16,

Chater 27,1 18,
Alexander " 17,

;g ac-du-Chêne" 23,24
Elkhorn " 3, c 12) i 28,33{ 28,
Fleming " 3, "i 13,ci 30,
Moosomin 33, " 13,1 " 31,
Red-Jacket " 21, " 14, " 32,
Wapella " 915 3

27-13
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rBurrows, sect. 31, township 15, rang 1, à l'ouest du 2e méridien.
< g i Whitewood, " 7, " 16, " 2,

e Percival, " 19, " 16, " 3,
Broadview, " 25, " 16, " 5,

t Summerberry, 7, " 17, " 8,
Et je dois demander que des lettres patentes soient émises en faveur de cette.

compagnie pour ces sections.
J'ai l'honneur, etc.,

C. DR[ETKWATE1, secrétaire.
A l'honorable ministre de l'intérieur.

CCMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE, OTTAWA, 12 janv. 1883.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre ci-inclus des listes des terres vendûes,
par la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique en dehors de.la zone de 24
milles.

Ces terres sont divisées en deux classes, savoir :-les terres vendues par erreur,
et les terres vendues qui étaient supposées tomber dans les limites de la zone à cause
d'une fausse interprétation de ce que l'on devait entendre par la zone de 24 milles..
On comprendra mieux ce que je veux dire en jetant un coup-d'oeil sur la carte ci-
annexée. A l'époque de la publication de cette carte, la désignation se lisait comme
transférant à la compagnie les sections numérotées impaires qui tombaient dans les
limites d'un rayon de 24 milles à partir d'aucun point de la voie, et la carte fut impri-
mée en conséquence, indiquant comme appartenant à la compagnie les terres ombrées
en rouge. Plus tard, l'arpenteur général désigna que ce que la désignation avait en
vue était 24 sections-en arrière du chemin, se joignant dans une direction nord et
sud, ce qui met hors de la zone une quantité de sections que la compagnie considère
comme sa propiiété.

Je demanderais donc respectueusement au nom de la compagnie du chemin de
fer, que ces terres fussent présentement transmises à la dite compagnie comme partie
de sa concession de terre, et que les agents locaux du gouvernement en reçussent
avis de manière à empêcher qu'ils ne vendent les lots en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre otéissant serviteur,
L. A. HAMILTON, commissaire des terres.

A l'honorable ministre de l'intérieur.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l'adminis-
trateur du gouvernement en conseil, le 19 janvier 1883.

Vu le rapport du ministre de l'intérieur en date du 12 janvier 1883, exposant-
au sujet d'un arrêté du conseil en date du 3 novembre 1882, assignant à la compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique, pour acquitter en partie le montant de la
concession de terre à elle acquise en vertu de son contrat avec le gouvernement, cer-
taines sections numérotées impaires situées au sud de la zone de 48 milles longeant la
ligne principale de la compagnie-

Que la dite compagnie, par des lettres datées respectivement le 10 et le 22 du
même mois, représente que l'arrêté du conseil en question ne donne pas exactement
le nombre d'acres de terre auquel elle a droit, et que la déduction d'un cinquième du
lot de terre y désigné ne devrait pas être faite parce que la compagnie ajugé à propos,
ainsi que stipulé par la section 17 de son contrat, d'émettre des obligations garanties
par des concessions de terre dont ils ont déposé pour la valeur de $5,000,000 entre les
mains du gouvernement comme garantie de l'entretien et de l'exploitation du cbemin
aux lieu et place du dit cinquième de sa concession de terre ;

Que le ministre fait remiarquer qu'il a été informé par le ministre des finances
que la compagnie s'est prévalue des dispositions de la section 17 de son contrat pour
déposer entre les mains du gouvernement des obligations garanties par des conces-
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sions de terre, jusqu'à concurrence de $5,000,000 ; qu'elle a placé sur le marché et
vendu, à 92, pour dix autres millions de piastres des dites obligations, dont l produit
entier ($9,200,000) a été déposé entre les mains du gouvernement, et que son départe-
ment retient et garde même les paiements faits de temps à autre à la compagnie, ainsi
que prescrit par la section 18 du contrat, un cinquième du produit des obligations
déposées ;

Et que, dans ces circonstances, le ministre recommande que l'arrêté du conseil du
3 novembre dernier soit modifié par l'addition d'un article décrétant l'abandon par le
gouvernement du cinquième de la terre acquise à la compagnie;

Le comité approuve la recommandation qui précède et la soumet à l'approbation
de Votre Excellence.

Pour ampliation,
JOHN J. McGEE,

L'honorable ministre de l'intérieur.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l'adminis-
trateur du gouvernement en conseil, le 23 janvier 1883.

Vu le rapport du ministre de l'intérieur, en date du 12 janvier 1883, exposant-
au sujet de son rapport du 3 novembre dernier, fait à la demande de la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, et sur lequel un arrêté a été rendu le même jour
par le conseil-

Que son intention avait été de représenter que vu que les sections numérotées im-
paires dans la zone du chemin de fer entre Winnipeg et la limite ouest du Manitoba, sont
en grande partie hors du contrôle du gouvernemeut et ne peuvent être transmises à
la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, il serait raisonnable que parmi
les terres devant être accordées à la dite compagnie pour suppléer à ce qui manque,
fussent comprises-à cause de leur similitude, sous le rapport de la qualité et de la
situation topographique, avec celles auxquelles la compagnie aurait eu droit dans la
zone du chemin de fer si elles étaient demeurées sous le contrôle du gouvernement-
toutes les sections de terre numérotées impaires dans la province du Manitoba entre
la zone de la ligne principale du chemin de fer canadien du Pacifique et la frontière
internationale, étant encore à la disposition du gouvernement;

Et que le ministre recommande qu'en outre des terres concédées en vertu de l'arrêté
du conseil ci-dessus cité, la compagnie reçoive toutes les sections numérotées impaires
situées entre la zone de la ligne principale du chemin de fer canadien du Pacifique et
la frontière internationale, ainsi qu'entre la rivière Rouge et l'ancienne limite de la
province du Manitoba, pour acquitter en partie la concession de terre déjà acquise à
la dite compagnie, telle concession restant assujétie à toutes réclamations légales ou
justes de la part d'aucunes corporations, compagnies ou personnes quelconques.

Le comité approuve la recommandation qui prêcède et la soumet à l'approbation
de Votre Excellence.

Pour ampliation,
JOHN J. McGEE.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 5 février 1883.
CHER MoNSIEUR,-Par ordre du ministre de l'intérieur, j'ai l'honneur de vous

transmettre ci-inclus, pour votre information, copie d'un arrêté du conseil en date du
25 janvier dernier, concédant à lacompagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
-en outre des terres concédées par l'arrêté du conseil du 3 novembre 1882-toutes
les sections numérotées impaires situées entre la zone de la ligne principale du chemin
de fer canadien du Pacifique et la frontière internationale, ainsi qu'entre la rivière
Rouge et l'ancienne limite ouest de la province du Manitoba, pour acquitter en partie
la concession de terre acquise à la dite compagnie.

J'ai, etc.,
J. R. HALL, pour le secrétaire.

A M. CHARLES DRINKWATER, sec. de la Cie du C. C. P., Montréal.
27-131
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CIE ru O. C. P., MONTRÉAL, 7 février 1883.
MoNSIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5 courant,

'accompagnée de copie d'un arrêté du conseil, en date du 25 janvier dernier, con-
cernant des terres dans le Manitoba.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. A. M. BURGESS, secrétaire de l'intérieur.

CIE DU C. C. P., MONTRÉAL, 12-février 1883.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur le fait qu'une partie du

lot n° 35, dans la paroisse de Saint-Jean, Winnipeg, a été concédée en décembre
dernier à un nommê Sinclair, sans aucune réserve quant au terrain occupé par le
chemin de fer, bien que la ligne construite par le gouvernement et cédée à cette
compagnie traverse cette section, et que le raccordement de l'ancienne ligne avec la
nouvelle ligne directe construite par la compagnie se trouve aussi sur cette section.

Le conseil présume que les lettres patentes de ce terrain ont été accordées par
inadvertance, puisque, à l'époque de leur émission, le gouvernement connaissait les
faits ci-dessus. Il suppose qu'il n'est pas nécessaire d'entamer aucune discussion
quant au droit de passage que la compagnie a acquis en partie par achat du gouver-
nement et partiellement occupé en vertu des dispositions de sa charte et de son
contrat. Mais il serait nécessaire de prendre quelque mesure expéditive pour faire
disparaître la difficulté causée par l'émission de ces lettres patentes, vu que M. Sinclair
exige de la compagnie la somme de $*:,600 comme indemnité pour ces droits de
passage.

J'ai, en conséquence, reçu instruction de demander respectueusement que le
gouvernement s'occupe de la chose au plus tôt possible et y mette ordre.

J'ai l'honneui d'être, etc.,
C. DRINKWATER, secrétaire.

L'honorable ministre de l'intérieur.

REPONSE.
(27g )

A un ORDFE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1883:-
Pour un état détaillé de toutes les sommes dépensées relativement à la
commission du chemin de fer canadien du Pacifique, avec les dates et
les noms des personnes payées, et les détails du service pour lequel le
paiement est fait. Copie de toutes correspondances, contrats, comptes
ou arrangements, non encore produits, au sujet de l'impression des
témoignages ou du rapport.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN.

Faisant fonctions de secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

28 février 1883.
(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la correspondance,

etc., au sujet de la traduction, de l'impression et de la reliure du rapport de la com-
mission des chemins de fer, ne sont pas imprimés.)
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ETAT de la dépense pour la commission du chemin de fer du Pacifique, depuis le 1er
juillet 1882 jusqu'à date.

Date. A qui payé. Service. Montant.

1882. $ cts.
12 sept... A. et Geo. Holland......... Balance pour rapport de la preuve........................... 432 00
14 do ... Samuel Keefer ............... do services, frais de voyage, etc.............. 6,578 00
14 do ... Edward Miall................ do do do ............ 1,177 50
18 do ... N. F. Davin ................... do do do ............ 1870 87
19 do . J. 0. Boyce................... Services,............................................................... 142 50
19 do ... E. Armstrong................ Transcription....................................................... 7 00
19 do ... R. Brewer ..................... Services......... ..... ........................ 5 00
25 do ... J. Belford ...... ............... Transcription................................ 15 05
26 do ... Sandford Fleming.......... Honoraires comme témoin....................................... 32 00
26 do ... A Mortim er.................. Reliure......................... ...................................... 5 75
î,2 oct... S. Stephenson et Cie....... 45 vols. de la preuve .............................................. 45 00
il do ... Juge Clarke...........Balance pour services, frais de voyage, ete .............. 6,267 00
19 do ... Cie de télégraphe du

Grand Nord-Onest...... Télégrammes ....... ...... ........................................... 4 56
12 déc.... N. F. Davin...... ............ Termination des affaires de la commission ................ 238 00
21 do ... Cie d'imprim. du Citizen. Annonces, décembre 1880................... .................. 1 26

1883.

3 janv... L. J. Demers et Frére...... Balance pour impression en français ........................ 2,920 88
25 do ... A. Audet...................... Traduction en français. . . . . .. 293 75
ler fév.... do .................... do....... ................ ............... 450 00

20,486 12

Bureau de l'auditeur général, Ottawa, 22 février 1883.

OTTAWA, 26 juin 1882.

MoNSIEUR,-Le ministre de la justice m'a donné instruction de vous demander de
faire écrire à l'auditeur général le priant d'émettre un crédit de $800 en faveur de
Son Honneur le juge Clarke, de Cobourg, en sa qualité de président dejla commission
du chemin de for canadien du Pacifique.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. POWE R, sous-ministre de la justice par intérim.

A E. J. Langevin, écr., sous-secrétaire d'Etat

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT.

OTTAWA, 27 juin 1882.

MONSIEUR,-A la demande de l'honorable ministre de la justice, j'ai l'honneur de
vous prier d'émettre un crédit de $800 en faveur de Son Honneur le juge Clarke, de
Cobourg, en sa qualité de président de la commission du chemin de fer canadien du
Pacifique.

J'ai, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

A l'auditeur général du Canad i.
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COBoURG,7 août 1882.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de demander si un taux quelconque a été fixé par

arrêté du conseil ou autrement pour l'indemnité aux commissaires nommés en juin
1880 aux fins de s'enquérir des faits relatifs au chemin de fer canadien du Pacifique,
et, le cas échéant, de demander que la décision me soit communiquée en substance.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. M. CLARKE, président.

A l'honorable secrétaire d'Etat.

RAPPOaT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver
neur général en conseil, le 24juillet 1882.

Vu le mémoire d.uministre de la justice, en date du 21 juillet 1882, recomman-
dant que la rémunération et les frais de voyage des commissaires royaux nommés
pour s'enquérir de certaines choses relatives au chemin de fer canadien du Pacifique
soient fixés comme suit, savoir

Que le juge Clarke et S. Keefer, écr., reçoivent chacun $900 par mois, et L. Miiall,
écr., $3 par jour, pour leurs services comme commissaires, à partir du jour où ils ont
commencé leurs travaux;

Que pour leurs dépenses de voyages le juge Clarke et S. Keefer, écr., reçoivent
chacun $3.50 pour chaque jour consacré aux affaires de la commission, avec une in-
demnité supplémentaire de $2.50 par jour pendant leur visite au Manitoba, et tous
les prix de passage sur les chemins de fer et autres frais de route; et que E. Miall,
écr., reçoive $6 00 par jour et les prix de passage sur les chemins de fer et autres frais
de route pendant sa visite au Manitoba pour les affaires de la commission, et cin-
quante cents pour chaque jour employé aux affaires de la dite commission à Ottawa.

Et que Nicholas Flood Davin, écr., le secrétaire de la commission, reçoive $3.50
par jour pour ses dépenses de voyage tant qu'il s'occupera des affaires de la commis-
sion, et une indemnité de $2.50 par jour avec tous les prix de passage sur chemins de
fer et autres frais de route, pendant sa visite au Manitoba, pour les affaires de la com-
mission.

Le comité soumct la recommandation qui précèle à l'approbation de votre Ex-
cellence.

Pour ampliation,
JOHN J. McGEE.

L'honorable secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
OTTAWA, il août 1882.

MoNsIEUR,--J'ai reçu instruction de vous informer que Son Excellence le gou-
verneur général a examiné en conseil la question de la rémunération, etc., à accorder
aux commissaires royaux nommés pour s'enquérir de certaines choses relatives au
chemin de fer canadien du Pacifique et qu'il a plu à Son Excellence la fixer comme
suit, savoir:

Que vous recevrez $300.0 par mois pour vos services comme commissaire, à
partir du jour où les commissaires ont commencé leurs travaux.

Que pour vos, dépenses de voyage vous toucherez $3.50 par jour tout le temps
que vous vous occuperez de la commission, avec une indemnité additionnelle de $2.50
par jour pendant votre visite au Manitoba, et tous les prix du passage sur les chemins
de fer et autres frais de route.

J'ai, etc.,

G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat par intérim.
Son Honneur le juge CLARKE, Cobourg, Ont.
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DÉPARTEMEÑT DU SECRÉTAIRE DETAT,
OTTAwA, 11 août 1882.

MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer que Son Excellence le gou-
verneur général a examiné en conseil la question de la rémunération, etc., à accorder
aux commissaires royaux nommés pour s'enquérir de certaines choses relatives au
chemin de fer canadien du Pacifique, et qu'il a plu à Son Excellence la fixer comme
suit, savoir :

Que vous recevrez $300.00 par mois pour vos services comme commissaire, à
partir du jour où les commissaires ont commencé leurs travaux.

Que pour vos dépenses de voyage vous toucherez $3.50 par jour pour tout le
temps que vous vous occuperez çles affaires de la commission, avec une indemnité.
additionnelle de $2.50 par jour pendant votre visite au Manitoba, et tous les prix de
passage sur les chemins de fer et autres frais de route.

J'ai, etc.,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat par intérim.

SAMUEL KEEFER, éer., 1.0., Brockville, Ont.

DÉPARTEMENT DU sECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 11 août 1882.
MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer que Son Excellence le gou-

verneur général a examiné en conseil la question de la rémunération, etc., à accorder
aux commissaires royaux nommés pour s'enquérir de certaines choses relatives au
chemin de fer canadien du Pacifique, et qu'il a plu à Son Excellence la fixer comme
suit, savoir:

Que vous recevrez $3.00 par jour pour vos services comme commissaire, à partir
du jour où les commissaires ont commencé leurs travaux.

Que pour vos dépenses de voyage vous'toucherez $d par jour et les prix de passage
sur les chemins de fer et autres frais de route pendant votre visite au Manitoba pour
les affaires de la commission, et cinquante cents pour chaque jour employé aux
affaires de la dite commission à Ottawa.

G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat par intérim.
E. MIALL, sous-commissaire du revenu de l'intérieur.

DÉPARTEMENT DU sECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 11 août 1882.
MONsIEUR,-Au sujet de la lettre à vous adressée par M. le sous-secrétaire d'Etat

Langevin en date du 24 juillet 1880, j'ai reçu instruction de vous informer qu'il a plu
à Son Excellence le gouverneur général en conseil ordonner que vous receviez, en
votre qualité de secrétaire de la commission royale nommée pour s'en quérir de certaines
choses se rattachant au chemin de fer canadien du Pacifique, $3.50 par jour pour vos
dépenses le voyage pendant que vous vous occuperez des affaires de la dite commis-
sion, et une indemnité additionnelle de $2.50 par jour, avec tous les prix de passage
sur les chemins de fer et autres frais de route, pendant votre visite au Manitoba pour
les affaires de la commission.

J'ai, etc.,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat par intérim.

N1cRoLAs FLOOD DAVIN, écr., Toronto.

BROCKVILLE, 28 août 1882.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre ci-inclus une copie en double d'un

état du montant qui m'est dû en vertu d'un arrêté du conseil mentionné dans votre
lettre du 11 courant, comme l'un des commissaires nommés pour s'enquérir de cer-
taines choses relatives au chemin de fer canadien du Pacifique, lequel état fait voir
qu'il m'est dû une balance de $6,578.
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Le premier état que j'ai fourni, a été envoyé au président de la commission pour
qu'il le revêtit de son certificat, et ce monsieur m'informe que cet état certifié a été
transmis le 19 courant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant seroiteur,
SAMUEL KEEFER.

L'honorable secrétaire d'Etat.

BROCKVILLE, 18 août 1882.

Etat du montant payable, en vertu d'un arrêté du conseil, à Samuel Keefer, l'un
des commissaires nommés le 16 juin 1880 pour s'enquérir de certaines choses rela-
tives à la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.

Pour services à partir du commencement de l'ouvrage, 3 juillet 1880,
jusqu'à la fin des travaux, 18 avril 1882-2li mois à $300
par mois..... .. ............... .. ................. $ 6,450 00

Pour dépenses de voyages (sans compter les prix de passage sur che-
min de fer et les frais de route) pendant le temps employé,
hors de chez moi, aux travaux de la commission-477 jours
à $3.50..................... ......... ....... $ 1,669 50

Indemnité additionnelle pour la partie de son temps passéen visite au«
Manitoba, 53 jours à $2.50...... ................... 132 50

Prix de passage sur les chemins de fer pendant le temps employé aux
travaux de la commission........ .................. 426 0O

$ 8,678 00
Reçu à compte par chèques contre les montants placés à la dispo-

sition de la commission..... ........................ 2,100 00

Balance due........................................... $ 6,578 00

SAMUEL KEEFER.

RESOLUTION
(27 h)

De la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1882 :-Une carte
indiquant le chemin de fer canadien du Pacifique tel que tracé pour la
construction entre Calander et Algoma-Mills,-191 milles.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la résolution ei-
dessus n'est pas imprimée.)
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CONTRATS
(27 i)
Pour le chemin de fer canadien du Pacifique, conformément à la-section 19

de l'acte 37 Vic., chap. 14.

CONTRAT N° 94.

Entre Ilorton et fils et Sa Majesté la Reine, etc., etc.-pcur la fourniture de 72 tonnes
de boulous et écrous de fer destinés au chemin de fer canadien du Pacifique.

Ce CONTRAT passé et fait en triplicata, le quatrième jour de septembre, en l'année mil
huit cent quatre-vingt-deux, entre Horton et fils, fabricants de boulons et de
carvelles, de Darlaston et Londres, Angleterre, et Sa Majesté la reine Victoria,
représentée aux présentes par l'honorable sir CHARLEs TUPPER, C. C. M. G.,
ministre des chemins de fer et canaux (ci-après appelé le ministre), de la
seconde part

Fait foi que Horton et fils s'engagent par les présentes et s'obligent envers Sa
Majesté, ses successeurs et ayants cause, pour et en considération des conditions et
stipulations ci-après mentionnées, à fabriquer, fournir et livrer à la satisfaction du
ministre, en pleine et entière conformité des termes et de la véritable intention et
signification du devis ci-dessous mentionné, soixantô-dix tonnes de boulons devant
avoir î de pouce de diamètre et 3î pouces de longueur, avec têtes de champignon et
cols carrés, et les écrous devant être carrés. Le fer devra être de la qualité dure et
fibreuse, égal au "Best " "Best " Staffordshire, et l'ingénieur-inspecteur pourra
l'accepter ou le rejeter. L'exécution et le fini devront en être parfaits, en ayant
grand soin que les faces internes de la tête de l'écrou soient exactement normales à
l'axe du boulon. La tête et le col du boulon devront être solides. Le filet de vis devra
être du type Whitworth, de dix pas au pouce, coupé net, s'adaptant étroitement dans
l'écrou et fait de manière à tenir sur toute sa longueur. Les boulons et écrous
devront être chauffés et plongés dans l'huile de lin bouillie afin de les empêcher de
rouiller, et emballées dans de fortes caisses cerclées de fer, chaque caisse ne devant
pas contenir plus de deux quintaux. Aussi, 200 tonnes de carvelles de fer à tête
barbelée de ï pe. x 6. Le fer devra être de la qualité dure et fibreuse, égal au "Best,"
"]Best " Staffordshire, et l'inspecteur-ingénieur pourra l'accepter ou le refuser. L'exé-
cution et le fini devront en être parfaits. Les carvelles seront chauffées et plongées
dans de l'huile de lin bouillie afin de les empêcher de rouiller, et emballées dans de
fortes caisses cerclées de fer, chaque caisse ne devant pas contenir plus de deux quin-
taux. Des échantillons de ces boulons et écrous ainsi que des carvelles devront être
soumis à l'ingénieur-inspecteur et approuvés par lui avant que l'ouvrage soit com-
mencé, et le tout pourra être minutieusement inspecté n'importe en quel temps.
Horton et fils en feront l'inspection gratis à bord du bâtiment d'exportation à Lon-
dres (mais ils recevront une indemnité ainsi que ci-après mentionnée si la livraison se
fait à Cardiff ou à Newport), comme suit :-trente tonnes de boulons et écrous de fer
vers le 15 octobre 1882; quarante tonnes de boulons et écrous de fer vers le 15 dé-
cembre 1882; quarante tonnes de carvelles de fer vers le 15 octobre 1882; quarante
tonnes de carvelles de fer vers le 15 novembre 1882; quarante tonnes de carvelles de
fer vers le 15 décembre 1882; quarante tonnes de carvelles de fer vers le 15 janvier
1883, et quarante tonnes de carvelles de fer vers le 15 février 1883.

En considération de quoi le représentant de Sa Majesté ainsi que susdit promet
par les présentes et convient de payer à Horton et Fils, ou à leurs représentants
légaux, la somme de douze livres pour chaque tonne des dits boulons et écrous et des
dites carvelles ci-dessus mentionnés, moins une réduction de deux chelins et six deniers
par tonne pour toute quantité qui pourra être embarquée à Cardiff ou à Newport, le
poids des dites soixante-dix tonnes de boulons et écrous, et des dites deux cents tonnes
de carvelles de fer, respectivement, étant fixé à deux mille deux cent quarante livres
par tonne-le tout payab'e comme suit savoir:-L3 prix de chaque chargement sera
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payé à compte à lHorton et Fils par l'intermédiaire de leur maison de banque à Lon-
dres, Angleterre, sur présentation des factures de Horton et Fils, et des connaisse-
ments de leurs envois, ainsi que des certificats d'inspection signés par l'inspecteur
nommé à cette fin par le ministre.

Et il est de plus convenu que l'inspecteur qui doit être nommé à cette fin en
Angleterre, par le ministre, aura plein pouvoir de rejeter aucuns des dits boulons ou
écrous et aucunes des carvelles qui à son avis, ne seront pas complètement et sous
tous les rapports en conformité et d'accord avec la spécification et ce contrat.

Et il est de plus convenu que, si à cause de grèves ou de circonstances extraor-
dinaires en dehors de leur contrôle, iHorton et Fils étaient incapables de compléter les
dites délivrances ou aucune d'elles aux dates respectives spécifiées, un délai n'excé-
dant pas trois mois sera accordé pour telle délivrance- incomplète, et, après cela, tel
autre délai seulement que le ministre pourra accorder à cet fin par écrit.

En foi de quoi les dits Horton et Fils ont apposé aux présentes leur signature et
leur sceau, et le ministre y a mis sa signature et apposé son sceau, et le secrétaire du
département des chemins de fer et eanaux du Canada les a contresignés.
Signé. scellé et délivré par ilorton et

i néprésence dUTLER, HORTON ET FILS, [L.S.]
3, Clements Lane, E.C.

Signé, scellé et délivré par le ministre')
des chemins de fer et·canaux du CHARLES TUPPERCanada en présence de . .

Signé, H. A. FISSIAULT, Minstre des chemins de fer et canaux.
Ottawa.)

Contresigné par le secrétaire du dé- A. P. BRADLEYpartement des chemins de fer et 'eA.é.aRDL .-
canaux du Canada. eecrétaire. [L.S.

CONTRAT N° 95.

Entre Bayliss, Jones et Bayliss, et Sa Majesté la Reine, etc.,-pour la fourniture de
boulons et écrous et de carvelles destinés au chemin de fer canadien du Pacifique.

CE CONTRAT passé et fait en triplicata le cinquième jour de septembre, en l'année de
Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-deux, entre Bayliss, Jones et Bayliss,
fabricants de boulons et de carvelles, de Wolverhampton et Londres, Angleterre,
et Sa Majesté la reine Victoria, représentée aux présentes par l'honorable sir
Charles Tupper, C.C.M.G.,.ministre des chemins de fer et canaux du Canada
(ci-après appelé le ministre), de la seconde part:
Fait foi que Bayliss, Jones et Bayliss s'engagent par les présentes et s'obligent

envers Sa Majesté, ses successeurs et ayants cause, pour et en considération des con-
ditions et stipulations ci-après mentionnées, à fabriquer, fournir et livrer, à la satis-
faction du ministre, en conformité pleine et entière des termes et de la véritable
intention et signification du devis ci-dessous mentionné, quarante tonnes de boulons et
écrous de fer, les boulons devant avoir j de pouce de diamètre et 3 pouces de lon-
gueur, avec têtes de champignon et cols carrés, et les écrous devant être carrés. Le
fer devra être de la qualité dure et fibreuse, égal au "Best" "Best " Staffordshire, et
l'ingénieur-inspecteur pourra l'accepter ou le rejeter. L'exécution et le fini devront
en être parfaits, en ayant grand soin que les faces internes de la tête et de l'écrou
soient exactement normales à l'axe du boulon. La tête et le col du boulon devront
être solides. Le filet de vis devra être du type Whitworth, de dix pas au pouce, coupé
net, s'adaptant étroitement dans l'écrou et fait de manière à tenir sur toute sa lon-
gueur. Les boulons et écrous devront être chauffés et plongés dans de l'huile de lin
bouillie, afin de les empêcherde rouiller, et emballés dans de fortes caisses cerclées de
fer, chaque caisse ne devant pas contenir plus de deux quintaux. Aussi-trois cent dix
tonnes de carvelles de fer, à tête barbelée, de ¾pc. x 6. Le fer devra être de la qualité
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dure et fibreuse, égal au "Best" "Best " Staffordshire, et l'inspecteur-ingénieur
pourra l'accepter ou le refuser. L'exécution et le fini devront en être parfaits. Les
carvelles seront chauffées et plongées dans de l'huile de lin bouillie, afin de les empê-
cher de rouiller, et emballées dans de fortes caisses cerclées de fer, chaque caisse ne
devant pas contenir plus de deux quintaux. Des échantillons de ces boulons et écrous,
ainsi que des carvelles, devront être soumis à l'ingénieur-inspecteur et approuvés par
lui avant que l'ouvrage soit commencé, et le tout pourra être minutieusement inspecté
n'importe en quel temps.

Bayliss, Jones et Bayliss délivreront ces boulons et écrous, etc., gratis à bord du
bâtiment d'exportation à Liverpool (mais ils recevront une indemnité ainsi que men-
tionnée ci-après si la livraison se fait à Cardiff ou à Newport), comme suit :-
quarante tonnes de boulons et écrous vers le 15 octobre 1882 ; cent dix tonnes de
carvelles de fer vers le 15 octobre 1882 ; cinquante tonnes de carvelles de fer vers le
15 novembre 1882 ; cinquante tonnes de carvelles de fer vers le 15 décembre 1882;
cinquante tonnes de carvelles de fer vers le 15 décembre 1882 ; cinquante tonnes de
carvelles de fer vers le 15 février 18S3, et cinquante tonnes de carvelles de fer vers
le 15 février 1883.

En considération de quoi, le représentant de Sa 3Majesté ainsi que susdit promet
par les présentes et convient de payer à Bayliss, Jones et Bayliss, ou à leurs représen-
tants légaux, la somme de douze livres dix schelins, moins deux et demi pour cent
d'escompte, pour chaque tonne des dits boulons et écrous et des dites carvelles ci-
dessus mentionnés, moins une réduction de deux schelins et six deniers par tonne
pour toute quantité qui pourra être embarquée à Cardiff ou à Newport, le poids des
dites quarante tonnes de boulons et écrous, et des dites trois cent dix tonnes de car-
velles de fer, respectivement, étant fixé à deux mille deux cent quarante livres par
tonne-le tout payable comme suit, savoir :--Le prix de chaque chargement sera
payé au compte de Bayliss, Jones et Bayliss, par l'intermédiaire de la maison de
banque de MM. Morton, Rose et Cie, dans la cité de Londres, Angleterre, ou de l'agent
financier ou autre agent du Canada à Londres, dument autorisé, sur présentation des
factures de Bayliss, Jones et Bayliss, et des connaissements de leurs envois, ainsi que
du certificat d'inspection signé par l'inspecteur nommé à cette fin par le ministre.

Et il est de plus convenu que l'inspecteur qui doit être nommé à cette fin en
Angleterre, par le ministre, aura plein pouvoir de rejeter aucuns des dits boulons et
écrous et aucunes des carvelles qui, à son avis, ne seront pas complètement et sous
tous les rapports en conformité et d'accord avec la spécification et ce contrat.

Et il est de plus convenu que si à cause de grèves ou de circonstances extra-
ordinaires en dehors de leur contrôle, Bayliss, Jones et Bayliss étaient incapables de
compléter les dites délivrances ou aucunes d'elles aux dates respectives mertionnées,
un délai n'excédant pas trois mois sera accordé pour telle délivrance incomplète, et
après cela, tel autre délai seulement que le ministre pourra autoriser à cette fin par
écrit.

En foi de quoi les dits Bayliss, Jones et Bayliss ont apposé aux présentes leur
signature et leur sceau, et le ministre y a mis sa signature et apposé son sceau, et le
secrétaire du département des chemins de fer et canaux du Canada les a contresignés.
Signé, scellé et délivré par Bayliss, Jones et

.Sayliss, en présence de BAYLISSJONES et BAYLISS,
FRANCIS AUGUSTUS BRIEGEL,(L.S.)

3, Crooked Lane, Londres. J
Sigr é, scellé et délivré par le ministre des )

chemins de fer et canaux du Canada, en 1
présence de CHARLES TUPPER, (bS.)

H. A. FISSIAULT, Ministre des chemins de fer et canaux.
Ottawa.J

Contresigné par le secrétaire du départe-)
ment des chemins de fer et canaux du
Canada.

A. P. BRADLEY, (L.S.) f
Secrétaire. )
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CONTRAT.N° 96.

Entre Guest et Cie et Sa Majesté la Reine, etc.,-pour la fourniture de rails et d'éclisses
d'acier pour le chemin de fer canadien du Pacifique.

CE CONTRAT passé et fait en triplicata le dix-neuvième jour d'août, en l'année mil huit
cent quatre-vingt-deux, entre George Thomas Clark, de Dowlais, seul fidéicommis-
saire nommé par le testament de feu sir John Guest, baronnet, et maintenant
faisant affaires comme fabricant aux usines d'acier et de fer de Dowlais, sous le
nom ou raison sociale de "' Guest et compagnie" (ci-après appelée "la :ompagnie,''
et Sa Majesté la reine Victoria, représentée aux présentes par l'honorable
sir Charles Tupper, C.C. M.G., ministre des chemins de fer et ,canaux (ci après
appelé "le ministre"), de la seconde part;

Fait foi que la compagnie, en considération des conditions et conventions ci-après
mentionnées par le présent, convient avec Sa Majesté, ses successeurs et ayants cause,
de fabriquer, fournir et délivrer, à la satisfaction du ministre, en conformité pleine et
entière des termes et de la véritable intention et signification de la spécification ci-
annexée, marquée A (qui est par le présent déclarée et convenue être partie inté -
grante de cette convention, et devoir être prise et lue comme y étant incorporée et
qui est ci-après appelée la spécification), huit mille huit cents tonnes de rails d'acier et
quatre cent quatre-vingt-dix tonnes d'éclisses d'acier du type du chemin de fer cana-
dien du Pacifique; la dite délivrance devant en être faite gratis par la compagnie, à
bord, à son quai à Cardiff, comme suit, savoir: deux mille tonnes de rails, et cent
vingt tonnes d'éclisses, vers le 1er novembre 1882; deux mille tonnes de rails et cent
vingt tonnes d'éclisses vers le 1er décembre 1882 ; deux mille tonnes de rails et cent
vingt tonnes d'éclisses, vers le 1er janvier 1883; deux mille huit cents tonnes de rails
et cent trente tonnes d'éclisses vers le 1er février 1883.

En considération de quoi le représentant de Sa Majesté, ainsi que susdit, s'engage
par les présentos à payer à la compagnie ou à ses représentants légaux, la somme de
cinq livres, un chelin et six deniers pour chaque tonne des dits rails ci-dessus men-
tionnés, et la somme de cinq livres, un chelin et six deniers pour chaque tonne des
dites éclisses ci-dessus mentionnées, le poids des dites huit mille huit cents tonnes de
rails d'acier et des dites quatre cent quatre-vingt-dix tonnes d'éclisses d'acier, respec-
tivement, étant fixé à deux mille deux cent quarante livres par tonne-le tout
payable comme suit, savoir:-Le prix de chaque cargaison sera payé-à compte à la
compagnie, par l'entremise de la maison de banque de MM. Morton, Rose et Cie,
dans la cité de Londres, Angleterre, ou de l'agent financier ou autre agent du Canada
à Londres, dûment autorisé, sur présentation des factures de la compagnie et du
certificat d'inspection signé par l'inspecteur nommé à cette fin par le ministre.

Et il est de plus convenu que l'inspecteur qui doit être nommé à cette fin en
Angleterre, par le ministre, aura plein pouvoir de rejeter aucuns des dits rails ou
aucunes des dites éclisses qui, à son avis, ne seront pas complètement et sous tous
rapports en conformité et d'accord avec la spécification et ce contrat.

Et il est de plus convenu que si, à cause de grèves ou de circonstances extra-
ordinaires en dehors de son contrôle, la compagnie était incapable de compléter les
dites délivrances ou aucune d'elles aux dates respectivement fixées, un délai n'excé-
dant pas trois inois sera accordé pour telle délivrance incomplète, et, après cela,
tel autre délai seulement que le ministre pourra allouer à cette fin par écrit.

En foi de quoi le dit George Thomas Clark, agissant au nom. de la compagnie, a
apposé aux présentes sa signature et son sceau, et le ministre y a mis sa signature
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et a apposé son sceau, et le secrétaire du département des chemins de fer et canaux
du Canada les a contresignées.
Signé, scellé et délivré par George Thomas 1

Clark, au nom de la compagnie, en
présence de GEORGE T. CLARK (L.S.)

EDWARD P. T. HILLIER, I
13, King's Arms Yard, Moorgate St. E.)

Signé, scellé et délivré par le ministre des
themins de fer et canaux du Canada, CHARLES TUPPER (L. S.),
en présence de, Ministre des chemins de fer et canaux.

H. A. FISSIAULT,
Ottawa.

Contresigné par Alexander Priesley Brad-')
ley, seciétjire du département des
chemins de fer et canaux.

A. P. BRADLEY (L. S.)
~Secrétaire. )

SPÉCIFICATIoN DU TYPE DES RAILS D'ACIER, 56 LBS PAR VERGE, ET DES ATTACHES.

. Rails.

1. Les rails doivent être laminés avec soin, partout uniformes et semblables au
gabarit.

2. L'acier employé pour confectionner les rails doit être de première qualité, de
telle sorte qu'il produise le meilleur rail fabriqué et le mieux adapté au climat du
Canada. Les bouts doivent être coupés droit et perpendiculaires à l'axe du rail. Le
champignon doit être parfaitement lisse et sans aucun défaut; la semelle nette et sans
barbures. Il ne faut pas essayer de remédier aux défauts dans les rails après le lami-
nage, soit en les martelant ou en les remettant au feu ; de même il ne sera pas permis
de rechauffer les rails pour les couper.

Le dressement des rails doit être fait à froid par pression.
Chaque rail doit être distinctement marqué sur la tige comme suit: C. P. R. steel,

avec le nom du fabricant et l'année.
3. Le poids du rail doit être aussi près que possible de 56 lbs par verge, et il faut

prendre tous les moyens pour lui donner ce poids. Lorsque le laminage aura été com-
mencé, et à d'autres périodes de la fabrication, dix rails parfaitement conformes à la
section seront pesés, et s'ils n'ont pas le poids voulu, il faudra faire dans la section les
légères modifications nécessaires pour amener le poids à 56 lbs. par verge. Aucun
rail ne sera accepté s'il varie de plus d'un pour cent en plus ou en moins, du poids
normal de 56 lbs. par verge, et aucun paiement ne sera fait pour un excédant de
poids.

La longueur générale des rails sera de 30 pieds, mais on en acceptera une cer-
taine quantité, n'excédant pas 10 pour cent, de longueurs moindres (28, 26 et 24
pieds), mais on n'acceptera pas de rails ayant moins de 24 pieds.

Les rails courts ne doivent pas être faits ainsi à dessein, mais doivent être cou-
pés de ceux des rails longs dont les bouts peuvent être défectueux. La longueur des
rails doit être telle que mentionnée ci-dessus, on on n'admettra aucune déviation de
la longueur exacte qui soit plus de 19 de pouce en plus ou moins ; soit une variation
possible entre deux rails de g de pouce tout au plus, l'un pouvant être 36 trop long et
l'autre -jtrop court.

5. Deux trous doivent être faits au foret, pour la pose des éclisses, à chaque bout
du rail, des dimensions et dans les positions indiquées sur dessin, savoir, de forme
oblongue, de 1 pouce à Î de pouce et à 2½ et 7 pouces du bout du rail. Deux en-
coches longues de # de pouce et profonde de î de pouce, seront pratiquées a chaque
bout du rail avec coins bien arrondis, et dans les positions indiquées par le dessin.
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6. Les rails seront inspectés durant les procédés de fabrication par un ingénieur ou
un agent nommé par les acheteurs. Cet officier aura le droit d'être admis dans
l'usine·à toute heure, et le pouvoir de rejeter tous les rails qui, dans son opinion, ne
sont pas du type voulu.

Outre l'examen externe fait avec soin, les rails seront sujets aux épreuves sui-
vantes:

On choisira un rail sur chaque 100 tonnes (ou un ou plusieurs rails pris au
hasard sur le produit de l'ouvrage de chaque jour), et on l'éprouvera comme suit :-

a. Une partie du rail placée sur des supports éloignés de 3 pieds 6 pouces l'un de
l'autre, doit subir sans fracture le choc d'un boulet pesant une tonne et tombant
d'une hauteur de dix-huit pieds.

b. Une autre partie du rail placée sur des supports disposés de la même manière
sera soumise aux coups successifs d'un boulet de trois quintaux tombant de trois, de
quatre et de cinq pieds, et la flexion ne devra pas excêder , , et pouce res-
pectivement.

Si le premier rail pris sur le lot de 100 tonnes ne résiste pas aux épreuves ci-
dessus, le lot sera divisé par moitiés et un rail de chaque moitié (50 tonnes) éprouvé.
Si ces épreuves ne réussissent pas, tout le lot doit être rejeté.

L'épreuve des poids tombant sera continuée jusqu'à ce qu'il en résulte une frac-
ture, et les faits seront dûment consignés et rapportés.

Les épreuves se feront aux frais des fabricants. Les épreuves doivent être consi-
gnées dans un rapport signé par l'inspecteur chargé de l'acceptation et par l'agent
du fabricant présent aux épreuves. Tous les rails rejetés devront être mis de côté spé-
cialement marqués comme rejetés. Les rails acceptés seront pesés et chaque rail sera
marqué.

EcLIssES.
1. Les éclisses dlvent être de la même qualité d'acier doux et affiné que les rails,

et elles pourront être soumises à telles épreuves que l'on exigera.
2. Il sera fourni un gabarit d'après lequel deux éclisses-échantillons seront faites,

et lorsqu'elles auront été approuvées par l'ingénieur elles serviront de type pour le
fini et le poids.

3. Elles doivent être longues de 20 pouces, carrées aux extrémités, pavfaitement
droites et lisses sur chaque face, et partout d'une coupe uniforme.

4. Quatre trous tels que désignés sur le dessin seront pratiqués au poinçon, à
chaud, dans chaque éclisse. Ces trous doivent être nets et à plomb et exactement au
centre de la largeur, exempts d'ébarbures de chaque côté et parfaitement corrects sous
le rapport dès dimensions et de la position.

5. Il faut prendre tous les moyens de faire les éclisses uniformément semblables
au gabarit et exactement conformes au dessin, de sorte qu'elles s'adaptent aux rails
parfaiterment et sans distinction.

6. Les éclisses doivent être plongées dans une substance qui les empêchera de
rouiller, et ensuite attachées par paquets de dix, en la manière usitée pour l'expédi-
tion.

THOMAS REYNOLDS,

3 CLEMENTS LANE, Londres, E. C. Ingénieur-inspecteur.

CONTRAT No 97.

Passé entre John McDonald et Sa Majesté la Reine, représentée par le ministre
des chemins de fer et canaux du Canada-pour la construction de six batiments pour
les voyageurs et le fret réunis, sur la 42e section du chemin de fer canadien du Pa-
cifique.

ExhibitI" A " auquel il est référé dans le contrat ci-annexé, passé le 14e jour de
novembre, A. D. 1882, entre John McDonald et Sa Majesté la reine Victoria.

J HN MODCNALD..
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DEVIS.

BATIMENT POUR LES VOYAGURS ET POUR LE FRET REUNIs.

1. Les matériaux servant à la charpente et à l'achèvement des murs, des cloisons,
de la toîture, ete., devront être de la meilleure qualité dans l'espèce. Les bois de char-
pente pourront être en épinette blanche, et les ouvrages de menuiserie et le lambris-
sage en pin blanc. Les pièces devront être bien équarries, le bois parfaitement sain,
exempt de fissure, de gros noeuds, et de tout autre défaut.

2. Les dimensions générales, la hauteur des chambres, et les dispositions inté-
rieures, sont indiquées sur les plans.

3. Les pièces de fondation des bâtiments et plateformes seront en cèdre ou en
épinette rouge, bien appuyées, et on fera les excavations et les nivellements néces-
saires pour cette fin.

4. La charpente consistera dans une sole et une sablière de 6 pouces sur 4, assem-
blées à mi-bois aux angles et chevillées. On mettra des poteaux de 6 pouces sur 6 à
chacun des angles du bâtiment, de chaque côté des portes et fenêtres et sous les
alléges. D'autres poteaux de 6 pouces sur 4 seront placés dans les intervalles à des
distances d'au plus 4 pieds. Les poteaux, de 6 pouces sur 2, seront placés à environ 2
pieds 6 pouces, et bien cloués aux autres. Les murs extérieurs auront les bois de colom-
bage nécessaires au lattis. Le tout devra être convenablement disposé pour les portes
et les fenêtres.

5. Les murs extéîieurs du bâtiment seront recouverts de planches de pin d'un
pouche d'épaisseur, de qualité marchande, larges de 9 pouces, assez longues pour aller
du bord inférieur de la sablière au bord inférieur du toit, et bien clouées avec des
clous découpés à froid de 3 pouces de long.

6. Après que les planches auront été clouées, les joints seront recouverts avec
les tringles de piu de première qualité, de trois pouces sur un, de la longueur des
planches, et clouées avec des clous découpés à froid, de 21 pouces.

7. Le toit sera construit de la manière indiquée, les chevrons de 9 x 2, placés à
2 pieds 6 pouces d'axe en axe, et joints par un entrait de 6 x 2. Les chevrons projet-
tercnt de 6 pieds des murs du bâtiment.

8. La projecture du toit sera soutenue par de fortes colonnes en pin, d'une seule
pièce de 6 pouces sur 6, avec moulure aux extrémités, et solidement chevillées aux
poteaux du bâtiment avec des chevilles de 31 pc.

Les chevrons seront recouverts de planches embouvetées, d'un pouce d'épaisseur,
en pin ou en épinette blanche, larges d'au plus 9 pouces, posées plein sur joint quand
la chose sera possible, et bien clouées avec des clous découpés à froid de 3 pouces,
dont trois de chaque côté pour chaque travée.

10. Les planches du toit seront recouvertes de bardeaux en cèdre ou en pin de
première qualité, posés sur une couche de mortier, ne débordant pas plus de 4 pouces,
bien cloués aux planches à environ 6 pouces au-dessus du joint.

11. Le toit se terminera par deux planches de 6 pouces de large faisant angle,
et sur leur joint sera posé une lierne de 2½ pouces de diamètre.

12. La saillie du toit sera recouverte en dessous en planches de pin d'un pouce,
bien séchées, rabotées, rainurées et bouvetées, et larges d'au plus 4 pouces. L'extré-
mité des chevrons et des planches du toit se terminera en corniches de cloisonnage,
avec un soliveau de face débordant, tel qu'indiqué sur le plan.

13. Les solives des planchers seront en madriers de 12 pouces sur 3, et placées à
18 pouces d'axe en axe, jointes par deux poutres traversières d'un pouce sur 3. Les
solives dans les bureaux et salles d'attente seront recouvertes d'un double plancher.
Le premier sera de planches d'un pouce clouées de forts clous coupés de 3 pouces
le second, cloué par-dessus le premier avec des clous coupés de 4 pouces, aura 1½
pouce, et sera raboté, rainuré et bouveté. Le bureau et la salle d'attente auront un
entre-plancher. Les tringles seront de 1 pe. x 11 bien clouées, recouvertes d'un plan-
cher grossier, sur lequel sera posée une bonne bonne couche de mortier. Le plancher
du second étage sera de 11 pce., dressé, rainuré, bouveté et bien cloué.

14. Le mur de refend, entre la chambre aux bagages et le bureau sera en bois
de colombage de 2 sur 6. Les autres cloisons seront placées tel qu'indiqué aux
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plans : bois de colombage de 2 pcs sur 4 posés à 16 pouces d'axe en axe. Les poteaux
pour les montants des portes et les angles sortants auront 4 pouces ou seront doubles.

15. Les cadres des fenêtres et des portes, et le faîte de la base et le lambris
d'appui affleureront l'enduit; et tous les angles seront quarderonnés.

16. Les fenêtres auront un double cadre, des montants à poulies de 1½ pouce
d'épaisseur, des croisées de 2 pouces d'épaisseur, et renvoi d'eau, une seule étant mo-
bile, fournie de poulies, cordes et poids, et les attaches nécessaires ; elles auront une
boiserie en dedans et en dehors, et des vasistas aux endroits indiqués sur le plan. Les
vitres des fenêtres et dormants de croisée seront de 21 oz. et de la fabrique Chance's
Smetwick. (Toutes les vitres seront de 12 x 16 pes.)

17. Les portes extérieures des salles d'attente seront, telles qu'indiquées au plan,
en planches de pin de deux pouces, avec panneaux et moulures, et munies de fortes
pentures et de loquets et serrures acceptés. Les portes intérieures auront 1¾ pouce
d'épaisseur, assemblées à panneaux et moulures, et munies de toutes les pentures et ser-
rures nécessaires. Les portes du second étage, aux endroits indiqués sur le plan, devront
être vitiées. Le, portes des salles du fret seront en pin sec de 2 pouces, avec deux
épaisseurs d'assemblage à rainure et à languette, placées diagonalement et bien liées;
elles glisseront sur des galets du centre vers les cêtés, où elles seront reçues dans
un encadrement intérieur et seront pourvues de galets, fermetures et serrures.

18. Les murs des salles d'attente, bureaux, chambre aux bagages et cabinets,
auront jusqu'à la hauteur de quatre pieds un doublage en planches de pin rabotées,
embouvetées et quarderonnéees, placées verticalement et sans ornements au sommet.
Le mur, en dessous du doublage, aura un enduit.

19. Les plafonds, les murs et les cloisons dans le bureau, les salles d'attente, les
chambres aux bagages, le passage et les chambres du second étage et les cabinets
seront lattés, plein sur joint, avec des lattes solides et de bonne qualité, le tout couvert
de trois enduits, dont le premier contenant assez de poil pour bien adhérer. Le mor-
tier sera fait de chaux nouvelle et d'un sable gros mais net, qui devra,avoir été accepté'
auparavant.

20. L'intérieur de la salle du fret sera doublé de planches de pin épaisses d'un
pouce et larges de 9, iusqu'à une auteur de 8 pieds 6 pes du plancher. Le tout sera
bien fixé ave è des clous coupés de 3 pouces aux poteaux, et le plancher sera en
bonnes planches saines de 3 pouces, bien fixées aux solives par des clous coupés de C
pouces.

21. Il devra y avoir un cabinet d'aisance dit "Moulds," construit d'après un
plan approuvé, et placé dans un endroit qui sera indiqué. Le siège de ce cabinet
sera en la forme ordinaire, et aura un couvercle assujéti en arrière par deux pen-
tures.

22. De fortes plateformes en madriers de 3 pes seront construites aux endroits
indiqués pour porter des cheminées qui seront faites en briques de première qualité
et se termineront au sommet de la manière indiquée aux plans.

23. Toute la boiserie, intérieure et extérieure, à l'exception des bardeaux, devra
recevoir quatre couches, à part de la laque sur les nœuds, de peinture anti-corrosive à
l'huile de lin de première qualité, de couleur pâle et d'après indication. Les bardeaux
recevront deux couches de peinture anti-corrosive à l'huile de lin, couleur d'ardoise
d'après indication.

24. Les plateformes auront les dimensions indiquées au plan, et seront posées,
sur des poutres, et des solives aplanies, en cèdre ou en épinette rouge, tel qu'indiqué,
le tout planchéié en travers de bons madriers de 2 pouces, l'extrémité, près de la
voie, devant être de niveau avec la surface des lisses, et la plateforme ayant une
inclinaison de quatre pouces, en montant, de ce point au plancher de la salle d'attente,
avec lequel.elle sera aussi de niveau. En face de la salle du fret, on construira une
plateforme pour le fret, de 8 pieds de large et de 3 pieds 9 pouces au-dessus du ni-
veau des lisses, tel qu'indiqué.

25. Ce devis, ainsi que le plan indiqué, seront considérés comme donnant une
idée générale des ouvrages requis, et toute omission dans l'un ou·l'autre ne devra pas
être considérée comme invalidant le c3ntrat, et les soumissionnaires doivent tout in-
clure dans leurs soumissions, les choses mentionnées et celles qui ne le seraient pas,
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attendu qu'ils devront compléter l'ouvrage selon la véritable intention et signification
de ce plan et devis pour les plans stipulés au contrat.

26. L'entrepreneur devra de temps à autre prendre à ses frais des assurances
contre le feu et transporter les polices au ministre des chemins de fer et des canaux,
au montant des sommes qui auront été avancées sur les travaux.

27. L'entrepreneur devra trouver les matériaux et la main-d'œuvre et construire
les bâtiments pour le prix stipulé au contrat; il commencera les opérations aussitôt
après la signature du contrat, et les poursuivra de façon à assurer leur achèvement et
.à pouvoir les livrer au temps spécifié dans la soumission.

28. Nulle soumission ne sera reçue si elle n'est accompagnée d'un chèque de
banque accepté de deux cents piastres, lequel sera confisqué si le soumissionaire refuse
ou néglige de passer contrat, lorsqu'il y sera appelé, pour les prix mentionnés dans la
soumission. Dans le cas où une soumission ne sera pas acceptée, le chèque seraremis.

29. Pour le fidèle accomplissement du contrat, une garantie satisfaisante sera
exigée, soit sous forme de dépôt d'argent, soit son équivalent en effets publics, bons
municipaux, actiçns de banque, représentant environ cinq pour cent de la somme
ronde spécifiée au contrat, dont la somme transmise avec la soumission sera censée
faire partie.

30. L'entrepreneur devra signer un contrat compreaant cette spécification et les
autres clauses ordinaires.

31. Les paiements se feront à mesure que l'ouvrage avancera, sur certificat de
l'ingénieur, moins une retenue de 10 pour cent, jusqu'à·la pleine et entière exécution
du contrat.

32. Le gouvernement ne s'engage à accepter ni la plus haute ni la plus basse
soumission.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

BUREAU DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
OTTAwA, 29 août 1881.

lUn cabinet d'aisances, de 10 x 10 pds. sur le plancher, avec murs de 8 pds. et toit
goudronné, devra être construit dans le voisinage de la station, à l'endroit indiqué par
l'ingénieur. La construction sera en charpente, lambrissée, couverte en bardeau et
peinturée en dehors de la même manière que le bâtiment de station. De larges ven-
tillateurs devront être posés dans le toit. Un châssis vitré, de 2 pds. 6 pes. x 2 pds.
devra être posé dans chaque pignon. Le bâtiment sera divisé par un passage, et il y
aura d'un côté trois cabinets d'aisances et de l'autre trois urinoirs. La cloison aura
7 pieds de hauteur; elle sera en planche embouvetée-et se terminera par un couronne-
ment à moulure. Les portes des cabinets auront des pentures et des fermetures con-
venables. Chaque cabinet aura des marches et des sièges convenables. Les urinoirs
seront séparés par des planches et auront des tuyaux convenables. Une fosse d'ai-
sance convenable devra être creusée et revêtue de madriers de 2 pouces.

lUn prix distinct devra être étab>i pour ce bâtiment, dans les soumissions.

" B"

SOUMISSION POUR BATIMENTS DE STATION.-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Le soussigné est prêt à construire six bâtiments pour les voyageurs et le fret
réunis, sur la ligne du chemin de fer canadien du Pacifique, aux endroits suivants,
savoir :-Rossland, Cormac, Summit, Gilbert, Vermillon et la Rivière-de-l'Aigle, pour
la somme de trois mille huit cent soixante-dix piastres chacune, et de quatre-vingts
piastres pour chacune des dépendances, faisant en tout la somme de vingt-trois mille
sept cent piastres, et de les achever conformément aux plans et devis, le ou avant le
premier jour d'octobre A.D. 1883.

Veuillez trouver ci-inclus un chèque pour $1,185.
27-14
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Ceci est l'exhibit "B " dont il est parlé dans le contrat passé entre John McDo-
nald et Sa Majesté la reine Victoria.

JOHN McDONALD.

A J. E. W. CADDY, écr., ingénieur local, Portage-du-Rat.
Ce contrat passé et fait en triplicata, le quatorzième jour de novembre, en l'année

de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-deux, entre John McDonald, du village
de Prince-Arthur's-Landing, dans le district de la Baiedu-Tonnerre, entrepreneur,
partie de la prernière part; et Sa Majesté la reine Victoria, représentée aux présentes
par le ministre des chemins de fer et canaux du Canada, partie de la seconde
part;

FAITrFoi que la partie de la première part s'engage par les présentes et s'oblige
vis-à-vis et en faveur de Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, pour et en considéra-
tion des stipulations, conditions et conventions ci-après mentionnées, à fournir tout le
bois de construction, le bois de service, la main-d'œuvre, les outils, les instruments et
les matériaux nécessaires, et à construire, achever et finir sous tout rapport, à la satis-
faction du dit ministre, d'une bonne et solide manière, selon les principes de l'art et
la véritable intention et signification du devis ci-annexé et signé ne varietur par les
parties aux présentes, et conformément aux plans aussi signés, demeurés aux archives
du département des travaux publics, où ils peuvent être consultés;

Six batirnents pour les voyageurs et le fret réunis, aux stations mentionnés dans
le plan ci-annexé, savoir :-Rossland, Cormac, Summit, Gilbert, Vermillon et la
Rivière-de-l'Aigle, qui toutes se trouvent sur la section "B " de la ligne du chemin
de fer canadien du Pacifique, entre Prince-Arthur's-Landing et Winnipeg,-le tout
devant être achevé et fini, et prêt sous tout rapport, le ou avant le premier jour
d'octobre mil huit cent quatre-vingt-trois.

En considération de quoi, Sa Majesté la reine Victoria, représentée par le dit
ministre ainsi que susdit, promet par les présentes et convient de payer à la partie de
la première part, ou aux héritiers, ayants cause ou représentants légaux de la dite
partie de la première part (conformément aux dispositions de l'acte 31 Vict., chap.
12), ce qui suit, savoir:

Pour chacun des dits six Fâtiments pour les voyageurs et le fret réunis, trois
mille huit cent soixante-dix piastres, et pour chaque cabinet d'aisances quatre-vingts
piastres, faisant en tout la somme de vingt-trois mille sept cents piastres.

Et la dite partie de la première part, et Sa Majesté, représentée ainsi que susdit,
déclarent, stipulent et conviennent que le dit contrat sera et est en outre fait et passé
entre la dite partie de la première part et Sa dite Majesté, représentée ainsi que
susdit, sous les conditions, stipulations et conventions expresses suivantes, savoir :
-La partie de la première part devra veiller à ce que les dits batiments soient
correctement et convenablement tracés avant d'en commencer la construction, et sera
tenue de réparer toute erreur à ses frais de dépens.

Prenièrement.-Des paiements sur le prix ci-haut mentionné seront faits à la
partie de la première part après que l'évaluation de l'officier contrôleur aura été reçue
par le ministre, telle évaluation devant indiquer la somme de travaux exécutés au
gré du dit ministre, ou de son successeur, ou de la personne ayant le contrôle des
travaux, dans le cours du mois alors expiré; mais il sera néanmoins loisible à Sa
Majesté de retenir dix pour cent de la somme des différentes évaluations jusqu'au
parfait achèvement des travaux et jusqu'à leur acceptation par le ministre, lesquels
dix pour cent ainsi retenus seront remis en même temps que se fera le dernier verse-
ment, c'est-à-dire après que l'officier contrôleur aura transmis au ministre sa dernière
évaluation des travaux exécutés, et des matériaux fournis, en vertu du présent contrat,
et de son eertificat attestant que les travaux sont dûment terminés, si le ministre se
trouve les avoir alors acceptés ; et pour faire sa dernière évaluation, l'officier ne sera
pas tenu de se guider sur les évaluations précédentes, qui ne seront reconnues que
comme approximatives.

Deuxièmement.-S-, d'api-ès le rapport du contrôleur employé par le ministre, il
est démontré que les travaux n'ont pas progressé de manière à assurer leur achève-
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ment dans la période prescrite, ou si la partie de la première part persiste dans une
voie quelconque qui enfreint les dispositions du présent contrat, il sera
loisible à Sa Majesté, par l'intermédiaire du ministre susdit ou de ses successeurs
en office, sans avis ou protêt préalable, et sans recourir à aucune action en
justice, d'ôter l'entreprise en tout ou en partie à la partie de la première part, et
de la donner à un autre ou à d'autres entrepreneurs, sans publier d'avis demandant
des soumissions, ou d'envoyer un nombre additionnel de travailleurs, et de se procu-
rer les matériaux, outils ou autres choses nécessaires aux frais de la partie de la pre-
mière part; et dans l'un et l'autre cas, la partie de la première part sera responsable
des dommages subis, et du surcroît de dépense encourue par suite de tel manquement
aux conditions du présent; et dans tels cas elle cessera d'avoir droit à tous les deniers
qui pourraient lui être due d'après les conditions et stipulations établies par le pré-
sent contrat,

Troisièmement.--Dans le cas de manquement aux conditions du contrat, la par-
tie de la première part perdra tout droit aux dix pour cent susdits, ou à toute partie
de ces deniers qu'elles n'aura pas touché, et il en sera de même pour toute somme
qui pourra lui être due sur le prix arrêté dans le présent contrat.

Quatrièmement.- Tous les matériaux nécessaires à ces constructions seront exa-
minés et acceptés avant de s'en servir, et tous les matériaux refusés ne pourront être
employés à la construction, et s'ils ne sont pas enlevés par la partie de la première
part, lorsqu'elle y sera invitée par le contrôleur, alors le dit contrôleur les fera trans-
porter au lieu qu'il jugera à propos, aux frais et risques de la partie de la première
part; mais il est clairement entendu et convenu que l'inspection et l'acceptation de
ces matériaux n'obligeront pas Sa Majesté d'en payer le prix en entier ou en partie, s'ils
n'entrent pas dans la construction, et elles n'auront pas non plus pour effet d'empê-
cher que l'on refuse plus tard ceux qui seront trouvés impropres, et telle inspection
n'annulera pas le droit d'objecter à aucun ouvrage qui sera reconnu défectueux par
le fait de la mauvaise qualité des matériaux employés.

Cinquièmement.-Il sera loisible à Sa Majesté de faire des paiements ou avances
à compte des matériaux d'aucune sorte apportés pour exécuter les travaux, ou em-
ployés ou destinés à telle fin, et cela aux termes et conditions que le ministre croira
devoir établir; et lorsqu'une avance ou un paiement sera fait à la partie de la pre-
mière part à compte de matériaux de n'importe quelle espèce, ces derniers seront
pris par Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, comme garantie de l'exécution fidèle
du présent contrat par la partie de la première part; mais il est en même temps con-
venu que ces matériaux quelconques resteront aux risques de la partie de la pre-
mière part, qui en sera aussi responsable jusqu'à ce qu'ils soient définitivement em-
ployés et acceptés par le ministre comme partie des travaux, et la partie de la pre-
mière part ne pourra ensuite prétendre à l'exercice d'aucun contrôle comme proprié-
taires des outils, appareils ou matériaux, à raison desquels une avance ou un paie-
ment aura été fait, sans la permission du ministre. La partie de la première part
prend à son compte tous les risques et la responsabilité de tout accident et dommage
quelconques qui pourraient être éprouvés au cours de l'exécution du contrat, qu'ils
soient le résultat d'incendie, de tempêtes ou autres causes. Dans le cas de dommages
aux constructions, elle devra les réparer le plus tôt possible à ses frais et dépens;
et à l'égard de tout accident ou dommage d'un autre genre, imméliatement elle
devra rembourser et indemniser les personnes lésées, selon le cas, de toute dépense,
perte et dommage qu'elles pourront avoir subi par suite de tel accident ou dom-
mage.

Sixièmement.-Si un contre-maître, inspecteur, artisan ou travailleur employé
aux travaux donne lieu à des plaintes, la partie de la première part devra, sur la
demande du ministre, ou du contrôleur, congédier immédiatement telle personne ou
personnes, et ne les plus employer sans le consentement du ministre; et s'il arrivait
que la -partie de la première part continuât à employer tel contre-maître, inspecteur,
artisan on-travailleur, elle encourra une amende de vingt piastres en argent du cours,
pour tout et chaque jour que tel contre-maître, inspecteur, artisan ou travailleur
continuera d'être employé aux travaux après que telle demande aura été faite comme
£usdit; et toutes les sommes ainsi confisquées seront déduites du montant que la par-
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tie 4e la première part aurait le droit de recevoir de Sa Majesté au commencement
du mois qui suivra telle confiscation, ou plus tard, selon que Sa Majesté le jugera à
propos.

Un contre-maître compétent devra se tenir sur les lieux pendant les heures de
travail, pour recevoir les ordres; mais si la personne ainsi nommée était jugée inca-
pable ou si elle se conduisait mal, elle sera congédiée et remplacée par une autre, et,
en l'absence de la partie de la première part, tel contre-maître sera reconnu pour son
représentant légitime, et il aura plein pouvoir de faire les changements ou modifica-
tions aux travaux que le contrôleur pourrait ne pas trouver conformes aux prescrip-
tions du contrat.

Quant aux plans, il est entendu que toutes les dimensions qu'ils indiquent ou que
le devis mentionne, devront être suivies et considérées exactes, quand même elles ne-
correspondraient pas exactement aux mesurages faits d'après l'échelle, qui ne sera
consultée que lorsque les dimensions no seront pas ainsi marquées ou mentionnées.
Des plans sur une plus grande échelle et ceux se rattachant à des parties particuliè-
res des travaux, devront être considérés plus exacte que ceux dressés sur une échelle
plus petite. Il est aussi convenu que la partie cie la première part fera exécuter
les différentes parties des travaux en se conformant strictement aux plans détaillés qui
seront de temps à autre fournis, pourvu que ces derniers ne diffèrent pas réellement
des plans originaux.

Septièmnement.-Si quelque changement ou modification est exigé par le ministre,
dans la position ou les détails d'aucune partie des travaux pendant leur exécution, la
partie de la première part sera tenue de le faire, et si ce changement lui cause un sur-
croît de dépense, pour main-d'ouvre ou matériaux, elle en sera remboursée, mais s'il
a pour résultat une réduction dans le travail ou les matériaux, le prix arrêté par le
présent contrat sera diminué d'autant. Dans l'un et l'autre cas le montant en sera
déterminé par l'évaluation que fera le ministre ou le contrôleur; mais nul changement
ou modification, quelles qu'en soient la nature et l'étendue, ou à quelque époque que
ce soit de la période du contrat, n'aura nullement l'effet de suspendre ou d'annuler ce
dernier, qui continuera de.subsister nonobstant tel changement ou modification; et
tout tel changement ou modification sera fait par la partie de la première part, sujet
aux conditions, stipulations et conventions du présent, tout comme s'il était expres-
sément spécifié par le contrat; et si la dite partie de la première part est requise par
Sa Majesté, représentée comme susdit, d'exécuter quelque ouvrage ou de fournir des
matériaux dont le prix n'est pas spécifié au présent, le prix de revient en sera payé
selon l'estimation qu'en fera l'ingénieur contrôleur; mais nul changement ou modifi-
cation, et nul ouvrage extra ne sera fait sans l'autorisation écrite de l'ingénieur-con-
trôleur obtenue préalablement à leur exécution, sans quoi aucun paiement on alloca-
tion ne sera fait pour tel ouvrage.

Huitièmement-Les parties de la première part ne disposeront d'aucune partie
des travaux embrassés dans le présent contrat, ni ne la céderont, la fourniture des
matériaux exceptée. La partie de la première part devra entretenir et protéger les
dites constructions et en garantir la solidité et les tenir en parfait état et condition
pendant six mois après l'achèvement de l'entreprise, et si pendant cette période l'on
dêcouvre quelque défectuosité, la dite partie de la première part devra y remédier à
ses propres frais et dépens, de telle sorte que les travaux puissent être livrés dans
une condition parfaite à l'expiration de la période sisdite,-la véritable intention et
signification du devis et du contrat est que les constructions soient finies d'une ma-
nière satisfaisante et complète, et qu'elles soient parfaites dans toutes leurs parties.

Neuvièmement.-S'il y a divergence d'opinion quant à la nature d'un ouvrage
d'aucune partie du devis ou des plans, elle sera réglée par le ministre seul, et telle dé-
cision sera finale et obligatoire pour toutes et chacune des parties au présent.

Dixièmement.-Tout avis ou autre document relatif au présent et qu'au nom de
S. Majesté il sera nécessaire de signifier à la partie de la première part, pourra êt e
adressé à son domicile, lieu ordinaire d'affaires, ou à l'endroit où doivent s'exécuter
les travaux par elle entrepris, et mis à la poste ; et tout document ainsi adre&é et
mis à la poste sera, à toutes les fins et intentions quelconques, considéré légalement
signifié.
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Onzièmement.-Si la partie de la première part n'a pas fini les travaux par elle
entrepris dans la période convenue et mentionnée plus haut, elle sera tenue de payer
et devra faire payer à la partie de la seconde part, tous les salaires ou les gages qui
deviendront dus à la ou aux personnes ayant le contrôle des travaux au nom du dit
ministre, à compter de l'époque ci-dessus fixée pour leur achèvement, et jusqu'à ce
qu'ils soient réellement terminés et acceptés.

Douzièmement.-Dans le cas où la somme votée par le parlement et destinée au
paiement des travaux maintenant entrepris serait en aucun temps dépensée avant
l'achèvement des travaux, la partie de la première part pourra à son gré, après
réception d'un avis par écrit à cet effet et émanant de la partie de la seconde part,
suspendre l'exécution des travaur; mais, en aucun cas elle n'aura le droit de recevoir
de paiements pour travaux exécutés après la signification de l'avis ci-dessus mentionné,
jusqu'à ce que le parlement ait voté les fonds nécessaires, et elle ne pourra non plus
faire de réclamations à Sa Majesté pour une indemnité à raison de dommages résul-
tant de la dite suspension de paiement.

Treizièmement.-Dans le présent contrat, les mots "partie de la première part"
comprendront-lorsque le texte le permettra -les héritiers, exécuteurs testamentaires
et administrateurs de la partie de la première part.

Quatorzièmement.-Le devis marqué ' A " et la soumission marquée "B," et le
plan marqué "C," annexés aux présentes avec les plans ou dessins des dits travaux à
exécuter comme susdit, et dont il est fait mention aux présentes ou dans les docu-
ments ci-dessus,.seront respectivement considérés comme faisant partie du présent
contrat tout comme s'ils y étaient réellement incorporés.

En foi de quoi la partie de la première part, et le dit ministre représentant Sa
Majesté comme susdit, ont apposé leurs seings et sceaux au présent contrat, lequel
est aussi contresigné par le secrétaire du département des travaux publics.

JOHRN McDONALD. [L.S.]
Signé et scellé par la dite partie de la pre- 1

mière part, en présence de | CHARLES TUPPER. [L.S.]
JNO. M. MUNRO e.Ministres des chemins de fer et canaux.

Avoué, etc.,
Prince-Arthur's-Landing, Out. J

Signé et scellé par le dit ministre et contre-
signé par le secrétaire, en présence de A. P. BRADLEY, secrétaire.

H. A. FISSIAULT. [L.S.]

CONTRAT ND 98.

Entre Colin Nichol Black et le ministre des chemins de fer et canaux, etc., etc., pour
la fourniture de 30,000 traverses d'épinette rouge, de 8'-0 x 7 " x 6, à 25 cts. la
pièce, pour le chemin de fer canadien du Pacifique.

FoRT-WILLIAM, 19 janvier 1883.

CE CONTRAT fait en double le dix-neuvième jour de janvier, en l'année de Notre-Sei-
gneur mil huit cent quatre-vingt-trois, par et entre Colin Nichol Black, marchand,
de l'emplacement de la ville de Fort-William, dans le district de la Baie-du-Ton-
nerre, province d'Ontario, partie de la première part; et le ministre des chemins
et canaux, représenté par son agent, John St-Vincent Caddy, ingénieur de l'en-
droit, du district et de la province ci-dessus mentionnés, partie de la seconde
part;
FAIT Foi qu'en considération des conditions ci-dessous la partie de la première

part, convient, promet et s'oblige pour elle-même, ses héritiers, exécuteurs et ayants
cause, à et avec la partie de seconde part, de laire, délivrer et empiler, ou de faire
faire, délivrer et empiler sur la ligne du chemin de fer canadien du Pacifique, à des
endroits convenables pour les charger sur les wagons, trente mille traverses
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des dimensions et de la sorte suivante, savoir :-Les traverses seront d'épinette,
'ronge, de huit pieds de longueur, de sept pouces de face et de six pouces d'épaisseur;
elles devront être saines, bien faites, taillées d'équerre, avec faces unies, et
leurs bouts seront sciés d'équerre ou proprement taillés à la hache de la manière indi-
quée dans le devis général; elles seront mises en piles simples (?) à quatre pieds du
rail, et la quantité entière de trente mille traverses sera lournie, délivrée et empilée
ainsi que susdit pas plus tard que le premier jour de juin prochain.

Et la partie de la première part fournira, à ses propres frais, tous les matériaux
et la main-d'œuvre nécessaires pour faire, délivrer et empiler les dites traverses de la
manière susdite.

- En considération de quoi, la partie de la seconde part convient et stipule avec la
partie de la première part qu'elle lui paiera ou lui fera payer pour chaque traverse
des dimensions et de la sorte ci-dessus mentionnées, faite, délivrée et empilée ainsi
que convenu, le prix de vingt-cinq cents, soit pour le tout-trente mille traverses-la
somme de sept mille cinq cents piastres. Et la partie de la seconde part convient de
plus avec la partie de la première part de payer, chaque mois, un montant égal à 90
pour cent de la valeur des traverses délivrées et empilées conime susdit, la balance de-
10 pour cent devant être retenue jusqu'à ce que la quantité entière des dites traverses
soit délivrée et empilée ainsi que susdit; mais dans le cas où la partie de la seconde
part manquerait de délivrer et empiler la dite quantité de traverses dans le délai ci-
dessus fixé, la retenue de dix pour cent sera confisquée et la partie de la seconde part
sera libre d'employer d'autres personnes pour compléter l'entreprise.

En foi de quoi nous avons signé les présentes et y avons apposé nos signatures le·
jour et la date ci-dessus mentionrnés.

C. N. BLACK, [L.S.]
J. Sr. V. CADDY, [L.S.]

TÊmoiN: L. H. ALLIsoN.
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RÉSOLUTION
(27J)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée le 20 février 1882

Un rapport supplémentaire concernant le chemin de fer du Paci-
fique, savoir, le tracé de la section de l'Est-depuis la Rivière-du-
Courant jusqu'à Nipigon-et le tarif du fret sur la division 'Onest.

TR ACE,-SECTION DE L'EST-DE LA RIVIÈRE DU COURANT À NIPIGON.

OTTAWA, 24 février 1882.
Le ministre s'aperçoit que vous n'avez pas fourni au département les plans, etc.,

du tracé à l'est de la Rivière-du-Courant. Il est nécessaire de les faire approuver im-
médiatement.

A. P. BRADLEY.
C. DRINKWATER, écr., Montréal.

OTTAWA, 24 février 1883.
Par télégraphe de Montréal à A. P. Bradley, chemins de fer et canaux.
Les plans du tracé à l'est de la rivière du Courant ont été envoyés, mais ne nous

sont pas encore parvenus probablement à cause de la difficulté des communications
îpar la poste. Nous les attendons de jour en jour et ils seront déposés aussitot qu'ils ar-
riveront.

C. DRINKWATER,
BUREAU DU CHEMIN DE FER CANADIN DU PACIFIQUE,

BUREAU DU sECRÉTAIRE, MoNTRÉAL, 20 mars 1883.
MoNsIEUR,-J'ai aujourd'hui l'honneur de transmettre un plan et profil indiquant

le tracé de la ligne principale du chemin de fer canadien du Pacifique depuis Prince-
Arthur's-Landing jusqu'à Nipigon, et j'ai reçu instruction de demander qu'il soit
soumis à l'approbation de Son Excellence le gouverneur général en conseil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, setrétaire.
A. P. BRADLEY, écr.,

Secrétaire des chemins de fer et canaux.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE:FER CANADIEN DU PACIFiQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 21 mars 1883.

MoNsIEUR,-Par une lettre en date du 20 courant, le secrétaire de la compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique demande l'approbation d'un plan et profil
de la ligne-mère entre Prince-Arthur's-Landiug et Nipigon, distance. d'environ
soixante-huit milles.

Après avoir examiné le plan et profil, je vois que le tracé primitivement fait par
le gouvernement a été généralement suivi. Il n'y a pas de pente excédant 53 pieds
par mille, ni de courbes d'un rayon moindre que 1,453 pieds.

La position de la ligne qu'embrasse le plan entre Prince-Arthur's-Landing et la
Rivière-du-Courant a déjà été approuvée par un arrêté du conseil en date du 6 novem-
bre dernier, et je recommande que le reste jus.qu'à Nipigon soit maintenant ap-
prouvé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCIIREFlBER, ingénieur en chef.

A P. BaADLEY, écr., secrétaire.
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Mémoire. OTTAWA, 22 mars 1883.
Le soussigné a l'honneur de représenter:-
Que la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique a, le 20 courant,

demandé l'approbation d'un plan et profil indiquant le tracé de la ligne principale du
dit chemin de fer depuis Prince-Arthur's-Landing jusqu'à Nipigon, distance d'environ
soixante-huit milles.

Que ce plan et profil ayant été soumis à l'ingénieur en chef de l'Etat, cet ing&-
nieur a, le 21 courant, rapporté que le tracé proposé est en général celui fait par la
gouvernement lui-même, qu'il n'y a pas de pentes de plus de 53 pieds par mille, ni
<de courbes d'un rayon moindre que 1,433 pieds, et qu'il recommande l'approbation de
ce tracé.

La portion qu'embrasse le présent plan, entre Prince-Arthur's-Landing et la
Rivière-du-Courant, ayant déjà été approuvée par un arrêté du conseil en date du 6

movembre dernier, le soussigné recommande que le tracé de la portion entre la Rivière-
du-Courant et Nipigon, tel qu'indiqué sur le plan soumis, soit maintenant approuvé.

Respectueusement soumis,
CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et cunaux.

IAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence Il
gouverneur général en conseil, le 29 mars 1883.

Vu le rapport du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 22 mars 1883,
exposant :

Que la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique a, le 20 mars courant,
demandé l'approbation d'un plan et profil indiquant le tracé de la ligne principale du
dit chemin de fer depuis Prince-Arthur's-Landing jusqu'à Nipigon, distance da
eoixante-huit milles;

Que ces plans et profils ayant été soumis à l'ingénieur en chef de l'Etat, cet in.
génieur a, le 21 courant, rapporté que le tracé proposé est en général celui fait par la
,gouvernement lui-même; qu'il n'y a pas de pentes de plus de 53 pieds par mille, ni
de courbes d'un rayon moindre que 1,433 pieds, et qu'il recommande l'approbation
de ce tracé;

Et que la portion qu'embrasse le présent plan, entre Prince-Arthur's-Landing et
la Rivière du-Courant et Nipigon, tel qu'indiqué sur le plan soumis, soit maintenant
approuve.

Le comité partage la recommandation ci-dessus, et la soumet à la recommanda
tion de Votre Excellence.

Pour ampliation,
JOHN J. McGEE.

l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

TARIF DU FRET-DIVISION OUEST.
CHEÉMINs DE FER DE L'ETAT EN EXPLOITATION,

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 9 décembre 1882.
MoNsIEUR,-Conformément aux instructions reçues de l'honorable ministre, j'ai

préparé, en vue de le lui soumettre, un tarif de fret pour la division Ouest du chemin
-de fer canadien du Pacifique. On remarquera que ce tarif e-t plus élevé que ceux
-des chemins de fer de la partie Est du Canada, mais je crois qu'id ne l'est qu'en propor-
tion des frais comparativement plus grands qu'exige l'exploitation d'un chemin de
fer dans le Nord-Ouest. En le préparant j'ai eu grand soin de m'efforËcer d'on arriver
.à des prix justes et raisonnables, et je crois que ceux que je soumets le sont. J'ai
tenu compte du fait que le coût du combustible employé sur cette section de chemin
de fer est d'environ 110 pour cent plus élevé que sur les chemins de l'Est du Canada ;
que celui de la main-d'œuvre l'est de 45 pour cent, et celui des approvisionnements
de 60, et que pendant des centaines de milles la ligne traverse une région sinon tout
à fait déserte, du moins très peu colonisée, et qui, pendant un certain temps, ne contri-
buera que très faiblement à la circulatiou sur le dit chemin.
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Je n'ai pas perdu de vue, cependant, le désir formellement exprimé par l'hono-
Table ministre, que le tarif fût préparé en vue de l'établissement du pays et de l'encou-
ragement de son commerce.

A cette fin de bas prix sont demandés pour les articles les plus importants, tels
que les effets d'immigrants (la moitié des prix spéciaux, 6e classe), le charbon, le
bois de service et le grain.

Bien que ce tarif, ainsi que je le sais, ne soit pas aussi généreux que la compa-
gnie désirerait qu'il fût, et bien qu'il pourrait aussi paraître élevé aux yeux de l'ho-
morable ministre, je crois qu'il est juste et raisonnable et de nature à recevoir l'ap-
probation des deux parties après qu'elles l'auront examiné.

Vu que le pays se colonise rapidement, et que la nature de son commerce devra
nécessairement subir des modifications auxquelles il sera à désirer que le tarif se plie,
je prends la liberté de suggérer quequelque soit la teneur en laquelle il sera approuvé,
ce tarif ne soit mis en vigueur que pour un an seulement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLL INGWOOD SCIREI BER, ingénieur en chef.

A. P. BRADLEY, écr., secrétaire.

Mémoire. OTTAWA, 9 décembre 1882.
Le soussigné a l'honneur de représenter :-
Que la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique a demandé, pour le

transport du fret sur la division Ouest de son chemin de fer, l'établissement d'un tarif
de péages qui, d'après les dispositions de l'acte refondu des chemins .. e fer, 1879, 42
Victoria, chap. 9, section 11, paragraphe 9, doit recevoir l'approbati' n du gouver-
meur en cônseil,-lequel tarif accompagne le présent rapport.

Qu'à ce sujet l'ingénieur en chef du chemin de fer Canadien du Pacifique rapporte,
en date du 9 courant, que bien que plus élevé que les tarifs des chemins de fer de la
partie est du Canada, celui que la compagnie soumet ne l'est qu'en proportion des
frais comparativement plus grands qu'exige l'exploitation d'un chemin de fer dans
le Nord-Ouest, et que les prix demandés sont justes et raisonnables si l'on tient
compte du fait que le coût du conbustible employé sur cette section de chemin de fer
est au moins 110 pour cent plus élevé que sur les chemins de l'Est du Canada ;
que celui de la main-d'euvre l'est de 45 pour cent, et celui des approvisionnements
en géréral de 60 ; et que de plus la ligne traverse, pendant des centaines de milles,
ne région sinon tout à fait dé-erte, du moins très peu colonisée, et qui, pendant un

certain temps, ne contribueia que très faiblement à la circulation sur le dit chemin.
Que néanmoins le tarif en question a été préparé en vue de l'établissement du

pays et de l'encouragement de son commerce, et qu'à cette fin de bas prix sont de-
mandés pour les articles les plus importants, tels que les effets d'immigrants, le char-
bon, le bois de chauffage, le bois de service et le grain ; et qu'à cause des modifie-
tions que produiront nécessairement dans le pays la marche rapide de la colonisation,
il suggère que le présent tarif ne soit mis en vigueur que pour un an seulement.

Je, soussigné, partage l'avis ci-dessus et recommandeque l'approbation nécessaire
soit donnée au dit tarif, et qu'il ne soit en vigueur que pendant un an seulement.

Respectueusement soumis,
CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

APPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil, le 23 mars 1883.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 9
décembre 1882, soumettant à l'approbation du gouverneur-conformément aux dispo-
sitions de l'acte refondu des chemins de fer, 1879-le tarif de fret projeté.qu'il
transmet, pour seî vir à la division Ouest du chemin de fer canadien du Pacifique, et
exposant:-

Qu'à ce sujet l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du Pacifique
rapporte, en date du 9 courant, que bien que plus élevé que les tarifs des chemins da
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ler de la partie Et du Canada, celui que la compagnie soumet ne l'est qu'en propor-
tiòn des Irais comparativement plus grands qu'exige l'exploitation d'un chemin de
fer dans le Nord-Ouest, et que les prix demandés sont justes et raisonnables si l'on,
tient compte du fait que le coût du combustible employé sur cette section de chemin
de fer est d'au moins 110 pour cent plus élevé que sur les chemins de fer de l'Est du
Canada; que celui de la main d'œuvre l'est de 45 pour cent, et celui des approvision-
nements en général de 60; et que de plus la ligne traverse, pendant des centaines de
milles, une rêg4 i sinon tout à fait déserte, du moins très peu colonisée, et qui,
pendant un certain temps, ne contribuera que très .faiblement à la circulation sur le-
dit chemin;

Que néansins le tarif en question a été préparé en vue de l'établissement du
pays et de l'encouragement de son commerce, et qu'à cette fin de bas prix' sont
demandés pour les articles les plus importants, tels que les effets d'immigrants, le
charbon, le bois de chauffage, le bois de service et le grain;

Qu'à cause des modifications que produira nécessairement dans le pays la marche
rapide de la colonisation, il suggère que le présent tarif ne soit mis en vigueur que
pour un an t-eulement;

Et que le ministre partage l'avis ci-dessus:
Le comité recommande que le tarif du fret sur la division Ouest, tel que soumis,

soit approuvé en conséquence, tel tarif devant rester en vigueur jusqu'au premier
jour de janvier 1884.

Pour ampliation,
JOIIN J. McGEE.

A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

TAmF de fret projeté pour la division Ouest du chemin de fer canadien du Pacifique.

Classes de marchandises.

1 2

pour Par Par
100 100
lbs. lbs.

$ cts. $ cts.
miles 0 13 O 15

0 18 0 15
0 21 0 18
0 24 0 20
0 27 0 23
0 29 0 24
0 31 0 26
0 33 0 28
0 35 0 29
0 37 0 31
0 39 0 33
0 41 0 34
0 43 0 36
0 45 0 38
0 47 0 39
0 49 0 41
0 51 0 43
0 53 0 44
0 54 0 45
0 57 0 48
0 60 050
0 63 0 53
0 66 0 55
0 69 0 58

" 072 0 60
0 74 0 62
O76 0 64
0 78 0 65

3

Par
100
Ibs.

$ cts.
0 10
0 12
0 14
0 16
0 18
0 20
0 21
O 22
0 24
0 25
0 26
0 27
0 29
0 30
0 31
0 33
0 34
0 35
0 36
0 38
0 40
0 42
0 44
0 46
0 48
0 49
0 51
0 52

4

Par

lbs.

$ cts.
0 08
0 09
0 il
0 12
0 14
0 15
0 16
0 17
0 18
0 19
0 20
0 21
0 22
0 23
0 24
0 25
0 26
0 26
0 27
0 29
0 30
0 31
0 33
0 35
0 36
0 37
0 38
0 391

Classes spéciales.

1

Par

lbs

$ cts.
0 07
0 08
0 09
0 10
0 11l
0,11ni
0 12
0 12J
0 13
0 13½
0 14
0 14J
0 15
0 154
0 16
0 16J
0 17
0 17
0 17J
0 18
0 19
0 19½
0 20
0 21
0 22
0 22J
0 23
0 23i

2

Par
bri.

$ cts.
0 14
0 16
0 18
0 20
0 22
0 23
0 24
0 25
0 26
0 27
0 28
0 29
0 30
0 31
0 32
0 33
0 34
0 34
0 35
0 36
0 38
0 39
0 40
0 42
0 44
0 45
0 46
0 47,

4

3 4

Par Par

bri. wag.

$ cts $ cts.
0 18 10 00
0 21 Il 00
0 24 12 00
0 26 13 00
0 28 14 00
0 30 15 00
0 32 16 00
0 34 17 00
0 36 18 00
0 38 19 00
0 39 20 00
0 40 21 CO
0 41 22 00
0 42 23 00
0 44 24 00
0 45 25 00
0 46 26 00
0 47 27 0r)
0 48 28 00
0 50 29 00
0 52 30 00
0 54 31 00
0 56 31 50
0 58 32 00
0 60 33 00
0 62 34 00
0 64 35 0
0 65 36 00

5 6

Par Par
wag. wag.

$ cts.
10 00
13 00
16 00
18 00,
19 50
21 00
22 50
24 00
25 00
26 50
28 00
29 50
31 50
33 00
34 50
36 00
37 001
38 00
39 00
42 00
44 00
46 00
48 00
50 00
52 00
54 00
56 0O
58 00

$ cts.
13 00
15 00
17 00
19 00
21 00
23 00
25 00
27 o
29 c0
31 00
33 00
35 00
36 00
37 00
38 00
39 00
40 00
41 00
42 00
43 00
44 00
46 00
48 00
50 00
52 00
54 00
56 00
58 00

7

Par
wag.

$ cts.
12 00
14 00
16 00
17 00
18 00
20 00
22 00
23 00
24 00
25 00
26 00
26 00
27 00
28 0<
29 00
30 00
30 09
31 00
32 00
34 -00
36 00
38 00
40 00
41 00
42 00
43 00
44 00
45 00

1. 0
ce

$ ets. $ cts.
1 00 .100
1 20 1 10
1 45 1 20
1 50 1 25
1 60 1 30
1 65 1 35
1 70 1 40
1 75 1 45
1 80 1 50
1 90 1 55
1 95 1 60
2 00 1 65
2 05 1 70
2 10 1 75
2 15 1 80
2 20 1 85
2 25 190
2 30 1 95
2 35 2 00
2 45 2 05
2 55 2 10
2 65 2 20
2 75 2 25
2 85 2 30
2 90 2 35
2 95 2 40
3 00 2 50
3,05 2 55,

Prix

10:
15
20
25
30
35
40
45
50
55
60
65
70
75
80
85
90
95

100
110
120
130
140
150
160
170
180
190
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TAmr de fret projeté pour la division Ouest du chemin de fer canadien du Pacifique.

Classes des marchandiseç

Prix pour

200
210 "
220 "
230
240
250 "
260milles
270
280
290
300 ".
310 "4.:
320 ".
330
340
350 ".
360
370
380 ".
390
400
410
420
430
440
450
460
470
480
490
500
525
550
575
600 "..
625
650
675
700 " .•
725 " ..
750 "
775 ".
800
825 "
850 "
875
900
925 " .
950 c..
975 ".

1000 ''

'1-
Par
100
lbs.

$ ets.
0 80
0 83
0 86
0 88
0 90
0 92
0 94
0 96
0 99
1 00
1 02
1 05
1 07
1 09
1 11l

1 137
1 15

1 21
1 23
1 25
1 27
1 29
1 31
1 33
1 35
1 37
1 39
1 41
1 43
1 48
1 53
1 58
1 62
1 67
1 72
1 76
1 80
1 85
1 89
1 93
1 97
2 01
2 05
2 09
2 13
2 17
2 21
2 25
2 28

2

Par
100
lbs.

$ cts.
0 67
0 69
0 72
0 74
0 75
0 77
0 78
0 80
0 82
0 83
0 85
0 88
0 89
0 91
0 93
0 94
0 96
0 98
O 99
1 01
1 03
1 04
1 06
1 08
1 09
1 il
1 13
1 14
1 16
1 18
1 19
1 24
1 28
1 32
1 35
1 40
1 43
1 47
1 50
1 54
1 58
1 61
1 64
1 68
1 71
1 74
1 78
1 81
1 84
1 88
1 90 1

3

Par
100
lbs.

$ cts.
0 54
0 55
9 57
0 59
0 60
0 61
0 63
0 64
0 65
0 661
0 68
0 70
0 71
0 73j
0 741
0 75
0 76
0 78
0 80
0 81
0 82
0 83
0 85
0 86
0 87
0 89
0 90
0 91
0 93
0 94
0 95
0 99
1 02
1 05
1 08
iil

1 15
1 171 201
1 23
1 26
1 291
1 31
1 34
1 37
1 40
1 42
1 45
1 47
1 50
1 52

s.

4 1

Par Par
100 100
lbs. lbs.

$ ets. $ cts.
0 40 0 24
0 41 O 24J
0 43 0 25
0 44 0 25J
0 45 0 26
0 46 0 26J
0 47 0 -,27
0 48 O 27J.
0 49 O 28
0 50 O 28J
0 51 0 29
0 53 O 29j
0 54 O 30
0 55 O 30j
0 56 O 31
0 57 0 31J
0 58 0 32
0 59 0 32J
0 60 O 33
0 61 O 33j
0 62 O 34
0 63 O 34J
0 64 O 35
0 65 0 35j
0 66 O 36
0 67 O 36
0 68 O 36J
0 69 0 37
0 70 0 37
0 71 0 37J
0 72 0 38
0 74 0 39
0 76 0 40
0 79 0 41
0 81 0 42
0 83 0 43
0 86 0 44
0 88 0 45
0 90 0 46
0 93 0 47
0 94 0 48
0 97 0 48J
0 99 0 49
1 0 O 50
1 02 0 51
1 04 0 51J
1 06 0 52
1 08 0 53
1 10 0 54
1 12 0 54J4
1 14 0 55 1

2 3

Par
brl.

$ cts.
0 48
0 49
0 50
0 51
0 52
0 53
0 54
0 55
0 56
0 57
0 58
0 59
0 60
0 61
0 62
0 63
0 64
0 65
0 66
0 67
0 68
0 69
0 70
0 71
0 72
0 72,
0 63
0 74
0 74
0 75
0 761
0 781
0 80
0 82
0 84
0 86
0 88
0 90
0 92
0 94
0 96
0 97
0 98
1 00
1 02
1 03
l 04
1 06
1 08
1 09
1 10 1

Pa
bri

$ c
M.

0
0
0
0
0
0
0 E
0
0 8
0 8
0 8
0 8
0 9
0 9
0 9
0 9
0 9
0 9
0 9ý
0 91
1 0i

1 01

c
c

120
1 14
1 08
1 12
1 16
112
1 13
1 17
1 41
1 24
1 28
1 52
1 36
1 39
1 413
1 47
1 481
1 524
1 578

1 596
1 639

1 82l

c 6
1c9

as~a spewu±~s.asses spéciales.

1 4 5 6 7

ar Par Par Par Par
. wag. wag. wag. wag.

ts. $ ets. $ ets. $ cts. $ cts.

66 37 00 60 00 60 00 46 00
68 38 00 62 00 62 00 47 00
70 39 00 64 00 64 00 48 00
72 40 00 65 50 65 50 49 00
74 40 50 67 00 67 00 50 00
76 41 00 68 50 68 50 51 00
78 42 00 70 00 70 00 52 00
80 43 00 71 50 71 50 53 00
82 44 00 73 00 73 00 54 00
83 45 00 75 00 75 00 55 00
84 46 00 77 00 77 00 56 00
86 47 00 79 00 79 00 57 00
88 48 00 81 00 81 00 58 00
90 49 00 82 50 82 50 59 00
D2 49 50 84 00 84 00 60 001
94 50 00 85 50 85 50 61 00
5 51 00 87 00 87 00 62 00

96 52 00 88 50 88 50 63 00
47 53 00 90 00 90 00 64 00
8, 54 00 92 00 92 00 65 00
9 55 00 94 00 94 00 66 001
1 56 00 95 50 95 50 67 00
3 57 00 97 00 97 00 68 00
5 58 00 98 50 98 50 69 00
7 58 50 100 00 100 00 70 001
9 59 00101 50101 50 71 00
0 60 00103 00103 00 72 00
I 61 00 104 50104 50 73 00
2 62 00106 00106 00 74 00
3 63 00108 00 108 00 75 00
4 64 00 110 00110 00 76 00
8 66 00113 50113 50 79 00
2 68 50 117 00117 00 82 00
6 71 00 120 50120 50 84 00
9 73 00 124 00 124 00 86 00
3 75 00 128 00 128 00 89 00
7I 77 50 132 00132 00 92 00

79 50136 00136 00 94 00
4 82 00140 001140 00 96 00
3 84 00 143 50j143 50 99 00
i 86 00147 00147 00 102 00

88 00 150 00J150 00 104 00
90 00153 00 153 00 106 00
92 00 156 00 156 00 109 00
94 00159 50 159 50 112 00
96 00 163 00 163 00 114 00
98 00166 00 166 00 116 00
100 00 170 00 170 00 119 00
101 75 173 50 173 50 122 00
103 25 177 00 177 00 124 00
105 00 180 00 180 00 126 00 1

1

o

3 10
3 20
3 30
3 40
3 50
3 60
3 70

3 75
3 80
3 85
3 90o
4 00
4 10
4 20
4 30
4 40
4 50
4 55
4 60
4 65
4 70
4 80
4 90
5 00
5 10
5 20
5 30
5 35
4 40

5 45
5 50
5 701
5 90
6 10
6 30
6 590
6 70
6 90
7 10
7 25
7 50
7 75
8 00
8 25
8 50
8 75
9 00
9 25
9 50
9 75
0 00

NOTE .- Les prix de chargements de wagon sont pour 20,000 lbs..............................................
Le bois à brûler, par quantités, aux prix du charbon, à des conditions spéciales.
Les effets d'immigrants et de colons venant dans le Manitoba et le Nord-Ouest transportés pour la.

moitié des prix spéciaux de 6e classe.

ci.

$ cts.
2 60
2 70
2 75
2 80-
2 90
2 95
3 00
3 10
3 15
3 25
3 30
3 40
3 45-
3 50
3 60
3 65
3 70-
3 80
3 85-
3 95,
4 00
4 10
4 20
4 30
4 40,
4 45
4 55
4 65
4 70,
4 80,
4 90
5 10
5 30
5 50
5 70
5 90
6 10
6 25.
6 40
6 55
6 70
6 85
7 00,
7 15
7 30
7 45.
7 55
7 70
7 80
7 90
8 00
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REPONSE
(27k)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 15 mars 1882, pour-

un relevé de la quantité totale de terre qui doit être vendue par la Cie.
du chemin de fer canadien du Pacifique, et du prix total à être payé-
pour ces ventes, chaque mois, jusqu'au 1er mars 1882 ; faisant la dif-
férence entre les ventes de terres pour fins agricoles, et celles pour em-
placements de villes, villages ou stations, terrains boisés, miniers, de
carrière ou autres terrains de nature spéciale, y compris les quantités
et les prix réalisés pour des terrains dans lesquels la compagnie a
acquis des intérêts par suite de contrats se rapportant à l'emplacement
des stations.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat par intérim.

Secrétariat d'État,
31 mars 1883.

(Conformément à la recommandation du comité -collectif des impressions,3la réponse 'ci-dessus
n'est pas imprimée.)
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Documents de la Session (No 27.)

RESOLUTION
(271)

De la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1882 :-Une commu-
nication de W. C. Van Horne, gérant général de la compagnie du
Pacifique, daté à Montréal, le 18 avril 1883, concernant des renseigne-
ments additionnels au sujet de la ligne projetée à travers les montagnes
Rocheuses et la chaîne de Selkirk.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE, BUREAU DU GÉRANT GÉNÉRAL.

MONTRÉAL, 18 avril 1883.
MONSIEUR,-En réponse à votre demande de renseignements additionnels au

sujet de la ligne que la compagnie se propose d'adopter à travers les montagnes
Rocheuses et la chaîne de Selkirk, j'ai l'honneur de soumettre le profil suivant du
tracé-depuis Fort-Calgary jusqu'à la deuxième traverse de la rivière Colombie--
tel que déduit des rapports les plus récents concernant les recherches de la compagnie.
'Ce profil indique ce à quoi l'on peut s'attendre de pis sous le rapport des pentes, et,
l'on croit qu'il y aura lieu de faire de grandes améliorations dans le tracé définitif. RI
est impossible de bien faire voir sur une aussi petite échelle les ondulations entre les
principales pentes, mais ces ondulations sont sans importance et n'affectent pas la
question capitale.

Dans le tracé de la ligne à travers les montagnes l'on s'est principalement étudié
à ménager la distance, à réduire le coût de la construction, et à économiser sur les
frais d'exploitation ; et à ce dernier point de vue, on a soigneusement tenu compte
des courbes et des pentes. Le danger des éboulements et des avalanches a
également eu quelque influence sur le choix de ce tracé.

Le major Rogers, ingénieur en chef de la région des montagnes, rapporte qu'on
peut trouver une pente de 90 pieds par mille pour descendre du sommet des mon-
tagnes Rocheuses vers la rivière Colombie, mais que cela entraînerait une grande
augmentation de distance, des courbes difficiles, de longs tunnels, une énorme dépense
et une perte de temps considérable dans la construction, et que chacune de ces objec-
tions est assez grave pour rendre l'usage de cette pente presque impossible. Vu qu'il
faudrait des locomotives auxiliaires pour une pente de 90 pieds comme par une de
116 par mille, la compagnie a décidé d'adopter sa recommandation d'une ligne directe
pour descendre le versant ouest des montagnes Rocheuses avec une pente de 116 pieds
au mille sur la distance de 20 milles.

La question qui se présente ensuite est de savoir si la ligne devrait contourner
le grand coude de la rivière Colombie ou franchir directement la chaîne de la Selkirk.
On a trouvé directement à travers ces montagnes une ligne praticable qui en atteint
le sommet de chaque côté par des rampes de 116 pieds au mille et ayant chacune 20
milles de longueur. La distance par cette ligne est de 63 milles, tandis que par celle
contournant les montagnes en suivant la vallée de la rivière Colombie, elle serait
d'environ 140 milles.

Cette dernière ligne n'a pas été examinée sur tout son parcours, mais d'après les
examens qui en ont été faits, il paraît tout à fait certain qu'il faudrait adopter des
pentes de tO à 90 pieds par mille en certains endroits.

Supposons pour le moment que les pentes générales des autres parties du chemin
de fer canadien du Pacifique (52- par mille) ne seraient pas surpassées. Il nous
faut par conséquent examiner si une ligne longue de 63 milles, ayant deux pentes de
116 pieds par mille, chacune de la longuen de 20 milles, est préférable à une ligne da
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140 milles dont les pentes atteignent au plus 52-% par mille. Il est hors de doute
qu'une pente de 116 pieds est praticable ; il s'en rencontre de semblables sur toutes
les lignes 'du Pacifique, et l'on en a même employé de plus fortes pendant des années
dans diverses parties de l'Amérique.

Tout se réduit par conséquent à une question d'économie dans l'exploitation.
Pour se servir de pareilles pentes avec le plus d'avantage possible, en supposant

que la circulation fût considérable, il faudrait de puissantes locomotives auxiliaires,
et leurs frais d'exploitation comparés à ceux des pentes de 52 pieds par mille pour la
même distance égaleraient presque précisément le -coût. du service des locomotives
auxiliaires et la détérioration additionnelle de la voie occasionnée par l'usage de ces
locomotives. Par contre, il y a l'économie des frais d'exploitation de 77 milles de
ligne additionnelle, et celle de près de deux heures de temps pour les trains de voya-
geurs et pour les convois de marchandises.

Cette dernière considération, qui est d'une grande importance dans la concurrence
à soutenir pour la circulation d'entier parcours, serait seule suffisante pour justifier le
choix de pentes plus fortes.

Il ne faut pas oublier que pour les trains de v-lyageurs on aura rarement
besoin de doubler le service des locomotives ; ordinairement il suffira d'en substituer
une puissante à une faible. La pente la plus forte sur une ligne est ordinairement
considérée comme celle qui domine, mais ceci n'est pas tout à fait exact. La pente
dominante est celle qui offre le plus de résistance à la circulation sur le chemin de
fer. Une pente de 70 pieds par mille dans une direction peut offrir plus de difficulté
,qu'une de 116 dans une autre, par la raison que la masse du trafic peut être plus con-
sidérable dans cette direction que dans l'autre.

Une pente de 80 pieds par mille sur une section de la ligne peut offrir plus de
-difficulté qu'une de 116 sur une autre section, à raison d'une circulation plus con-
sidérable sur cette section que sur l'autre.

Par exemple, une pente de 80 pieds par. mille à l'est de Winnipeg serait plus
sujette à obligation qu'une de 116 pieds par mille dans la région des montagnes,
parce que le tonnage serait de plusieurs fois plus élevé sur la première section que
sur la seconde.

Tous les produits des grandes plaines entre la rivière Rouge et les montagnes
Rocheuses, en outre du trafic d'entier parcours allant à la côte du Pacifique ou en
venant, doit passer sur la première de ces deux sections, tandis que la dernière ne
verra guère plus que la circulation d'entier parcours, qui, pour les autres lignes du
Pacifique, ne compte que pour 10 on 12 pour cent de la totalité du trafic.

On remarquera qu'en allant vers l'ouest il n'y a pas de pente de plus de 52 pieds
ipar mille jusqu'à cinq milles du sommet des montagnes Rocheuses; à partir de ce
point jusqu'au sommet elle n'est que de 75 pieds par mille, et sur cette courte dis-
tance il ne sera pas nécessaire de recourir à des locomotives auxiliaires si le trafic est
tmodéré, en sorte que le seul endroit entre Montréal et la côte du Pacifique où les
convois en destination de l'ouest auront besoin d'aide est la rampe du versant est des
montagnes de Selkirk. iD'un autre côté, les trains en destination de l'est n'auront
besoin d'aide qu'à deux endroits, qui sont la rampe du versant ouest des montagnes
de Selkirk et celle du versant ouest des montagnes Rocheuses-20 milles dans chaque

-Cas. Il ne faut pas oublier, à ce sujet, que la prépondérance de la circulation d'entier
parcours à.travers le continent est en grande partie à destination de l'ouest, et que,
par con-équent, les deux fortes rampes qui s'élèvent vers l'est pourraient être encore
plus considérables sans pour cela constituer un désavantage sérieux.

Dans l'examen des dépenses de construction nous n'avons pas perdu de vue la
valeur capitalisée de l'économie réalisée dans les frais d'exploitation à raison d une

-distance plus courte, et la théorie suivie à l'égard des pentes se trouve dans les pa-
roles suivantes de Hermann Houpt, l'une des meilleures autorités sur le sujet:

".Si les plus fortes résistances peuvent être concentrées sur un point et vaincues
" d'un coup à l'aide de locomotives auxiliaires, pendant que sur le reste de la route des
"pentes plus douces favorisent la circulation en général, la ligne sera exploitée à peu
"de·frais; mais si lesrésistances les pLus fortes sont disséminées sur toute la ligne
" à des intervalles plus ou moins éloigne s, l'exploitation sera dispendieuse."
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On remarquera que la ligne qu'on propose d'adopter depuis le sommet des mon-
tagnes Rocheuses jusqu'à la seconde traverse de la rivière Colombie, réunit toutes les
conditions nécessaires à une exploitation économique, puisque les pentes descendent
toutes dans la direction suivie par le plus fort du trafic, à l'exception de la rampe du
versant est des montagnes de Selkirk, où on a l'intention de se servir d'une locomo-
tive auxiliaire.

L'extrait suivant de Wellington-"Tbéorie économique du tracé des chemins de
fer " page 103)-fournit la plus haute autorité pour appuyer ce qui a été dit à ce
sujet de l'emploi de locomotives auxiliaires en vue d'économiser sur la distance.

Comme preuve du peu rd'importance de la vitesse des pentes ou inclinaisons où
l'on fait usage de locomotives auxiliaires, nous ajoutons ce qui suit:

" TABLEAU XXIV."
Indiquant la force motrice par tonne et par mille nécessaire pour la traction

d'un tonne de chargement net sur la distance de 100 milles d'un chemin de niveau, à
l'exception d'une montée de 2,400 pieds par différentes rampes nécessitant l'emploi
de machines auxiliaires, d'après l'expérience moyenne de tous les jours des chemins
de fer américains.

Force motrice par tonne et par mille pour la trac-
tion d'une tonne de chargement net sur la dis-

Déclivité Longueur Longueur tance de 100 milles.
de la de de

pente, l'inclinaison. voie de niveau. Sur la pente. Sur la voie de Total.niveau.

Pieds par mille. Milles. Milles.
24 100 0 1056 0.0
30 60 40 0-862 0.210 1-072
80 30 70 0-760 0*369 1.129

100 24 76 0-755 0-400 1-155
120 20 80 0-766 0-421 1-187
150 16 84 0-803 0442 1-245
200 12 88 0-900 0.463 1.363

On remarquera que "le pas de l'inclinaison a une influence très peu considérable
sur la force motrice nécessaire, et le lecteur attentif verra pourquoi il doit en être
ainsi, et cependant que le choix de fortes rampes en général pour les machines d'entier
parcours doit être un luxe très coûteux. En tenant deux machines de renfort à
l'œuvre sur cette ligne, on augmente de cinq fois la force motrice, et la pente corres-
pondant à 20 pieds pour une locomotive sera alors de 145 par mille; et cette pente
n'est en aucune manière appréciable plus coûteuse ni plus sujette à objection qu'une
pente de 92 pieds par mille desservie par une machine de renfort."

Les profils annexés sont de Wellington; ils font voir les avantages économiques
qu'il y a à réunir les rampes et à faire du coup une montée par une pente raide plutôt
que de recourir à une série de pentes douces.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. C. VAN HORNE, gérant général.

L'honorable s1R CHARLEs TuPPER,
Ministre des chemins de fer et canaux.

27 j-2
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REPONSE
(27m)
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 16 avril 1883:-

enjoignant la production d'un état faisant connaître le montant des
droits payés par la coipagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
pour articles importés par elle depuis la date de son contrat avec le gou-
vernement jusqu'au 28 février 1883 ; spécifiant les ports d'entrée où ces
articles ont été déclarés en douane, et le montant payé à chaque port.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat intérimaire.
Seci étariat d'Etat,

25 avril 1883.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse ci-dessus
n'est pas imprimée.)

REPONSE
(27n)

A une ADDRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 15 mars 1883,

demandant:

(1) Copie du mémoire officiel de la compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, daté du 12 décembre 1882, expliquant sa situa-
tion et ses perspectives.

(2) Copie de l'annonce publiée stbséquemment par la compagnie, deman-
dant des souscriptions à son capital social augmenté.

(3) Copie de tous mémoires fournis à ce sujet.
(4) Etat indiquant le montant du stock de' la compagnie souscrit anté-

rieurement à l'autorisation de porter son capital social de 25 à 100
millions de piastres, et le montant versé sur le stock ainsi souscrit,
avec la date de chaque paiement en espèce, et aussi les montants
de stock (s'il y en a) donnés pour l'acquisition de propriétés ou
autres considérations, spécifiant, dans ces cas, la valeur de celles-
ci et le montant de stock donné et la date.

(5) Etat des sommes payées à même le capital pour intérêt sur le dit
capital social, et le taux de ces paiements.

27n-1
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(6) Exposé des faits concernant l'acquisition par la compagnie des che-
mins de fer Canada Central et Montréal, Ottawa et Occidental, avec
dates.

(7) Exposé des faits relatifs à l'acquisition par la compagnie de tout
intérêt dans le chemin de fer de Credit-Valley et dans le chemin de
fer Ontario et Québec.

(8) Différents bordereaux et états qui doivent être fournis en exécution de
l'acte refondu des chemins de fer, 1879, et de ses amendements,
séparément, pour-

1, la ligne de chemin de fer comprise dans le contrat avec la compagnie
de chemin de fer du Pacifique canadien, et

2, les embranchements et prolongements construits par la compagnie.
(9) Etat des sommes totales dépensées par la compagnie jusqu'au 1er

février 1883, en exécution de son contrat,-
1, pour travaux de construction exécutés sur la ligne que la compagnie

doit bâtir selon le contrat ;
2, pour matériel roulant pour la ligne du chemin de fer du Pacifique

canadien, selon le contrat ;
3, pour travaux de construction sur les prolongements et les embran-

chements non compris dans le chemin de fer spécifié au contrat ;
4, pour matériel roulant pour tous les prolongements et embranche-

ments non compris dans le chemin de fer spécifié au contrat ; et
état des recettes de la compagnie jusqu'à la même date, à compte-

1, du subside en argent;
2, des obligations garanties par les terres reçues en subvention;
3, des primes,;
4, des ventes de terres ou des marchés non compris dans les

opérations se rapportant aux obligations garanties par les
terres ;

5, du nombre d'acres de terre de la subvention;
6, du montant des primes convenues, mais non payées.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat intérimaire.
80 avril 1883.

2
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
OTTAWA, 27 avril 1883.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli certains rapports
relatifs à la compagnie, demandés par le département des chemins de fer et canaux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire des chemins de fer et canaux.

RÉPoNSE à un ordre de la Chambre des communes, daté du 5 mars 1883.
1. Copie du mémoire offiiel de la compagnie da chemin de fer Canadien du

Pacifique, daté du 12 décembre 1882, expliquant sa situation et ses perspectives.
Copie ci-jointe.

2. Copie de l'annonce publiée subséquemment par la compagnie, demandant des
souscriptions à son capital social augmenté.-Aucune annonce n'a été publiée par la
compagnie.

3. Copie de tous mémoires fournis à ce sujet.-Aucun n'a été fourni par la com-
pagnie.

5. Etat des sommes payées à mêm3 le capital pour intérêt sur le dit capital
social, et le taux de ces paiements.-Aucun intérêt n'a été payé à même le capital,
les gains nets jusqu'à la date spécifiée ayant été suffisants.

6. Exposé des faits concernant l'acquisition par la compagnie des chemins de
fer Canada Central, et Montréal, Ottawa et Occidental, avec dates. -Copie de l'ar-
rangement pour la fusion et l'achat de chaque ligne, ci-jointe.

7. Exposé des faits relatifs à l'acquisition par la compagnie de tout intérêt dans
le chemin de fer de Credit-Valley et dans le chemin de fer Ontario et Québec.-La com-
pagnie n'a aucune part de propriété dans l'une ou l'autre de ces lignes.

8. Différents bordereaux et états qui doivent être fournis en exécution de l'acte
refondu des chemins de fer, 1879, et de ses amendements, séparément pour (voir
n° 9.)

(t.) La ligne de chemin de fer comprise dans le contrat avec la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifiqué.-La; ligne principale du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, selon le contrat fait avec le gouvernement, s'étend depuis la
tête de ligne ouest du chemin de fer du Canada Central, à Callander, jusqu'à
Kamloops.

(2.) Les embranchements et prolongements construits par la compagnie.-L'em-
branchement de Stonewall, l'embranchement de Pembina, l'embranchement de la Mon-
tagne de Pembina, l'embranchement de Gretna, le chemin de fer du Canada Central
et son embranchement de Perth, le chemin de fer Québec, Montréal, Ottawa
et Occidental, et les embranchements d'Aylmer, de Saint-Lin et de Saint-Eustache.

8 et 9. Etat des sommes totales dépensées par la compagnie jusqu'au 1er février
1883, en exécution de son contrat.-Les travaux de la compagnie sont si considé-
rables que. des rapports ne peuvent être obtenus qu'à certaines époques fixes; pour
cette raison, elle ne peut fournir dans le moment les renseignements qu'on demande.

C. DRINK WATER, secrétaire.

Mémoire ogiciel au sujet de la situation et des perspectives du chemin de fer Canadien du
Pacifique.

La compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a été constituée en corpo-
ration en février 1881, par lettres patentes revêtues du grand sceau de la Puissance
du Canarda, pour la construction et l'exploitation d'une ligne de chemin de fer entre
l'Atlantique et le Pacifique passant exclusivement sur le territoire canadien. Le
capital social de la compagnie a été fixé à $100,000,000. La charte a été accordée à
la suite d'un contrat fait entre le gouvernement et certains individus au nom de la
compagnie, et sous l'autorité d'un acte du parlement qui a confirmé le contrat. Il
confère des pouvoirs étendus à la compagnie, tel que le droit de contruiredes embran-
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chements aboutissant sur le parcours de la ligne, l'établissement de lignes de navires
ou de steamers à ses têtes de lignes, et la construction et l'exploitation de lignes de
télégraphe pour les besoins du public aussi bien que pour ses propres affaires.

En considération de l'achèvement et de l'exploitation perpétuelle du chemin de fer
tel que stipulé au contrat, le gouvernement fedéral a accordé à la compagnie une
su bvention de $25,000,000 en argent et de 25,000,000 d'acres de terre; toutes les
terres doivent être propres à la colonisation.

Le gouvernement a déjà terminé environ 135 milles de la ligne principale depuis
Winnipeg, en allant à l'est, jusqu'au Portage-du-Rat, et une ligne d'embranchement de
65 milles de longueur depuis Winnipeg, en allant au sud, jusqu'à Emerson, sur la
frontière des Etats-Unis, et construit 300 milles de la ligne principale depuis le Por-
tage-du-iRat, en allant à l'est, jusqu'à la Baie-du-Tonnerre, sur le lac Supérieur, et 213
milles de la ligne principale depuis la tête de ligne du Pacifique à Port-Moody, en
allant à l'est, jusqu'à Kamloops, dans la Colombie-Britannique. Tous ces tronçons,
s'élevant en tout à 713 milles de chemins de fer, qui ont coûté environ $35,000,000 et
constituent deux des sections les plus dispendieuses, devront être terminés par le
gouvernement et transférés absokment à la compagnie, sans frais. Les sections
entre Winnipeg et le Portage-du-Rat, et entre Winnipeg et Emerson, ont déjà été
transférées à la compagnie, qui les exploite maintenant ; et les sections entre le Por-
tage-du-Rat et le lac Su érieur ont recemment été ouvertes au trafic, et l'on espère
qu'elles seront complètement terminées et transférées à la compagnie vers la fin de
juin prochain.

Entre autres immunités et privilèges particuliers et très précieux dont jouit la
compagnie, son contrat avec le gouvernement stipule ce gui suit

10. " De plus, en considération de:ce que dessus, le gouvernement concédera à la
"compagnie les terrains dont elle aura besoin pour la voie du dit chemin de fer, les
"gares et stations et leurs dépendances, les ateliers, les bassins et abords aux têtes de
"lignes sur les eaux navigables, les édifices, cours et autres dépendances nécessaires
"à la construction et à l'exploitation efficaces du chemin de fer, en tant que ces ter-
"rains seront la propriété du gouvernement. Et le gouvernement permettra aussi
"l'entrée en franchise de tous les rails d'acier, éclisses et autres attaches, carvelles,
"boulons et écrous, fil de fer, bois de construction, et de tous les matériaux pour les
"ponts devant servir à la construction première du chemin de fer, et de tous les appa-
"reils télégraphiques nécessaires au premier équipement de la dite ligne de télé-
"graphe.

14." La compagnie a le droit, à sa discrétion, de tracer, construire, é luiper, entre-
"tenir et exploiter des lignes d'embranchement entre tout point ou touts points sur
"le parcours de la ligné-mère et tout endroit ou tous endroits dans les limites du
"territoire de la Puissance; pourvu toujours qu'avant de commencer aucun embran-
"chement elle dépose d'abord une carte et un plan de tel embranchement au départe-
"ment des chemins de fer; et le gouvernement accordera à la compagnie les terrains
"nécessaires à la voie de tels embranchements et aux gares et stations, aux bâtiment4,

ateliers, cours et autres dépendances requises pour l'exploitation efficace de ces
"embranchements, en autant que ces terres appartiennent au gouvernement.

15. "Pendant l'espace de vingt ans, à compter de la date des présentes, le parle-
"ment du Canada ne devra autoriser la construction d'aucune ligne de chemin de fer
"au sud de celle du Pacifique canadien partant d'aucun endroit sur ou près le chemin
"de fer Canadien du Pacifique, excepté de quelque ligne qui courrait au sud-ouest ou
"à l'ouest du sud-ouest, ni en deçà de 15 milles de la latitude 49. Et s'il était établi
"quelque nouvelle province dans les territoires du Nord-Ouest, des dispositions seront
"prises pour la continuation de cette prohibition après tel établissement jusqu'à
"l'expiration de la dite période.

16. "Le chemin de fer Canadien du Pacifique et toutes les gares et stations,
"ateliers, bâtiments, cours et autres propriétés, matériel roulant et dépendances
"nécessaires et servant à sa construction et à son exploitation, et le capital-actions
"de la compagnie, seront à perpétuité exempts des taxes imposées par le Canada ou

par aucune province devant être établie ci-après, ou par aucune corporation muni-
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"cipale de telle province; et les terres de la compagnie dans les territoires du Nord-
"Ouest, jusqu'à ce quelles soient vendues ou occupées, seront aussi exemptes de taxes

pendant vingt ans après la concession faite par la couronne."
Le droit est aussi donné à la compagnie de prendre sur les terres publiques la

pierre, le bois et autres matériaux qui pourront être utiles à la construction du che-
min de fer ; et la charte pourvoit à l'établissement, de concert avec le gouvernement,
de péages raisonnables, et défend leur réduction subséquente, soit par le gouvernement,
soit par le parlement, au-dessous de tels taux qui donneront un bénéfice de dix pour
cent par année sur le capital dépensé.

LE CHEMIN DE FER.

A partir de Montréal, la tête de ligne actuelle à l'est, la ligne principale est ter-
minée et en exploitation à l'ouest en passant par Ottawa, la capitale du Canada,
jusqu'à Callander, près du lac Nipissingue, distance de 347 milles, et les rails sont
poses jusqu'à la rivière à l'Esturgeon, quarante milles plus à l'ouest. Depuis la rivière
à l'Esturgeon, en allant à l'ouest, jusqu'à la baie du Tonnerre, sur la rive nord-ouest du
lac Supérieur (distance de 610 milles environ), les travaux de construction se pous-
sent activement; et la compagnie a l'intention de compléter cette section dans le
-cours de l'année 1886. A la baie du Tonnerre la ligne se raccorde à celle de la sec-
tion du lac Supérieur déjà mentionnée comme en voie de construction par le gouver-
nement, et presque terminée, s'étendant à l'ouest jusqu'à la cité de Winnipeg, distance
de 435 milles.

De Winnipeg en allant à l'ouest, la ligne principale est terminée et en exploita-
tion jusqu'au Courant-Rapide (Swift Current), distance de 512 milles; et les rails sont
posés jusqu'à quatre-vingt-quatorze milles plus loin. A cette longueur la compagnie a
l'intention d'ajouter environ 325 milles dans le cours de l'année prochaine, portant
l'extrémité de la ligne jusque dans les montagnes Rocheuses ; et cela ne laissera que
200 milles à construire pour rejoindre la section à construire par le gouvernement dont
il a été parlé plus haut comme étant en voie de constrution entre Kamloops et Port-
Moody, la tête de ligne sur le Pacifique. Cette section construite par le gouverne-
ment sera probablement terminée en 1885, époque vers laquelle la compagnie espère
,compléter ses travaux de construction à travers les montagnes, offrant ainsi une com-
munication directe par chemin de fer entre le lac Supérieur et l'océan Pacifique.

Un embranchement, de Carleton-Place à Brockville, sur le fleuve Saint-Laurent,
sert de ligne de raccordement entre la ligne principale et le réseau des chemins dE
fer de l'Etat de New-York.

La compagnie fait construire, à partir d'un point sur la ligne principale, à l'ouest
du lac Nipissingue, jusqu'à Algoma, sur le lac Huron, une ligne d'embranchement
d'environ 100 milles de long, qui sera terminée dans le cours de l'année prochaine, et
offrira un moyen commode et indispensable de communication avec les grands lacs.
Entre Algoma et la baie du Tonnerre, un service de bateaux à vapeur maintiendra
les communications jusqu'à lachèvement de la section Est de la ligne principale le
long du lac Supérieur.

L'embranchement de Winnipeg à Emerson, qui a été transféré par le gouverne-
ment à la compagnie, a été, jusqu'à présent la seule voie de communication entre les
provinces de l'Est et le Nord-Ouest canadien. Il se relie aussi au réseau de chemins
de fer des Etats-Unis, par le chemin de fer Saint-Paul, Minnéapolis et Manitoba, sur
le côté est de la rivière Rouge du Nord. Dans le cours de la dernière saison, la com-
pagnie a construit une ligne d'embranchement de 100 milles de long depuis Winnipeg,
en allant au sud-ouest, jusqu'aux montagnes de Pimbina, et un embranchement de 13
milles à partir de ëette ligne jusqu'à Gretna, aussi sur la ligne de frontière interna-
tionale, où elle se raccorde avec une autre partie de la ligne principale du chemin de
fer en dernier lieu mentionné, sur le côté ouest de la rivière Rouge du Nord. La
compagnie a acquis par voie d'achat un certain nombre de plus petits embranche-
ments, qui ont tous une importance locale en connexion avec les diverses sections de
la ligne principale.
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RÉCAPITULATION (1).

Terminé a oe 
0

et en 0
exploitation.

Ligne principale-Division de Montréal.

Depuis Montréal, vers l'ouest, jusqu'à Callander............................I37......... f4..........u....

Section de l'Est. jJ
Depuis Callander, vers l'ouest, jusqu'à la rivière à l'Esturgeon.................. 40....... ...............
Depuis la rivière à l'Esturgeon, vers l'ouest, jusqu'à la Baie du Tonnerre.............. ...... 610.

Section du lac Supérieur.I

Depuis la Baie du Tonnerre, vers l'ouest, jusqu'à Winnipeg...... ................... l...... @....4356........

Section Centrale.

Dep.Winnipeg, v. l'ouest, jus. 94 mil. à l'o. de Courant-Rapide (extr. de la voie) ..... , 606 ...... ......... ......
Dep. l'extr. de la voie,vers l'ouest, à trav. les mont. Rocheuses, jus. Kamloops.6 . . . . . .. . . . . . . . 653.

Section du Pacifique.

Depuis Kamloops, vers l'ouest, jusqu'à Port-Moody, sur la côte du Pacifique... 1 ........... 213'

Total, ligne principale........................................(2,904 milles) 3471 646 
43

5 1,263 21&

Lignes d'embranchement-Division de Montréal.

Embranchement de Saint-Lin, N.E., à partir de Ste-Thérèse, près de Montréal. 13 ...... .... ......
"ch Saint-Jérôme, N.0 parti14r......e......e. .........

Saint-Eustache, S.O.c " I8'.......
"i Aylmer, N.O. à partir de Hull, près d'Ottawa.................. 9 .... . .

Embranch. de Brockville, S.E., à partir de Carleton-Place (point de raccord )1
du ch. de f. Ontario et Québec avec le ch. de f. 0. du Pac ) jus. Brockville,
sur le fleuve St-Laurent, en connexion avec le rés. des c. de f. de New-York. 46............. ......... 0.....

Embranchem. de Perth, vers l'ouest, à partir de Brockville-Emb. de Carleton... 12 ................

Section de l'Est. J
Depuis les chutes de la rivière à l'Esturgeon, vers le S.-O., jusqu'à Algoma,

sur le lac Huron. Ce tronçon sera relié par une lig. de bat. à vap. (pend. la
const. du reste de la sec. Est) à la Baie du Tonnerre, sur le lac Supérieur.... ............ 100.

Division du Manitoba.

L'embranchement Stonewall, vers le N.-O., à partir de Winnipeg.................. 22·...................
L'emb. d'Emerson, vers le S.E., à par. de Winnipeg, touchant la front. inter-1

nationale et se racc. au réseau de ch. de f. de St-Paul, Min. et Manitoba.........065'......... ......
L' embranch. de la Mont. de Pimbina,.vers le S. et l'O., à partir de Winnipeg.. 100..................
L'embranchement de Gretna, vers le S., à partir de l'embranchement de la

montagne de Pimbina, touchant la frontière internationale et se raccor-
dant au réseau de chemin de fer de Saint-Paul, Min. et Manitoba...........3.......13 e.....

Total des lignes d'embranchement.........................(402 milles) 124 113 65 100 ...
Total de la ligne principale, comme ci-dessus........(2,904 milles) 347 646 435 1,2631 213

Complétés et en exploitation, 1,730 milles Grand tota1............(3,306 millès) 471 759 500,1,363'21D
En construction 1,576 milles
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RÉCAPITULATION (2).
Parties de la ligne construites par le gouvernement et par la compagnie, res-

pectivement:
Acquis, construit, ou en voie de construction, aux frais de la compagnie.

Ligne principale-Division de Montréal, acquis par la compagnie. 347
Section de l'Est, construit " " . 40
Section Centrale " " " .i606 993

Lignes d'embranchement--Division de Montréal, acquis par la Cie. 102
"g du Manitoba, " . 22
"" construit " . 113

Ligne principale--Section de l'Est, en voie de construction par Cie. 610
"9Centrale " " " '. . 653

-1,263

Lignes d'embranchement-Sec. de l'Est, en construction par Cie. 100 100

2)593
Construit et en voie de construction aux frais du gouvernement.

Ligne principale-Section du lac Supérieur, construit par le gou-
vernement ....................................... 435

Lignes d'embranchement-Division du Manitoba, construit par le
gouvernement................................. ..0 65

Ligne principale-Section du Pacifique, en voie de construction
aux frais du gouvernement...................0.....................213 713

Longueur totale des lignes principales et des embranche-
ments acquis, construits et en voie de construction......... 3,306

RÉCAPITULATION (3).
Quantum terminé de la ligne :

Terminé et équipé.
Construit par le gouvernement, mais équipé par la com-

pagnie..................................500
Construit ou équipé par la compagnie.......................1,230

En voie de construction.-- 130

En voie de construction aux frais du gouvernement.. ... 213
de la compagnie.......1,363 1,576

Longueur totale des lignes principales et des embranche-
ments acquis, construits ou en voie de construction. 3,306

Equipement.
Le matériel roulant de la compagnie est neuf et de modèles supérieurs et des plus

approuvés.
Il se compose de

146 locomotives.
87 voitures à voyageurs.
Z7 wagons à bagage, wagons-expres-s et wagons-poste.
6 wagons-palais et dortoirs.
6 wagons du service et autres wagons spéciaux.

1,003 wagons fermés et à bestiaux.
3,449 wagons-plateformes.

73 wagons des conducteurs.
9 wagons à outils, wagons de sauvetage ou autres wagons auxiliaires.

1,730 milles de voie sont ainsi complètement équipés.
7
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La compagnie a des ateliers considérables à Montréal pour la manufacture de
locomotives et de wagons à voyageurs, et à Perth pour la manufacture de wagons à
marchandises; et à Winnipeg, ainsi qu'à Carleton-Place, il y a de grands ateliers de
réparations générales, tous complètement munis de l'outillage le plus moderne.
Aucune partie de l'équipement n'a été fournie.par le gouvernement.

PARTICULARITÉS DE LA LIGNE.

La ligne entière est construite en vue de l'exploitation la plus efficace et la plus
économique. Des rails d'acier de la meilleure qualité, pesant cinquante-six livres et
plus par verge sont employés partout; et toutes les constructions importantes sont
d'une nature permanente.

On a pris grand soin de rendre les rampes aussi faibles que possible; et sous ce
rapport le Pacifique canadien pourra soutenir la comparaison la plus favorable avec
toutes les autres lignes transcontinentales. Les rampes les plus fortes entrc le lac
Supérieur et les Montagnes-Rocheuses (distance de près de 1,400 milles) ne dépasse-
ront pas 52 1 pieds par mille, et sur la plus grande partie de cette section elles ne
dépasseront pas 40 pieds par mille; à partir de Winnipeg, vers l'est, jusqu'à la baie
du Tonnerre, le maximum n'est que 26 , pieds. Le tracé final de la section du lac
Supérieur est assez avancé pour justifier l'opinion que le maximum en premier lieu
mentionné (52 pieds) ne sera pas dépassé entre Montréal et les Montagnes-
Rocheuses, distance d'environ 2,330 milles.

Les rampes les plus fortes, qui dans aucun cas n'excéleront celles du chemin de
fer Centra? Pacifc, seront limitées à la section des montagnes et dans un espace de
150 milles.

On devra aussi remarquer que toute la section des montagnes est comprise dans
une distance de 550 milles à partir de la côte du Pacifique, tandis que celle des che.
mins de fer Central et Union Pacîfic couvre plus de 1,250 milles et atteint une bien
plus grande élévation.

On s'est soigneusement gardé contre la neige dans la section des prairies, en
élevant la chaussée du chemin tellement au-dessus de la surface de la contrée, qu'on
évitera presque entièrement de faire des tranchées.

NATURE DE LA CONTRÉE TRAVERSÉE.

A l'est du lac Nipissingue le chemin traverse en grande partie une contrée an-
cienne et bien développée, et commande l'immense commerce de bois de la vallée du
haut de l'Ottawa.

A partir de Callander en allant à l'ouest,,et sur tout le parcours de la section du
lac Supérieur, jusqu'à Winnipeg, la ligne passe à travers plusieurs belles forêts qui
fourniront du bois de chauffage et de construction aux colons des prairies; cette
partie de la ligne passe aussi sur des terres minières très précieuses, où le fer et le
cuivre abondent.

Le chemin de fer entre Winnipeg et le pied des montagnes Rocheuses, sur 900
milles de distance, traverse une des plus riches régions agricoles du monde, dont la
colonisation a été jusqu'à présent arrêtée par le manque de communications par che-
min de fer, mais fait maintenant des progrès considérables. Dans ce district se
trouvent presque toutes les terres concédées à la compagnie. La contrée est une
prairie légèrement onduleuse, bien arrosée partout, et n'exigean t nulle part aucune
irrigation. Le sol est uniformément profond et riche, et certainement égal à celui
des meilleures terres agricoles dans aucune partie de l'Amérique du Nord.

Des cultivateurs expérimentés regardent comme moyenne une récolte de 28
boisseaux de blé, de 49 d'orge et de 56 d'avoine par acre, et les récoltes des deux
dernières années ont fortement dépassé cette estimation. Le blé ordinairement cul-
tivé, connu sous le nom de " N° 1 dur," jouit de la meilleure réputation auprès des
meuniers partout, et commande toujours un prix plus élevé que les autres variétés.

Le sol est aussi exceptionnellement favorable à la culture des pommes de terre,
des navets et autres racines. Le bois, bien que peu abondant sur les prairies, pousse en

8
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général en quantité suffisante pour subvenir aux besoins des colons pendant quelques
années encore.

On trouve de la houille dans la plus grande partie des districts du sud et
de l'ouest de la région des prairies, sur une étendne d'au moins 40,000 milles carrés.
Des mines sont déýjà en exploitation dans certaines localités, et l'on se prépare à los
développer sur une grande échelle pendant la saison prochaine, tout près de la ligne
du chemin de fer, de sorte qu'il n'y a aucun doute qu'il y aura une provision abon-
dante et permanente de houille à bon marché.

La température moyenne annuelle du Nord-Ouest Canadien ne diffère pas essen-
tiellement de celle de Saint-Paul et de Montréal ; l'air est pur et sec ; et les hivers,
bien que froids, sont beaux et agr4ables.

A l'ouest de Winnipeg, le clinat s'améliore tellement que sur les grandes plaines
qui s'étendent au pied des montagnes Rocheuses, du côté de l'est, et qui sont dêjà deve-
nues célèbres pour l'élevage, aucun abri n'est nécessaire pour les animaux durant
l'hiver.

La cité de Winnipeg est le grand centre distributeur pour toute la contrée entre
la rivière Rouge et les.montagnes Rocheuses, et son rapide accroissement pourra faire
juger de l'étonnant développement de cette région. La population de Winnipeg, en
1871, était de 350 âmes; actuellement, bien qu'elle ne jouisse que depuis trois ans de
communications par chemin de fer, sa population dépasse 25,000 âmes, et ses propriétés
imposables sont évaluées à $30,400,000.

La partie de la section Oouest de la ligne située entre les montagnes Rocheuses
et celles des Cascades n'a pas été explorée à fond pour les minéraux; mais on sait qu'il
s'y trouve de la houille, et ces montagnes, ici comme ailleurs, seront sans doute trou-
vées riches en métaux.

Sur la côte du Pacifique, il y a d'immenses forêts de pin de Douglas et autres
bois précieux, dont l'exploitation constitue une importante industrie.

Tout près du terminus sur le Pacifique il y a de grands.terrains houillers, dans
lesquels des fouilles considérables ont été pratiquées et qui fournissent la principale
source d'alimentation de houille des villes de la côte du Pacifique jusqu'à San-Fran-
cisco vers le sud.

La tête de la ligne principale sur le Pacifique se trouve à Burrard-Inlet, l'un des
meilleurs ports de la côte, qui possède le triple avantage de la facilité d'accès, d'une
grande capacité, et d'un mouillage sûr pour les plus grands vaisseaux de mer.

Vers le nord-ouest en suivant la côte, sur une distance de plus de 500 milles, à
partir de Burrard-Inlet, la navigation est bien abritée et sûre pour les plus petites em-
barcations, et la navigation se fait dans l'intérieur, vers le sud, sur une distance de
150 milles en passant par le détroit de Puget. Toute cette côte, qui est riche en mi-
néraux et autres ressources naturelles, et qui renferme beaucoup de belles terres pour
la culture et l'élevage, et jouit d'un climat doux et sain, en toutes saisons de l'année,
devra se développer rapidement lorsqu'elle sera facilement accessible par les chemins
de fer.

TÉLÉGRAPHE.
Parallèlement au chemin de fer, la compagnie construit une ligne de télégraphe

de première classe, qui offrira une communication té!égraphique indépendante à
travers le continent, et sera à la disposition du public aussi bien qu'à celle de la com-
pagnie.

RECETTES.
Il y a toute raison de croire que dans très peu de temps le trafic local de la ligne,

qui se développe avec une rapidité étonnante, soutiendra favorablement la compa-
raison avec celui des chemins de fer voisins dans les Etats-Unis.

Si l'on prend comme base les neuf premiers mois de l'année courante, les recettes
brutes par mille et par année des lignes suivantes sont

Central Pacifi, environ-..........................$7,600
Union Pacific, environ...........-............. . . 7,000
Saint-Paul, Minnéapolis et Manitoba, environ................. 7,400
Yorthern Pacific (inachevé), tel qu'indiqué par le dernier

rapport annuel de cette compagnie........... ...- 6,318
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Nonobstant la condition isolée, morcelée et incomplète des différentes sections da
Pacifique canadien, les recettes brutes de la ligne ont été comme suit (les dernières
semaines de 1882 étant évaluées en partie) :-

DIvisIoN DE L'EST.

Du 1er janvier au 31 décembre 1881..............$519,677 98
1882............... . . 978,731 87

JiVISION DE L'OUEST.

Du 1er mai au 31 décembre 1881; 8 mois...........$441,813 65
8 " ... 1,252,719 81

Année entière, 1882............1,506,029 02

LIGNE ENTIÈRE.

Du 1er janvier au 31 décembre 1882.............$2,484,760 89
La division de l'Ouest n'a été ouverte au trafic que le ler mai 1881 ; et c'est pour

cette raison que la comparaison des recettes ne peut se faire aussi complètement
pour cette partie de la ligne que pour l'autre.

Ces recettes représentent le revenu du trafic réel, et ne comprennent pas le fret sur
les maériaux de construction ou autres à l'usage de la compagnie.

Sur la base du nombre moyen de milles réellement en exploitation durant
l'année, les recettes brutes par mille en 1882 seraient à peu près comme suit

Sur la division del'Est.............. .............. $3,200
Sur la division de l'Ouest............................. 3,600

Afin d'encourager la colonisation, la compagnie a adopté dans le Nord-Ouest des
taux bien inférieurs à ceux des autres compagnies de chemins de fer dans la même
position ; et ces taux ont été préparés de manière à rendro accessibles les terres les
plus éloignées qu'atteint la ligne.

ÀVANTAGES COMME LIGNE DIRECTE.

Il est digne de remarque que la distance de New-York à San-Francisco par la
plus courte ligne de chemin de fer à travers les Etats-Unis, est de 3,331 milles, tandis
que par le chemin de fer Canadien du Pacifique, de Montréal à Port-Moody (son ter-
minus sur le Pacifique), la distance ne sera que de 3,164 milles ; et que la distance
par la plus courte ligne des Etats-Unis, de Chicago à San-Francisco, est de 2,408
milles, tandis que de Chicago à Port-Moody, par voie de Saint-Paul, Winnipeg et le
chemin de fer Canadien du Pacifique, elle sera de 2,342 milles.

Considérant la direction prise par les steamers sur les océans Atlantique et Paci-
fique, et la moindre longueur de la ligne de la compagnie à travers le continent, son
achèvement abrégera considérablement le temps occupé par le voyage entre les ports
de la Chine et du Japon et ceux de l'Europe; et avec ses avantages sous le rapport
de la distance, de ses faibles rampes et de l'usage de son propre chemin de fer d'un
océan à l'autre, la compagnie du Pacifique Canadien sera certainement en état de
commander sa large part du trafic trans-Pacifique, aussi bien que celui d'une partie
considérable de la côte du Pacifique.

POSITION FINANCIÈRE.

La compagnie est autorisée par sa charte à émettre des obligations qui pourront
être garanties par une hypothèque spéciale sur son chemin de fer et ses privilèges, ou
sur les terres qui lui sont concédées, ou sur les deux; mais elle n'a exercé ce pouvoir
que pour l'émission d'obligations jusqu'à concurrence de $25,000,000, garanties par
ses concessions de terres seulement.

Sur ces obligations, $5,000,000 ont été déposées entre les mains du gouvernement
pour un temps limité, comme garantie de l'accomplissement du contrat, mais elles
ne portent aucun intérêt.
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La compagnie a déjà vendu environ 6,452,000 acres de ses terres, dont le paie-
ment partiel a déjà racheté $3,771,500 d'obligations, et les paiements restant à faire
rachèteront une nouvelle somme de $13,451,000, laissant moins de $2,700,000 de ces
obligations à découvert.

Le reste de la concession de terres, s'élevant à 18,548,000 acres, ne sera donc
chargé que du paiement de $2,700,000 d'obligations, non compris les $5,000,000
d'obligations déposées entre les mains du gouvernement, qui seront remises à la com-
pagnie lors de l'achèvement du contrat en garantie duquel elles ont été déposées.

Les parties de la ligne partant de Montréal et de Brockville respectivement,
allant à l'ouest jusqu'à Callander, et qui forment, avec les embranchements, 449 milles
de chemi n de fer, ont été acquises par achat ou par fusion; et en vertu de ces achats
la compagnie s'est chargée d'obligations, dont la partie impayée, s'élevant à moins de
$5,500,000, reste encore comme charge sur 441 milles des propriétés acquises. Mais
à cette exception près, il n'existe aucune charge ou redevance d'aucune nature sur le che-
min ou les privilèges de la compagni,*.

Le produit des $20,000,000 d'obligations garanties par la concession de terres, à
mesure que celles-ci sont vendues, est déposé entre les mains du gouvernement, qui
paie sur ces dépôts un intérêt de 4 pour cent par année. Ce produit est remboursé à
la compagnie en proportion du nombre de milles de chemin qu'elle construit (de la
même manière que les subventions en argent données par le gouvernement) à
mesure que la construction avance; et la balance de ce produit et de la subvention
en argent donnée à la compagnie, s'élève à environ $31,500,000. Ou croit que cette
somme, jointe au produit du capital social restant non-émis (à l'exclusion do $10,-
000,000 d'action, qui doivent être réservées) suffira amplement à la construction com-
plète et à l'équipement efficace du chemin de fer, et que 1,800,000 acres de terres
seront plus que suffisants pour éteindre les $2,700,000 d'obligations garanties par les
concessions de terres restant à rembourser.

La situation de la compagnie se trouve donc être comme suit:-
Après avoir complètement pourvu à la construction et à l'équipement des lignes

de chemin de fer et de télégraphe, la compagnie aura dans sa caisse $10,000,000
d'actions non-émises.

Ele possédera aussi environ 17,000,000 d'acres de terres non grevées, excepté
par les $5,000,000 d'obligations possédées par le gouvernement co mme garantie de
l'exploitation du chemin de fer pendant dix ans. e

Toute la propriété de la compagnie, lorsqu'elle sera au compît, représentera,
$90,000,000 de capital social, et sera libre de toute redevance, excepté environ
$5,500,000 sur les lignes achetées.

La compagnie est autorisée et continuera à payer l'intérêt semi-annu ellement
sur les actions libérées, durant la construction, au taux de pas moins de 5 pour cent par
année; et le produit des terres non vendues (environ 17,000,000 d'acres) sera dispo-
nible et réservé spécialement, s'il est nécessaire, pour suppléer aux recettes nettes au
cas où celles-ci ne suffiraient pas à cette fin.

GEORGE STEPHEN, président.
MoNTRÉAL, 12 décembre 1882.
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LE PRÉSENT TRAITÉ, fait et passé entre la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, représertée et agissant aux présentes par M. George Stephon, son
président, et M. Charles.iDrinkwater,, son secrétaire, sous l'autorité de, résolu-
tions dûment adoptées par les actionnaires de la dite compagnie à une assem-
blée générale spéciale des dits actionnaires, régulièrement convoquée et tenue
à Montréal, Canada, le 31me jour de mai 1881; et d'une résolution du conseil
des directeurs de la dite compagnie, dûment adoptée à une assemblée de ce
conseil régulièrement convoquée et tenue le 3me jour de juin 1881, d'une part;
et la compagnie de chemin de fer du Canada Central, agissant et représentée
aux présentes par M. William Cassels, son président, et M. Archer Baker, son
secrétaire, sous l'autorité de résolutions dûment adoptées par les actionnaires
de la dite compagnie en dernier lieu mentionnée, à une assemblée générale
spéciale de ces actionnaires, régulièremont convoquée et tenue à Brockville,
Canada, le 1er jour de juin 1881, et par une résolution dûment adoptée par le
conseil des directeurs de la dite compagnie en dernier lieu mentionnée à une
assemblée des dits directeurs régulièrement convoquée et tenue.à Brockville
comme susdit, le 9me jour de juin 1881, d'autre part;

ATTEsTE QUE:-
Attendu que par la section 25 de la charte de la partie de première part, il est

déclaré que comme prolongement du chemin de fer qu'elle est par cette charte auto-
risée à construire, la partie de première part pourra acheter ou acquérir par bail ou
autrement, et posséder et exploiter le chemin de fer de la compagnie du Canada
Central, ou se fusionner avec celle-ci, sauf telles hypothèques, charges ou redevances
alors existantes qui seront stipulées et convenues ;

Et attendu que par l'acte constitutif de la compagnie de chemin de fer du Canada
Centralet par les divers actes qui l'amendent; il est stipulé que la partie de seconde
part pourra se fusionner avec toute autre compagnie de chemin de fer et que cette
fusion pourra se faire par contrat de fusion régulièrement exécuté et passé par les
compagnies fusionnantes;

Et attendu que les parties de première et seconde parts ont résolu d'exercer les
pouvoirs qui leur ont été ainsi respectivement conféré3, et de se fusionner, comme
elles y sont autorisées, aux termes et conditions ci-après. détaillés et écrits, et
qu'il est nécessaire, conformément à la loi, à la dite charte et auxdits actes, qu'un traité
de fusion soit exécuté par les dites deux compagnies, après avoir été soumis à leurs
actionnaires respectifs et avoir été approuvé par eux à une assemblée générale spé-
ciale de ces actionnaires, convoquée à cette fin ;

Et attendu que les présentes ont été régulièrement soumises aux actionnaires de
la partie de première part à une assemblée générale spéciale des actionnaires régu-
lièrement convoquée et tenue à cette fin à Montréal susdit, le 31 mai 1881, et aux ac-
tionnaires de la partie de seconde part à une assemblée générale spéciale régulière-
ment convoquée et tenue à cette fin à Brockville susdit, le 1er jour de juin 1881, et
qu'ayant été à ces assemblées respectives des actionnaires régulièrement délibérées,
elles ont été approuvées et ordre a été donné de les exécuter;

• Et attendu que la partie de seconde part a émis, vers le 4e jour d'octobre 1879, des
obligations portant première hypothèque échéant le 1er jour d'octobre 1899, pour une
somme de £500,000 sterling, portant intérêt de 5 pour cent, qui ont été négociées et
dont les coupons jusqu'à leur échéance sont garantis, le gouvernement du Canada
s'étant chargé de leur paiement en considération d'un fonds déposé à cette fin entre
les mains du dit gouvernement par la dite partie de seconde part, la dite partie de
seconde p -rt payant au fidéicommissaire de ces dites obligations un fonds d'amortisse-
ment de 2 pour cent par Année, sur le chiffre brut de ces obligations, afin d'aider à
leur rachat ;

Et attendu que la dite partie de seconde part a, le ou vers le 19e jour d'octobre
1880, fait une émission d'obligations portant seconde hypothèque, s'élevant à £200,000
sterling, portant intérêt de six pour cent, et payable trente jours après le 1er octobre
1880, lesquelles obligations ont été négociées;
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Et attendu que la dite partie de seconde part est autorisée par le dit acte à donner
à l'entrepreneur de la construction du prolongement du dit chemin de fer de Pem-
broke à la station de Callander, des actions privilégiées de première classe jusqu'à
concurrence.de $1,400,000, en proportion des progrès des travaux de construction du
dit prolongement, et qu'elle a autorisé l'émission de ces actions dont une partie a déjà
été acquise, et est actuellement émise, et dont le reste sera acquis lors de l'achèvement
de la dite construction, le dividende sur les dites actions privilégiées étant limité à
six pour cent par année ;

Et attendu que la dite partie de seconde part a émis 10,023 actions de $100
chacune, du fonds social ordinaire de la compagnie de chemin de fer du Canada
Central, qui sont maintenant la propriété de diverses personnes, actionnaires de la
compagnie, et qu'elle peut être aussi appelée à émettre certains nouveaux montants
d'actions ordinaires représentant les actions, dettes et obligations de la ci-devant
compagnie de chemin de fer de Brockville à Ottawa, et aussi une nouvelle somme de
$8,500 par mille sur le prolongement du dit chemin de fer de Pembroke à la station
de Callander, les actions ordinaires à émettre rmlativement au dit prolongement de
Pembroke à la station de Callander s'élevant à $825,500;

Et attendu qu'il est dû par la dite partie de seconde part, à diverses personnes qui
en sont créancières, certaines sommes dont le chiffre, aussi bien que celui de la nou-
velle somme d'actions à émettre pour le compte des actions et obligations de la ci-de-
vant compagnie de chemin de fer de Brockville à Ottawa, ne peut être déterminé
exactement pour le moment;

A ces causes, le présent traité de fusion fait foi:-
Que la compagnie du chemrin de fer Canadien du Pacifique et la compagnie de

chemin de fer du Canada Central, seront et sont par le présent fusionnées sous le nom
de la Compagnie du chemin d,- fer Canadien du Pacifique, aux termes et conditions qui
suivent :-

1. La partie de première part prend à sa charge toute la responsabilité et lcs
obligations et les devoirs de la partie de seconde part au sujet de la dite émission des
obligations portant première hypothèque faite comme susdit par la partie de seconde
part, y compris le paiement du fonds d'amortissement, dont le premier versement
annuel deviendra dû et sera payable par la partie de première part le premierjour de
septembre prochain ; le tout selon que stipulé dans l'acte de transport sous forme d'hy-
pothèque, fait et passé par la partie de seconde part en faveur de l'honorable Mathew
Henry Cochrane, en qualité de fidéicommissaire, le 4me jour d'octobre 1879, et à
l'entière exonération et décharge de la partie de seconde part à perpétuité.

2. La partie de première part prend à sa charge toute la responsabilité et les
obligations, engagements et devoirs de la partie de seconde part au sujet des dites
obligations portant seconde hypothèque, le tout selon que stipulé dans l'acte de trans-
port sous forme d'hypothèque garantissant les dites obligations de séconde hypo-
thèque, fait et passé par la partie de seconde part en faveur du dit Mathew llenry
Cochrane, comme fidéicommissaire, le 19e jour d'octobre 1880, et les dites obligations
de seconde hypothèque elles-mêmes, à l'entière exonération et décharge de la partie
de seconde part à perpétuité, l'intérêt sur les dites obligations en dernier lieu men-
tionnées devant être à la charge de la partie de première part à compter du 1er jour
de mai 1881.

3. La partie de première part paiera aux porteurs des dites actions privilégiées
de la compagnie de chemin de fer du Canada Central, sur demande, la proportion de
la dite somme de $1,400,000 représentant le chiffre des dites actions déjà acquises, et
ensuite le reste de ces actions, représentant le reliquat des dites actions privilégiées à
mesure que les actionnaires privilégiés y auront droit; et jusqu'au partait paiement
de la dite somme capitale elle paiera l'intérêt sur ces actions, à compter du 1er jour
de mai 1881, semestriellement, aux porteurs de ces actions, au taux de six pour cent par
année, au bureau de la Banque de Montréal, à Montréal; ces paiements semestriels de-
vront être faits le premier jour de mai et de novembre de chaque année, à comp-
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ter du 1er novembre prochain, jusqu'au paiement par la partie de première part de
la dite somme de $1,400,000 cours actuel, et lors de tel paiement les dites actions
privilégiées seront annulées.

4. La*partie de première part paiera aux porteurs des actions ordinaires de la
dite compagnie, déjà émises, sur demande et à telles personnes qui auront droit à de
nouvelles actions ordinaires, à mesure que ces personnes y auront droit, la somme de
cinquante centins par piastre, sur chaque et toute action du dit capital social
ordinaire, en argent, sur paiement de laquelle somme les dites actions ordinaires se-
ront annulées et deviendront et seront éteintes à mesure qu'elles seront payées au
taux ci-dessus mentionné, et tout certificat (scrip) de ces actions sera remis à la partie
de première part pour être ainsi annulé; et aucun porteur d'actions du capital social
de la compagnie do chemin de fer du Canada Central, ou de la compagnie du chemin
de fer de Brockville à Ottawa, ou d'obligations ou réclamations contre la compagnie
du chemin de fer de Brockville à Ottawa ne pourra ré(lamer aucun droit ni recevoir
aucun dividende ou somme d'argent d'aucune sorte de l'une ou de l'autre compagnie, ou
de la partie de première part, en sus et au delà du dit taux de cinquante centins par
piastre de chaque action du capital ordinaire de la compagnie de chemin de fer du
Canada Central auquel il pourrait avoir droit en sa qualité d'actionnaire, de porteur
d'obligation ou de créancier.

5. La partie de première part paiera intégralement aux créanciers de la partie
de seconde part les sommes dues à ces créanciers de la partie de seconde part, à me-
sure qu'elles deviendront dues, à l'entière exonération et décharge de la partie de
seconde part, sans aucune exception quelconque.

6. A compter de l'exécution finale du présent traité de fusion par les deux par-
ties aux présentes, la compagnie de chemin de fer du Canada Central sera et
deviendra fusionnée avec la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
et son chemin de fer deviendra et sera un prolongement du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, et sera possédé et exploité par la partie de première part comme
sa propre propriété, et comme une partie de son chemin de fer, et dès lors tout l'actif,
les propriétés, pouvoirs et privilèges de la partie do seconde part, de toute nature ou
espèce quelconque, tels qu'ils existaient le premier jour de mai 1881, et les recettes de la
partie de seconde part depuis le dit premier jour de mai 1881, deviendront et seront
la propriété de la partie de première part et deviendront et seront ipso facto attri-
bués à la partie de première part, et lui appartiendront pour toujours. Et la dite
partie de seconde part rendra compte à la partie de première part de ces recettes et
déboursés lors du règlement de leurs droits et obligations respectifs en vertu des pré-
sentes. Et à partir de la dite date, la partie de première part aura à sa charge
toutes les renponsabilités, les engagements, obligations et devoirs de la partie de
seconde part.relativement au dit chemin de fer du Canada Central.

7. A compter de la fusion des dites compagnies, la dite partie de première part,
comme détenteur et possesseur du chemin de fer terminé et en voie de construction
connu sous le nom de chemin de fer du Canada Central, sera sujette, relativement au
dit chemin de fer, à toutes les obligations de la compagnie de chemin de fer du Canada
Central envers toute autre compagnie de chemin de fer ou envers le gouvernement
de Québec comme propriétaire du chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occi-
dental, relativement au trafic et au droit de circulation, et possédera tous les droits et
privilèges relatifs au trafic on au droit de circulation de la compagnie de chemin de
fer du Canada Central à l'encontre de toute autre compagnie de chemin de fer ou à
l'encontre du gouvernement de Québec comme propriétaire du chemin de fer de Québec,
Montréal, Ottawa et Occidental, le tout de la manière, sous la forme, aux conditions
et sauf les restrictions et réserves stipulées et prescrites par et en vertu des divers
statuts du Canada et de la province d'Ontario, et par et en vertu des arrêtés du conseil
faits et passés à ce sujet.
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En foi de quoi les parties aux présentes ont exécuté les présentes aux endroits
et aux dates respectivement :mentionnés en regard des signatures de leurs officiers
respectifs, qui ont fait apposer aux présentes leurs sceaux officiels respectifs.
Signé en double par le président et le )

secrétaire de la compagnie du che- j COMPAGNIE DU CHEUIN DE FER CA-
min de fer Canadien du Pacifique, NADIEN DU PACIFIQUE.
et scellé par la dite compagnie à
Montréalle 6me jour de juin 1881, 1 (Signé) GEO. STEPHEN, président.
en présence deJ

1 L.S.] (Signé) W. F. SALsBUR.
(Signé) C. DRINKWATER, secrétaire.

Signé en double par le président et le 1
secrétaire de la compagnie de che- CO MPAGNIE DE CHE MIN DE FER DU
min de fer du Canada Central, et CANADA CENTRAL.
scellé par la dite compagnie à
Brockville, le 9me jour de juin 1 (Signé) WM. CASSELS, président.
1881, en présence de )

[L.S.] (Signé) S. E. TAPRELI4.
(Signé) ARC IER BAKER, secrétaire.

LE PRÉSENT TRAITÉ, fait en double, ce quatrième jour de mars mil huit cent quatre-
vingt-deux, entre Sa Majesté la Reine, agissant pour et au nom de la province
de Québec, par l'honArable Joseph A. Chapleau, premier ministre et commis-
saire des chemins de fer de la dite province, ci-après désignée sous le nom de
"le gouvernement," et la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien,
corps politique et incorporé, duement incorporé par lettres patentes de la Puis-
sance du Canada, agissant aux présentes par Duncan McIntyre et Richard B.
Angus, vice-présidents d'icelle, duement autorisés aux fins des présentes par
une résolution du bureau des directeurs de la dite compagnie, ci-après appelée
" la compagnie;" ATTESTE

1. Que le gouvernement, sujet à la ratification de la législature de la province
de Québee, ainsi qu'il est ci-après pourvu, a vendu, cédé et transporté et par les pré-
sentes vend, cède et transporte à la compagnie, acceptant comme ci-dessus, cette
partie du chemin de fer maintenant connu sous le nom du chemin de fer de Québec,
Montréal, Ottawa et Occidental, qui se trouve entre les cités de Montreal et Aylmer,
toutes deux inclusivement, avec l'embranchement de Saint-Jérome, et tous les terrains,
propriétés, droits et privilèges qui leur appartiennent ou qui sont tenus ou ont été
acquis par le dit gouvernement pour les fins de cette partie du chemin de fer susdit,
ou qui sont accessoires, ou en rapport avec iceux, comprenant aussi tous les instru.
ments, outils, machineries et biens mobiliers de taus genres qui sont maintenant en
usage sur la partie susdite du dit chemin de fer, et pour la maintenir en opération, à
l'exception des magasins; mais le gouvernement réserve de la dite vente les terrains
et propriétés situés dans la cité de Montréal, connus sous le nom de propriété Belle-
Rive, étant le numéro 1593 du cadastre du quartier Sainte-Marie, de la cité de
Montréal, et la moitié nord-ouest de la propriété connue sous le nom de propriété
Macdonald, qui est désignée sous le numéro 615 des plan et livre de renvoi officiels
du même quartier.

Dans la présente vente sont comprises la propriété connue et débignée sous le
numéro 1581 des plan et livre de renvoi officiels du quartier Sainte-Marie susdit,
communément appelée la propriété de la prison, et sur laquelle les boutiques du
chemin de fer susdit sont maintenant en construction, bornée en front par la rue
Sainte-Catherine, d'un côté par l'avenue Colborne, de l'autre côté par les numéros
1577, 1578 et 1579 du plan officiel susdit, et en arrière par le mur en pierre qui se
trouve derrière la prison de Montréal, ainsi que la propriété située à Hochelaga,
connue sous le nom d'ancien Hôpital Militai,re, désignée au cadastre du village incor-
poré d'Iochelaga sous les numéros 119 et 150.
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Il est cependant stipulé que cette réserve de la propriété Belle-Rive n'a lieu
seulement et exclusivement que pour les fins du reste du dit chemin de fer, et pour
aucune autre fin quelconque; que les hangars pour le fret de la compagnie seront
érigés sur cette partie de la propriété Macdonald qui lui est présentement vendùe, et
que la dite propriété servira exclusivement à des fins de chemin de fer, et ne pourra
être utilisée pour aucune autre fin quelconque, ainsi que tous les droits, privilèges,
et droits de propriété acquis ou tenus par le gouvernement pour les fins de, ou en
relation avec l'embranchement proposé du dit chemin de fer, à un point de jonction
avec le chemin de fer du Grand Tronc, à l'ouest de la dite cité de Montréal.

La description ci-dessus comprend, sans les nommer ou désigner plus spécialement
(sous la réserve susdite), toutes propriétés qui sont maintenant posséiées par le gou-
vernement comme accessoires ou relativement à la partie susdite du dit chemin de
fer, depuis son terminus,'sur la propriété connue sous le nom de Casernes de la Porte
de Québec, dans la cité de Montréal, inclusivement, jusqu'à ses terminus à Aylmer,
Ottawa et Saint-Jérôme, tous inclusivement, ainsi que l'embranchement proposé ci-
dessus mentionné.

2. Le gouvernement a aussi vendu, cédé et transporté, et par les présentes vend,
cède et transporte à la compagnie, acceptant comme susdit, une partie du matériel
roulant et de l'outillage qui se trouve maintenant sur le chemin de fer de Québec,
Montréal, Ottawa et Occidental, jusqu'à concurrence de la somme de $450,000.00,
d'après les prix mentionnés dans la cédule ci annexée, ainsi que des approvisionne-
ments de magasins, jusqu'à concurrence de la somme de $30,000.00, au prix coûtant,
l'outillage et le matériel roulant devant être pris à même ceux qui existent actuelle-
ment sur le dit chemin de fer, en proportion équitable, quant à la qualité et aux quan-
tités, d'après le détail contenu dans la cêdule ci-dessus mentionnée et les approvisionne-
ments de magasins seront pris dans des proportions semblables, et quant à la qualité
parmi les approvisionnements de magasins qui sont possédés par le gouvernement
pour les fins du chemin de fer susdit; et si les parties aux présentes ne peuvent s'en-
tendre quant aux proportions dans lesquelles les dits outillage, matériel roulant et
approvisionnements de magasins seront respectivement pris par elle ou quant à la
qualité d'iceux, tout différend à ce sujet sera déterminé par les surintendants du ma-
tériel de traction du·gouvernement et de la compagnie, qui, dans le cas de divergence,
auront le pouvoir de nommer une troisième personne comme tiers.arbitre, et dans ce
cas, la décision de majorité d'entre eux sera finale.

3. Il est de plus stipulé entre les parties aux présentes que les différents travaux
de construction qu'on exécute maintenant dans et près de la cité de Montréal, pour
les fins du chemin de fer susdit, comprenant une double voie jusqu'à la gare des
Casernes de la Porte de Québec, seront continués et complétés par le gouvernement
d'après les contrats qui sont maintenant en existence, et conformément à ces contrats,
en autant qu'il existe des contrats à cette fin, et s'il n'en existe pas, alors d'une na-
nière convenable; le gouvernement construira aussi sur la partie de la propriété
Macdonald maintenant vendue, un hangar à fret pour l'usage de la compagnie, de
quarante pieds par quatre cents pieds, qui ne coûtera pas moins que dix mille piastres,
le plan devant en être approuvé par la compagnie. Et une station sera construite par
la compagnie sur la propriété susdite des Casernes de la Porte de Québec, dans le
délai d'un an de la date des présentes, au coût de pas moins de $60,000.00, et la com-
pagnie paiera au gouvernement, à même le prix d'achat ci-dessous mentionné, la
somme de $240,000.00 en considération de son obligation de faire exécuter les contrats
susdits et de faire construire le dit hangar à fret, et ces paiements seront faits au
fur et à mesure que les travaux progresseront, et la dite compagnie pourra se rêserver,
à même le prix d'achat, la somme de $60,000 pour la station susdite.

4. Et il est de plus stipulé entre les parties aux présentes, qu'un embranche-
ment du dit chemin de fer sera construit depuis un point sur sa ligne principale au
nord de la station du Mile-End, à un point de jonction avec le chemin de fer du Grand
Tronc, entre la station de Dorval et Montréal; les points de jonction devant être
choisis par la compagnie. A même le prix d'achat, une somme de $100,000 sera dé-
pensée sous la direction et la surveillance de la compagnie pour la construction de cet
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embranghement, et en considération de la dite somme, la compagnie s'engage par les
pr ites à fàire et 'complter la construction de cet .emnbranchement de la même
qualêt ule reste du chemin de fer susdit; et ce dans le délai d'une année à compter
des presentes.

5. Cette vehte, cession et transport, ainsi que les conventions susdites, sort ainsi
faites pour et en considération de la somme de $4,000,000, à même lesquelles la com-
pagnie paiera la somme susdite de $300,000 pour compléter les travaux de construc-
tion susdits dans et près de Montréal, dans les proportions ci-dessus mentionnées, et
la somme de $100,000 pour l'embranchement susdit jusqu'au chemin de fer du Grand
Tronc, suivant qu'elles seront requises de temps en temps pour exécuter les contrats
susdits ainsi que les autres termes et conditions mentionnés aux présentes. . La com-
pagnie paiera aussi au gouvernement une autre somme de $600,000, par échéances an-
nuelles de $100,000 payables à la fin de chaque année, le premier jour de mars, le
premier desquels deviendra dûle premier de mars 1883, avec intérêt à raison de cinq
par cent ppuran au même temps que l'intérêt sur la balance du prix de vente, ainsi qu'il
est ci-après pourvu, et quant à la balance de $3,000,000, la compagnie s'engage à
payer 'inérêt sur icelle au gouvernement à raison de cinq pour cent par an,.semi-
annuellement, les premiers jours de mars et de septembre de chaque année, à com-
mencer le,premier de septembre prochain, avec le droit en faveur de la compagnie da
payer le dit montant en capital de $3,000,000 au gouvernement en aucun temps,
après ayo1r donné un avis de six mois de son intention de lui faire ce paiement, et le
droit au gouvernement de demander et exiger le.paiement de la balance due sur le
capital, en, aucun temps après l'expiration de vingt années depuis la date des présentes,
en donnant six mois d'gvis préalable de cette demande.

Et la dite vente, cession, transport et conventions sont ainsi faites pour et moyen-
nant les autres considérations suivantes, savoir:

6. Qu'e 'autant qde la dite acquisition du dit chemin est constituée par les pré-
senitee&une extesion du chemin de for du Pacifique Canadien, le terminus Est du dit
chiùin'de fer du Pacifique, y compris le dépôt pour les passagers, sera fixé et restera
peít6illeÈaêbt à l'endroit connu sous le-nom de Casernes de la Porte de Québec,

dn aiÏt d f Montréal, à moins que plus tard la compagnie n'étende son chemin de
feidt àcifique jusqu'à la cité de Québec, dans lequel cas le terminus Est sera fixé
das la dite cité de Qnébec, la station de Montréal pour les passagers restant toujours
au'diteä Casernés de la Porte de Québec.

7. Et attendu qu'il'est d'une importance essentielle au gouvernement et à la
comipagnie, qu'il soit établi un service de bateaux sur le Saint-Laurent entre la cité
de Québée et la Pointe-Lévis, et qu'une branche de l'Intercolonial soit construite à la
Pointe-Lévis, vers l'est, connue sous le nom d'embranchement de Saint-Charles, de
manière à pouvoir transférer les chars d'une rive à l'autre, et faire passer les trains
du dit cheiin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, et ceux de l'Interco-
lonial, d'uneligne à l'autre, sans déchargement; en conséquence il est convenu que le
gouvernement'fera tous ses efforts pour obtenir du gouvernement de la Puissancè,
la construction des travaux nécessaires à cet effet, pour tel service de steamers sur
le côfé sud du Saint-Laurent, à la Pointe-Lévis, et pour tel embranchement, dans le
plus court' délai possible; et du moment que le gouvernement aura obtenu le consen-
teîiënt du gouvernement de la Puissance, il devra remplir sa part d'obligations
sur' le côté nord 'pour compléter ces travaux.

8. Que lefeet et les voyageurs à longüe destination seront transportés sur l'un
ou l'a'tr des dits chemins de fer ou sur aucune partie d'iceux, y-compris les bran-
chefdôjàbMties' ou qui seront bâties,. u appartenant ou devant être acquises par les
proprietäires respectifs des deux chemins, y·compris les ponts et tunnels, aux taux
poni.fret et vo'yageursnqui seront établis par la compagnie du chemin ide fer du Paci-
fiqú dpor tout trafic vebant d'au delà ou allant au delà d'Ottawa, et pour tout trafic
endeâ d'Ottpa*'' dais aucune direction, à des taux à être fixés de temps à autre
ent go 0'rneïment ou ses représentants et la compagnie. Et si les dites par-
tieà nevénit s'àord'er, tels taux seront fixés parle ministre des chemins de fer
de PdiÀsahce,à la deiande d'aucune des parties, après en avoir donné avis à l'atre,
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Et tels taux seront divisés entre le gouvernement on ses représentants et la compDa
gnie, en proportion du nombre de milles que tel trafic aura parcouru sur chacun es
chemins, sans rien charger pour les ponts et tunnels, le même faux par mille devant
être chargé sur tels ponts et tunnels que sur les autres parties du chemin.

9. Que si aucune des parties fait des arrangements spéciaux avec aucune autre
compagnie de chemin de fer pour le fret ou les voyageurs devant passer par aucune
voie appartenant à cette autre compagnie, l'autre partie ou ses représentants aura le
droit de bénéficier de tels taux spéciaux pour son propre trafic, en autant que ces
arrangements peuvent s'appliquer à tel trafic.

10, Que le gouvernement et ses représentants expédieront avec une diligence
égale à celle des trains express, tous les convois d'émigrants partant de la cité de
Québec pour l'ouest, et tiendront ces trains comme trains spéciaux, à l'arrivée des
navires océaniques amenant tels émigrants, chaque fois que la compagnie notifiera et
requerra le gouvernement ou ses représentants d'expédier tels trains spéciaux d'émi-
grants, et qu'elle sera prête elle-même à les expédier de cette manière. Et le gouver-
nement et ses représentants fourniront aussi une, prompte et rapide expédition à
toutes malles étrangères que la compagnie aura à transporter. Et le gouvernement
et ses représentants accorderont aussi à la compagnie des taux spéciaux au rabais,
n'excédant pas un demi-centin la tonne, par mille, pour tout charbon expédié- de
Québec pour son chemin de fer, pour l'usage de la compagnie, sans charger de mileage
pour les chars ; la compagnie fournissant ses chars sans mileage, et payant tel
mileage dû à aucune compagnie de chemin de fer, pour l'usage de ses chars en trans-
portant tel charbon sur le chemin de fer du gouvernement; mais le gouvernement
ne chargera rien pour traîner tels chars sur son chemin quand ils seront vides.

Il. Que la compagnie accordera au gouvernement ou ses représentants le droit
de parcours pour toujours, depuis la jonction de Saint-Martin jusqu'à la ctité de
Montréal et les points intermédiaires sur le chemin maintenant vendu, mais sans
avoir le droit de faire de trafic local sur telle portion de chemin, excepté en autant
qu'il sera réglé à l'amiable entre les parties au présent contrat que le gouvernement
pourra transporter les voyageurs à la station ou de la station de Saint-Martin, à ou de
Montréal au nom de la compagnie, à des conditions qui seront déterminées dans cette
entente. Et la compagnie permettra aussi au gouvernement ou à ses représentants
pour les fins du dit chemin de fer, l'usage en commun des stations, plateformes, et de
toutes gares, bâties ou qui seront bâties entre la dite jonction et Montréal, .pour'les
voyageurs embarquant ou débarquant; aussi le droit pour le gouvernement de cons.
truire des lignes d'évitement et des hangars à fret, de quarante pieds par deux cents
pieds au Mile-End, avec le droit d'y arriver, et le droit d'accès à la station projetée
des Casernes de la Porte de Québec r ses voyageurs et trains de voyageurs, avec
l'usage exclusif, à cette station, d'un uiireau pour les livres, d'un bureau pour les
agents, d'une chambre pour le bagage et d'une chambre pour les officiers du chemin
possédé par le gouvernement ou ses représentants, avec l'usage en commun des salles
d'attente et de tout ce qui se rapporte à la station, le tout à la condition que le
gouvernement et ses représentants paient un loyer de cinq mille piastres par année
pour tel usage, contribuant au maintien et au bon ordre de la voie et des lignes d'évi-
tement depuis la jonction de Saint-Martin à la dite station de Montréal, dans la pro-
portion de l'usage qu'en fera le gouvernement et ses représentants calculé par le
nombre de roues, et sans aucune autre charge quelconque pour le privilège.accordé
par les présentes. Et la compagnie mettra aussi à part et donnera au gouvernement,
à une place convenable à Hochelaga, pour les fins du dit chemin de fer, un espace.de
quatre acres de terre qui devra être appliqué à cet usage seulement, avec le droit
d'accès à ce terrain, dont la location sera fixée par une entente entre les partigs.
Et si, en aucun temps, la compagnie décide de construire une autre voie, pour faire
une double voie depuis la jonction de Saint-Martin ou depuis le pont de Black River
au terminus dans la cité de Montréal, le gouvernement et ses représentants paieront
la proportion, calculée annuellement sur le nombre de roues, de l'intérêt sur le coût
4.e cette voie à raison de cinq pour cent par aunée.
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12. Et il est convenu par les présentes que le gouvernement fait la dite vente,
transport et cession avec garantie contre toutes réclamations, charges, hypothèques,
obligations et servitudes sur la propriété vendue par les présentes. Mais la com-
pagnie sera obligée de payer l'intérêt sur le montant d'achat stipulé dans les présentes,
ainsi que les dits divers versements se montant à $600,000, malgré la preuve qu'il y
aura des obligations ou empêchements sur la portion du dit chemin de fer vendu par
les présentes, tant que la compagnie ne sera pas troublée par le créancier possesseur
de ces réclamations.

13. Et comme garantie du paiement de la dite somme de $3,600,000 et des
Intérêts susdits, la compagnie engage et hypothèqe la dite portion du dit chemin de
fer dont la vente est convenue paë les présentes ; et tous les terrains, bâtisses et
dépendances céé3 par les présen tes ; et tout l'outillage et le matériel roulant qu'il y
a comme immeubles par destination ; et de plus engage et hypothèque les deux
différentes branches du dit chemin de fer connues sous le nom de branche de Saint-
Eustache et branche de Saint-Lin, et tous les terrins, batisses et dépendances, outil-
lage et matériel roulant appartenant aux deux ditos branches, qui peuvent être
décrites plus amplement comme suit, savoir :

La dite b'anchc de S tint-Eistache commençant à un point de jonction avec la
portion du chemin de fer vendu par les présentes près du village de Sainte-Thérèse
et s'étendant à la station de la dit bancha dans le village de Saint-Eustache, ayant
à peu près 7î milles de long, avoc toutes les propriétés et dépendances qui s'y
rattachent ;

Et la dite branch ' de Saint-Lin, autrement appelée et connue du nom de chemin
de fer des Laurenti les, com:nenç tnt au point de jonction de cette ligne avec la
branche de Saint-Jérôme du dit chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et
Occidental près du dit village de Sainte-Thérèse et s'étendant à quinze milles au ter-
minus du dit chemin dans le village de Saint-Lin, avec toutes les propriétés, matériel
roulant et dépendances qui s'y rattachent.

Mais il est convenu par les présentes que si le titre de la dite compagnie à la
dite branche de Saint-Eustache et de la branche de Saint-Lin, comme propriétaire de
ces chemins, ne sont pas confirmés et validés par la législature de la province de
Québec à la session qui doit avoir lieu bientôt, l'hypothèque précédente sur les dites
branches et leurs dépendances sera ipsofacto cancellée et annulée ; et la compagnie
donnera d'autres garanties pour le paiement de la dite somme de $600,000, d'après un
arrangement à l'amiable.

14. Que dans le but d'éviter aucun accident ou délai, et donner l'usage conjoint
de la dite portion du dit chemin située entre la jonction de Saint-Martin et le terminus
de Montréal incluivement, sans confusion ou obstruction, l'expédition et la direction
de tous les trains et engins sur la dite portion du dit chemin, et la conduite de tous
les employés engagés dans telle expêlition et direction, seront sous la surintendance
et le contrôle exclusifs des officiers de la compagnie. Et le -gouvernement sera res-
ponsable pour tous les dommages faits au chemin ou aux ponts, causés par aucune
défectuosité dans son matériel roulant, ou son équipement, ou par la négligence ou
la malice de ses employés. Et si, sur la plainte de la compagnie, il est établi qu'aucun
employé du gouvernement a été coupable de désobéissance aux ordres ou d'insubordi-
nation dans telle expélition et direction des trains, tel employé sera, ou démis par le
gouvernement, ou déplacé de telle manière qu'il n'ait plus la permission d'exercer ses
fonctions sur le dit chemin sous le contrôle de la compagnie. Et d'un autre côté la
compagnie sera responsable de tous les délais et accidents causés par la négligence ou
la malice de ses employés dans le règlement de cette direction et expédition.

15. Que, dans le but de relier le chemin de fer avec les hangars à fret sur la
dite propriété Macdonald et avec les hangars de la compagnie en arrière de la prison
de Montréal, la compagnie établi ra ou construira une branche ou ligne d'évitement,
depuis la ligne principale à Rochelaga jusqu'à la dite propriété, avec double voie,
l'une pour le hangar à fret du gouvernement, et l'autre pour le hangar à fret de
la compagnie, avec ligne d'évitement dans les dites boutiques ; aux frais conjoints du
gouvernement et de la compagnie, sur un plan qui sera adopté par les parties ici pré-
sentes, égal en qualité au restant du dit chemin; les parties ici présentes devant faire
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les avances nécessaires pour telle construction dans la proportion d'un tiers par;le
gouvernement où ses représenta'ts, et deux tiers par la compagnie, u fur et esie
que les travaux avanceront. Et la dompagnie permettra qu'il soit fait par 1e -vdrnément une ligne d 'VMitement convenable depuis la ligne principale, longeant le
féuVu jusqu'à la dite propriété de Bel'le-Rive.

16. La compagnie maintiendra le chemin de fer vendu par les présentes en bon
et effcace état de réparation, et devra l'exploiter efficacement au moyan d'unnom re
suffisant de trains par jour, pour transporter le trafic du fret et des voyageuvs avec
tôùtý la régularité et l'expédition nécessaire, entretenant au moins un trin 4é ya
geurs par jour dans chaque direction, et si, en aucun temps avant le p emet
la balance du dit prix, la compagnie laisse le dit chemin de fer ou le matériel se dé-
tériorer, ellê sera obligée de le réparer ou de le remplacer par un matériel en aussi
bon ordre et condition qu'il l'est à présent, dans trente jours après avoir reçu avis du
gôuvernemènt de le faire. Et s'il s'élève quelque dispute relativementà telle réêD-
ration ouàl'insuffisance de telle réparation, telle dispute sera référée à T'arbitrage et
à la décision de trois personnes désintéressées, dont l'une sera nommée par chacupe
des parties et la troisième par le ministre des chemins de fer de la Puissnce; et
In compa'gnie ne fait pas ces réparations dans la dite période ou, en cas de disgts,
ne se conforme pas à la décision des arbitres, le délai accordé par les pri entes pogr
t paiement de la dite somme de $»00.000, ou d'aucune portio1 d,; 'et1e somme non
tncôoè aue alors, sera ipso facto supj ié, et la compagnie paiera imtédiatemept au
gouvernement tout le montant qui viont d'être mentionné ou aucune pr de ce
móntant non encore pay6avec tous les intérêts dus.

17. Si en aucun teipsla compagnie fait défaut pendant trente jours de ayer
l'intérêt dû en vertu des présentes conditions de vente, le déli ac ordé paries pr-
sènts pour le paiement du caial portant tel intérêt er ipsofat suppripié étIfa
compagnie sera, dès lors, obligée de payer ai; goúvernènfeht tout le montant d&täI
capital avec les intérêts accrus.

18. La compagnie maintiendra et exécutera tous contrats pour le trafic faits par le
gouvernement selon leurs dispositions, et tous les permis grátuits de circulation pour

lmée-courante donnés pare gouvernement et encore en force, desquels contrats iet
permis·de circulation une liste sera fournie par le gouvernement à la compagnie le'jour
on avant que la présente convention devienne en force et en opération. Et la compagnie
devra s'abstenir, en autant que, dans son opinion, la chose sera compatible avec l'èx-
ploitation efficace du chemin, de troubler ou de renvoyer les employés du gouverne-
meit' maintenant engagés sur la portion du dit chemin maintenant vendu sans uge
indemnté raisonnable; et les employés du gouvernement qui ont été, jusqu'à présent
e'mployés dans la direction et la conduite de toute la ligne séront l'objet d'une entente

ìiítre le gouvernement et la compagnie, leur position et leurs intérêts devant recevoir
la'odnsidération voulue.

19. Sur la demande de la compagnie et à ses dépens, le gouvernement devra, de
temps à autre, ultérieurement faire, exécuter et délivrér à la compagnie tels actes
bons et valides de la cession d'aucune propriété immobilière vendue, transférée et cédée,
lou que C'est l'intention de vendre, transférer et céder par les présentes selon que l'on

croira en avoir besoin, d'après l'avis d'un homme de loi, pour rendre telle cession des
propriétés-de la compagnie complète et valide.

20. Et il est finalement convenu que ce traité est ainsi fait sujet à l'approbatioP
et à la confirmation de la législature de la province de Québee, à la prochaine session,
et devra prendre effet lors de telle approbation ou confirmàtion; et le gouvernement
convient, par les présentes, de le soumettre à la dite législature au premier jour con-
venable, et de soumettre à la législature telle mesure qui sera jugée néoëssaii'è pour
confirmer pleinement et d'une manière finale ce traité et pour le rndre vailide e 'ffi-
cace en loi, dans tous ses détails.

En foi de quoi, les parties ont signé les présentes en double, à Montréal, dans la
province de Québec, les jour et an sus-nommés.

En présence de

J. J.C. ABBOTT, T. A. CHAPLEAUJ,
L. A. SÉNÉCAL, D, McINTYRE,SR. B. ANGUS,

[Sceau.] C. DRLNWATER, secr6tai, e, Cïe d C, C,.P,X ~2
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Chars pour les tourne-freins .................... 2
Ohgsr p ir l'outillage. ............ .......... ... ... 1
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ia r' .i...........................2

a ues................................. 8
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LU PRSENT TRAITA, fait en double ce treizième jour de mars mil huit cent quatre.
vingt-deux, entre la compagnie du chemin de fer des Laurentides, corps poli.
tique régulièrement constitué en corporation, représentée aux présentes par
Louis Adélard Sénécal, son président, et la compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, corps politique régulièrement constitué en corporation par
lettres patentes de la Puissance du Canada, agissant aux présentes par Duncan
McIntyre et Richard B. Augus, ses vice-présidents, le dit. i Adélard Séné-
cal étant autorisé pour les fins des présentes par résolutions du conseil des
directeurs de la dite compagnie du chemin de fer des Laurentides, et de ses
actionnaires, respectivement; et les dits Duncan McIntyre et Richard B.
Augus, y étant autorisés par une résolution du conseil des directemre de la dite
compaqgnie du chemin de fer Canadien du Pacifique

ATTESTE:-

1. Que sauf la ratification de la législature de la province de Québec selon que
ci-après stipulé, la dite compagnie du chemin de fer des Laurentides a vendu, trans-
féré et cédé, et par ces présentes vend, transfère et cède avec garantie de titre, et
contre tous mortgages, hypothèques ou engagements quelconques, à la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, ce acceptant comme susdit, tout son chemin de
fei à partir de la jonction de Sainte-Thérèse, sur l'embranchement de Saint-Jérôme
du chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, jusqu'à son terminus
actuel dans la ville de Saint-Lin, dans le district de Joliette, avec toutes et' chacune
les dépendances, terres, tènements, batisses, gars, terrains de gares, matériel, p-o-
visions, outils et matériel roulant appartenant actuellement ou étant la propriété de
la dite compagnie du chemin de fer des Laurentides, tels qu'ils se comportent et
existent aujourd'hui, et dont la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
se déclare par les présentes contenteet satisfaite.

2. Les dites vente, cession et transport sont faits pour et en considération du rachat
par la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique des obligations ou dében-
tures émises par la compagnie du chemin de fer des Laurentides jusqu'à cette date,
s'élevant à la somme de trois cent mille piastres, ainsi que tous les coupons restant
aujourd'hui impayés ou non rachetés par la compagnie ; la compagnie du chemin de
fer des Laturentides déclarant par les présentes qa'elle n'a pas émis pour plus de trois
cent mille piastres de ces obligations on débentures jusqu'à ce jouir.

3. Ladite compagnie du chemin defer Canadien du Pa,'ifique s'engage aussi par les
présentes, en considération de la dite vente, de maintenir le dit chemin de fer par les
présentes vendu, en bon et suffisant état de réparation; et de l'exploiter régulière-
ment et efficacement au moyen d'un nombre de trains suffisant ·tous les jurs pour
transporter le fret et les voyageurs de ce chemin, avec régularité et prom pti ,i
maintenant un service quotidien d'au moins un train de voyageurs dans les deux
sens.

Et attendu que la dite compagnie du chemin de fer des Laurentides a depuis long-
i emps mis en opération et maintenu une ligne de chemin de fer à partir de la paroisse
de Saint-Lin, en passant par la paroisse de Sainte-Anne-des-Plaines, jusqu'à l'endroit
appelé Hochelaga, près de la cité de .Montréal, en faisant correspondance avec le che-
min de fer de Colonisation du Nord de Montréal, et ensuite aequis par le gouverne-
ment de la province de Québec et connu depuis sous le nom de chemin de fer deQuébec,
Montréal, Ottawa et 0 3cidental ; la dite compagnie du chemin de fer Canadien du
Picifique s'engage et s'oblige par les prêientes à continuer et.maintenir la correspon-
da.nce du dit chemin de fer des Laurentides avec le dit chemin de fer Québec, Mont-
éal, Ottawa et Occidental, cette correspondance se faisant sur la partie de ce chemin

acquise par la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Il est de plus convenu par les présentes que le présent· traité est ainsi fait sauf

ratification par la législature de la province de Québec, à sa session présente, et que
la dite»compagnie du chemin de fer des Laurentides, en obtenant de la législature de
Québec la ratification de ces présentes, obtiendra aussi l'insertion dans l'acte de rati-
fication d'un a1icle par lequel il sera décrété que la compagüie du chepiin de f r Ca-
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nadien du Pacifique sera mise en possession du dit chemin dû fer des Laurentides
libre et exempt de toute obligation en faveur d'une personne ou cor poration quelconque,
sauf et excepté la considération du présent traité, laissant à tellis personnes ou corpo-
ration à faire valoir leurs droits et réclamations respectifs co'jtre la dite compagnie
du chemin de fer des Laurentides, la dite compagnie en derrier lieu mentionnée en-
treprenant d'acquitter toutes ces réclamations à l'exonération et décharge de la dite
compagnie de chemin du fer Canadien du Pacifique. Il est de plus convenu que les
présentes auront pleine vigueur et effet aussitôt que la législation mentionnêe dans
la dernière section 4i précède aura été obtenue, mais que ces présentes seront nulles;
et.de nul effet à mpoins que:la dite législation confirmant, ces présentes et accordant:
la dite propriété à la compagnie libre de toutes charges, ne soit obtenue de la dite léï-
gislature durant sa présente session, et à moins qu'un acte de la dite législature confir.
mant la vente à la dite 'compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique de la dite
partie du chemin de fer.de Québce, Montréal, Ottawa et Occidental ne soit pag'
durant la présente- session.

En foi de quoi les dites parties ont exécuté ce présentes les jour et an en pro-
mier lieu mentionnés.

En présence de
LA CIE DU CHEMIN DE FER DES LAURENT IDES

Par L. A. SÉNECAL,
Présiden'

[Signé] D. McINTYFJE
" IR. B. ANGTJ s

Pour la compagnie du chemin de fer Canw dien du Pacfque.
C. DRIKT.WATER, secrétaire.

[L.S.]

REP ONSE
(27o)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée le 23 février 1883:;

Pour la production d'une carte ou des cartes montrant (1) la partie:

du tracé du chemin de fer Canadien du Pacifique approuvée on cons-

truite ; (2) la partie du tracé proposée au gorvernement sans être
encore approuvée; (3) le tracé de tout embranchement construit et de
tout embragchement maintenant projeté par la compagnie, dont Io

gouvernement a reçu avis ; (4) les terres mises en réserve pour la

compagnie, mais non encore cédées; (5) les terres demandées, mais

non encore mises en réserve.

Par ordre,

HECTOR L LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

Secrétariat d'Etat, 9 mai 1883.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse ci-dessus
n'est pas imprimée.)

23

Doe miientsde la Session (No. 21.)46 lýictori*a. A. 1888



bocuments de la- ession (No. 7.)

(27p)
A i WOIfDEDE LA ÀIfilÔ E DES CdMMTNÜ en c1atf du l6févie(186$ ---

Pour la production d'un état faisant vî la rédetio: oèréé& par le
chiangement'apporté dans le mode~de constructiof de sections'A. et B3
du chemin1de fer Canadindu Pacifique et le n tant comdpris'datisce
chaitgemtent ; aussi, un état iûdiquànt le chiffre de chacui &eîeiiiieíit$
faits chaqueinoiseaur efrtrepreneurs respectifsfde de sè'6ioïi déèXis
l'adjudication des travaux-; aussi, un état de toutes les rêeIiidàtiois
gppatéestpaià les eitireneiê ride eås trMad ett la date de chacune
d'elles.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrdtaire d'Etat intérimaire,Seesttariat d'&at,
ails18a.

(27q)
Relatifs aux sections 14 et 15 du, chemin du fer Canadien du Pacifique,

Joseph Whitehead, entrepreneur.

(Conformément àl la recommandation du comité collectif de impressions, les réponses ci-
dessus. ne-sontpas4mprimie,)
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MEMOIRE
(27r)

Inrre Baie du Tonnerre et rivière Kaministiquia.

Les autorités du chemin de fer canadien du Pacifique ayant attiré l'attention du
:gouvernement sur la nécessité de travaux à faire à Prince-Arthur's-Landing ou sur la
rivière Kaministiquia, lac Supérieur, je vous transmets avec le présent rapport des
plans des localités en question indiquant les travaux projetés pour faire face au trafic
toujours croissant entre l'est et lenord-ouest, qui doit se centraliser à l'un ou l'autre
de ces endroits.

Dans le cours de la saison de 1880, des plans ont été levés par un officier du dé-
partement, et je me sers aujourd'hui des renseignements cueillis alors.

Prince-Arthur's-Landing est situé sur la baie du Tonnerre, six milles à l'est de
Fort-William, et à l'embouchure de la Kaministiquia. Etant le principal port cana-
dien sur la rive ouest du lac Supérieur, cette ville a rapidement grandi en étendue
et en importance.

La baie du Tonnerre est abritée contre les vents du sud par le cap du Tonnerre,
éloigné de douze milles, et par:les îles Welcome et Pie. (Voir plans ci-joints.) * Les
vents nord-ouest, venait du large, n'ont aucun effet, mais les vents d'est, soufflant avec
violence dans la baie du Tonnerre, gênent les navires mo-illés dans la baie ou amarrés
aux quais. Il a été fait un rapport sur cette question d'abri en décembre 1880, et le
prolongement du quai connu sous le nom de quai du gouvernement sur une longueur
de 800 pieds, a été recommandé, au prix de $60,000.

Le soussigné ayant eu deux entrevues avec M. Van Horne, gérant général du
chemin de fer canadien du Pacifique, au sujet de la place nécessaire aux navires pour
le trafic sur le lac Supérieur, a appris que des arrangements avaient été faits pour
l'établissement d'une ligne de grands bateaux à vapeur entre Algoma-Mills, la baie
Georgienne et le lac Supérieur, et la somme de trafic qu'on prévoit exigera non-seule-
ment une ligne de quais considérables, mais encore une grande étendue de terre pour
les hangars, les entrepôts, le bois empilé, etc., à l'endroit qui sera choisi comme tête
de ligne sur le lac Supérieur. M. Van Horne dit que dans la ville de Prince-Arthur's-
Landing il n'y a pas assez de terrain vacant pour les besoins de la compagnie, et y
en eut-il assez, il n'y a pas une profondeur d'eau suffisante pour laisser approcher les
navires d'un fort tirant, qui naviguent aujourd'hui sur les lacs; que le prolongement
projeté du quai du gouvernement ne serait d'aucune utilité pour la compagnie, et n'en
.aurait pas beaucoup pour Prince-Arthur's-Landing.

Sur le plan ci-joint est indiqué en haché rouge, la position d'un brise-lames, qui,
s'il était construit, renfermerait une superficie d'environ 200 acres d'eau profonde et
dans laquelle on pourrait projeter un nombre considérable de quais comme il est indi-
qué, et en même temps on aurait l'étendue de terre nécessaire estimée par M. Van
Ilorne à 400 acres, pour les voies de garage, le bois, etc.

Par la construction de ce brise-lames les quais actuels en face de la ville se trou-
veraient protégés et resteraient entièrement-affectés au trafic ordinaire de l'endroit.

Le coût de ýce brise-lames est estimé à $240,000.
Jugeant d'après l'ensemble des remarques de M. Van Horne, le soussigné croit

-que le chemin de fer canadien du Pacifique préférerait ne pas accepter Prince-
Arthur's-Landing comme son terminus sur le lac, mais qu'il préférerait arrêter à
Raministiquia, pour les raisons suivantes:-

La rivière offre un abri parfait en tout temps et par tous les vents. On pet
obtenir sur les bords de la -Kaministiquia une plus grande étendue de terrains pour les

* Le8 plans, par ordre du comité des impressions, ne sontpas pibliés.

2' r-1

46 Victoria. A.1888



Documents de la Session (No. 27.)

voies d'évitement, pour empiler le bois et pour tous les besoins d'un grand trafic de
bois et de houille; et on peut sur une distance de quatre milles ou plus construire des
débarcadères ou des quais, et donner ainsi place pour tous les navires ou autres embar-
cations. Il y a cependant à la libre navigation de la rivière un obstacle dans une barre
qui existe à son embouchure dans la baie de Tonnerre.

La Kaministiqua prend sa source dans les lacs du Chien, à environ 50 milles de
la baie du Tonnerre. Ei"n aval des chutes Kecabecca, sa largeur est de 200 à 350
pieds, et sp profondeur de 13 à 18 pieds jusqu'à l'endroit où elle se divise en trois
branches ; la principale, ou celle du nord, garde la même largeur que ci-dessus, mais
isa profondeur n'est que de 12 à 13 pieds.

Fort-William est situé à -environ trois-quarts de mille dans les terres, et le ter-
iminus· actuel du chemin de fer canadien du Pacifique est à environ 3î milles de
l'embouchure.

Les marais à travers lesquels coule la rivière, sur les deux derniers milles de son
cours, ont sans doute été formés par des matières charriées pendant des années par la
rivière, et provenant des terres élevées le long de son cours, et l'on peut attribuer à
cette cause et aux tempêtes dans la baie du Tonnerre, la batture qui traverse l'embou-
chure principale, s'étendant jusqu'à 4,000 pieds dans la baie, et sur laquelle il n'y a

ýque 9 pieds d'eau dans un chenal étroit et tortueux.
En 1876, une somme de $8,050.55 a été dépensée pour l'enlèvement de 21,760 pieds

cubes de matières, formant une tranchée d'une largeur de 22 pieds dans sa partie cen-
trale et de 44 pieds sur une longueur respective de 800 et de 1,000 pieds à chaque
extrémité, le tout d'une profondeur uniforme de 13 pieds. Comme on pouvait s'y
attendre, cette tranchée s'est remplie jusqu'à un certain point, et les sondages faits
durant la saison (1880) n'ont indiqué qu'une profondeur de 9 pieds.

L'ouverture d'un chenal à travers cette batture, pour donner une entrée libre
-à toute espèce de navire, par toute sorte de temps, de jour ou de nuit, durant la
saison de navigation, est nbsolument nécessaire, si l'on doit se servir de la Kaminis-
tiquia, jusqu'à Fort-William ou à la tête de ligne du chemin de fer canadien du
Pacifique, comme port de commerce en connexion avec le chemin de fer ou comme
refuge.

-Un tel chenal ne devrait pas avoir moins que 200 pieds de largeur et 18 pieds de
profondeur.

Pour maintenir un chenal de cette dimension à la profondeur voulue il sera né-
cessaire d'en protéger les deux côtés au moyen de constructions, d'allonger la rivière
d'une distance de 4,000 pieds, et par ce moyen la conduire à l'eau profonde dans la baie;

,et pour assurer la passage du volume d'eau tout entier dans la rivière, les chenaux
latéraux, c'est-à-dire la Grande et la Petite Bouche, devront être fermés, et l'eau qui
coule par ces chenaux forcée de passer par le chenal principal, augmentant la vélo-

-cité du courant, et charriant ainsi au delà de la nouvelle embouchure toutes les ma-
tières en mouvement.

En 1880, on a soumis l'évaluation suivante du coût de l'amélioration de la Kami-
misti quia :

Chenal à travers la batture...... ................ $00,000
Ouvrages de protection....... .................... 120,000
Approfondissement de la rivière ................ 96,000
Fermeture des bouches..................6................. 10,000
Bouées-balises................................................ - 10,000
Régie et dépenses contingentes ..................... 34,000

370,000
On verra ainsi qu'à Prince-Arthur's-Landing ou sur la Kaministiquia, les tra-

vaux nécessaires pour donner aux autorités du chemin de fer canadien du Pacifique
les facilités qu'elles désirent, entraîneront la dépense d'une somme d'argent considé-
rable, et l'on dit que le commerce du chemin de fer, qui est déjà considérable et qui

.sugmente toujours, exigera tout l'espace sur terre et sur eau, que les travaux projetés
.jouteraient à l'un ou l'autre endroit.
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J'ai dit plus haut que la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique croit
iplutôt de son intérêt de faire les travaux de tête de ligne à la Kaministiquia, parce
qu'on y peut obtenir plus facilement et à meilleur marché qu'à Prince-Arthur's-Land-
ing, une plus longue ligne de quais, plus de sûreté pour les navires et de plus grands
-terrains pour le garage, etc.

Bien que la Kaministiquia puisse posséder les avantages énumérés ci-dessus, elle
-a néanmoins un inconvénient qui est des plus sérieux, celui d'être fermée tous les ans
par les glaces plus à bonne heure que Prince-Arthur's-Landing, et de s'ouvrir plus
tard au printemps.

D'après les renseignements reçus, je trouve qu'en 1876, le port de Prince-Arthur's-
Landing s'est fermé le 3 décembre, et la Kaministiquia le 22 novembre, la naviga-
tion s'ouvrant à Prince-Arthur's-Litnding le 29 avril 1877, et dans la Kaministiquia le
2 mai suivant, pour se reformer le 28 novembre, Prince-Arthur's-Landing restant
ouvert jusqu'au 23 janvier 1878, s'ouvrant de nouveau le 16 mars, tandis que la rivière
est restée fermée jusqu'au 6 avril. La rivière se ferma en 1878, le 19 novembre, et
Prince-Arthur's-Landing le 2 janvier 1879, les deux s'ouvrant le 27 avril. D'après
ees données on verra que la saison de navigation à Prince-Arthur's-Landing est de
quatre à six semaines plus longue que dans la Kaministiquia.

Le soussigné est d'opinion qu'il existe une sérieuse objection à l'ouverture de la
Kaministiquia, savoir: que les navires trouveraient, sinon totalement, au moins pres-
-que impossible d'entrer dans la baie pendant un vent fort, à défaut de quoi ils seraient
.exposés à se jeter sur la batture ce qui équivaudrait souvent à des dommages sérieux
sinon à une perte totale.

La formation d'une autre batture, au large de la nouvelle entrée est probable, et
il n'en a pas été tenu compte dans le mémoire.

A Prince-Arthur's-Landing il y a une vaste étendue d'eau d'une profondeur suffi-
sante, et pendant une tempête plus de navires pourraient s'y abriter qu'il n'y en a
aujourd'hui dans les eaux canadiennes du lac Supérieur.

IENRY F. PERLEY, ingénieur en chef.
]Bureau de l'ingénieur en chef,

Département des travaux publics, 24 février 1883.
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RÉPONSE
(28)

Etat ociel de la distribution des statuts du Canada, 45 Victoria, 1882.

(onformrent à la recommandation du comité collectif'des impressiQns, la réponse ci-de;su6
W est pas imprimée.]
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A Son Excellence le très honorable sir John Douglass Sutherland Campbell, (communément

appelé le marquis de lorne,) chevalier du très ancien et très noble ordre du Chardon,

chevalier grand'croix de l'ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges,

gouverneur général du Canada et vice-amiral du Canada.

PLAISE À VOTRE ExcELLENCE I

J'ai l'honneur de présenter, pour l'instruction de Votre Excellence, le rapport

annuel de l'inspecteur des pénitenciers, avec les comptes-rendus annuels des fonction-

naires de ces établissements et divers états financiers et statistiques, le tout pour

l'exercice expiré le 30 juin ,1882.

J'ai l'honneur d'être,
De Votre Excellence,

Le très obéissant serviteur,

A. CAMPBELL,
Ministre de la justice;

DÉPARTEMENT DE LA JUSTIcE,
OTTAWA, 1er février 1883.
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SEPTIEME RAPPORT ANNUEL

DE

L'INSPECTEUR DES PENITENCIERS
DU

CANADA
POUR

POUR L'EXERCICE EXPIRÉ LE 30 JUIN 1882.

A l'honorable Sir ALEXANDER CAMPBELL, C.C.M.G.,
Ministre de la justice.

MoNsiEu,-J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport annuel sur l'état des&
pénitenciers du Canada pour l'exercice expiré le 30 juin 1882, conformément aux:
prescriptions de l'acte 38 Victoria, chapitre 44.

Suit un tableau indiquant le nombre des détenus qu'il y avait le 30 juin 1881
dans chaque pénitencier, le mouvement des entrées et des sorties pendant l'exercice-
1881-82 et le nombre de prisonniers restant au 30 juin 1882.

PÉNITENCIER DE ]KINGSTON.

Hommes. Femmes. Total.
Population au 30 juin 1881................681 24 = 705

Entrés dans le cours de l'exercice.........113 8 = 121

794 32 = 826

Sortis par expiration de leur peine, etc. 217 8 = 225
Restant au 30 juin 1882........ ........ 577 24 601

SAINT-VINCENT-DE-PAUL.

Population au 30juin 1881........ ...... 318 0 = 318
Entrés dans le cours de l'exercice......... 121 2 = 123

439 2 = 441

Sortis par expiration leur peine, etc....... 122 2 = 124
Restant au 30 juin 1882................ 317 0 = 317

29-2
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DoRCHEsTER.

Population au 30 juin 1881.........94 2 = 96
Entrés dans le cours de l'exercice..........44 3 = 47

138 5 = 143
Sortis par expiration de leur peine.........42 0 42

Restant au 30 juin 1882 .................. 96 5 101

MANITOBA.

Population au 30 juin 1881..............52 4 56
Entrés dans le cours de l'exercice..........19 2 = 21

71 6 = 77
Sortis par expiration de leur peine, etc......19 1 = 20

Restant au 30 juin 1882.... .... 52 5 = 57

COLOMBIE-BRITANNIQUE.

Population au 30 juin 1881........,......43 Q = 43
Entrés dans le cours de l'exercice..........19 0 = 19

62 0 = 62
Sortis par expiration de leur peine, etc....... 10 0 = l'

Restant au 30 juin 1882.......................... 52 0 = 52

IRCoAPITULATION.

Nombre total des détenus au pénitencier de Kingston, le 30
juin 1882 ... 601

"c" au pénitencier de Saint-Vincent-
de-Paul, même époque........31

au pénitencier de Dorchester,
même époque....... ... 101

au pénitencier du Manitoba, même
époque .................

au pénitencier de la Colombie-Bri-
tannique,.même époque.... 52

Population de tous;les pénitenciqirs du-pays au 30juin 1882. 1,128
Population des mêmes pénitenciers, fin de l'exercice précé-

dent.......................................1,218

Soit une diminution totale de ................. ,. 0
10
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La diminution des crimes ep 1881-82 est plus grande qu'en 1880-1881; et, à tout
considérer, elle est aussi plus satisfaisante, car elle a été à la fois plus importante,
plus générale, plus également sensible dans toutes les parties du pays. Ainsi, en
deux ans, la population criminelle des pénitenciers canadiens a diminué de 151 indi-
vidus. Ceux qui veulent le bien public ont plus d'une raison de se féliciter. Il est
maintenant constant que la recrudescence passagère des crimes que nous avions à
déplorer il y a quelques années, était bien la conséquence de la crise économique qui
exerçait alors une influence dépressive sur les affaires, causait des chômages forcés et
abaissait les salaires. Il faut voirdans la décroissanc3 dont je parle, laquelle se sou-
tient malgré l'accroissement annuel des populations du Canada, un signe positif de
la prospérité de ce pays et un témoignage de la moralité de ses habitants. Même dans
le Manitoba et la Colombie-Britannique, qui se peuplent si rapidément, la différence
entre les deux derniers exercices de leurs pénitenciers est à peine perceptible. Au
Manitoba surtout, envahi de tous côtés par les flots de l'immigration, il n'aurait pas
été surprenant qu'une affluence pareille eût produit un très notable surcroît de crimes.
Les Manitobains, aussi bien que le gouvernement de leur province et du Nord-Ouest,
peuvent se louer hautement d'une immanité relative, si digne de remarque et d'atten-
rtion. Puisse cet heureux état de choses durer longtemps !

Vous apprendrez sans doute avec autant de plaisir que fen ai.à vous le:dire, que,
suivant les rapports des préfets et j'ajoute d'après mes propres observations pendant
mes tournées, la conduite générale des détenus et leur application au travail, dans
tous les pénitenciers, ont été satisfaisantes. Point d'infractions à la discipline, si ce
n'est quelques refus de travail ou d'obéissance à des ordres légitimes, et, dans ces cas-
là, il a été nécessaire, parfois, d'user de sévérité envers lesi coupables; mais, à ces
exceptions près, on n'a eu à punir que des fautes minimes.

En règle générale, les employés se conduisent bien , et remplissent leurs fonctions
avec zèle et fidélité. On a fait quelques changements. nécessaires, pour augmenter
l'efficacité du service, spécialement à Saint-Vincent-de-Paul; j'en parlerai plus loin,
aux endroits convenables.

Au sujet du personnel des pénitenciers, j'espère que vous ne trouverez pas mal à
propos ici que j'appelle votre attention sur un rapport que, suivant vos instructions,
j'eus l'honneur de vous soumettre l'an dernier, et par lequel je recommandais une
augmentation presque générale des salaires. Ma proposition était motivée sur les
très fréquentes demandes qui sont adressées de toutes parts à ce département. Les
préfets sont convaincus par expérience, et moi aussi, qu'on ne peut avoir aujourd'hui
de. bons gardes, surtout pour composer la police d'un pénitencier, avec le salaire
actuel. Il y a quelques années, lorsque la vie était bien moins chère et l'ouvrage
plus rare, ce salaire était suffisant. Alors on se procurait sans, peine des hommes
intelligents, convenablement instruits et d'excellente moralité, même des artisans
pour le service de garde, moyennant $»50 par an. Mais les temps sont ;hangés.
Maintenant ceux-là trouvent de meilleures rémunérations dans les champs divers et,

11
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actifs que l'esprit d'industrie et d'entreprise leur ouvre partout. Les agents que nous
avons aujburd'hui nous demeurent soit par l'espoir qu'ils ont, vu la durée déjà longue
de leurs services, de recevoir une gratification à leur retraite, soit parce qu'ils accep-
tent leur préseit emploi comme un pis-aller jusqu'à ce qu'ils aient rencontré mieux
ailleurs. Il faut l'avouer, la même moyenne d'intelligence qu'on exige d'un
personnel pénitentiaire, et la même responsabilité, les mêmes risques, la même-
somme de fatigues, le même devoir monotone jusqu'au bout de l'année, dans une
autre branche du service public ou dans une autre carrière, seraient mieux récom-
pensés. Les salaires devraient être réglée de manière qu'il fût au pouvoir des préfets,.
du Ministre de la justice et du Conseil privé d'avoir des employés excellents à tous
les degrés des services que la loi a placés sous leur contrôle. Vu l'importance du
rôle confié à ces agents de discipline, dans l'exécution des règlements et dans l'ouvre
de la réformation des détenus, je ne doute point que le Parlement, en présence des
faits que j'ai mentionnés ailleurs, ne se montre prêt à approuver telles augmentations
d'appointements qu'il vous plairait de proposer. Les rapports des commissaires et
des directeurs de plusieurs prisons d'Etat, dans la République voisine, témoignent
que les services des fonctionnaires et employés de ces intitutions sont mis à bien
plus haut prix là-bas que ceux des nôtres ne le sont dans notre pays. Sans vouloir
faire de comparaison, je puis affirmer que le personnel de nos pénitenciers n'a pas
moins de mérite que les corps de ce genre qui jouissent, par delà notre frontiêre, de-
plus d'avantages.

Les rapports des médecins confirment ce que les préfets disent de l'état sanitaire
des pénitenciers : cet état est favorable, quoique la mortalité ait été beaucoup plus.
grande l'année dernière qu'en aucune autre de la décade, car il y a eu vingt et un
décès. Cette mortalité exceptionnelle est due, en partie, au nombre de prisonniers.
atteints de folie ou dont la santé était trop affaiblie à leur entrée, que la maladie a
emportés; dans la prison, les sauvages surtout, s'ils sont déjà débiles quand on les
emprisonne, dépérissent rapidement, comme on a pu l'observer dans le pénitencier du
Manitoba et aussi dans celui de la Colombie-Britannique. Le médecin de ce dernier
a des réflexions là-dessus dans son rapport. A moins de crimes très graves, ou encore
à moins que le prisonnier ne soit dangereux, ce serait user d'une clémence louable-
que de rendre la liberté au sauvage, quand le médecin certifie que sa santé commence
à décliner, puisque alors la prison lui sera très probablement mortelle. Il n'y a pas
eu, de toute l'année, un seul cas de maladie épidémique ou contagieuse.

Je constate une amélioration marquée dans la manière dont le département des
travaux publics pourvoit aux besoin des pénitenciers. La même difficulté qu'ont
avait ces années dernières, à faire exécuter quoi que ce soit, n'existe plus. Il arrive
bien encore quelquefois des retardements, même dans un cas de nécessité pre'ssante;
mais le blâme n'en revient pas toujours au département des travaux publics; ils
peuvent être, dans une grande mesure, imputés au préfet, qui n'aura pas en la pré-
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voyance de demander assez tôt à l'inspecteur de faire inscrire dans les estimations de
l'architecte en chef le crédit nécessaire pour les constructions, réparations et amélio-
rations qu'il conviendrait d'exécuter pendant l'exercice.

Jusqu'à présent, la dépense de certains pénitenciers s'est élevée bien au-dessus de
ce que devrait être le budget normal de leur entretien, parce que l'on a mis à leur
charge des fournitures qui auraient dû être faites par le département des travaux
publics. A l'avenir, quand des ouvrages s'exécuteront sous le contrôle de celui-ci, on
a tònt lieu de s'attendre qu'il pourvoira à la fourniture des matériaux, de Toutillage
et à son entretien. Dès lors, ce sera le devoir de chaque préfet, assisté par le commis
des travaux, de dresser vers le mois de novembre tous les ans, un état approximatif

-des objets que l'on peut convenablement demander à ce département de fournir.

Je désire attirer beaucoup votre attention sur une catégorie de détenus qui devient
plus nombreuse d'année en année, je veux parler des idiots et des imbéciles, non pas de
ces pauvres êtres dont l'esprit s'est affecté sous l'effet de la réclusion et de ses acces-
soires, mais de ceux qui entrent au pénitencier dans ce triste état. Il est d'expérience
dans nos institutions que ces derniers sont pour la plupart des inconscients, incapables
de distinguer le bien et le mal, et qu'il eût fallu envoyer plutôt à un asile d'aliéné&
qu'à une prison. Leur présence dans un établissement pénal est même nuisible à la
disepline. Ils violent à tout moment les règles, et l'on ne peut cependant, sans
cruauté, les en punir; mais cela fournit aux détenus mal intentionnés un prétexte
pour crier à l'injustice lorsqu'on leur inflige à' eux le traitement qu'ils méritent
Quant aux infortunés dont je parle, il est à présumer qu'avant de commettre ce qui
serait un crime de la part d'autres hommes et avant d'être traduits en justice, le plus
grand nombre avaient donné des signes de faiblesse mentale tels qu'au lieu d'un jury
de jugement, on eût dû appeler plutôt des médecins experts à prononcer sur eux.
Naturellement, le gouvernement provincial trouve plus commode et plus économique
que le gouvernement fédéral tienne à ses propres frais dans un pénitencier tous ces
faibles d'esprit qui devraient être recueillis dans l'asile des aliénés. Il n'entre pas
dans ma pensée d'insinuer que pareille chose arrive par suite d'un dessein formé'ou
d'une règlementation fixe ; mais on peut dire que les gouverneurs et les médecins des

prisons ordinaires n'examinent pas avec assez de soin l'état de ces malheureux avant

leur mise en jugement, car elle n'aurait point lieu. Comme ces prisonniers sont géné-
ralement de la classe la plus pauvre et la plus dégradée, qu'ils n'ont ni argent ni amis

pour pouvoir opposer une défense aux accusations de crime portées contre eux,
leur condamnation est inévitable, d'autant plus que leur irrespnsabilité à raison de

l'infirmité de leur esprit, échappe très probablement à l'attention du juge et des

jurés. Aussi les voilà condamnés au pénitencier, où leur état réel ne tarde pas à

être découvert. C'est avec l'espoir que, s'il existe quelque loi tendant à empêcher

l'envoi des idiots et des imbéciles aux établissements pénitentiaires, elle sera appli'e
13
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quée, ou si la loi est suffisante, qu'elle sera amendée, que je porte ces faits à votre-
connaissance.

Il importe infiniment aussi, que le gouvernement prenne des mesures pour
utiliser davantage le travail des détenus au pénitencier de Kingston. Il est fort-
difficile au préfet de créer de l'emploi pour la nombreuse population criminelle de cet
établissement, pendant toute l'année. Depuis déjà longtemys, bien des suggestions
ont été faites, bien des moyens indiqués pour rendre rémunérative l'industrie de. ces
prisonniers. Si je ne mentionne que le pénitencier de Kingston, c'est que dans les
autres, tous les bras sont appliqués aux besoins de la prison même. On fait souvent
de malheùreuses comparaisons devant le public entre les pénitenciers canadiens et
telles ou telles prisons pénales des Etats-Unis, qui subviennent elles-mêmes à leurs
dépenses; mais il ne serait que juste de ne pas oublier qu'à l'exception de la petite
part d'ouvrage accordée par un ou deux départements du gouvernement au pénitencier
de Kingston, tout moyen de créer un revenu nous manque. Dans les prisons d'Etat
de la République, j'entends les grandes prisons, le travail des détenus se loue à des
entrepreneurs, et par là on se procure un revenu consi lérable. A Kingston, il existe
un marché de cette nature, mais fort limité. En fait, le louage de main-d'œuvre n'est
pas encouragé ici, parce qu'on le considère comme funeste à la discipline, nuisible à
la réforme des prisonniers, qui est le premier et suprême objet d'un pénitencier. Il
n'en est pas de même de l'emploi fourni par l'Etat. Celui-là est éminemment avan-
tageux; c'est l'idée qa'on en a en Angleterre, où l'on s'est d'ailleurs débarrassé de ces
opinions illibérales et illogiques dont sont encore possédées en Canada certaines,
personnes irréfléchies, à l'égard de la concurrence du travail des prisonniers au travail
libre. En Angleterre, comme je le montrais dans mon rapport annuel il y a trois
ans, une énorme quantité d'ouvrages pour le gouvernement s'exécute dans les prisons
dites de convicts, et chose étrange, jamais on n'y entend aucune protestation par "les
partisans du travail libre " contre "cette atteinte flagrante aux intérêts des classes
honnêtes, travailleuses, industrieuses, au profit des criminels." Des hommes éminents,
qui ont consacré la meilleure part de leur vie à l'étude et à l'avancement de la réforme
des prisons, sont d'opinion que l'Etat a le devoir d'établir et d'encourager autant de
métiers, autant d'industries que possible dans ses institutions pénales. Il le doit
faire, selon eux, en vue de procurer aux prisonniers l'occasion d'apprendre un art
mécanique, un état industriel avec. lequel ils puissent gagner honnêtement leur
subsistance après avoir recouvré la liberté. • Ce que le gouvernement fait dans ce
sens en Angleterre, en France, en Prusse, en Belgique et dans les petits cantons
d'Argovie, Zurich et Neufchâtel, peut certainement se pratiquer aussi dans le Canada.
Afin de trouver quelque moyen pratique d'employer plus utilement et plus profitable
ment les bras des détenus dans nos pénitenciers, en dehors du système du louage à des
particuliers, je suggérerais une conférence des assistants-ministres et chefs de division
des départements qui ont le contrôle d'ouvrages pouvant s'exécuter dans les péniten-
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ciers, et du préfet du pénitencier de Kingston avec l'inspecteur; ils discuteraient

tous les détails d'un pian à cet effet, et soumettraient ensuite leur rapport au gou-
vernmenit.

L'assertion nette et précise que M. Creighton formule dans son rapport, en
parlant de ses eforts pour mettre ce pénitencier en état non-seulement de se soutenir

par lui-même, mais aussi de fournir quelque revenu au trésor public, est digne de la

plus sérieuse attention. "Si, dit-il, le département qui contrôle mon action officielle

"veut me donner [toute liberté d'administrer le pénitencier de la manière que je
" pense la plus avantageuse, comme une entreprise commerciale, je suis pleinement

" convaincu que je puis lui faire rapporter un revenu suffisant pour couvrir toute sa

" dépense, et même quelque profit au bout." C'était. le plan suivi au pénitencier

d'Albany, (N.Y.) lorsque je le visitai en 1873. Le préfet (le général Pilsbury)

conduisait l'établissement comme si c'eût été sa propre affaire; et il payait toutes les

dépenses et pouvait de plus verser une notable balance entre les mains du trésorier

de l'Etat de New-York. On peut, en toute assurance, confier au préfet du pénitencier

de Kingston le soin d'entreprendre l'essai qu'il propose. Son succès, sa grande

expérience dans la régie de cette importante institution, sont une excellente

garantie de réussite. Cette proposition laisse espérer une épargne de plus de cent

mille piastres par année pour le trésor public. Permettez-moi de la recommander à
votre favorable considération.

Je mentionnerai ici pour mémoire diverses recommandations que, depuis die
ans, j'ai cru nécessaire de faire dans mes rapports annuels. Il me suffira, du reste, de:
les énumérer très brfivement.

I. Séparation, pendant quelques mois, des prisonniers nouvellement reçus et,
des incorrigibles et des récidivistes, d'avec les autres déc aus. Les prisonniers dispo-

sés à se bien conduire sont maintenant en rapports forcés avec les méchants et les
endurcis, ce qui favorise la contagion morale, les tentatives d'évasion, et les projets
et plans de nouveaux crimes. Par des additions aux locaux pénitentiaires on pour-
rait se procurer bientôt les aménagements cellulaires dont on a besoin pour
opérer cette séparation si désirable.

II. Classification convenable des prisonniers, autant que peuvent le permettre
notre système et nos moyens d'installation. J'ai lâché, dans mon précédent rapport,
d'indiquer les grands avantages d'une pareille classification, tels qu'ils ressortent du
plan Crofton ou système irlandais.

III. Réunion des préfets, des aumôniers et de l'inspecteur, tous les ans ou même
tous les deux ans, pour améliorer et rendre uniformae le système d'administration
suivi dans les pénitenciers.

IV. Nomination d'un commissaire compétent chargé d'étudier les détails du
système Crofton tel qu'il est pratiqué en Irlande et de faire son rapport, dans le but
d'adopter ce système en Canada, dans toute la mesure du possible.

V. Visite à l'occasion par l'inspecteur et les préfets aux prisons d'état réputées
régies de la manière la plus louable.
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VI Enfin ouverture d'un crédit dans le budget pour les dépenses nécessaires à
l'exécution des propositions trois, quatre et cinq, si elles étaient approuvées.

A une époque où l'amélioration de la discipline des prisons et la réforme des
détenus sont des questions dont se préoccupent presque tous ,les autres pays
civilisés, le Canada, ce me semble, doit apporter plus d'attention à des matières si
importantes qu'il ne l'a fait ces dernières années. Demander pour ceux qui sont
-chargés de la lourde responsabilité de l'administration de nos pénitenciers, quelques
nouvelles occasions d'acquérir plus de lumières et d'expérience utile, ne peut avoir,
sans doute, rien d'exorbitant.

Pour le détail des services pénitentiaires, j'ai l'honneur de vous renvoyer aux
comptes-rendus des préfets, aumôniers, médecins et autres officiers, ainsi qu'aux états
financiers et aux tableaux statistiques, qui ont été préparés avec beaucoup de soin et
,d'exactitude.

PÉNITENCIER DE KINGSTON.

Il y a peu de chose à ajouter au rapport du préfet.

L'institution a été régie, durant l'exercice dernier, avec la même habileté, la
même économie, le même succès qui n'ont cessé de signaler l'administration de M.
Creighton depuis son entrée en fonction.

La conduite des détenus a été "très satisfaisante." Dans le cours de mes visites
j'ai eu d'encourageantes preuves de leur industrie. Tous les ans, il se fait d'utiles
additions aux bâtiments et des améliorations considérables. L'année' dernière, on a
achevé le beau bâtiment des chaudières à vapeur, dont on sentait depuis longtemps
la nécessité, et l'on approche enfin du moment où l'on pourra chauffer la prison avec
la vapeur. Au moyen de nouveaux arrangements, on pourra aussi actionner par la
vapeur les machines d'atelier, une pompe et un moulin à moudre le grain.

Le préfet parle dans son rapport d'un local libre et commode qu'offre le bâtiment
des chaudières pour l'installation d'une manufacture des tissus de laine du costume

pénal, de couvertures, de rugs, etc,, pour les pénitenciers et pour d'autres services du
gouvernement, tels que la police à cheval du N.-O., les sauvages, etc. Le préfet
estime que les appareils ne coûteraient pas plus de $4,000. C'est là une entreprise
qui promettrait le plus entier succès. Elle est absolument légitime et ne peut susci-
ter d'objection, puisque les produits manufacturés seraient exclusivement destinés
pour le gouvernement et ne feraient concurrence à ceux d'aucune industrie existante,
Le but de l'entreprise serait de combiner l'économie avec l'avantage de former un
certain nombre de détenu3 au travail industriel. Je m'assure que vous accueillerez
avec faveur le projet du préfet, projet conçu et mûri par lui depuis plusieurs années.

La proposition, déjàw ancienne, d'éclairer le pénitencier au gaz, a été renouvelée
par le préfet. Il suggère de tirer ce gaz du pétrole brut. Ce mode d'éclairage serait
U le grande amélioration, au point de vue de la propreté, de la sûreté et peut-être
a tssi de l'économie.
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L'ancienne et la nouvelle fermes ont beaucoup augmenté de valeur par les
fumures et une culture éclairée. Le préfet n'exagère pas en disant que leur exploita-
tion sauve par année au gouvernement une dépense de $5,000.

Les constructions projetées et faites par M. Creigbton, à savoir le magnifique
asile affecté aux criminels aliénés, le bâtiment des chaudières, la grange de pierre et
autres dépendances de la nouvelle ferme, la remise, etc., derrière le hangar de pierre,
et la continuation du mur de clôture jusqu'à la baie, à quoi il faut joindre l'améliora-
tion et le clôturage du terrain, les nouveaux chemins, les draine, n quai et des docks

considérables , etc.,-le tout exécuté par les détenus, sous l'habile et sage direction du
préfet, sont autant de preuves tangibles et convaincantes (s'il en était besoin) de

.l'expérience et du jugement qui président à la gestion des affaires de ce péaitencier.

Il est probable qu'on resterait plutôt au-dessous de la réalité qu'on ne la dépasserait

en évaluant les améliorations de toute nature opérées sur la propriété du pénitencier
depuis douze ans, c'est-à-dire durant l'administration de M. Creighton, à' $120,000,
bien que la dépense effective, cependant, n'excède point le sixième de cette somme.

Le contrat passé avec M. L. B. Spencer, donne de l'emploi à plus de cent pri-
sonniers, occupés à fabriquer de la serrurerie, etc. Oela est d'un grand appoint pour

le préfet, qui serait fort en peine de trouver du travail à tout ce monde, quand il lui
en reste encore tant à garder de l'oisiveté. Ce contrat, je le dis ici avec plaisir,
n'occasionne aucune atteinte à la discipline ou aux règles. Il est vraiment regret-
table que, dans l'intérêt des prisonniers eux-mêmes et au point de vue àussi des

avantages pécuniaires, l'entrepreneur ne puisse employer plus de bras, à cause de
l'insuffisance de la chambre de moulage.

Le préfet confirme le témoignage des chefs des autres pénitenciers, en disant:
-C'est une chose bien difficile que de se procurer de bons gardiens; " ce qu'il faut

'attribuer à la cause que j'ai déjà indiquée dans ce rapport. La tache de gouverner

d'une manière convenable, une institution pénale comme celle-ci, sans l'aide et la

coopération d'officiers sûrs et entendus, est telle que le préfet ou quelqu'un de très

familier avec les difficultés qui entourent une pareille situation, sont seuls capables de
la bien comprendre.

A tout bien considérer, le personnel du pénitencier de Kingston comprend un

aussi grand nombre de bons et méritants employés que la nature et les circonstances

du service permettent de s'en procurer. On ne saurait mieux faire que d'offrir des

rémunérations suffisantes pour attirer et retenir le genre. d'hommes qu'il faut.

Le rapport du médecin sur l'état sanitaire de l'institution est tel qu'on le peut

souhaiter, même pour le quartier des fous. A cet égard, il est de mon devoir de

reconnaître encore l'exactitude avec laquelle le médecin remplit son devoir, et les

soins attentifs qu'il prodigue à ceux qui en ont besoin. Les précautions conseillées

par lui et scrupuleusement observées sous la direction du préfet, ont préservé des

maladies dangereuses ou infectieuses.
17
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J'avais mentionné dans mon dernier rapport annuel l'achèvement de l'asile des
criminels aliéënés, construit sur l'emplacement des grands ateliers qu'un incendie-
détruisit en 1874, au côté sud du préau, Depuis, les dortoirs et la salle de jour ont
été garnis de leur mobilier, et les fous transférés de l'hôpital où ils étaient à leur
nouveau quartier. L'asile est tout-à-fait approprié à son objet. Il est bien éclairé,

parfaitement ventilé, solidement bâti; et les cellules et les fenêtres sont sûres. Le
basument-renferme les cellules-cachots, quit sont de bonnes diiensions, et convena-
bléme t chàuffres et aérées.

UrT moulin à blé, capable de fournir des farines à ce pénitehcier et à ceux de
Saint-Vincent-de-Paul et de Dorchester, à été installé à l'uhe des extrémités de l'asile.
Il fonctionnera aussif6t que la vapéur nécessaire pour l'actionner y aura été amene
du bgtiniént des chaudières. Le préfet s'attend qu'en faisant la provision de fàrine
sur les lieut, il économisera une forte somme.

L'aumônicr protestant revient encore sur les funestes effets du mélange des pri-
sonniers. "Je suis convaincu, dit-il, que l'association et ses résultats sont les plus
grands obstacles à leur amélioration morale." Il m'annonce -qu'il reçoit plusieÊs
lettres d'anciens détenus demeurant en Canada et aux Etats-Unis, et qui sont en bon
chemin.

L'aumônier catholique constate que "tout a bien été durant l'exercice qui vient
de finir." La chapelle, après avoir été restaurée et décorée, a été bénite par l'évêque
de Kingston, avec la solennité requise. L'aumônier décrit les salutaires impressions
produites dans l'esprit des détenus par l'éloquent sermon de Sa Grandeur. La bonne
influence des améliorations de la chapelle est déjà sensible sur leurs idées et dans leur
conduite.

La directrice du quartier des -femmes se loue de la conduite et de l'industrie des
prisonnières dont elle a charge depuis vingt-deux ans. "Jamais elles ne se sont mieux
conduites et n'ont montré autant de diligence au travail." Il y en a trois atteintes
de folie. Elles travaillent avec les autres, et, l'on n'a pas à s'en plaindre. La liste
des ouvrages confectionnés par les femmes prouve qu'elles sont employées d'une
manière utile et profitable. J'ai admiré, dans mes inspections, comme toujours, la;i
discipline stricte, le bon ordre et la belle propreté qui règnent dans la prison
féminine. Le préfet se propose defaire aussitôt que possible certaines améliorations
fort nécessaires dans la buanderie et de construire quelques petits bâtiments acces-
soires.

L'école a été bien suivie: 116 détenus en moyenne assistaient aux leçons. Les
maîtres s'appliquent à leur tache avec autant d'intérêt que de zèle. L'école et la
bibliothèque contribuent assurément dans nos pénitenciers, à un degré inappréciàble,
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à beaucoup de régénérations intellebtuelles et morales. Les livres, en passant par
tant de mains, s'usent et se gâtent; il faut les remplacer et d'ailleurs en augmenter
le nombre. Un plus fort crédit voté par le parlement pour la bibliothèque des péni-
tenciers, serait un véritable et fructueux bienfait. Il serait difficile de mieux
employer pareille somme d'argent.

Le sous-préfet, M. John Flanigan, a pris sa retraite pour cause de mauvaise
santé.

Le gardien-chef, M. Thomas MoCarthy, a été transféré au pénitencier de Saint-
Vincent-de-Paul. Son emploi n'a pas été rempli depuis, le préfet ayant décidé de se
passer, pour le présent, d'un agent de ce genre, dont les fonctions se font maintenant
sans titulaire.

A M. Henry A. Jones, l'excellent commis du préfet, mort pendant l'année, a
succédé M. Robert Creighton.

SAINT-VINCENT-DE-PAUL.

Au commencement du mois de décembre dernier, M. H. B. MacKay, qui faisait
les fonctions de préfet depuis dix-sept mois, fut mis à la retraite, et M. Godfroy
Laviolette nommé préfet en titre. Suivant vos instructions, le nouveau titulaire alla
passer quelque temps au pénitencier de Kingston, pour se mettre au fait des devoirs
qu'il aurait à remplir, et se familiariser avec les détails de l'administration, si bien
réglés à cet établissement.

Dans mon précédent rapport, j'ai eu le pénible devoir de signaler les efforts qui
se faisaient incessamment par la voie de la presse et par des personnes imbues de
préjugés, pour décréditer le pénitencier de Saint-Vincent. En agissant de la sort e
on ne cherchait point à servir les intérêts de l'institution ni du pays, mais on voulait
exciter un sentiment d'hostilité contre le gouvernement, à cause du changement
qu'il avait trouvé nécessaird d'opérer dans l'administration de cette institution, et
par sympathie pour l'ancien préfet. C'est ainsi que la direction du pénitencier fut
dépréciée, et certains événements dépeints en noir ou exagérés, à dessein de satisfaire
l'esprit dé parti ou la malignité politique. Tout cela était déloyal et injuste: déloyal

parce que ceux qu'on attaquait sous le masque de l'anonyme n'avaient aucune
occasion de se défendre ; injuste parce que l'on prenait pour prétexte de ces attaques
des exposés de faits ou tronqués ou entachés d'erreur. Il faut admettre que, depuis
quelque temps, les affaires de ce pénitencier n'étaient pas dans un état satisfaisant
quand M. MaôKay devint préfet aà titre provisoir ; cette situation était principale-
ment impitable au caractère et " la composition du personnel. Suivant l'ex-préfet
Duchesneau, être "du bon côté en politique," constituait de son temps, la première
des qùalilts éigibles pour les emplois à sa nomination. Et cette conisidération le
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dominait à un tel point que l'inspecteur fat plus d'une fois alors chargé par le
ministre de la justice en exercice de lui mander que le ministre s'attendait que, dans le
renvoi ou le choix de ses employés, il aurait plutôt en vue leurs mérites et aptitudes
que leur opinion politique. Malgré ces remontrances et les avis de l'inspecteur, l'ex-
Préfet, soit de son propre gré et mouvement, soit sous l'influence ou la pression de
personnes du dehors, admettait dans son personnel, par des considérations politiques,
des hommes que leur caractère, leur disposicion et leurs habitudes rendaient
impropres aux emplois qui leur étaient confiés. Quant aux officiers appartenant ou
suspects d'appartenir au parti contraire, ils étaient renvoyés par le préfet,-en
-possession par la loi actuelle, d'un absolu pouvoir de destituer gardes et gardiens-
sous prétexte d'insuffisance, de grand âge, etc.; ou si les motifs plausibles faisaient
faute pour les congédier, on leur donnait à entendre, d'une façon ou d'une autre, qu'on
n'avait pas besoin d'eux, et que leur démission volontaire ne serait pas repoussée.
Pour ce qui concerne le personnel, l'inspecteur, doit s'eît rapporter a ses propres
observations et aux déclarations du préfet, lorsqu'il visite un pénitencier. Pendant
mes inspections et lorsqu'il était appelé à faire des rapports confidentiels sur le
caractère de ses subalternes, l'ex-préfet Duchesneau me rendait un témoignage favo-
rable d'hommes qui étaient indignes et incapables, comme la suite l'a révélé. Le
favoritisme déployé par le chef du pénitencier pour les uns, son éloignement pour
les autres, suivant les tendances politiques,-ces choses ont été constatées dans
l'enquête qui a conduit à sa révocation-avaient en l'effet de démoraliser profondé-
ment le corps tout entier. Cela arriva surtout dans une période de temps où l'ins-
pecteur-pour des raisons connues du département de la justice-ne put aller visiter
ce pénitencier. Les affaires étaient dans cette situation quand l'administration de la
prison fut assignée à M. Mackay. Il se trouva dans une position aussi délicate que
difficile. Voici ce qu'il dit dans son rapport annuel, à la date du 1er juillet 1881:-

Lorsque la régie du pénitencier m'a été confiée, le personnel était divisé en deux
factions, l'une qui avait épousé les intérêts du Dr Dachesneau, l'autre qui lui était
contraire. Après la révocation de l'ex-préfet, les deux partis ont continué à exister."

Par l'imprudente et partiale conduite de l'ex-préfet, le pénitencier, quant au per-
sonnel, était devenu une fosse aux ours politique. Il n'est pas surprenant que le
préfet provisoire se trouvât, en prenant la direction, dans une position désagréable
autant qu'embarrassante. Il était entouré des protégés et des adhérents de son pré-
décesseur, prêts à conspirer contre lui au dedans, à trahi· sa confiance et à le décrier
.au dehors. Quoique l'existence d'une organisation hostile fut connue de M. Mackay,
les agissements de cette cabale étaient si bien concertés cependant, ils s'effectuaient
avec un si grand secret, qu'il lui fut impossible de se procurer des preuves suffisantes
pour établir aucun fait de complicité coupable. Malgré le conseil que lui donna l'ins-
pecteur de renvoyer ceux qu'il avait raison de supposer en état de ligue contre lui, le
prefet provisoire ne voulut pas recourir à cette mesure, de crainte qu'on allât attri-
uer cet acte à de simples motifs personnels et non à un véritable désir d'améliorer
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l'efficacité du service et le moral de son monde. D'ailleurs, comme il n'était que-
locum tenens, en attendant que le gouvernement le nommât lui-même ou un autre en
titre, il était peu disposé à prendre la responsabilité et l'odieux des nombreux renvois
qu'il jugeait nécessaires. Sans doute, il eût agi autrement s'il avait su dès lors que
sa charge serait d'aussi longue durée. Il eût été plus prudent, et se serait moins
exposé au blâme, à l'accusation de négligence, s'il eût, au commencement de sa fonc-
tion de suppléant, instruit l'inspecteur du véritable état des choses, au moins en ce
qui concernait le personnel. Mais il lui fallait du temps et une active patience pour
se faire une juste idée du caractère de tous ceux à la tête desquels il se voyait placé
subitement, et cela peut expliquer sa lenteur à se décider. Quoi qu'il en soit, je cons-
tate ici-et ce témoignage est dû à l'ancien préfet provisoire-que les employés
désignés par lui dans un rapport qu'il fit très peu de temps avant sa retraite, comme

impropres au service, ont été congédiés par le préfet actuel, informé de leur inapti-
tude ou de leur insuffisance. La discipline s'était naturellement bien relâchéèpar suite,
de la mauvaise conduite des officiers; mais à envisager l'administration de ce péni-
tencier dans son pire état, durant les cinq années dernières, elle est, certes, loin d'ap-
procher de cet abaissement qu'on lui a prêté dans certain 'quartier trop mal prévenu.

Il était non seulement convenable par justice pour le préfet provisoire et pour
l'institution attaquée, mais nécessaire aussi, après les rapports inexacts parus dans
certains journaux, de faire connaître les causes du relachement qui s'était introduit

dans la discipline, et des défauts de l'administration.

M. Télesphore Ouimet, auparavant sous-préfet pro tempore, a succédé à M. Mackay,
dans la charge de sous-préfet.

M. John Cooper, gardien-chef a été mis à la retraite en décembre 1881, et rem-
placé par M. Thomas McCarthy, appelé du pénitencier de Kingston.

Afin de rétablir la discipline affaiblie, comme vous le saviez par mes rapports, et
afin de réorganiser le personnel, le préfet du pénitencier du Manitoba, bon discipli-
naire, vint, d'après vos instructions,.prendre temporairement le gouvernement de
l'institution, et aplanir les premières difficultés au préfet qu'on allait nommer et qui
entrerait ainsi en fonction sous des auspices aussi favorables que possible. Le temps
passé ici par M. Bedson fut trop court pour lui permettre d'accomplir toute la réforme,
désirable ; il fit néanmoins beaucoup de bien. Ses propres procès-verbaux et ceux du
préfet actuel, inscrits au registre-journal officiel, montrent que le pénitencier, à
l'entrée de son nouveau chef, était en ordre et en bonne condition. "M. Bedson, dit

M. Laviolette dans son rapport, durant sa courte administration de cinq semaines,
avait fait beaucoup pour le rétablissement de la discipline; mais il restait encore
beaucou à faire dans cette direction." Cela est très vrai.

Selon le préfet, "l'absence pendant un temps considérable de l'officier principal
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ravait sans doute été la cause de cette quasi-désorganisation." Ce qui s'accorde bien
avec ce ,que je disais l'an dernier: "je ne compte pas voir les choses s'améliorer bien

,sensiblement avant qu'il y ait un préfet au titre permcanent."

Le préfet confirme cette opinion en disant: "A mon entrée en charge, les officiers

s'animèrent d'un sentiment nouveau d'aise et de confiance dans la pensée sans doute

que, désormais; il y aurait un chef à leur tête, en permanence ; manifestant de' suite
le désir louable de m'aider de leur mieux dans la tâche ardue- qui m'était imposée."
Et, quelques lignes plus loin, il ajoute: "J'ai plaisir à reconnattre que, dans le cours
de quelques mois, j'ai pu constater qu'un bon nombre d'officiers, formant au moins la
majorité, étaient' en état par leur intelligence et leur bonne volonté, de 'emplir
avec efficacité les devoirs que leur position leur impose." Voilà un bon témoignage
en faveur de la majorité des officiers. "Je résolus (dit-il encore), non sans regret
de me dispenser dans l'occasion, des services1de plusieurs offciers, et d'accepter en
même temps la démission de quelques autres." C'est-à-dire .que ceux qui avaient
conspiré ensemble pour rendre inutiles les efforts de M. Mackay lorsqu'il voulut
maintenir l'ordre et la discipline, et pour faire tomber l'institution dans le discrédit

-ont été renvoyés, après avoir été mis à l'épreuve, par le nouveau préfet. Environ
-dixsept. ont reçu de la sorte leur congé. Quand tout ce monde, si mal disposé
envers le principal officier exécutif, remplissait de fàeheuses :,impressions P'esprit des
autres employés et.des prisonniers par leur mauvaise conduite, la situation ides choses
pouvait-elle être différente de cello que.M. Laviolette constata à .son entrée en .exer-
cice ?

Le préfet signale les bons effets que produit le système adopté par ses prédéces-
seurs, conformément aux instructions de l'ancien conseil des directeurs et à celles de
l'inspecteur, "de traiter les détenus, avec humanité et justice," et d'employer les
remontrances.et les avis préférablement aux châtiments sêvères :et cruels. Toutefois

il ne fawt pas croire que cemode de traitement convienne pour tous les prisonniers
Les méchants et les.endurcis, lorsque la douceu et les conseils sont impuissants sur
-eux, obligent:d'userde rigueur pour les soumettre et les améliorer. C'est là la règle
suivie dans tous les-pénitenciers du Canada; elle n'est, comme on.voit, ni nouvelle ni

particulière à Pétablissement de Saint-Vincent-de-Paul.

L'idée exprimée par le préfet, d'envoyer à Xingston "les grands crirminels, les
récidivistes des provinces d'Ontario et de Québec" etdes provinces maritimes aussi-
est excellente. Depuis longteapsdéjà, je fais cette même recommandation-dans mes
rapports annuels.
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En terminant ses observations au sujet des détenus, M. Laviolette dit: "Toutes
-choses considérées, j'ai raison d'être satisfait de leur conduite générale; ils sont
devenus ,relativement dociles et soumis." Si la discipline sous la précédente admi-
nistration était aussi défaillante que le prétendaient les journaux, ou qu'elle paraîtrait
l'avoir été à l'entrée en charge du préfet, d'après les termes de son rapport, le succès
de ce fonctionnaire, en obtenant le salutaire changement dont il parle dans le carac-
tère et la disposition des prisonniers en sept mois, est inouï-merveilleux!. Que
des crimincis qu'il nous a représentés ·"Ise livrant à la dissipation et devenant insu-
Lordonnés dans les ateliers, où il existait de nombreux abus de la pire espèce," le
1er dé embre 1881, ne se rendent plus coupables pour la plupart que de manque-
ments "à la règle du silence" depuis cette date-là jusqu'au 30 juin 1882, c'est une
réforme sans parallèle !. Les ombres ou les lumières sont trop fortes dans ce
tableau.

Son assertion."qu'il est impossible (quoique quelques uns peuvent le contre-
dire) de prévenir les évasions et les tentatives d'évasion par les détenus," demande
à être mitigée. Il est extrêmement difficile d'empêcher de pareilles tentatives à
moins qu'on n'exerce une continuelle vigilance. Les évasions, règle générale, ne se
produisent qu'à la suite de la négligence ou de la violation des règles par les
officiers de service. Les évasions arrivées récemment à ce pénitencier n'avaient pas
eu d'autres causes.

Le préfet a opéré une amélioration opportune et louable dans le mode de
l'emmagasinage et de la distribution des effets d'habillement pour les détenus, mode
établi depuis -l'ouverture du pénitencier. Grace à de plus grandes commodités
d'espace, que le préfet actuel a l'avantage de posséder, ce service peut se faire
aujourd'hui avec plus de régularité, d'ordre et d'économie.

Autant que j'ai pu l'observer, lors de mon inspection, et d'après l'assurance que
le préfet en donna lui-même, les ateliers ont été réorganisés, et il y a introduit
quelques réformes nécessaires.

La nécessité où l'on s'était trouvé de faire confectionner certains vêtements hors
de la prison, "-pendant les dix-huit mois qui précèdèrent l'administration " du présent
préfet, n'était pas due, comme il le suppose inexactement, à "un défaut d'industrie
ou à un manque de bonne volonté de la part des officiers, si ce n'est à ces deux causes
ensemble,". mais elle venait tout simplement et uniquement de l'incapacité du maître-
tailleur. ,C'est,une erreur aussi de dire: "que l'institution fut soumise à 4es
déboursés, souvent élevés, pour la confietion d'habits et vêtements hors de la prison."
Les livres de comptabilité montrent que la somme dépensée pour cet objet était rela-
tivement petite. Le raccommodage.des "vêtenments des détenus appelé un "usage,
nouveau," est quelque chose qui me surprend. Depuis l'ouverture du pénitencier
(mai 18U3), je ne me rappelle point d'avoir jamais visité l'atelier des couturiers sans y
avoir vu des détenus occupés à des raccommodages, et j'ai toujours remarqué que
beaucoupde prisonniers portaient des habits réparés.
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Entre toutes les accusations portées contre l'ex-préfet Duchesneau, celle d'extra-
vagance ou de gaspillage-en ce qui regarde l'habillement pénal-n'a jamais pu être
avancée. Bien, au contraire, on lui a reproché d'avoir traité fort mal les détenus en
les assujettissant à se couvrir de méchants vêtements déguénillés ou rapiécés. Tout.
en étant très disposé à reconnaître chaque réforme que Mi Laviolette a pu introduire
dans les divers départements du pénitencier, je sens aussi que je dois corriger les.
assertions inexactes qui tendraient à créer une impression préjudiciable à -l'adminis-
tration précédente. Il est notoire que des détenus, dans tous les pénitenciers, ont
recours à toutes sortes d'expédients pour se procurer des articles de vêtement neufs,
beaucoup plus souvent qu'ils n'y ont droit en vertu du règleMent. Pour cela, à moins
d'être fort attentivement surveillés, ils cachent et quelquefois même détruisent une
partie des leurs. Que pareille chose se soit pratiquée en grand ici, avec la conni-
vence et l'aide active de quelques-uns des officiers qui ont été renvoyés, il y a de
bonnes raisons pour le supposer. Le préfet a, je crois, réussi à retrouver une assez
grande quantité d'effets cachés dans les nombreux lieux secrets qui peuvent se
rencontrer à l'intérieur des murs d'enceinte, et il a mis fin à ces abus. De plus, il a
fait réparer et porter ces vêtements. En quoi il a agi suivant son devoir. Il dit
avoir effectué une réforme "en faisant réparer les vêtements partiellement usês,"
mais c'est outre-passer les faits que d'appeler le raccommodage un "usage nouveau
dans l'établissement. Le préfet a été probablement mal informé sur ce point.

Les ateliers sont en meilleur état qu'auparavant, au point de vue de la discipline
et de l'administration. En assignant au détenu un emploi conforme à son gout et à
son aptitude physique, le préfet exécute l'instruction exprimée dans mon procès-
verbal sur ce sujet, en date d'avril.dernier.

La construction de l'édifice destiné pour le réfectoire, etc., avance peu à peu. En
vue de faciliter le maintien de la discipline-car une forte proportion des plaintes
consignées au registre se produisent au réfectoire-; de prévenir la possibilité d'une-
révolte, et d'utiliser le bâtiment nouveau en y installant des ateliers, dont on a grand
besoin aujourd'hui, on a l'intention de faire une expérience, celle de donner les repas
aux prisonniers dans leurs cellules. Cela se pratique déjà dans la prison centrale à
Toronto et dans plusieurs prisons d'Etat aux Etats-Unis, avec avantage et succès.

L'école, suivant la juste observation du préfet, est fréquentée par beaucoup de
détenus qui n'ont aucune volonté de s'instruire. Ils n'y vont que pour avoir une heure
d'aise et de paresse. . Il est très à propos de priver ceux-là d'un privilège qui devrait
être accordé seulement aux prisonniers disposés à en piofiter. L'école, après avoir
été conduite quelque temps avec assez peu de succès, est maintenant confiée à une
direction habile et éclairée.

.Te partage le sentiment du préfet touchant l'opportunité d'augmenter les biblio-
thèques. A cet effet, il faudrait accorder un crédit annuel plus considérable, et je
recommande ce besoin à votre bienveillante attention.
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Le préfet et le médecin s'accordent à déclarer que la santé au pénitencier est excel-
lente. Trois décès, soit à peine 1 pour cent de la population criminelle, sont un très-
faible avérage quand tant de condamnés arrivent avec des constitutions altérées et
défaites.

Les observations du préfet relativement à l'hôpital sont très justes. Un édifice
isolé, avec des cellules spacieuses, et bien ventilées, sur le plan de l'hôpital du péni-
tencier de Kingston, est ce qu'il faudrait. Il devra, cependant, s'écouler quelque
temps encore, avant qu'on puisse y pourvoir, à cause des autres travaux déjà en cours
ou en projet.

Quant au travail qui s'exécutait dans les ateliers pour les officiers, et que le préfet
dit avoir fait cesser " afin d'arrêter les abus," l'ordre de le " cesser " avait éê donné
dès 1878, plus de trois ans avant sa nomination. Peut-être entend-il parler d'une
quantité considérable d'ouvrages qui se sont faits, de son temps même, sans réquisi-
tion ni autorisation convenable.

La valeur à laquelle il estime le travail des détenus, si elle est prise pour argent
par le gouvernement et par le parlement, indemnisera très notablement de la dépense.
Malheureusement, le département des finances ne voudra pas admettre d'autres
articles que des valeurs payables dans le compte à opposer aux dépenses du péni-

tencier.

La réduction de $2,025.84 par mois-équivalant à $24,310.08 pour l'année,-que
le préfet prétend avoir effectuée pendant les sept mois de son administration, est forte
et prouve qu'il a exercé une grande économie. Malgré cela, la dépense a excédé
d'environ $5,000 le c édit ouvert au pénitencier. Il est probable, comme l'annonce
le préfet, qu'elle sera plus considérable encore pendant l'exercice 1882-83, à raison de
l'enchérissement des approvisionnements; toutefois, avec le soin et l'économie
apportés maintenant dans la dépense, espérons qu'elle pourra être maintenue dans les
limites du crédit voté.

Il n'eût vraiment pas été raisonnable de s'attendre qu'en sept mois, le préfet pût
venir à bout d'établir "un état d'organisation parfaite."

Les constructions, les excavations pour le grand égoût et l'exploitation de la
carrière se font sous la direction du surintendant des travaux publics, par l'intermé-
diaire de l'architecte-visiteur, M. John Bowes. Avant de les commencer il avait été
arrêté entre le département de la justice et celui des travaux publics que le préfet
fournirait le nombre nécessaire de détenus pour toutes ces opérations; et en consé-
quence, il fut entendu que les autres entreprises, non urgentes, seraient différées afin
qu'il fût possible de se procurer les bras dont on avait besoin. Depuis que le nouveau
préfet est entré en exercice, il y a eu quelques difficultés, quelque malentendu à cet
égard, par suite, bien probablement, de son inexpérience plutôtque d'aucune intention
chez luid'aller à l'encontre des arrangements faits entre deux départements du gou-
vernement. En observant les instructions spéciales qu'il a reçues, sur ses pouvoirs
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par rapport à ses travaux, et sur ces relations avec les officiers placés sous le contrôle
,du département ces travaux publics, le préfet obviera aisément à tout trouble, à tout
,désagrément ultérieur. En effet, avec le "règlement" pour sa gouverne, avec la
facilité de pouvoir se renseigner au besoin, et une entière volonté au département de
la justice de communiquer les renseignements, il peut prévenir toute erreur de con-
séquence; une telle erreur n'est plus possible qu'au cas où la disposition à se confor-
mer aux "règles " ou à demander des avis ou des instructions nécessaires, ferait faute.

Tout ce que les "règles " et le département prescrivent, est de nature à guider
sûrement un préfet dans ses actes. Par là il évite bien des responsabilités, souvent
fâcheuses; en agissant aùtrement, il court risque de s'embarquer dans des affaires qui
lui donnent du souci. Dans le cours de mon expérience, il m'est arrivé de rencontrer
des préfets qui se pensaient maîtres absolus dans leur emploi, et libres de tout con-
trôle, en quoi ils s'abusaient ; et j'ai eu plus d'une fois, le désagréable devoir de les
détromper. Le ministre de la justice est le chef du système pénitentiaire. Ses instruc-
tions sont communiquées aux officiers supérieurs par l'inspecteur. Il faut y obéir,
ainsi qu'à toutes celles que l'inspecteur lui-même juge à propos de donner, sous
l'autorité de l'acte des pénitenciers ou des règlements, Ces premiers principes du
gouvernement pénitentiaire étant bien compris et pratiqués, l'administration, dans
tous ses détails, doit fonctionner normalement-sans choc ni conflit. Les pouvoirs
du préfet, tels que la loi et les règlements les définissent, sont si grands et si étendus
qu'il n'était pas facile de concevoir qu'il pût les outre-passser et tomber en faute.
Pareille chose arrive cependant, et c'est en vue d'empêcher qu'elle ne se répète que
j'ai fait ces observations.

On achève une autre aile de la prison, mais avec lenteur. Elle devrait être déjà
occupée. On a perdu du temps et de l'argent à faire enduire les murs des cellules à
l'intérieur, de fin plâtre de Paris; et cela sans en avertir le département, et contre
l'avis de l'architecte-visiteur. Les cellules ont un parement de briques, qui, badi-
geonnéà la chaux, présente une belle apparence. Le plâtrage est facile à dégrader ;
-et des prisonniers portés à mal faire prendraient plaisir à le gâter. Il est donc pro-
bable qu'il deviendra nécéssaire d'enlever tout cet enduit avant peu.

La principale cause du retard, cependant, est l'erreur qu'on a commise en ne
fournissant point les cellules d'une couchette semblable à celle en usage au péniten-
cier de Dorchester, laquelle avait été approuvée par le département et que le chef de
l'institution avait reçu ordre d'adopter. Cette couchette dispense de la paillasse et'
du matelas. En outre elle forme un siége confortable pour le prisonniei-, pendant les
longues heures de sa réclusion cellulaire. Les dimensions de @e lit eussent pu être
appropriées à la grandeur de la cellule. La substitution non autorisée d'un autre modèle
de couchette a occasionné beaucoup de dérangement et de complications, qui auraient
-été bien facilement évitées par la simple exécution des instructions d6partementales.

Je n'avais point l'intention de mentionner la mort du détenu Déragon, tué d'un
-coup de feu le 13 juillet dernier, c'est à-dire après la date à laquelle se termine mon.
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rapport. Mais, puisque l'aumônier catholique en parle dans le sien, j'en prends
occasion pour déclarer que je partage tout à fait son sentiment sur ce qu'a de terrible
la responsabilité-qui retombe quelque part-d'une action telle que celle de lancer
l'me d'un homme dans l'éternité, sans un moment d'avertissement, parce qu'il aura,
saisi l'occasion de s'évader que lui fournissait. la négligence ou l'inattention de son
gardien. Il est à présumer que l'agent, auquel on a donné des armes à feu,
n'en fera usage qu'en cas de nécessité réelle. Sur ce point l'acte des pénitenciers est
muet, et le règlement trop peu explicite. "Il serait bien à propos, ajoute l'aumônier
de définir par la loi les pouvoirs et les devoirs des gardiens en pareils cas "-d'autant

plus qu'il y aura probablement encore des tentatives d'évasion dans des circonstances
semblables à celles qu'il mentionne. En rédigeant la loi, on ferait bien, outre le
renvoi, d'infliger une punition suffisante à tout officier qui aura tiré sur un prisonnier
cherchant à s'évader, si cette tentative avait été amenée par la négligence ou par la
manque de vigilance de cet officier même. L'aumônier a raison de dire "qu'en allant
au fond des choses, on voit que, dans presque tous les cas, il y a en négligence quelque
part." Pour l'infortuné Déragon, il est plus que vraisemblable qu'il n'aurait pas

tenté de s'échapper et partant n'aurait point été privé de la vie, si mes instructions,

portant d'avoir une patrouille à cheval en station près de la carrière, instructions
approuvées par vous et communiquées au préfet plus de deux mois avant le malheu-
reux événement, avaient été suivies.

Quatre-vingt-dix-neuf détenus sur cent sont toujours possédés de la pensée de fuir.

Comme les officiers qui les ont en leur garde savent cela, ils sont très coupables quand
par leur négligence ou leur incurie, ils laissent pour ainsi dire la porte ouverte à un

prisonnier; et plus coupables encore, s'ils tuent ou estropient le pauvre malheureux

qui a voulu profiter de leur faute. De quelque nom que les juristes qualifient la mort

violente du prisonnier en pareil cas, les interprètes de la loi supérieure, les théolo-
giens, l'appelleraient un crime approchant du meurtre.

L'aumônier catholique fait honneur à la présente administration de la suppres-

sion de "certaines distinctions dans le traitement des détenus." Les procès-verbaux de
l'inspecteur dont il est tenu registre à chaque pénitencier, pourraient témoigner que

plus d'une fois, et même encore à l'époque où M. MacKay faisait temporairement les

fonctions de préfet, ce traitement exceptionnel avait été strictement détendu. J'ai

renouvelé cette défense en avril dernier, à l'occasion de certains prisonniers qui en

recevaient un de ce genre. Il est toujours possible que des abus se glissent dans un

pénitencier et y subsistent à l'insu de l'inspecteur. Les intervalles entre ses visites

durent des mois; et l'inspection à peine quelques semaines. Des désordres peuvent

donc fort bien échapper à sa vue; et s'ils ne lui sont pas signalés par le préfet où

par quelque autre officier qui s'y croit obligé en conscience, il s'en retournera en

demeurant dans l'ignorance de ce qu'il devait connaître et corriger. C'est ainsi que

j'ai appris par hasard que des détenus-et non pas ceux qui le méritaient le plus--
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jouissaient'de privilèges particuliers, sans l'autorisation convenable. En découvrant
cette irrégularité, j'ai ordonné de la faire cesser immédiatement, comme je viens de
le dire.

Permettez-moi d'indiquer spécialement à votre attention le rapport de l'aumiônier
catholique.

L'administration du préfet actuel, pendant les sept mois qu'embrasse son rapport,
'n'a pas été stérile en bons résultats. Il a mentionné tout ce qu'il a fait-et même un
peu davantage--dont il pouvait se féliciter. Ses intentions, sans doute, sont bonnes.
Si maintenant à cette disposition louable, il joint la discrétion, un jugement sain et
une prompte volonté de se conformer aux instructions données soit par votre ordre,
soit par l'inspecteur en vertu de l'acte et du règlement, il y a lieu d'espérer que M.
le préfet Laviolette réussira à acquérir les connaissances, la prudence et l'expérience
dont il a besoin pour conduire les affaires de ce pénitencier de manière à s'assurer
votre approbation, à ménager les intérêts tant du public. que de l'institution; en un
mot, de manière à ce que l'ensemble des services fasse honneur aux personnes
attachées à leur administration. Sachant par une longue et rien moins qu'agréable
expérience les difficultés et les désavantages dont cette institution a eu à souffrir dès
le principe, et qui étaient le fruit d'une administration incapable ou négligente, je
désire bien vivement que le nouveau préfet gouverne avec habileté et succès. C'est
pourquoi j'ai tâché, en toute sincérité et avec les meilleures intentions, de lui indiquer
ce qu'il devait faire et devait éviter de faire, à chaque occasion, pendant mes
visites. C'est encore pour cela que je me suis étendu ici sur les affaires d'un péni-
tencier, qui a donné plus de soucis et d'ennuis aux ministres et aux assistants-ministres
de la Justice, aux directeurs et à l'inspecteur, depuis dix ans qu'il existe, que tous les
autres pénitenciers ensemble dans le même espace de temps. Je le répète, le préfet
ne pourra faire fausse route, s'il a soin de demander des instructions et de s'y con-
former.

DoRcHEsTER.

Je constate avec beaucoup de plaisir que les affaires de ce pénitencier ont été
administrées d'une manière aussi habile, aussi satisfaisante qu'économique durant le
dernier exercice, le préfet ayant promptement et fidèlement suivi les règles et les
instructions, et consulté toujours le département lorsqu'il y avait nécessité.

La conduite des prisonniers a été bonne, et leur assiduité au travail eatisfaisante.
Il y a en cinq tentatives d'évasion, dont quatre avortées, les fugitifs ayant été

repris dans la journée; quant au cinquième fugitif, on a pu le capturer après deux
mois environ de liberté. En quelques cas, ici comme à Saint-Vincent-de-Paul, les
évasions étaient dues à la négligence.

Les officiers, à très peu d'exceptions près, remplissent leurs devoirs avec atten-
tion et bonne volonté. On peut dire qu'ici chaque membre du personnel s'identifie
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-avec l'institution, et s'intéresse à tout ce qui la concerne: à ses progrès, son caractère

et son prestige, dans une plus grande mesure qu'il ne se voit, ce me semble, dans les

autres pénitenciers. Il y règne un fort et salutaire esprit de corps, lequel, comme on

peut bien le supposer, rend plus puissante l'action du préfet, la facilite et contribue

beaucoup au succès des diverses opérations du pénitencier. Comme M. Creighton, le
colonel Botsford traite ses subordonnés avec bonté et considération. Tous les deux

sont affables et plein de condescendance sans se permettre ou permettre à d'autres
une liberté indue. Ils peuvent s'entretenir avec un garde ou un gardien sans en faire
le confident de leurs opinions, intentions, etc., en ce qui touche leur administration.
Bref, ils savent tenir leur position et exiger le respect dû à leur charge. Il ne con-
-vient pas plus au premier officier exécutif d'une institution pénale qu'au capitaine
d'une compagnie de soldats ou au colonel d'un régiment, d'être salué d'un 6onjour,
camarade ! par des subaltornes, de s'asseoir pour fumer la pipe avec eux, et de causer
sans façon ensemble. Avoir un air amical et digne tout à la fois, est le moyen de
s'assurer la confiance et le respect; la familiarité engendre le mépris. Les subal-
ternes ne s'attendent pas à une pareille liberté de la part du chef. Elle les gâte en
même temps qu'elle compriomet son autorité. Il lui faudra bien du temps ensuite
pour regagner ce qu'il aura perdu dans leur estime. A moins d'être un homme de
tact et capable de reprendre lui-même ses droits, dès qu'il a fait le faux pas dont je
parle, on peut dire que "son utilité " a cessé.

La construction de l'aile nouvelle mentionnée dans mon précédent rapport, est
arrêtée, les entrepreneurs ayant abandonné les travaux. Il est heureux que l'augmen-
tation du nombre des détenus n'ait pas dépassé la mesure d'espace disponible. S'il
vient à se produire trop d'encombremént avant l'achèvement de cette aile, on pourrait
diriger le trop-plein du pénitencier sur Kingston.

Pour la même raison, le bâtiment pour les machines, lequel est vraiment néces-
saire, reste inachevé. Lo département des travaux publics va prendre bientôt assu-
rément, des mesures pour le finir et y installer les machines, car la difficulté de

chauffer le pénitencier avec les moyens dont on y dispose est telle qu'il ne faut rien
moins que toute l'ingéniosité du mécanicien-ingénieur pour y pourvoir.

D'autre part, les ateliers, la boulangerie, la buanderie et l'hôpital sont terminés.
Le préfet a fait élever aussi de grandes et solides bâtisses destinées à servir de grange,
d'étables et d'écuries, au dedans de la palissade. Un petit bâtiment à serrer les

racines, qui sera fort commode, se construit au dehors. Près de la barrière, on a bâti

une maison confortable pour l'ingénieur, afin de l'avoir tout proche en cas de néces-

sité pressante. Ces deux dernières constructions ont été exécuté3s très économique-

ment, par les détenus mêmes, le préfet ayant fait un arrangement, par l'entremise de

l'inspecteur, avec le département des travaux publics, pour les achever moyennant

une sommùe relativement modique, qui n'a pas été entièrement dépensée.
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Les logements des officiers, comme j'en ai avisé le département à l'époque de leur
construction et depuis, sont très défectueux, et presque inhabitables en hiver. On a

essayé de donner une petite cave à chaque maison ; mais cette tentative n'a pas réussi,
car les caves sont pires qu'inutiles. Elles rendent les maisons encore plus froides

qu'elles ne l'étaient auparavant, et les légumes y gèlent. La bévue commise par-
l'architecte local du département des travaux publics en refusant d'agréer l'emplace-

cement que j'avais choisi, n'est que trop manifeste aujourd'hui. Il est à espérer que-
l'honorable ministre des travaux publics, avec sa complaisance ordinaire, voudrabien
autoriser l'architecte en chef à remédier, autant que possible, à l'erreur de son agent.

Il a toujours acquiescé à nos justes et raisonnables demandes, et ses dispositions favo-
rables et libérales nous permettent de compter aujourd'hui qu'il consentira à faire.
exécuter les améliorations nécessaires à ces maisons d'habitation.

Faute d'engrais, la ferme n'est pas aussi productive ou profitable qu'elle pourrait
le devenir avec des amendements. En augmentant le nombre des bestiaux, on arrive-
rait par degrés à fumer les portions de terrain propres à la culture. Dans ce but, et
en vue aussi d'accroître le revenu, le préfet demande qu'on achète une certaine
étendue de terre marécageuse située entre l'immeuble du pénitencier et la rivière
Xemramcook. D'après l'opinion exprimée par des hommes compétents et pratiques,
il paraît que l'acquisition de ce marécage serait très avantageuse.

Des fouilles considérables ont été faites pour découvrir une carrière dans le
domaine de l'institution; mais jusqu'à présent sans résultats. Il y a, je n'en doute
pas, de la bonne pierre en abondance; seulement il faut la trouver.

Il sera nécessaire d'avoir, à la source de l'aqueduc, un réservoir de la capacité
d'environ 200,000 gallons, pour être assuré d'un approvisionnement inépuisable,
spécialement en cas d'incendie. Celui qui s'y trouve actuellement, est beaucoup trop
petit. Il suffirait peut-être si le débit d'eau était toujours égal, les tuyaux toujours
en bon ordre, et s'il ne devait jamais être soumis à aucune fourniture extraordinaire.
Mais, dès que quelqu'une de ces conditions peut manquer, l'autre réservoir devient

indispensable. Fait de brique ou de pierre et enduit de ciment romain, comme le
sont toutes les citernes de cette nature dans la Grande-Bretagne, il durerait très
longtemps. Il va sans dire que le département des travaux publics aurait à le cons-
truire, pour mettre l'aqueduc en état de service complet et permanent, avant que le
département de la justice reçoive celui-ci à sa charge. C'est ce qui a eu lieu à Saint-
Vincent-de-Paul, et c'est aussi ce qui se fait en ce moment au Manitoba.

La réparation et le remontage des machines apportées du pénitencier de Saint-
Jean marchent lentement, parce que le mécanicien a à s'occuper d'autres besoins
pressants. Une fois leur mise en place terminée, on se propose de manufacturer des
tinettes à beurre, qui sont très demandées dans les provinces maritimes. Le bois
mêcessaire croit sur les terres du pénitencier.

Les deux aumôniers parlent avantageusement de la conduite régulière et de la
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respectueuse attention des prisonnniers durant les offices divins, ainsi que de la
manière efficace dont l'école est conduite. L'aumônier catholique loue l'administra-
tion de la prison.

Le médecin déclare que "la santé générale des détenus a été fort bonne." De
toute l'année il n'y a eu aucune maladie épidémique ou contagieuse. Il s'est produit
un décès, et un détonu atteint de folie a dû être transféré à Kingston. L'hôpital est
en état maintenant de recevoir des malades.

Au rapport de la matrone, la conduite des prisonnières "a été tout à fait satis-
faisante." Elles ont été employées aux travaux d'intérieur de la prison, confection-
nant leurs propes vêtements et raccommodant ceux des hommes. Leur nombre a
augmenté de 2 à 5 depuis mon dernier rapport. Ces faits autorisent le département
à maintenir ici le quartier des femmes, puisque les travaux qu'elles font sont très
nécessaiies et indemnisent d'une notable partie de la dépense nécessitéc pour leur
entretien. Le revenu ni l'administration du pénitencier ne sont pas en moins bonne
situation maintenant que ces prisonnières sont enfermées à Dorchester que quand on
les tenait à Halifax ou à Saint-Jean. On a employé alors deux matrones et deux
aides, presque continuellement (de 1872 à 1880) à surveiller un nombre de détenues
relativement moindre que celui qu'une matrone avec une aide surveille à présent.
Si l'on tient compte des frais du transfèrement et de la valeur du travail des prison-

nières pour le pénitencier de Dorchester, le gain ou l'avantage qu'on aurait à les
conduire à -Kingston serait peu important. Plus tard, il pourra être opportun de
faire cette translation ; mais, pour le moment, il ne paraît y avoir aucune nécessité
de changer les arrangements qui existent.

MAN1TOBA.

J'ai inspecté le pénitencier de cette province en juin dernier. Je n'ai pu
trouver un seul défaut dans l'administration du préfet soumise à mon examen. Sous
le rapport financier, cette institution présente une moins bonne situation que les
autres. Le préfet explique sa dépense par la nécessité où il est de payer plus cher
les approvisionnements et par la difficulté des communications. Cette dernière
raison n'a plus autant de poids depuis l'ouverture du chemin de fer; mais la première
n'est pas contestable, spécialement en ce qui regarde le combustible, qui est très
coûteux. De plus il n'est pas encore possible de créer un revenu pour réduire la
dépense. Il faut ajouter aussi qu'il a fallu pourvoir le nouveau pénitencier de tout le
nécessaire, d'année en année, sans pouvoir, comme ailleurs, s'en procurer une partie
par le travail des détenus ou l'acheter à des prix avantageux.

Le préfet devrait maintenant s'appliquer Ïà réduire sa dépense. Si son succès
comme économiste pouvait approcher de celui qu'il a remporté comme disciplinaire,
il ferait merveille. Il la diminuerait beaucoup en opérant tous les retranchements
possibles, et en s'abstenant de dépenser jusqu'à une piastre qu'il pourrait épargner
sans léser aucun droit ni aucun intérêt. Il est juste de considérer que le préfet a des
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désavantages de plus d'une sorte; mais aussi en y employant tous ses efforts, il

devrait être capable de présenter un bilan plus favorable.

La discipline est parfaite. A cet égard, le pénitencier du Manitoba jouit d'une
réputation sans pareille en Canada, et même au dehors, autant que j'ai pu voir.
Inutile, par conséquent, d'ajouter que la conduite et l'industrie des détenus ont été
absolument satisfaisantes.

Les prisonniers ont exécuté beaucoup de travaux nécessaires et importants.
Ainsi, ils ont été employés à bâtir les maisons pour les officiers, à extraire de la

pierre de la carrière, à élever de beaux bâtiments d'exploitation sur la ferme, à

cultiver, et enfin à faire l'ouvrage ordinaire de la prison.

Un terrain appartenant au préfet, a été échangé contre un autre appartenant au

pénitencier. Comme celui que l'institution a acquis est propre à la culture, elle en

-tirera du profit.

Le rapport de l'an dernier montrait le défectueux état de l'égoût. J'ai trouvé,
dans mon inspection, que rien n'avait été fait pour y remédier efficacement. Le

médecin de l'institution et plusieurs autres ont déclaré que tout le drainage est

très imparfait, et attribuent à cette cause l'insalubrité de l'édifice et la fréquence des
cas de fièvres typhoïdes parmi les détenus. Dès le 'principe, j'ai dû constater dans
chacun de mes rapports que "l'entrepreneur avait fort mal pourvu au besoin d'un bôn
système d'égoût." J'en ai eu la preuve évidente à ma dernière visite. Les planches
dans certaines parties du sous-sol ayant été levées, on a trouvé sur toute la surface
découverte un dépôt de matière fêcale et liquide, de plusieurs pouces d'épaisseur, dû
à ce qu'il n'avait pas été pratiqué d'issue au travers du mur de l'édifice pour leur
écoulement dans le grand canal extérieur ! La situation saine du pénitencier et l'air
vivifiant de la prairie contribuent beaucoup à empêcher que les fièvres typhoïdes
-'aient des effets plus désastreux. L'insufisance du drainage a encore été signalée
au Département des travaux publics et je crois que des: mesures ont été prises pour

faire disparaître cette caused'incommodité, de maladieMet même de mortalité.

En ce qui concerne la fourniture des matériaux nécessaires pour les bâtiments

en construction, tels que les bois, articles de fer, etc.,: il y a en bien des difficultés

entre le préfet et le Département des travaux publics. Les comptes ont été rendus

à ce dernier mais il a refusé de les payer, prétendant que les achats avaient été faits

sans autorisation. Appelé à fournir des explications, le préfet a représenté l'absolue'

mécessité de se procurer les articles en question, et allégué qu'en règle générale ces

.achats se sont faits avec l'expresse sanction de l'architecte résidant du Département

-des travaux publics. Il est vrai qu'il y a eu des dépenses irrégulières, non auto-

risées; mais à qui la faute ? Voilà la question. Ni le préfet ni l'architecte n'en veut

assumer la responsabilité. Cette fâcheuse irrégularité n'aurait très probablement pas

lieu si la suggestion, faite par moi au préfet et à l'officier des Travaux publics était
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suivie, je veux dire si, après avoir arrêté avec le préfet la liste des besoins pour six
ou douze mois et l'estimatif, l'architecte adressait ces pièces, revêtues de son certifi-
cat, au Département des travaux publics, en demandant l'autorisation d'acheter.
Par ce moyen ou quelque autre semblable, les comptes n'occasionneraient aucune
difficulté, et le préfet serait déchargé de toute re4ponsabilité tant pour les achats que
pour les paiements. Je dois au Département des travaux publics de déclarer ici que
toutes les fois que je lui ai présenté une demande, au sujet soit de ce pénitencier soit
des autres, pendant les quatre années dernières, j'ai obtenu sans peine ce que je
voulais, lorsqu'il y avait des fonds disponibles. Mais le préfet et le représentant du
Département des travaux publics à un pénitencier doivent, au cours de toute opéra-
tion sous le contrôle des Travaux publics, demander, en temps utile, l'inscription au
budget d'un crédit applicable à la dépense de tout ouvrage à exécuter. Ne pas le
faire, serait une grave négligence, et en pareil cas le Ministre n'a pas à sanctionner
une dépense à laquelle il n'a pas été pourvu, et l'employé du gouvernement qui
prend sur lui de créer un compte, sur le crédit d'un département, mérite de le payer
de ses propres deniers ou de recevoir son congé, à moins que la dépense n'ait été
nécessitée par quelque événement imprévu et sériAux. La prudence, en face de
cette alternative, lui conseillerait de n'entrer dans aucun engagement de ce genre
sans y être autorisé.

L'approvisionnement d'eau n'est plus assez abondant et il faut prendre les moyens
de suppléer à l'insuffisance du puits actuellement en usage. Le ministre des travaux
publics en a été informé, et il a donné ordre d'y pourvoir.

Comme on est au moment de n'avoir plus assez de cellules, il sera nécessaire de
bâtir une autre aile l'an prochain. Le ministre des travaux publics a été prié de
prévoir cette nouvelle dépense dans son budget.

On avait grand besoin d'un mur ou palissade, pour fermer douze ou quatorze
acres de terrain ; mais je crains qu'on ne puisse élever cette clôture avant que l'aile,
dont je viens de parler, n'ait été construite; en attendant, une forte clôture de bois,
haute d'environ quatorze pieds, qui entourerait la prison et une couple d'acres de
terre, présenterait une certaine garantie contre les évasions.

Je recommanderais bien fortement de faire quelque arrangement avec le gouver-
nement provincial pour que les fous-non criminels-qui sont enfermés aujourd'hui
dans ce pénitencier, soient envoyés ailleurs. Quoiqu'ils y soient bien soignés et bien
traités, la prison n'est pas l'asile qui convient à ces infortunés. Outre cela, on a
besoin des lieux qu'ils occupent pour les services pénitentiaires.

L'aumônier catholique dit dans son rapport, que la conduite des détenus sur
lesquels s'exerce son ministère spirituel, a été excellente et lui a donné une grande
satisfaction. Il loue beaucoup le préfet et $on administration.
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L'aumônier protestant écrit qu'il n'a jamais entendu un seul prisonnier se plaindre
"soit du préfet, soit des gardes, non plus que du traitement que reçoivent les détenus
au pénitencier."

Les infractions commises et les punitions infligées ont été peu nombreuses et

légères.

COLOMB]E-BRITANNIQUE.

En dehors des quelques détails qu'offre le rapport du préfet et des mémoires suc-
cincts que j'ai reçus de lui, à de longs intervalles, dans le cours de l'exercice, je n'ai
pas de renseignements officiels sur ce pénitencier; aussi ai-je fort peu à dire.

Le préfet déclare que la conduite des officiers " a toujours été telle qu'il la pouvait
souhaiter." Il attribue à la trop grande modicité des salaires les nombreux change-
ments qui se sont produits dans son personnel, et assure qu'il y a quelques années,
aucun " blanc " n'aurait loué ses services pour $50 par mois, et qu'à l'heure présente
la vie est presque aussi chère qu'elle l'était il y a vingt ans. Voilà pourquoi,
ajoute t-il, ses officiers ont toujours l'œil au guet pour découvrir des emplois plus
lucratifs. Les travaux de chemin de fer dans le voisinage vont leur en offrir.

Les ateliers sont construits, mais ne sont pas encore outillés. Le préfet devrait
inscrire dans ses estimations une somme pour l'outillage.

Les chapelles manquent encore de moyens de chauffage; au fait, tout l'édifice ne
pourrait être plus mal pourvu qu'il ne l'est à cet égard. Comme je le disais, dans
mon précédent rapport, il faudrait le chauffer à la vapeur ou par quelque autre moyen
artificiel. Et cela peut se faire ici à meilleur marché qu'au Manitoba, à cause du bas
prix du combustible.

Le préfet fait enclore trente-deux acres de terrain pour le mettre en culture.
Cette exploitation procurera un emploi utile et sain aux prisonniers, et sera une
source de profits.

La conduite des détenus et leur attention au travail ont été satisfaisantes; aucune
infraction bien grave n'a été commise.

L'aumônier protestant n'a rien de particulier à faire connaître.

L'aumônier catholique mentionne "un exécrable complot d'évasion, qui fut
découvert à temps d'une manière vraiment providentielle ; et cette découverte sauva
probablement la vie de quelques officiers." Il croit devoir dire "qu'une visite de
l'inspecteur est devenue nécessaire et aurait, à son avis, de très heureux résultats."

Le médecin constate que l'état sanitaire est meilleur que les années dernières.

Il insiste sur la nécessité d'avoir un bâtiment à part pour l'infirmerie.

Le département des travaux publics a reçu la demande de construire une autre
eile, celle qu'il y a étant encombrée; de bâtir aussi des cottages pour les officiers;
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un édifice détaché pour l'hôpital; et d'introduire un mode convenable de chauffage-
dans toute la prison, et spécialement dans les chapelles.

Quant à l'aile additionnelle, devenue si nécessaire, je prends la liberté de recom-
mander que quelqu'un de compétent examine avec soin l'emplacement du présent
édifice, afin de s'assurer s'il ne serait pas plus économique et plus avantageux, de
toutes manières, d'affecter ce bâtiment-si plein de défauts et si différent du plan
approuvé par le département-à quelque autre usage se rapportant au service péni-
tentiaire, et de placer la prison sur le magnifique plateau, situé plus haut et qui était
la situation à choisir dès le principe, comme un fou même le reconnaîtrait. Il -vaut
la peine de faire cet examen avant de continuer les constructions dans le penchant
de la côte.

Je dois rendre hommage, M. le ministre, à l'attention empressée que vous apportez
aux affaires des pénitenciers. J'ai aussi à remercier les députés-ministres, ancien et
actuel, de leur aide et de leurs avis inappréciables, ainsi que de leur invariable urbanité,
de leur parfaite affabilité dans toute nos relations officielles et personnelles.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. G. MOYLAN,
Inspecteur des pénitenciers.

DÉPARTEMENT DE LA JUsTICE,
DIVISION DES PÉNITENCIERS,

OTTAWA, 31 janvier 1883.
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PÉNITENCIER DE KINGSTON.

RAPPORT DU PRÉFET POUR L'EXERCICE EXPIRÉ LE 30 JUIN 1882.

PÉNITENCIER DE KINGSTON, juillet 1882.
MONSIEUR,- -J'ai l'honneur de vous soumettre mon douzième rapport annuel,

avec les états ordinaires; pour l'exercice qui a pris fin le 30 juin 1882.
Les diverses industries de la prison ont été exploitées avec succès, et si le travail

des détenus était payé aux taux des salaires courants du dehors, il resterait, je n'en
doute pas, des profits à l'établissement après l'entier prélèvement des frais d'entretien
et d'administration.

Nous avons eu de l'ouvrage de deux départements fédéraux, et pas une plainte
n'ayant été faite, je présume que l'on a été content de nous.

Je me propose d'appliquer, l'année prochaine, un plus grand nombre de détenus
à des travaux qui amélioreront beaucoup l'immeuble de cet établissement ; mais je
serai toujours fort reconnaissant de toutes les commandes que l'on voudra nous faire.

L'industrie mise en activité par M. L. B. Spencer, en vertu d'un contract d'en-
treprise, c'est-à-dire la manufacture de serrures de porte, etc., occupe environ cent
dix prisonniers, dont M. Spencer paye les journées 40 cents.

Les travaux extérieurs ont consisté principalement en extractions de pierre, en
améliorations sur la ferme, en travaux de remplage pour achever les docks, de con-
fection de chemins et de drains. A l'intérieur on a presque achevé la construction
d'un nouveau bâtiment destiné à recevoir les chaudières à vapeur, et dans lequel il
y aura des compartiments pour le charbon, un bureau pour le commis des
travaux et un dépôt d'objets d'un usage immédiat pour ses travaux. Il y a déjà trois
chaudières je puis dire prêtes; elles actionneront le moulin à moudre le grain, une.
grosse pompe Worthington, les machines de l'atelier des menuisiers et charpentiers,
et fourniront la vapeur à la chambre de séchage.

L'asile des aliénés et l'hôpital sont chauffés d'une manière très satisfaisante avec
l'eau chaude; et nous nous préparons à chauffer les dortoirs des prisonniers avec la
vapeur. Ces modes de chauffage sont bien préférables à l'usage des poëles, et sans
doute plus économiques.

Au point de vue de l'économie surtout, l'éclairage de la prison au gaz tiré du
pétrole brut ou de ses produits serait une autre amélioration. J'espère voir bientôt
l'application de ce mode d'éclairage.

L'exploitation de la nouvelle ferme, contenant 100 acres environ, achetée pour
le pénitencier lorsque l'honorable M. Blake était ministre de la Justice, est très utile
à cette institution. Elle offre un emploi convenable et sain à une troupe de quin ze
détenues, et nous sauve par année, en légumes, fourrage, etc., une dépense d'au moins
$5,000, comme les estimations en font foi. Sans doute que cette somme n'est pas tout
profit, mais du moins la faudrait-il débourser si nous n'obtenions pas ces productions
par le travail des détenus.

Au-dessus de la chambre des chaudières il y a une grande pièce carrée, très
propre pour une installation de machines à tisser en laine. Moyennant $3,000 ou
4,000 on pourrait acheter des appareils avec lesquels on fabriquerait les draps et les
flanelles du costume pénal, ainsi que des couvertures et des fils de laine pour tous les
pénitenciers canadiens.

Une grande portion du public paraît opposée à ce que toute industrie susceptible
de faire concurrence au travail libre soit exploitée ici. D'un autre côté, il faut, à mon
avis, tenir les détenus constamment occupés, et aux travaux les plus profitables,
d'autant que toute leur activité, dans quelque industrie que ce soit, ne peut repré-
senter qu'une minime partie de la production générale, et qu'elle ne peut nuire sensi-
blement à personne. En tout cas, on ne saurait raisonnablement se plaindre que les
détenus soient employés, par exemple, à la confection de tissus pour leur habillement
et de couvertures pour leurs lits.

Il arrive assez souvent que des personnes mal renseignées comparent telle prison
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avec-telle autre, au point de vue du plus ou moins de succès sous le rapport de la
dépense: Pour que la comparaison soit juste, il faut que les choses soient égales. Si
le dépaitement qui contrôle mon action officielle veut me donner toute liberté d'admi-
nistrer ce pénitencier-ci de la manière que je pense la plus avantageuse, comme une
entreprise commerciale, je suis pleinement convaincu que je puis lui faire rapporter
un revenu suffisant pour couvrir toute sa dépense, et même montrer quelque profit
au bout. Jusqu'à ce que je sois placé dans ces conditions-là, je ne me tiendrai point
responsable des insuffisances partielles de son revenu.

Il m'est agréable d'avoir à dire que la population de notre prison diminue. Ce
fait est facile à expliquer: c'est que la demande de bras est grande et que les salaires
sont bons dans tout le pays. Une forte proportion des classes criminelles se com-
pose d'individus de faible intelligence et incapables de faire beaucoup d'efforts pour
gagner honnêtement leur vie. Mais quand on vient leur proposer de l'ouvrage et
de bons salaires, ils sont tout aussi prêts à travailler qu'ils le seraient à voler.

Pendant l'année, la conduite et l'industrie des détenus ont été très satisfaisantes.
A cet égard, les agents qui dirigent les prisonniers peuvent exercer sur eux beau-
coup d'influence. Si l'agent est propre à sa tâche et s'il est fidèle et zélé, le prison-
nier se règle peu à peu sur lui. Mais si ce dernier s'aperça>it que l'autre n'est
attentif à son devoir que sous l'œil du chef, ce qui malheureusement arrive trop
souvent, il a bientôt lait de s'abandonner à son exemple. C'est une chose bien
difficile que de se procurer de bons gardiens.

L'état sanitaire continue d'être excellent. Même les détenus, qui, à l'asile des
fous, ne vont jamais dehors, jouissent d'une bonne santé, ce qu'il faut attribuer, sans
doute, aux distractions qu'on leur procure, à une aération bien entendue de leurs
quartiers, à la propreté et à une alimentation saine. Le 30 juin 1881, il restait dans
le pénitencier de Kingston 681 hommes et 24 femmes-total 705 détenus.

Reçus depuis cette date: des prisons communes, 105 hommes et 8 femmes
d'autres pénitenciers, 8 hommes. Soit, dans le cours de l'exercice: 113 hommes et
8 femmes. Ce qui ajouté au nombre ci-dessus de 705, porte pour l'exercice le nombre
total des détenus à 826 (794 hommes et 32 femmes).

Sortis dans le cours de l'exercice:-par expiration de la peine, 175 hommes et
8 femmes; par suite de pardon, 29 hommes; par décès, Il hommes; par évasion, 1;
par translation au pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, 1-total, 217 hommes et 8
femmes. Il restait donc, le 30 juin 1882, 577 hommes et 24 femmes, en tout 601
détenus, soit, 104 de moins qu'au commencement de l'année.

L'état No. 12 indique la valeur en argent du travail exécuté dans les différents
départements pendant l'exercice, indépendamment de la valeur des matières mises en
oeuvre. Les estimations sont basses pour la nature des ouvrages, dont une bonne
partie vaut le double des montants portés à l'actif.

Pendant l'exercice, la moyenne quotidienne de la population criminelle a été de
642, et le coût par tête des détenus comme il suit:-

Personnel, $62 81j ; rations, 845.47; habillement, $9.94î; effets d'habillement
et argent de sortie aux libérés, $10.58î; chauffage, $9.301; éclairage, $3.50; couchage,
$2.61¼; divers, $2.61l; matérieux pour les bâtiments, $l0.19½. Total par détenu
pour l'exercice, 8156 13. Ce chiffre présente une augmentation de $1.92 sur celui de
l'exercice précédent; mais elle ebt due à ce que le nombre des prisonniers, quoique
diminué, exige un personnel presque aussi nombreux qu'auparavant, et aussi au ren-
chérissement des denrées. Le revenu en argent versé au département des finances
s'éleva à $19,628.78,-soit de $30.57î par détenu, ce qui réduit le coût par tête en
argent réellement dépensé, à $125.55-.

Quant à la balance de la dépense, nous avons ample valeur par la somme de
travail prétendu improductif qui a été faite par les détenus.

Vous trouverez ci-clus les rapports et états annuels ordinaires.
Je suis, monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

Z. J.-GY. MOYLANJOHN CREIGHTON, Préfet.

Inspecteur des pénitenciers.
38
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N° 3.

CRÉANCES du pénitencier de Kingston au 30 juin 1883.

Bo'nes ............................................... 1,697 98
Mauvaises, vieilles et douteuses..................................... 67 49

$1,775 49

N° 4.

DETTES du pénitencier.

Au 30 juin 1882......................... ................................ $13,835 41
Payé depuis......................................13,855 41

N0 5.

LIsTE des officiers et employés du pénitencier de Kingston au 30 juin 1882, avec indi
cation de leurs appointements et salaires, de leur âge et de la date de leur nomi
nation.

Nom.

John Creighton..................
William Sullivan................
Michael Lavell...................
S. H. Scobe1....................
Rév. C. E. Cartwright.. ........
Abbé P. A. Twehey. .............
Robert R. Creighton..............
P. ODonnel..........................
James B. Mathewson.............
James Weir...........................
Mary Leahy...................
Mary Bostrdge................
James Adams.................
William Gemmill.........
James Halliday..................
Michael Leahy...................
John Burgess .....................
Robert Hewton......................
James B. Mathewson.............
Alexander Esmere................
Thomas Davidson.............
James Evans....................
Thomas Carter............. .........
William Coward...................
John Swift .......................
William McConnéll...............1
William Crawford.................
Allan McDonald................
Charles McManus.............
Richard Holland...............
Bernard McGeen...............
John Kennedy............. .....
Edward Mooney...............
Nicholas Bugo......................
George Holland..................
Michael.Brennan............ ......
Robert Priestly.........,...........

Fonction.

Préfet ........................
Sous-préfet. ...............
Médecin.....................
Comptable. ................
ALimônier protestant...

.'' Cathol. Rom.
Commis .................
Garde-magasin.,........
Instituteur ..............
Econome .......... ... ....
Directrice.... ............
Sous-directrice. ..........
Instruct. en chef de mét.
Instructeur de métier ...
Gardien de l'hôpital....
Instructeur de 2e classe
Gardien .................

do ......................
do ......................
do .............. ......
do ....................
do ......................
do .....................

Boulanger...............
Messager...............
Fermier et jardinier....
Garde...... ..............

do .......................
do .......................
do ........................
do ..............
do ...................
do ..............
do ................ ......
do ....................
do ....................
do ........................

42

Date de la Observa-
Salaire. Age nomination. tions.

$ cts.
2,600 00
1,400 00
1,800 00
1,000 00
1,200 00
1,200 00

700 00
900 00
600 00
650 00
500 00
300 00

1,000 00
1,000 00
700 00
650 00
500 00
500 00
500 00
500 00
500 00
500 00
500 00
560 00
560 00
560 00
450 00
450 00
450 00
450 00
450 50
450 00
440 00
450 00
450 00
450 00
450 00

65
46
57
58
45
33
21
46
46
33
44
56
49
66
55
51
56
40
45
53
49
46
55
27
68
45
66
55
59
51
45
29
39
59
62
39
58

ler janvier 1871.
1er sept. 1881.
1er oct. 1872.
1er déc. 1879.
25 oct. 1875.
18 déc. 1875.
17 fév. 1882.
19 juin 1857.
1er sept. 1859.
1er sept. 1881.
15 janv. 1861.
1er fév. 1870.
1er mars 1869.
19 janv. 1870.

do 1867.
1er nov. 1859.
2 janv. 1862.
1er juin 1882.
6 sept.'1859.
1er sept. 1857.
Nov., 1857.
ler nov. 1881.
26 juillet 1854.
1er juin 1878.
1er juin 1835.
16 avril 1863.
Juillet 1853.
24 avril 185 6.
Juillet 1853.
Mai 1858.
Mars 1859.
1er juin 1881.
27 sept. 1864.
Mars 1865.
Avril 1868.
3 oct. 1866.
4 juin 1855.

Surnumé-
[raire.
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N° 5.-LISTo des officiers et employés du pénitencier de Kingston, etc.-Fin.

Nom. Fonction.

James Bryson......................Garde.............
Jeremiah C'Driscoll...............do..............
Thomas Payne......................
Daniel Fitzgibbon.................do..............
Thomas Smith ...................... do..............
John Regan................do..............
Charles MeNeili....... ...................
James Doy le.........................do
John Scally..........................do .....
Thomas Moore......................do ..............
Jeremiah Dillon...................do..............
Edward Burke, sen...............do .............
John Mills..........................do ..............
Robert MçAuley....................do ..............
George MeAuley....................do ..............
Lawrence Walsh...................do..............
William Hurst ...................... do..............
Chas. MeConville..................do.............
Alexander Atkins..................do..............
Edwin J. Adam ............. o..............
AndrewJamieson..................do ..............
RobertWeir.. ........... do................
John Donnelley ............. do ..................
RobertAppleton ............ do..................
James G. Baldock.......... do..................
William Patterson..... . do ...................
Charles Bostridge.. .. do........................
HerbertOockburn.......... do...................
lenryWoodhouse.......... Conducteur d'attelage.

William d. Bello............do
Michael Kennedyd.o..do ....
Edwin Burk, jrd......o d...d . .

29--41

Sa laire. Age Date de la Observa-
nomination. tions.

$ cts.
450 00 42
450 00 51
450 00 59
450 00 54
450 00 46
450 00 53
450 00 62
450 00 43
450 00 45
450 00 38
450 00 45
450 00 64
450 00 31
450 00 40
450 00 43
450 00 38
450 00 43
450 00 36
450 00 25
450 00 33
450 00 32
450 00 35
450 00 28
450 00 29
450 00 32
450 00 33
450 00 34
450 00 23
350 00 46
350 00 39
350 00 26
350 00 22

Juin 1866.
10 octobre 1866.
13 décembre 1866
1er janvier 1868.
19 mars 1060.
18 octobre 1850.
18 août 1859.
18 août 1868.
1er mars 1870.
9 mai 1870.

1er janvier 1871.
20 juin 1868.
17 octobre 1875.
31 janvier 1868.
2 octobre 1876.

17 décembre 1876
Mars 1877.
Août 1877.
Juin 1878.
Juillet 1878.
2 août 1879

13 octobre 1879.
7 novembre 1879

1er juillet 1880.
1er août 1880.
1er décemb. 1881
10 avril 1882.
27 juin 1882.
1er septemb. 1872
Avril 1877.
1er avril 1872.
1er juin 1881.

43
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No 6.

COMPTE de la ferme du pénitencier de Kingston, pour l'exercice expir é le 30 juin 1882.

DT. Av.

Semences et fumiers.................. . .........
Travail de deux paires de chevaux et de

deux conducteurs.....................
Cochons nourris des déch. du réfectoire.
Salaire du fermier-jardinier.............

do de 2 gardes pour une année.......
Travail de 14 détenus pendant 4,382

jours, à 40 cents par jour.........
4,2%%% tonnes de son ........................
100 livres de vert de Paris ..........

e barils de plâtre pour engrais...............
2 boisseaux de vesces.................
Outils et dépenses diverses...............

Balance ...................................

$ets,

452 09

1,032 90
150 00
560 00
900 00

1,752 80
97 78
22 00

7 20
3 00

15 40

4,993 17
1,703 75

2, 247 boisseaux d'avoine à 40c ..........
252 do de pois à 86c.
68 do de vs à $1.50........

1 acre de vesces. ...............
491 tonnes de foin à $12.............
65 do de paille d'avoine à $6...
3 do do de pois à 4...

232 boisseaux de panais à 60c.
800 do de carottes à 40c.
400 do de betteraves à 60c......
150 do de tomates à 70c. .......

10,000 choux à 8c...................;...
2,00 pieds de céleri à 5c..............

334 douzaines de mais de table à 15c.
6,700 pieds de laitue àc............

100 paquets de sariette.................
Sauge .............................................
Persil.............................

250 boisseaux d'oignons à $1.............
1,243 do de patates à 50c..........

10 do de prunes à 60c..
60 pintes de cassis' à 10c,.........
3Q do de gadelles rouges à 7 c....

3 barils de pomn;es à $2...............
19,370 lbs. de lard à $9.25 le cent..........

No 7.

RÉPARTITION deS déteDUS du pénitencier de Kingston, 30 juin 1882.

Nom- Nom-Ateliers, services, etc. bre. Ateliers, services, etc. bre.

Ateliers de menuiserie..... ..................... 42 Hôpital, malades ........................ 9
Forge.............. .................. 40 De service............................. 6
Ouvrages de maçons.......... ........................ 13 Asile des aliénés ....................... 32
Carrière................................................... 27 Cellules solitaires..... .................. 6
Ouvrages de manoeuvres...................6 Réfectoire du personnel................... 2
Chemin de fer............................ 2 Loge, barrière du nord...... ............. 2
Etables, terrains, etc.................... 31 Atelier de confect. de vêtem. et de chauss 108
Atelier de tailleurs de pierre ........ ............. 27 Buanderie ............................. 9
Boulangerie.................... ............ 7 Ailes................ .. . ...... 15
Réfectoire, cuisine, etc................... 19 Reçu le 30 juin..................... 9
Sècherie.............................. 24 Département des femmes.................23
Fonderie, atelier de serrurerie, etc............... 119
Ferme et jardins ........................ 30 Total........................600

44A

$ ete.

899 10
21420
102 00

10 00
594 00
393 00

12 00
13920
320 0
200 0d
105 0O
800 0O
100 0
50 10
67 00
5 0
1 0
2 00

250 O
621 50
6 00
6 00
2 00
6 OU

1,791 72

6,696 92
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No 8.

LISTE des détenus du pénitencier de Kingston qui ont été graciés dans le cours de
l'exercice expiré le 30 juin 1882, avec indication de leur crime et du lieu de leur
condamnation.

No. Nom. Crime. Lieu de la condamnation.

1 George Allen.....................Avoirjeté à dessein dufluide corros. York.
2 0 Durand.................Larcin...... ................. do
3 Wm. Godfrey....................Vol à main armée de malle B. P.... Frontenac.
4 John Hancock...... ........... Effraction nocturne et larcin. Montréal.
5 Wm. Bueiher...................Faux........ ............... Waterloo.
6 Jacob Shaffer....... ............ Vol de chevaux ............... Welland.
7 Labon Amer....................Meurtre ....................... Algoma.
8 Jen B. Pilon....................Sodomie...... .......... . Richelieu.
9 Joha Morgan.............Larcin et comp. de vol à force ouEssex.

10 T. W. Rimmer...................Faux ....................... York.
iI Wm. Robertson.................Viol ...................... Cap-Breton.
12 Archibald Campbell...... ...... Vol de malle, B. P............ Stormont, Dundas et Grenville.
13 Charles Douglas................Vol à main armée...... ....... erth.
14 Harry Clifford...,..... .......... Vol de chevaux ............... Bedford.
15 Eugène Matthé...................Effraction nocturne et larcin. Caeton.
16 Napoléon Dery ............ Larcin........................ do
17 Thomas Joues..... ........ Effraction nocturner............Wentworth.
18 Samuel P ............Larcin........................York.

Vol9 minarméidcmale . P..
20 am u l C arî.*..,.*** ....... ef rc tion... nocturne... et... arcin.......... u b c

Paux.......Re ..................cl. . ........ ........... H c.

20 amel lak........Vol.dechea....................Hauts

21 Duncan McDonald.........Fracture de srrure et vol............Richmond.
22 Daniel Carter................do ............. o
23 Francis H. White.............Soust de lettre confiée à la poste. St-FranÇois.
24 Joseph Rook ............. Effraction nocturne.....................York.
25 Michael Whalen........... ..... do ................... Wentworth.
26 Rohert Walkero........... Homiide ......................... Brant.
27 Wm. Rosel..................Effraction nocturne.etn...........Wentworth.
28 Duncan MconaldL......... aMeurtre.... .................... Huron.
29 James Koex...............Vol de chevaux...... ......... Forfolk.

No 9.

LISTE des détenus déceélés au pénitencier de Kigston daFs le cours de l'exercice expiré
le 30 juin 1882, aveu indication de leur crime et du lieu de leur condamnation.

No. Nom. Crime. Lieu de la condamnation.

1 George Needie.... .......... Larcin ............. ............. York.
2William Hlorton............... Meurtre ......................... Lamhton.

3 Cha rles Fitzpatrick .......... Effraction nocturne et larcin......Oxford.
4 Richard Morgan .............. Faux ................................ Bruce.

5William Hawkins ............ Larcin ................................ Lincoln.
S Napoléon Lapointe..........do. ....................... Montréal.
7 William Rhanî ............... Domm. malicieux à une propriété. Stormont, Leeds et Grenville.
8 George Adis. ................ Vol à main armée.................. Saint-Jean.
9 John Long..................... Meurtre ............................. Mifdlesex

10 Joseph Durand.............Vol de chevaux ............... Montmagny.
il John Shagoniess ....... Meirrire.... ................. Renfrew.
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No 10.
LISTE 'deS coDdamnés qui ont été réincarcérés au pénitencier de Kingston dans le

cours de l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Nom.

Charles Thompson.................................................
Michael Cunningham ...........................................
George Bain ................................
James Biggins........... ...................
John Doran .................................
Thomas Haslep ..............................
Thomas Kenney............... ....................................
Isaac B. Markle......... ...........................................
Jam es Green ........................................................
George Fitssmmons.......... .....................................
Hum phry Guest .......................................................
Adam W a1ker ....... * ..................................
John Criderman.... .........................
Thomas J. Greeves............ ................
Patrick Lavel1.....................................................

è@«ý

No 11.
ETAT des rémissions de peine gagnées par les détenus qui sont sortis du pénitencier

de Kingston pendant l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Nombre. Jours.

' 127
1 31
1 35
1 36
1 44
1 45
1 47
1 54
1 55
1 56
1 63
1 68
2
1
1
4
2

10
4
4
1°
1
2
2
2

70
72
73
76
77
78
79
80
81
83
86
87
89

Nombre. Jours.

1 90
2 922 94
1 96 '
1 990
1 100
1 101
1 107
1 108
1 109
1 102
3 110
4 112
1 116
1 117
2 118
2 120
1 121
1 122
1 123
. 124
3 125
3 126
2 127
4 128

46

Nombre. Jours.

3 129
9 130
2 131
3 132
4 133
1 135
1 136
1 138
1 139
5 144
1 146
1 148
1 150
1 152
1 158
2 161
1 163
1 164
1 168
1 178
2 179
1 182
2s 183
1 184
1 193

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

12
13
14
15

Nombre.

1

13

Jours.

194
203
210
211
212
218
226
228
230
232
233
234
235
236
238
239
244
275
283
332
338
353
365
783
8204

1 . .. .. .. . .

1 . .. . . . . . .

1 . .. .. .. . ..

..... 1
1 ......

1 .....

1 j ......
1 .....

..... I.....
... .........

1 1.....
...... 1

1 I.....

....... ...... ...... .........

. . . .... . .......

......... ....... .. ... ........

. ............ ......... .........

.... ... .. . .. ' ... '.. . ..

. .... . .......

.. ...............

...... ..... ......1.........

....... ..... .. .. ..... .. ....
...... ...... ...... .....

... ... ..... ..... ... ..

. - - 1 9

. .... .... ... Mon
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No 12.

VALEuR du travail, abstraction faite des matériaux, exécuté dans le pénitencier de
Kingston, pendant l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Départements. Montant. Départements. Montant.

Dép. des charpentiers, menuisiers, fer-
blantiers, peintres............6,475 50 Dép. des cordonniers................3,729 50

" maçons et tailleurs de pierre. 20,116 45 " femmes................... 3,211 50
' forgerons ........................... 7,089 co Boulangerie ....................... 1,643 25
" de la serrurerie................12)499 12 Ferme, étables, conduite d'attelages.. 7,020 O0
" confections de vêtements...... 6,964 90 Cuisine, soin de propreté, service, etc. 6,260 00

55,009 22

No 13.

MOUVEMENT d'entrée et de sortie au pénitencier de Kingston du 30 juin 1881, à minuit
au 30 juin 1882, à minuit.

Désignation. 8 8 a 8
o 0 O O

Population criminelle au 30 juin 1881............. ....................
Détenus entrés depuis :-

Venant des prisons communes..................................
" d'autres pénitenciers.........................

Sortis depuis :
Expiration de la condamnation .................................... 175
Graciés.................................................................... 29
Décédés ..................................................................... il
Evadé.................................................................. 1

Transféré à un autre pénitencier ........................................ .1

Population au 30 juin 1882.......... .......... .........

105 8 113
8 . 8

681 24 705

113 8 121

794 32 826
81183

29

217 8 225

........ 577 24 601
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No 15.
STATISTIQUES criminelles, pénitencier de Kingston, pour l'exercice expiré le 30 juin

1882.

-Catégories. -Ctéois
Caéois

-c

Blanche ..................
De couleur.............

Non mariés... .........
Mariés .....................
Veufs.....................

Au-dessous de 20 ans.
De 20 à 30 ans..........
do 30 à 40 do ..........
do 40 à 50 do ..........
do 50 à 60 do ...........

Au-d'essus de 60 ans..

Ne sachant pas lire.....
Sachant lire seulement
Sachant lire et écrire..

Race ..........

Etat civil....

Age............

Instruction .

Habitudes
morales.i

Pays...........
I

O
E
G

N

Etat ou pro-
fession.... .,C

Crimes. Larcin............
Effrac. nocturne et larc.
IComplicité de do
fAssaut e do
Vôldéëhevaux et id

Vol de cheva;ux .........
Vol de bestiux...........
Vol de moutons.

IV. d'obj. oidésà la P.
IReel....... ....

iEffaction de magasiti.
Vol de grand chemin...

'Fraude........ .... . ....
Faux................
Incendie.....................
Félonie....................
Meurtre........ .............
Homicide..............
Blessures ..........
Décharge d'arme à feu,

intentionnellement ...
Assaut............
Attentat à la pudeur...
Viol.........................,
Empoisonnement........
Big me .....................
Sévices cont. sa femme.
Abandon de sa famille.

100 7 107
... 8 .. ... 8

108 7 115

72 i 73
36 5 41
. .... 1 1

108 7 115

24 1 25
38 2 40
25 3 28
12 1 13
4 4

.. 5 .... 5

108 7 115

18 2 20
. 5 .... 5

85 5 90

108 7 115

24 1 25
55 5 60
29 1 30.

108 7 115

6 2 8
13 3 16
2 ,..... 2

66 1 67
4 1 5

12 ...... 12

108,

1 .... 1

5 5
59 ...... 59
2 . 2
1 .... 1
1 .. . 1

1 .... i

6 ..... 6
4-

Abstinents .........
Tempérants...............
ntempérants..............

Angleterre.........
rlande....... ... .........
E cosse................
)ntario......................
ýuébec...................
tats-Unis.............
ales.......................
ides Occidentales.
llemagne.............
spagne. . ................
rorvege ................

ordonniers ...............
ournaliers................
eubliers................
réfileur ................
écanicien,................
lombier ...........
uisinier ...............
ultivateurs ..............

J
M
T
M
P,
C
C

1

Comts........York .............
Middlesex ...............
Stormont, Dandas et

Glengarry ...............
Ontario ..................
Lincoln................
Waterloo....................
Sumcoe ..................
Brant ....................
Kent.................
Peterboro'.................
Wentworth.................
Exlgin................. .
sssex.................

?erth ....................
brescott ét Riistell..
Carleton ...................
Poq>lhniberland et
1 Durham ..................
Lennox et Addinigion...
Haldimand.............
Welland..................
Leeds et Grenville.....
Wellington ............
Norfolk......................
Victoria ...................
Hastings.......... . ..... ..
Oxford................

35 4 39-

. 2 ...... 3

3

1 ...... 2

2 ...... I
4 1 S
3 3

7 ..... l 7
1 ...... 1

3 7
2 1...... 2

i ' 4

1 .... 1

22 .... 2

2 ...... 2
1 1

2 ...... 3

4 .... 4
7 .... 3
1I ... 1

18 7 81

22 32

3 i 4

2 .... 2

3 .... 3

2 .... 2

3 .... 3
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No 15.-STATISTIQUES criminelles, pénitencier de Kingston-Fin.

Etat ou pro-
fession......1

Catégories.

jailleurs...................
'Machinistes.........
Forgerons ..................
Femmes .................
Charpentiers .............
commis .............. t......
Peintres en btiments..
Chargeur...............
Tourneur en bois.........
Pharmacien...............
Médecin .....................
Tailleurs de pierre.......
Cigarier................
Tonnelier................

o

3
4
3

5
5
4
1
1
1
1
2
1
1

108

7

o

3
4
3
7
5
5
4
1
I
1
I
2
1
1

115

Comtés ...

Catégories.

Peel..................
Grey ............... . .........
Québec............
Yarmouth ..................
District de Bedford....,.
Montréal..................

INo0 16.

PUNITIONS infligées dans le pénitencier de Kingston, pendant l'exercice expiré le

30 juin 1882.

oe e

Mois. 8
40 0

4) 8ci 0

1881.
Juillet.,.........................
Août.........................
Septembre................ ....
Octo..
N&ov re .. ................
Décem re ...... .........

1882.
Janvier...... ...........
Février..........
Mars........ ...........
Avril..................
mai............................
juin ......... .....

Totaux........... .

29
31
33
37
22
22

9
16
17
12
22
24

274

......... ...

. . ... ..... . .

............
3

.........

1

.•••••.

............
4......

............

............

......... ot

...........

4

....... .--
96

............

............

............

96

4
2

8

2
3

31
28
33
20
21

6
19

6
18
18

23 1 228 2

14
7
9
4

18
5

6

15
5

21
2

112

50
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No 17.

INomRE des punitions infligées dans le département des femmes, pendant l'exercice
expiré le 30juin 1882.

Totaux. Observations.

Rapports de mauvaise conduite, en janvier...........................I
do do février......... .........
do do juillet.......................... .....
do do novembre...........................

Cellule solitaire...........................................2..
Rapports non suivis de punition ...................... ................... 3

Total .................................. ...... 10

NO 18.

RAPPORT DE L'AUMONIER PROTESTANT.

PÉNITENCIER DIE KINGsToN, juillet 1882.

MoNSIEUR,-En vous présentant mon rapport pour l'exercice qui vient de se
terminer, j'ai peu de détails particuliers à porter à votre connaissance. J'ai dûment
accompli les devoirs de ma charge, excepté pendant un court intervalle, où une
attaque de bronchite m'a forcé de demander un congé En mon absence, les offices
ont été célébrés par les révérends Grant, Bonsfield et Dobbs.

Je suis heureux d'avoir à vous diré que, pendant le dernier exercice, j'ai reçu
plusieurs lettres très satisfaisantes d'anciens détenus, qui sont en bon chemin, les uns
dans les Etats-Unis, les autres en Canada.

La bibliothèque et l'école sont des auxiliaires infiniment utiles dans l'ouvre de
la réformation morale des prisoniers. Je crois que beaucoup de ceux-ci sont devenus
criminels parce qa'ils étaient trop ignorants pour trouver du plaisir à lire, ce qui les
conduisait à chercher des récréations dans les tavernes. Mais bien peu sortent d'ici
sans avoir, au moins, appris la lecture.

Je suis convaincu que l'association et ses résultats sont les plus grands obstacles
à l'amélioration des détenus.

Je suis, monsieur,
Votre respectueux serviteur,

C. E. CARTWRIGHT.
M. J-G. MOYLAN,

Inspecteur des pénitniers.

N° 19.

RAPPORT DE L'AUMONIER CATHOLIQUE.

PÉNITENCIER DE KINGSTON, juillet 1882.
MoNsIEUR,-En 'vous soumettant mon huitième rapport annuel, je n'ai rien de

particulier à vous dire au sujet du fonctionnement général de l'institution; autant que
j'en puis juger, tout a bien été durant l'exercice qui vient de finir.

Vous savez que les améliorations qui s'exécutaient à la chapelle catholique sont
terminées; car vous avez bien voulu assiter à la cérémonie de sa bénédiction solennelle
par sa grandeur l'évêque Cleary, le 1er août dernier. Les détenus qui en ont été
témoins se rappelleront longtemps la dédicace de la chapelle ainsi renouvelée et les
raroles touchantes de l'éloquent prélat, dont l'instruction fut un des plus beaux traits
de la cérémonie. Prenant pour texte le chapitre quatre de saint Lue, et spécialement
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les versets 17 et 18, l'évêque dit ce qu'est la nature de la justice divine, et combien
elle est ¾igoureuse, et cita des exemples tirés de l'Ancien Testament, tels que le
châtiment d'Adam, le déluge, la destruction de Sodome et de Gomorrbe par le eu du
ciel; puis après avoir rappelé ces preuves terribles, il passa à l'attribut de la miséri-
coi de, qui s'est manifestée par la venue du Christ parmi les hommes et par l'établisse-
ment de la loi nouvelle. Alors Sa Grandeur fit l'application de ces premières réflexions
Les vertus humaines n'étant que les ombres des vertus divines, la justice des hommes
était autrefois sévère, dure, implacable ; mais, depuis l'avénement du Sauveur, l'esprit
miséricordieux de sa loi tend peu à peu à tempérer, sous son influence bienfhisante,
les rigueurs de la justice humaine. Et l'on voit de nos jours les hommes sages et
bons qui administrent la justice venger, il est vrai, le inal fait' à la société outragée,
mais en punissant les coupables avec mesure et avec des sentiments de pitié. Ainsi
dans nos prisons, on a ce spectacle de chrétiens traitant le détenu comme leur sembla-
ble, veillant à sa nourriture, à son vêtement, à sa santé, en un mot, exerçant leur
pouvoir sur cette victime de la justice de l'homme d'une manière humaine et selon
leur propre responsabilité envers un Dieu d'infinie miséricorde. Telles furent les
paroles adressées par l'évêque aux prisonniers pour les amener à subir la punition de
leurs crimes avec une patiente soumission. Après ce discours, la chapelle fut bénite
par Sa Grandeur, assisté des RR. PP. Spratt, Kelly, Hartigan, Brennan, et par moi.
Elle a été mise sous-la protection de Saint-Martin, pape et martyr.

L'achèvement de ces améliorations dans notre chapelle devait m'intéresser bien
particulièrement; car je sentais que l'action régénératrice de la religion catholique
était restreinte et affaiblie par l'insuffisance de l'ancienne chapelle, où je ne pouvais
même pas observer le rituel ordinaire, et qu'en conséquence les détenus catholiques
étaient trop souvent privés de ces cérémonies accessoires de leur culte desquelles ils
font tant de cas et qui produisent d'heureuses impressions dans leur esprit. Déjà,
depuis que notre chapelle est rouverte, c'est-à-dire depuis quelques mois à peine, j'ai
pu observer chez eux un changement, une amélioration, qui, je l'espère, va devenir
de plus en plus sensible avec le temps. Il n'en pourrait être autrement. L'aspect
du lieu, avec son ornementation d'un style religieux et pur, son arrangement d'une
élégante simplicité; tout enfin, jusqu'au bon ordre et à la propreté de la petite
chapelle, assez spacieuse, cependant, pour que l'on puisse y célébrer le culte catho-
lique avec le décorum convenable, tout cela, j'en suis sûr, agira beaucoup sur les
dispositions de nos détenus.

Je dois exprimer mes remerciements sincères au préfet, qui a de lui-même et
généreusement co-opéré à cette bonne oeuvre. C'est avec sa bienveillante.permission
.que les travaux ont été entièrement exécutés par les détenus eux-mêmes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

P. A. TWOHIEY,

M. J.-G. MonLAN, Aumônier catholique.

Inspecteur des péaitenciers.

N 20.
PÉNITENCIER DE KINGSTON,

30 juin 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter mon rapport pour l'exercice expiré

le 30 juin 1882.
La situation hygiénique du pénitencier continue d'être extrêmement satisfaisante.

Il n'y a pas eu d'épidémie ; et les cas de maladie qui se sont produits pendant l'année
étaient tous du type ordinaire.

L'état saîitaire de la prison est remarqué des détenus eux-mêmes; il tend à leur
inspirer un sentiment de sécurité et influe d'une manière très heureuse sur leur
moral.
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En ce qui concerne l'administration de cet établissement, tout observateur
attentif doit s'apercevoir bientôt qu'aucune précaution n'est oubliée pour prévenir les
maladies; le préfet adopte toutes les méthodes les plus salutaires, et c'est là un trait
caractéristique de son administration.

Parmi les admissions de l'au dernier, il y a eu la proportion ordinaire d'individus
incapables de travail, même tout à fait ruinés de santé. A leur égard, on peut dire
que le pénitencier egt un asile d'incurables.

Beaucoup sont envoyés ici, atteints d'une maladie désespérée; ils y font leur temps,
en étant traités comme le doivent être des malades,puis ils sont remis en liberté. De ceux-
là, on en voit revenir pour qui l'emprisonnement dans de pareilles circonstances est
plutôt un bien désirable. . D'autres entrent à une période avancée d'une maladie orga-
nique, condamnés à en mourir avant la fin de leur emprisonnement.

Cet état de choses, indépendamment de toute autre considération, est fort embar-
rassant au point de vue de la discipline.

A part des traitements à l'infirmerie, les ordonnances quotidiennes se sont élevées
au nombre de 2,384.

Vous trouverez ci- annexées les statistiques accoutumées concernant le service de
l'hôpital.

Il y a eu cinq décès parmi la population criminelle ordinaire, suite de maladies
incurables contractées avànt l'entrée dans la prison.

QUARTIER DES ALIÉNÉS.

Je n'ai rien de particulier à mentionner ici au sujet des criminels atteints de folie.
Après de soigneuses observations, je suis d'avis qu'ils diffèrent peu des aliénés dits
ordinaires. La plupart de ces malheureux, à leur envoi en prison, étaient déjà fous;
le reste était de ces faibles intelligences que la moindre cause d'excitation achève de
détraquer complètement. Le quartier ne renferme pas, il s'en faut beaucoup, tous
les faibles d'esprit qui se trouvent parmi les détenus ; on n'y tient que ceux qu'on ne
peut appliquer à rien d'utile; quant aux autres, on les occupe de quelque manière,
car le travail est pour eux surtout une distraction inappréciable. Quelques-uns qui
avaient été transférés au quartier, en ont été renvoyés parce qu'ils n'avaient pas besoin
d'y être. L'application d'une diseipline salutaire serait fort à propos quelque fois, je
pense, pour déconcerter ou empêcher les ruses.

Le bâtiment du quartier est bien adapté à l'usage auquel il est affecté. Nulle part
ailleurs les malheureux qui l'habitent n'auraient plus de confort qu'ici, ni ne seraient
l'objet de plus de soins.

Ci-joints les états ordinaires. Vous remarquerez qu'il s'est produit six décès.
Quelques-uns des décédés étaient très avancés en âge; tous avaient des maladies
organiques incurables.

Je ne veux pas terminer ce rapport sans mentionner que les aides-infirmiers qui,
eux-mêmes, sont des prisonniers, se sont invariablement montrés très bons envers
les malades et les fous dans l'accomplissement de leurs services.

Je suis particulièrement heureux aussi de témoigner que M. Hallidey, chef de
l'infirmerie et du quartier des aliénés, remplit ses fonctions de la manière la plus
utile et la plus digne d'éloges.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

M. LAVELL, M.D.,
Médecin du pénitencier de Kingston.

M. J.-G. MOYLAN,
Inspecteur des pénitenciers.
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PÉNITENCIER DE KINGSTON.
ETAT des malades qui ont été en traitement à l'infirmerie, du 1er juillet 1881 au 305

juin 1882.

00

Maladies.

Abcès................................i.... .............
Amputation........................................... .........
Apoplexie. ...................................
Ascite .......................................................
Asthme ............................................... 1
Furoncles............................................. .....
Bronchite.............................. ............... .........
Brûlures.................. ............................ .........
Cancer ................................................. .........
Carie.................. ................................. .........
Céphalée......................................................
Cholèrine.......................................................
Colique................................................. .........
Contusion............................................... 1
Affections cutanées................................. ........
Cyrrhosis .......................................................
Debilité ..... ...............................
Démence...... . ............ .......................... .........
Diarrhée. ........... . .............. , ............ .........
Dyssenterie ... ,............................
Dyspepsie.......................................................
Erysipèle ........... .................................. .........
Fébricule............................................. . 3
Fièvre intermitente..... .................
Fièvre typhoïde................ .................. .........
Fracture........................................................
Engelure. ............................................. .........
Gangrène.....................................................
Gastrite.......................................... .........
Hématémesie......................................... .........
Hémoptysie......................................... .........
Hémorrhoïdes...... ........................ .........
Affection cardiaque.......... ..................... 1
Hydrocèle......... .................................... .......
Lumbago.....................................................
Langueur.............................................-.........
Névralgie............................................ .......
Ophthalmie.......... ............................... ,... ....
Orchitis........................................................
Otitis................................ ..............
Partus..............................
Phthisie ...............................
Pneumonie..................................... ....
Rhumatisme ...............................
Sciatique..............................
Scrofule................. ..............
Entorse................. ..............
Stricture.................................
Syphilis............. .................
Tonsillitis ........................................... ,........
Ulcères...................................
Blessures..... .........................

Total.. .................. 8

loi OD
.0 . .- Observations.
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280 5 273

1
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.....

.. . ..

2....

.. . ..

M. LAVELL, M.D.,
.Médecin du pénitencier ae Kingston.

-PÉNITENCIER DE LINGSToN, 30 juin 1882.
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MOÙVEMENT du quartir *- ié S, du ler juillet 1881 au 30 juin 1892.

Distribution. Hommes. Femmes. Totaux.

En traitement le 30 juin 1881............. ....... ,................................... 28 2 30

Reçus depuis-
Du pénitencier de Kingston ................................................... 12 1 13

do Baint-Vincent-de-Paul (Québec)................. 5 ............... 5
do Dorchester..... .................... ........................ 1 ............... 1

Nombre total des traités au 30 juin 1882.................. 46 3 49

Sortis-I
. .uéris .......... ................................ ................................. 5 1 6

Suffisamment rétablis pour se remettre au travail.....,................. 3............... 3
Transférés un asile provincial à l'expiration de la peineI...........

Décédés......................... ......................... ..... 6
Restant en traitement le 30 juin 1882...................... 32 2 34

TABLEAU DES DÉCàs.

LNý dui Observa-No. N d Age Date du décès. Durée de la folie. Cause immédiate du décès. os
reg.,.tions.

1 :31 i 87 110 septembrel 881 3As années ...... .. Cancer et scrofule ...............
'OI64 123 novembrel.881 3?ffdo ...... .. .... Morbus Cordis....................

3 75 -'27 1er janier 1882. 3 -9 do................
4 66 24 20 février 1882 ... e1do...........Compression du cerveau.J 8 '78 27 mars 1882. 9 do........... puisement... .............

44 27 mars 1882......3 do........ PtbisisP

M. LAVELL, M.D.,
d .. .desin du énitencier de Kingston.

PÉNITENCIERt DE KINGSTON)
4juillet 1882.

' oNSiUi,-J'ai l'honneur de vous faire connaître que le service du département
'des femumes au deditencier de Kingaton s'est fait d'une manire très satisfaisante pon-
dant l'exercice qui vient d'expirer.

toilà àvingt.deux ans que je dirige ce service, et je suis heureuse de pouvoir dire
que jamais les prisonnières ne se sont mieux conduites et n'ont montré autant de dili-
gence au travail. J'ai eu même à me louer des trois malheureuses atteintes de
olie. Après les avoir tenues quelque temps dans des pièces séparées, j'ai cru devoir
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les admettre dans la chambre de travail avec les autres femmes, et je puis assarer·
qu'elles font presque autant d'ouvrage qu'elles; en outre, elles se trouvent mieux là.
que dans leurs cellules.

A la clôture de l'exercice, il nous restait vingt-quatre détenues.
Dans le cours de l'année, huit prisonnières ont été mises en liberté, et nous en

avons reçu huit autres; de sorte que le nombre est le même qa'il y a un an.
Je joins à mon présent rapport l'état des ouvrages confectionnés pendant l'année,

Je suis, monsieur,
Votre humble servante,

MARY LEAHY,
Directrice.

M. J.-G. MonAN,
Inspecteur des pénitenciers.

OuvRAGEs faits dans le département de femmes pendant l'exercice terminé le 30
juin 1882.

Nombre Valeur
d'articles. Ouvrages. Journées. de la Montant. Total.

journée.

Pour laprison des hommes. $ cts. $ ets. $ ets..

476 Chemises de flannelle blanche.................. 476 0 40 190 40
219 Caleçons............................................... 146 0 40 58 40

1,752 Paires de chaussettes............................... 1,752 0 40 700 00
12 do do à côtes................... 24 0 40 9 60

548 do do coton...................... 1,096 0 40, 438 40
57 Pantalons................................. 57 0 40 22 80

459 Taies d'oreiller en coutil......... .. . 76 0 40 30 40
850 Mouchoirs-pour prisonniers et libérés.... 85 0 40 34 00

1,245 Essuie-mains simples............................... 124 0 40 49 60
12 . do pour rouleaux .......... ....... 2 0 40 0 80

248 Dessus d'oreiller..................................... 41 0 40 16 40
178 Draps ................................................... 89 040 35 60
97 Chemises de nuit..................................... 97 0 40 38 80
19 Paires de mitaines.................................. 19 0 40 7 60
30 Cravates ............................................... 3 040 1 20
10 Tabliers de boulanger............................ 2 0 40 0 80

1,635 60

Pour la prison desfemmes.

. Couture et tricotage............................... 495 0 40 198 00
..... Ménage, cuisine, etc ..................... 3,124 O 40 1,249 60 1

- 1,447 60'
. . Ouvrages de commandej........................... ............... ............... ............... 50 00

Pour le gouvernement par marchés.

270 Chemises de lannelle grise....................... ............... 0 25 67 50
108 Cravate4................................................ ............... 0 10 10 80

78 30

3,211 50

29-5
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No 22.

RAPPORT SUR L'ECOLE.

PÉNITENCIER DE KINGSTON,
1er juillet 1882.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser mon rapport sur l'école du péni-
tencier pour l'année expirée le 30 juin 1882.

Le nombre moyen des détenus présents aux leçons a été de cent seize (116) par
Jour.

Les matières enseignées sont l'épellation, la lecture, l'écriture et l'arithmétique.
Les progrès accomplis par ceux qui ont suivi les leçons et leur conduite on diasse

sont un sujet de grande satisfaction.
En terminant ce rapport succinct, je dois offrir mes sincères remercîments au

préfet et aux aumniiers ainsi qu'à mes aides instructeurs pour le zèle qu'ils ont
apporté à l'œuvre i égénératrice de l'instruction des prisonniers.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

I. B. P. MATHEWSON,
Chef dc l'école.

31. J. G. MoYLAN,
Inspecteur des pénitenciérs.

PENITENCIER DE SAINT-VINCENT DE-PAUL.

30 juin 1883.
MoNsIEUU,-J'ai l'honneur de vous soumettre le premier rapport annuel de mon

administration du 1.énitencier de Saint-Vincent-de-Paul, pour la période dé temps
écoulée depuis mon entrée en charge, 21 novembre 1881, au -0 juin 1882, fin de l'an-
née fiscale 1881-1882.

J'accompagne mon rapport des états et statistiques pour l'année, tel que l'exige
la loi.

Au 30 juin 1881, la population des détenus était de....... 318
Ont été reçus depuis: hommes.......................... .12-1

" femmes........................2
123

441
Elargis durant l'annéea....................................95
Pardonnés .................... .....................
Transférés au pénitencier de Kingston :

2 hommes et 2 femmes ....................
A l'asile des aliénés de ce pénitencier ................. 5
Sur l'ordre d'une cour de justice...................1écédé3...............................................................

125

Ce qui laissait la population des détenus à minuit, le 30
juin 1882, à 869006066......316e

Le 21 novembre 1M1i, monsieur Bedson, que l'honorable ministre de la Justice
avait chargé temporairement de l'administration de ce pénitencier, me mettait en
mnains le pouvoir exécutif de l'institution.-

58

46 Victoria. A. 1883



Documents de la Session (No. 29.)

Monsieur Bedson, durant sa courte administration de cinq semaines, avait fait
beaucoup pour le rétablissement de l'ordre et de la discipline, mais il restait encore
beaucoup à faire dans cette direction, et tout à faire pour mettre l'ordre et établir
l'organisation dans chacun des nombreux départements du pénitencier.

L'absence, pendant un temps considérable, de l'officier principal, avait sans doute
été la cause de cette quasi désorganisation.

En prenant en mains l'administration de cette institution, je ne me.faisais pas
d'illusions sur la grande responsabilité que j'assumais et sur les nombreuses.difficultés
que j'aurais à surmonter.

Tous mes efforts eurent pour but principal le perfectionnement de la discipline,
et pour y parvenir je m'appliquai à étudier le caractère des officiers et des détenus, à
bien saisir les aptitudes des premiers et les dispositions générales des derniers.

oFFICIERs.

A mon entrée en charge, les officiers s'animèrent d'un sentiment nouveau, d'aise
et de confiance, dans la pensée sans doute, que désormais,:il y aurait -un chef à leur
tête, en permanence ;- manifestant de suite le désir louable de m'aider de leur mieux
dans la tâche ardue qui m'était imposée.

Profitant des bonnes dispositions dont s'inspirait mon personnel, et sachant que
tout dépendait de la discipline, j'introduisis graduellement rmais incessamment les
réformes que suggéraient, et l'état de désorganisation au moins partielle de. l'institu-
tion, et l'expérience pratique que j'acquérais chaque jour dans l'exercice de mes fonc-
tions.

Et j'ai plaisir à reconnaître que, dans le cours de quelques mois, j'ai pu constater
qu'un bon nombre d'officiers, formant au moins la majorité, sont en état par leur
intelligence et bonne volonté de remplir avec efficacité les devoirs que leur position
leur impose, et me suis convaincu qu'au fur et à mesure, que ceux parmi eux, auxquels
les dispositions indispensables font défaut, seraient remplacés, la discipline irait
nécessairement se perfectionnant et les réformes si désirables dans l'administration
des différents départements s'effectueraient définitivement.

Ce fut plus particulièrement dans l'intention d'atteindre ce double objet, que je
résolus non sans regret, de me dispenser dans l'occasion des services de plusieurs
officiers, et d'accepter en même temps la résignation de quelques autres dès -anciens
employés, sans égard au blame et à la censure, surtout au dehors, d'un public mal
renseigné et ne jugeant par conséquent que sur les apparences.

Néanmoins, je puis en toute sincérité de conscience me rendre ce témoignage,
que les démissions qu'il m'a fallu faire n'ont eu lieu que sur preuves con-
vainquantes des offenses portées à la charge des démissionnaires, et qu'avec tous les
ménagements que les circonstances suggéraient.

Comme dans les nominalions nouvelles, je me suis attaché à faire choix d'hommes
recommandables, possédant la connaissance des langues française et anglaise, indiffé-
remment parlées ici, et ayant l'expérience pratique des hommes et des choses.

Je dois à la vérité cependant de déclarer que parmi les aspirants aux charges en
disponibilité et peut-être les plus méritants, il s'en est trouvê qui, à raison de la-modi-
cité des appointements, ont décliné l'entrée en service.

Il faut bien en convenir, monsieur l'inspecteur, un salaire annuel de $450.00
n'est plus suffisant, aujourd'hui que la vie est renchérie d'un quart et plus de ce qu'elle

~était il y a quelques années.
Je n'ai pas la prétention de dire que j'ai réussi au même degré dans toutes les

nominations que j'ai faites: toutefois j'ai la ferme persuasion que tel que constitué
actuellement, le personnel de ce pénitencier deviendra un corps effectif et sûr dans le
cours du temps.

•20 -5-
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J'ai aussi à reconnaître que le choix d'employés à des fonctions d'un ordre supé-
rieur que l'e'xécutif a été appelé à faire, a été heureux, en véritê.

DÉTENUS.

J'ai vu à ce qu'ils fussent traités avec humanité et justice. Donnant moi-même
l'exemple, en employant la modération, en paroles aussi bien qu'en actions, envers
ces malheureux; j'ai la satisfaction de pouvoir dire que les remontrances et conseils,
dont j'ai fait un usage abondant et de tous les jours, ne sont pas demeurés sans
résultat: au contraire et à la surprise de quelques-uns des officiers qni n'avaient pas la
même confiance que moi dans les effets d'un traitement relativement indulgent,-
plusieurs de ces détenns, mauvais sujets et en apparence incorrigibles, se sont soumis
avec le temps aux règlements de la prison, et ont cessé d'être rapportés.

Il n'est que trop vrai que pour certains criminels, il a fallu avoir recours à un,
traitement plus sévère, après avoir en vain épuisé ceux que suggéraient l'human ité,
la douceur et l'indulgence ; mais m'étant fait une loi de n'employer la sévérité que-
comme exception et en temp8 opportun, les effets ont été ceux recherchés, invariable-
ment: la soumission de la part des récalcitrants aux règles disciplinaires.

Je ne prétends pas conclure de ces succès partiels, que j'ai cependant plaisir à
noter, que la réforme complète et sincère des détenus pnisse s'obtenir définitivement
dans celle-ci, aussi bien que dans nos autres Institutions pénales; au contraire la réa-
lisation d'un si grand avantage pour la société, sera, selon moi, impossible aussi long-
temps que le système cellulaire et solitaire n'aura pas été substitué au système actuel
du travail en commun ; ou au moins celui du classement des criminels, empêchant le
contact continuel actuel des sujets endurcis dans le vice, des récidivistes, avec les
jeunes délinquants,.ou d'autres plus avancés en âge, mais amenés ici par suite d'une-
première offense, quelque fois.même accidentelle.

Témoin journalier des effets pernicieux de ce regrettable état de choses, et com-
prenant que nos pénitenciers ne sont pas construits pour l'application du système
solitaire, je me permettrai, M. l'inspecteur, de vous soumettre une idée qui m'est
venue à la pensée, celle d'un arrangement qui astreindrait l'un des deux principaux
pénitenciers de la Puissance, celui de Kingston par exemple, à donner admission
exclusivement à la classe des grands criminels, des récidivistes des deux provinces
d'Ontario et de Québec ; et celui de Saint-Vincent-de-Paul, à recevoir la catégorie des,
criminels condamnés pour-la première fois.

Cette suggestion, que je m'e permets respectueusement de soumettre à votre con-
sidération, M. l'inspecteur, dans le cas où il y serait donné effet, en attendant mieux,.
me saurait manquer de produire de bons résultats, en nous donnant un moyen plus
efficace de réformer un plus grand nombre qu'actuellement de détenus, qui devien-
draient autant de citoyens utiles à la société, au lieu de se perfectionner dans l'art de
faire le mal.

Toutes choses considérées, j'ai raison d'être satisfait de la conduite générale des-
détenus; ils sont devenus relativement dociles et soumis.

Les offenses dont le nombre a dimiuué sensiblement, sont pour la plupart com-
mises en violation de la règle du silence ; et comment pourrait-il en être autrement
de cette règle, quoi-que l'on puisse faire, avec trois cents criminels et plus, travaillant
et vivant ensemble tout le jour durant ?

Enfin dans les conditions actuelles de nos pénitenciers, on est bien libre d'exiger
un silence absolu, mais réussir à le faire régner absolument, est une impossibilité;
comme c'en est une ae prétendre qu'il est toujours possible de prévenir les évasions.
ou les tentatives d'évasion, par les détenus, aussi longtemps surtout que les carrières,
la ferme et autres travaux seront exploités par leur main-d'œuvre, et cela à une dis-
tance de près de deux milles du pénitenciers.

60
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DÉPARTEMENTS.

Celui de l'économe est bien sans contredit le plus important. Cet officicr est le
dépositaire et le distributeur des provisions de bouche, du combustible, de l'habille-
.ment et de l'éclairage; il est chargé du soin des dortoirs, de la prison, etc, etc.

Observant le plus assidûment possible la gestion dans son ensemble comme
dans ses détails, des affaires se rattachant à ce département, j'eus bien vite acquis la
conviction qu'il s'y était glissé de nombreux abus, donnant lieu à beaucoup de gaspil-
Jage, dûs à la multiplicité des détails attachés à la charge de l'économe.

Comme moyen de réforme, je fis deux divisions distinctes de ce département,
dont l'une resta à la charge de l'économe et l'autre fût confiée au garde-magasin; en
même temps, décrétant des instructions réglementaires avec toute chance de les voir
désormais respectées et suivies, quant à la distribution de toutes choses, rations et
vêtements en particulier; et quelques mois d'efforts incessants dans ce sens me permi-
rent de réaliser, sans aucunement nuire à l'efficacité du service, une réduction consi-
dérable des dépenses courantes de ce département, pour les sept mois qu'a duré, à
ce jour, mon administration.

ATELIERS.

Pour maintenir l'ordre et la bonne discipline dans un pénitencier où le travail se
fait en commun, l'une des nombreuses occupations du préfet est de tenir les prisonniers
continuellement employés. Je portai aux ateliers tout d'abord une attention persistante
et suivie, et il devint manifeste pour moi qu'à raison de l'exiguité de leurs dimensions
et de l'imperfection de leur construction, il y avait encombrement d'hommes; ce qui
faisait qu'un grand nombre travaillant peu ou point, se livraient à la dissipation et
devenaient insubordonnés, et qu'il y existait des abus nombreux.

Mon premier soin fut de diminuer le nombre des détenus employés dans ces ate-
liers, en en faisant sortir ceux dont la conduite était condamnable et l'industrie à peu
.près nulle, et ceux qui ne montraient aucune aptitude pour le métier.

Peu à peu une amélioration notable s'effectua, et il arriva qu'avec un nombre
d'ouvriers restreint, on obtint une plus grande quantité d'ouvrage.

En effet, pendant les dix-huit mois près qui précéjèrent mon administration,
l'institution fut soumise à des déboursés souvent élevés pour la confection d'habits et
vêtements de toutes sortes tant pour l'usage des officiers que pour celui des
détenus, qu'un défaut d'industrie ou manque de bonne volonté, si ce n'est les deux
ensemble, forçait de donner à faire en dehors de la prison.

Mais je puis dire que depuis mon entrée en charge il en fut autrement; tous les
habits et autres linges de corps furent faits à l'intérieur.

Je dois noter ici que l'usage de faire réparer les vêtements des détenus, partielle-
ment usés et jusqu'alors jetés de côté, eut nécessairement l'effet de réduire notablement
la confection et réquisition des neufs, et de diminuer aussi l'achat des étoffes requises
pour cela.

En résumé, j'ai la satisfaction de pouvoir dire que le travail dans les boutiques
est devenu généralement bien plus satisfaisant. La plupart des détenus montrent
de la bonne volonté et de l'application. Je me suis appliqué autant que les circons-
tances me l'ont permis à satisfaire leur goût, en les plaçant aux métiers pour lesquels
ils montraient de l'aptitude.

Un état de discipline amélioré, règne généralement aussi parmi les détenus em-
ployés en dehors des ateliers.

CONsTRUCTIONS.

Pendant la saison d'hiver on a continué à exploiter avec vigueur la carrière du.
pénitencier, à en tirer la pierre etc., poursuivant en même temps les travaux d'exca-
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vation daus le roc pour l'égoût principal du pénitencier. Ces travaux d'excavation
ont du être suspendus au printemps toutefois, afin de permettre l'emploi d'un plus
grand nombre de bras à l'érection du réfectoire, actuellement en construction, par
le travail des détenus, sous la direction du département des travaux publics.

Les limites de la cour de la prison, du côté de l'ouest, ont été reculées à une
distance d'environ cent pieds, et entourées, en remplacement du mur démoli, par
une forte clôture pleine, en bois, de dix-neuf pieds et demi de hauteur.

J'ai fait faire, au.second étage, au-dessus du réfectoire actuel, trois salles; dont
l'une spacieuse pour l'usage de l'école; une autre pour la bibliothèque catholique; et
la tioisième pour -chanbre de change et dépôt dé hardes, avec de nombreax tiroirs
et boîtes pour l'habillement de chaque détenu. Ces différentes salles sont suffisam-
ment spacieuses, bien aérées, fort convenables et.commodes, et sont une amélioration
bien nécessaire sur celles qui existaient -auparavant, vous en conviendrezM. l'inspec-
teur.

Les travaux du magnifique réfectoire dont la base a été commencée l'automne
dernier furent repris au mois d'avril dernier, et la construction poussée avec vigueur
jusqu'à aujourd'hui; nul doute que· ses murailles seront presque terminées cet
automne.
i Cet édifice sera une magnifique construction qui féra honneur à son architecte
M. Bowes. Les formes en sont imposantes, et l'ouvrage parfaitement exécuté au
point de vue de l'art et de la solidité.

INSTRUCTION.

Près d'un tiers des détenus fréquentent l'école, mais guères plus d'un quart de-
ceux quile font manifestent le désir de s'instruire. Je me propose d'en retrancher ceux
qui n'y vont que pour se soutraire au travail.

Les résultats obtenus paraissent avoir été peu considérablesjusqu'au mois de mai
dernier-alors qu'un nouvel instituteur, muni de diplômes, a pris la charge de l'école.
J'ai tout lieu de croire que les progrès seront satisfaisants l'an prochain.

L'école est sous la surveillance des aumôniers catholique et protestant.

BIBLIOTHEQUE.

La division catholique Tenferme 1186 volumes, et la protestante 451, en tout
1637 livres. Un grand nombre de détenus en sont les lecteurs assidus; mais il con-
viendrait d'y ajouter une collection de nouveaux livres.

La lecture des bons livres ne peut produire que des effets salutaires sur le moral
des prisonniers ; et c'est aussi un puissant moyen de les tenir dans l'ordre et la tran-
quilité durant leurs longues heures de i éclusion.

SANTÉ.

On pourrait difficilement obtenir un état de santé plus parfait que celui qui règne
dans ce pénitencier; surtout lorsque l'on sait que nombre de prisonniers nous
arrivent perclus d'infirmités et de maladies, fruits de leur vie de débauches et de
crimes.

Pourtant l'hôpital n'est pas ce qu'il devrait être, sa ventilation est défectueuse;
il est commun à tous les patients, au lieu d'être divisé en cellules spacieuses comme
il conviendrait, tant pour la salubrité que pour le bon ordre et la discipline.
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-REVENU.

Le revenu perçu en argent pour l'exercice terminé le 30 juin 1882, et,
vpraé au Receveur-Général, a été de $1,833.22 excédant de $204.01 celui de l'année
dernière.

Ce revenu est peu considérable; la cause en est due à ce que j'ai arrêté les ou-
vrages pour les pratiques du dehors ou les officiers dans le but de faire cesser les bus ;
et à ce que les appropriations votées pour l'année étaient déjà bien rédui<es ; et
je prévoyais qu'elles seraient insuffisantes pour faire l'achat des approvb ionne-
ments requis pour les besoins de l'institution durant le reste de l'année. D'ailLurs
les travaux de construction et autres travaux, la préparation des matériaux et le
service du pénitencier requ-eraient les bras de tous les détenus.

La valeur du travail des détenus pour l'année écoulée a été de $42,676.25, et si on
ajoute à ce montant celui du revenu en argent, on obtient un total de $41,509.47, qui
représente le travail des détenus pour l'année expirée le 30 juin 1882.

DÉPENSES.

Le total pour la. même année s'est élevé à $85,217.47; mais pour avoir le
montant réel des dépenses courantes faites pour le maintien de l'institution, il est
juste de déduire de ce total les sommes payées pour des objets qui ne doivent pas
être imputés au compte des dépenses ordinaires, comme l'allouance en argent et
l'habillement de sortie des détenus élargis, les dépenses au capital, s'élevant

...................................... ............ 87,903.27
Celles payées pour gratuité à des officiers mis à la retraite: $4,377.12
Ajoutant le revenu perçu........................ 0.....................1,833.22

On aurait un total de.............'.......................... 14,113.61
Qui réduit la dépense réelle à.......71,103.82
La population moyenne des détenus par jour durant l'année a été

de 308; ce qui porte le coût d'entretien par tête à..........$230.86.
En déduisant maintenant, comme il est juste de le faire, du chiffre de la dépense

réelle la valeur. du travail des détenus pendant l'année, savoir : de $44,509.47, les
dépenses d'entretien seront réduites à la somme de $2C, 93.95, et le coût par tête à
$86.98.

Dès mon entrée en charge, je mis l'économie à l'ordre de tous les jours, et
le résultat obtenu a été une réduction dans les dépenses par mois de $2,025.84 pour
les sept premiers mois de mon administration, finissant l'année, comparés aux cinq
premiers mois.

Je ne me départirai pas de cette règle durant l'année fiscale prochaine, mais je me
trouverai dans la position de soumettre à la fin de l'année qui va suivre, un chiffre
bien plus élevé que celui de l'année expirée, par le fait de la hausse considérable
dans lés prix des approvisionnements de toutes sortes qui sont maintenant sous con-
trat, variant de 25 à 50 pour pour cent, quoique tous les contrats aient été sans excep-
tion, accordés aux plus bassonmissionnaires.

Malheureusement ces expoés annuels des dépenses encourues pour .'entretien
des pénitenciers, ne font voir au public que le mauvais côté de la médaille; je crois
qu'il conviendrait de lui exposer le revers, en reconnaissant le principe que les pré-
fets doivent être crédités de la valeur du travail des détenus durant l'année, pour
être mise en ligne de compte avec la dépense.

Cette valeur n'est pas fictive, car le gouvernement serait dans l'obligation de la
payer, et peut-être au-delà, pour la main-d'œuvre étrangère, si les détenus n'exécutaient
pas les travaux importants qui sont poursuivis dans les pénitenciers.

Je terminerai, M. l'inspecteur, ce rapport en vous soumettant que si je n'ai pu,
durant ces sept premiers mois de mon administration de ce pénitencier, lui donner
encore l'état de bonne organisation que l'on désire, j'ai l'assurance qu'il est bien
entré dans la voie de l'amélioration. J'ai aussi l'intime conviction d'avoir rempli
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mon devoir,-avec conscience et impartialité ; et je puis avec toute assurance, vous dire
tque je n'ai épargné ni peine ni travail pour obtenir sa réforme, que l'avenir me per-
mettra, j'en suis sûr, de perfectionner.

- Vous remerciant, M. l'inspecteur, de la courtoisie que vôus m'avez jusqu'ici
-témoignée,

J'ai l'honneur d'être
Monsieur l'inspecteur,

Votre obéissant serviteur
GODF. LAVIOLETTE,

.Préfet.
JAS. G. MOYLAN, ÉR.,

Inspecteur des pénitenciers.

]RAPPORT ANNUEL DE L'AUMONIER CATHOLIQUE DU PÉNITENCIER
DE SAINT-VINCENT DE PAUL.

MoNSIEUR,-Depuis mon dernier rapport, plusieurs changements importants ont
en lieu dans le personnel de l'administration du pénitencier de Saint-Vincent de Paul.
M. MacKay, qui avait été nommé préfet intérimaire après la retraite du Dr Duches-
neau, a abandonné sa position le 15 décembre dernier, et a été remplacé par M. T.
Ouimet comme député-préfet. Pendant l'absence de M. MacKay, du 15 octobre au 21
novembre, M. Bedson, préfet du pénitencier de Manitoba, prit le gouvernement du
pénitencier de Saint-Vincent de Paul, et fat remplacé par le préfet actuel, G. Lavio-
lette, écr. Le gardien-chef, à cause de son âge avancé, a dû aussi quitter le service,
le premier décembre dernier, et a été remplacé par M. McCarthy, remplissant ci-
devant la même position au pénitencier de Kingston. Le comptable, ?M.'Beaudry, a
aussi pris sa retraite et a été remplacé par M. Malepart. Comme on le voit, dans
l'espace de l'année écoulée, presque tout le personnel dirigeant a été renouvelé.

Il est entendu que les nouveaux venus ont toutes les qualités requises pour faire
de bons et même d'excellents officiers. Toutefois cela n'empêche pas de rendre jus-
tice à de vieux serviteurs publics qui, après avoir passé la plus grande partie de leur
-vie au service du gouvernement, ont dû se retirer de ta vie active, pour aller jouir
dans la retraite du fruit de leurs longs et pénibles travaux. Il y avait surtout, parmi
ceux qui nous ont quittés, une figure que j'ai eu de la peine à me désacoutumer de
rencontrer dans mes visites journalières au pénitencier. Depuis dix-huit ans, j'avais
été en contact continuel avec lui. Aussi, sa disparution a créé un vide que d'autres
,ont dû sentir aussi bien que moi. Encore quelques changements, et bientôt je reste-
rai seul de tous ceux qui, avant la conféSération, étaient chargés de la direction de
l'ancienne prison de réforme.

J'aime à évoquer ainsi le souvenir du passé; car si durant la période de temps
,dont je viens de parler, j'ai rencontré bien des déboires et des difficultés, j'ai aussi
o btenu quelques succès, et je me flatte que mon ministère n'a pas été stérile pour tout
le ionde. 'J'ai pu dans l'accomplissement de mes devoirs ne pas rencontrer les vues
de tout le monde; mais la partie saine et bien pensante de ceux qui ont travaillé
avec moi, me rendra la justice que j'ai fait de mon mieux pour promouvoir le progrès
des institutions au service desquelles je suis attaché depuis bientôt vingt ans.

Après ce préambule que l'on voudra bien me pardonner, je me permettrai de
faire les quelques remarques suivantes:

L'expérience m'a convaincu que pour réussir dans l'administration d'une institu-
tion pénale, il faut, avant tout, que les officiers, de quelque grade qu'ils soient, com-
prennent l'importance de leurs devoirs et aient l'intelligence et la volonté de les
accomplir.

Inutile de faire des règlements, d'inventer de beaux systèmes, si on n'a pas des
hommes capables de les faire fonctionner. Or, je connais assez ce qui se passe dans
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la plupart de nos prisons et de nos pénietnciers pour dire que nous n'avons pas, en
général, le personnel qu'il faudrait avoir. Je comprends la gravité de cette remarque,
mais je suis convaincu qu'en la faisant, je suis dans le vrai, et ceux qui suivent atten-
tivement les choses ne pourront s'empêcher de penser comme moi.

Dans presque tous mes rapports précédents, j'ai insisté sur la nécessité de se pro-
curer les services d'hommes compétents, si l'on voulait que nos pénitenciers produi-
sent le bien que l'on est en droit d'on attendre. Cependant, il n'y a eu jusqu'ici que
peu ou point d'amélioration.

Le grand obstacle à toute amélioration du personnel de nos pénitenciers, c'est,
-comme je l'ai répété souvent, l'insuffisance des salaires. Aujourd'hui surtout, que les
gages ont augmenté partout, à cause de l'abondance du travail, il est impossible de
se procurer les services d'un homme tant soit peu compétent, pour le salaire donné
au pénitencier. Un homme ayant quelque capacité, trouvera facilement aujourd'hui
de meilleurs gages que ceux qu'il pourrait avoir ici, avec des devoirs beaucoup moins
onéreux à remplir. La conséquence de tout cela, c'est que les anciens officiers res-
tent au service du pénitencier seulement en attendant mieux, et les nouvelles recrues
n'y viennent que parce que leurs capacités ne leur permettent pas de se placer
-ailleurs.

Il n'y aura donc pas de changement possible dans la discipline, aussi longtemps
>que le personnel dirigeant ne sera pas amélioré; et le personnel ne pourra pas être
amélioré, si on ne le paie pas mieux qu'on le fait aujourd'dui. Qu'on fasse ce qu'on
voudra, un homme instruit, intelligent, sobre, etc., ne consentira jamais à venir s'en-
-sevelir dans un pénitencier, à passer sa vie au milieu des criminels, à s'exposer à toutes
sortes de dangers, à travailler sans relâche tous les jours, de six heures du matin à
six heures du soir, sans même excepter les dimanches, pour un -salaire de $450 par
année. Il y a quelque vingt on trente ans, ces salaires pouvaient être suffisants ;
mais aujourd'hui tout est changé, les choses nécessaires à la vie sont plus cher qu'au-
trefois ; le travail est plus en demande et mieux rétribué.

On se plaint souvent, et avec raison, que les employés d'une certaine classe ne pren-
nent aucun intérêt à leurs devoirs et paraissent se soucier fort peu que les choses
aillent bien ou mal. Rien de surprenant. Qu'y a-t-il pour stimuler leur zèle et encou-
rager leurs efforts ? Absolument rien. Ils vivent misérablement tant qu'ils sont au
service, et si l'age, la maladie ou quelque autre raison les force à se retirer, ils se trou-
vent en face de la misère, après avoir dépensé les meilleures années de leur vie dans
un emploi qui ne leur aura jamais permis d'épargner un seul sou pour supporter leur
vieillesse.

Dans certains pénitenciers des Etats-Unis, les employés subalternes reçoivent des
salaires au moins doubles de ceux que l'on paie ici. Le résultat, c'est que les péni-
tenciers ou prisons où l'on paie ces hauts salaires,. font face à toutes leurs dépenses,
et souvent même ont un surplus à verser dans le trésor public. La raison, c'est que
l'on a, d ns ces institutions, des hommes compétents, capables chacun dans sa sphère
respective, de faire marcher les choses convenablement.

J'en ai peut-être trop dit sur ce sujet; mais je suis tellement convaincu de l'impor-
tance du changement que je suggère, que sans cela je crois qu'il est impossible de
faire aucun progrès, soit dans la discipline, soit dans le travail, soit dans la réforme
des criminels. Les meilleures volontés viendront forcément se briser contre cet
-obstacle.

D'ailleurs, je sais que je ne suis pas le seul à entretenir cette idée. Tous les hommes
sérieux, qui s'occupent de l'administration des pénitenciers, pensent comme moi. Ils
peuvent avoir des motifs de ne pas exprimer leur opinion aussi ouvertement que je le
lais moi-même, mais ils n'en sont pas moins pour cela convaincus.

ÉVASIoNS.
Dans le courant d c l'année dernière, il.y a eu plusieurs tentatives d'évasion. Comme

toujours, en allant au fond des choses, on voit que dan.schaque cas il y a eu négligence
-quelque part. Cependant, ces évasions ont quelquefois de terribles conséquences:
témoin l'infortuné Déragon qui a été tué par un des officiers à sa poursuite.
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N'étant pas versé dans la science légale, j'accepterai sans examen le verdict du
jury, qui a déclaré exempt de toute faute aux yeux de la loi celui qui a tué ce mal-
heureux fugitif. Mais encore une fois, si tout le monde eût fait son devoir, si chacun
eût été à son poste, aurait-on eu à enregistrer dans les annales du pénitencier, un fait
aussi terrible que la mort instantanée d'un homme qui, peut-être, n'aurait pas tenté
de s'évader, si on ne lui en eût pas fourni l'occasion ?

Et même après l'évasion, n'y aurait-il pas eu moyen d'épargner la vie de ce mal-
heureux, en agissant avec un peu plus de calme et de jugement ' Quoi qu'il en soit,
je trouve que dans ces cas d'évasion, le remède est pire que le mal, et je me de-
mande, si dans bien des circonstances, il ne serait pas préférable de laisser un pri-
sonnier s'évader, plutôt que de lui ôter la vie. Il faut donc que, le crime de vouloir
recouvrer sa liberté soit plus grand que tous ceux pour lesquels la loi ne juge pas à
propos d'ôter la vie, puisque pour ce crime seul, elle permet au premier venu de
lancer'un homme dans l'éternité. Je parle de l'évasion pure et simple; car s'il y
avait menaces, violence etc., etc; de la part du fugitif, je comprends qu'alors, il serait
légitime de se mettre en défense, même au péril de la vie de l'agresseur. Mais dans
le cas actuel, il n'y avait rien de tel, aucune tentative de violence, aucune résistance.
Le fugitif se trouvait de plus dans le voisinage d'habitations d'où il eut été facile de se
procurer du secours.

Je crois qu'il serait bien à propos de définir par une loi les pouvoirs et les
devoirs des gardiens en pareils cas. Car, il n'y a pas de doute, qu'avec notre sys-
tème d'employer les prisonniers en dehors des murs, en aussi grand nombre que cela
se pratique à St-Vincent de Paul, nous serons toujours exposês à de fréquentes ten-
tatives d'évasion.

Or, la vie humaine est une chose assez précieuse pour ne pas être ainsi laissée à
Parbir:aire d'un simple garde de pénitencier.

Je fais ces remarques, parce que les événements dont je viens de parler, ont créé
une très âtcheuse impression, tant dans le pénitencier, que parmi la population du
dehors. Pendant longtemps, nous avons craint des représailles, et je sais que pour
ma part, j'ai dû m'employer activement à calmer les esprits surexcités par ce fâcheux
événement.

Qu'on me permette aussi de mentionner le cas du garde Plouffe, qui a bien failli
être victime.de la maîheureuse habitude de se servir trop inconsidérément des armes
dangereuses mises aux mains des gaidiens.

On voudra bien remarquer que je n'accuse pas les intentions de ceux qui ont été-
les acteurs dans ces drames jénibles. Je suis persuadé qu'ils ont cru agir pour le
mieux. Mais leurs bonnes intentions n'ont pu empêcher les conséquences terribles
de leur négligence ou de leur manque de réflexion.

Une autre tentative d'évasion,' qui, cette fois aurait pu avoir de sérieuses consé-
quences pour le garde lui-même, est encore due à la négligence. Au mépris des
règlements qui le défendent, cet officier se mêla aux quatre détenus qu'il avait sous sa
garde, à une assez grande disiance en dehors des murs. Voyant l'occasion favorable,
les détenus se saisirent de cet officier, le lièrent, lui enlevèrent ses armes et prirent
la fuite, menaçant de le tuer s'il résistait. C'est à l'occasion de cette évasion que le
garde Plouffe reçut la balle qui faillit lui coûter la vie et dont les conséquences se
feront sentir aussi longtemps qu'il vivra. Ces cas ne sont pas les seuls, mais ils sont
les plus importants. Je m'abstiendrai d'en citer d'autres.

DISCIPLINE.

Ce que je viens de dire peut donner à penser que la discipline doit quelquefois
laisser à désirer. Dans une institution comme celle-ci tout se suit et s'enchaîne. Il
en est des rouages de la discipline dans un pénitencier comme de certaines machines,
à engrenage. Qu'un seul iouage cesse de fonctionner, ou qu'il fonctionne mal, toute
la machine volera en éclats. Il en est ainsi daps un pénitencier. Qu'un seul point.
des règlements soit négligé, tout le restes'en ressent, et toute la discipline s'en va.
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Prenez, par exemple, la règle du silence. Pas de discipline possible sans l'observa-
tion sévère de ce point des règlements. Prenez encore la loi du travail. Si cette loi
n'est pas strictement mise en vigueur, inutile de parler de discipline, il n'y en aura
jamais. Prenez encore la loi de l'obéissance. Quelle discipline espérer, si les dé-
tenus peuvent impunément braver l'autorité.de ceux qui doivent les conduire ?

Quand je parle d'une discipline sévère, je n'entends pas dire, qu'il faille user de
beaucoup de punitions. Au contraire, je suis d'opinion qu'il suffit que les subordonnés
sachent qu'il y a au-dessus d'eux une autorité juste, mais inflexible, pour qu'ils se
soumettent volontiers à ce que la loi et'les règlements exigent d'eux. Qu'il soit
entendu, que les manquements seront punis sévèrement mais justement; que l'autorité-
ne s'en laissera pas imposer par des §emblants de raison, et on verra bientôt les plus
récalcitrants rentrer dans l'ordre, et se soumettre à des obligations qu'ils sauront ne
pouvoir éluder. La force, voilà un des caractères essentiels de l'autoritê, et un des
premiers éléments de toute discipline.

Mais je l'ai déjà dit, pas de discipline possible, si l'on n'a pas des officiers capables
de la comprendre et de la mettre en pratique. Or, sous ce rapport, nous n'avons pas
tout ce qu'il-faudrait. Nous avons sans doute un certain ncmbre d'officiers intelligents,
attentifs à leur devoir, comprenant l'importance de leurs fonctions; mais nous en
avons d'autres qui laissent beaucoup à désirer, et qui ne seront jamais en état de faire
de bons officiers de pénitercier. Tant que cet état de choses durera, inutile de tenter
l'établissement d'une bonne discipline. Réformons d'abord le personnel, le reste vien-
dra de soi. Payons bien les bons officiers, remplaçons ceux qui n'ont pas les aptitudes
vculues, par d'autres plus compétents. Alors, mais alors seulement, nous pourrons
espérer établir une discipline ferme et moralisatrice.

ECOLE.

Nous avons changé trois fois d'instituteur dans le courant de l'année dernière.
Le premier a dû remettre sa résignation entre les mains du préfet, à cause de certains
manquements aux règles disciplinaires de l'institution. Il fut remplacé par M. John
Manning, qui, quelques mois après sa nomination, a obtenu la place de pharmacien. à
laquelle est attaché un salaire plus élevé que celui du maître d'école. M. Dorais fut
nommé en remplacement de M. Manning. M. Dorais est un instituteur de plusieurs
années d'expérience, et je n'ai aucun doute qu'il a été une bonne acquisition pour le
pénitencier. Il a à cœur de remplir son devoir, et il a l'intelligence et les autres qua-
lités requises pour faire un excellent officier. Sa nomination et celle de M. Manning
sont, je crois, d'excellentes nominations.

On paraît quelquefois perdre de vue que l'école devrait être une récompense pour
les détenus de bonne conduite. Souvent on y admet des gens quqi sont loin de mériter
une telle faveur. De cette façon, on empêche que l'école soit regardée comme une
récompense, et elle cesse d'être un auxiliaire au maintien de la discipline. Pour ma
pàrt, je ne voudrais voir admis à l'école, que ceux dont la corduite serait sans reproche,
et je voudrais qu'on en éloignât ceux qui sont une cause de désordre dans l'institution.
Il y a certaines natures pour qui l'instruction ne sera jamais un grand bien; ils en
abuseront comme ils abusent de tout le reste.

En général, les progrès sont très satisfaisants, et la conduite à l'école est bonne.
L'instituteur se donne de la peine et il réussit aussi bien que les circonstances le lui
permettent.

BIBLIOTHÊQUE.

La bibliothèque contient 1,148 volumes, tant anglais que français. Les livres
sont tenus avec soin. Deux fois par semaine les détenus peuvent changer leurs livres.
Ce changement se fait sous la direction de l'instituteur, aidé d'un ou de deux détenus..

46e.Victoria.
A. 1888



Documents de la Session (No. 29.)

Un rêgistre de tous les livres sortant de la bibliothèque est soigneusement tenu. De
cette manière aucun livre ne peut se perdre ni se briser, sans qu'on sache qui avait
ce livre en sa possession.

Nous avons aussi un relieur attaché à la bibliothèque; son occupation est de
relier les livres nouveaux achetés en brochure, et de réparer les livres brisés. · Grâce
à ces réparations, les livres durent beaucoup plus longtemps et sont entretenus plus
'proprement.

En général, les prisonniers lisent beaucoup, et pour plusieurs la lecture est ce qu i
les aide le plus efficacement à supporter les longs jours de leur captivité.

LA CHAPELL!.

La chapelle du pénitencier, lorsque l'autel-sera terminé, sera sans contredit une
des plus belles et des plus spacieuses attachées à n'importe quelle institution publi-
que. Elle peut contenir commodément six cents personnes. Pour que tout soit com-
plet il ne manquera plus qu'un orgue. J'ai raison de croire que les estimations de
l'année prochaine pourvoiront à l'achat de cet instrument. J'aurai alors tout ce qui
peut contribuer à la beauté du culte.

Je n'ai pas à me plaindre de la conduite des détenus à la chapelle. En général
ils s'y tiennent convenablement et se montrent attentifs aux instructions qui leur
sont données. Il y a bien là comme ailleurs certains individus qui se tiennent mal;
mais c'est l'exception. La grande majorité se montrent respectueux pour le lieu
saint.

Pour briser la monotonie et donner plus d'intérêt aux offices de l'Eglise, j'ai
invité fréquemment des confrères à venir adresser la parole à nos détenus. Leurs
prédications ont toujours été suivies avec beaucoup d'attention et ont produit d'excel-
lents r&u1 tats. La variété est agréable même dans les choses de la religion. Quand
la même voix se fait entendre sans interruption tous les dimanches de l'année, on
1nit par trop s'y habituer et à ne plus y prêter assez d'attention. Un changement
de temps à autre ne peut manquer de faire du bien.

Le chant des offices et la musique ne laissent guère à désirer, surtout depuis
qu'une dame du village, excellente musicienne, a bien voulu se charger de jouer gra-
tuitement notre harmonium. Outre les offices du dimanche auxquels elle ne manque
jamais, madame Proulx se fait encore un devoir de venir assister aux répétitions qui
se font pendant la semaine. Les officiers aussi bien que les détenus savent apprécier
cet acte de charité, et je suis sûr d'être l'interprète de tous, en exprimant ici ma
reconnaissance pour un si grand service rendu à tous ceux qui fréquentent la cha-
pelle du pénitencier.

TRAVAIL.

La présente administration s'est occupée de régulariser lé travail et d'établir
quelque système dans cette branche si importante de toute institution pénale. C'est
une chose qui a toujours manqué à St-Vincent de Paul. On n'a jamais rien eu qui
approchât tant soit peu d'un système régularisant le travail. Cela ne veut pas lire
qu'on ne travaille pas ici autant que dans les autres p' iitenciers; mis le travail
n'était pas ordonné et conduit avec cette intelligence qt en fait un si grand auxi-
liaire pour la moralisation du coupable. Il y a sur ce point une tendance à l'amé-
lioration, et le préfet actuel semble s'occuper sérieusement de cette branche si essen-
tielle de toute bonne administration pénitentiaire. La paresse, voilà ce qui a conduit
un grand nombre de criminels au pénitencier. Il faut donc qu'ici on leur apprenne
à aimer le travail en l'ordonnant de telle sorte que personne ne puisse s'en exempter.

On ne saurait s'imaginer le talent que déploient certains détenus, pour s'exemp-
ter du travail. Aussi voit-on souvent des jeunes gens robustes, passer tout leur temps
d'emprisonnement dans une oisiveté presque complète, trouvant toujours moyen
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d'éviter tout travail tant soit peu pénible pour se livrer à des occupations qui ne sont
pas du tout en rapport avec leurs forces et leur capacité. Cet abus tend à disparaître,-
et c'est un grand bien,

Une autre amélioration due à 'la présente administration, a été l'égalité rétablie-
parmi les détenus. Jusqu'à ces derniers temps il y avait eu certaines distinctions dans
le traitement des détenus. Sur quoi étaient fondées ces distinctions ? Je n'ai jamais
pu le comprendre. Et chose remarquable, ces préférenees étaient généralement,
accordées aux plus grands coupables. Leur seul mérite à mes yeux était d'avoir des
amis influents. Tous ces privilèges, accordés ouvertement en violation de la loi et des-
règlements, créaient des mécontentements et des jalousies, qui auraient pu avoir de
fâcheux résultats. Tout cela a cessé, et je crois que c'est pour le mieux. Que l'on
traite humainement tout le monde; que l'on accorde au mérite tout ce que la loi per--
met de lui accorder; mais que l'on ne prenne pas sur soi d'établir des distinctions
clairement opposées à la lettre comme à l'esprit de la loi. Ce serait un abus, et les
abus ne produisent jamais rien de bon.

Je me résume. Un pénitencier, c'est une infirmerie pour le traitement des
maladies morales. Pour traiter ces maladies, il faut des hommes de l'art. N'est pas
médecin qui veut; il faut une science et des aptitudes qui ne se rencontrent pas chez.
tout le monde. De là, la nécessité de choisir des employés possédant les aptitudes
nécessaires aux fonctions qu'ils doivent remplir. Pour se procurer les services de ces,
hommes spéciaux, il faut les rétribuer suivant leur mérite. C'est surtout dans ces,
matières qu'ils faut se défier du bon marché. C'est une économie ruineuse surtout au
point de vue moral. Veut-on faire de l'économie bien entendue ? Payons largementi
ceux que l'on emploie. Etant bien payés, ils rempliront mieux leurs devoirs, et erlin,
de compte le gouvernement y gagnera.

Ayant des employés intelligents, des hommes de bonne volonté, il sera facile dce
faire disparaître certains défauts que j'ai mentionnés dans le présent rapport. Sans
doute on n'arrivera pas à la perfection, car la perfection n'est pas de ce monde; mais
on arrivera certainement à un état de choses plus régulier et plus parfait que ce que
nous avons aujourd'hui.

On pourra peut-être, en lisant mon rapport, croire que je vois tout en noir, et
que c'est chez moi un parti pris de tout critiquer. On se tromperait si on m'attri-
buait de telles intentions., Tout ce que je veux c'est d'être vrai. Il me semble que le
gouvernement a le droit de connaître la vérité; c'est pour cela qu'il nous demaude
des rapports. Il me serait beaucoup plus agréable ne n'avoir qu'à adresser des.
louanges. Mais en le faisant, remplirais-je mon devoir ?

D'ailleurs, ceux avec qui je suis ici en contact journalier pourront me rendre le
témoignage, que dans la mesure de mes forces et dans ma spIère d'action, je n'ai
jamais cherché autre chose que de leur être utile. De mon côté, je dois aussi rendre
témoignage à tous les employés, depuis le préfet jusqu'au dernier des gardes, qu'ils
ont toujours montré le plus grand désir de m'aider dans l'accomplissement de mes
devoirs. Quelques-uns ont pu quelquefois ne pas comprendre leur obligations à cet
égard; mais c'est heureusement une rare exception.

Un dernier mot.

Depuis longtemps certaines personnes, pour des motifs à eux connus, ont ré-.
pandu le bruit que j'étais dans l'habitude d'usurper des fonctions qui n'étaient pas
les miennes. Fatigué de ces bruits mis en circulation par des personnes qui
devraient savoir mieux, j'ai profité de la présence à Saint-Vincent de Paul du député
ministre de la justice et de l'inspecteur des pénitenciers, pour demander au préfet la
déclaration ci-dessous. Cetto déclaration suffira, je l'espère, pour faire cesser les
cancans ridicules que je viens de mentionner.
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Plusieurs de ceux qui ont répandu ces bruits absurdes ont été mis par moi en
demeure de porter leurs accusations devant l'autorité compétente. Toujours ils ont
reculé, sachant bien qu'il me serait facile de les confondre. Depuis que je suis chape-
lain du pénitencier j'ai. toujours trouvé que j'avais assez de mes propres devoirs sans
vouloir remplir ceux des autres. Si je suis quelquefois sorti du cerole de mes attri-
butions, cela a été à la demande pressante des autorités qui réclamaient mon assis-
tance dans les moments difficiles. Dans ce§ circonstances, je puis me flatter d'avoir
rendu service à l'administration. Ceux que j'ai ainsi assistés savent si mes conseils
leur ont été utiles. Je ne veux pas tirer vanité de ce que j'ai pu faire, mais je tiens
à rétablir les faits, et à nier que je me sois jamais mêlé de ce oui ne me regardait
pas.

(Extrait du livre des minutes de l'inspecteur.)

SAINT-YINCENT-DE-PAUL&

Mercredi, 4 octobre 1882.

L'aumônier catholique, M. l'abbé Leclere, est venu me dire ceci: "Le bruit
court que je m'immisce continuellement dans les affaires et la régie de pénitencier,
que je contrôle les nominations et les renvois des agents; en un mot que je conduis tout
ici." Et M. l'abbé a exprimé le désir qu'une enquête se fît sur la vérité de ces
bruits, parce qu'il avait raison de penser qu'ils étaient parvenus jusqu'à Ottawa ; il
demandait qu'on entendît le préfet, le sous-préfet et le gardien-chef, les trois fonc-
tionnaires les mieux placés pour savoir si cetto allégation avait quelque fondement.
J'ai donc écrit au député-ministre, et celui-ci m'a répondu qu'il lui paraissait suffisaut
d'interroger le préfet, qui étant le principal officier exécutif était celui qui devait se
trouver compromis si l'aumônier avait pu agir comme on disait. Le préfet a donc
été avisé par le député-ministre des résultats fâcheux que pouvait avoir pour lui les
agissements· prêtés à M. l'abbé Leclere, s'ils étaient réels, et a été requis de faire
connaître ce qu'il avait à dire en réponse aux bruits qui circulaient à l'égard de
l'aumônier catholique. Le préfet a répondu que ces bruits n'ont pas le moindre
fondement; que M. l'abbé Leclere n'a jamais cherché à empiéter sur ses prérogatives,
ne s'est jamais immiscé dans ses fonctions, qu'il n'a point exercé ni n'exerce d'in-
fluenceindue sur le personnel ou sur les détenus; qu'il ne se mêle point de la nomi-
nation-ou de la destitution des agents ; qu'il lui arrive à lui (le préfet) quelquefois, à
l'occasitn, de consulter l'aumônier et de lui demander un avis sur des choses qui con-
csërnent le pénitencier; qu'il se tient parfaitement libre d'adopter ou de rejeter les
conseils de l'aumíônier, comme il le juge à propos ; et que l'aumônier s'acquitte ponc-
tuellement et avec zèle de son propre devoir sans s'ingérer ou se mêler des fonc-
tions d'aucun membre du personnel. Le préfet ajoutait que si l'abbé Leclere avait
cherché à participer à son administration, comme on le disait, il se serait opposé à
ses tentatives et au besoin, en aurait informé l'inspecteur."

Je certifie que l'extrait ci-dessus au sujet de l'aumônier catholique est conforme
à l'original.

GODF. LAVIOLETTE,
Préfet.

Au 30 juin 1881 la population du pénitencier était de. 318
Sur ce nombre il y avait 268 catholiques et 50 protestants.
Reçus pendant l'année............................. 123
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Dont 106 catholiques et 17 protestants.
Libérés durant l'année............................125

Nombre présent le 30 juin 1882....................316
Dont 275 catholiques et 41 protestants.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc., etc.

JOS. U. LECLERC,

.A i. J.-G. MOYLANDAumonier 
catholique.

Inspecteur des pénitenciers,
Ottawa.

Pénitencier Saint-Vincent-de-Panl,
Décembre 1882.

RAPPORT DE L'AUMONIER PROTESTANT POUR L'EXERCICE EXPIRÉ
LE 30 JUIN 1882.

ÉNITENcIER DE SAINT-VINCENT DE PAUL, 1er juillet 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter mon rapport pour l'exercice qui a

expiré le 30 juin dernier:
Détenus protestants, au 1er juillet 1881....... .................. 50
Entrés dans le cours de l'exercice.................16

- 66

Sortis à l'expiration de leur peine ................................. 17
Graciéso.................. ........................... 2
Transféré à Kingston..............................1
Transférés à l'aumônerie catholique................................4
D écé é................................................ 1

- 25

Restant inscrits sur les registres ................ 41

Communions religieuses des condamnés entrés au pénitencier dans le cours de
l'exercice :

Eglise anglicane.................................6,
"c presbytérienne............... ............ 3
"4 méthodiste..................................3
"C luthérienne ........... ............................ 2

N'appartenant à aucune église..............2
- 16

Sur les seize prisonniers nouveaux, cinq ont reconnu la justice de leurs condam-
nations respectives; quatorze faisaient usage de boissons enivrantes; onze assistaient
rarement à l'office divin; trois seulement avaient des connaissances religieuses passa-
bles, et deux étaient des récidivistes.

Les offices ordinaires du dimanche et les autres services se sont faits régulière-
ment; et les prisonniers ont reçu de nombreuses et fructueuses instructions à la suite
de la prière du matin et en d'autres occasions; j'ai visité assidûment et les malades
et les prisonniers frappés de punitions ; et je puis dire qu'en somme mon ministère a
produit de bons fruits.

A cause des changements d'instituteurs, je n'ai pu tenir les examens trimestriels
d'usage; mais je vais les reprendre.
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J'ajoute ici que le médecin et les infirmiers ont eu pour l'un de nos prisónniers,
qui a succombé après une longue maladie, des soins, des attentions et une charitable
bienveillance, qui méritent les plus grands éloges.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN ALIAN,

A M. J.-G. MoY L AN, Aumônier protestant..

Inspecteur des pénitenciers.

PÉNITENCIER DE SAINT-VINCENT-DE-PA-UL,
23 novembre 1882.

CHER MONsIEUR,-En ce qui regarde l'état de l'école pendant l'exercice expiré le
30 juin dernier, j'ai à vous faire connaître que M. de Montigny ayant pris charge de
cette école vers le commencement d'avril 1881, les aumôniers ont cru devoir laisser
s'écouler quelque temps avant de tenir les examens trimestriels, afin que le nouveau
maître pût connaître suffisamment ses élèves et se mettre bien au courant de ses
devoirs.

En conséquence, à l'exception de quelques visites pendant les leçons, nous n'avons
pas fait d'examens avant le 29 novembre; il nous parut alors que M. de Montigny
s'était donné beaucoup de peine et très utilement depuis huit mois qu'il avait la direc-
tion de l'école.

il n'y a pas eu d'examen au mois de mars, à cause du changement de maître qui
allait avoir lieu.

Et comme M. Manning est entré en fonction le 1er mai, c'est-à-dire deux mois
seulement avant l'expiration de l'exercice, nous n'avons pas jugé à propos de tenir
d'examen, par la même raison qui nous en avait empêchés au temps de M. de
Montigny.

La bibliothèque protestante contient actuellement 451 volumes. La moitié au
moins de ces livres ont besoin de réparations. A plusieurs il manque des feuillets ý
mais à cause de l'empressement avec lequel les prisonniers parcourent les livres avant
d'en choisir les jeudis et les samedis, il est souvent impossible de dire par quelles
mains ils ont passé avant d'être remis à leur place; et c'est ainsi qu'augmente la
dépense de la bibliothèque.

Le crédit pour la bibliothèque protestante pendant l'exercice courant n'est que
de $19; le crédit applicable à la chapelle monte à $31, soit en total $50. Avec votre
permission,, les besoins de la chapelle étant minimes, ne pourrait-on employer utile-
ment une partie de la somme affectée à celle-ci en achats de livres de nature à être·
goûtés des personnes intelligentes qui recherchent soit des ouvrages instructifs, soit des
sujets de lecture plus propres à élever l'esprit que la plupart de ceux qu'ils trou-
vent ici ?

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN ALLAN,
Aumônier protestant..

PÉNITENCIER DE SAINT-VINCENT DE PAUL, 12 octobre 1882..

McNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que depuis le 30 juin 1881 la con-
dition hygiénique de l'institution a généralement été bonne.

La plupart des maladies que j'ai eu à traiter, ont été celles· qui résultent ordi-
mairement de l'exposition au froid et à l'humidité, telles que rhumatismes, maux de
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gorge,et surtout les rhumes, qui cette année ont été beaucoup plus fréquents que les
années précédentes, à cause de la température changeante et malsaine de l'hiver der-
nier. Ces maladies ont facilement cédé aux remèdes employés pour les combattre.
Les tableaux ci-annexés indiquent le nombre des détenus qui ont été traités tant à
l'infirmerie que dans leur cellule.

Dans le courant de l'année trois détenus sont morts, l'un d'un anévrisme de l'ar-
tère fémorale, le second de consomption pulmonaire (phthisie); ce dernier avait été
gracié quelques jours auparavant, mais était trop faible pour pouvoir partir du péniten-
cier; le troisiè.me est mort de la fièvre typhoïde. Je suis heureux de dire que les
mesures et précautions qui ont été prises ont empêché cette terrible maladie de se
répandre dans l'institution. De plus, j'ajouterai que ne pouvant avoir personne du
dehors pour soigner ce malade, deux détenus sont venus m'offrir leurs services que
j'acceptai, du consentement du préfet (M. McKay). Ils s'enfermèrent avec le malade
tout le temps que dura la maladie, et ils lui donnèrent tous les soins qu'il leur fut pos-
sible de lui donner pour le soulager.

Il a été aussi transféré à l'asile des aliénés de Kingston cinq détenus atteints
d'aliénation mentale, parmi lesquels se trouvait un épileptique qui avait de forts accès
d'épilepsie presque tous les jours.

Le 25 avril dernier, un des officiers de l'institution qui était à la poursuite de
quatre détenus qui s'étaient évadés après avoir lié l'officier sous la garde duquel
ils étaient, fût atteint accidentellement d'une balle qui est entrée à la partie inférieure
du sternum et a longé à travers les muscles de l'abdomen la seconde fausse côte et
.s'est arrêtée à son tiers postérieur, où elle a été extraite. Cet officier est aujourd'hui
parfaitement guéri et a repris depuis quelques mois ses devoirs au pénitencier. C'est
le seul accident grave qui soit arrivé pendant l'année dans l'institution. Le nombre
des officiers qui ont été malades durant l'année a été de trente-sept, et le nombre de
jours qu'ils ont perdu pour cause de maladie a été de 417.

En terminant ce rapport, je dois remercier tous les officiers de l'institution pour
l'aide ou'ils m'ont donnée dans l'accomplissement de mes devoirs. Je dois aussi re-
mercier M. le préfet de la courtoisie avec laquelle il m'a toujours traité dans mes
rapports officiels avec lui, et aussi de l'aide qu'il m'a donnée dans l'exercice de mes
fonctions.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

J. T. POMINVILLE, M. D.
A M. J.-G. MOYLAN,

Inspecteur des pénitenciers.

.29-6
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No 1.

1RELEVf annuel des malades traités à l'infirmerie et dans les cellules du pénitencier
de Saint-Vincent-de-Paul, pendant l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Maladies. Maladies.

A reportern . ..............152 150 2

Acné........... ................ 8 8........ Rémorrhoïdes........ ...... 20 20 ... ...
Abcs .......................... 3 3. ...... ................ 1 1.
Asthme....................... 2 2.......ileemateucesis...............2 2.
Anévrisme del'art. fémorale . 1 1...... Aliénation mentale...........1-1 ...
Bléphaite............................... 3 3 . .. Lumbago..... ............. 88.8.
Furoncles............. ....... 8 8.........Névralgie . ...... 6 6
Bronchite ................... 1010.........Ophthalmie ................ 15 14
Bubons......................4..........Orchites..... .............. i 1 .
Cardialgie......... ..... .............. 6 6.........Phthisie (pulmonaire).........1..
Cholira -(sporadique)..........Phimosis..... .............. 4 4
Contusi*n....... ........ ... 8.......... . . i 1

gr z .......... ................ .. 8 8 ...
Oya......... ............. 8..... 8PIeurodyniei. . . 6 6...

Diarrhée. ................... 34.34........Pneumonie. ......
Diphthérite ...................... 1 i ........ Pyrosis................. . 14 14
Dyspepsie..................... ....12Impétigo............. ...... 3 3
Dyssenterie ...................... ...... 101 .Rhumatisme .............. 2 2 .
Erysipèle................ ...... 1 1.........Scrofule................... 2
Epistaxis................. 1 .... Scorbut .................... 3 3.
Fébricule ......................... 2.. 2 ...... Entorses............. ...... 6 6.
lièvre tyhoïde................ 1 1 Stricture................... 5 5.

Fracture de la jambe............ 1 1 Syphilis secondaire..........12 12 ......

Gonorrhée ...................... 1 .. .... Tonsiltis .................. 13 13
Hypocondrie ........................ 1 1....... e ... 12 12
Maladie du coeur..............il il11 ....... Urethrstis .................. 6 6.
Hernie..................... 3 ....3..Blessures..................16 16.
Hémoptysie.......................... ...... ..... Panaris .................... 2 2 ....

252 ...... ..... 7 1

reporter.....1..2...150..Total...............3

J. T. POMINYILLE, M.D.,
Médecin du pénitencier dle Saint- Vincent-de-Paud.

No 2.

LiSTE annuelle des décès arrivés à~ l'infirmerie du pénitencier de Saint-Vin cent-de-Paul,,
exercice 1881-82.

Entrés Nombre

Noms. Age. Maladies. à Date du Pays. de jours à
l'infirme- décès. l'infirme-

rie. rie.

1881. 1881.

Zéphirin Bertrand 18 Fièvre typhoïde..........3 sept.30 sept. Canada27
Anévrisme de l'artère fe-

Charles Lymas ......... 35 morale ........ .6..........9 oct. 24 nov. Etats-Unis 45
Alfred Tessier. 30 Phthisie pulmonaire. 7 nov..19 do.Canada.12

34 .... ...10. . T O INILM .
Méei1d éitnir.e.in-Vncn-.-al
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No8.
LisTE des accidents survenus aux détenus du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul

pendant l'exercice 1881--82.

Ilo .
Date. Noms. Où le dtenu Nature de Faccident. Cause de l'accident. 'était employe.

1881.
24 août ... Wm Cardinal... Atelier de menui-

gerie ...... ........ Blessure au pouce sur
27 do ... Patrick Malone.. Appentis des tail- une scie ronde ......... En sciant une pièce de bois 13

leurs de pierre. Fracture de la jambe... Pierre tombee sur sa
1882. jmbe....................... .122

10 avril ... Wm Gravel. Atelier de menui-
serie. Blessure au pied avec

une hýche.......... En coupant pièce de bois. 15

J. T. POMINTILLE, M.D.,
.Médecin du pénitencier de Saint- Vincent-de-Paul.

No 4.
LISTE des officiers et employés du péniténcier de Saint-Vincent-de-Paul au 30 juin

1882, avec indication de leurs appointements ou salaires, de leur àge et de la date·
de leurs nominations.

Nom.

Godefroy Laviolette.......
J. U. Leclerc ..............
John Allan ..........
Télesphore Ouimet.
J. T. Pominville.............
C. S. Malepart ...............
ly. Lanctot.............

Thomas McCarthy .........
George B. Lamarche.
Léandre Mazuret............
Edouard Beland.............

James Devlin.........
HBenry Harnett ...............
E douard Kenny..........
John Manning ...............
Jean Vaudry..............
Isidore Therrien .............
Thomas Leblane............
Procope Dumas.
Auguste Leduc...............
Noël Beauparlant ..........
David Léonard..............
John Lynch ..................
Onézime Sigouin ............
Francis P. McIlwaine.
Jean B. Desormeau.........
James Blaine ...... ..........
Joseph Demers...............
Romuald Gadbois......
Alphonse Dequoy...........

Fonction. Salaire.

s
Préfet............... 2,600
Aumônier catholique. 1,200

" protestant.. 1,200
Sous-préfet................ 1,400
Médecin-chirurgien. ... 1,200
Comptable ................ 1,000
Commis...............700
Gardien-chef...........800
Garde-magasin. ......... 700
E conome ................ 650
Instructeur en chef des

métiers et com. trav. 1,000
Mécanicien ...... .......... 780
Gardien de l'infirmerie 600
Cultivateur ............... 580
Instituteur................ 6P0
Instructeur de métiers. 700

do .,..... 700
do ....... 600
do 560
do ...... 560
do 500

Messager.............. 450
Gardien............... 500

do ............... ....... 500
do ...................... 500
do .................... 500
do ...................... 500
do ...................... 500
do ............ .... 500
do ..................... 500

75

Date de la
nomination. Observations.Age

56
44
69
38
57
33
66
46
40
51

54
32
37
32
30
55
46
61
44
44
49
51
44
47
42
44
49
36
35
44

20 mai
20 do
15 déc.
20 mai
1er juin
15 déc.
1er do
1er mars
20 mai

2 sept.
1er déec.
6 mai

1er janv.
1er mai
20 do
6 avril

23 oct.
20 mai
20 do
15 avril
1er déec.
20 mai
20 do
20 do
20 do
20 do
20 do
20 do
19 do

1881
1873
1873
1881
1873
1882
1875
1881
1880
1873

1881
1874
1881
1876
1882
1873
1882
1881
1873
1873
1877
1877
1873
1873
1873
1873
1873
1873
1873
1873
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No 4.-LsisF des officiers et employés du le pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul,
etc., etc.-Pin.

Nom. Fonction. Salaire. Age Date de la Observations.nomination.

Zéphirin Lacasse...........Garde.............. 450 53 14 juillet 1873
Jean Bapt. Gauthier........do................. 450 40 er do 1873
Nap. Charbonneau ......... do ................. 450 33 7 do 1873
Adolphe Lefebvre .......... do. ........ 450 42 13 do 1873
N1agloire Bélanger ......... do. ..... #.450 55 1er janv. 1876
-Gilbert Chartrand .........do 0..te0-7OilertChatrad . d ......... 450 41 1 er juillet 1876
James Carty,.............do.................450 55 7 déc. 1876
Alfred Pudney...............do.................450 44 19 do 1876
U. Chartrand .............. do.................450 38 er janv. 1879
-Jean Bapt. Lemay.........do.................450 45 er jin 1879
Charles Saillon..........do ................. 450 44 1er mai 1880
Moïse Roger.............do.................450 40) er do 1880
Fabien Hogue ............... do.................450 47 1er juillet 1880
François Couvrette........ do.................450 43 12 mai 1881
Ferd. Chartrand..........do.................450 47 20 oct.'1881
Edouard Prévost............do.................450 32 20 do 1881
Hector Denoers..........do.................450 28 1er fév. 1882
Daniel Oshea ............... do . 450 45 1er mars 1882

Aristide Rochon.............do.................450 40 1er do 1882
Napoléon Plouffe............do.................450 32 6 do 1882
Jos. C. Durocher..........do.................450 42 13 do 1882
Peter McDonald.............do ................. 450 32 20 avril 1882
Olivier Lamaire ............. do.................450 52 21 do 1882
P. H. Reynolds..........do................. 450 42 21 do-1882
O. L. Aymond ............... do ................. 450 42 21 do 1882
Roch. Labelle ............. do ......G................450 43 20 mai 1882
François Ploufs.........do...................... .. 16 do 1882
Jean B. Courcy ...... ..... do ...................... 450.. 22 juin 1882
Isae Cloutier. ..........Conducteur d'attelage 450 37 4 nov. 1881

érémie Leblancdo .... 250 34 9 do 1881

No 5.

]ITAT de la répartition des détenus dans les différents dépairtements et lieux du péni-
tencier de Saint-Vincent-de-Paul, au 30 juin 1882.

Nombre Nombre
Répartition. d'hom- Répartition, d'hom-

mes, mes.

Atelier des cordonniers ........ .......... 16 Cour........... .............
do des tailleurs ......... d.....................17 Réfectoire................... .... 4

Forges...............................Il Cuisine........ ............
Boulangerie.................................... 4 Salle d'habillements ..................... 13
Atelier des charpentiers et menuisiers 26 Aile est .............................. il

do des ferblantiers ....... d...................6 Aile sud...... ........................
,Chantier des tailleurs de pierre .............. 39 Infirmerie ............................. 4
'Service du préfet ........... ............... 1 Ecole et bibliothèque ..................... 2
Travaux de maçonnerie ........ d...................45 En état de .......... 8
Tramway............d....................... 4 Chapelle catholique. ...................... .
Ferme.......... 34 Porte du vestibule et bureaux.............. 6

do. ..... ........... 19
rangarois e.antir de ierres.......... 3 Total.................... 316

76
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N° 6.

LISTE des détenus du pénitencier du Saint-Vincent-de-Paul qui ont été gracés pendant
l'exercice expiré le 30 juin 1882, avec indication du crime et du lieu de la con-
damnation de chacun d'eux.

No. N

1 Louis Thibaul
2 François Fore
3 Frederie Seym
4 Alfred Tessier
5 Thomas Kelly
6 Denis Hughes
7 Edouard yr.
8 William Mille
9 Michael Burns

10 Moses Miller...
Il Jacob Miller .
12 Joseph Labe1i
13 Charles Sturg
14 Jean Baptiste
15 James O'Coni
16 Jean S. Paque
17 H. Héraud.....

om. Crime. Lieundela condamnation.

lt..............
st alias Banette,
nour alias Holt..

r......................

.................
l......................

es... ..........

.e..................

.......................

Larcin .....................................................
Dommage à·un bureau par rébellion ............
Blessures avec intention de meurtre...... ........
Obtention d'effets par de faux prétextes.
Effraction d'une boutique et vol..............
Effraction nocturne............................
Larcin....... ...... ................

do ......................................................
Effraction nocturne...............................
Larcin .....................................................

do ......................................................
do ......................................................
do ...... ...............................................

Tentative de viol ......... ..........................
Vol sur la personne................................
Larcin chez son patron...........................
Félonie........................... . .................

Trois-Rivières.
Québec.

do
do

Montréal.
Québec.
Montréal.

do
do
do
do
do

Saint-Joseph, Beauce
Saint-Jean, Qué.
Montréal.

do
do

N° 7.

LISTE des récidivistes au pénitencier de Saint Vincent-de-Paul, exercice expiré le 30
juin 1882.

Nom. INaine.

1 James McDermott ................... 1..........21 Fra. Xavier Moreau...........1.
2 Edmond Masbée......................1..........22 joseph Gauthier .................. i.
3 Rémi Montbriant................. .......... 23 Cyprien Courtois ............ .
4 Paul Thomas................ ..... 24 JosephiIellehuneur...........1.
5 Antoine Lafranchise................1 25 Darius Frost................. .
6 William Blaney...................... ......... 26 Louis Etue ...................... i
7 Ferdinand Daigneau................1..........27 Louis Leblanc ...................
8 Edouard Demers.....................i 28 John Rock ...................
9 Joseph Pesant ................... ........ 29 Charles Findlay..............1.

10 William Martin.................1. ..... 30 Joseph Rogue............. ...... 1.
il Michael McMahon...................1..........31 Antoine Ozémard dit Altérac ... 1.

¢12 Joseph Toussignant................ ......... 32 Thomas Callaghau............i.
13 Michael Cronan...................1.........33 James Kerr......................
14 Jean Baptiste Gagnon........... ......... 34 Félix Laroche...... .......... 1.
15 Charles Giroux............ .......... 35 Franois Sena.................. .
16 Edward Henry Desloriers......... .. . 36 Arsène Latendresse...........1.
17 Joseph Portelance............. ......... 37 Louis Hardy ................. 1.
18 Louis Paquette........................................ .-
19 Joseph Larose. ....................... 1 ...... ...... 29 7 1
20 George Derome alias Descareau 1 ...... ......

1ot............... 3
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NO 8.

REMISES de peines gagnées parI les détenus du pénitencier de Saint-Vinccnt-de-Pauli
sortis dans le cours de l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Détails. IDétails.

1 À gagne.... ...... ...... .. ..... ... o........049 .
1 o o ... .. .............................. *....

d .............................. .......................... 113
i do ................... ................... 11f do ....................................... ~Otan.......... 2
1 do ......................... ......
1 do....... .. e* ................................ . 12

3 Ont gagn...............................do. ............... .... 126
1 A gagné..............................26 do.......................,30

21 Ont gagné .............. IA..ggn......................' 70
-1 A gagne .............. ............... Ontgan.26
S............ ............ .é ..............

' do...............................

,doo....................... .21

31OUVEDME&NU du -pêllitencier de Saint-Viticent-de-Paul, entre le 30 juin 1881, à minuit
et le 30 juin 1882, même heure.

..W. .s.

eopulation à minuit, le 30 juin 1881................. .
1Reçus depuis des prisons communes .....................

Sortis depuis-
Par expiration de la condamnation .................
Qraciés........... ......... .........
Transférés au pénitencier de Kingston..... ....

do à l'asile des criminels ...............................
Extrait par ordre de cour ....... ...............
Décédés...................................
Evadés.....:............ .........................

5
1
2
1i

'95
17
4

1
2
1

Population, à minuit, le 30 juin 1882................ ...

318
121

439

123

316

......
2

2

123

441

125
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No 11.

Population du pénitencier durant l'exercice expiré le 30 juin 1882:-
Le plus haut chiffre a été de 319 ; et le plus bas de 296. La moyenne quoti-

dienne a été de 307î. Voici les moyennes mensuelles

Juillet, 1881............ 317
Août, "........315 9
Septembre, ".... 309f-
Octobre, ".... 306
Novembre, ".... 307
Décembre, ".... 306¾

Janvier, 1882. 301
Février, " ... 300
Mars, ".... 298
Avril, ".... 303
Mai, ".... 3071
Juin, ".... 312à

N° 12.

STATISTIQUE criminelle, pénitencier de Saint.Vindent-de-Paul, pour l'exercice
terminé le 30 juin 1882.

Catégories. É - Catégories. É
5 3 .5A5 5

Race. . Blancs ...................
De couleur.........

Stat civil.... Non mariés..............
Mariés........................

Au-dessous de 20 ans...
De 20 à 30.............
De 40 à 50.........
De 50 à 60................

119
2

121

82
39

121

26
54
15
6

2

2

1
1

2

1
1

121
2

123

83
40

123

27
55
15
6

Pays. ......... Indes orientales ..........
Allemagne.................

Religion......

Etat ou pro-
fession....

121 2 123

Sachant lire seulement. 12 ...... 12
Ne sachant pas lire..... 49 ...... 49
Sachant lire et écrire... 60 2 62

121 2 123

Tempérants.. ......... 71 2 73
Intempérants ............. 50 ...... 50

121 2 123

Québec ..................... 98 2 100
Angleterre.................5
Etats-Unis......... ........ 10.. 10
Irlande ...................... 31 3
France................ 3...... 3

80

Catholiques...............
Anglicans..............
Méthodistes. ...............
Luthériens......... ........
Presbytériens .............
Point de religion.........

Journaliers. ............
Cordonniers ...............
Menuisiers,.........
Barbiers................
Commis. .... ...........
Peintres...............
Cultivateurs ...............
Tailleurs................
Maçons. ....................
Garçons d'hôtel..........
Ferblantiers................
Charretiers ou cochers.
Platriers....................
Machinistes. ...............
Tailleurs de pierre.......
Selliers....................
Coupeur de cuir.........
Jardinier.............
Cigarler............
Matelot..................
Charron .................
Voiturier. ................

1
1

121

105
5
4
2,
3
2

121

47
13
6
4
4
4
4
4
4
3
3
3
3
2
2
2
1
1
1
1
1
1

2

1
1

2

2

1
I

123

106
6
4
2
3
2

123

49
13
4
4
4
4
4
4
4
3
3
3
3
2
2
2
1
i
i
i
i
1

Age............

Education...

Habitudes
morales...
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No 12.-STATIsTIQuE criminelle, pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul-Fin.

-- Catégories. -- Catégories.

Etat ou pro-
fession..... Boucher.............. .. -District. Montréal.............76 1 77

Tisserand...................1 iQuébec..............15. 15
Cuisinier .................. i Saint-Hyacinthe . 5 5
Notaire....................i1i...Saint-François.........51.
Confiseur...................Bedford..............4 1 5
Tanneur.....................i1 Montmagny...........4. 4
Commerçant...............i1i...Arthabaska....... .... 3

- kaspé........ ... .... 3
121 2 12. Beauce ................. 2.. 2

Beauharnois........... .... L]Richelieu........ .. 1...... 1Crime ......... Larcin.......................55. 55-hicoutimi...... ...... i. 1
Vol sur la personne..... il. il
Vol de chevaux...........10
Vol d'argent...........7 7 121 2 123
Vol à main armée... 7.
Larcin,eirconst. aggrav 4 4 Condamna-
Blessure ..................... 4 4 tion. 2 ans ... 40. 40
Effraction nocturne..... 3 3 ............. 49- 49
Vol de bestiaux...........3 3 ............... il1 12
Bigamie..............3. 3 5 do
Homicide............ . 3 7 do............... . 1
Effract. noct. et larcin. 3 3 10 do...............4 1 5

IRecel........ .......... 2. 2 O0do...............3. 3
Incendie ................... i 1 2A perpétuité........... ..
Meurtre..................... i1 i1 2
Vol de lettre à la poste. 2 2 121 2 123
Attentat à la pudeur

sur la personne d'une

enfant au-dessous de .ans....... ........ 1 Q b . . . . ..
Emiss. fau1se monnaie. 1j.....,1I

121_. 2 123Beauce_......................_2_......_2 :

81

46 Victoria.



No 13.

ELËVÉ des punition ing és dnýAl pâniencier de åaüt-Vincent-de-l n
l'exercice termine le 30 juin 1882.

c 
St Q d e d C

ce N'on .5;ois. 8. .

uillet.............................10 22 1 42........51
Ao*t . .. 90 1 24 ........ 7 30 ......... 35 ......... 37

ee.ebre............7...... .......... .. à 37 1 30 f......... 39
O&ctmbr.e.... ....... [ .. ....... ......... 1 10 37 8

oe..b..e........................ . ....... .... ... 17 10 7
Déc *mbr. .................. 12 ...... ..... ........ 22 .............. 49 ....... 65

1882.

10 2 . lŠ 18 .-... 2 61
év ier ...................... .... ... ............. ........ 72

10 ... 6
S 17 ...... ..... . 57

*1@......... ................ 16........ . ..... • 55
ui.. ....................... 8 2 48 .. 1 4 3 49

154 93 1Š75là 14 703

Dé cume-its de* la session (No. 29.)4ÉVictoria. A. 1885
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No 15--REVENU.

LE GOUVERNEMENT DU CANADA On COmpte aVec le pénitencier de St-Vincent-de-Paul,
exercice expiré le 30 juin 1882.

DT.

Traite en faveur de l'hono-
rable receveur général......

do
do
do
do

do ......
do .....
do
do
do
do
do

$ cts.

193 84
93 92
78 78

136 89
36 60

104 08
153 76
271 08
253 84
181 40
156 01
173 13

1,833 33

1882. Av.

30 juin.. Loyer .......................
Approvisionnements...........
Ferme ............................
Atelier des menuisiers.........

do cordonniers......
do tailleurs ...........

Fonds des visiteurs.............
Briqueterie .................. b.....
Four à chaux...............
Boulangerie............... ........
Atelier des ferblantiers .......
Forges ,................
Amendes .......................
Travail des détenus ............
Fret (remboursé)......... ......
Tramway......... .................
Chantier des taill. de pierre.
Département de l'économe..

No 16.

fTAT COMPARATIF de la valeur du travail des détenus du pénitencier de Saint-Vincent.
de-Paul, pendant les années 1881 et 1882.

1881. 1882.
Département.

Journées. Va Montant. Journées. V a. Montant.

f/ Nombre, cts. $ ets. Nombre. cts. $ cts.

Bureau du comptable........................... 297 50 148 50 298 50 149 00
Boulangerie ....................................... 1,203 50 601 75 1,224 50 612 00
Forge...... .......................................... 4,169 50 2,084 50 2,430a 50 1,215 25
Atelier des charpentiers et menuisiers.... 8,495 50 4,217 50 7,447 50 3,723 50
Chapelle, bibliothèque, etc., catholiques. 1,389 59 694 50 894 50 447 00

do do protestantes. 346 50 173 00 338 50 169 O0
Excavations................. ...... ............... 3,676 50 1,838 00 2,849 50 1,424 50
Fourneau à chaux, etc.......................... 60 50 30 00 ............... ......... ...............
Ferme, jardin et étables....................... 7,059 50 3,529 50 5,988 50 2,994 00
Infirmerie (service de 1')...................... 688 50 344 00 596 50 298 00
Atelier de cordonnerie......... ................ 5,816J 50 2,908 25 6,005 50 3,002 50
Département de l'économe. ................. 12,889 50 6,444 50 14,4l5i 50 7,207 75
Chantier des tailleurs de pierre, -maçon-

neries, carrière et tramway .............. 33,720 50 16,860 00 28,139 50 14,069 50
Casseurs de pierres, cour à bois, etc......... 6,480J 50 3,240 25 5,0421 50 2,521 25.
Magasin ........ ................ .................. 297 50 .148 50 298 50 149 00;
Atelier des tailleurs................... 8,110 50 4,055 00 6,266 50 3,133 0

do ferblantiers ........................ 2,112 50 1,056 25 1,691 50 845 50
do mécaniciens............. ......... 630 50 315 00 1,431 50 715 50

Totaux.......... 97,¾38 ......... 48,719 00 85,352J ......... 46,676 25

84

G. S. MALEPART,
Comptable.

1881.

Il août.

13 sept..
6 oct...

28 nov..
12 déc...

1882.

12 janv.
16 fév...
23 mars.
22 avril.
20 mai..

7 juin...
7 juillet

$ cts.

263 69
108 64
353 41
208 35
116 18
29 43
36 75

111 45
0 25

43 08
72 74-

210 46
1 50

16 53
12 30
20 00

157 70
70 87

1,833 33
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No 17.

ETAT somnmaire général de la valeur du travail exécuté et des matières employées
dans les.différents départements du pénitencier de Saint.Vincent-de-Paul, pendant
l'exercice expiré le 30 juin 1883.

Pénitencier. Travaux publics. Commandes.
Département.-Totaux.

Matières. Main- Ma- Main- Matières. Main-
d'ouvre. tières. d'ouvre. d'œuvre

$ cts. $ cts. $ cts. $ ets. $ ets. $ cts. $ cts.
Boulangerie.............5,131 49 612 00....................... ............ 5,Y43 49
Forge...................557 02 778 67 74 43 280 55 180 60 2 84 1,874 il
Menuisiers et charpentiers. 777 72 701 44 3 28 1067 02 16 36 64 56 2,630 38
Ferme ......... .................. 1,371 83 2,0180.......... ......................... 3,389 83
Atelier des cordonniers....2995 24 632 57.................. 42 75 24 46 2,695 02
Etables.................709 00 976 o. ............ .......... 3685 00
Tailleurs de pierre....................171 14.........9,82933. . .. 01 10,054 57
Ferblantiers .................... 390 88 218 19 8 27 54 65 30 76 16 56 719 31

5Tailleurs.1..............7051 72 943 84............ ......................... 799556
1Mécaniciens, 0................53 60 10 75 ...................... 00 65 30

Totaux ............. 920038 20 7,062 60 85 98 111231 55 270 72 163 52 38,852 57

G. S. MALEPART,
Comptable.

iNO 18.
2TRAVAIL exécuté et Matières employées dans le département des tailleurs pendant

l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Détail. Quantité. Matières. Main- Totaux.
d'ouvre.

Vtements pour le pénitencier.

Blouses d'été...................................
Pantalons d'été...........................................................
Habits d'hiver................................... .
Pantalons d'hiver...............................
Gilets d'hiver................ ...................
Vestes........................................
Casquettes de toile ................. ............... ..............
Bretelles........... ................... ................ ..................
Pardessus......... ......... .......................
Vareuses.......... ................... ..................
Taies d'oreillers..................................
Caleçons de flanelle.............,.................
Chem ises do .................. ............................ ,........
M itaines do ... ... ......... ..........................

do de drap...........................................................
Coutils de lit............................................... .
Serviettes écrues................................

do blanches........ ......................
Casquettes de drap..............................
Pantoufles do .........................................................
Tabliers........ ............................

A reporter......... ................
85

101
110
206
307

25
60
4

100
2

18
101
68
39
51

100
12

606
200
24
10
79

$ cts.

100 00'
100 00
651 26
562 26

20 00
167 50

2 00
10 50

1 95
16 00
30 00

110 60
87 00
10 00
23 00
18 00
90 60

198 41
24 00

5 44
33 00

$ cts.

50 00
55 00
80 00

100 00
10 00
27 50
1 00
2 00
1 00

12 50
2 79

17 00
9 75
0 50
1 50
2 60
3 00
2 00

12 00
5 00
2 00

$ cts.

150 00
155 00
731 26
662 26
30 00

195 00
3 00

12 50
2 95

28 50
32 79

127 60
'7 75

10 50
24 50
20 00
93 00

200 41
36 00
10 44
35 00

... il e0 0J.
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No 18--TRVAAIL exécuté et matières employées dans le département des tailleurs
pendant l'exercice expiré le 30 juin 1882-in.

Détail. Quantité. Matières. dMain- Total.dSuvre.

Report...........................................

Vêtements pour le pénitencier-Fin.

Cheinises.de coton........................................................
Mouchoirs .....................................................................
Manchettes ................... .............................. ...............
Petits sacs....... ...............................
Ceintures de toile.............................. ............................
Raccamodages.................................
Divers. ................ .........................

Totaux.........................................................

Vêtements de sortie des libérés.

Habits....................... ............................
Pantalons....................................................................
Gilets.................................................... .....................
Caleçons de flanelle........................................................
Chemises do ........................................................

Casquett
PantalonE
Ulsters...
Habits de
Gilets
Soutanes.
Pardessus
PantalonE
Gilets
Pantalon
Complets
Casquette
Complets
Pantalon
Habits be
Gilets

120
600

3
51
4

9000
584

$ cts. $ cts. $ cts.

27 74
47 O0
0 80
5 50
i O

216 17
74,00

.. ............... 2,24 13

121
121
121
121
242

Totaux,. ..... ......... .................. ............

Uniformes des o/îciers.

es de beaver bleu...............................55
s tweed d'Oxford.............................................42
................................. 6 -696... ....... ... . 16
drap bleu fin...... . .......................... 45

" . ...................... ...... .......... 1
. . ... .......... ........ .......... ....... ........................

, drap noir fin......................................2
s ".. .................... . ..

" " .. .............................................
s serge noir................................................... . 49
serge bleue........... ........................ 28
s • " ......................... ........... ............
drap bleu fin..................................4

s tweed d'Halifax.................................... ........ 2
aver bleu ......................................................... 42

42

Totaux ........................................... ............

431 46
393 25
302 50
121 00
363 00

1,611 21

66 00
209 00
169 15
563 75
195 00
120 00
41 00

9 20
5 15

188 81
474 80

32 25
140 00

5 25
477 27
128 75

2,816 88

86 00
3 00
0 50
2 00
1 00

25 36
66 00

113 74
50 00
1 30
7 50
2 00

241 53
140 00

580 40 1 3,204 53

60 50
40-00
30 00
20 00
39 39

189 89

50 50
13 590
24 00
22 50
9 90
2 59
2 00
0 50
0 25

18 50
24 00
.2 00

7 00
1 00
4 20
4 20

173 55-

491 96
433 2r
332 50
141 00
402 39

1,801 10

116 50
213 50
180 15
586 25
204 90
122 50
43 00

9 70
5 40-

207 31
498 80

34 25
147 00
S6 25

481 47
132 95

2,989 93

RÉCAPITULA TION.

Vêtements de prison............................................................. ......... 2,624 13 580 40 3,204 53
"i de sortie .................................................. 1,611 21 189 89 1,801 10

Uniformes des officiers........................................2,816 38 173 55 2,989 93

Total.................................................................... 7,051 72 943 84 7,995 56

THOMAS LEBLANC, instructeur.
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J.URNÉErs de travail et nombre d'hommes employéss au département des tailleurs,
pendant l'exercice expiré le 30juin 1882.

Valeur
Mois.ome Journées. de la Montant.d'hommes. journée.

[ $cts.
1881-Juillet...................23 531 50 265 50

Août ........... ........................... 22 57 50 288 0
Septembre...... ........................... 22 527 50 263 50
Octobre..... ............................... .. 22 487 50 243 50
Novenbre..................................... 21 479 50 239 50
Décembre........ ....... 21 550 50 275 00

1882-Janvier......... .. 23 587 50 293 50.
Février............26 504 50 252 00
Mars. ....................................... 27 593 50 296 50
Avril........................................ 24 514 50 257 00
Mai...............................21 489 50 244 50
Juin........ .. ...... ......................... . 19 429 50 214 50

Total...................... 271 6,266e......... 3,133 00

Moyenne du nombre d'hommçs, .

THOMAS LEBLANC,
Maitre..

No 19.

VALEURL du travail exécuté et des matières employées dans l'atelier des mécaniciens,
pendant l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Pour quel service.
Valeur

des .u
matières. du travail. Montant.

$ cts.f $ cta. j $ cls.
Econome ...... ......... ...................... ................................ 29 83 6 25 36 08
Charpentiers et menuisiers.................................................. .8 65 O 75 9 40
Forgerons......................................................1 80................. 1 80
Cordonniers..............................................O060................ O060'
Infirm erie ............................................. 0.. ...............
Briqueterie........................... ................ .............. o075 O 75
Quartiers du préfet ........................................................... .. .652 00 il 65

sous-préfet ........................................................ 27 1 00 7
O ages de commande2..................98..................... 25 1 00 1 25

Total. ....................................... 5.5Il 75 615 30

R0E6C..A.P.I T.U.L A..T...ON.

Pénitencier .............................................. 53 30 10 75 64 5
Commandes......................................................... 0 25 1 00 1 25

Total.............. ........................ 53 55 Il 75 65 30
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JOURNÉES de travail et nombre d'hommes employés daDs le département des méca-
niciens, pendant l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Mois. Nombre Journées. Valeur. Total.d'hommes.

$ cts.
1881- Juillet............................................................... 5 130 50 65 00

Août.. ............................... .................... 5 126 50 63 00
Septembre......................................................... 5 126 50 63 00
Octobre................................... 7 133 50 66 50
Novembre............ .................... 7 173 50 86 50
Décembre..........7 169 50 84 50

1882-Janvier........................7 139 50 69 50
Février ........................................................... 5 115 50 57 50
Mars.............................................................. .5 . 107 50 53 50
Avril................................................................. 5 87 50 43 50
Mai .......................................... 3 78 50 39 00
Juin...............2 48 50 24 00

Total ........................... 63 1,431 ............... 715 50

Moyenne du nombre d'hommes, 51.

No 20.
VALEUR du travail exécuté et des matières employées à la forge, pendant l'exercice

expiré le 30 juin 1882.

Pour quel service. Matières. Travail. Total.

$ ets. $ cts. $ ets.
Département des travaux publics ........................................... 74 43 280 55 354 98
Tailleurs de pierre ................................................................ 233 06 430 60 663 66
Etables....................63 83 94 62 158 45
Garde-magasin .................................................................... 146 20 97 85 244 05
Institution......................................10 38 40 00 50 38
Charpentiers..................... ............. 16 71 17 91 34 62
Ferm e ................................................................................ 7 76 15 54 23 30
Econome ....................................................-........................ 6 78 38 55 45 33
Excavations ............... 1 20 3'00 4 20
Carrière............................................................................... , 42 61- 1 00 43 61
Tramway................................................... ..................... 6 30 5 75 12 05
Mécaniciens .............................................. 7 79 17 75 25 54
Ferblantiers.............................................5 53 3 78 9 31
Tailleurs-........................................ 03 0 80 0 83
Briqueterie....... ...................... .......... .............................. 1 23 2 00 3 23
Boulangerie ............ *................................ . . O........ 0 52 1 16 1 68
Atelier des cordonniers............. ......................... 13 2 90 4 03
Chapelle protestante .................................... . . ... 0 40 0 75 1 15
Hpital0...8................................................ 055 175 2 30
,Quartiers du préfet................................................................ 0 60 0 75 1 35

" sous-préfet ....................................................... 4 31 2 21 6 52
Mobilier de bureau.............. . . . . . ................. . 10
Commandes,............................................ 180 60. 2 84 183 44

Total............. ...... .......................... 812 05 1,062 06 1,874 Il
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VAULEUR du travail et des matières employées à la forge, etc.-Fin.

RÉCAPITULATION.

Pour quel service. Matière. Main- Total.d'ouvre.

Scts. $ cts. $ cts.
Travaux publics......................................................... 74 43 280 55 354 98
Institution.............................................557 02 778 67 1,335 69
Oômüïandes.......... ........................ 180 60 2 84 183 44

Total............... ............................... 812 05 1,062 06 1,874 11

NomBnE d'hommes employés à la forge et nombre de leurs journées de travail,
peidant l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Nombre Nombre Valeur
Mois. ,Nomes - de de la Total.

journées. journée.

Ots. $ cts.

1881- Juillet ...... ................................. .... ........ 8. 188 50 94 0Q
Août ................................................................ .8 177 88 53
Septeinbre...... .. . ;......... .. .. 7 181 50 90 50
Octobre............ ........................... 9 169 50 84 50
Novembre........................ ................................ 10 21O¾ 50 105 2
Décembre..................................... 10 236 50 118 0'

1882-Janvier......................................10 227 50 113 50.
Février...... ...... .......................... 8 176 50 88 00.
Mars....... ............................ 11o. 192 50 96 00,
Avril............................ 19 228 50 114 00
Mai ............................................................ 9 234 50 117 00
Juin......................................... 9 212 50 306 00

Total....... ...... ........................... 1,215 25

Moyenne du nombre d'hommes, 9à.

A. LEDIuc,
instructeur.

2)-7
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No 21.

TALEUR du travail exécuté et d6S imatÎi t émaloyées dans le département des
ferblantiersrpendant l'exercie-&xpiréle3O-juial1882.

Main- ValeurDestination. Matières. d'ouvre, totale.

$ cts. $"cts. $ ts.
conome......................... .................................................... 121 84 66 01 187 85

'Tailleurs de pierre......................................... 259 1 63 4 22
,quartier du préfet.... .. ...... ................... . 8 48 4 59 13 07

do du sous-préfet....................................12 84 12 08 24 92
,Chapelle protestante............................................................. 10 10 8 55 18 65
Chapelle catholique.... . .... ..... 0 30 010 040
Atelier de chaussures ........................................................... il 30 3 45 14 75
'Tailleurs............................... .......... 13 79 3 36 17 15
Forgerons ....................................................................... 1 51 2 28 3 79
Charpentiers et menuisiers.. ................................ o 20 0 20 0 40
Institution................................................ ........................... . 51 47 26 81 78 28
Carrière............................ ............. 14 89 6 05 20 94
Briqueterie .......... ............................... ........................... 1 98 0 70 2 68
Ferm e................................................................................. 4 50 1 65 ' 6 15
Boulangerie.............. ............................... 57 17 24 05 8[ 22
Hôpital....................................... .......... 5 12 2 17 7 29
-Garde-magasin................... .... ................... 64 43 36 98 101 41
Mécanicien ........................................................................... 3 Q4 13 90 16 94
Mobilier de bureau................ ...... ..... 66 O 50 1 16
Travaux publics ......................................... .8 27 54 65 63 92
Ecole...................................... . .. 1 20 0 60 1 80
1eliure................................................................................ . 2 '85 1 60 445Stables. .................................................. .. 062 093 1 55
Commandes.............. .............................. 30 76 16 56 47 32

Totaux...........*...................;........;.. 429 91 289 40 T19 31

RÉCAPITULATION.

Institution....... ........................................... ..
Travaux publics................ .. ...................
0ommandes....................................

Totaux...........................

H. DEMERS,
Garde de service.
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,NoMBRE d'hommes employés au- département des ferblantiers et nombre de leurs
journées de travail, pour l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Nombre Valeur
Mis. de de _ Montant.dhiommes j-urnes,, la joure.-Journees. la journee.

1881-Juillet................ ... .........
Aoutl,......................... ....................

Septen bre..........................
Octobre............. ...............
Novembre.............................
Décemnbre............ ..... ............

1882-Janvier......................................
Février...............................
Mars. . ...... .......................
A vril...................................................
M ai........................................................
Juin............................ ..................

Totaux.............. ........

SMoyenne du nombre d'hommes 
69

.

7 175
7 157
5 .97
6 106
6 149
6 146
5 125
8 112
7 175
7 175
9 158
6 116

79 1,691

Cts.
50
50
50
50
50
50
50
50
50
50
50
50

$ ets.
87 50
78 50
48 50
53 00
74 50
73 00
62 50
56 00
87 50
87 50
79 00

.58 00

845 50

fI. DEMERS, garde de service.
N0 23.

TaAVAIL fait au département de la cordonnerie, pendant l'exercice expiré le 30 juit
1882.

Nature. Matières. Main- Totaux.d'oeuvre.

97
70
62
64
53
63
9ß
45
69

135 .
,433

250
-461

1

.1
1
2

,4
7
1
1
2
4

4
8

27
200

31

Institution.
Paires de tottes þoilibérés....................'...'....

do bottes longues ............................
do aouliers poar libérés.. .. . ........
do hottes d'uniforme .....................
do souliers de. ......
do brogans........ ................. ............
do pantoifles en toile......................................
do do. üir....................
do do. drap..................................
do souliers-poùr détenus...... . ..........
do bottes et souliers, raccommodés ..........
do paumelles en cuir .....................
do. mitaines en cuir ................... ...........

Tablier en cuir...........,.........................................
Rondelles de tuyau à eau......................
B&n4e, cuir .................................
Cousgin de chaise ............................
Cousins cuir ...............................
Ceinture cuir ,rande).. ........................
Ceintures et 3 gades e.ir.... ..................
Courroie de maçhine, cuir.........................
Cuir pour couverture de.tabourets...........................
Ceintures pour revolves.............................
Bretelles cuir ...............................
Douz. mitainès, raccommodées.................
Douzaines de sacs, cuir............................ ..........
Grossesde lacets de àoulier..........................
,Hamacs, raccommodés............... ..... ......
Doigtiers........................ ....................................... 4
Ma telas, raccommodés...........................
Divers .......................................... . .............

$. cts.
176 20
138 15

81 59i
189 68'
117 93
109 36

39 13
28 07
6 27

189 72
623 07

18 90
110 13.

0 90
0 78
0 35
1 .67
3 22
0 62
4 16
0 45
6 45
0 45
1 36
0 45
2 03

18 02
9 49

.1 61.
2 95

17 61

Total............................ .... 1,894 77

91

$ cts.
~8b

56 34
21 15.
41 45
28 32
18 89
18 37
9 74

12 01
46 84

211 71
1 60

12. 371
0 o05
0 50,
020
O 33,
068
0 28
0 54-
0 05

0.15
0 14
0 21
0 27
2 73
4 46
0 27
8 45
4 77

$ cts.
2 d8

194 49
102 74
231 13
146 25
128 25
57 50
37 81
18 28

236 56
864 78
20 50

122 50
0 95
1 28
0 55
2 00
3 90
0900
4 70
0 50
0 45
0 60
1 50
0 66
2 30

20 75
13,95
1 88

Il 40
22 38

5ss751 2,483 52
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NI 22.-TRAVAIL fait au département de la cordonnerie, etc.-Fin.

Nature. Matières. Main-Totaux.d'oeuvre. Toax

Pour la ferme. $ ets. $ cts. $ cts

.. Harnais et boucles, raccommodés..........87 48 40 61 128 09
1 Bande cuir blanc........ ........ ............... 2 04 0 26 2 30
3 Couroiees ............................. 3 80 O 70 4 50
1 Boyau cuir...............6............0 ........ I 77 0 23 2 00
2 Dossiéies........................... ........... 5 38 2 O 7 40

Total........................................... 100 47 43 82 144 29

Commandes.

42 Paires brogans................... .............. 10 50 10 50
2 Valises, réparées.................................... .3.... . 3 59

12 Paires bottes, confectionnées.......... ............. 15 68 25 20 93
49 do souliers, confectionnés.............................. 21 16 6 69 21 85

1 Carapé recouvert-enneuf...... ..................................
20 Paires bottes et souliers, raccommodés........................ o 82 1 01 1 83

Total.............................. 42 75 24 46 67 21

RÉCAPITULATION.

Institution .......................................................................... 1,894 77 588 75 2,483 52
Ferme................................. .......... ... ................... 100 47 43 82 144 29
Commandes................... .......................... • 42 75 24 46 67 21

Total.................................2,037 99 657 03 2,695 02

NomBa d'hommes employés au département de la cordonnerie et nombre de leurs
journées de travail, pendant l'exercice expiré le 30 juin 1882.

--t Total.

ts. $ cts.

1881--Juillet...............................................................17 387 5 . 193 50
Août ........ ............ ........................... 17 421 '50 210 50
Septembre ......................................... 18 435 50 217 50
Octobre........................................9 .............. .... 25 I .492 5 246 0S
Novembre.............. .......................... 26 589 jD 294 50
Décenbre........................................24 589 5b 294 50

1882-Janvie ............................................424 594 50 9 00
Févrie....... ...................................... 25 52 5 281 00
Mars....................................... 22 569 50 284 50
Avril....................................... 23 5 40 267 50
Mai ................................................. 19 449 50 224 75
Juin............................................. 16 3 50 191 25

Total.. .......................... 256 6005........ 3002 50'

Moymnne du aombre d'hommes, 21Î.

NOEL BEAUPARL4T,
Instructeur.
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No 23.

ETAT mensuel du travail fait et des matières employées dans le départenent des
charpentiers et menuisiers, pendant l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Matières. Main- Valeur
d'ouvre. totale.

$ cts. $ ets. $ ets.
1881-Juillet........................ ............................... .................. 35 58 39 09 74 67

Août............................................... 52 74 99 00 151 74
ptemre.......................................... 73 84 65 34 139 18

Octobre..... ................... ................. 20 04 342 36 362 40
Novenbre....... ................................... 82 45 121 83 204 28
Décembre..;.................................................... 46 75 195 70 242 45

1882-Janvier....................................... .. 16 68 23 28 9 96
Février........................................... 114 95 146 34 261 29
Mars....... ...................................... 74 18 .138 74 2ï2 92
Avril..................... ................... 89 15 268 26 347 41
Mai.....................:............................ 119 16 265 45 38461
Juin.................. 71 84 137 63 20Ô 47

Total............ 797 36 1,833 02 630 38

RÉCAPITULATION.

Trav ux publics..:................ ....................... ..... ,3 28 1,067 02 1,070 30
Institùtion ........................................................ 455 58 414 40 869 R
Servic% 'de Ilécoïome ........................... ......... ................. 322 14 287 04 609 ,1ý
Outrage de commande........................ .............- 16 36 63 56 80 92

Total.................. ................... 797 36 1,833 02 2,630 à8

NOMBRE de journes faites et d'hommes employés dans l département des char,
pentiers et menuisiers, pendant l'exercice expiré le30 juin 1882.

ntNombre* Nombre Valeur
Months.me de de la Montant.

journées, journée.

Ots. $eti.
1881-Juillet......23 568 50 284 00

Août...:.......;...... . ........................ 23 621 50 310 50
Septembre............................. ........................... 23 594 50 297 O0
Octobre.......... ........................... 25 567 50 283 50
Novembre............... .................... 26 622 50 311
Décembre. ...................... . 26 676 50 338 OU

*
1
882-Janvier...... ..... ....... .26 6

Février.............. ; ....................... 25 586 50
Mars....................................... 26 618 50 309 O0
Avril.............. ....... .......... ... .... 27 659 50 3..50
Mai............................... .;...............;..27 653 50 3ýe 50

.......27 655 50 321 50

Irotal....... 304 75447 0.........302 0

Moyenne des hommei employés 25Î.

PROCOPE DUMAS,
Instructeur.
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No 24.
TRÂvAIL fait dans les départements desttailleurs de pierre et des maçons, pendant

l'exercice expiré le 30 juin 1882.

q3

13
76

224
10
9

126
1
2
5
2

24
7

14
9
65
2
7

77
3
2
2

4,545
1,289

705
1,049

658
811
150

2,477k
57

115

11il1

32
93
5
4
9

24
39

794
247¾

13
13
16
2
2

5
14
16

4
17
2

Détails. Valeur. Montant:

Travaux publics. $ ets. $ cts.

Ecoinçons parés au ciseau........ ........................ ..... 2 75 5 7
do ...................................................#2 25 171 00
do ............................................... 125 27500
do.. ............................................... 100 10.00
do. ........................ ... ........... 250 22 50
do. ............................ ..... ...... ................ 1 50 18e
do. ...... ................................... 200 2
do. ............................. .... .. 3 00 6 00

Seuils de croisées.................................... ......... 3 00 15 00
do.................................... ............... 325 650
do ......... . ................. ................. .2 00 48 00

Appuis intérieurs de croisées.......................................................... . 6 00 42 00
Clefs de cintres....... ...................................................................... 3 00 42 00

do..... ....... ............ 0....o......................... 2 25 20 25
do. .... ............................................... 2 00 12 00
do ..................................................... 1 50 3 00

Jambages courbes de portes.... ........................... ....................... , 2 75 19 25
do ................... ... ................................. 2 50 192 50

Marches moulées............................................................................ 4 00 12 00,
A rchivoltes.................................................................................... 4 00 8
Pilastres rustiqués............................ ......... .................................... 6 00 12 00'
Pieds pierres de taille................... ........................... 0 20 909 00
do do . ........................ ...................................... 0 25 32225
do moellons bruts avec bordure taillée....... .................... 0 25 176 25.
do do ................................................ 0 12 1Ë5 88
do do ................................................ 015 98 70
do do.......................................... 020 162 20

Plintes ..................................................... 0 35 52 50
Journées, excavation, maçonnerie, etc... .............. 0 50 1,238 75
Crochets ................... ............................................ .... .............. 1 25 71 25

do ..................................................................... 1 00 115 00
Jambages intérieurs de portes....................................1 40 15 40

do de fenêtres...................................................................... 1 25 40 00
do do............. ....... ..................... .0 80 74 40

Tablettes de fenêtres.......................................... 3 00 15 00
Frises .............................................. ....... 2 50 10 00
Corbeaux de sous-seuils...... ..................... ............. 1 00 9 00

do. ......... . .............. .... 060 14 40
do. . ... ...... .................. 0-50 19 50

Pilastres intérieurs, moellons bruts.................,, .............................. 1 80 4 50
Corniches ............ ........... ............................................................ 0 60 74 70

do ..................................................................... 1 00 247 83
Socles.... ................................................. 1 00 13 00
do ......... ... ............................................. 1 20 15 60
do ........................... .................................................................. 2 00 32 00
do ....................................................... 1 50 3 00
do ................................................................. .......................... 6 00 12 00
do ............... ........................................... , 4 00 4 00

Voussoirs ........................ ............................................................. 0 50 2 50
do. ............................ ...0..0 15 2 10
do. ................................... . .. .. .. 2 20 35 20
do...................................................... 6 00 66 00
do ..... .............................. 8 66 51 96

Pilastres.................. ......................................... ........................... 1 50 6 00
Appuis inférieurs de fenêtres .................................... 6 00 102 00
Supports cintrés de dôme ................................ .............................. 60 00 120 00.
Celules appropriées................... ................................... 06

A reporter7............:..... . ......... .... ....... .......................... 5,379 68
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TRAVAIL fait dans les départements des tailleurs de pierre et des maçons-Fin.

Détail. Valeur. Montant.

$ cts. f cts.
Report....................... ..... .............. .. ... . .. . . ..e ,379 68

72 Arcs-doubleaux de'vofte miis en œeuvre, ailenord ................... 1-720O
132 Serrures do do 2 00 264 00

4,t19 Vergesebéton sur1le de'ssus desicellules do........................ O0O05 235 95
4O Arcs-doubleaux de voûte, en briques do........... .. 0 60 00

132 Verges béton do.. 00 132 00(
S Mur en ontre-haut des cellules do....................... 757500

'Grille, salle des gardiens do45. ........ 0..450
. Jointoiement des cellules do.......... ............ 45 0O. 45 0&
i-pierretaillée pouraà.ie,"-hord..d..................................... 1 20 250

3 Toises macadm....................d......................... 400 1200,
65 Joints, plafonds...................d..... ........................... O0 13 0(>

501000 Briqes s es.gardi s ....... ....... .. ...................... o00
40 do..............Jo t c e.......................3 0
50e Pieds pierres taillées et posées............................... 020 1..1 0.-
820 do do iss.aadm.......................... O 10 82 O

126306 do de dallages taillés............... ......................... O...0..230 60
346 Barriques de chaux......... ................................................................ .I 50 519 0(>
43 Toises m onnerie............................. ...................... ..................... 4 00 172 00,
48 do2 o............... ..................................... 300 14400

502 Pièces pierre brute.................. .......................... 2 20 1,104 40

Total................................................................................... 9,82931

Destination. . Total

$..ts.
Pour l'économe...... .......................................................... 44 23
do la ferme ............................................ .......................................... 1 56 »0
do l'institution..i.................. 0......6.0.a«.0..... 0... &................................. 00 28 0 &
do la chapelle catholique................... .............. .............. S. ....... ... .... 24 30
do 'le -quartier du sous-ptéfet .................................................................... 12,15
do la boulangerie.............................. .... 0...... 04.....a................. 5 50

Par commandes ......................... ................................... ...................... 54 10

Total................ ..... ... iusea ...... .......0. 0690Q ...... ....90400006....... 225 2

RÉ CA P I T U LATI0 0N.

rTravaux pulc ................. 0.............. ..-............ 9829 _33
Institution .......................................................................................... 171 14
Commandes ........................... e... .... .049«................... 54 10

Total............................... ............. 10;054 57
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BoMni d'liïiYèiriptdyês'K dépetstfeiè d ëttiixR. de pierre et nombre de
lehrs journées de travail, pendant l'exercice expiré le 30 jumn 1882.

deValeur- Nombre Nombre deVla Ta
d'hommes journées.oue.3ournee.

ets. $cts.

1881-Juillet.!..................................... 132 2,118k 10 1264 25
Août........ ............................ 129 2177 50 i,387 25
eptembte.................121 2 729 509 Ù4 75

Octobre...... .................................. 119 2,4671 047
Novembre;.......................................................... 120 ,0e[250 50
Décembre...... ......................................... 109 21539* 50 le2Ç9 75

IÈ82 .J'anvie¼.... .... ................. ,sec. 113 2e470 5o0 j,25 00
révier1as.25 50 1162 50é Irier f.00........ ............ ........................... 00

gars 107 2...43.. . . . .1.2.. .50
Avril ...................................... 117 1' 5 1217 00
Mai ...... ............ ... ....... 12 2,866*501,433 25
Juin....................... .o...60 '.135 .2,713 5 ,356 50

Tota1..s.......................• 1,430 30,988. . 5,4400

Moye]n e du nombte 'hom*mes, 1191.

I. t. N t.

No74 02538.2

MA BOULAý4GER1EZ en compte avec le pénitencier 'de aint-Yince t.de-Paul, pendant
I'exèroice expiré 1f 02j,0Q ,1882.5

DT. Taux. Montant. AV. Taux. Montant

729 bis. eV69 lbs. farine ... 6 75 4, 916 37 202,969 lbs. pai............. O0 03J 6;,459. 02
167 tËýiss -pommes de terre. O 60- 100 20 31 'bis. farine ...... 00 ..... 6 75 209 25

22 . .O0 2 10 02 319 barils vides3...........012 39 88
129 sindoux. .14 18 370 d.0210 3700
27' houblon ............ O0 15 4 M5 Divers ........ ......... ....... 1 09

100 malt...1.............. 12 12500
0 04,4264

21 cordes ýruche............ 3 15 6 15
12124 jbiirnées de détenus.O.50.,170

67746 24 36,746 24

J. YAIJDR-Y,
Instructeur.
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NomnBE d'hommes employés à la boulangerie et nombre de leurs journées de travail,
pendat 'e rcice expiré le 3à jtibì 1882.

. Valeur deMois. Hommes. Journées. la Total.
journée.

1881- ill ..................................... 4 104 50 5200
4 10O1 50 P 5& 06

Septqm bre .................................... .... ..............
Octobre................. .................... :.. 4 14 50 40
Novembre......................................4 100 50 50...

é cembre...................................... 4 14 50 52 O0

M 82--Jan vier........ ............................ ...... .................. 4 1 05 0 0
Février .. . . . ......... 4 50 4800

ex,.................. .......... 4 104 50 52 00
...... 16- ..... 4 100 50 '50 00

Mai ............................................................... 4 104 50 520
Juin................................................................. 4 96 5U. 4800

Total............................. 48 1e224 .......... j... .. 612.. .

moyeàffiè di ddibre d'hiönies, 4z

histructeur.

N°, 26.

LA yznu on compte avec le péniténciër dé Saint-Vincentde-Paul, pendant l'exercice
expiré le 30 juin 1882.

Di. Prit. Montant. Av. Prix. Montîat.

$cts cts. $ cts. $ ts.
Iù trumnents agricoles, semences,

outils, engrais, etc...............1,371 83 2,500 boiss. pommes de terre...... 0 60 1,500 00
4,036 journées de -détenus. 50 2,018 00 60C " avets: :........ 0 40 240 P6
1,000-- do de chevaux. 00 1,000 00 30R) " panais............O 4 0 120 Po
Salaire du fermier-jardinier...... ........... 560 00 d00 " carottes ................. 0 40 240 06
2 zardes, salaire .............450 00 900 00 300 " betteraves..............0 40 120 00

200 " oignons,......... 1 00 200 00
700 " mangold-wurzels .... 0 30 210 00

I0i00 doiniñêiide~ ..choi..ux. O 04 400 OY
4,000 bottes de foin. ............... 0 10 400 00

10,410 lbs. de lard....... ............ 0 10 1,041 00
132 gallons de lait ............... 0 25 33 00

Légumes hâtifs......................171 57
do vendus ..................... 307 30

Balance.................. .......... 866 96

5,849 83 - 5,849 83

EDWARD KENNY,
Fermier.
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No -27.

LES ETABLES en compte avec le pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, pendant l'exer-
cice expiré le 30 juin 1882.

DT. Prix. Montant. Av. Prix. Montant

$ cts $ cts. $ ets. j
Fourrage et divers.................... 2,709 00 4,185 journées de chevaux.......1 QQ 485 00
Salaire de 2 conduct. d'attelage 2 5ô 500 00
1$952journéeà de-détenus..O.... 0 50 976 00

4,185 00 4,185 00

EDWARD KENNY,
Fermier.

No 28.

-VALEUR du matériel et mobilier et des immeubles des différents départements du
é.tencier de Saint-Vincent-de-Paul, au 30 juin 1882.

Départements. Montant. Départements. Montant.

$ -cts.
Bureau du comptable.........................149 55
Dépôt d'armes............. .. . 090 89
Boulangerie.......... ................. 598 37
Forge ............................................ 3,054 64
Atelier de reliure.............................. 18 84
Briqueterie............. ............. 2,402 33
Chapelle catholique. ........................ 1,094 40

do .ýrotestante............. 286 73
Atelier des charp. et menuisiers........ 2238 12
Bureau du gardien-chef.................... 140 47

do du sous-préfet......................28 80
Quartier. I do. ...................... 65 74
Département ,de l'ingénieur-mécanic.1,441-69
Ferme-et étables. ............................ 6,187 78
Hôpital............ ................ 725 63

A reporter.......... ...........

Bibliothèque
do .

Chantier de
Atelier desg
Ecoles.....
Départemen

do
Immeubles.
Atelier des

do des1
Bureau du]
Quartier du

$ cts.
Report.......................... ..................

e catholique. .......... 218 20
protestante.................... 111 50

s taill. de pierre, carrière... 5,215 84
cordonniers..................... 346 06

132 00
t de l'économe...........18,310 28-
du garde-magasin ......... 4,429 80
............. ........................ 355,263 00
tailleurs........ ......... 2,641 08
ferblantiers..........329 72
préfet et de l'inspecteur.... 270 80.
préfet.................. 274 50

Total.......................... 408,068 76
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I Y 29.

ETAT SOMMAIRE de la valeur du travail exécuté au pénitencier de Saint-Vincent-de-
Paul, pendant l'exercice expiré le,30 juin 1882.

Valeur
Départements. Journées. de la Montant.

Bureau du comptable.................................... 50 149 00
Boulangerie................................................1,224 50 612 60
Forge... . . . . ... ... ............. 430 50 1215 2
Atelier des charpentiers et menuisiers... ........................ 7447 50 3,723 50
Cha elle, biblioth e, etc., catholiques-.......................... 894 50 447 00

do protestantes ...... .................... 338 50 169
Excavations... ................ 0......................... .2,849 50 1,424 50
Ferme, jardin et étables...........................................5,988 0 2,994 00-
Service de l'infirmerie................. ........................ 596 50 298 00-
Atelier des cordonniers........................... . ................................... 6,005 50 3,002 50
Service de l'éconfome............. ................. .................... 14,415 50 7207 75
Chantier des tailleurs de pierres, maçonneries, carrière et tramway2... 8,139 50. 14069 50
Chantier des casseurs de pierres, cour à bois, etc................... 5042 0 252125
Magasin..... . . ......... ...... ..................................... 298 50 149O0
Ati iëdes taillurs................................ ........ 6,266 50 3,133
-do ferblantiers............. .... ....... ............... 1,691 50 845 50

Seice-dumécanicien....2...............................4......... ,431 50 715 50

Total -......... 85.13 52k j....4.6 42, 676 25

No 30.

ETAT du travail improductif exécuté au pénitencier de Saint-Vin cent- de-Paul, indi--
quant le nombre moyen de, détenus employés dans chaque département et le-

nobedsjournées de ce travail, pendant l'exercice expfré le 30 juin,1882.

Nombre Nombre
Départements. moyen de . de,

detenus. journées.

Bureau -du. comptable ............................ ............................ i1 298
Boulangerie ........... ........................ 4 1,224

Fog............................ ...... ...... ........ 9 ~ 240
,Atelier des charpentiers et menuisiers........................a.........2577,447
Ch8apelle, bibliothèque, etc., catholiques9...43 894

11--- :do protestantes....................................1 338:
Exavations............ ................................. 813492,849
Ferme,jardin et étables...........................21 5,988
Service- de l'infirmerie ...... .... ........................ 2 6
Atelier des cordonniers................................................................ 21k 6,005
Service de l'économe ................ 5 47 14,415k
Chantier des t ailleurs'de pierre2, maçonneries, carrière et tramwa50 28,139

do casseurs de pierres, cour à bois, etc............................. 5
42

i
Magasin.................................................................................. 1 298
Atelier des tailleurs...........6..........................................6,266

1,6911250

do- ferblantiers ............. 00 ...... 0.401.0.0...................0000 1,6913Service du mécaniicien............................................. 1,431.5..........1

Total.................... ..... :........................... 532
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No 31.

-COMPTE desfrais d'entretien düt pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, pendant l'exer-
cice expiré le 30 juin '1882.,

$ ets. $ ct.
Dépense de'éxercice quia4fini le 30juin 1882.....................................85,217 45

Av. Revenu de l'exercice:-
Boul&ngerie...... . ............................................. 43 08
Eriqueterie............ ............................ .1145
Forgg................. . . . . . . . 210 46
Atelier ds charpentiers et nienuisiers ............................................. 208 35
Travail dès détenus............................................ 16 53
Ferme.................................................... 353 41
Ame#des..........................................I .1 50
Fourùeaa a chaux.......... .................................. Q 25
Loye.............................. .. .... 263 9

again:-. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ..... .. . . . .  108 64
Chantietdes tailleur de pierres............................................. . .15
Ateli'r des cordoniers.......................... ...................... 1U6 18

tail1eåra................................... 29 4.3
ï' <4o ferblantiers.......... ......................................... 73 74
Caise des vister . .......................... 3 7
Fret i.er4bours............... . ...... .............. 1
Tramway........... ............. .................................... 1
Départeient de l'économe........................................ 70 87

83 384 12
ions deï se dlibrés.................................................... 980 00

te t................................ 2369 40
Tran fèrement deétens.... ............................. 147 46
Estretin des mc e....... 191 65
R. parations aux bâtiments................................................... ......... 4,214 76

--903 27

a trava stns 75480 8
lur aùn aeoiip1... ...... ................................ 149 00

Bodlangerie........ , . . . . . . . . 612 QO
Forge.............. ....................................... 1215 25
&tèIi. des chrpentiirs et menuisiers . ......................... 3 50
Chapel1e, bibliothèque, etc., eatholiques ...................................... .4470

do do protestantes...... .....................---........ 169 00
%dot& eu**@1,424 50

Ferme; 'aidri t, étables....................................................2,994 00
Ëérvice de l'infirinerie................. ................................................ .298 00
Atelier des cordonniers.................. ..................... 3,002 50
Siie .1'éo :... : ::::.............................7.207.75
Chaqtier des.tailleurs de pierres, maçonneries, carrière et tramway... 14,069 50

o casseurs de pierres, cour à bois, etc ............................ 2,521 25
Mag;sin.......... ................................ ....... 149 00
Atelier des tailleurs.. .......... ................................. •....•.. .. • 3• 133•

do ferblantiers...... .................................. 845 50
Service du mécanicien ............................................ ____ 2662

32,804AW,

Nýombre moyeu deâ d étèns......ü. . . . . 0

11,215t2

Coût -moyen p atoutbp~ $4~0
a,,Ù-nnuel de li'aque détenu, àeu'106 51a

3,MS 50~

100
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No 32.

LISTE des immeubles du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, au 30 juin 1882.

$ ets.
Maison du préfet et dépendancés,...... .............. 10,00
Carrière et 9 c acres de terre...... .............. 18000 00
Maison d brig1 ie et dépendances............................ 3,000 00
Aqiueduc, égöots et accessoires......................
Quai..... a............ .............................. 1000 00
62½ acres de terre......1........................... 00

Bâtiments.sur ce dernier terrain
Maison de pierreè et dépendances............... . 1,00.0.0
Hangar des tailleurs de pierre... ......................... .800 00
Forge et hangar à charbon.............................. 500 00.
Ateliers des charpentiers et menuisiers et des ferblan-

tiers et bâtiment de la machine2........ . 500 00
Edifices du pénitencier................................265OO 0
Etables ................ ... ........................................ 500 00
Remise des voitures, hangar aux harnais et à grain.. 300 00
2 abris de boyaux à ipcendie, $75 ..................... 150 00
Ateliers des cordonniers et des tailleurs........... 800O
Boulangerie...................................240
Latrines............... . ....................... 24O
Glacière.........................5........................ 175O
Grange et caves aux racines............ ....... a...... . 3,000
Murs et tours de la prison............... ... 500 O0
Mur.s et clôures de la ferme"..... 00

Unùe rangée de 8 maisons avec étables, etc............ 0,0
2 remises pour les machines à la carrière..............75O
• cabane. ............. ..................... 500.
5 guéries.....................................5
Hangar poUir le fer......... ........................ 30
Appentis à liriques et guérites....................... 4
2 fourneaux à chaux....... ....................... 600
Porcherie.................. ..... 3000
Tramway et matériel roulant............................10
1 fòntaine........................,......................400

1 ý910,7 00 0
Otto 00000 @***op e 18,0 00 00

1 poteaù d'amarrage .......... ................... 630 OU0 00...................

Total * 0000006 proe* a *a1,00004000

Gx. S. MALEP-ART, )
Comptable. }Evaluateur&.

G. B. LAMAIRCHE,

1,85 0
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No 33.

ETATsdeçréances du pénitencier de Saint-Vincent-de-Taul a&30 juin 1882.

Bonnes.................... $598 60
Mauvaises............,.......................361 il

$959 71
Payé depuis.. ..................... 139 23

Balance due...... ....... ............... $820,48

G. S. MALEPART,
Comptable.

ler novembre 1882.

GEO. F. LAVIOLETTE,
Préfet.

No 34.

ETAT indiquant le nombre des détenus qui ont &ivi l'écol leo heures de classe et les
matières enseignées, pendant l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Classes.

fHeures des leçons.

Sa. m., ci. franç.
do ang....

10 a.me , ffranç.
do ang...

Midi, classe franç..
do ang ...

2 p. m., franç.
do ang ...

2 p. m., franç .
do ang ...

Total...............

Total classe franç.
Total classe ang...

'O
8o
z

10

13
13
33
16

12
17

10
11
13
13
21
12

10
9

12
4

2
7

-1 -1 -- 1I

125

52

99

53
'46

25

-19
6

10
11 .
13
13
33
16

12
17

125

73
52

11

13
13
21
.12

10,
9

10
11
13
13
21.
12

.... .... ..
10
9

Arithmétique.

Règles Règles
simples. composées.

6
6

6
21-
10

12
12

4
5
6
7

12
6

5

-~ -- I -~ I --
99

53
46

99

53
46

80

46
34

45

27
18

J. T. DORAIS,
Maitre de 'école.

102
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PÉNITENCIER DE DORCHESTER.

RAPPORT DU PRÉFET POUR L'EXERCICE EXPIRÉ LE 30 JUIN 1882.

PÉNITENCIER DE DoRCHEsTER, 1er juillet 1882.
MONSIEUR,- J'ai l'honneur de vous soumettre mon deuxième rapport 'annuel sur

la régie de cet établissement, avec les états ordinaires pour l'exercice expiré le 30 juip
1882.

La conduite des détenus pendant l'exercice dernier, je suis heureux d'avoir à la
-onstater ici, a été bonne, à l'exception de cinq tentatives d'êvasion, suivies, de 'la
capture de quatre des. fugitifs en moins de vingt-quatre heures, et du cinquiègle
deux mois environ, après leur faite. Le régime que je disais dans mon précédent
rapport vouloir expérimenter, à savoir "le régime de la fermeté tempérée de douceur,"
a été, abstraction faite des cas que je viens de mentionner, tout à fait satisfaisant; et
quant à ces cas exceptionnels, si l'on fait attention qu'il y a souvent des escouades de
quarante à quatre-vingts détenus, employés à différents travaux hors des murs de
1la prison, et si l'on considère les facilités d'évasion que procure la proximité des b 's
,sur le lieu de ces travaux, je puis, je crois, me féliciter avec raison de n'avoir encore
perdu aucun de mes prisonniers.

Te n'ai eu qu'à me louer du personnel sous mes ordres. Je remarque non-seùle-
ment que chacun unit ses efforts à ceux des autres pour l'accomplissement du service
général, mais aussi que tous cultivent des sentiments d'amiticiréciproque; cette
harmonie, si essentielle au bon gouvernement d'une institution pénitentiaire, facilite
beaucoup ma tâche et la rend plus agréable.

La dépense totale, pendant l'exercice, a été de $41,048.2, contre $49,956.51 à
l'exercice précédent; soit une diminution de $8,908.29 en faveur de celui qui vient
de finir.

Le travail exécuté par les détenus, comme le constatent les états ci-annexés, s'est
fait, en grande partie, pour le département des travaux publics.

La population criminelle au 30 juin 1881 était de quatre-vingt-quatorze hommes
et deux femmes. Il y a ou, dans le cours de l'exercice, quarante-quatré nti-ées
d'hommes et trois de femmes; et quarante-deux sorties d'hommes. De sorte qu'il
enous restait, le 30 juin 1882, quatre-vingt-seize détenus du sexe masculin et cinq du
exe féminin ;-soit une augmentation de cinq prisonniers. La moyenne quotidienne

a été de quatre-vingt-quinze et un quart.
La santé des.prisonniers, comme le médecin vous le dit dans son rapport,'a~été

généralement bonne. Il y a eu un décès: celui du détenu John Corey, mort de con-
somption le 6 avril. dernier.

Le changement ou l'amélioration n'a guère été sensible en ce qui regarde la -op
grande diversité des travauxauxquels' il faut'ici employer les prisonniers, notam-
ment pour le départe ment des travaux publics; cette diversité excessive fait qu'il
est impossible d'établir cet ordre, etc., que l'on voit dans d'autres pénitenciers, où la
tache et le travail quotidien des agents et des détenus varient fort peu.

Nous avons toutes les pièces de fer prêtes pour les grilles extérieures de l'aile
neuve, et une bonne partie de celles des grilles intérieures. La construction n'en
sera donc pas retardée par l'inexécution de mon marché concernant cet ouvrage.

Je me suis procuré le drap, etc., nécessaires à la confection du costume pénal des
détenus pour l'année prochaine, et nous allons maintenant tâcher de faire nous-
mêmes tous leurs effets d'habillement; si nous réussissons dans les conditions où
nous sommes, j'espère que vous voudrez bien tenir compte de nos efforts et de.notre
findustrie; car nous n'avons point de mattre tailleur dans la prison pour nous aider.
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Notre ingénieur-mécanicien a apporté toute la diligence possible à la construe-
tion de-la scierie et à l'installation de la mnachinerie reçue du pénitencier de Saint-
Jean ; rbais il est bien retardé dans son travail par le manque d'ouvriers expérimentés
parmi les détenus. J'ai demandé un nouveau crédit pour cette construction parce
que je prévois. qu'elle nécessitera, par son étendue, une plus forte dépense que je ne-
m'y attendais.

J'ai passé marché avec le département des travaux publics pour la construction
d'une maison destinée à l'ingénieur-mécanicien, et j'ai aussi fait à ce même départe-
ment la demande d'une allocation.de $500 pqur acheter les matériaux de construction
d' ] petit bâtiment àserrer les racines." Ces deux bâtimeits"odnt devenus indispen-
sables, surtout le dernier; et j'espère qu'on m'accordera les fonds demandés.

Vous verrez par la liste des productions de nofre ferme que nous avons tiré tout
le parti possible de l'exploitation. La grande difficulté de la culture ici est le manque-
d'engrais animaux. Pour les récoltes de la présente annéè je me suis procuré une
certaine quantité de superphosphate, qui est fort recommandé.

Notre hôpital n'est pas encore achevé. Je vais avoir le fer nécessaire pour les,
fenêties et les portes, et les ingénieurs feront, aussitôt que possible, poser les grilles.
Le département des ý travaux publics doit pourvoir au môyen de chauffage; et le
miêdecin recommande fortement l'installation d'un calorifère à l'air chaud, ce que-
fåprouve beaucoup. J'espère être en mesure, avnt longtemps, de vous annoncer
que tout est fini ; mais en attendant nlous ocuperons le local, et en ce moment même
il i'y trouve un malade.

Avec votre permission, j'ai pu aller visiter qüelques prisons des Etats-Unis auý
mois de mars dernier. J'ai passé plusieurs jours à 8ing-Sing, où j'ai été frappé de
l'ordre et de l'industrie qui se -voient dans cette institution, tellement que j'ai ouli
toùit naturellement en connaître la cause. J'ai trouvé, je puis dire, la plupart c{e ses,
règles semblables aux nôtres, et d'autres qui, à mon avis ne sont pas si bonnes,; et
après avoir étudié le système qu'on y applique, et conversé avéc plusicutr détenus,
je fus convaincu que la principale'cause du succès de cette institution était l'usage
d'ancòrder de nombreuses remises de temps aux détenus soumis aux règlements'et
laborieux. C'est aussi ce que m'a dit un des-fonctionaires.

Les remises à Sing-Sing sont bien plus considéables qu'ici: pour deux ans on y
retranche quatre mois; pour trois ans, huit mois; pour quatre ans, une année entière;
et les rémissions se continüent dans cette proportion croissaite, de sorte, pour un,
terme de sept années, les réductions de temps représentent une durée de deux ais et
trois mois. Il est facile de concevoir 'combien elles encouragent les prisonniers à se
bien conduire et à bien travailler, d'abordpr lesm e nuite pourlé
epnserver.

"le suis fâché que nos opérations de carrièr6 aient eu, jusqu'à présent, des résultats
satisfaisants. Laipierre que nous trouvons est en fragments et mêlée àdu

gravier'aiggfoneré, etc. Toutefois, je ferai touit ei nion jotvoir pour découviila
bo'npierre qui se trouve'dDà notre tèrrain; mais je ne-puis encore qu'espérer de

enilieurs résultats. La. pierre extraite de·la carrière se'vira atx fondations 'd la
asoide l'irgériun', çlu btiieit à erer lsacýines et des bâtiinents dès machines.

erettézïmo encore, en terinnt-moirappòrt d.vops"remercier de yvt e;
bonté et de vore bienveillance potr mpi pendant l'année denière.

a llhp n u' tre gnng
VoWr oþéigp‡ serviteur,

BLAR BOTSFORt>,
- Lfet..

aispeSt Ur des pénitenciers
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RAPPOIRT DE L'AUMONIER 1PR>OTESTANT.

PÉNITENCIEU DE DoRCHESTER, ,7août 1882.
MoNsIEUR,-En vous soumettant mon second rapport annuel comme aumônier

-protestant, ce que j'ai en ce monent l'honneur de faire, je dirai tout d'abord que les
services du dimanche à la chapelle se sont faits régulièrement pendant l'année; et que
les détenus, en règle générale, s'y tiennent très respectueusement et y paraissent fort
attentifs.

Ceux qui chantent, au nombre de onze environ, prennent évidemment beaucoup
d'intérêt à leur partie; et, soutenu par un harmonium, leur chant est beau. Mlle
Chipman, notre obligeante organiste, a, toute l'année, les samedis après-midi, et les
dimanches, avant l'office, donné de son temps pour diriger leurs exercices.

Depuis que je me suis démis de la charge de la paroisse de Dorchester, je visite, le
dimanche matin, les prisonniers en particulier, dans leurs cellules, et je leur lis quel-
ques versets de l'Ecriture sainte, que je commente ensuite, comme je le crois utile.
En les voyant ainsi tour à tour, sept on huit par dimanche, j'arrive à les visiter tous
en quelques semaines; puis je recommence encore. Ces entretiens, set enseignement
particulier, sont aussi efficaces, à mon avis, que le pourrait être un second service
public. -

J'ai visité régulièrement les malades; il y a eu peu de cas de maladies sérieuses,
et un décès seulement. L'enterrement s'est fait d'une mani.ère convenable et solou-
nelle.

Je visite de temps à autre l'école, qui me paraît être fort bien conduite par M.
Short.

Tous les prisonniers sachant lire reçoivent des bibles dans leurs cellules, et ceux
qui en demandent, des livres de prières.

On peut raisonnablement espérer que les avantages religieux offerts aux détenus
dans cette institution seront pour plusieurs un bienfait inappréciable; et que la cou-
tume d'assister aux offices, le jour du Seigneur, deviendra, pour ceux surtout qui

-subissent un long emprisonnerlent, une habitude qu'ils ne se presseront pas d'aban-
donner après leur sortie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

RICHARD SIMONDS,
Aumônier protestant.

M. J.-G. MoYLAN,
Inspecteur des pénitenciers.

RAPPORT ANNUEL DE L'AJMONIEtIR CATHOLIQUE.

PÉNITENCIER DE, DoRCHEsTER, 3 juillet 1882.

MONsIEU,-J'ai l'honneur de vous présenter mon second rapport comme aumô-
nier catholique pour l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Le nombre de prisonniers dont j'ai charge est de 33 hômmes et 4 femmes: total,
37.

Quelques détenus ont été graciés pendant le cours de l'exercice; d'autres sont
sortis après leur temps fait ; mais ils ont été remplacés par de nouveaux condamnés.
De sorte que le contingent catholique a peu varié.

J'éprouve un grand sentiment de bonheur, chaque dimanche, en voyaht l'excel-
lente conduite des prisonniers durant l'office et la respectueuse attention avec laquelle
ils écoutent les instructions qui leur sont données. Deux d'entre eux ont eu l'heureux
privilége de faire leur première communion, et six autres se préparent à recevoir la
même grâce. Fait digne de mention: il y a eu un prisonnier catholique qui a em-

29-8
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brassé la foi protestante. Juste une semaine après s'être préparé à mourir et avoir
reçu les derniers sacrements, il appela le piéfet pour lui déclarer qu'il voulait être
protestant. 'Sa demande, transmise à Ottawa, lui fut accordée. Ce changement,
suivant moi, était l'effet d'un dérangement cérébral amené par des attaques d'épilepsie.

A part les éffices réguliers du dimanche, il y a eu des services sur semaine à
différentes occasions. J'ai très régulièrement visité les malades soit dans leurs
cellules, soit à l'infirmerie; ainsi que l'école confiée à M. Short, dont les élèves font
des progrès bien satisfaisants.

Notre bibliothèque est tenue en très bon ordre. Il a été acheté vingt-cinq autres
volumes français, qui ont coûté $16. Les prisonniers changent leurs livres deux fois.
par mois, et paraissent prendre beaucoup d'intérêt à leur lecture.

En terminant, je dois dire que je .suis très content de l'administration de toute la.

Je dois aussi exprimer mes remerciements au préfet et aux autres officiers pour-
la bonté qu'ils m'ont témoignée durant toute l'année.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Totre obéissant serviteur,

EDOUARD E. LABBÉ,
Aumdnier catholique.

M. J.-G. MOYLAN,
Inspecteur des pénitenciers.

RAPPORT ANNUEL DU MEDECIN.

PÉNITENCIER DE DORCHEsTER, SERVIÇE MÉDICAL, 30 juin 1882.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter mon rapport annuel pour l'exercice-
expiré le 30 juin.

Les conditions sanitaires ont été bonnes.
A l'automne, un certain nombre de croisées, au haut de la coupole ont été arran-

gées de manière à ce qu'on puisse les ouvrir ou les former, a volonté, ce qui améliore
beaucoup la ventilation du réfectoire.

Notre hôpital neuf n'est pas encore achevé, les finêtres n'étant pas grillées, ni
le bâtiment pourvu d'appareils de chauffage. Le.besoin de chauffage n'est pas grand
dans les mois d'été; mais quand reviennent les froids, la place ne serait pas tenable.
J'espère qu'il y aura un calorifère à l'air chaud installé avant la froidure, suivant la
recommandation du préfet.

La santé générale des détenus a été bonne toute l'année. Le printemps et l'été
une très grande partie des hommes travaillent dehors; il n'y a que ceux de l'atelier de
cordonnerie et quelques autres prisonniers qui soient continuellement employés dans
la maison.

Une nourriture simple et saine; des heures régulières de repos et d'exercide,
toût cela, joint à une propreté parfaite, tend à améliorer leur santé et à les tenir dans
un état de contentement relatif; ces effets sont particulièrement visibles chez les
jeunes prisonniers, qui se développent et se fortifient après leur entrée.

La plupart des détenus arrivés depuis quelque temps sont d'un type débile, étant
presque tous des jeunes gens de constitution faible ou épuisês par des habitudes de
dissipation.

Nous n'avons été visités par aucune maladie épidémique ou contagieuse.
Un des détenus a été saisi de folie; et comme nous n'avons pas ici les facilités

nécessaires pour le traitement de cette maladie, il a fallu l'envoyer à l'asile de
Kingston.
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Il y a eu, comme de coutume, quantité de consultations et de demandes de
médicaments pour des indispositions légères ou imaginaires.

Le nombre des admissions à l'infirmerie a été de neuf; et celui des jours d'infir-
merie de cent quarante-neuf. Un décès.

Le nombre total des consultations et 'demandes de traitement s'est élevé à sept
cent soixante; mais vous verrez par les statistiques que beaucoup de ces consultants
n'avaient aucun besoin de remèdes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ROBERT, MITCHELL,
Médecin.

M. J.-G. MOYLAN,
Inspecteur des pénitenciers.

CAs traités à l'infirmerie.

Maladies. . a Décédé. •

Erysipèles.................. .......................................................
Pleurésie..................................................................... ............ .. i 1
Debilité.....................................................
Consom ption.............................................2................. ............
Ep ilepsie............................................................................... 2 2
Ptérygi ............................................................................. .i 1 ......... ....
Insanité........................... .........................

Total ....................................

LIsT.Edes maladies traitées à l'infirmerie et dans les cellules du pénitencier de
Dorcliester, pendant l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Maladies. P, Décédé,.

Abcs...............................................
Asthme..............................2.
Furoncles............... . ......... 2 2 ............
Bronchte................................................................
Constipation.............................................. ........... 157 150 ....... 7
Colique................................ ................
Consomption...........................................8 6 i
Débilité................. ................................. ......... 4 4 ....
Diarrhée................00beu90.....000.@*e@§.s.........00 *sos@...... ..... 40 40

EpLesmds ais traitêes.........0000 000à00 fu'nme60erie et dans les.**cellu ..es.du..pénitencier. de

Ep sic....................................................................... ...... 2 .. .
s e......... ............................................................. ......

Encle....................................................... 3 3.............
brncte.............................................................41 4.................

Enelureso............... ......................................
Conpsmpti......................... ..........................

Déorrhodes.......... ............................. i.i
Maladie du ceur...... . .... ............... 5.....................
Exdrocé le.......... ..................................0...................

F 2rc le........................... 1..........
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LIsTE des maladies traitées à l'infirmerie, etc.-Fii.

Maladies. * Décédé

Insomnie............... ....................... 3 3
Jaunisse................ . ....................... ... ..
lèpre.............. .................. ............................ ..
Lumbago... ............................................. 7.
Lévragie......................................... . ................... . 7 7 ........ . . .

4)phthalmie... .........................................
Pleurésie................................................................ . .. .i
Pleurodynie..... .......................................................... 3 3
Psoriasis.. ................... . ... . ..... ......... ........... ..... i..
Ptér gium..................................................................... ....... i..
Polype................................................ ......................... ...... I. .
Parrigo...............................................i.i
Rhumatisme.............................................................. .......... 9.7.2
Scrofule...................... ............................ ..6... 2
Scermatorrhée;..................................................................52
ßyphillis.. ....... ................................. 2 2
Tonsilite.....................................2..............
Urticaire.................... ...... . ..... ............ ........ 4.i.3Urtiares's.........................3........1 1.............

Total............................... .308 28720

ROBE..T MITCHELL,M..D, .
Médecin-chirurgien.

RAPPORT ANNUEL DE LA DIR~ECTiRICE DU QUAe-T-IEIR DES FEMMES.

PÉNITENCIER DE DORCHESTER, 1er juillet 1882.

MONSEUR-J'ai l'honneur de vous présenter mon secondrapport annuel sur le
département des femmes à C'e pénitencier pour l'exercice qui s'est'terminé" le 30 juin

Il' n'y a eu:rien d'important pendant le cours de cet exercice, si ce n'est l'arrivée
de trois femmes; en sorte* que le total des détenues est maintenant de cinq.

L'es pritsonnières sont employéesý aux travaux d'intérieur 'de la prison; elles
confectionnent leurs propres vêtements et raccomnmodent ceux des hommes.

Leur conduite, je suis h'eureuse de pouvoir le dire,- a -été- tout-à-fait satisaisante.
J'ai l'honneur d'être7, monsieur,

Votre. humble -servante,
A. CIIPMAN,

Matrone.
. J.-G. MOYLAN,

Inspecteur des pénitenciers,
Ottawa.
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RAPPORT ANNUEL DU MAITRE DE L'ÉCOLE.

DoRcHESTER, N.-B., lerjuillet.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre mon second rapport annuel, pour
l'exercice expiré le 30 juin l982. La moyenne de l'assistance quotidienne a été
quelque peu inférieure à celle:des cinq premiers mois, après l'ouverture de l'école, et
en voici la raison: beaucoup d'hommes qui suivaient les leçons ont été employés
dans les bois pendant l'hiver; ils ne rentraient pas à l'heure du diner. Sans ces
absences forcées, je suis sûr que la moyennie aurait~égalé et peut-être dépassé la
précédente.

Les prisonniers, en général, se sont bien tenus; leurs efforts pour apprendre ont
été satisfaisants, et l'application que la plupart témoignent: àsaisir parfaitement une
règle, un principe avant de passer à un autre, est un signe des plus encourageants.

Le préfet et le Rév. M. Simonds, qui veulent bien prendre un vif intérêt au
progrès de l'école, nous visitent souvent.

Je joins à mon rapport un tableau indiquant les matières enseigntées, chaque jour,
et l'ordre de l'enseignement.

Les élèves apprennent ici la lecture, l'épellation, l'écriture et l'arithmétique.
Nombre totale des élèves, 39.
Moyenne de l'assistance quotidienne, 27.

Bibliothèque.
Les livres de la bibliothèque générale ont bien duré, à tout considérer, car il faut

se rappeler qu'avant la translation, ilyen avait eu plûs d'un tiers de -accomnodts.
Depuis beaucoup se sont entièrement défaits, et pour les remplacer le préfet~a Mit
faire un catalogue, qui a été soumis à l'approbation des aumôniers, en prévisionae
l'ouverture d'un crédit.

Nombre moyen de livres sortis à lafoi,48.
Le personnel du pénitencier, je le-mentionne en passant, a l'usage de la biblio-

thèque. 
J'ai l'honneur d'être,

Votre obéissant serviteur,
TIIOMAS SHORT,

Monsieur J. G. MoyAN, Instituteur.
Inspecteur des pénitenciers,

Ottawa.

ORDa des leçons à l'école du pénitenciërde -Dorchester pendant l'exercice terminé
le 30 juin 1882.

1ère classe. 2ème classe. 3ème classe.

Lundi..........Arithmétique et écritute. Lecture et écriture. Lecture et écriture.

Mardi...........Lecturé et dictée. Dictée et arithmétique. Epellation et arithimétique

Mercredi.........Signes arithmétiques, etc. Signes arithmétiques, etc. Signes arithmétiques, etc.

Jeudi...........Tables et Arithmétique. Tables et Arithmétique. Tables et arithmétique.

Vendredi........Epellatioù et écriture. Lecture et écriture. Epellation et écriture.

Samedi. ......... ...... Lecture et arithmétique. Epellation et arithmétique. Lecture et arithmétique.
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No 3.

IsTE des employés du pénitencier de Dorchester, au 30 juin 1882, avec indication des
appointements, de l'âge, etc.

Nom.

Blair Botsford.........................
John Be. Forster...................
RIébert, Mitchell. ....................
'John A. Gray.......... ..............
Rév. A. Simonds...........
Rév. E. E. Labbé...........
George Keeffe.............
John Fraser......... .............
Charles Ross.......................
Mme Chipman ....................
Mme Keeffe ....... ....................
Patrick McGowan...............
Thomas Short...................
Robert J. Cooke....................
Charles Miller..................
John Downey............
Wm Fegs....................
Herbert S. Pipes..............
Wm Hogan.....................
Henry Godsoe.................
John Johaston...........
Richard Umlah.......................
Robert!Earle......... ....
James McI6ugá ...........
Samuel Barnes............
Nathan Taftrie ............
Charles N.'IDerrah.................
Wm Alexander... .........
Robert V. Greenwood..............
Patriek Shea...................
John Corcoran..... .......
George A. Hughes.........
Vital Légaré.................,........
O. M. Cormier.................
Patrick Connel1....................
Jude Cormi"er...................
Robert; Coîburn...................
Alex. McNeil......................
James Luther............... ..
James A. Lane...................
John Curley........................

Emploi.

Préfet........ ..................
Bous-préfet.....................
Médecin................ ......
Comptable............... ..........
Aumônier protestant............

do cholqe. .........
Gardien-chef...........
Garde-magasin ........ .........
{ conome......................
Matrone....... ........
Sons-matrone.......
Infrmier-chef..... ..........
Instituteur......... ...............
ngénieur-mecanicen..........

>enuisier, instrncteiur..........
Forgeron do ..........
.Maçon . dO . .
Fermier et jardinier.
Gardien...............

do.......... ........
do ... ...............
rde ............. ...............

do ......................
do ..............................
do ...............................
do ...............................
do ............................
do ....... ...........
do ..............................
do ........................
do ......................
do ..............................
do ........................
do ..............................
do ..................
do ..............................
do ..................
do ..............................
do ............. . ..............
do ...............................

Méssager..................

.5

112

Observa-
tions.Salaire.

2,000
1 200
14200

900
500
500
800
700

'650
500
300
|60

'600
750
T40
4700
700
560
4500
500
500
450
450
450
450
450
450
450
450
450
450
450
450
450
450
450
450
450
450
450
450

Age.

61
40
47
'29
59
39
59
45
47
60
52
40
27
31
34

3

48
27
42
49
40
65"
42
41
45
39
36
36
44
33
34
48
37
22
31
45
25
24
43
35
39

Date de la
nomination.

22 juin 1879.
do

1er juillet 1880.
ler sept. 1880.
ler juillet 1880

do
er déc. 1861.

1er juillet 1880
1er nov. 1867.
1er juillet 1880
1er janv. 1865.
Lr juillet 1880

do
do

1er mar8 1868.
ler m ai 1868.

do 1876.
1er juin 1881.
1er janv. 1869.
1er août;1869.
20 mars 1871.
ler mnai¢1872.
3 oct. 1872.
1er janv. 1873.

do 1874.
1er sept. 1877.
1er juillet 1878

do
do
do
do
do
do
do
do

8 nov'. 1881.
1er août 1881.
15 mars 1882.
9 mai 1882.
1er juillet 188C
1er mai 1871.
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No4.

MOUVEMENT du péhitencier de Dorchester, pendant l'exercice 'expiré le 30 juin 1882..

Hommes Femmes Total. Hommes Femmes Total.

Population à minuit le 30Juin 1881........... 94
Reçus depuis-

Des prisons communes............. ........ 44

'Sortis -epuià-
Par'expiration de la peine.........................
&rié .. ........ . .................. .....

Dédédé .................. . . .... .....................
Transféré au pénitencier de Kingstoni..........

Restant à minuit le 30 juin 1882:................. ........

2

3

n96
47.

32
8
1i

.... ... . ... ... ..

138

42

86

143

.. . 42
5 102

N*: 5.
SA IUE s criminelles du pénitencier de Doichester, pour l'exercice expirNéle 40

juin 1882.

Catégories.

Blancs ....................
De couleur.................

Non mariés............
Mariés...................
Vouf s...................

Au-dessous de 20 ans...
De 0 à 30 ans............
De 30 à 40 do ............
De 40 à 50 do ............
De 50 à 60 do ............
Au-dessus de 60 ans....

Nouvelle-Ecosse .........
Nouveau-Brunswick....
Ile du Prince-Edouard.
Québec...............
Etats-Unis.........
Angleterre..........
IÏlande ................
Ecosse................
Antilles.............

o

31

44

31
11

S
S

2

3

3

+a.

38
9

47

34

1i

3 ..... 3

44 3 47

13 ...... 13
15 3 18
8 ...... 8
5 . 5
1 .... 1
2 .... 2

44 3 47

13 3 16
18 ...... ,18

3 ...... 3
1 

,1 1

44 3 47

113

Religion.

rime .........

Catégories.

Catholiques ..........
Anglicans.
Pre.sbytériens ......
Méthodiste...............
Baptistes ...................

Meurtre..............
Viol ......... ................
Incendie..........
Assaut et incendie
Bigamie.... ........
Faux..............
Vol à"main armee......
Larcin...............
Vol de bestiaux..........
Félonie...............
Emission de papier con-

trefait........ ........
Domiage à un im-

metble...............
Blessure avec inten-

tion, etc.........
Tu8 un cheval.

tat ou pro-
fession. .Fogeron..................

Cordionni's...............
Charpentiers..
Briquetier ...............
Artiste ..................

o e

16 2
12 1

4.
6.

4 ......

44 3

--1 . -

1..
1..

1.1 
....

4..

44 ~3.

2f.....
11......
IL.-...

Ret civil..

Age. ...

Pairs...

,

18'
13
6;
4
6

47
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N° 5.-STATISTIQUES criminelles du pénitencier de Dorchester, etc.-Fin.

Etat ou pro-
fession......

Province.

Nouvelle-
Ecosse.....

Nouveau-
Brunswick,

le du P.-E.

Catégories.

Médecin-vétérinaire....
Matelots......... ...........
Journaliers ......... ......
Femmes................

Comt.

Pictou...............
Halifax......... ......... ...
Guysboro......... ........
King's................
Yarmouth..6............

Saint-Jean.........
Westmoreland.. ......
King's............ ...

Carleton...... ....
Restigouche......... .....
Northumberland. .
Queen's.......... ....

Queen'a.................. ...
Prince............... .......

t
0

33

44

6
5

1
1
1

14

7
5
5
3
3
2
1

27

2
1

3

s

3 3

3

2

3

47

7
5
3

1

17

7
5
5
3
3
2
1
i

27

2

1

3

Province.

rotal par
province.

Condamna-
tions

Catégories.

Comté.

Nouvelle-Ecosse.
Nouveau-Brunswick....
Ile du Prince-Edouard

2 ans .....................
2 do 1 mois............
2j *do ............. ..........
3 do ...................
4 do ...............
5 do ....................
S do ....................
6j do ....................
7 do .......................
8 do ......................
10 do .............
14 do ...................

Cour. ......... Cour Suprême............
Cour de Comté ..........

14
27
3

44

9
1
1

15
4
4
1
1
4
1
2
1

44

32
12

44

3
......6

3

3

..
3000

...... 9

... ..

...... 9

......

..... 00«

..... •.

N° 6.-STATISTIQUE criminelle des prisonniers restant au pénitencier de Dorchester
le 30 juin 1882.

Blancs ............. ....... 82
De couleur ................ 12
Sauvage.................... 1
Lascar.......... ........ 1

961

Non mariés......... ...... 68
Mariés ......... .............. 24
Voufs ..................... 4

96

Au-dessous de 20 ans... 16
De 20 à 30 ans ............ 48
De 30 à 40 do.......... Il
De 40 à 50 do ............ 12
De 50 à60 do ........... 6
Au-dessus de 60 ans... 3

96

3
2

5

3

5

85 Po
14

101

71
24
6

101

16 R
51
12
12
7
3

114

ys. .........

eligion.

Nouvelle-Ecosse .........
Nouveau-Brunswick ...
Ile du Prince-Edouard
Québec ..................
Terreneuve............
Etats-Unis.............
Angleterre ......... .......
Irlande......................
Ecosse.......................
Antilles...........

Catholiques...............
Anglicans..................
Presbytériens....... .....
Méthodistes................
Baptistes ...............
Aucune religion.........

46 Victoria.

17
27
3

47

12
i
I

1o
4
4
i
i
4
i
2
1

47

35

12

47

Race...........

Etat civil....

Age.

37 3 40
34 2 36
7 7
2 .... 2
1 .... 1
1 ..*,. 1
6 ...... 6
5 ....
2 ...... 2

96 5li
33 4 .37
24 1 2
12 .... 12
10 .... 10
16 16

1 .. i

96 5 101
- -1

--- 7-1 1 1
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.TO 6.-STATISTIQUE criminelle des prisonniers restant au pénitencier de Dorchester,
etc.-Fin.

-- Catégories. .Catégories. S .

o S o5 o s.o

,Crime..

Etat eti pro-
fession.

Province.

N.-Ecosse ...

Meurtre .................
Homicide . ...... ...
Viol .................. .....
Incendie..........
Assaut et incendie......
Bigamie..................
Faux .................
Vol à main armée.......
Larcin ..................
Effraction de nuit.
Vol de bestiaux..........
Vol de mouton ..........
Effraction de magasin..
Effraction de magasin

et larcia............
Assaut...............
Coups de couteau.......

" feu ..........
Crime contre nature ...
Bris de prison.............
Tentative de blessure

grave ....................
Dommage à un im-

meuble..................
Obtention d'argent par

de faux prétextes......
Mise en circulation de

papier faux.............
Larcin et recel...........

Cordonniers ..............
Charpentiers .............
Tonnelier ................
Charpentier de navire.
Meubliers ..................
Fabricant de voitures.
Ferblantier ...... .......
Briquetier ......... .........
Boulangers-................
Boucher.............. ......
Barbier ....................
Médecin vétérinaire....
Artiste............
Marins .................
Journaliers ............
Femmes...........

Comté.

3

2
2

3
2
3

33
3
3
3
1

12
6

1
2

7

3

L

96i

1 i

35
14

1

3...

.. . .

....

....
5...

Halifax......................12.
Pictou ...................... 7 1
Annapolis........... .....
Colchester................

1<

1<

4
1
2
2
i
3
2
3

36
3
3
3
1

13
6
1
1
2
1

7

3

i

i
i

Province.

N...Eco sse ..

Nouveau-
Bruaswick

Comté.

Guysboro' .........
Kings...... ........
Que éns... ........
Digby........... ....
Oap-Breton............
Inverness. .........

Saint-Jean .............
Westmoreland ...........
York .............
Carleton ...................
Kings.............. ....
Restigouche .............
Northumberland.
Queens.....................
AIbert......................
Gloucester.............

Ile du P.-E.. Queens.............
Prince. ................

- Total par
01 province.

2
1
i Condamna-
i tions....
3

112
1
1
1
i
5

12 Cour
s
7

5

011

Nouvelle-Ecosse.........
Nouveau-Brunswick....
Ile du Prince-Edouard.

2
3

i
6

40

14

6
4
6
3
2

1

7

40
49

7

96,

2 ans ..... ..................
2 ans et 1 mois...........
2 ans et 4 mois............
2½ ans ..................... 4

3 do ..................... 2fi
4 do .................... 10
5 do ...... .........
6 do ...................
64 do ,....................
7 do ..................
8 do ..................... 2
10 do ...................... 4
14 do ....................
15 do ............
Pour la vie ............. 2

961

Suprême.............. 7

De comté-*.. ......... 210

2

3

15

....

....
··- -

4
3

2

2

1

7

43

1

il

6

10

4

10
12

6

3
2

4

1

10

2

Si

6

7

43
51
7

101

26
i
i

27
10
12
3
i
5
2
4
1

101

277

~~~
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No 7.

DISTRIBUTION des détenus au pénitencier de Dorchester, le 30 juin 1882.

Emploi. No. Emploi. No.

Atelier des charpentiers et menuisiers. 10Report.................
"'des forgerons......................3
" des cordonniers......................6,Service de la prison.,............... .

Maçons...............................15 s ... 4
Carriers ............................... L Srcdu réfectoire ..................... 4
Employés à des défrichemeït...................7,Atelierdes tailleurs.........
Etabes........................ 2 B n4
Porcherie............................ô................................
Conduite d'attelages ........ ................. 4- Xàlades . ... ,1

Travaux dans les cours......... .......... 6Dpèente

10reporterort............................... 1 1

LISTE des détenus'clupénitencier de Dor6servieie ont té.gr..ié.pendant l'ex.rci.e
expiré 1e; 20 jàin 1882è

No. Nm. Crnie'Lieu de la
5todamnation.

S M. L. Wilon..............Èarcin........ ...................... Westmoreland, N.B..
21rJoiephQedréfectoire..Homicide.............Kings..N.B.
3 Hiran Brown.................Larcin et tentative d'incendier une prison ... Saint-JeanN.B. .
4 Wm. Haines..........B.ndr....................................
51acques LeBreckô.....itl,.....;............................... eu1Wçt ore1and, N.B.

4 lJohnadesg......................;.T.................... ..
1DM.Steenes..............Blessureave intention d'estropier. W o...r....... elad, N.B.
8 John Kirk ..............................Vol àmain armée......................eauî N.B.

No 9.

LIsTE des récidivistesaupénitencier de Dorhee st tgr, r pendantnt'exer 'expirc
le 30 juin x 82.

No. Nom. Réincarcération.

SJames BcRa.............. ...... 1ère réincarcération.
2 Daniel McKenzie................ do

5 JaquesLeBrck..............

A.18346 Victoria.
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No 10,
RELEVÉ sommaire des punitions infligées, dans le pénitencier de Dorchester, pendant

l'exercice expiré le 30 juin 1882.

mois. Observations.

1881.

Juilet ........... ........ ............. ....
A ot ............. ...... 1

ep.te.r...........
O ctobi-e ... ... .... ............ .... .. .
Noembre ............ . ....... 1*

. 1. -......... ......... .........

188.
Juiet ........... 1......2.....................

1. .......... ......... ................ . 3

Sptembre................... ........................ 2
écebre.................. .................................

Jnvime..................... i 3i................. ......... i

M ai ..... ........................ 2 5 2 ..... ... ........ ......... .. 1
Juir................. ... 1................. ......... 3

20 32 7.......... ......... 17

No 11.
LISTE des prisonniers décédés au pénitencier de Dorchester, pendant l'exercice expiré

le 30 juin 1882.

Nom- NoLieu de la condam-
bre. nation.

1 John Corey.......................... Larcin....... ............. ........................... Kentville, N.-E.

No 12.
ETAT des rémissions de peine gagnées par les détenus du pénitencier de Dorchester

qui ont été libérés pendant Pexercice expiré le 30 juin 1882.

Nombre. - Jours. Nombre.-- Jours.

19 Détenus ont gagné ............ 77 1 A gagné .......................... 203
5 do .......... 103 1 do. ......................... 223
8 do. ....... 128 2 Ont gagné ........................ 271
2 do 176 1 A gagne.......... .................. 319
2 do . 197 1 do.......................324

'117
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No 13.

TABLEAU de la valeur du travail exécuté dans le pénitencier de Dorchester pendant
l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Pour Pour le Pénitencier
Département. Commandes les département de Total.du dehors. officiers. des travaux Dorchester.

publics.

Atelier des cordonniers....................
do charpentiers et menuisiers
do forgerons............
do tailleurs...........,............
do maçons..................
do, machines.................

Aqueduc et palissade...................

Total.............................

$ cts.1

150 46
18 25
1 90

..................

.......0..........
j...............

$ cts.1j $ cts.1

......... .. ,. .
1o 50
185 20

89 0
3,691 21

349 00

46 20
62 00

...... .....

170 61 151 401

Ferme........................... .............................................
Etable et service des conducteurs d'attelage ...............
Coupe de bis...........................................................
Construction d'une grange..........................................
Creusement d'une tranchée et confection d'un chemin....
Confection de bardeaux................ .............................
Sciage de bois............................................. .................
Charriage de charbon et de glace........... ...................

"i pierres...................................................
Chauffeurs........................... .................. .....................
Installation de machines ................................. ..............
Travaux de la cour......... .....................

'' carrière.....................................................
Excavations pour le bâtiment des chaudières..........
Plâtrage et badigeonnage à la chaux....... ......... .........
Cuisine................... ..................... .
Service du réfectoire........................ ...... ......................
Buanderie............................. ........
Département du garde-magasin ............................ ........

"i de L'économe.................................. .........

$ cts. $ cts.

218 72 415 38
721 25 962 00
434 76 621 86
336 81 336 81
207 50 338 70

6 50 3,697 71
................ .349 00

4,473 91 1,925 54 6,721 46

Nombre Valeur
de de la Montant.

jours. journée.

1,392
1,373

956
186
750
555
107
136
112
402
530
292

1,377
238
236

1 247
927

1,217
267
182

Total ............................................

cts. $ ets.

40 556 80
40 549 20
40 382 40
40 74 40
40 300 00
40 222 00
40 42 80
40 54 40
40 44 80
40 160 80
40 212 00
40 116 80
40 550 80
40 95 20
40 94 40
40 498 80
40 370 80
40 486 80
40 106 80
40 72 80 4,992 80

11,714 26
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N° 14. -

PRODUITs de la ferme du pénitencier de Dorchester, exercice expiré le 30 juin 1882.

Valeur. Montant.

$ cts. $ ets.
70 Tonnes de foin anglais................................... .................... 8 00 560 00
27 do broadleaf.........................................4 00 108 OO
46 Boisseaux de sarrasin........................ .................. O 60 27 60

667 do pommes de terre..................................252 10
350 do navets.................................................O 25 87 50
205 do carrbttes....... ................................... . 50 102 50

52 do betteraves........... ......................................... 260
16 do mangel-wurtzel..................................... . 30 4 80
9i do panais.................................... ....................................... O 50 4 75

4,060 Livres de lard...................... .................................................................... 343 14
12 Jeunes porcs vendus......... .................................... ....... ....... ........ 31 0
1 Paire de boufs vendue..................................................138 00

Pâturage.......................................................................................... ......... 127 00,
76 Cordes de bois vendues.............................. .......................... 130 14
33 do consommées.......................................2 O0 66 OG

100 Caisses bardeaux. ............................................. 2 00 200 0

Total................................................. 2208 03

PÉNITENCIER DU MANITOBA.

RAPPO-RT DU PEEFET SU-R L'EXERCICE EXPIRÉ LE 30 JUIN 1882.

MONTAGNE-DE-PIERRE, 29 janvier 1883.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre mon rapport annuel pour le
dernier exercice.*

Comme il est survenu peu de choses remarquables dans le cours du service de
cette institution, le compte-rendu de nos actes ne sera pas long.

Mais il y a des questions de régie générale et de discipline qui me paraissent
assez importantes pour être le sujet de quelques observations.

PERSONNEL.

Je n'ai qu'à me louer de la conduite et du travail de mon personnel. "Il déploie
dans l'accomplissement de ses devoirs, un zèle, et témoigne une obéissance, aux
ordres, que j'ai vraiment le plus grand plaisir à reconnaître ici.

Je suis d'opinion que l'usage admis dans cet établissement, de ne pas exiger que les
officiers y prennent leurs repas est un abus ; je ne vois point de raison pour leur per-
mettre de sortir de soin enceinte à l'heure du dîner; et je vois, au contraire, bien' des
avantages à les retenir alors, ce qui peut facilement se fair-e par un mess regulier. -Aux
prisons d'Etat du Minnesota et de l'Illinois, que j'ai visitées l'au dernier, le mess est
réglementaire; et on se félicite, paralt.il, de cet usage, dont l'objet est de garder le per-
sonnel dans la prison.' J'en sais par expericnce toute l'utilité: il y a -eu pendant un
certain temps, ici même, un mess, soutenu partie par les officiers, partie par le gou-
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vernement. Il est opportun. de le rétablir dans l'intérêt du service, quand déjà le
manque d'unmur d'enceinte et d'autres défectuosités présentent tant de désavan-
tages.

DÉTENUS.

A tout prendre, les détenus ont observé le règlement et leur conduite a été
satisfaisante. Plusieurs ont marqué un véritable désir de se soumettre aux restric-
tions et aux exigences routinières de la vie de prison, et ont réussi par là non seule-
ment à s'assurer tout le fruit du système des rémissions partielles, mais aussi à
acquéir, en employant bien leur temps à leur travail, une connaissance pratique
d'une industrie utile, qui va leur donner, après leur sortie, le moyen de gagner hon-
nêtement leur vie.

Convaincu, du- reste, pour toutes sortes de raisons, que le régime pénitentiaire
doit teodre à la réforme des prisonniers, j'ai consacré beaucoup de temps et d'atten-
tion à.l'étude de -lear classification et des moyens d'amélioration à mettre en œuvre.
A leur entrée, tous les prisonniers sont placés. dans la troisième classe. Ils sont
soumis à un examen médical, sur lequel on se règle pour le choix du travail à leur
imposer. Après lé premier mois, pourvu qu'ils aient bien respecté les. règl'es, is
peuvent.être promus à la seconae classe, d'où, à la suite d'une épreuve-de deux mois,
s'ils ont rempli toutes les obligations, ils passent dans la première classe. Voici
le- avantagesde cet avancement progressif pou'r le détenu.

(a) Dans la 3rmae classe il est soumis aux bas emplois et au travail le plus dur.
(> Dans la 2ème, à un travail plus léger.
(c) Buis, dans laIère, il a tous les priviléges qu'on peut raisonnablement lui

accorder: tels que •4a surveillance d'autres prisonniers ;-l'usage des livres de la biblio-
thèque; la peir mission de corrspondre avec des amis du dehors; le choix d'un travail
adapté à ses ap titudes spécialès; le privilége de porter des chevrons de bonne con-
duite,-qui lui permettent d'être èmployé dans les bureaux ou à quelque travail confié
à sa responsabilité dans la prison; enfin la charge d'avertir les officiers des infractions
à la discipline; - et tout cela l'excite à s'amender.

Par contre, le retrait de quelqu'un de ces privilèges, joint à.la perte d'une rémis-
sion acquise, devient une punition très efficace et remplace bien ce que l'on appelle
ordinairement l'application du régime de la sévérité. L'emploi d'un traitement qui
tend à réformer, au lieu de punitions faites pour inspirer la terreur, a eu les meil-
leurs effets dans presque toutes les institutions où il est adopté; et je regrette que,
dans la condition actuelle de cette prison, il ne nous soit possible de le rendre plus
systématique et plus général.

Jusqu'ici les essais pour réformer les classes criminelles ont été moins réels que
théoriques.

Il est manifeste que notre code pénal est susceptible de grandes améliorations;
et, à mon avis, ces changements, ces modifications, ne peuvent utilement s'accomplir
qu'à la suite d'expérimentations particulières des chefs do prisons, d'un échange
d'observations entre eux, et, peut-être (j'incline à le pnser) qu'après une convention
des personnes qui prennent le plus d'intérêt à la réforp tentiaire.

PUNITIONS.

Il faut user de beaucoup de jugement dans l'application des peines disciplinaires,
qui doivent toujours se régler sur le tempérament et la condition passée du prison-
nier en faute. Oui, on ne saurait exercer avec trop de précaution et de lumière ce
pouvoir de punir, le plus important de tous ceux que l'administration des prisons ait
entre les mains.

Il est donc absolument nécessaire d'exiger que ceux qui postulent des emplois
dans nos prisons, sachent comment traiter humainement et otilement nos prisonniers,
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et si l'on pouvait établir une école spéciale. d'enseignement cn ce genre -pour les
former d'avance, une école où seraient enseignées une discipline exacte et les autres
parties du service pénitentiaire, jé suis persuadé qu'elle produirait un bien coisidé-
rable et constant.

Mais de tels essais coûtent de 1 argent; et c'est pour des raisons d'économie, sans
doute, que le gouvernement re prend pas des mesures plus actives. La puissance de
la persuasion morale (inculquée dans l'esprit des agents par un cours de leçons) ne
tarderait pas à se manifester dans la conduite des prisonniers.

Une école de ce genre coûterait peu, après tout au pays; car elle pourrait s'éta-
blir dans l'un de nos principaux pénitenciers; les épreuves se feraient par la voie-
du concours, et les mérites des candidats seraient examinés de très près. L'école,
toutefois, serait sous le contrôle d'un bureau de commissaires, investis du pouvoir
d'en régler les opérations.

Ici les détenus, à leur entrée, sont numéroés, et pendant leur emprisonnement,
on ne les désigne que par leurs numéros. Ce système n'est pas, si je ne me trompe..
généralement usité. Je suis d'opinicn, cependant, que c'est le meilleur moyen d'éta-
blir officiellement l'identité individuelle et de protéger le détenu. Et voici pourquoi.

1. Le prisonnier encore sensible à la honte et le jeune criminel gagnent à ce-
système qie leurs noms sont connus du personnel seulement, dans la prison.

2. Si après leur libération deux anciens prisonnier s viennent à se rencontrer, ils
ne se connaissent pas de noms, et chacun peut se soustraire aux tentatives de chan-
tage et échapper aux dangers qui tendraient à détruire ses chances de régénération.

Quant aux criminels notoires, sans ce humérotage, les visiteurs les reconnaîtraient
à l'instant; et quel effet déplorable pourraient avoir ces incidents dans la prison.
Le coupable, s'il était en voie de se réformer, serait troublé par la bonte de se voir
reconnu ; endurci, il éprouverait une satisfaction malsaino à attirer encore les
regards.

Les avantages du numérotage pour le. personnel sont importants. Comme le-
numéro-se porte sur le vêtement, le garde n'a qu'à appeler ce numéro très visible pour
attirer l'attention du prisonnier, au lieu que, dans l'autre systèmé, les ressemblances,
de noms doivent-occasionner souvent de la confusion ; et puis, si la troupe est nom-
breuse, lorsqu'il y a des changements de surveillants ou do prisonniers, il doit être
souvent bien difficile de distinguer les individus.

Il a été constaté par l'expérience que le système usité ici est le plus humain. La.
reconnaissance des prisonniers par le public doit toujours être humiliante pour eux
et décourageante, tandis que le secret gardé sur leurs noms, ce secret qui les couvre et
les protêge dans la prison, est un des moyens les plus capable do les induire à se
réformer.

ÉTAT SANITAIRE.

La santé des détenus a été bonne, par suite de l'amélioration de la condition sani-
taire de la prison.

Mais on a toujours grand besoin d'un hôpital; on est réduit à présent à réserver-
certaines cellules pour le traitement des malades.

La nourriture a été généralement de bonne qualité, mais en quantité insuffisante,
si l'on considère l'extrême rigueur du climat en hiver. Il faudrait une nourriture-
animale plus abondante, pour que les prisonniers soient capables de faire tous les
travaux qui leur reviennent.

Les repas leur sont servis dans leurs cellules. J'ai adopté ce système pour empê-
cher les communications entre eux; il nécessite, en outre, moins de surveillance et
donne aux officiers plus de temps pour leur propre réfection. J'ai reçu peu de plaintes
des détenus pendant l'année.

vISITEURs.

Les visites de simple curiosité, faites par .les étrangers et les autres, ne· devraient
se permettre aisément, ou plutôt ne devraient pas être du tout permises. Les con-
versations frivoles qui ont lieu à portée de leurs oreilles, distraient les prisonniers de
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leur travail, et sont propres à leur faire supposer qu'on les montre au public comme
-des choses curieuses. Jusqu'ici, je n'ai pas admis de visiteurs dans la maison, à l'excep-
tion des personnes que le statut désigne comme privilégiées, et de celles qui y avaient
affaire.

TRAVAUX DE CONSTRUCTION.

Les constructions exécutées par les détenus, pour le département des Travaux
*publics, à l'usage du pénitencier, ont été considérables; en voici l'énumération:

4 cottages doubles en pierre,.d'un étage et demi, pour des officiers.
1 maison en troncs d'arbres pour l'école.
1 autre en troncs d'arbres, d'un étage et -demi, pour servir de quartier aux

officiers.
1 porcherie en pierre.
1 glacière "
2 étables avec un grenier à grains, en pierre.
1 dépôt de pompe, en pierre.
1 forge et boutique de peintres, en pierre.
1 bâtiment en bois à serrer les racines fourragères.
.1 abattoir, en bois.
1 remise de voitures et d'instruments agricoles, en bois.
596 verges (cubes) de mur de clôture.

Les chevaux et les boufs de la prison ont été employés aussi à charrier les maté-
riaux de construction, tels que pierre, sable, chaux, bois, etc., pendaiit 978 journées,
lesquelles, sur le pied de $2.75, représentent une somme de $2,689.50. Cette somme, à
mon avis, devrait être comptée à titre de revenu, à cette institution par le Départe-
ment des travaux publics.

FERME ET JARDIN.

Le travail fait sur la ferme a été considérable; malheureusement, il est en grande
partie improductif, par la négligence du département des travaux publics.

Le fil métallique pour la confection des clôtures, demandé à plusieurs reprises
depuis avril 1881, n'a été reçu que le 18 août suivant. Résultat de ce retard: la
destruction par les bestiaux de pièces d'avoines évaluées à $795, et de p èces de
,pommes de terre évaluées à 8969,75. Les jardins ont fourni assez de légumies pour
suffire aux besoins; et ces légumes, d'une suffisante variété, étaient excellents.

TERRAINS.

Il m'est impossible d'améliorer l'aspect des terrains autour de la prison, sanà un
crédit spécial pour cet objet.

DU PEU DE SURETÉ DE LA PRISON.

Dès notre installation dans ce local, j'ai signalé dans mes rapports la nécessité
tout à fait urgente d'un mur d'enceinte convenable ; je crois devoir rappeler de nou-
-veau que cette clôture e:st encore à faire, et qu'en conséquence il nous faut exercer
sans cesse et partout une vigilance beaucoup plus qu'ordinaire.

Les cellules devenues défectueuses, parce que les briques des jambages se
déjoignent, comme vous l'avoz constaté vous-même à vos deux dernières visites
d'inspection, n'ont encore été l'objet d'aucune attention de la part du département dei
travaux publics, malgré tous les appels qui lui ont été faits en différents temps.

Il est absolument nécessaire de construire une autre aile, et l'on ne devrait pas
différer de faire cette addition au-delà du printemps prochain.

A la demande du département de la justice, je me suis transporté d'ici à Saint-
Vincent-de-Paul, et j'ai eu la charge par interim, pendant plus de deux mois, du
pénitencier qui s'y trouve.

En terminant, laissez-moi dire que l'un des moyens les plus propres à entretenir
le zèle des agents pénitentiaires 'en Canada; dans l'accomplissement de leur peu
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agréable service, a été négligé jusqu'ici par le gouvernement; qu'il importerait beau-
coup d'établir enfin un système de pensions de retraite pour récompenser de longs
services, fidèlement rendus, et qu'il conviendrait aussi d'adopter, pour les cas de
blessures, quelque autre mode de secours que celui qui est actuellement en vogue.

La paie de ces agents ne fournit aujourd'hui qu'une simple subsistance, et il leur
est impossible de se pourvoir contre la maladie ou les infirmités. Cela me paraît digne
de l'attention des autorités; et on devrait y avoir égard dans la préparation du futur
budget; je suis bien sûr que cette innovation aurait l'approbation des chefs de tous
les pénitenciers.

Je joins à ce rapport les statistiques accoutumées.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
J. L. BEDSON,

'Préfet.
M. J.-G. MOLAN,

Inspecteur des pénitenciers.

RAPPORT DE L'AUMONIER CATHOLIQUE.

CHER MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre mon rapport annuel pour
l'exercice 1882.

Pendant la durée de cet exercice; je suis heureux d'avoir à le dire, la conduite
générale des prisonniers a été excellente, et n'a cessé d'être un sujet de satisfaction
pour moi, dans l'exercice de mon devoir pastoral.

J'ai remarqué souvent, avec le plus vif plaisir, la joie et la consolation que ces
pauvres malheureux ressentaient pendant mes visites. Je pouvais alors voir, à
l'expression de leurs visages, qu'ils savaient apprécier les bienfaits de la présence
d'un aumônier, d'un directeur spirituel au milieu d'eux.

Comme quelques-uns ont une bonne éducation et des dispositions naturelles pour
la m'usique, M. Bedson, préfet de-cette institution, a eu la bonté de leur procurer un
harmonium. Avec l'aide de cet instrument, un chœur a pu se former; il s'exerce
deux fois par semaine, sous la direction de l'un des gardes, qui, en même temps, tient
l'orgue. On chante les dimanches des messes grégoriennes avec enthusiasme, et de
belles hymnes, appropriées aux différentes fètes de l'année ecclésiastique.

Au nom des prisonniers catholiques, j'offre ici de sincères remerciements pour le
nouvel envoi de livres adressé à notre bibliothèque, à la suite de la demande exprimée
par moi dans mon rapport de l'an dernier.

Avant de terminer, je veux profiter de cette occasion, monsieur l'inspecteur, pour
reconnaître la parfaite et l'aimable politesse de M. Bedson à mon égard. Très souvent
j'ai pu être témoin de la prudence que ce monsieur apporte dans tous ses rapports et
avec les officiers et avec les détenus. La constante et irréprochable discipline qui
règne dans tout l'établissement prouve hautement que cette prudence ne se dément
pas.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J.-B. BAUDIN,
Aumônier catholique.

. J.-Q. MOYLAN,

Inspecteur des pénitenciers.
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RAPPORT DE L'AUMONIE R PROTESTANT.

STONEWALL, 26 décembre 1882.
MoNsIUR,-En juin dernier j'ai eu l'honneur d'être nommé aumônier au péni-

tencier du Manitoba.
Le premier dimanche je fus reçu par le préfet (J. C. Bedson, Esquire) avec une

extrême bienveillance.
La chapelle était en très bon ordre; et après le service, je pus m'assurer qu'il

restait bien peu d'améliorations à faire.
A une heure et demie de l'après-midi, je fais mes visites aux prisonniers ; j'ai des

conversations de cinq à dix minutes avec chacun d'eux. Dans les six mois qui
viennent de s'écouler, je n'en ai pas entendu un seul se plaindre soit du préfet soit des
gardes, non plus que du traitement qu'ils reçoivent au pénitencier.

Je sais persuadé qu'il y a beaucoup de bien à opérer parmi eux, et je prie Dieu.
qu'il me donne la force, la sagesse, la grâce nécessaire pour leur faire bien comprendre
toute sa bonté, tout son amour pour'" les prisonniers dans la prison," afin que lorsqu'ils
sortiront d'ici, ils n'en sortent pas pour retourner dans "la voie des méchants," mais
pour suivre le chemin qui mène à la vie éternelle.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

FRANK T. W. (GlREENE,
Aumônier.

31. J. G. MOYLAN,
Inspecteur des pénitencisrs.

RAPPORT DU MÉDECIN.

PÉNITENCIER DU MANITOBA, 29 décembre 1882.

MoNSmEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter mon rapport pour l'exercice expiré
le 30 juin 1882.

Je suis heureux de constater que l'état sanitaire de la prison est bien amélioré.
Aux môis d'avril et de mai, il y a eu, dans plusieurs cas, des indices de fièvre palu-
déenne. Dans un cas de décès, où j'ai cru nécessaire de faire l'autopsie, je me suis
adjoint deux autres médecins. Nous avons trouvé des signes positifs d'un état
typhoïde. Mais, à part cela, nous n'avons observé aucun résultat sérieux des condi-
tions hygiéniques de la prison. L'institution a été exempte de toute épidémie durant
l'année.

Lorsque la petite vérole a paru dans le pays, j'ai vacciné avec succès les officiers
avec leurs familles et tous les détenus.

La nécessité d'une infirmerie est des plus urgentes. Il n'y a encore aucun local.
aménagé pour le traiteinent des malades, à l'exception des cellules ordinaires qui leur·
sont réservées, et qui sont loin d'offrir le confort nécessaire.

Je proposerais d'inscrire dans le prochain estimatif, une certaine somme pour·
payer un infirmier, chargé uniquement du soin des malades en traitement. Le.
nombre des.fous s'accroît rapidement, et leur quartier est déjà encombré. La santé
des ces prisonniers est satisfaisante.

L'état sain de l'établissement doit être attribué en très grande partie à l'atten-
tion que le préfet apporte au confort des détenus, qui ont bonne nourriture et bons
vêtements, et à la propreté de l'intérieur de la prison.

J'offre mes remerciements au préfet et à son personnel pour leur constante cour-
toisie envers moi dans nos rapports officiels.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. R. D. SUTHERLAND,
Médecin.

31. J.-G. MOYLAN,
Inspecteur des pénitenciers.
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N° 1.

MOUVEMENT de la pOpulatiOn criminelle du pénitencier du Manitoba, entre le 1er
juillet 1881, et le 30 juin 1882.

Détails.

Prisonniers.

Hommes.

____________________________________________ - -j-

Population au 30 juin 1881 .................... ...............
Entrés durant l'exercice....................

Total, .......................................

Sortis par expiration de la peine .......................
Evadés ............ .....................
Décédés ............................................................

Population au 30 juin 1882.................................

52
19

71

15
............

4

52

Femmes.

4
2·

6

5

Total.

56
21

77

15
...................

5

57

J. L. BEDSON,
Préfet.

NO 2.

TABLEAU des infractions commises par les détenus, au pérItencier du iManitoba,
pendant la période écoulée du 1er juillet 1881 au 30 juin 1882.

.18081. .Mois. +JI ~~

0 ce 0% ~

Juillet....................i...............1i........... 5 15
Août....... .............. 2 1 ..... ...... 4 ...... 1 ...... ...... ...... ...... 5 ...... 6 19
Septembre.......................... 2 1 ..... ...... 3 ...... 1 2 ......... ...... 4 .. . .3 16

t bre... ........ ...... 1..... .. .... ..... 4 1 2 .... ..... ...... 5 .. -5 16
Novem bre............................ ...... ...... 1 ...... ...... ...... 2 ...... 2 ...... 2 ...... 5 13
Décembre.................2.... 2 ...... ...... ...... 1 ...... 5 16

1882.

Janvier.............................. ..... 2........ ............ ...... ...... 5 ...... 4 14
Février ......................... 1 ....... ......... ........... 1 ...... ...... ...... 2 7
Mars ..... ........... ........ 2............... 1...... ........1...... ...... ...... 3 ...... 1
Avril...................................... ...... ...... 1 1 2.............. 1 ...... 3 8
Mai..........................1.......... ..................... ..... 1 . 3 7
Juin......................................... .............................. 1

Totaux .............. 1i 13...... 2  410 ...... 3 ...... 33 ...... 43 146

J. L. BEDSON,
Préfet.
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N0 3.

LISTE Cdes'.punitions infligées aux détenus, au péoitencier du Manitoba, pendant la.
même période..

Châtiments
corporels.

1010n04 Observations.

12 3 6 2 2116 2 1 36 6 14

J. L. BEDSON,
.Prdfet.

N° 4.

IRELEVÉ des Téductions· de peine gagnées par les détenus, au pénitencier du Manitoba,.
pendant la même période.

Nombre de, Nombre de
Année.. jours de rdti'onrs Observations.

gagnes. perdus.

Du ler juillet 1881 au 30 juin 1882. 1,535 184

J. L. BEDSON,
Préfet.
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NTO 5.

VALuRa du travail non productif de recettes, fait par les détenus,-au pénitencier da
Manitoba, du 1er juillet 1881 au 30 juin 1882.

Nombre ValeurMotn
Détails du travail. deJour- de la Montant Observations.

nées. journéee.

Service des étables.'... ........................
do du fourneau à chaux..............

Construction de cottages ..........................
do d'étables..............................
do d'une forge..........................
do d'une porcherie ....................
do d'un mur et clôture de pierre......

Boulangerie ......... . ..........................
Ouvrages de forgeron......................
Fendre du bois et pomper de l'eau.......... ......
Nettoyage des lampes..............................

do des latrines..............................
do deségoûts.......................
do des terrains...............................

Ouvrage de charpenterie et de menuiserie. .....
Faucher et meulonner le foin, 80 tonnes. .......
Chev. et bœufs empl. à charrier.bois et charbon..

do de la pierre, du sable, de la chaux, etc.
do de la brique et du bois de construct.

Chevaux'et bœufs employés sur la ferme.........
Cuisine.............. . . ..........
Tricotage........... .................
Travaux agricoles...............
Jardinage........... ....................................
Travail général.................................. .........
Confections et raccommod. (atel. des tailleurs.)

do do (atel. des cordonu.)
Transp. charbon et bois à la cham. de chauffe.
Labourage autour des meules de foin.
Département des travaux publics...............
Carrière............... ......... .... .........
Transport des eaux ménagères, cendres, etc....
Aide-econeme...... .................................
Abattage d'animaux.......................
Conduite des attelages ..................
Creusement d'un puits................................
Badigeonnage à la chaux...........................
Aides de l'infirmier .....................................
Blanchissage des vêtements, literie, etc..........
60 tonneaux de glace, par tonne .................

00 livres de savon mou, par livre..................

465
30

912Î
520
45

112
240
291
258
726
150

4
20
50

735
.............

412
891

87
153
730
55

131
233
150
493J
325

20
14
63

405
348
365
60

170
102
60

900
158

$ cts.
0 50
0 50
0 75
0 75
0 75
0 75
0 75
0 75
0 75
0 5
0 50
0 50
0 50
0 50
0 75
6 00
2 75
2 75
2 75
2 75
0 75
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
1 00
0 50
0 50
0 50
0 50
O 50
0 50
0 75
0 50
0 50
0 50
8 00
0 05

$ cts.
232 50

15 00
684 38
390 00
33 75
84 00

180 00
218 25
193 50
363 00

75 00
2 00

10 00
25 00

551 25
480 00

1,123 00
2,450 25

239 25
420 75
b 17 50

27 50
65 50

116 50
75 00

246 75
162.50
10 00
14 00
31 50

202 50
174 00
182 50
30 00
85 00
76 50
30 00

450 00.
79 00

480 00
40 00_

10,907 13

Plâtrage, peinturage, etc.

596" verges cubes.

Y compris des réparations à
des dépendances.

Y compris soin des eochons.

Extraction et emmagasi-
nage.

J. L. BEDSON,
.Préfet.
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N° 6.

BILAN du pén'tencier du Manitoba indiquant les dépenses et les productions de la
ferme et du jardin, pour l'exercice expiiré le 30 juin 1882.

Dépense. Montant. Produits. Quantités. Valeur. Montant.

$ cts. $ cts. $ ets.

264 journ'es de travail, à 50C. 182 .00 Fèves...... ... 119 bottes ......... "0 10 il 90
Semences ......... ... 197 99 Betteraves. 40 do ......... 0 10 4 00
Plants....... . .. 30 00 do ...... 2 boisseaux.... 1 00 2 00
1nsrunisitsaricoles, etc. 348 89 Choux................. 70 pommes:...... 0 10 7 00

Choux-fleurs ......... 16 do ...... 0 10 1 60
Carrottes ............. 146 bottes ......... 0 10 14 60
Céleri . ......... ...... 100 pieds ......... 0 05 5 00
Citrons........... 4 .................. 0 20 0 80
Cresson. .............. 57 bottes ........ 0 10 5 70
Concombres ......... 41 .................. 0 05 2 05
Gade1es....... ... 4 pintes ......... 0 25 00
oin.............80 tonnes......... 10 00 800

Laitue................. 146 bottes ......... 0 10 14 60
Melons........... 7 .................. 010 070
Mouton.........160 livres.......... 0 12j 19 20
Oignons............... 391.bottes ..... o5 O 19 55

do ............... 6 boisseaux..... 100 6 00
Pois .................. 163 pintes ......... 0 05 8 15
Lard........ .641 livres........0 12 80 12
Pommes de terre... 10J boisseaux.. 1 10 il 55
Radis ............ 191 bottes ......... 0 05 9 55
Rhubarbe............. 30 do.......... 0 10 3 00
Epinards ............. 52 do ......... 0 05 2 60
Tomates .. ........... 4i boisseau .... 2 00 2 25
Navets ................ 362 bottes ......... 0 05 18 10

do............ 15 boisseaux.... 0 50 7 50
Courges.........20............. 0 10 2 00

Balance au crédit .......... 341 64 Savon................800l 0 05 40 00

$1.,100 52 $1,100 52

341 64

A. C. CROOKSHANK,
Comptable.

J. L. BEDSON,
Préfet.
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No 7.

DÉTAIL de l'ouvrage fait à l'atelier de la cordonnerie, pénitencier du Manitoba,
pendant l'exercice terminé le 30 juin 1882.

Détail. Ndmbre. Valeur. Montant. Observations.

Pour la prison:$ ts -$-cts.
Soul'rsressemel., sem. 43 0 75 32 25

" retalonnes..... . 15 0 40 6 25
ra -pies52 c 25 1ý 0" rapices ........
confectionnés. 84 2 50 210 00

Pantoufles confectionn. 14 175 24 50
" raccommod. 2 0 75 i 50

Tuyau l'eau réparé.. 1i 00 i 0
Trait ............................ 010
Sacs à poudre.:........... 45 0 OS 2 25
Licou............................i .i 60
Harnais (confectionnés) 16 50
Collier...... ........ .... .. 1 . . .50
Courroies de cuir........ 4 0 4 80

" raccommodées 3 O,10 0 30
Mocassins................... 5 O25 1 25¡Harnais....................................22 50

.Pour des particuliers,-
souliers demi-res-

semelés ........ 10 10 .77
rapiécés ............... 3485
pantoufles confect. 2 2 50

" " raccommod. 2 .O.40
" souliers confect.... 4 .150

boutsneuf$6e.. - $t30
50 38027

No 8.

.LiA CORDONNERIE du pénitencier. du Manitoba en compte avec le gouvernement dut
Canada, du 1er juillet 1881 au 30 juin 1882.

DT. Montant. Av. Montant.

$ ts. $ cts.

Prix des matières premières............. 619 18 Ouvrage pour le pénitencier ............. 338 45
. de commande................. 41 82

Solde à l'avoir.........................80 97 Matières premières et outil. à l'atelier 37988

760 15 76015

A. C. CRooKSHANK,
Comptable.

J. L. BEDSON,
Préfet.
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No 9.

DÉTAIL du travail fait à l'atelier des couturiers, pénitencier du Manitoba, pendant
l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Détail. Nombre. Valeur. Montant. Observations.

Pour les détenus -ts.
Pantalons d'été.............................. 2 20 .. 40
Casquettes do ........................ 13 10 130
Blouses d'hiver...... ............... 13 75 10 45
Pantalons do ......................... 24 50 12 00
Gilets do.................... 19 25 4 75
Casques do ................................ 14 20 2 80
Chemises do ........... ........................ 32 15 4 80
Essuie-mains...................................86 10 8 60
Paillasses.......... ...... ............. 9 25 2 25
Taies d'oreillers .... ................... il 10 1 10
Mouchoirs........................................... 70 05 350
Bretelles ......... ................................. 22 20 440
Bas...... ......... .................................. 27 10 270
Mitaines de drap........... 37 10. . 3 70
Rugs ................................................ 3 50 1i50
Sacs à poudre. ....................... 45 O5I 2 25
Ceintures.......................................2 25 050
Toiles de casquettes........................13, O05J 0O65
Sacs de drap....................................... 12 25 O 25
Guêtres .............................................. 12 25S 060
Couverture d'orgue.............................. I1 50 O 50

do de voiture........................1 50 0 50
Raccomm. et dégrais. uniformes d'officiers 22jours 0 il 00

do de bas et de lingerie de détenus 119" 50 59 50

13910

A. 0. CROOKSHANK, J. L. BEDSON,
Comptable. Préfet.

No 10.

flt. Rt.EVENu du pénitencier du Manitoba pendant l'exercice 1881-82. Av-

1881. $ ts. 1882. $ cts.-

Juillet .. Traite NI> 2095, envoyée à l'bon. mi- 30 juin.. Cordonnerie............. 38 O5
Inistre des Finances 9 60 30 do . Atelier de tailleurs ...... 120

Août. do 2245 do ... 3 20 30 do . Ferme............ .......... 9 89,
Sept.. do 2403 do ... 1095
Oct.... do 3166 do eu. 1 25
Nov...., do 3166 do *et 6 15
Déc06.6 do 3166 do 44

18821
Janv ... do 3167 -do .. 108
Fév ... do 3409 do 1. 20f
Mars... do 3627 do .. 4 20

Mi do 53 do 1. 15
Juin..... do- 110 do .. 5 65

5 9 1 3 j j 59 13

A. C. CRooKsKUNx,
Comptable.
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No 11.-DÉPENSE.

LE GOUVERNEMENT DU CANADA en compte avec le pénitencier du Manitoba, exercice
terminé le 30 juin 1882.

1682. DT. $ ets. 1881. Av. $ cts.

34 juin.. Salaires......... ....................... 11,389 00 Juillet... Mandat................200 00,
Uniformes................... 626 69 31 do Feuille mensuelle des salaires.. 924 97
Rations...............................6,469 381 26 août. Mandat en paiement du compte
Habillement.......................... 945 -16 de bois....... ............. ........ 3,018 75
Allocation de voyage (aux 31 do Feuille mensuelle des salaires... 924 97

libérés)....................... 220 00 16 sept.. Comptes de juillet.............. 735 64
Vêtements aux libérés ........... .197 78 21 do Comptes d'août..............., 1,149 81
Enterrements......................... 36 00 30 de Feuille mensuelle des salaires.. 924 97
Chapelles............................. .47 0330 do Mandat............... ... 150 00
Literie... .................... .84 70 29 oct... Comptée de septembre.........11133 91
Ecoles......... ........................ 107 80 31 do Feuille mensuelle des salaires 864 97
Evasions............................ 25 00 30 nov. do do 924 97
Hôpital......... ..................... 555 53 20déc...Comptes de novembre.........1,330 82
Imprévus......... ..................... 1,944 171 29 do Comptes d'octobre............1,593 29
Chauffage...............3.... 883 93 31 do Feuille mensuelle des salaires 924 97
Eclairage......... ....... 547 57
Réparations aux bâtiments...... 244 30 1882.
Entretien des machines.......... 12 98:1
Dépôt d'armes....................... 108 55 31 janv, do do 924 97
Cuisine............ ....... ............. 147 3 é ..Co pe de écm r ..... 369 7
Fourniture de bureau........... .43 17 24 do t de janvier......... .. 796 61
Divers.................................. 92 93 28 do FeuiIe mensuelle des salaires..I 921.97
Ferme et étables....................2085 28 22 mars. Comptes de février.............712 56
Visite du gouverneur-général... 400 22 29 do Chèque pur payer le salaire de
Dépôt en remboursem., n

0 582. 20 121 l'ingénieur.mécàuicien 60 00
10 août.1 31 do Feuille mensuelle des salaires. 924 97

230avril. do do 0.. 924 97
5 5 20mai . Comptes demars............. 1,710 82

14 17 do Comptes d'avril................... 1547 029
31 do Feuille mensuelle des salaires... 924 97

14 16juin.. Comptes de mai.... ........... 195041
9930 do Feuille mensuelle des salaires... 924.97

, Il août. Comptes de juin................._ 12933 55

303231 99 0 30231 97

A. C. CR2 .KmHANKa J. L. BEDSON ,
Comptable. Préfet.
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Ne 13.

COMPTE des bas tricotés au pénitencier du Manitoba, pendant l'exercice 1881-1882.

Bas. Nombre Valeur Valeur Observations.de paires. à la douz. totale.

$ cts. e cts.

Bas de laine.......... ...... .37-{z douz. 4 80 179 60

N0 14.

ETAT indiquant le revenu du pénitencier du Manitoba, pendant le même exercice.

DT. Montant. Av. Montant.

$cts. $ et&
Déposé à la Banque des Marchands à Ventes de souliers, etc..................... 59 13

Winnipeg, au crédit du rece- Montants dus par -les gouverne-
veur-général...... ......... ....... 59 13 ments du Manitoba, du Kéwa-

Remboursé par le gouvernement tin et des Territoires du Nord-
fédéral pour l'entretien des Ouest, pourl'entr. des aliénés. 5,100 17
aliénés ............................... 5,100 17

5,159 30 5,159 30

No 15.

LISTE des décès survenus au pénitencier du Manitoba, pendant le même exercice.

6 Nom. Maladie. Date de Date PayObser-
l'admission. du décès. .. vations.

Ka-ka-wink.. 19
ans.

Débilité gé'érale par
suite de scrofule.. 13 fév. 1881.

-. ______ -- 13i~

3juin 1882. Territoire du N.-
Ouest, Sauva-
ges de la nation
du Sang.........

3091
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PENITENCIFR DE LA COLOMBIE-BRITANNIQNE.

RAPPORT DU PREFET POUR L'EXERC[CE 1881-1882.

NEW-WESTMINSTER, 0.-B., 1er juillet 1882.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre mon quatrième rapport annuel sur
l'administration de ce pénitencier, avec les états ordinaires pour l'exercice expiré le
30 juin 1882.

Il restait à ce pénitencier, le 30 juin 1881, 43 détenus; depuis il en a été reçu
des prisons communes 19. Total 62. Sont sortis dans le cours de l'exercice par
expiration de leur peine, 6; sont décédés, 4. Restaient à minuit, le 30 juin 1882, 52
détenus.

Je suis heureux d'avoir à té-àoigner que la conduite des officiers et employés a
toujours été telle que je la pouvais désirer ; et ici permettez-moi de v.ous faire remar-
quer que les nombreux changements qui se sont produits dans le personnel de ce
pénitencier sont entièrement dus à la trop grande modicité des appointements. Il y
a quelques années, aucun blanc n'aurait voulu travailler dans la Colombie-Britannique
pour $50 par mois; et encore à présent la vie dans cette province est presque aussi
chère qu'elle était il y a vingt ans; aussi notre monde a-t-il toujours l'œil au guet
pour découvrir quelque emploi plus lucratif, et maintenant que des travaux de
chemin de fer s'exécutent dans le voisinage immédiat de New-Westminster, ily aura
tant d'ouvertures offertes aux hommes laborieux que je crains que nous ne puissions
retenir davantage nos employés les plus actifs et les plus capables avec les salaires
actuels.

La bâtisse si nécessaire pour les installations d'ateliers a été achevée dans les
premières semaines du printemps; mais elle n'est pas encore outillée ni aménagée
pour le travail.

Je n'ai pas eu d'informations officielles, depuis l'an dernier, au sujet de la cons-
truction de maisons d'haobitation pour nos gardes mariés; je prends la liberté de

,vous rappeler que la nécessité d'en bâtir est devenue tout à-fait urgente.
Je fais entourer environ trente-deux acres de terrain d'une clôture haute de

douze pieds. Le travail est très rude, car il faut abattre les arbres et arracher les
souches sur un espace d'au moins trente pieds de chaque côté de la ligne de la
clôture.

Le 23 mai dernier, nous eûmes à combattre un incendie de forêt qui commença
à un mille environ de la réserve du pénitencier.· Il se développa si rapidement que
lorsque nous pensions encore le matin n'en avoir à souffrir que de la fumée et une
chaleur plus forte, il fallut à midi nous mettre tous à l'ouvrage, officiers comme
détenus, pour arrêter sa course; il vint si près de notre réserve, cependant, que nous
dûmes défaire une partie de la clôture neuve, de peur qu'il n'approchât encore plus des
édifices du pénitencier. Par mesure de prudence, nous avions même fait nos prépa-
ratifs pour déménager. Mais toute la perte se borna à la clôture abattue. Je pense
que la clôture sera entièrement finie en septembre; tous les matériaux sont rendus
sur place.

Il n'a encore rien été fait pour le chauffage des chapelles, et l'aile entière n'a que
de simples poêles, qui, en certains temps,.ne peuvent suffire à la réchauffer suffisam-
ment, et qui empêchent toujours de tenir le dortoiraussi- propre, aussi net de pous-
sière, que je le voudrais.

L'école est aussi'bien conduite qu'il est possible, eu égard au mélange des natio-
nalités que présente-la population de ce pénitencier.

La conduite, ainsi que l'industrie des détenus, a généralement été bonne; aucune
infraction bien grave n'a été commise.
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Les fréquentes communications que vous avez reçues de moi pendant l'année,
vous auront, je l'espère, tenu parfaitement au courant de la régie de cette institution.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ARTHUR H. McBRIDE,
Préfet.

M. J.-CT. MOYLAN,
Inspecteur des pénitenciers.

.RAPPORT ANNUEL DU MÉDECIN,
PÉNITENCIER DE LA COL DMBIE-BRITANNIQUE,

1er juillet 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire mon rapport pour l'exercice qui vient de

fi nir.
La santé des détenus a é é, à tout prendre, meilleure que les années précédentes,

bien que les décès aient été nombreux. Trois sauvages sont morts ; tous les trois ont
éêté emportés par ces maladies régnantes parmi ceux de leur race, maladies si souvent
fatales à l'individu libre, et encore plus sûrement fatales pour le prisonnier; car
comme je le disais l'année dernière, les sauvages sont moins capables de résister aux
effets énervants de la réclusion que les blancs ou les chinois. En ce moment, il y en
a deux dont la sauté se dérange, et il est probable que les-autres montreront aussi la
même tendance morbide. La quatrième mort a été soudaine et inattendue; elle a éê
causée par une maladie de cnur.

J'ai à remercier le préfet de l'aide infiniment utile qu'il m'a donnée pour l'exercice
de mes devoirs, et du zèle avec'lequel il s'est occupé de la condition bygiénique eua
pénitencier. Je ne puis trop louer sa bonté, ses soins attentifs et constants pour les
prisonniers qui sont en traitement·à l'infirmerie.

Je dois beaucoup de remerciements aussi à l'économe M. McInnes.
Je ne puis me dispenser d'appeler encore l'attention sur la nécessité d'avoir un

local à part pour l'infirmerie. 1l est très difficile aujourd'hui de donner les soins,
l'attention voulue aux patients qui ont, comme les trois sauvages dontje parlais tout
à l'heure, des maladies longues et traînantes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
'r' Votre obéissant serviteur,

C. NEWLAND TREW, M. D.,
Médecin.

M. J.-G. MOYLAN,
Inspecteurs des pénitenciers.

RAPPORT DE L'AUMONIER PROTESTANT POUR L'EXERCICE EXPIRÉ LE
, 30 JUIN 1882.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'il ne s'est passé dans mon
département rien qui nécessite une mention spé.iale dans ce rapport annuel.

J'ai régulièrement conduit tous les services ordinaires, et les détenus se sont
montrés attentifs.et respectueux. L'école progresse autant qu'on pouvait s'y attendre.

J'ai eu vingt-quatre détenus sous mes soins dans le cours de l'année. Il m'en
reste .n ce moment dix-neuf.

J'ai l'honneur d'être, moûsieur,
Votre obéissant serviteur,

ROBERT JAMIESON,
Chapelain protestant.

M. J.-G. MoYLAN,
Inspecteur des pénitenciers.
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RAPPORT:DE L'AUMONIER CATHOLIQUE.

N-y:WEsTMINsTER, C. B., août 1882.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter mon rapport annuel pour l'exercice-
expiré le 30 juin 1882.. Quoiqu'il y ait eu augmentation dans le nombre des décès,
particulièrement parmi les détenus confiés à mon ministère spirituel, je puis dire
qu'à tout considérer l'état sanitaire a été bon. J'ai appris avec plaisir qu'un crêdit
avait été ouvert pour procurer des livres aux prisonniers, et aussitôt que j'aurai reçu.
l'argent je m'empresserai d'acheter ceux qui sont nécessaires à leur instruction. Les
améliorations sur les terratns du pénitencier et alentour se, poursuivent activement
sous l'habile direction du sous-préfet : avant peu, si les travaux se continuent de la
sorte, il feront vraiment honneur à l'institution.

Depuis le commencement de la présente année fiscale, je le mentionne à regret,
un exécrable complot d'evasion a été tramé par des prisonniers; leur dessein a été-
découvert à temps d'une manière vraiment providentielle ; et cette découverte a sauvé
probablement la.vie de plusieurs officiers de la prison.

En terminant, je crois devoir dire qu'une visite de l'inspecteur est devenue néces-
saire et qu'elle aurait, à mon avis, de très heureux résultats. Aujourd'hui que les
moyens de transport jusqu'en Colombie sont si améliorés, il est à désirer que l'inspec-
teur des pénitenciers vienne visiter plus souvent notre institution.

Relevé concernant les détenus catholiques:
Nombre des détenus au:30 juin 1881..............................26

reçus dans le cours de l'exercice. 12
échangés........................a2

40.
Sortis par l'expiration de leurs condamnations.......4
Décédés pendant l'exercice.............................. 3

- 7

Restant au 30 juin 1882............. ................. 33

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

EDWARD M. J. HARRIS, 0.531.,
M J.,.G M0YANýAumônier catholique.

M. J.MG. MOYLAN, ' N n67CÃOgu.

Inspecteur des pénitenciers,
Ottawa.

RAPPORT ANNUEL DE L'INSTRUCTEUR,

PÉNITENCIER DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE,
1er juillet 1882.

M.ONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter mon rapport annuel sur l'école.
L'assistance quotidienne a été en moyenne de vingt-trois élèves. Les màtières ensei-
gnées sont la lecture, l'êpellation, l'écriture, l'arithmétique., la grammaire, la géogra-
phie, le français et l'allemand. Les nationalités des prisonniers sont si diverses que
presque chaque élève demande un enseignement distinct, et comme le temps régervé
pour l'école est très court, plusieurs se sont plaints de n'avoir pas reçu'leur juste part
d'attention. Règle générale, toutefois, les premiers à se plaindre sont les noina
empresEés d'apprendre.
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Voici les nationalités des vingt-trois élèves de l'école: Blancs, 4; Chinois, 7;
Sauvages, 6; 1 Métis français, 1 Métis anglais, 1 Grec, 1 insulaire do Saidwich,
1 originaire des Antilles et 1 Italien. Un des Sauvages est sourd et muet, et depuis
son arrivée, il y a plus d'un an, il a appris à lire et a écrire. Deux prisonniers font
fonctions d'aides-instituteurs. Si l'école pouvait se tenir dans une chambre à part, au
lieu d'être, comme à présent, mêlée avec les escouades qui viennent se faire faire la
barbe, les vendredis et samedis, ses progrès seraient plus satisfaisants, quoique ceux
qu'elle ýfait, dans ces conditions fâcheuses, soient très encourageants. M. Jamieson
mna beaucoup secondé, et s'est trouvé souvent aux leçons. Le père Harris, aussi, a
témoigné, cette année, l'intérêt qu'il prend à l'école en y venant dans deux diffé-
rentes occasions.

Il y a eu 1326 changements de livres,-à la bibliothèque; savoir: 72 par les
officiers, 649 par les détenus catholiques et t 05 par les détenus protestants.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. .1. ±AL DING,
]iaître de l'éccle.

M. J.-G. -MOYLAN,
Inspecteur des pénitenciers,

Ottawa.

No1.

LIsTE des officiers et .employés du pénitencier de la Colombie-Britannique,- au 30 juin
1882, avec indication du chiffre des appointements, de l'âge et de la date de- la
nomination de chacun.

Date
de la nomination. Observa-

Nom. Fonction. Salaire. A ge. tions.

Arthur H. MeBride.........Prfet......... ........... 1200 47 16 ai 1878
.James Fitzsimmòns........Sous-préfet..................900 42 12 aot 1878.
W. H. Faiding.........Comptable et garde-magasin. 800 24 9 do 1878.

do.............Matre de l'école..............200 24 9 do'1878.
Charles N. Trew.............Médecin-chirurgien............500 43 9 do 187
Rev. R. Jamieson.. Aumônier protestant..........300 51 4 janvier 1879.
Rev. E. M. I. Horris.......Aumônier catholique..........300 51 27 sepembre 188.
Thomas A. MeInnes .. Econome..............650 22 10 mai 1882.
Henry Kehoe..........Garde......................600 41 27 septembre 1878.
John Devoy... ......... do ....................... 600 46 27 do 1878.
James Fitzgerald........... ...... ................ 600 41 15 avril 1879.
Isaac Lawrence.........do.......................600,30 e septembre 1880.
John Buie......................do........ ............... 600 37 1er octobre 1880.
Tiromaa W. Quilty.........do........ ............... 600 31 18 jnvie88.
Jonatian Morey.............Gde et messager............600 58 3 septembr1878.
Patick Smyth .... Pf.........Garde et conducteur d'attel...64121février.L8'9.
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No 2.

COMPTE DE LA FERME, péDitencier de la Colombie-Britannique, pour l'exercice
expiré le 30 juin 1882,

DT. Av.

Détail.

1,188J journées de détenus, à
50 cts.................................

256 journées de chevaux, aà$1.50
Salaire d'un garde, 6 mois.
Semences et instrum. agricoles.
Balance ,................................

Total................

Montant.

$ ets.

592 75
384 00
300 00
49 54

115 70

1,441 99

.Détails et quantités.

Pommes de terre, 51,746 livres.
Avoine, 3,500 livres .................
Pois, 1,600 livres.......... ..............
Oignons, 2,500 livres..........
Navets, 600 1ivres........................
Carruttes, 360 livres................
Lard......................
Choux, 780 pommes, pièce...........,
Laitue, 250 bottes............
Radis, 150 do .......................
Persil, 500 do ,..... .............
Epinards, 60 do ...................
Foin, 9 tonnes.,... ... . .................
Paille d'avoine, 6 tonnes.............
Pesats, 2½ tonnes.................
Engrais, 150 charretées................

Total.. .........................

Valeur.| Motant.

$ cts.
0 oi1
0 01
0 02
0 03
0 02
0 02
0 15
0 10

0 02
'l '02
0 03

17 00

10 00
0 30

o' "'

$ cts.
776 19
43 75
32 00
75 0o
12 ce
6 00

116 25
78 00
5 00
3 00

10 00
1 80

15 00
60 00
25 00
45 00

1,441 99

No 3.

LISTE des détenus décédés au pénitencier de la Colombie-Britannique dans le cours
de l'exercice expiré le 30 juin 1882, avec mention de leur crime et du lieu de
condamnation.

No. Nom. Crime. Lieu de condamnation. Date du décès.

1 Dandy Jim (Sauvage).... Blessure volontaire......... New Westminster....... 13 septembre 1881.
2 Harry (Sauvage). .Larcin....................do 14 do 1881.
3 John Dawdry................ do ........................... Victoria...................... 26 février 1882.
4 Jacob'(Sauvage)............ Meurtre................ do ..................... 19 mars 1882.
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No4.

IRELEVÉ des réductions de peine gagnées par les détenus du pénitencier de la
Colombie-Britannique, libérés pendant l'exercice expiré le 30 juin 1882.

- . INombre-- oursObservations.de jours.

1 A gagné .... ....................... .537
1 do ......................................- .:.... 229
1 do............................. 128
1 do ............................................. 124
1 do ............................................. • 116
1 do ........................................... . 90

6

N0 5.

MOUVEMENT de la population criminelle au pénitencier de la olombie-Britannique
du 1er juillet au 30 juin 1882.

Prisonniers.

Distribution. Observations.

Hommes. Femmes. Total.

Restant à minuit le 30 juin 1881..................... 43 .................. .43
Admis pendant l'exercice............................ .19 .................. 19

62 .................. 62

Libérés par expiration de la peine...... ........... 6 .................. 6
Décédés....... ............................ 4 .............. 4

Restant à minuit le 30 juin 1882................... .52 ......... ;........ 52
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- N0 6.

STATISTIQUES criminelles, pénitencier de la Colombie-Britannique, pour l'exercice
expiré le 30 juin 1882.

--- Catégories. ,-z - Catégories.

o oE-o o

Blancs................11.
De couleur..............1 ...... 1
Sauvages ............. 6 ...... 6
Métis......... ....... 1 ...... 1

19

15.

13.
- 2
2.

19 ...

- -9 --

9..
15...
51...
1 ...
1 ...
1 ...

19.

15
4

19

1
13
2
1

19

.9
1
5
1
1
1
1

191. 19

7
12

19

.... 12

19--1-
- -. -

Non mariés.............
Mariés...... .............

Au-dessous de 20 ans...
De 20 , 30 ans.
De 40 à 50 ans...... ......
De 50 à 60 ans...... ......

Colombie-Britannique..
Nouveau-Brunswick.
Etats-Unis .............
France..............
Norvége....................
Chine ........................
[les Sandwich.............

Protestants.................
Catholiques ...... .........
D'autres religions......

4fss... Larcein............ .....
lEffraction de maison et

larcin...... ...............

Crimes.......

Etat ou pro-
fession..

Condamna-
tion.

D'ou on les
a reçus ...

Effraction de maison....
Tentative de viol.........
Vol avec violence.
Assaut .............. .,.....
Blessure volontaire......
Coup de feu................:
Homicide..............
Vol de bestiaux..........

Journaliers................
Peintres en bâtiment ...
Forgeron..........
Tailleur de pierre.
Voiliers...........

2 a n s ................
3 do ................
4 do ................
5 do ....................
6 do ................
7 do ................
8 do ................

12 do ............

2
1
2
2
1
1
1
1

19

14
2

19

5

3

1
3

1

19

New-Westminster........ 12
Victoria............... 6
Kamloops. .........-......... 1

19

2

2
2
1
1

5
i

1

1
2
1
1
1

19

5
3
2
3
1
3
1

19

12
6
1

19

Tribunal.....Assises générales.. 19.. 19
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No 7.

ETAT indiquant la valeur du travail fait-par les détenus au pénitencier de la Colombie
Britannique, pendant l'exercice expiré le 30 juin 1882,

Nombre'- Valeur MontantTravail.-Nomr dela. Motat Observations.de journées. oune. total.
journée.

$ cts. $ cts.
Ferme ............................................. .1,185 O 50 592 75
Défrichement .................................. .1,836 O 50 918 25
Ouvrage de charpenterie et menuiserie... 291 0 50 145 50

"i forge ...................... 76J 050 3825
Travaux de clôture,.... ................. 2,277 0o50 1,138 50

" domestiques ........................... 1,242 O 50 62100
Cuisine... ........................... ... 936 0O50 468 0l
Service.d'aide de cuisine...............298... 50 149 O
Service de messager........ .......... 50 155 50

" d'aide d'infirmerie................... 49 050 24 50
Blanchissage ..................................... 370 050 18500
Raccommodage de vêtements............. .. 4111 O050 205 75
Drainage........... ................. 166 50 83 25
Confection-d'une terrasse...................... 57 50 28 50

" de bareauxs............... ..... 56J 00 20
de chemins..................15
de poteaux....................561 050, 2

" de trottoirs................
de chemises .................... 6 050 325

Travaux de nettoyage ...................... .29 O 50 14 50
Chargement du charbon ........................ 41 0 50 2 00
Gazonnement..........2...1............ 20
Nivellement de la -cour.................. 15 5010
Pavage.dea:cour................... .O50 il,50
Translation de vieux bâtiments....... ...... 23 O 50 il'50
Réparations à la grange................. .85 Q 50 42 50

" aux,étables............ ........ il O 50 5 50
BadigeonnageÀ,lea chaux .................... 53 O050 26 50
Peinturage et réparations de fenêtres.... 42 O 50 21 00
Peinturage d'ouvrages en fer, etc.......... .96 O 50 48 00
Ertinction diärcendie de bois...,..........321 O.50. 16100
Abattage d'arbres.......................... .. 4 O 50 2 00
Enlèvement de neige....................... ... 301 O 50 15 25
Conduite d'attelago........................... .488k O50, 234:25

Valeur totale dustravail des prison.
uji......................................578O

Chevaux employés sur la ferme ..... 12 I 50 18 00
à charrier du charbon 221 1 50 - 5275

des gazons.... 16 1050 2400
des pierres 86 50 129 00
de laterre.6 88 150 132500

,du2foin7 150 113800
delengrais 1242 1 50 36 u00

Valeur totale du travail fait par les I----
chevaux.00 702 75
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No 8.

-RELEV.É sommaire des punitions infligées dans le pénitencier de la Colombie-
Britannique, pendant l'exercice expiré le 30 juin 1882.

Mis mis ,' Privés Privés de
Date. Privés delit. en cellule au pain et à dés. de partie des lampe.

so litaire. l'eau. . remissions. lme

1881.
Juillet..... .. ............ 2 2 .... ......... ....
Août.... .. . ..... .... ... .......................... . .....................
Septembre............. ......... ...... .................... 2
Octobre......... ............. 3 4 4 I 1 4
Novembre .......... ......... 2 3 2 1 2 ...........
Décembre ......... ......... 1 2 5 3 6........4.........

1882.
Janvier... .......... .......... ........................... . 2 .
Février ..................... ......... i..... /1 4 2 .........
Mars...............,.. ....... 1 3 3 3 1 2
Avril.......... ....... ..... ..................... ......... ........ I 9 '...•......-.............
Mai ......... ......... 2
Jun ........... ...... ............... 2 2 5 2....

Total 9 19 16 37 14 12

No 9.

ETAT indiquant le nombre des évasions et des réintégrations au pénitencier de la
Colombie-Britannique, pendant l'exercice expiré le 30 juin 1882.

~ I Lieu de la
Date. . Nom. Crime condamnation.

a s

1881.

26 juillet..1 Antonio Lamproux.. Tué des bestiaux......... Kamloops.
26 doi...1 Quickselle.......-.,.......... Larcin .................... do
26 do ...... 1 1 Pierre...............do ............... Lytton.
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N° 10.

TABLEAU des cas traités à l'infirmerie, au pénitencier de la Colombie-Britannique,
pendant l'exercice expiré le 30 juin 1882.

e.

Maladiesc t I 3 § i Observatins. À

Abcès, psoas............... .................
Abcès ......................................................
Accidents-

Blessure au dos.................... ....
do à la jambe....................
do aux pieds......................

constipation......................... ....
Fièvre, simple...........................
Hémorrhoïdes ......................................
Orchitis,.. ... . . . ..........
Influenza........................... .
Erysipèle..... .......................
Gonflement de glande..................................
Phthisie................................................. 2
Paralysie faciale ......... ..... ...........
Rhumatisme............................................
Ulcères ........................... ........

1 - 1

1
12
2

1 1
1 i
I1

5 5

.. ....i

1 renvoyé en meilleur
état.

Outre les malades ci-dessus, le détenu Dawdrey est mort soudainement de la rupture d'un petit
anévrisme de l'aorte.

C. NEWLAND TREW, M.D.,
.Médecin du pénmtencier de la Colombie-Britannique.

1er juillet 1882.

N° 11.

MOUVEMENT comparatif de la population criminelle au pénitencier de la Colombie-
Britannique, pendant les quatre exercices antérieurs au 30 juin 1882.

ENTRÉES.

ANNÉES.

1879...........
1880...........
1881...........
1882...

. 36 i....
10
22

.19 3

SoRTIES.

36 6 ............... ..... ... .. .
10 3 ......... .........
22 8 r. ...... 1
3 6 6. .......... .........

122........1
22161 .......... 4 .......... 3
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N° 12.

CO&PTE des objets d'habillement faits au pénitencier de la Colombie-Britannique,
pendant l'exercice terminé le 30 juin 1882.

QDurée du VIl
Articles. travail:u l urnée MontaVnt. iét Total.

jours.

cts. $ ets. $ cts. $ets.
19 Chemises de flanelle1........... 19 50 950 32 64 4214

N0 13.

LISTE des détenus décédés au pénitencier de la Colombie-Britannique pendant l'année
expirée le 30 juin 1882.

Nom. Race. Cause de la mort.

uanuy .JIW. . . . . . .~'au g . jrtise
Dandly Jim ................ ..................... Sbauirage. ......... .Phthisie.
Harry .... .............. do do scrofuleuse.
Jacob.............................................. do ......... Abscès psoas, scrofuleux.
J."Dwdrey............. ........ Anglais........... ptre d'anéisme d l'aorte.

1er juillet 1882.

C. 'NEWLAND TIREW, M.D.,
Chirurgien, pénitencier de la Colombie-Britannique.
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RÉPONSE SUPPLÉMENTAIRE
(29a)

Du ministre de la justice sur les pénitenciers du Canada:-dépenses du pé-
nitencier de la Colombie-Britannique pour l'exercice terminé le 30 juin
1882.

RflPONSE
(30)

Â un oRDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 février 1888:-
pour un état détaillé des recettes et dépenses imputables au fonds con-
solidé, du 1er juillet au 1er février 1888.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'.atat intérimaire.

Secrétariat d'Etat,
26 février 1883.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus n'ont pas été imprimées.]

A. 1883
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RÉPON SEP
(31)

A Un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté le 16 février 1883 :-Pour
un état du nombre de vétérans de 1812, survivants; du nombre de
vétérans décédés depuis 1875, et du nombre de veuves de vétérans décé-
dés qui ont demandé des secours.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat intéiimaire.
Secrétariat d'Etat,

26 février 1883.

REPONSE
(31a)

A UN ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNEs, daté le 20 février 1883:-Pour
un état contenant les noms et résidees de tous les miliciens de 1812
qui ont reçu leur pension pendant le dernier exercice financier,
ainsi que le montant donné à chacun d'eux.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat intérimaire.
Secrétariat d'Etat,

8 mars 1883.

RËPONSE

A un ORDRE de la CHAMBRE·DES COMMUNEs, daté le 15 mars 1883,:-Pour

copies de toutes soumissions, annonces, contrats, lettres, comptes, pièces
justificatives, mandats, rapports et autres documents relatifs à l'achat
de coÙverntures.pour la milice, pendant la vacance.

Par ordre.
ý[ECTOR L. LANGEVIN,

Secrétariat d'Ea, Secrétaire d'Etat par int.

Conformément à la recommandation d,, comité collectif des impressions, les

31-1 réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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RËPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté le 14 mars 1883:-Pour

copie de toutes requêtes demandant de nouveaux canons pour la bat
terie de campagne de Richmond, et de toute correspondance à ce sujet.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat intérimaire.
Secrétariat d'Etat,

10 avril 1883.

REPONSE
(31d)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté le 19 mars 1883:-Pour
copie de toute la correspondance relative à la supplique de John
Stewart, de Woodbridge,l'un des volontaires de 1837-88, demandant de
l'assistance soit par un octroi de terre ou autrement pour se s services
dans la défense du pays à cette époque.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat intérimaire.
Secrétariat d'Etat,::

10 avril 1883.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

REPONSE
(31e)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 16 avril 1883:-
Pour un état donnant le nombre des officiers, sous-officiers et soldats
qui.ont suivi un cours d'instruction dans les batteries A et B, chaque
année depuis leur établissement ; le nombre de ceux qui ont obtenu un
certificat d'aptitudes, chaque année, et le coût complet, par année, de
chaque batterie pendant la même période.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN.

Secrétaire d'Etat intérimaire.
Secrétariat d'Etat,

5 mai 1883.

46 V ictoria. A. 1888
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-ETAT indiquant le nombre des officiers, sous-officiers et soldats qui ont reçu un cours
d'instruction dans les batteries " A1" et "B," chaque année depuis leur établisse-
ment; le nombre de certificats d'aptitude accordés.

Exercice financier.
Officiers, sous-o

C(

Batterie "A."

31871-72..............................127
~1872-73....... .................. 143
1873-74............................ 139
1874-75.................................. 114

~1875-76.. ........................... 118
1876-77............................. 128
1877-78 ........................... .102
1878-79........................ 91
1879-80................................... 98
1880-81................................... 80
1881-2..............................77

Total.....................1217

ifficiers et soldats qui ont suivi un Certificats
ours d'instruction. d'aptitude

accordés.
Batterie "B." Total.

179 306 15
135 278 108
129 268 100
131 245 64
88 206 111

133 261 106
110 212 94
100 191 97
108 206 127
144 224 .86
152 229 71

1,409 2,626 979

J. EUG. PANET, sous-ministre de la milice et de la défense.

OTTAwA, 4 mai 1883.

_ TAT indiquant la dépense annuelle pour le compte des batteries IlA" et 4"BI

depuis la date de leur établissement jusqu'au 30 juin 1882.

Batterie "A." Batterie "B." Total des dépenses
Exercice financier. -- --. pour

Montant. Montant. les deux.

$ ~ets. $ ot. tsg.
1872 ..................... ................. 40263 38 45791 85 86055 23
1873 .......................................... ... 34,047 59 45866 05 79,913 64
1874 ............................. .................... 46y767 92 62,945 48 109>713 40
1875 .................................... 45,976 53 68,974 03 114>950 56
1876 ................. ..................... 47>009 38 62935 62 109,945 00
1877 ........ ...,.............................. 47e779 59 61,912 26 109,691 85
1878 ................................................ .48>039 83 66>695 48 114>735 31
1879 ................ ..................... .48,743 65 65,179 83 1131923 48
1880 .............................................50,363 65 66,578 68- 1162942 23
1881 ...................................................... .54015 10 60,894 43 114,909 53
1882 .....,............. .. ........ ...... ...... 51,19 20 66>049 94 117,179 14

514,135 82 673823 55 1,17,59 37

Total> dépenses pour la batterie "A"....... ....o$ 5141135 82

do do "BI,...»................ ........ 673>823 55

Total> dépenses pour les deux ................ $1,187,959 37

J. EUJG. PANET, sous-ministre de la milice et de la défense.

XIXI8TÈRE DE LA. MILICE ET DE LA DÉFENSE> OTTAWA, 20 avril 1883.

1
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REPONSE

A une ADRESSE du SÉNAT, datée du 15 mars 1883:-Pour 1. Copies des

soumissions pour les ouvrages qu'il y avait à exécuter au camp de Ber-
thier en 1882 pour le tir à la cible, soit en terre soit en bois,; le prix de
ces diverses soumissions, le nom des personnes auxquelles elles ont été
accordées.

2. Un état des soumissions faites au département de la milice p-q
le transport, aller et retour, des tentes et autre matériel; à qg
ces entreprises qnt été données et à quel prix.

3. Un état des soumissions pour la cantine et à qui octroyée.

4. Aussi une liste des soumissions pour fournir le pain, les viandes et
autres choses requises pour la tenue de ce camp, avec la liste des-
noms et des prix acceptés et la quantité fournie par chacun et l-
montant payé dans chaque cas.

IVar ogy
HECTOR L. LANGEVIN,

Beeririat d'EtatSecrétaire d'Etat par intérim.

15 mai:1883.

IiConformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]

SVictoria. A. 188e%



RÉPONSE
(32)

A une ADRESSE de la CEAMBRE DES COMMUNES, en date du 19 février 1883,
pour copie de toute correspondance non encore produite, concernant

l'acte d'extradition du Canada et la suspension de l'acte impérial dans

les limites du Canada ; et de toute proclamation ou arrêtés du conseil
impériaux ou canadiens à ce sujet.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
SéSrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat intérimaire,

1er mars 1883.

OTTÂWA, 28 février 1883.

MONsIEUR,-Sur renvoi d'une adresse de l'honorable Chambre des Communes
priant Son Excellence le gouverneur général do faire déposer devant la Chambre
copie de toute la correspondance non encore produite, concernant l'acte d'extradition
du Canada et la suspension de l'acte impérial dans les limites du Canada ; et de toute
proclamation ou arrêtés du conseil impériaux ou canadiens à ce sujet, j'ai l'honneur,
d'après les instructions du ministre de la Justice et conformément aux termes de le
dite adresse, de vous transmettre sous ce pli copie de la dépêche du très honorable
secrétaire d'Etat pour les colonies à Son Excellence, renfermant copie d'un arrêté du
Conseil de Sa Majesté, suspendant au Canada l'acte d'extradition de 1870, en autant
qu'il se rapporte à aucun des pays étrangers auxquels il se rapportait à -la date de
l'arrêté, et pour aussi longtemps que les clauses de certains actes du Canada resteront
en force; ainsi que d'autres documents.

Le département de la Justice a reçu cette dépêche le 27 courant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. POWER, pour le sous-ministre de la Justice.
A M. G. PoWER, sous-secrétaire d'Etat.

(Lord Derby à lord Lorne.)

RuE DoWNING, 7 février 1883.

MILoa,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être communiquées à votre
gouvernement, des copies d'un ordre de Sa Majesté en Conseil, suspendant au Canada
"l'Acte d'extradition de 1870," en autant qu'il se rapporte à un pays étranger auquel
il se rapportait à la date de l'ordre, et pour aussi longtemps que les clauses de certains
actes du Canada resteront en force. Je vous inclus aussi une liste des traités d'ex-
tradition entre ce pays et les puissances étrangères.

Je crois devoir observer que, à l'exception de celui entre ce pays et les Etats-
Unis, daté du 9 août 1842 (article X), tous ces arrangements ont été faits en vertu
d'ordres en conseil sous l'opération de l'Acte d'extradition de 1870.

32-1
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Note a été prise au bureau des affaires étrangèrcs des conditions de l'ordre en
eonsei, inclus dans la présente en vue de pourvoir convenablement au cas du Canada
dans tout ordre en conseil qui pourrait être émis pour mettre à effet les arrangemen ts
subêéquents avec un pays étrangor.

J'ai l'honneur, etc.,
DE RBY.

,AU gouverneur général
Le très honorable Marquis do Inn, C.C., G.C.,G.

TURAITES D'EXTRADETI')N EN FORCE, JANVIER, 1883

Fo. No.

.Autriche-llongrie. 3 détcembro 1873. .. ...... 567
Belgique, 20 mai 1876....................598

"c 23 juillet 18 7....................................... .... 613
Brésil, 13 novembre 1872*.............................564
Danemark, 31 mars 1873............ ................ 552
France, 14 août 1816...................... 610
Allemagne, 14 mai 1872........ ............. ........ 536
Jiaïti, 7 décembre 1874 ...... ........... 583
Italie, 5 février 1873..................... . ......... 548

"d 7 mai183........ ......... .......................... 550
Luxembourg, 24 novembre 1880.. .................... 673
Hollande, 19 juin 1874.................. ...... ........ 572
Portugal, 26 décembre 1878. Seul acte de l'Inde (Art. . 640
Salvador, 23 juin 1881......................... 704
Espagne, 4 juin 1878....................,, ..... .... 627
Suède et Norvége, 26 juin 1873....................................... 566
Suisse, 26 novembre 1880........... ....... ,.. .. 674
Tonga,.29 novembre 1879............................................703

(Sujets de Tonga réfugiés sur le territoire anglais, seulemeont.article IV,)

Etats.Unis, 9 août 1842 (Article X)........ ............ 284

Pour la liste des traités, etc., concernant la reddition des déserteurs, voir le docu.
ment n0 2836.

Les actes d'extradition sont 33 et 34 Victoria, chap. 52, 9 août 1810, et 36 ct -37
Victoria, chap. 60, 5 août 1813.

(Signé), E. 11.

L'application de l'Acto d'extradition de 1870 a été suspendue au Canada durant
'opration des actes canadiens d'extradition, par ordre en conseil du 28 décembre 1882

COUR D'OSBORiNE, ILE DE WIGHT, 28 DÉCELUBRE 1832.

PRÉSENT

Sa Très Excellente Majesté la Reine eOn Consei.

Attend,u que par la 18e section de Il'Acte d'extradition de 1870, il est entre
autres cþoses statué que, si par une loi pa.sée après l'adoption du dit acte par la
lgislature'd'une possession anglaise, il est pourvu à la reddition dans telle possession
des criminels fugitifs qui y sont réfugiés ou soupçonnés d'y être, Sa Majesté pourra,

2
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par l'ordre en conseil appliquant le dit acte dans le cas d'un pays étranger ou par un
ordre subséquent, suspendre dans telle possession anglaise l'opération du dit acte ou
partie quelconque d'icelui en autant qu'il se rapporte à,tel pays étranger et pour le
temps que telle loi y continue d'être en force, mais pas pour plus longtemps;

Et attendu que par un acte passé par la législature du Canada en la 40e année du
règne de Sa Majesté et dont le titrç abrégé est "l'Acte d'extradition de 1877," il est
pourvu, pour la durée de tout traitêfait par Sa Majesté avec un pays étranger concer-
nant la reddition de criminels fugitifs, s'étendant au Canada et existant alors ou après
que le dit acte aura été mis en force, à la reddition des criminels fugitifs de tel pays
étranger qui sont au Canada ou sont soupçonnés y être, pourvu que l'opération de
l'Acte d'extradition de 1870 ait cossé on ait été suspendue au Canada dans le cas de ce
pays étranger;

Et attendu que Ile dit acte de la législature du Canada a été amendé par un acte
de la dite législature passé en la 45e année du règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte
pour amender l'acte d'extradition de 1877 ";

Il a plu en conséquence à Sa Majesté, en conformité de l'Acto d xtradition de
1870," et dans l'exercice du pouvoir conféré par le dit acte, ordonner par le présent,
sur l'avis du Conseil Privé de Sa Majesté, que l'opération au Canada du dit acte de 1870
soit suspendue en autant qu'il se rapporte à un pays étranger auquel il s'applique
maintenant et pour aussi longtemps que les clauses des actes canadiens continuent
d'être en force, mais pas pour plus longtemps.

Et l'honorable comte de Derby, l'un des principaux secrétaires d'Etat de Sa
Majesté, est chargé de donner les ordres nécessaires à cet effet.

C, L. PEEL,



Documents de la Session (No. 33.)

REPONSE
(33)

A un ORDRE de la CHAMBRE des COMMUNES daté le 21 février 1888, pour

une liste des officiers-rapporteurs nommés pour l'élection générale de

1882, autres que les régistrateurs ou shérifs, et la profession et le domigge

de tels offciers et une liste des shérifs et régistrateurs des districts dan&

~esqüls tels autres officiers-rapporteurs ont été nonunés.

Par ordre,

HECTOR L. LANGE VIN,

Secrétaire d'Etat intérimaire.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

5 mars 1883.

dóVictoria A. 18813
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RÉPONSE
(34)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 25 février 1888 
pour copie des rapports faits par la banque de Saint-Jean, au gouverne-
ment, tant annuels que mensuels, depuis 1875; aussi, copie des certifi-
cats accordés par la trésorerie à la dite banque, lors de l'ouverture de
ses opérations.

REPONSE
(35)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 février 1888:-
pour un état indiquant: 1. Le nombre de fabriques de tabac licenciées
à la date du 1er février 1883, dans lequel le tabac canadien est employé
exclusivement.

2. La quantité de tabac canadien employé dans les manufactures
de tabac depuis la passation de l'Acte du Revenu de l'Intérieur de 1880,
jusqu'au 1er février 1883 ; et

3. La quantité respective de cigares et de cavendish, manufacturés
depuis le 1er mai 1880 jusqu'au 1er février 1883, dans les manufactures
qui emploient uniquement le tabac canadien.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN.
Secretaire d'Etat intérimaire.

Soordôariat d'Etat,
8 mars 1888.

[Conformément a' la reconmandation du comite collectif des impressionS, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimees.]

A. 1588



Doonnents Ée la Sessiou (No. 8)

RIPONSE
(85a)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2 avril 1888
pour copie de tous documents, etc., se rattachant à une saisie de tabac
faite chez M. N. Bernatchez, et autres marchands de Montmagny.

Par cxrdre,

HECTOR L. LANGEVIN,
SecNrtaire d'Etat intrmaire.

Segrtariat d'Etat,
i1 avril 1883.

Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la rdponseei-des
n'est pasimprimée.]

49 diVictoria.
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Documents de la Session (No. 36.)

REPONSE
(36)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES (daté 28 février 1883) pour
la production d'un état de la quantité de tonnes de charbon exporté de
chaque port de la Nouvelle-Ecosse. pendant l'année expirée le 30 juin
1882, et pendant les six mois expirés le 31 décembre 1882, et les pays
où il a été exporté ; aussi, indiquant séparément les quantités expédiées

'par voie ferrée et par eau dansfles ports de Québec et d'Ontario, et les
noms de ces ports.

Par ordre,

SEcRÉTARIAT D'ETAT,
8 mars 1883.

HREOTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

ETAT de la quantité de houille exportée de chaque port do la province de la Nouvelle-
Ecosse, avec mention du pays où elle a été exportée, pendant l'exercice terminé
le 30 juin 1882,-transmis conformément à l' o ' de la Chambre des communes
du 23 février 1883.

Ports. Où exportée.

Amherst.............Etats-Unis.

Halifax.......... Grande-Bretagne.... .
do ................ Etats-Unis...............
do....... ........ Terreaeuve ...... .......
do...... ..... Antilles anglaises....
do ........... Antilles espagnoles..
do ................ Antilles françaises
do ................ B résil......... ............
do ................ ,France...........
do ................ Allemagne.
do ............... Russie................

Sydney-Néord........ Etats-Unis...............
do . ..... Terreneuve ...... .......
do ....... Saint-Pierre....... .....

Parrsborengh. ...... Etats-Unis...............

Pictou.................Etats-Unis...............
do .................. Terreneuve..............
do .................. Guyane anglaise......

Shelburne ............ Terreneuve ... .........

Sydney ................ Grande-Bretagne......
do ......... ..... JEtats-Unis...............
do ......... ....... (Terreneuve ....... ......
do ................. Antilles anglaises....
do ............. Antilles espagnoles.
do ................ Saint-Pierre ............
do ................ ,Mexique ......... .........

Totaux ..........

Produit
total.

Tonnes.
1,110

5,956
988

71
415

1,670
402
30')
3.00
410
250

2,761
27,357

3,1413

17,231

16,869'
682

2

156
76,984
28 892

338
17,215

968
.540

196,905

Produit Récapitulation,
total. par Tonnes.

pays.

Tonnes.
Grande-Bretagne, ... 6,112

. ; 1,110JE -n 0941,1 tats-UIs......... ;... 1093
Terreneuve ...... ..... 57,004
Antilles anglaises. 753
Antilles espagnoles. 16,885
Antilles françaises... 402
Saint-Pierre. ...... 4,381
France................. 300
Allemagne..... ......... 410
Russie,......... ............ 250
Guyane .................. 1,625
Brésil .................... 300

10,762 Mexique .. ............... 540

13)5 31

7,ý211

19,176

2j

125,093

196,905 Total, par pays 196,905

J. JOHNSON, comnmissaire des douanes.
.MINIsTý1E DES DOUANES, OmTwA, 2 mars 188?.

7
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ETAT de la quantité de bouille exportée de chaque port de la province de la Nouvelle-
Ecosse, avec mention du pays où elle a été exportée, pendant l'exercice terminé
le. 31 décembre 1882,-transmis conformément à l'ordre . de la Chambre
des Communes du 23 février 1883.

Provenance Provenance T Total
Ports. Où exportée. canadienne étranr Total. de chaque

port.

Amberst......... ........ lEtats-Unis ......................

Baddeck................. Etats Unis ......... . ..............

Halifax ...................
do ..................
do .........
do ..................
do ......... .........
do ..................
do ..................

Sydney-Nord ..........
do ..........
do ..........
do

Grande-Bretagne ......... ......
E tats-Unis .......................
Saint-Pierre...............
France...............................
A llema gne ................. ..
Russie. ........ ......... ............
Hollande........<...............

Etats-Unis .......... .............
Terreneuve..... .......
,aint-Pierre .............. ......
Allemagne. ................

Parrsborough,......... Etats-Unis ............ .............

Pictou .......... ......... Etats-Unis .................... ....
do .................... Terreneuve ......... ........ ..

Tonnes.
285

50

1,673
1.,419

............... .
250
350
250
2090

3,215
31,333

998
1,150

3,415

22,918
1,185

Tonnes.
........ ........

............ ......

................ .

..................
30

..................
........ .........

......... ..... . .

..................

.................
......... ........

Sydney ...... ............ Etats-Unis...................54;723...........
do ................ Terreneuve....................... .27,717 ..........
do............Antilles anglaises.. ... .2..............

do.................. Antilles espagnoles........... 13 864..........
do................... Antilles françaises.......... .. .286..........
do .................. Saint-Pierre...................... . 2,585 ...........
do .................. Brésil. .. . . .. .159..........

do ,................ Mexique........................... . 2,466 ..........

Yarmouth................ Etats-Unis ......... . .. ........................... 403

Totaux.............170773 433

ITonines.
285

50

1,673
1,419

30
250
350
250
£00

3,215
31,333

998
1,150

3,415

22,918
1,185

54,723
27,717

282
13,864

286
2,585

159
2,466

403

171,206

Tonnes

285

50

36696

3,415

24,103

102,082
403

171,206

RÉCAPITULATION, PAR PAYS.

Grande-Bretagne ........ ,.....................
Etats-Unis........................
Terreneuve.............................................
Saint-Pierre..........................
F ran ce......... ......... ............ ............ .........
A llem agne......... ........ ...... ........ ...... ......
Hollande............... ...............
R ussie............ ...... ................................
Antilles anglaises....................
Antilles espagnoles. .............
Antilles françaises...................
Brésil .................. ...........
Mexique.............................

Total...................

Tonnes.

1,673
b6 418
6u,235

3,613
25J

1,500
200
250
282

13,864
286
159

2,466

- 171,206

Observations.

Ce département n'est pas en mesure de
conai tire "lla qurntite expédiée par che-
min de fer et par eau à aucun des ports
de Québec et de FlOntario."

J. JOI ON, commissaire des douancs.
.MINISTtRE DES DoUANES, OTTAWA, 2 mars 1883.
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REGLE M ENTS
(36a)

Concernant la disposition des terrains houillers, approuvés par Son Excel-
lence l'administrateur du gouvernement en Conseil, le 2 mars 1883, et

destinés à remplacer ceux du 17 décembre 1881.

1. Les districts suivants ont été réservés et déclarés régions houillères sous la
désignation de districts des rivières Souris, de l'Arc, du Ventre et Saskatchewan:-

I.-DIsTRICT HOUILLER DE LA RIVIÈRE SoURIs,

Township 1, moitiés sud de 2, rangs 4, 5, 6, à l'ouest de la 2me ligne méridienne.
1, 2, 3, " 7, 8,
1, 2,3, " 9, 10,c
1,2, 3,4, cc 11,
1,2,3, 1,5, 12, 13, "
2, 3, 4, 5, cc 14,

"c 3, 4, 5, " 15,
4, 5, " 16,

" 5, "C 17,

IT.--DsTRICT HOUILLER DE LA RIVIÈRE DE L'ARC.

Townships 19, 20, 21, rangs 18, 19, à l'ouest de la 4me ligne méridienne.
20, 21, 22, " 20, 21,

III.-DIsTRICT HOUILLER DE LA RIVIÈRE DU VENTRE.

Towrships 8,'., 10, rangs 21, 22, 23, à l'ouest de la 4me ligne méridienne.

IV.- DIsTRIcT HOUILLER DE LA RIVIÈRE SASKATCHEWAN.

Townships 11, 12, 13, rangs 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, à l'O. de la 4e ligne mérid.
14,15, 16, ' 2,3,4,5,'

2. Les districts houillers seront arpentés aussilôt possible et mis ensmte pério-
diquernent en vente, soit en demandant des souwissions, soit en mettant des terrains
à l'enchère, et à quelque miVe à prix que ce soit; cette dernière, aini que les condi-
tiens de vente, devait être de temps à autre fixées par le ministre de l'intérieur.

3. A l'égard des baux dejà accordés, chaque locataire qui aura rempli les condi-
tions du sien pourra, dans e cours de deux ans, à compter de la date de l'arrêté du
conseil autorisant son bail, convertir la tenure à bail en celle de pleine propriété un
payant la mise à prix fixée par le ministre de l'intérieur pour les terres sises dans le
district où se trouve le dit terrain à bail; mais le bail se. a nul et de nul effet chaque
fois que le locataire n'en aur pas rempli les conditions, spécialement celles comprises
dans l' irticle cinq des dits règlements, et qui est ainsi conçu: -" Le locataire devra
commt ncer les opérations actives dans l'espace d'une année et exploiter la mine dans
l'espaeo des deux années qui suivront le commencement, du bail et payer le prix du
loyer en même temps que les droits, sans quoi le bail sera résilié et la couronne
reprendra les terrains."

4. Dans les cas où le ministre de l'intérieur se sera convaincu que des compagnies
ou personnes ont fait de grandes dépenses pour trouver de la houille dans 'les limites
d'aucun des districts dont ils auront demandé la location d'une partie en vertu des

a
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règlements du 17 décembre 1881, cette partie pourra être vendue à telle compagnie
ou personne, au chiffre de la mise à prix fixée pour les terres dans le district houiller
où telle partie pourra être située.

5. Les bornes de ces terrains au-dessous de la surface houillère seront les plans
ou lignes verticales dans lesquels est comprise la surface.

6. Les droits des locataires et personnes en faveur desquels auront été rendus des
arrêtés du conseil autorisant la passation de baux, ne seront nullement affectés par les
règlements actnels, excepté dans le cas où ils seraient contraires à leurs prescrip-
tions.

LIN DSAY RUSS ELL, sous ministre de l'intérieur.

Ces règlements ne pourront être mis à effet que trente jours après que les deux
Chambres du Parlement en auront été saisies, et si, dans cet intervalle, ils ne sont
désaplprouvés par l'une ou·l'autre,
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R EPONSE
(86b)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 19 février 1888 ;

pour une liste de toutes les demandes qui ont été faites de terrain

houillers; la correspondance et les rapports qui n'ont pas encore été

soumis à la Chambre concernant la location de terrains houillers dans

le Nord-Ouest, et un état des paiements effectués pour loyers de

terrains houillers.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN
Secrétariat dEtat, Faisant fonction de secretaire d'Etat,.

23 avii[ 1883.

LIsTE des baux passés pour terrains houillers (21 ans).

P. Mitchell,
Allan Kennedy,
John Ogilvie,
Edward Skead,
C. J. Campbell,
Henry Hogan,
Josephine Farijana,
William Wainright.

(Pour copie de ces baux voir leur numéro dans les archives).

ETAT des paiements effectués pour loyers de terrains bonillors.

Mai 1882.
Peter Mitchell.........................,... ..... $ 40 0&

Octobre 1882.
E. Skead.................................. 40 00

Novembre 1882.
G. Allan Kennedy...........................40 00
John Ogilvie .......................................... 40 00-
Josephine Farijana........................................... 40 00
C. J. Campbell........................... 40 00·
Wm. Hogan................40 00

Janvier 1883.
W. Wainright........................................

Grand total .......................

26b-1

$200 00.

40 00

$320 00-

46 Votoria.
i 188&



.6 Victoria. Documents de la Session (No. 36 .) A. 1881

i1s r. des donia de, du terrains houillers, reçues du 21 juin 1878 au.24 février 1883.

Numéro. Solliciteur .Datep
réòept

270. 14160 lenry S. M oore ............ 21 juin

75. 20431 J. R. Sutherland............ 30 oct.
74. 2043) Robert P. Bauks ........... 30 do

115. 21493 Matthew T. Hunter........ 8 janv
232. 28004 La Cie de houille et de

combustible de la sou-
ris (à respous. limitée.) 6 nov.

232. 28004 do do ... 6 do
232. 28004 do do ... 6 do
232. 28004 do do 6 do
232. 28004 do do 6 do
232. 28004 Edward Benson............. 6 do
232. 28004 A. D. Osborne .............. 6 do
232. 28004 La Cie de h. et de comb.

de la Souris (resp. lim.) 6 do
232. 28004 James O'Connor............6 do
232. 28004 Donald McKay............. 6 do
332. 28004 Chas 0. Puwell ........... 6 do
232. 28004 La Cie de h. et de comb.

de la Souris (resp.lim.) 6 do
232. 28004 William Mjurdock ......... 6 do
232. 28004 Edward C. Jones... ..... 6 do
232. 28004 Clarkson Jones............. 6 do
232. 28004 La Cie de h et de comb.

de la touris (resp.lim,) 6 do
32. 28004 do do .. 6 do
232. 28004 do do ... 6 do
232. 28004 do do ... 6 do
-242. 28004 Stephen Wright et Ri-

chard Abbott............. 2 déc.
265. 294321E. D. Orde.................... 8 janv.

1 1
265. 29433 R. H. Orde.............8 do
270. .932i Ilenry Stewart Moore.....112 do

273. 29876 Ed. P. Leacock .............

287. 30195 Alex. MeIntyre, David
bc.tt, lenry Harvey,

Ni. E Tuttle et E.
MeDonald ............... ..

296. 30505 lenry Ilarvey et M. R.
Cameron ......... .. ....

303. 30887 Bronse Wood, Bathgate
et Gerril..............

231. 31993 John McLatchie et J.
W uod ................. ..

430. 31573 J. C. Schluhauf et C.
McKillop ... .. ............

*726. Thos. M. Gibb, T. C. Sco-
bie, W. G. Dennison,
R. .B. Bunter, Chas.
A. Shaw, G. F. Carru-
thers, F. Carruthers, F.
W. Gibbs ...............

1355 Benjamin Cronyn ..........

1327 James Slown .........

de la
tiòa.

1878...

1879...
1879...

1880...

1880...
1880..
1880'..
1880...
1880
1880..
1880..

1830...
1880..
1880...
1880...

1880...
1880...
1880..
1880...

1880...
1880...
1880...
1880...

1880...
1881...

1881...
1881...

22 do 1881...

29 janv. 1881...

8 fév. 1881...

16 do 1881...

14 mars.1881...

4 do 1881...

Terrain.

Lot minier 1 A et 2 A, établis-
sement de Prince-Albert, T.
N.-O......................

Terrain marqué "B.".............
Terrain près du passage de la

Souris, marqé O ".......
Houillère "&".......... .....

Houillère "E," de la Souris...
do 'F" do
do "G" do
do "I" do
do "K" do
do "il" do..
do "J" do

do "L" do ..
do "M" do
do "N" do
do 4" do

do "P" do
do "Q" do
do "R" do
do "S" do

do "T" do
do "U" do ..
do "V" do
do "X" do

do 19 "K" do} S.. Sec. 18, Tp. 2, Rg. 8,
O.S.M.P................

SS., Sec. 17, Tp. 2,R. 8..........
En face de la scierie apparte-

nant a', gouvernement........
Limites à bois 53 et 54,explora-

tion de Noble.................

Terrains houillers(folio 22)Sees.
10, 11, 12,13, 14, 15, 16, 17,
21, etc..................

Grosse Ile, lac Winnipeg .........

Ile Noire ............ ,..................

Grosse Rivière au Riz.

Tp. 1, R. VI ét VII à l'est.

9 juillet 1881. Sec. 30 et 31, Tp. TR. 6,
2e M... ........ . ...........

3 janv.18382... Î E., Sec. 13, Tp. 2, R. 8, O.
du 2e M ............................

3 do 1882... E., Sec. 14, Tp. 2, R. 8, O.
2e M.......

2

Observations.

Voir a* 2763.
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LiST des demnande lu teri i[s houillers-sauie.

D>ite
Numéro. Solliciteur. de Terrain. Observations.

la réception.

1326 Charles F. Complin. 3 janvier 1882 jO. Sec. 14, Tp. 2, 1R. 8, O.
2e1M ........... .. . ......

1325 Thos Beattie ................ 3 do 18-2 0. Sec 13, Tp. 2. L.8,uc'Me
1324 John Labatt.-................ 3 do 1882J 0. Sec. J 1 do do
1328 Joshua 1). Dalton.......... 3 do 182 E. Sec. 12 du do
1420 P. Mitchell.. ................. 23 do 188-i S. 0. et S.E. ) Sec. 15,Tp.

211i. 8, 0. et M ... ........
1446 Dennis O'Brien.. 25 do 1882 4 S.E.et 1S.0 du 10 Tp. 2; R

1 ~8, 0. du 2e ........ '*
1454 C. Casils...... ............... 26 do 18821 M. S..c. 15, Tp. 2, . 8;O.'Ce i.
1453 John Casils................... 26 do 1882s.ec. 22 do do
1458iE. J. Charlton............... 25 do 18821,1NO. et j NE. 16, Tp. 2, R. 8,
1460 F. ordad et H. C.88 2 2Se............ ...

Pelletier................27 do 1882 N. et 4 S. 17, Tp. 21 R. 8, 0.
2e M..................

1461Nlcleo tetart... 27 do 1882 4 S , Tp. 2, R. 8, O., 2e M...
1462 Archihal Stewart. .27 do 1882 N. c 22do do
1463 A. G. .Ir2ine............27 du 1882.N..Il do do
1461 J. M. hrowningo,Cochirane

Ranche Gu ............. 26 do 1882 Hfouillère,, rivière à l'Arc, T.

Pelletier ...................,.2

1467.1.. Stewart...a.......... 27 do 18824N. 23e Tp. 2, R. 8, O., 2e M.
1468 A.rBlackhub t.........27 do 1882; S. de Sec. 13 do du
1469 James Mitciell............27 do 18-2 S. Sec. 34 do do
1470 Janes A.oi............27 do 1882 S. Sec. 27 do do
147< J. Siviar.................... 27 do 1882 S Sec. 23 do do
1472 Thomas Mcrev 27 do 1882 e N. do do, do
1473jC3harles J. Campbell...27 do 1882 S Sec 31, Tp. 2, R. 13 do ... Annulée. Voir
1474 C.E.Graham,......27 do 1882 N. Sec. 27, lp. 2, R. 8 do ... no2638.
1475wam Micheil...........27 do 18 8  S. Sec 14 do do
1477 M. Sh.eronu.............28 do 188Houillère, rivière du Ventre,

11Vivan.T.....-.0. ..................
1491 P. J. nrkem...........31 do 1812J. Sec:24,'Tp. 2, R. 8O

1474.E.GraM.,T.N............
1483 E. Seead.....--........30 do 1882JN.l28 Tp. 2, R. 8 0. du'e -1
1481 E. . .......... 30 do 1382 N. Sc. 10, Tp. 2, R. 8, 102e

M4...S...............
1492 do. ................. 31 do 1882 S. Sec. 20, Tp. 2, R 8,102o M
1498 R Il.. Wlhitchead . 3.....1 do 1882 ilonilleres-sur le er. de la l>uhice
1506lex. T. mal........1 oer février 1882 !N. Sec. 24, Tp. 2, R. 8, ., 2e

M............ ..........
a3531 1597 Geurge Caioeron . 1..... er do 1882 Lot nminir (mica) près du lac

de 1l'Esclave.
1509 H. H. Ferguson...... .er do 1882 J S ec. 26, T). 2, R. 8, e0. 2

M . ........ ........... .........
1519 PercyP. Tod............2 do 1881 J N. Spec 18, Tp2,r. 8,102e

M. TNO-
1523 G. )Jackon............3 do 1882 Lot miier dans le e. P. 5dmille

d. du 3e o1d.o......
154Fnk ing. ...............3 do 1882 Rancec nord des Sec-. du T. 5.

1522T . alsh.............3 do 1882 N 6,1 mille E., 3c2 dM.oRetire.
1531 A. Boieý.............4 do 1882 . N. 28, Tp. 2, R. 8, d2eo1.
1535G eogKi rkpatri...... 4 do 1882 gN. Sec. 21,Tp. 2, R 8N., do
1536 A . .r.cy.............do 1882 S. Sec. 1 d dTp.o2R. 8;.,2

M.N . .............. ...............
1537 R G.Lunt..............4 do 1882 N N. Sec. 14, Tp. 2, R. 8, 0.,

2e M.PT....... .......... Retirée.oir
2371.

1545 Jolin tIubertiill. 6 do 1882 4 N. Sec. 24, Tp. 2, R. 8 O. daieM
lel2e M.,T.N.0.........

1546 William Francisà' Brien. 6 do 1882 N. Sec. 20, Tp. 2, R. 8, 0 dan

149 RH. htced ..... . le88 102ièesu le, r.N delaoh.

1547 James Edward OBrie... 6 do 1882 S. Sec. 28, T. 2, R. 8 0., dans
le M .. .1.. . ..... .......

d ab-e.
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LISTE des demandes de terrains houillers-Suite.

Numéro. Solliciteur.

1549 Charles Bate.........

1549 Charles Bate (p. son fils).

1550 John Hill................

1552 John R. Armstrong .......

1554 Alfred Geddes...............

1572 James Lord Hill.............

1574 Frank W. Hill...............

1576 Frank E. McDonald........

1537. 1577 R. G. Lunt..............

1578 J.W.McD. Lunt.............

1579 Enoch R. F. MeD. Lunt...

1580 J. H. Lunt..................

1463. 1590 A. G. Irvine.............

1592 James P. Mitchell..........j

1593 H. Harris ....................

1594 C. W. Carrière...............1

1595 J. P. Lawless.............

1596 F. B. MacNamee...... i

1597 Wm. Watt...............

1608 Wm. Owens ...............

1580. 1607 Joseph H. Lunt............

1578. 1609 J. H. McD. Lunt............

1610 J. H. Bartlett................1

1579. 1611 E. R. McD. Lunt............1

1612 C. J. Chisholm.............. 1

1618 John H. Hill.........i........1

1625 R. T. Sutton......1......1

1626 G. R. Kingsmill ............. 1

1628 Andrew McKnight. ....... 1.

1629 John Squires................. 1

1630 J. S. O'Brien...........14

1631 James MeKnight............ 1

Date
de Terrain.

la réception.

6 janvier 1882. 4 N. Sec. 6, Tp. 3, R. 17, O.,
dans le 102e M., T.N.O..........

6 do 1882. S. Sec. 6, Tp. 3, R. 17, O.,
dans le 102e H., T.N.O.........

6 février 1882. S. Sec. 4, Tp. 3, R. 8, O.,
dans le 102e M., T.N.O..........

7 do 1882. 4 S. Sec. 20, Tp. 2, R. 8, O.,
dans la 102e M., T.N.O..........

7 do 1882. 4 S. Sec. 23, Tp. 2, R. 8, O.,
dans le 102e M., T.N.O.........

8 do 1882. S. Sec. 2, Tp. 3, R. 8, dans
lel102e, M., T. N.O................

8 do 1882. 4 S. Sec. 2, R. 8, Tp. 7, dans le
102e M............................

9 do 1882. 4N. Sec. 28, Tp. 1, R. 6, 2e
M .... ........................

9 do 1882. J4 s. Sec. 16, Tp. 2, R. 8e O.,
2e M........ .........

9 do 1882. N. Sec. 22, Tp. 1, R. 6; 2e
M ... .... ...-..................

9 do 18. E Sec. 20. Tp. 17 R. 6e 0.,
M' l... ......................

9 do 1882.4 E. Sec. 4; Tp. 2, R. 8, O.,
2e M.P ...... ............ .....

Il do 1882. 4 O. Sec. 24, Tp. 2, R. 8, O.,e
2e M.P ......... ........ ...

11 do 1882.9, S. Sec. 28, Tp. 2, R. 8, Q.,
2e M.P .... »................

11 do 1882. N. Sec. 20, Tp. 2, R. 8, O.-,
2eM*:......... ...........

11 do 1882. S. Sec. 28, Tp. 2,;.8,O
2e AM...................

11 do 1882. J N. Sec. 30, Tp. 2, R. 8, O.,
2e M........... ......

[l do 1882. JS. Sec. 21, Tp. . 8, O 2e
M...........................

11 do 1882.4 S. Sec. 32, Tp. 2, R. 8, .
2e M. P..........

13 do 1882. 4 N.. Sec. 3,T.2 .8 .
2e M .... .....................

13 do 1882. J S. Sec. 25, £p. 2, R. 8, O.,
2e M.P ........................

13 do 1882. S. Sec. 12, Tp. 2, R. 8, O.,
2e M ..........................

13 do 1882.. N. Sec. 33; Tp. 2, R. 8, C.,
2e M.P.............

3 do 1882. J S. Sec. 24, Tp. 2, R. 8, O.,
2e M.P ................... ...

3 do. 1882. J S. Sec. 36, Tp. 2, R. 8, O.,
2e M-.................. ......

3 do 1882. J N. Sec. 4, Tp. 3, R. 8, dans le,
102e M .....................

14 do 1882. 4 O. Sec. 30e Tp. 2. R. 8, O.,
2e M .........................

.4 do 1882 J E. sec. 30, Tp. 2, R. 8, O., 2e
M.... ............ ...... .....

.4 do 18829.4 S. Sec. 6, Tp. 2, R. 8, O.,
2e M...........................

.4 do 1882.4 S. Sec. 4, Tp. 3, R. 87 O.,>
2e M.........................

.4 do 1882. S. Sec. 12, Tp. 3, R. 8e O.,
2e M ....... ..............

.4 do 1882. N. Sec. 6, Tp. 3xIR. 8, O.,
2e 31.......................

4

46 Y ictoria. A. 1883

Observations.

Retirée,
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LISTE des demandes de terrains bouillers.-Stuite.

Numéro. Solliciteur.

1632 Richard Bermer........ ......

1643 E. O'Connor et J. IT.
Finlay...................

Date de
la réception. Terrain.

4 février 1882. 4 N., Sec. 12, Tp. 3, R. 8, O.,
2e M................... ................

15 do 1882. Sec. 14, R. 8, Tp. 3, O., 2e M.
p.................. .....................

1644 H. E. Smallpiece et J.
R. dal...... ........ 15 do 1882. Sec. 10, Tp. 3, R. 8, O., 2e

M .6P ...... ..............................
1645 El. W. -Smallpiece et H.

Gummer.....................15

1648 D. Ewart ...................... 16

1642

do 1882. Tp. 3, R. 8, Sec. 16, O., 2e
M .p ...................................

do 1882.. -N., Sec. 32, Tp. 2, R. 8, 0.,
102e M......................

T. J. Chadwick et J. C.
Chadwick .................. 15 do 1882. Tp. 3, R. 8, Sec. 18, O., 2e

1AM .P ....................................

1651 F. N. Bythe...................115 do 1882. S., Sec. 24, Tp. 3, R. 8, O.,
102e M.......... ........ ,..........

1652

1656
1663

1674
1674
1674
1674
1674
16741
1674
1674
1688

Adh. Peterson et A.
Nordheimer.........

David Matheson.
Isaac B. Tackaberry.......

Thomes Spence .............
Hon. H. J. Clarke.........
John ostigan, M.P... .
Lhon. Wm. MeDougall.
A. C. McDougall............
W. P. Anderson ............
B. H. Rothwell...............
F. J. Clarke.............
James Corbett...............I

1692 A. L. W. Begg.............20
1694 J. R. Stevenson et John

R. Banchew ............... 20

do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do

do

do

1701 James Speigh t............... 20 do
1716 Robert P. McLea............ 21 do

1704 Chas. Magee......... ......... 121 do

1711 J. S. MeCuaig, pour sous-
signé......................... 21

1711 Jacob Fraleck....... 21

1711
1711
1711
1711
1711
1712
1713
1715
.1717

1718
1719
1739
1740
1741
1742
1743,

William Conger............ 21
Joseph Pearson............. 21
John Abercombie.......... 21
Joseph Redmond............ 21
Wellington Boulter. .... 21
Edward Vright......... ... 2t
John Cotton................21
William Washburn .... 21
Chancy Johnston .......... 22

Kenneth Marsden.......... 22
J. C. Marsden..............22
Richard Nagle.............23
George Link.................23
J. T. Lambert...........23
I. M. Bowie.... ...... 23
J. T. Lambert..............23

do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do

1882. Sec. 16, Tp. 3, R. 8, 0...... ......
1882. Sec. 6, R. 7, O., Tp. 2.......
1883. S. 4 Sec. 22, Tp. 1, R. 8, O.,

2e M........... .........
1882. O., Sec. 16, Tp. 6, R. 18, O....
1882. 4 E., Sec. 16, Tp 6, R. 19, O..
1882. N., Sec. 14, do do ...
1882. N.-O., Sec. 6, Tp. 7, R. 17, O.
1882. N.-E., Sec 30, Tp. 6, R. 19, O.
1882. N.-O., Sec. 22, Tp. 6,R. 18, O.
1882. N.-E., Sec. 20, do
1882. E., Sec. 30, Tp. 6, R. 19, 0...
1882. N., Sec. 3, Tp. 2, R. 8, O., du

2e M ... ......... . ............... .....
1882. Rive nord de la rivière Eaute...

1882. 320 acres sur les rivières du
Ventre et du Petit Boa.........

1882. 320 acres sur la riv. de l'Achig.
1882. 4 N., Sec. 36, Tp. 2, R. 8,)., 2e

M. p ................... ......... ......
1882. Sur la rivière Saskatchewan-

Sud, selon plan accompa-
gnant la demande................

1882.
1882. O., Sec. 32, Tp. 3, R. 8, O., 2e

M.P...
1882. E., Sec. 32, do do ...
1882. 0., Sec. 34, do do ...
1882. S., Sec. 3, do do
1882. O., Sec. 36, do do ...
1882. 4E., Sec. 36, do do ...
1889 N., Sec. 25, Tp. 2, do ...
1882. S., Sec 19, do do ...
1882. S., Sec. 33, do do
1882. N., Sec. 32, Tp. 2, R. 8, O., 2e

M.P...
1882. do 30, do do ...
1882. do 31, do do ...
1882. S., Sec. 9, Tp. 3 do ...
1882. O.,Sec. 3, do do ...
1882. N., Sec. 9, do do
1882. 0, Sec. 10, do do
1882. S., Sec. 15, do do ...

5

Observations.

NI 1598.

NO 1598.

oir référ. 1865.
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Docmri'inis de la Session (No.36)

LISTE des demandes de ter

Numéro. Solliciteur. Date de
la réception.

1744 G. S. G. Bowie.

1754 Sir A. T. Galt ...............
1758 Richard Hardesty . .........
1766 George Duval................

1767 R. R. Dobell.................

1768 Macpherson Dobeli........

1789 John Scnlly ...............
179.I A. Boutlbee, en faveur de

Wm. Humberstan et
S. T. Humberstan.

1795 Wm. Hudson,.............

1796 R. W. Shepherd ......

1797 R. W. Shepherd, jun.

1799 G. W. Hudson ...............

1817 Thos. Andrews..............

1818 B. B. Johnston..............

1819 A. L. Cross...............
1820 Chas. H. Fisher.

1832 Telesphore Fourrier.......

1844 C. L. Sanders................

1845 E. B. Sanders. ...........

1846 W. B. Saunders ....... .....

1847 Robert Crawford............

1848 E. C Fisher.............

1849 F. J. Saunders ...............

1850 Angus Cameron . ..........

1»92. 1865 A. L. W. Begg...............

1851 Thomas Wyles...............

1863 Geo. W. Smitt...............

1864 Geo. Iles................

1867 Robert Kane..............

1875 LectinLindsay...............

1880 A. B. Chaffee...........

19051 Jacob Erratt................1

23 février 1882.

24 do 1882.
25 do 1882.
27 do 1882.

27 do 1882.

27 do 1882.

28 do 1882.

28 do 1882.

28 do 1882.

28 do 1882..

28 do 1882..

28 do 1882.

2 mars 1882.

2 do 1882.

2 do 1882.
2 do 1882.

4 do 1882.

6 do 1882.

6 do 1882

6 do 1881.

6 do 1882.

6 do 1882.

6 do 1882.

6 do 1882.

7 do 1882.

6 do 1882.

7 do 1882.

7 do 1882.

7 do 1882

B do 1882.

8 d o 1882..

do 1882.

6

rains houillers.-Suite

Terrain. Observations.

O. Sec. 14, Tp. 3, R. 8, 0,
2e M .P......... ............ :........

Houillère sur la riv. de l'Arc. Accordée.
do Saskatchewan.
do O., Sec. 14,. Tp 3,

R. 8, O., 2e M.P...............
Houillère, k E., Sec. 3, Tp. 2,
- R. .8, O., 2e M.P..................

Houillère, O., Sec. 2, Tp. 3,
R. 8, O., 2e M.P.................

k S. Sec. 22, Tp. 3, R. 8, O.,
2e P.M ......... ............ .... ......

Houillère sur la rivière Saskat-
chewan, près EdmontQn.....

Houillère, ï O., Sec. 5, Tp. 3,
R. 8, O., 2e M.P.. ........ .......

Houillère, j E., Sec. 2, Tp. 3,
R. 8, O., 2e M. P..................

Houillèe, j E., Sec. 10, Tp. 3,
R. 8 0., 2e M.P ..... ...........

Houillèie, j N., Sec. 4, Tp. 3,
R. 8, 0,2e M P..................

Houillère, j N., Sec..14, Tp. 1,
R. 7; aussi, k E., Sec. 32, Tp.
1, R. 7.......... .......
O, Sec. 24, Tp. 1, R. 7, O.,
Houillère ............. ....... .

j S., Sec. 4,Tp.-2. R. 7, O., Houil.
S., S c. 36, Tp. 1, R. 7,lO.* Houillère.

.S., Sec. 10, T p. 2, R. 7, O. -
Houillère, j E., Sec. 16, Tp. 3,

R. 8. 0,2e M..................
Houillère, j S., Sec. 35, Tp. 1,

R. 7. 0., 2e M......... .... ......
Bouillère, j S., Sec. 34, Tp. 1,
I. 7, O., 2e M. .............

Houillère, j S., Sec. 3, Tp. 2,
R. 7. O., 2e M.. ......... ..........

Houillère, j S., Sec. 2, Tp. 2,
R. 7, O., 2e M...............

Houillère, j S., Sec. 4, Tp. 2,
R. 7, O., 2e M...........

Houillère, S.. Sec. 5, Tp. 2,
I. 7, 0., 2e M.. .............

Houillère, 1,S., Sec. 36, Tp. 1,
R. 7, O.,2e M................ .....

Houillère, sur la rivière Haute,
O., 2e M. ........................... Substituée au ni

1692.
Houillère, j S., Sec. 1, Tp. 2,

R. 7,O.,.:eM............
Houillère, j O., Sec. 16, Tp. 3,

O., 2, R. 8. ................. Voir lettre 2891.
Houillère, j NO., Se c. 15, et

f S. O., Sec. 22, Tp. 3, R. 8,
O., 2e M ,........ ....................

Houillère, Ï O., Sec. 16, Tp. 3,
R. 8, O., 2e P. M.............

k N., Sec. 13, Tp. 2, .R. 8, O.,
2e M.P......................

Houillère, j Sec. 20, Tp. 2, R.
8, 0. 2e MP... ................

Houillère, j E., Sec. 5, Tp. 3,
R..8, O., 2eM.P.........
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Lis,Tz, des demandes de terrains houillers-Suite.

N4 éro. Solliciteur' la eption. Terrain. Observations.

1904George;BIlliard.............

1918 Çhristopher L. Walsh....
1919 Henry Graf ..........

1920 William Sharp ..............

1921 D. A. Kizer..............

1936 Joseph Andrews et Jas.
Hefferman.............

1937 A. W. *Minton et J. L.
Murphy...................

1938 Thos.; A. W. Gordon, le
la part du Dr Orton....

1939 H. E. Smallpiece............

1941 Robert A. Begg .............
1958 D. Bergin,,de la part de

Joseph A. Woodruff.

1959 Lewis L. So'ereign.......
1960 olville-Brown.
1961 Wm. Grant Macdonald...

1964 J. C. Rykert, de la part de
J. H. Ingersoll............

1965 J. C. Rylkert, de la part
de Thomas Orr .......

1966 J. C. Rykert, de la part
de Thomas Beattie.......

1967 Wm. Sutherland............

1968 H. W. Sheplzerd ............

1970 Jas. Colcleugh.,.............
1972 Robert Douel. .........

1973 G. LyaIll... . .........

1974 G. Doyiell.....................

1975 R. H. Douelli.............

10 d

Il do
Il do

il. do

11 do

13 do

13 do

do
do

do

do

do
do
do

15 do

15

15

15
15

15

15

15

do

do

do

do

do
do,

do

do

do

Houillère, R. 7, Tp. 1; - O1,,lot
24, R. 7, Tp. 1;1lot 14, R. 7,
Tp. 1 ; lot e6.... ........

1882. Houillère, j N., Sec. 30, Tp. 1,
0.. R. 6, 2e M.P..........

1882. Houillère, décrit d. le folio 6.
1882.: Houillère, j N., Sec. 25, R. 1,

Tp. 5,O.,3e M. P., T.\'.-0....
1882. - S., Sec. 24, R. 1, Tp. 5 0., 3e

M.P>., T.N.-O. ....
1882. Houillère, située dans le T.N.-

0. Voir folio 46...... ..

1882. Sec. 9, Tp. 2, R. 8, O., 2e P. M.
1882. Sec. 7, Tp. 3, R. 8, O.. '2e M.,

T.N.-0....... ..........

1882. Sec. 5, Tp. 3, R. 8, O., 12e LX.
1882. Houillère ec. 17, Tp. 3, R ,

O,2eM P..............
1882. Houill., s îa riv. àl'Arc,T.N.-0.

1882. Houillère, 4 E., Sec. 1, Tp. 3.
R. 8, 2e M. P ......... . . ........

1882. Houillère, T. N.-O, f, lio 47.
1882. do do
1882. Houillère, Centre E. et 0., Tp.

4, E., 3e M. P., 1 mille R.,
même méridien, T.N.-U.

1882. Houillère, j E., Sec. 3, Tp. 3,
R. 8, 2e M..............

1882. E , Sec. 5, Tp. 3, R. 8, 2e M,
T. N.-O............ .. .........

1882. Houillère, O., Sec. 1, Tp. 3.
L. 8. 2e ., T.N.-O. ....... ....

1882. Houillère, 4 E., Sec. 1, Tp. 3,
R. 8,0., 2e M., P. ............

1882. Hllouillère, j O., Sec. 1, Tp. 3,
R. 8, O., ce M. P..............

1882. Houillère sur le lac ,Winnipeg.
1882. 4 N., Sec. 15, Tp. 8, R. 3, O., 4e

M. P . ..................--....
1882. 4 S., Sec. 23,: Tp. 8, R. 3, O., 4e

M.P................................
1882. 4 N., Sec. 14,, Tp. 8, R. 3, O., 4e

M. P....................
1883. S., Sec.. 22,.Tp. 8,,R. 3, o.,' 4e

M.'P....... .............

Annulée par let-
tre, 6 juillet
1882.

Substituant cer.
tains noms
ceux mention.
nés.dans la de.
mande du 2
février.



Documents de la Session (No.86.

LISTE de3 demandes de terrains houillers-uzùte.

Nu

3545

Date deiméro. Sulliciteur. la réception.

1980 W. R. Forster ............... 18 mars 1882.

2011 Thos. Golder et .J. Hallet 17 do1882.
53. 2016 George Cameron............118 do 1882.

2018R. J. Seymour............... 18 do 1882.

2056 D. D. E. Potter. 21 do 1882.

2057 Thomas Bullevant.......... 21 do 1882.

2084 H. E. Smallpiece...... 21 do 1882.

'2090 James Murphy............... 25 do 1882.

2094 T. Shaw Harri1son et
W. R. 1ýmallpiece.25 do 1882.

2097 Wm. Hardie ..........25 do 1882.

098Alfred Hardie...........25 do 1882.

2099 Samuel Hardie ........25 do 1882.

2100 Wm. S. Tilton ...........25 do 11-82.

2101 J Hall Brock........ .25'do 1882.

2102 W. B. Jmmings... 25 do 1882.

03 H. H. Lang.. . 25 do 1882.

2104 Thos. Hazelwood.. 25 do 1882.

2105 C. W. Scott...... ...... 25 do 1882.

206 Chas. F.HLaw.................25 do 1882.

92112 A. Pratt.................. 27 do 1882.

211 Isaac Erattr.............. 27 do 1882.

2114 Wm. Pratt............ 27 do 1882.

2116 Joshua Amable.............27 do 1882.

2117 Chas. Amableings......... 27 do 1882.

2118 W. H. Erratt................. 27 do 1882.

2119 John H. Hilo...... .... 27 do 1882.

21205H.W.acot...Pa..*.........25 do 1882. ½

2137 J. C. Rykert, de la part de 2
C. J..McCuaig, Picton. 29 do 1....

2138 J. C. Rykert, de la part de 2
C. M rtd................ 29 do 1....

2139 J. C. Rykermde lapart de
Chas. P. Cemr p.......... 29 do .

2140 J. C.- Rykert, de la part de
Jas. Mrray................ 29 do 1....

2141 J. C. Rykert, de la part de

.Mer c . Ar n od ........... 29 d o .........

2201 J. M. Skelton, de la part 
2 e Jeremiah Skelton.... 4 do.........

8

Terrain. Observations.

S., Sec. 33, Tp. 1, R. 7, O., 2e
M . p1 . ......... ......... ...... ...

Sec. 13, Tp. 3, R. 8, O., 2e M.P.
Lot minier dans la Colombie-

Britannique. etc..........½ N., Sec. 7, Tp. 2, R. 8, O., 2e
M.P...... .,........ ......
O., Sec. 9, Tp. 2, R. 8, 2e
M., T.N.-O. .............

Houillère, i E., Sec. 9, Tp. 2,
R. 8, 2e M.......................

Sec. 17, Tp. 2, R. 7, O. 2e
M.P., T.N.-O ............ ..........

i N., Sec. 14, Tp. 2, R. 8,0., 2e
M.P., T.N.-O......................

Sec. 9, Tp. 2, R. 7, O., 2e M.P.
SN., Sec. 26, Tp. 1, R. 7, O., 2e

M.P... ...........................
N., Sec. 25, Tp. 1, R. 7, O., 2e
M. P........................
F., Sec. 34, Tp. 1, R. 7, O., 2e
M. P.... ........................
S., Sec. 5, Tp. 2, R. 7, O., 2e
M. P... .. . . .........

J.N., Sec. 7, Tp. 2, R. 7, O., 2e
M.P... ............
IN., Sec. 2, Tp. 2, R. 8, O., 2e
M .p. ..................................
N., Sec. 11, Tp. 2, R. 8,0., 2e
M.P........................
S., Sec. 13, Tp. 2, R. 8, O., 2e
M. P. ........... ..................
S., Sec. 14, Tp. 2, R. 8, O., 2e
M.P..........,...................
S., Sec. 15, Tp. 2, R. 8, O., 2e
M. P. . ........................

S., Sec. 3, Tp. 2, R. 8, O., 2e
M .P ....................................
S. E., Sec. 10, Tp. 2, R. 8, O.,
2e M. P ......................
N., Sec. 26, Tp. 2, R. 8, O., 2e
M.P.........................

E., Sec. 8, Tp. 2, R. 8, O., 2e
M. P. .............................
N., Sec. ..9, Tp. 2, R. 8, O., 2e

P ........ ... ...............
S., Sec. 4, Tp. 2, R. 8, O., 2e
M .P.. .............................
S., Sec. 29, Tp. 2,R. 8, O., 2e
M. P..... ......... ......
E., Sec. 9, Tp. 2, R. 8, O., 2e
M .P. .......... ....................

O., lot 36, Tp. 1, R. 8, 2e M.P.

E., lot 36, Tp. 1,R. 8 do ...

E., Sec. 11, Tp. 3, R. 8 do ...

E., lot 7,Tp. 3, R.8 do

0., Sec. 11, Tp. 3, R. 8 do
S., Sec. 21, Tp.1, R. 80 do

B.,Sec.13,Tp. 2, R. 8 O do ...
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Documents de la Session (No.36)

LISTE des demandes de terrains houillers-Suite.

Numéro. Solliciteur.

-2084.

510.

2202 J. M. Skelton, pour Tho
Stephenson ..............

2203 James Henry, M.D .......
2204 Samuel Henry .............
2205 J. M. Skelton, pour Joh

SteLhenson..

2255 H. E. Smallpiece et J
J. Chadwick.............

2259 E. Hall ..................
2262 Samuel L. Crowe ........
2263 Richard Wood.............
2264 !John D. Crowe ...... . ....
2283 Thos. Scott, M.P.? C. E

Kaulbach; pétition d
J. H. Bell, E. Ashdown
J. W. Harris et T. S
Il ay ..........................

23011 E. Donobue. .........

:2302 F. Lamoureux...............

2303 Jos. Vaudrin.........

2304 J. R. Foster ............ .....

2305 Hector Pagunelo...........

2306 0. Pagunelo........,*.........
2307 T. J. Donoghue............

2312 W. J. Garraway ......... ..

2311 T. H. Brydges................
2292 0. M. Smith.............

2260 Charles Elliott...............

1521 Wn. Lethbridge............
1889 W îtson,Thorne et Smillie

2361 Wm. Bredin ..............

2369 J. A. Gemmill, pour
Ogilvie et autres.........

2370 J. A. Gemmill, pour
Perry et autres.....

23711R. G. Lunt .............

2405 R. P. Mitchell...............

2427 John McKenna..........

2457 J. 0. Rykert, pour J. H.
Staun....................j

2458 J. 0. Rykert, pour Wm.
Stretchewar.

2459 J. 0. Rykert, pour
Richard Ward............I

Date de Terrain.la reception.

1882.~s.
4 avril ... E. Sec. 24, Tp. 2, R. 8 0,2e X.P.
4 do......N. Sec. 19 .Tp.2, R.80. do
4 do......Sec. 7, Tp. 2R.80Ü. do

n
4 do..... .Sec. 87Tp. 2R. 8 0. do

Sec. 10 T 3, R. 8; Sec. 16
rTp. 3) R ..... ....

7 do........ Sec. 18, Tp.3,. 8; Sec. 14,
Tp.3,R

8 do, . 0.lot. 23,Tp. 17R 8 ....
. do..- J.lot.35 do.
8 do .... 0. lotl15eTp. 31R. 8.....
8 do.. . .01ot35, Tp. 1, R.8..

3.1e

il do . Rive sud de la nyv. à l'Arc, près
de l'embouchure du creek du
Pied-de-Corheau et de la ris.
à l'Arc, O , 4e M. P......

.14 do . S. Sec. 1, Tp. 2, R. 611O., 2eM............4..........
.14 do........ .S.S. 7, Tp. 2, R.7,0, 2e

M. P...................... do
14 do ......... S. Sec. 2, Tp. 2, R. 6,0., 2e

M.P..........................
14 do ......... NtSec. 3, Tp. 2, R. 86 0., 2e

M. P....................
14 do ......... Sec. 1, Tp. 2, R. 860., 2e

M.P.......... ..............
14 do,....S. Sec. 3, Tp. 2, R. 6, O., 2
14 do ......... N. lot 27, Tp. 1, R. 6, 0., 2e

M.P......... ...........o......
15 do ......... 4S. Sec. 4, Tp. 3, R. 8 ..

102e P. Tp...............
15 do ......... Sur la rivière à l'Arc, T.N.. .
12 do. Pidd-eAu nord de la ligne E. et 0.,

Tp. 6, 3e M., T...............
13 do ......... i S. Sec. 15, Tp. 1, R. 8, 0.2

2eM P................................
2 février...4 lots, suivant plan ...........

14 avril ......... Houillère sur . la Saskat-
chewan......................

19 do . H....Eouillère sur la rive sud de la
Saskatchewan-Nord........

20 do...Loyer de deux houillères,
rivière à l'Are ...............

.......****Deux houillères dans le district
de la rivière à l'Arc .......

20 avril ...... N. Sec. 14, Tp. 2, R. 8, 0., 2e
M.... ...................... Rel

24 do....Houillère, j S-, sec. 12, Tp. 2,
R.8, O., 2 M.P..

26 do ..... jS. Sec. 25, Tp. 2, R. 8, 0.,
2e M.P .................. .

28 do .... N. lot 5, Tp. 21R. 7, 2e M. P....

28 do .... 0. 19e do do 6.

28 do .... 0.18p do do

14
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Doçppmenits de la Session (No 36-)

LISTE des demandes do terrains houillers-8uite.

Solliciteur.

J. C. Rykert, pour D. D.
Potter. ...........

J. C. Riykert, pour Jos.
A. Wordmutt.

J. C. Rykert, pour Wil-
liam U. Green ............

P. . Be oit........,........

2505 B. J. Ilarrington............

2518 John McIntosh et Cie......

2521 Robert Mitchell.

Date de
la receptiôn. Terrain.

1882.

28 avril.

28 do.

28 do.
3 mai.

4 do.

5 do.

5 do.

270. 2447 Moore, Dennis et Cie. 28 avril.

2531 Achille Gagnon............ 5 mai.

2534

2543
2499{

2575
2587

P. Robertsrn et J.
Pattison...........

P. B. Benoit, pour Michael
Benoit. ..............

P. l 3Ienoit .. ........
J. A. Gemmill, pour D.
. Mc Eachren ................

Observations,

E. 26, Tp. 1, R. 6, 2e M.P..

SS.21, do do

S. lot 22, Tp. 1, R. 7, 2e M. P..
4 N. Sec. 32, Tp. 1, R. 7, O., 2e

M.P..... ...............
Sur le bras mitoyen de la

rivière du Vieux, pour 55......
t N.- O. Sec. 6, Tp. 2; R. 7, O.,
2e .M .P .......................... ..

4 S. Sec. 16, Tp. 1, R. 8, O., 2e
M. P.......... .........

Houillère, explorée par J..
Reid, A. F., haut de la Sas-
katchewan,. ...................

4 N. Sec. 6, Tp. 2, R. 7, O.,
2e M P............... ..........

do ......... .............. .................. Voir num éro-

' do ......... S. Sec. 7, Tp. 2, R. 7, .,2 M.
10 do ....... -N. Sec. 6, do do .. 2499.

I1 do ..........

25761P. B. Benoit .................. 10-do.
2588 P. R. Pringle..............IL do
2613 B. B. Bouchard:............. 13 do

2614 D. O. Barbeau, M.P...... 13do
2633 J. C. Campbell...... ....... 15 do.

2645 Mlle Wilmot, B. Bouiinot
et Edmund J. Walsh....

2645 John E. Richard...... .....

2657 D. O. Barbeau, M.P.

2651
2660

2659. 2661

2667

Emile Richard...............
Jos. Oct. Bourbeau.........
Philippe Thomas...........

C. F. Ferguson, pour
Robert Ferguson et
John Charles Brennan.

15 do
15 do

16 do

16 do
16 do .
16 do

16 do.

2659IPhilippe Thomas............ 16 do

George Cameron............

The Woodbridge Lumber
Co., par Chas. M.
W allace ..................

17 do.

D. Bergin, pour John
Bergin....................... 17 do

D. Bergin, pour R.
McGinnis................... 17 do

Sec. 10, Tp. 24, R. 1, près Fort-
Calgary »................ ........... .

4 S. Sec. 6, pp. 2, R. 7, O., 2 M.
Plan annexé au nuniero..........
C. M. L. Sec. 3, Tp. 2, R. 7, O.,

2e M. P...
do Sec. 2, do do ...

4 S., Sec. 31, Tp. 2, R. 8, O.,
2 M .P. ,....... ..................

Rive ouest de la riv. à l'Arc ...
Cette partie de la Sec. 1, Tp. 2,

R. 8, O., 2e M.P...............
Sec. 10, . N. Sec. 12, 4 S. Sec.

13, 14 et 15 du R. a, Tp. 2,
O., du 2e M.P..... ..............

4N. Se c. 8, Tp. 2, R. 7, O. 2 M....
.N. Sec.11, p. 2, 1.8,0., do

4-S. Sec. 8, Tp. 2, R. 7, O., et
M .P...................

4 N. Sec. 34, Tp. 24, R. 2, O.,
5e M.P............... ......

Sec. 10, 4 N. Sec. 12, 4 S. Sec.
13, 14 et 15 R. 8, Tp. 2, O.,
2e M..P...................

Commençant à la ligne améri-
S cane. ............................

.., du S.-E.. Voir 15, R. 8,
0. 2..............................

.Houillère sur le creek de l' uf,
T.N-O., voir plan n

0 
4....

.Houillère sur le creek de l' Ruf,
T. N ......... .. .

2499.

Voir ny 1473.-

Voir f olio 58.
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2460

2462

.2461

2499

,2499.

-473.

1353. 2679

2681%

2683

2684



Documents de la Session (No.36) A. 1881

LISTE de demandes de terrain; houillers-Suite.

Date
Numéro. Solliciteur. de Terrain. Observations.

la réception.

D. Bergin, M.P., pour
J. K. Whyte ..............

D. Bergin, . M.P., pour
David L ockebry..........

D. Bergin, M.P., pour
Henry Beattie ............

D. Bergin, M.P., pour
W. H. Whyte.... ........

D. Bergin, L.P., pour
J. A. Keyes........;.

D. Bergin, M.P., pour
John Broderick ..........

ID. Bergin, M.P., pour
Wm. 3uckner...........

D. yBergin. M.P., p ur
D'Arcy Wood............

David Douglas...........:..
Wm. Tate Robertson,

pour Chas. A. Boxer....
Wm. Tate Robertson, pour

J. J. Robertson............

17

17

17

17

17

17

17
17

22

20

2725 Vm. Tate Robertson......j20

2756 Wm. Muirhead...............I23

726. 2763 Thos. Clarkson Scoble.... 125
726. 2763,Wm. G. Dennison. ......... 25

1832.

mai.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do .......
do ........

do ........

do ........

do.

do.

do...
do...

726. 2763 Wm. Hardie.................. 25 do
726. 2763 Alfred Hardie.......... . 125 do
726. 2763 Samuel Hardie............... 25 do
726. 2763 Robert Heber Bowes ...... 25 do
726...2763 Francis H. Carruthers.... 25 do
726. 2763 Wm. D. Tilton.........25 do
726. 2763 Chas. A. Shaw............25 do
726. 2763 Robert H. Hunter.......... 25 do
726. 2763 Jeffrey Hall Brock ......... 25 do
726. 2763 George F. Carruthers.... 25 do
726. 2763 W. B. Jennings............. 25 do
726. 2763 H. H. Lang................... 25 do
726. 2763 Thos. Hazelwood.......... 25 do
726. 2763 C. W. Scott...... ............ 25 do
726. 2763 C. F. Law.............. 25 do
726. 2763 Harry C. Gibbs............. 25 do
726. 2763 Thomas N. Gibbs. ........ 25 do
726. 2763 F. W. Gibbs.,...............25 do.

2077. 2922 A. W. Lippé, A.T.F...... 13juin
2941 P. McCarthy.........4........ 21 do

1889, 2917 MM. Watson, Thorne
et Smillie.................. 19

2941, 2958 Peter McCarthy............. 20 do

2963 F. Beverly Robertson..20 do .
2991 Geo. B. Bompas, par sir

A. T. Gaît.................. 24 do.
2993 W. H. Smith, par sir A.

T. Gaît..................... 24 do.
2995 W. A. fB. Burdett Coutts,

par sir A. T. Galt....... 21do.
301 Montague AIdous et L. A.

Hamilton..... ..................

2685

2686

2687

2688

2689

2690

C9

2692

2695
2723

27241

11

46 Victoria.

Houillères sur le creek de l'REuf,
T.N.O.

do do

do do

do do ...

do do ...

do do ...

do do

Houillère dans les T.N.O........
Houillère sur la rivière Saskat-

chewan...... ..........
. S. Sec. 34, Tp. 1, R. 6, 0.,2e

M. P.......................
.S.E. Sec. 29, e. 1 S. O. Sec.
28, Tp. 1, R. 6, O., 2e P.M.

. N. Sec. 29, Tp. 1, R. 6, O., 2e
M8 .......... ........ . ...............

Houillère sur la Grande-Saskat-
chewan.

. W. Sec. 31,Tp. 1,R. 6, 320 acres Voir folio 726.
S. 0 S.O., O. del'E. § 6, Up. 2,
R. 6, 320 acres.................... Voir n° 126.

.iv. Sec. 6,Tp. 1, R. 7,320 acres do 726.
. N. Sec. 25 do .do ... do 726.

.E. Sec. 34 do do ... do 726.

.S. Sec. 4, Tp. 2, R. 7 do ... do 726.
SN. Sec. 5 do do ... do 726.
SS. Sec. 5 do do ... do 726.

N. Sec. 6 do do ... do 726.
N. Sec. 7, Tp. 1, R. 7 do ... do 726.

SN. Sec. 7, Tp. 2, R. 7 do ... do 726.
N.Sec. 12,Tp. 2,R 8 do ... do 726.
N. Sec. 2 do do ... do 726.
N. Sec. 11 do do ... do 726.
N. Sec. 13 do do ... do 726.
S. Sec. 14 do do ... do 726.
S. Sec. 15 do do ... do 726.
S. Sec. 11 do do ... do 726.

S. Sec. 2 do do ... do 726.
S. Sec. 12 do do ... do 726.

Lot minier sur la Grosse lie..Plan et notes:
Houillère sur la rivière du d'arpentage

Ventre. annexés.
5 houillères sur la Saskatche-

wan ............................. ..... Décrites, folio-
Ligne des eaux basses de .]a 63.

rivière du Yentre..............
Houillère sur la rivière du

Daim Rouge,........ ...............
Terrain houiller C................... Voir folio 65.

do D, sur la riv. de
l'Arc, T.N.O.

do B. sur la riv. du
Ventre, T.N.O.......... .

Houillère sur la rivière à l'Arc.

.

.

.

.

..

..

..

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.



Docunents de la Session (No. 36 ) A. 1883

LISTE des demandes de terrains houillers-Suite.

Date
Numéro. Solliciteur. de Terrain. Observations.

la réception.

3053IJames H. Reid...............1
1882.

6juillet.........

3054 Albert Christie.........6 do.

Thomas W. Dobbie.........
W. J. Jones.............
Ed. G. Burk.............
James C. Anderson....

3102 Wm. Z. Rochester.1. 12

I James R eynolds.
Peter King...... ...........
P. A. W. Gordon...........
J. F. Patterson.............
J. C. Morran.........
John Green Armitage....
Geo. Grant...............
Aler. Shaw..........
P. C. Close.............
Thos. Patterson.............
D. J. Beach ..........
W. J. Peachy............
Thos. Biggar.............
Joseph Bertram.............
('. Wilson,................. .

. R. Missler..................
J n Beattie........... ....
James Wilson................
Wm. Spires...............
John Black.............
Chas. Biggar.........
John Anderson ............

James Goldie............
A. W. Wright........,.......
A. Blackburn............
E. T. O'Callaghan.........
R. R. MXicLellan..............

M. S. Frazer.............
Wm. Collin...............
F. F. Blackwood............
B. Saunders,...............
W. Reynolds............
C. Allen.............
T. W. Dobbie............
C. S. Shaw..............
John C. Brennan.
Wm. Lukes. ..............
Jotm Fennell ................
L. Anthons ...............
John Thompson .............
W. J. Jones ..........
M. Dickinson...............
Geo. Canieron ...............

3055
3056
3057
3079

3140IDonald Ross. ................ 15 do.

,1894. 3143lJosephine L. Farijana .... 18 do.

W. Hogan.,.................18 do.

do
do
do
do

do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Dr. Bergin, M.P., pour
David Flack. ................ Lac de l'ouf, T.N.O......0........

John Me Keune..................... .. Sur la rivière du Ventre ..........

Houillère, I. A., N.-B., rivière
Saskatchewan...........

Houillère (le e :. seulement) du
n 02, A...... ... ... ..............

Houillère, ½ N. no 2, A ... .......
do N. no4, A.......
do E.no4, A ...........
do 7 milles au nord de

la petite rivière du Trou.
Confluent de la riv. des Anglais

et de la petite riv. du Trou
½ S. Sec. 25, Tp. 25. R. 2, 0..

N. Sec. 25, do
,S. Sec. 36, do
N. Sec. 36, doi S. Sec. 24, - do
N. Sec. 24, do
S. Sec. 9, do
N. Sec. 9, do .

A S. Sec. 10, do
j N. Sec. 10, do
4 S. Sec. 18, do

N. Sec. 18, do
S. Sec. 12, Tp. 25, R. 3, O.
N. Sec. 12, do
S. Sec. 13> do4N. Sec. 13, do .
S Sec. 14, do
N. Sec. 14, do
S. bec. 23, do ...
N. Sec. 23, do

S. Sec 11, do ...
N. Sec. 11, do tous
à l'O. du 5e M ...... .........
S. Sec. 26, Tp. 21, R. 2, 0....
N. Sec. 26, do
S. Sec. 35, do
N. Sec. 35, doiS. Sec. 27, do

4 N. Sec. 27, Tp. 24, R. 2, 0.....
S. Sec. 23, Tp 24, R. 2, 0.....

4 N. Sec. 23, Tp. 24, R. 2, 0.....
4 S. Sec. 3, Tp. 25, R. 2, 0.......
4 N. Sec. 3, Tp. 25, R. 2, 0......

S. Sec. 4, Tp. 25, R. 2, 0.......
N. Sec. 4, Tp. 25, R. 2, 0......i S. Sec. 5, Tp. 25, R. 2, 0.......

4 N. Sec. 5, Tp. 25, R. 2, 0......
S. Sec. 6, Tp. 25, R. 2, O.
N. Sec. 6, Tp. 25, R. 2, 0......
S. Sec. 7, Tp. 25. R. 2,0.......
N. Sec. 7, Tp. 7-, R. 2, 0.....
S. Sec. 8, Tp. 2.-, R. 2,0.......
N. Sec. 8, Tp.. 25, R. 2, 0.....
ot minier, sud du lac Nipis-
singue................................

Houillère sur son établisse-
m ent,.........,.......................& N. Sec. 36, Tp. 1, S. 7, O. 2e
M.P...............................i N. Sec. 14, Tp. 1, R. 7,0. 2e
M.P.......... ..............

-46 Victoria.

Voir n 3053
do 3053.

do 3056.

Dem. par Geo.
þ T.Orton, écr.,

M.P.

3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
2113
3113
-3113
3113
3113

3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113
3113.
3113

1353, 3024

3144

3211

3284



Documents de la Session (No.36.)

LIsT]i des demandes de terrains houillers.-Suite.

Numéro.

328
3286
3287
3288
3297

3453 I

3489

3521

3113. 3219

3113. 3219

3113. 3219

3113. 3219

3545

3546

2369. 3547

3575

3612
3545. 3616

3546. 3617

3664

3666
3689

3690

1888. 3692

3693

3694

36951

Solliciteur.

Robert Banner ...............
George Shirley..............
D. A. Keizer..........
F. F. Bay..........,...........
G. John Guest...............

J. E. Woodworth..........
John R. Cameron...........
Joseph F. Woodworth....
Duncan Frazer...............
Walter M. Carruthers......
Benjamin F. Woodworth.
Hugh Wrightson............

Chas. A spdin..............

William H. unter
(Orangeville, Ont.) ....

Dr. Henry (Orangeville,
Ont.).........................

T. M. Skelton (Otange-
ville, Ont.) . ..............

Richard T. Hamm. .........

George A. Kennedy.......

J. A. Gemmill, pour John
Ogilvie......................

J. A. Gemmill, pour S.
Ogilvie et autres.........

Charles Smith.

J. A. Codd ...................
J. A. Gemmill, pour G.

Allen Kennedy............

J. A. Gemmill, pour John
Ogilvie ......................

Thos. F. Nellis et Thos.
W ells........................

D. Tisdale...... ................
H. H. Smith ...............

James Anderson.............1

George Billiard............1

Alexander Shaw ............ 1

R. A Morrow...... ........

Thomas CAhill..............

Dat
la récE

18
...........
...........
...........
...... . .

15 noûl
15 do
15 do
15 do
15 do
15 do

22 do

15 do

do

do

do

do

do

30 do

30 do

2 sept.

6 do

6 do

6 do

15

15
19

19

19

19.

19

19

do

do
do

do

do

do

do

do

27051John Stewart(entrepren.)|19 - do

46 Victoria. A. 1888

Observations.e e Terrain.

82.
............ Sur la riviere du Ventre . .........
.. , ........ do ..........
........... do , .........
...... ,-...do . .........

.Pointe est de la Grosse Ile, lac
Winnipeg..................

(Tp. 12, R's 6, 7, 8 et 9, O.
.. ........ 4e M.P.,6 milles à l'ouestdu........ '.| confluent de la riv. des Sept-......... Personnes et de la riv. du......... I Ventre sont les sections des....... I Ecoles et de la Cie B. H.......... qui sont exceptées............

.......... A la fourche de la Grande et de
la petite rivière de l'arc.

....Environ 6 milles à l'est du poste
de la Montagne-de-Bois.........

........... 1S., Sec. 15, Tp. 25, R. 3, 0.,
5e M .P........................,.......

......... N., Sec. 15, Tp. 25, R. 3, O.,
5e M.P .......................

.......... S., Sec. 22, Tp. 25, R. 3, O.,
5e M.P...........................

...... N., Sec. 22, Tp. 25, R. 3, O., 5e
M.P........................

......... S.E., Sec. 6, et S.0., j-Sec. 5,
Tp. 13, R. 6, 0.,4e .............

....... N.E., Sec. 31, N.O., 4 Sec. 32,
Tp. 12, R. 6, O., 4e ..............

.......... Sur la côte o. de la riv. à l'Arc,
avois. le ter. de sir A. T. Galt.

....... Sur la branche du milieu de la
rivière du Vieux.............

.Sur la rivière à l'Arc...............

.......... S.O., Sec. 6, T. 13, R. 6, o.,
4e M.P......................

......... S., Sec. 32, Tp. 12, R. 6, O., 4e
M.P. .............. ... .......

.......... S. Sec. 31, Tp. 12, R. 6,0., 4e
M.P.

.......... Sec. 32, Tp. 12, R. 6, O., 4e M.P.

......... N.E., Sec. 6, et S.E., 1 Sec. 7,
Tp. 13, R. 6, O., 4e M.P.

....... N. Sec. 5, Tp. 13, R. 6, O., 4e
M.P.

..E., Sec. 12, Tp. 13, R. 7, 0., 4e
M.P.

.......... 4 S.O., Sec. 8. and N.E., 1 Sec.
7, Tp. 13, Rang 6, O., 4e M.

...O., Sec. 4, Tp. 13, R. 6, O., 4e
M. P.

......... N.E., Sec. 32, Tp. 12, R. 6, O.,
4e, et - N.O., Sec. 31, Tp. 12,
R. 6, v., 4e.

....... Con. S.E., Tp. 11, R. 4, O., 4e M.
13



D)oauüents de la Session ( .36.)

L STE des demandes de terrains houl ler s-$ Sue.

Num Date -de
la réception.

1882.

néro. Solliciteur.

3711 Joseph G. Davies(Winni-
peg) et Archibald J.
Reid (Ingersoll). ........

3718 Alphonse Parent............

3719 AletxnderForbes.

372) George A. Smith.

3721 Ephraim G. Silis .......

3722 John N. Lee ................

3723 J. C. Jaieson. ........

37241 Redner Finkle.. .

3725 J. HI. Sills ..... ...............

3740 E B. Frolick (Belleville,
0Ont.).................

3711 Orval Sills (Frankford,
Ont )....... ...

3742 Geo. 1D. Dickson (Belle-
ville, Ont.) ....... ...

3743 Ienry R Smith (Trenton,
0'Uit).... .........

3745 W. T Iaker (frenton, O)

37 Ï6 W. Vrooman (Winnipeg).

3747 Ruliff Grass ..............

3813 Walter Carrutlers ........

3811 Benjamin 3. Wuodwrnth.

3i15 George W. Woodwortb...

3816 Johnt Densmore ..............

3817 David R. Iluntly.

3819 Isaac Bell... ........

.3?19 Ralph Ros...........

382 Edward A. Pye.

3321 Joseph U. Chipman.

3822 Jno. D. Fraser......... .....

38 3 Isaac Starrett....... ......... 2

382ý William Wheaton.........

3825 Arthur L. Sifton.......... 2

3326 Robt. G. Roach.

..3827 John W. Sifton.......

sept.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do .........

do.

do.
do

do.

do.

do.

do ..........

do....

do....

do.

do.

do....

do....

do.

do.

do .........

do .........

do.

do .........

d.

14

Terrain.

P ., Sec. 5, Tp. 13, R. 61 O0 4e.
* Fi., Sec 1, Tp). 13, R. 7, 0., 4e

M.P.
0 ., Secý 12, Tp. 13, R. 7? O.,
4e M. P.
S ., Sec. , 12, R. 7,0.
4e M.
N.,Sec.30,Tp.12,R-60
4e M.P.

N., Sec. 29, Tp. 12, R. 6, O
4e P M.
E.,Sec. 28, Tp. 12, R. 6, O.,
4e M.. O., Sec. 33, Tp. 12, R. 6, O.,
4e M.P.

B-7, Sec. 4, Tp. 13, R. 6, O., 4e
M. R.

Rive sud de l2 . 13 R.

do do

do do ....

do do ....
do do

do do ...

do do ....

BE., Sec. 3, Tp. 12, R. 7,O,
4e M .10.

Sec 22, Tp. 12, R. 6, ,0.
4 e M. 1".
0 ., Sec. £22, Tp. 12, R. 6, O.,

3Sec. 21, Tp. 12, R. 6, O

0. O, "Sec. '2', Týp. 12, 1R. 6 ,.
4e MP.
B Sec 19, Tp. 12, R. 6, 0.4
4e sud d
SOSec. 19, Tp'. 12. R. 6. .
4M.............. .......
S.,Sec. 3,2, Tp. 1 2, R. .71 Q.,

4e d.............. .......
o. (J, Sec. 3*2, Tp. 12, 1:-. 7, .,

o M.... d..............
S.,Sec. '27, 'Tp. 123 I. 6; O.,
4e M..................

()O, Sec. 27,.Tp. 12, R. 61 O,,
4ed d................ ...

SE,, Sec. 28, Tp. 12, R. J, 0...
4e Md..................

4E., Sec. 31, Tp. 12, R.7, O,
4e M .. ......
O., Sec. 33, Tp. 12, R. 7, O.
4e M......
E., Sec. 1, Tp. 1?, R. 8, O
4e M....................

6 Victoria.

22

22

22

23

23

23

23

2

22

22

22

22

22

22

22

22

.2

22

22

22

22

A. 1883

Observatios.



DocÎ'ineûts de la Session (No. 86.) A. 1883

LISTE de demandes de terrains houillers-S-uite.

Nuueco. Solliciteur. Date. Terrain. Observations.de la reception.

3828

3829

3830

3831

3832

3,37

3833

3839
38390
2810

3841

3842

3843

3844

3845

3846

3847

3848

3849

3850

3851

3852

3853

3854

3855

3856,

3857

3858

.3859

1882.
22 septArthnr W. Molesworth...

William P. Molesworth...

E. Eavens...........

Joseph E. Eaton ............

Jas. Smart ...................

Jas. Shillington ............

G eorge B. Angers..........

William J. White ..........

William Barr ................

D. Fraser...........

William Cameron ..........

Daniel Cameron ............

Jno. B. Cameron...

A. A. Decow.........

H. Oliver ...................

W. H. Cooke....... .........

D. McBaine ..............

D. H. McMillan.

R. Edgar ..................

William E. Payzant........

J. R. McMillan................

W. D. Matheson .............

Samuel Archibald ..........

Geo. Foster...................

Rug. W. Ross...........

Jno. Viblock .. .............

T. Mayne Daly.

Thos. Wastie

Job Thompson...............

D. B. Murray ........

Alex. Haggart .........

William Winter.............2

22

22

22

22

22

22

22

22

22

22

22

22

22

22

22

22

22

22

22

22

22

22

22
q22

22

ý22

22

22

22

22

22)

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

46 Victoria.

0. Sec. 33, Tp. 1.2, R. 8, 0.
4e M.P..... ........ ............

JE.. Sec. 33, Tp. 12, R. 8, O.
4e M .P.......... ..................
0. Sec. 33, Tp. 12, R. 8, O.
4e M .P................... ..... ,...
S. Sec. 36, Tp. 12, R. 8, O.
4e M.P..................
O. Sec. 35, Tp. 12, R. 7, O.
4e M .P............. ..................
E. Sec. 31, Tp. 12, R. 7, 0.
4e M.P ..... . ..........

0. Ec. 34, Tp. 12, R.. 7, O.
4e P.I...........................
E. Sec. 33, Tp. 12, IL. 7, O.
4th P.M,......... .................
O. Sec. 33, Tp. 12, 1R&. 7, o.

4e M.P.. . . . .........
E. Sec. 30, Tp. 12, R. 7, >.

4e Si.1P....... ......... ..... .......
O. :Sec. 30, Tp. 12, R. 7, o.

4e H . P ..... ,................. .
SE. Sec. 28, Tp. 12, I. 7, O.
4e M .P. ...... ....................
O. Sec. 28, Tp. 12, R. 7, 0.

4e M .P.. ... .. .................
E. Sec. 27, Tp. 12, R. 7, ().
4e M .P........., ....................
0. Sec. 27, Tp. 12, R. 7, O.
4e M .P. ...........................
E. Sec. 25, Tp. 12, R. 7, O.
4c M.P. ....... ..................
0. SeC. 25, Tp. 12, R. 7, 0.
4e M .P. .............. ,...............
E. Sec. 35, Tp. 12 r,. 8. .
4e M .P...... ....................
(t. Sec. 35, Tp. 1,RL.8, O.
4e M .P....... ....... ..............

4 E. Sec. 31, Tp. 12, R. 8, .
4e M . P ............................
S. Sec. 31, Tp. 12, R. 8, O.
4e M. P.. ...............
E. Sec. 32, Tp. 12, R. 8, t.
4e M.p.......................
O. Sec. 32, Tp. 12, 1. 8, t.

4e M.?......................
E. Sec. 31, Tp. 12, Il. 8, O.
4e M.1p...... .. ............. ........
0. Sec. 31, Tp. 12, IL 8, 0.
4e M .P ............ ...................
S. Sec. 6, Tp. 13, R. 8, 0. 4e
M .P...............................
S. Sec. 5, Tp. 13, R. 8, O. 4e
M.P..........,..............
N. Sec. 36, Tp. 12, I. 9, O.
4e M . ..... ........ .. .
N. Sec. 35, Tp. 12, R. 9, 0.
4e M.?...... ..........N.Sc .jTp. 12, R. 9, 0

4e M.P ..... ......... .........
S. Sec. 1, Tp. 13, R. 9, O. 4e
M .p.. ...... . ....... ........ ........
S. Sec. 2, Tp. 13, . ,o. 4e



Documents de la Session (No 36 .) A. 1883

LISTE de demandes de terrains houillers-Suite.

DateNuméro. Solliciteur. at. Terrain. Observations.de la reception.

3860 Donald Grant ............... I

3861 Donald W. Grant ...........

3862 J. M. Ross............

3863 Charles Livingston.

3864 Geo. Munro...............2

22

22

22

)23

2

William Fowler........
Frederick Woodworth... d(
Benjamin Woodworth....
B. F. Woodwvorth............
Jas. E. Hanager....d....d
Isaac Ells............ .......
Smith Finkie...........
James H. Smith. ... ....... dc
George M. McEwen...
J. S. McEwen.....,..........d
Jas.iRedner(Rednersville,
Ont)................25

.Alalcolm ITdLarty .... 127

3861
3861
3868
38690
3870
3871

3717. 3874
3716, 3876

3321
3322
3875

3904

3905
3906
3914
3918
3919
3920
3921
3922
3923
2926
3929
3930
3933
3934
3936
3937

3939

3944
3691, 3958

1889, 3940

sept .........

do .........

1do ...

do .........

do ........

o 22.........
o 22.........
o 22.........
o 22........o0 22 .........o 22....
o 22.
o 22.........

23.........
août ...... ..

Io 4.........

sept ........ ,
do ........

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do

do
do

do

do

George Goodwin, Gren-
ville, Ont........... 3 octob

D. Sutherland................
J. S. McEwen................
Frederick Young...........
K. N. MacFee.................
K. N. MacFee (pour O.

MacFee)..................
J. et P. MacFee.
Finlay Young (Charles

Young)..............
D. K. MacLaren.............

William Ewart .............

4 do
4 do.
4 do.
4 do

4. do
.4 do

4 do
4 do

4 do

S. Sec. 3, Tp. 13, R. 9, O. 4e
M. P....... .............
S. Sec. 4, Tp. 13, R. 9, O. 4e
M. P. ........ .....................
S. Sec. 5, Tp. 13, R. 9, O. 4e
M . P.. ,.............. .. ...............
8. Sec. 6, Tp. 13, R. 9, O. 4e
M. P.....................
E. Sec. 36, Tp. 12, R. 10, O.

4e M.P.
4O Sec. 36 do do
lE. lec. 33, do R 6 do

0 O. Sec., 34 do do
SE. Sec.314 do do

E. Sec. 35 do do
E. Sec. 35 do do

Rive n., riv. du Pied de-Corbeau
do do ...

Sur les riv. du Ventre et à l'Arc
Sur la rivière du Daim Rouge...

Rive n., riv. du Pied-de-Corbeau
4 8. Sec. 30, Tp. 12, R. 6, O.

4e P.M
4S. Sec. 18, Tp. 13 do

S. Sec. 29, Tp. 12 do
S. Sec. 30 do do
S. Sec. 36 do do

4 N. Sec. 36 do do
S. Sec. 20 do do
N. Sec. 20 do do
SS. Sec. 30 do do
N. Sec. 14, Tp. 13, R.7 do
E. Sec. 2 do do
S. Sec. 12 do do

. N. Sec. 16 do do

. S. Sec. 18 do do
S. Sec. 16 do R. 6 do} N. Sec. 20, Tp. 12 do

. ....... S. Sec. 20 do do

N. de la Saskatckewan.............
I N. E. Sec. 12, et -S. t. Sec

2, Tp. 13, R. 7. O. 4e M.P...
4 N. O. Sec. 6, Tp. 13, R. 6, W.

4e M.P... .. ..........
Rive sud de la Saskatchewan-

Nord ......... ...................

4 S. Sec. 28, Tp. 13, R. 6, O.
4e M.P.

4 S. ç4ec. 14 do R. 7 dot N. ec 18 do R.6 do
. o.* &ý e.*10 do dog ive s.jrd, Saskatchewan-Sud..

......... do sud do 0..
. ..........A mille de la Saskatchewan-

Sud.................. ..................
........ mille S. de la Saskatchewan-S.

SS. Sec. 16, Tp. 12,OR. 6, O. du
4e M.

........ N. do do do ...
16

Voir 5005

.46 Victoria.

5 Jno. Carmichael............
John McLarty.,..............
Edward Faye.........
H. T. Ellis..................
M. A. McHugh...............
John Curry ...............
Thos. H. Wright............
D. B. Odette.............
P. N. Lynch...............
John Faye.................
W. Il. Carmichael..........
R. R. Mitchell........ ......
Hugh Carmichael.........
G. J. O'Doherty...........
Augustus Keefer.
Jno. Connor, 71, rue St-

André, Ottawa...........
J. N. M. Aikins, pour

R. Paul et Cie ............
Frank J. Clarke............
Duncan Shaw, par Jas.!

Anderson............ .....
Watson,Thorn et Smellie,

avocats, Toronto.........

3981
3322, 3983

3988
3989
3990

3991
3992

3993

3994

5

7

8



Documents de la Session (No.36) A. 1883

LisTi des demandes de terrains houillers-Suite.

Date deNuméro. Solliciteur. la réception. Terrain. Observations.

3995
4002
4001

4008
4005

4006

1470.4
4012
4013
4014
4016

4032

4033
2370. 4034

4045
4046

4047

4048
4050
4051

3937. 4052
4053
4054
4072

4055. 4088

1882.
oct. .........
do.

do.
do.

do

de
do

do
do
do

do

do

Sur la Saskatchewan-Sud........½ E. Sec. 10, Tp. 13, R. 6, 0., du
4e M.. .................

Grand Coude, Cieek de Ross...
do do 0.....

Creek de Ross, Sec. 36, Tp11, R.
3, 0. du 4e M.

do do do 4..
Territoires du Nord-Ouest.......

do do "B"......
do do "CI'......
do do "D"......

........ ISur le haut de la Saskatchewan.

Alex. McFee.............
AItf Brown..........
Angus Carmichael, par

J. S. MceEwen.............
E. Champion.......
Geo. McEwen, par J. S.

McEwen.................

Adam McDougall ..........

Jas. A. Gouin ............
H. J. MeIntyre .... 4 .........
D. Duval...................
F. H. Jacques............
A. G. McBean, pour

d'autres ....................
Jno. Carmichael, sen. ,par

J. S. McEwen.............

Jno. Kerr ............
J. A. Gemmill, solliciteur

pour A. Perry et autres.
A. Keefer.......... ...........
Alvin H. Moore, par C.

Colby .... ..................
W. B. Colby, par C.

Colby .......................
William Todd ...............
Jno. B. Daly,'par C. Colby
Peter McEwen par J. S.

McEwen.................. ..
Jno. Connor.............
Hl. P. Wright, M. D.........
Jno. O'Dougherty..........
Jno. H. Parks ...............
Geo. C. Holland............

E. Sec. 2, Tp. 13, R 6, O. du
4e M.

O. do do do ...

Rive sud de la rivière à l'Arc..i N., Sec. 24, Tp. 12, R. 6, O. du
4e M.i S. Sec. 24, Tp. 13, do do .

9 do. S. Sec. 30, do
9 do N. do do
9 do ......... N. Sec. 24, do

do
do
do
do
do
do

1522. 41101T. W. Walsh......... ......... I17 do ..

4112 C. J. Brydges................117 do.

4150 Ed. P. Leacock.............21 do.

4160 D. A. Keizer..................121 do.

417011. F. Teeter ............. ... 23

W. H. Teeter ................
J. C. Boyd .................
Fred. Cope. ju .............
F. W. Young............
William Dawson............
William Wilson.............
John Wilson.............
Geo. Merriman...............
H. R. Smith...................
J. A. M. Aikins, pour W.

S. Clarke..........
J. A. M. Aikins, pour

Paul et Cie.
Rankin Dawson, pour A.

Walker. ...c....,....

do.

do,.
do.
do.
do.
Co.
do.
do.
do .
do.

do.

do.

26 do.

4216i W. W. Baby............... 19 do

36b-2

do do.
do do.
do. do

N. Sec. 18, do do do .
S. Sec. 24, do do do.
S.Sec. 30, do do do.4S. Sec. 20, do do do.

Sur la rivière Sainte-Marie.i S. Sec. 32, Tp. 13, R. 6, O. du
4e M ............... ....................
E. Sec. 31, Tp. 20, R. 20, O.
du 4e M................

Ang. S.E. Sec. 24, Tp. 8, R. 1,0.
du 4e M.............................
O. Sec. 4, Tp. 13, R. 6, O. .du
4e M...... .........................½ E. Sec. 5, Tp. 21, R. 20, O. du
4e M....... ...........¾ S. Sec. 31, Tp. 20, R. 19, 1O. 4e

M...
tNJ. do do do do ...

O.Sec. 35, do do do
N. Sec. 33, do do do
S. do do do do ...
N. Sec. 27, do do do ...
S. Sec. 4, Tp. 21, do do ...
S. Sec. 3, do do do...

"erritoires du Nord-Ouest "T"
do do "8"...

.... ..................... ............ ....... NI 3939.

i sud demandée par lui-même...

Rive S. de la riv. du Ventre,ent.
la grande et lapet. ri. à l'Arc
O. Sec. 31, Tp. 20, eR. 20, O.
du 4e M........................ .....

17

46 Victoria.

do.

do.
do.

do....

273.

2283.

4171'
4172
4173
4174
4175
4176
4177

3744. 4184
3743. 4185
3999. 4531

3939. 4196

4216



Docu ments de la Session (No. 86)

LISTE des demandes de terrains houillrs-Suite.

Numéro. Solliciteur.

421ý

4218

4219

4220
4226

1754. 4229

4227

4238. 4246

4237. 4247
4239. 4248
4240. 4249
1522. 4250
4216Î. 4251
4243. 4252
4236. 4253
4235. 4254
4234. 4255
4233. 4256

4329'l
4337
4350

1817. 4356
4357

1819. 4358
4359,

4231. 4354
4037. 43641
1580. 4365,

4366.

4391
4392
4393-
4394

1608. 4418

7 Rankin Dawson, pour D
McNaughton. ............

Rankin Dawson, pour H
B. Dawson.........

Rankin Dawson, pour W
Todd-....................

Rankin Dawson............
Chas. 0. Colby,pourJohr

Thornton..............
A. T. Galt, pour la Ci<

de Rouille et de Navi
gation du N.-O...... ....

Chas. C. Colby, pour Geo
O. Doat ..............

George Ashdown...........

R. Cassidy.................
E Tyrrell Smart............
Philippe A. Deslaurier ...
T. W. Walsh.........
Wm. W. Baby ...............
J. S. Dennis, jun...........
J. W. Harris......... .........
Chester Glass...............
John Headley Bell .........
Alex. Calder.............
W. C. Nunu et J. P. Pine
D. W. Davis.........
Henry Colby.............
Thos. Andrews.
J. N. Andrews.............
A. S. Cross...............
John H. Dickinson.........
Wm. Wainwright.:.........
R. G. Lunt..............
J. H. Lunt ...........
D. Mitchell McDonald....

C. P. Brown.................
W. E. Lanford.
J. Norquay..............
Thos. Alex. Wade..........
W. Owens...........

4421IJohn McDonald.............

4422 I. S. McDonald.............
4423 W. R. Hamilton.............
4425 Jas. Watson.............

4426 William Nelson.............1

4427 James A. Young..........

4428 Geo. Boyd, sen. .

4429 Alexander Boyd ............

4430 Andrew Boyd............

4431 George Boyd, jun...........

4432 John Boyd.................

Date de
la réception. Terrain.

1882.

e26 oct . Rive S3. de la riv. du Ventre entre
1. la r. de l'Arc et la pet. r. de l' Arc

. 26 do do do

. 26 do do do

. 26 do do do

26 do. Saskatchewan-Sud .........
e

26 do .Avoisinant W. Lethbridge et,
autres ..... ..................

26 do . Au sud-est de la Saskatchewan-
Nord..........................;

26 do .o.e E. Sec. 25, Tp. 20e R. 20, O.,;
4ie P.Mý.

26 doo..... E. Sec. 36, Tp. 209 R. 21 doo.
26 do. o. do do do
26 do. E. Sec. 30 do do
26 do E. Sec. 31, T1> 20, R. 20 do
26 do . O. Sec. 31 do do...
26 do . o. Sec.32 do do...
26 do . O.Sec*30 do do
26do.. O. Sec. 4, Tp. 21, R. 20 do...,
ý6 do . Oote . Sec. 25; Tp. 20e R. 21 do..
26 do. E. Sec. 32, Tp. 20, R.20 do
2o. ......... N. Sec. 4, Tp. 13, R. 6 do
Z do rives E. et S. de la pet.rStel-M.
2 do . Sur le creek d-s4Iied-de-Corbeau
4 do ......... d5,oTp25,E .e. MP...
4 do....Sec.35,Tpdo 0.
4 do.........Sec.9,Tp25 do. ...
4 do . e........ Asia25 WTp.4 L do

adou.N. Sec. .,Tp. 2,R. ...... 2e.. ...
do. S. Sec. sQTp lR e do

6 do NS.Sec.6,.Tp..13,R. 7 do...
6 do. N.E.Seç. 25, Tp. 12, R. 6, O.

4e MP.
7 do ......... N. Sec. 36, Tp. 120,1R8.2 do
7 do.........S. Sec. 5,Tp. 13R.7 do ...
7 do ......... . Sec. 29, Tp d12R.6 do ...

7 do ........ S.Sec.4, Tp.213, R. 7 do ...
10 dIO......N. Sec. 34e Tp., 2, R. 8e O. 2e,

M.P.
Il do ......... N. Sec. 5, Tp. 13, R. 6 O..4e.

M.P.
il do ......... j. Sec.8 do do ...
Il do ......... Oec.5 do do ...
2l do.. O. Sec. 12, Tp. 12, R. 12, O.,

4e M ..........................
i do.. O. Sec. 2, Tp. 12, B. 6, O.,

4e M ......................
2 do. E. Sec. 12, Tp. 12, R. 6, 0.;

4e M...........................
4 do. E.SV. 35, Tp. 11, R. 62 O.,

4eM ..........................
4 do.. E. Sec. 2, Tp. 19, R. 6, O.,

4e M ..................... ....
4. do. .Sec. 35; Tp. l1e R. 6e O.,

4e M...........................
41 do. . E. Sec. 36, Tp. 11) R. 6e O.,

4e M,..........................
Il do.. O. Sec. 36, Tp. 11) R. Ce O.,

4e M ..........................
18
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Documents de la Session (No..36.)

.LISTE des demandes de terrains houillers-Suite.

Numé

4216.

1537.

ro. Solliciteur.

4437 W. D. Ardagh, de la part
de Jno. Guest....... ......

4463 Dalton McCarthy, de la
part de Robt. Cassidy.

4507 S. S. Goughier,.... .........

4508 J. R. Goughier..............

4510 Arcade Depatie.............

4512 Wilbred Leroux..............

4531 J. H. Aikins.............
4523 Wm. R. Thistle..............

4527 T. W. Pomeroy .............

4532 J. A. M. Aikins, de la
part de l'hon. J. C. Ai-
kins......... .................

4533 J. A. M. Aikins, de la
part de Mme Vanstone.

4534 J. A. M. Aikins, de la
part de Fred.Anderson.

4535 J. A. M. Aikins, de la
part de Wm. Sharples.

4536 J. A. M. Aikins, de la
part de Jno. Symonds.

4633 Rankin Dawson, de la
part de A. L. Harring-
ton.........................

4589 S. W. Beattie.............

4608 N. Flood Davin............

4648 R. G. Hunt ...............

4643 J. R. Cameron,,pour les
personnes suivantes-

4643 M. Scott Vankoughnet.
4643 R. A. Masters.............
4643 Chas. H. Dancer.........
4643 W. Cameron...............
4643 B. Mawllingly ...........
4634 Rankin Dawson, de la

part de M. A. Y. Daw-
son... ..... ..................0

4636 A. L. Poudrier..............

4637 F. H. Brownlee, de Pou-
drier et Brownlee........

4639 Michael Starrs ...............

4640 John May...................

4641 Patrick Lynett...............

4642 John Lynch ...........

4574 C. Bignel1.................

36b-2-

Date deate eTerrain. Observations.la reception.

1882.

il nov. .........

14 do .........

17 do .........

17 do .. ......

17 do .........

17 do .........

20 do .........
17 do .........

18 do .......

20 do .........

20 do .........

20 do .........

20 do.

20 do .........

28 do .........
24 do.

27 do.

29 do .........

28 do .........

28 do .........
28 do .........
28 do .........
28 do .........
28 do .........

27 do .........

28 do.

28 do .........

29 do .........

29 do.

29 do ..

29 do .........

23 do .........

Au nord de la rivière de la
Mauvaise Gorge.i E., Sec. 36, Tp. 20Î R. 21,
T.N.-O.....................i S., Sec. 25, Tp. 2, R. 9, O.,
2nd M............ ..................§ N., Sec. 24, Tp. 21, R. 9, O.,
4th M.......................} N., Sec. 22, Tp. 2, R. 9, O.,
2e M.........,.........} S., Sec. 24, Tp. 2, R. 9, O.,
2e i............ ........ .......

Sur la rivière Saskatchewan....
N.-E. Sec. 4, Tp. 21, R. 21,
O., 4e M.........................

N. Sec. 26, Tp. 12, R. 7, O.,
4e M........................

Côté S. de la Saskatchewan-N.

do do 9.

Bras nord de la do «..

Côté sud de la do ...

Au sud de la riv. du Chapeau...

Rive ouest de la riv. du Ventre
N. Sec. 5, Tp. 13, R. 6, O.,
4e M...................................

Bras nord de la Saskatche-
wan. ...................

JS. Sec. 26, Tp. 12, R. 7, O.,
4e M.......................

Lots houillers, comme suit:-

E. Sec. 5, R. 2, Tp. 12..........
O. do do .....
E. Sec. 6, R. 2, Tp. 12..........
O. do do ..........
E. Sec. 1, R. 3, Tp. 12..........

Le long de la rive ouest de la
rivière du Ventre.........
S. Sec. 5, Tp. 21, R. 6, O.,
2e M .P................................

N. Sec. 25, Tp. 1, R. 6, O.,
2e M.P......... .. . ...............
N. Sec. 24, Tp. 1, R. 6, 0.,
2e M.P...... ...........
O. Sec. 30, Tp. 1, R. 5, O.,
2e M. P. ..........................
E. Sec. 30, Tp. 1, R. 5, 0.,
2e M.P.....................
S. Sec. 24, Tp. 1, R. 6, 0.,
2e M. P......... ........ ............
S. Sec. 5, Tp. 13, R. 6, O.,
4e .P......... ..............

19
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Documents de la Session (No. 36.) A. 1888

LISTE des demandes de terrains houillers-Suite.

Numéro. Solliciteur. Date de Terrain. Observations.
larécepion. ___ _

4240. 4671

4683
4684
4757
4758
4760
4763
4764
4643
4643
4643
4643
4643
4643
4643

4652
4765
4766
4767
4768
4769

4608. 4770
4771
4772

4643. 47781

4789 R. J. Short.............

4790 William D. Roe .............

4791 Alex. Perie..............

4802 S. Pugsley, par R. Doull.

48031G. T. Marsh do .

John Stevenson Brown,
par R. Doul1.............12

G. R. Pugsley, par R.
Doull......... ............... 12

Wm. Pugsley, fils, par
R. Doul1...................12

4808 Robt. Wemyss, par R.
Douli......................112 do

4809IRobt. L. Wemyss...........112 do

20

Philippe A. Deslauriers,
par F. H.Dennis, dép.
des trav. publics.......

Mathew F. Walsh ..........
Jno. Ryan Costigan.......
L. A. Boisvert ...............
Thadeus J. Walsh..........
Samuel Fee...........
N. B. Falkner........
J. A. Phippen ...............
A. McKinnon............
Jno. Brecken..............
W. P. Eaton.............
E. L. Newcombe,...........
P. Bradley ..................
Frank E. Sheldon..........
George Roy.............

Peter McLaren..............
W. Hamilton...........
P. R. Palmer.............
Sidney Blanchard..........
Peter McNab..............
J. J. Campbell...............
N. Flood Davin.............
Amos Rowe................
Ed. Farrer..................
Ino. R. Cameron, de la

part de six personnes...

Donald Man...........
Archibald Smith............
Peter J. Mitchell.
R. B. Sutherland....
Jonathan Palmer ...........
William Cleverly...........
John Haggart..............

J. W. Bengough ............

do

do

1882.

30 nov.
2 déec.
2 do

11 do
Il nov.
il déc.
11 do
Il do
28 nov.
28 do
28 do
28 do
28 do
28 do
28 do

29 do
il déc.
Il do
Il do
11 do
Il do
Il do
Il do
11 do

12 do

12 do
12 do
12 do
12 do
12 do
12 do
12 do

12 do

12 do

12 do

12 do

12 do

12 do

déc.. E. Sec. 4, Tp. 11, R. 2, O.,
2e M.................................

kS. O.See. 12, Tp. 6, R. 3, O.,

4e M................•••...

46 Victoria.

E. Sec. 30, Tp. 20, R. 20, O., 4e.
N. Sec. 36, Tp. 2, R. 9, O., 2e.
S. Sec. 17, Tp. 2, R.,8, O., 2e.
N. Lot 25, Tp. 2, R. 9, O., 2e.
S. Lot 36, Tp. 2, R. 9, O., 2e.
S. Sec. 27,Tp. 1, R. 6, T.N.-O.
E. Sec. 5, Tp. 13, R. 6, O., 4e.
O. Sec. 5, Tp. 13, R. 6, 0.,4e.
O. Sec. 1, R. 3, Tp. 12.
E. Sec. 36, R. 3, Tp.........
O. Sec. 36, R. 3, Tp. Il........
E. Sec. 31, R. 2, Tp, 11 ...il ...

Sec. 31, R. 2, Tp 11.........
. Sec. 31, R. 32½ O. Sec. 31, R. 32, Tp. 11, 0.
4e M.P.

Branche sud de lariv. duVieux.
E. Sec. 32, Tp.12, R. 6, O., 4e.
O. Sec. 32, Tp.12, R. 6,0., 4e.
E. Sec. 6, Tp. 3, R. 9,0., 2e.
E. Sec. 4, Tp. 3, R. 9, O., 2e.
E. Sec. 30, TIp. 2, R. 9,0., 2e.
E. Sec. 28, Tp. 2, R. 9, O., 2e.
E. Sec. 32, Tp. 2, R. 9, O., 2e.
O. Sec. 28, Tp. 2, R. 9, O., 2e.

Lots houillers comme suit, O.
du 4e M. P.-
E. Sec. 25, R. 3, Tp. 11.
O. Sec. 25, R. 3, Tp. 11..........
E. Sec. 30, R. 2, Tp. 11.,........
E. Sec. 29, R. 2, .Tp1..........
O. Sec. 30, R. 2, Tp. 11.
O. Sec. 29, R. 2, Tp. Il.
0. Sec. 16, R. 9, Tp. 3, O,
2e M.
O. Sec. 10, Tp. 3, R. 9, 0.)
2e M.
O. Sec. 8, Tp. 3, R. 9, O.,

2e M.
E. Sec. 8, Tp. 3, R. 9, O.,
2e M.
E. Sec. 16, Tp. 3, R. 9, O.,
2e M.
E. Sec. 10, Tp. 11, R. 10, O.,
4e.
O Sec. 2, Tp. li, R. 2, O,

4e.

E. Sec. 2, Tp. 11, R. 2, O.,
4e.

O. Sec. 10, Tp. 11, R. 2, O.,
4e.

do
do
do
do
do
do

4787

47881

4804

4805

4806



Documents de la Session (No 36.)* A. 1888

LIST- des demandes de terrains houillers-Suite.

Numéro. Solliciteur. l Date de Terrain. Observations.la réception.

4810

4818
4807. 4821

4801. 4822

4826

4507. 4827

4509. 4828

4852

4853. 4864
4853. 4854

4853. 4855
4853. 4856
4853. 4857
4853. 4858
4853. 4859
4853. 4860
4853. 4861
4853. 4862
4853. 4863

4866

4941

4928

4931

4932

4953

4954.

4958.

4969

4997

5012,

50131

50341

50561

4329. 50791

12

12

12

1882.

déc.

do.

do.

Geo. A. Baynes, par R.
Doull .... ..............

E. Roe........................
D. A. Pugsley, par R.

Doul1.......................

O'Hara Baynes, par R,
Doul1......... ...............

Robt. Lyon..............

Louis L. Goughlin .........

W. H. Masterman...........

Charles McCarthy Davin

Jas. William McDonald..
Alex. McQueen, par 0. B.

Davidson ...................
W. Geo. Beers ..............
A. M. Thibaudeau..........
A. G. Thibaudeau. .........
Thos. Scott. ..............
Wm. Crawford...............
David Scott...............
Robt. Allen..............
E. L. Barber.......... ....... -
Jno. Rowe.................
W. A. Schwartz ............

Jno. McDonald et E.
Richard .....................

David E. Akers...............

Major Jas. Walker, par
-J. A. Gemmill .........

Capt. Jno. Stewart.........

W. H. Kanouse. ............

EH, A. Kanouse.............

Augusta Gordon...........

J. S. Boddy...............

Jno. Douder..........

G. A. Quarrie................

W. A. Allan..........

Fred. Maclaren..............

Daniel H. McDonald.......

W. C. Nunn et J. P.
Pine...............

N.E. Sec. 3, S.E. îSec. 10,
Tp. 6, R. 3.......................
0 O. Sec. 14, Tp. 3, 0. 2e M......

4 S. Sec. 2, Tp. 6, R. 3, O.
2e M................................

O. Sec. 12, Tp. 11, R. 2, 0.
4e M ....... ........... ...... ........
E. Sec. 20, Tp. 2, R. 9,0.
2e M................................

4 E. Sec. 34, Tp. 2, R. 9, 0.
2e M ................................

4 E. Sec. 26, Tp. 2, R. 9, 0.
2e M................................

î N. Sec. 4, Tp. 2, R. 8, O.
2e M................................

No 104, d'après plan................

Sur la rivière Saskatchewan.....
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

O. Sec. 18, Tp. 3, R. 9, O.
2e M................................

Sur le creek qui se jette dans la
rivière de la Tête-Ouverte....

A la Coulée 10 0. du confluent
des riv. à l'Arc et du Ventre.

IN. Sec. 24, Tp. 14, R. 6, O.
4e P.M.................

jS. Sec. 24, Tp. 14, R. 6, 0.
4e PM............................

Côtés E. et S. de la rivière Ste-
Marie..................................

Commence à l'embouchure de
la rivière Sainte-Marie.
0 0. Sec. 4, Tp. 3, R. 9, 0.

2e M.............. .....................
0 . Sec. 6, Tp. 3, R. 9,0.
2e M ............................ ......

Rive sud de la Saskatchewan...

1883.

janv.........4 N. Sec. 34, Tp. 21, R. 20, 0.
4th M ...................

do .......... j S. Sec. 34, Tp. 21, R. 20, O.
4e M.......................

do ..... ,... N. Sec. 36, Tp. 10, R. 3, O.
4e M................................

do. N. Sec. 6, Tp. 21, R. 20, O.
4e M..................................

do ......... Sec. 4, Tp. 13, R. 6 O. 4e M.....
21

4 Victoria.

12 do.

14 do

14 do

18 do

18 do

18 do
18 do
18 do
18 do
18 do
18 do
18 do
18 do
18 do .
18 do
18 do

23 do

22 do

22 do

22 do

26 do

26 do

26 do

28 do

30 do.
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LISTE des demandes de terrains houillers-Suite.

Numéro. Solliciteur. Date de Terrain. Observations.la réception.

5081 Geo. Rainboth, sen.....

5082 Joseph Riopelle...........

5092 J. B. McArthur....

5096 Thos. P. Gait............

3322. 5005 J. S. MacEwan.........

R. B. Hunter.............
James Dawes, sen..........
W. G. Dawes............
John B. Daly, par 0. O.

0olby ...... ...............
Alex. McFee, par K. N.

McFee................
Peter McFee, par K. N.

McFee................
William G. Daves.
Messrs. Dick et Banning.
W. D. Ardagh de la part

de Johnston Cameron.
W. D. Ardagh de la part

de Thos. Rogers..........
Frank M. McDougall de

la part de Jas. Doherty.
Frank M. McDougall de la

part de Jno. McKenzie.
Frank M. McDougall de

la part e M. T. Wilson
Frank M. McDougall de

la part de Jas. Grey....

J. B. Cameron, pour les
personnes suivantes-

Jas. Henderson.
John Rowe ....... :.....
Edward Benson......
John Hogan ............
George Fowler.........
John Megins............
Alex. Berry.
J. A. Aikins.
Wm. Bowen ............

A. C. A. Dlow, pour les
personnes suivantes-

.Archibald McRae ....

Matthew Bradley......
Jno. G. Morrison.
Alex. Sutton...........
Robt. Black.............
John Blue ...............
Geo. B. Murray.......
Jas. Robinson. ........

R. J. Nicholson, pour les
personnes suivantes-

John W. Cameron....

1883.
9 janv..........

9 do .. ......

9 do .........

10 do .........

2 do .........

11 do.
13 do.
13 do.

15 do.

29 do.

29 do.
1er fév.
2 do.

8 do.

8 do.

10 do.

10 do.

10 do.

10 do.

10 do.

10 fév.......

10 fév..........

Alex. Thompson ...............
Wm. Lyons...................
Phil. Lawry............

22

E. Sec. 7, Tp. 16, R. 3, O.
4e M ................................

S.O. Sec. 7, Tp. 21, R. 20, O.
4e M.................... ....½ E. Sec. 7, Tp. 21, R. 20, O.
4e M............ ..........
O. Sec. 6, Tp. 21, R. 20, O.
4e M .... ..... ...................
E. Sec. 6, Tp. 21, R. 20, O.,

4e P.M..
S. Sec. 18 do do,..
O. Sec. 24, Tp. 20, R. 19 do ...
O. Sec. 24 do do ...

A la décharge dulacWinnipeg.

i S. Sec. 16, Tp. 12, R. 5, O.,
4e P.M..

N. Sec. 16 do do...
E. Sec. 24, Tp. 20, R. 19 do

60 chaînes à l'O.dela riv.du Trou

Ile du lac Winnipeg.............

Petite île du lac Winnipeg.......

5102
5135
5136

4050. 5141

3995. 5247

3991. 5246

5136. 5277
5293
5365

5374

5383

5384

5387

5388

5391

5392

53931

46 Victoria.

O. Sec. 7, Tp. 22, R. 29, O.,
3e P.M ........................
E. Sec. 7, Tp. 22, R. 29, 0.,
Se P.M.......... .........
S. Sec. 18, Tp. 22, R. 29, O.,
3e P.M...... ...................
S. Sec. 19, Tp. 22, R. 29, O.,
3e P.M............................

Terres à carrières, T.N.-O., sur
lesquelles ses clients ont fait
des travaux....................
O. Sec. 7, R. 12, Tp. 11, 0...

E. Sec. 7 do do ...
O. Sec. 9 do do
E. Sec. 9 d do...
O. Sec. 10 do do ...

E. Sec. 10 do do ...
0. Sec.15 do do ...
E. Sec. 15 do do ...
O. Sec.16 do do ...

Terres à houille, T.N.-O., ses
clients y ayant fait des travaux.
0. O Sec. 22, R. 21, Tp 10, O.,

4e P.M..
SE. Sec. 22 do do ...

O. Sec. 23 do do ...
E. Sec. 23 do do ...
O. Sec. 27 do do ...
E. Sec. 27 do do ...
O. Sec. 28 do do ...
E. Sec. 28 do do...

Terres à houille, T.N.-O.........

O. Sec. 1, R. 20, Tp. 21, O.,
4e P.M..

E. Sec. 1 .do do ...
O. Sec. 12 do do ...
E. Sec. 12 do do ...
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LISTÉ des demaindos de teriains hoix i-Fs.

Numéro. Solliciteur. latécTerrain. Observations.

1883.
Fred. Potter............ ..................... O. Sec. 6, R. 20, Tp. 21, O.

4e M.P....
Alfred Johnson ................. E. Sec. 6 do do.
Hugh Foster,............. ...... . O. Sec. 7 do do
Richard Knowles..... ..................... E. Sec. 7 do do ...

4007. 5493 Angus Carmichael, par J.
S. McEwen ................ 17 février.......4 E. Sec. 36, Tp. 11, R. 3 do

5562. 5563 E. M. Rideout et Jabez
Williams.................... 24 do. Lots miniers sur le Haut Lac....

REPONSE
(86c)

A un oRDRE de la CHAMBRE DES CCMMUNES, en date' du 26 février 1883:

Etat de toute la houille déclarée en franchise à la sortie d'entrepôt ou

pour l'exportation, pendant les exercices terminés le 80 juin 1881 et

1882, faisant voir la quantité ainsi déclarée à chaque port, les noms des

personnes qui ont fait les déclarations, les quantités sorties d'entrepôt

par chaque personne, et, pour les exportations, le nom du navire ou du

chemin de fer sur lesquels elles ont été faites, l'endroit de destination;

avec copies des certificats d'annulation des acquits .à-caution* justifiant

que la houille a été débarquée aux ports de consignation.

Secrétariat d'Etat,
' 7 mai 1883.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat par intérim.

*Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions les certificats
d'annulation des acquits-à-caution ne sont pas imprimées.

23
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ETAT de la houille déclarée à la sortie d'entrepôt en franchise ou pour l'exportation
pendant les exercices expirés le 30 juin 1881 et 1882, respectivement, faisant,
voir les quantités ainsi déclarées et leur valeur, les noms des personnes qui ont
fait les déclarations, et, pour les exportations, le nom du navire ou du chemin de
fer sur lesquels elles ont été faites, et l'endroit de leur destination.

RÉCAPITULATION POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 30 JUIN 1881.

DÉCLARÉ À LA SORTIE D'ENTREPÔT.

Port. En franchise. Pour l'exportation. Observations.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

ITonneaux. $ Tonneaux. $
Amhertsburgh ....................... .............. ............ 12,369 34,050
Ottawa....................... *2l3 1,113..................Pour Siusage du gouverneur
Sarnia..................... ...... ....... ............ ...... 6,500 20,616 général.
W indsor ................. ............. ............... ............ 13,286 41,319
Québec ................................. 19,213 40,219 ...... .... .. ............ Pour steamers.
M ontréal......................................788 1,636
Annapolis ............................ 155 620 ............... ............ do
H alifax ........................ ......... ...... ......... ............ 172 549
Saint-Jean............ ..... .................... .. 4,407 17,771
St-Stephen............................. ............... ............ 191 715

Total....................... 19,581 41,952 37,713 116,656*

RÉCAPITULATION POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 30 JUIN 1882.

Amhertsburg ............................ 13;858 33,296
Collingwood................. ....... j40j 122
Sarnia.................... ...... 5714 21,894
Windsor ......................... ............ 13;475 40,964
Québec ................................. 23,784 47,116. ............... Poursteamers.
Montréal........................ ............ 1,294 2,101
Annapolis ........................... .355 1,425. ............... do
Saint-Jeaii........ ........ .,........ ................. 5,879 26428
St.Stephen.......0...................323 1,087

Total............... .... 24,139 48,541 40)583 125,892*1

*Ou aurait pu à peu d'exceptions prés tout classer sous le même chef, attendauque presque tentO
cette houille était pour Il'usage de steamers allant à l' étran ger.J.OH SN

Commissaire des douanes.

24
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PRIMES DE PECHE
(37)

ARRÊTÉS du conseil, instructions et formules des demandes de primes de-

pêche soumis conformément à l'acte 45 Victoria, chap. 18.

A. W. McLEL AN,
Ministre de la marine et des p'cheries.

RAPPORT d'un comité de l'honorable le Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil, le 7 novembre 1882.

Vu le rapport du ministre des finances, en date du 6 novembre 1882, représen-.
tant que pendant la dernière session du parlement, il a été passé un acte affectant un
crédit annuel de $150,000 pour le développement des pêcheries maritimes et l'encou-
ragement des navires de pêche,-

Le ministre déclare que depuis la passation de l'acte ci-dessus désigné, il a
recueilli des statistiques relatives aux pêcheries maritimes, qu'il a transmises au
ministre de la marine et des pêcheries, lequel devra disposer de ce montant en
distribuant des primes aux pêcheurs conformément à des règlements qui devront être
approuvés de temps à autre par le gouverneur en conseil.

Le comité donne son adhésion à la recommandation ci-dessus et la soumet à'
l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE.
A l'honorable ministre de la marine et des pêcheries.

RAPPORT d'un comité de l'honorable le Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil, le 14 décembre 1882.

Vu le rapport du ministre de,.la marine et des pêcheries, en date du 12 décembre
1882, recommandant que les règlements ci-dessous soient suivis relativement à la
distribution de la somme de $150,000 votée par le parlement à titre de primes de
pêche, savoir:

1. Les navires de pêche canadiens de dix tonneaux et plus, ayant été employés à:
la pêche maritime pendant trois moik, auront droit à une prime de $2 par tonneau,
aucun navire ne devant recevoir au delà de $160, ou la prime sur 80 tonneaux, somme
dont la moitié sera payable au propriétaire du navire et l'autre moitié aux hommes,
pour être divisée également entre eux.

2. Les bateaux pêcheurs canadiens de dix tonneaux ayant été employés
aux pêches maritimes pendant trois mois, et ayant pris pas moins de 2,500
lbs de poisson de mer pour chaque homme, à l'exclusion du saumon, de l'alose et des
autres poissons exemptés en vertu du traité de Washington. auront le droit de rece-
voir une prime au taux de $2.50 par homme, de laquelle somme un cinquième sera
playable au propriétaire du bateau et les quatre cinquièmes restant divisés
également entre les hommes.

. Qavis :public soit donné immédiatement aux réclamants les invitant à,
remettre leurs réclamations entre les mains de l'inspecteur des pêcheries qui si
trouvee bplus près.

46 'VcltOria. Doeaentsde la Session (NO. 37t>) A . 1888
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Vu que la distribution actuelle est en quelque sorte faite à titre d'essai, et vu
qu'il n'existe pas de bases définies pour la eritication de ces réclamations en vertu
de lidences et de règlements formels, le ministre recommande qu'un agent spécial
.soit nommé pour les vérifier avant le paiement, et pour recueillir en même temps
tous autres renseignements qui pourraient être nécessaires pour assurer l'uniformité
et placer le système sur un pied satisfaisant.

Le comité donne son adhésion au rapport ci-dessus et aux recommandations du
ministre de la marin' et des pêcheries, et soumet le tout pour être approuvé.

JOHN J. McGEE.
A l'honorable ministre de la marine et des pêcheries.

DEMANDES DE PRIMES DE PÊCHE.

(Circulaire.)
Une prime de $2 par tonneau sera payée aux navires canadiens de dix tonneaux

et plus ayant été employés durant trois mois de l'année courante à la pêche des
poissons de mer non-exemptés en vertu du traité de Washington ; la moitié de cette
prime étant payable au propriétaire et l'autre moitié à l'équipage. Le paiement ne
devra pas excéder $160 pour aucun navire. Les bateaux pêcheurs d'un tonnage
au-dossous de dix tonneaux employés à la pêche pendant une période semblable et
ayant pris pas moins de 2,500 Iba de poisson de mer par homme, ont aussi droit à une
prime de $2.50 par homme, prime dont un cinquième sera payable au propriétaire et
quatre cinquièmes aux hommes.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES,
OTTAWA, 18décembre 1882.

MoNSIEUR,-Relativement aux dispositions ci-dessus de l'arrêtà du conseil et avec
la permission du ministre des douanes, j'ai ordonné qu'on vous envoie des blancs de
formules qui devront être remplis conformément aux règles ci-dessous par ceux qui
réclameront les primes de pêche:

1. Pour avoir droit à la prime il faudra que les navires aient été employés
pendant trois mois à la pêche du poisson de mer, à l'exception du saumon, de l'alose
et autres poissons exemptés en vertu du traité de Washington ;

2. La même règle s'applique aux bateaux de moins de dixtonneaux; la pêche de
çhaque homme étant, en outre, dans ce cas, portée à pas moins de 2,500 lbs de poisson;

3. Informez les réclamants que la déclaration peut-être attestée sous serment
devant tout juge de paix ou commissaire pour recevoir les afridavits;

4. Voyez à ce que chaque blanc de formule soit convenablement rempli et à ce
que l'écriture soit lisible, et expédiez les demandes à ce département.

5. La dernière colonne est pour votre certificat et vos observations.
6. Si vous aviez besoin d'un plus grand nombre de formules, veuillez faire une

demande à cet effet.
Je suis, monsieur. etc.,

A. W. MoLELAN, ministre de la marine et des pêcheries.
A....... ...........écr., percepteur des douanes.

DEMANDES DE PRIMES DE PÊCHE.
(Circulaire.)

Une prime de $2 par tonneau sera payée aux navires eanadiens de dix tonneaux
et plus ayant été employés durant trois mois de l'année courante à la pêche des
poissons de mer non exemptés en vertu du traité de Washington; la moitié de
ctte prime étant payable au propriétaire et l'autre moitié à l'équipage. Le paiement
n6 devra pas excéder $160 pour aucun navire. Les bateaux pêcheurs d'un tonnage
au-dessous de dix tonneaux, employés à la pêche pendant une période semblable et

2.
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'yant pris pas moiis de 2,500 lbs de poisson de mer par homme, ont aussi droit à une
prime de $2.50 par homme, prime dont un cinquième sera payable au propriétaire et
quatre -cinquièmes aux hommes.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIEs,
OTTAWA, 18 décembre, 1882.

MONsIEUR, -Relativement aux dispositions ci-dessus de l'arrêté du conseil, vo«e
voudrez bien donner aux réclamants instruction de remplir les blancs de formules
ci-inclus conformément aux règles suivantes, et envoyer fes demandes au département
aussitôt que possible :

1. Pour avoir droit à la prime. il faudra que les navires aient été employés
pendant trois mois à la pêche du poisson de mer, à l'exception du saumon, de l'alose
et autres poissons exemptés en vertu du traité de Washington;

2. La même règle s'applique aux bateaux de moins de dix tonneaux, la pêche de
chaque homme étant, en outre, dans ce cas, portée à pas moins de 2,500 lbs de poisson;

3. Les réclamants devront s'adresser à vous pour avoir des blancs de formules et
des renseignements relatifs à leurs demandes ; vous ne devez cependant encourir à-ee
sujet aucune dépense qui n'aurait pas été préalablement autorisée par le département.

4. Veillez avec soin à ce que chaque blanc soit rempli correctement et à ce que
l!écriture soit lisible;

5. Informez les réclamants que la déclaration peut-être attestée sous serment
devant tout juge de paix ou commissaire pour recevoir les affidavits.

6. Votre connaissance personnelle des faits et des règlements devrait, dans la
lplupart des cas, vous mettre en mesure de juger si l'on s'est conformé aux stipulations
de l'arrêté du conseil.

8. La dernière colonne est réservée pour votre certificat et pour vos observations;
8. Si vous aviez besoin d'autres blancs, veuillez faire une demande à cet effet.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. P. WHITCHER, commissaire des pécheries.

A ........ ..... gardien des pêcheries.

DEMANDE POUR PRIMES DE PÊCHE.-Rapport pour bateaux.

Noms et résidences du propriétaire et --à 8 ne
Lon- des hommes employes à la pêche Dates et e

7 gueurde durant pas moins de trois mois. localités ou
1 1 on fait pqa rd~a uu

quille.
Propriétaire. Hommes. Résidences, pce e HZ

Je, ....................... déclare solennellement que le rapport ci-dessus
est véritable et exact dans tous ses détails, et je fais cette déclaration solennelle con-
sciencieusement, la croyant véritable, et en vertu de l'acte passé dans la trente-
septième année du règne de Sa Majesté, intitulé " Acte pour la suppression des ser-
-ments volontaires et extra-judiciaires."

Attesté devant moi...............dins le comté d...............dans
la province d............e.......jour d ..:...............188

einatures des rdclamants. {
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DEMANDE POUR PRIME DE PÊCHE.-Rapport pour navires.

Jeg ................... ......... décléare solennellement que le rapport ci-dessus est
véritable et exact dans tous ses détails, et je fais cette déclaration solennelle conscien--
ciensement, la croyant véritable, et en vertu. de l'acte passé dans la trente-septième
année du règne de Sa Majesté, intitulé "Acte pour la suppression des serments volon
taires et extra-judiciaires."

Attesté devant moi ............. dans le comté d ................ dans
la province dc................ce.......jour d ............ 188

Signatures des réclanants. {'"'"""""""

46- Victoria. Il 1883
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RÉPONSE¯
(37a)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée le 20 mars 1883:

Pour un relevé des baux ou permis de pêche dans les rivières de

la province du Nouveau-Brunswick, accordés par le ministère de la

marine et des pêcheries, et de ce qu'ils ont rapporté annuellement; du

nombre des baux ou permis annulés ou remis, avec indication de la

date jusqu'à laquelle les loyers annuels ont été payés.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN.

Faisant fonctions de secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

2 mai 1883.

LISTE des permis autorisant de pêcher le saumon dans les rivières ou parties des
rivières du Nouveau-Brunswick, et accordés par le ministère de la marine et des
pêcheries, l'inspecteur et les gardiens des pêcheries, en vertu de l'arrêté du
conseil du Il juin 1879.

Honoraires de permis.
Noms des porteurs de permis. Localités. - -

1879. 1880. 1881.

James Gillis ......................
John Gillis....................

do . . . ..............
Melvin Adams................
Jas. Gillis..........................
Archd. Duncan ...................
Thomas Murray...................

do ..
Thomas Adams......................
Alexander Duff ..................
James Adams.........................
John Gerrard.....................
Adam Pratt ...... ....................
Robert Christopher..................
Robert Duncan...................
Robert Gerrard...................
Messrs. A. et R. Ferguson.
John Moir .......................
William Pratt...................
Alex. Chamberlain..............

37a-1

Rivière Ristigouche, NB
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do . .
do
do
do
do

do
do

$ cts.
1 80
1 80
2 10
4 50
3 00
2 10
4 50
4 80
3 00
2 70
2 70
4 80
6 00
9 00
6 00
3 00

27 00
9 00
9 00
5 40

$ ets.! $ cts.

4 50
300
2 10

3 00
2 70
2 70
4 50
6 00

Abandon'é
6 00
2 70

27 00
9 00
900
4 80

4 50
3 GO
2 10
4 50
4 50
2 70
2 70
2 70
4 50
6 00

6 00
2 70

27 00
9 00
900
4 80
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LsTE des permis autorisant de pêcher le saumon dans les rivières ou parties des
rivières du Nouveau-Brunswick-Suite.

Noms des'porteurs de permis. Localités.

Jas. G. Christopher...........Rivière Ristigouche, N.B .........
Henry Duncaa ....................... do
George Duncan.....................do
Ebonezer Garred.....................do
John Adams.............................do
Wm. Matchett ...................... Rivière Miramichi, nord-ouest, N.B
John Matchett........................do do
Stephen Pearpaul .................. .do do
John Green...........................do do
John White.......................... do do
William Curtis .............. do do......
Wm. Holmes....................... .do do
Gilbert Somers......................do do
Wm. Travis ......................... .do do
Wm. Fitzgerald.......... ........... do do
Wm. Mullion ........................ .do do
George Simpson.................... .do do
John McCullum.................... .do do
W illiam Nye........................... do do
Daniel Easty.......................... do do
John Goodfellow.................. .do do
D. N. Blackmore....................do do
.A ndrew White........................ do do
W m. Bine................. ............
M. Sutherland .................. ..... do do
William Taylor ...................... do do
John Stewart. ....................... do do
Moses Travis..........................do do
Michael Young ..................... do do
James Barry .......................... do do
Anthony Adams....................do do
Robert McKay ....................... do do
Anthony Rogers....................do do
Robert Holmes........................ do do
Edward Stewart............... ..... do do
Edward Clark...................... .do do
John Bander..........................do do
Patrick Keating................. .do do
Mathew McKay........ ......... do do
John Donovan........... ............ do do
P. Whitney...........................do do
R. P. Whitney ...................... .do do
Angus McAllister................... do do
Benjamin Forsyth............. .. do do
David Dinnett ....................... do do
James Welsh........................do do
John Forsyth........................do do
William Burns........................ do do
William McTavish................ do do
Alex. Mullion ....................... .do do
William McAllister................. do do
James Dolan ................... do do
E. Toyer ............................... .do do
James Highland...............do do
Thomas Mullin....................do do
William McKibbon................. do do
Alex. Mullion........................do do
John McMahon...................... .do do
Dan. Me Allister.....................do do
John Harris................... .do do
James Fitzgerald.............. .do do
M. Sutherland.........do do

do.... ......

Honoraires de permis,

1879. 1880. 1881.

$ cts. $ cts. $ cts.
450 450 480
900 900 900
450 450 450
450 450 480

9 900
075 060»" .. ........
0 90 0 75 0 90
......6.. - 0 51 ...........

0 45

084084
0 39 048 03»
0 60 039.........
1 26 072.........

............ 075 ........

..... ......... 072 0 87

...... 0...............120
. 120.........

S 020
............ 048 ...........

0 120.........
........... 075 ...........

0..... o75 .........
120 120 1
0 90 ........ 07ï2
0 60..................

6............048
0 63 .......................
120..................
1 20 ........................
1 20..................
090 I120 ........
120 20.........

0030

( 990
060 060 060
060 060 060
1 20 1 20 1 20
2 40 2 40 2 40

240 240
40 240.........

0120
120
1 20 120 120
0 75 1 20, 1..... .....

090 090
... ..0.*. ............... 19200

0 60 ......,........

0 90 1 80 1 80
075 075 075
0 63 1 05 1 20

0 391 ...............
057 057.........
0,90 0 90 0 90
078 0 75 0 75
o 720.............. ....

1.0-06 .. - 0 42 ...........
10 090

090 0o900 090
060 060 ........
054 054 054
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LISTE des per-mis autorisant de pêcher le saumon dans les rivières ou parties des
rivières du Nouveau-Brunswick, etc.-Suite.

Noms des porteurs de permis.

George Easty. .............
Henry Nye.........................
Thomas Nye . ... . ..........
Joseph Nye .........................
John Nye....... ................. ....
Michael Young.................
Gerald Toyer. ....................
Hugh Currier. .....
James Brander ..................
Robert Adams...............
William McTavish ...............
Michael Jardine ................ ....
Michael Dolan. ..... .....
Fred, Jones......... ........ .........
John Hutcheson......... ............
Jos. Goodfellow ...................
John Goodfellow...............
Angus McAllister.. ........
William Clifford............ .........
Daniel Oak.......................
Thomas Hil..........................
John Clancy ......................
James Keating..............
Murdoch McCarty.,..........
D. Powers ...................... ......
Jeremiah Keys....................
John Fitzgerald...............
'George Hubbard............
David Goodfellow..... .....
Noah Mullin .....................
Thomas Mullin.................
George Sutherland.............
Jos. Uhaplain.................
John McTavish.....................
Duncan MeTavish ...................
Thomas Lawlor........ .............
Jas. Lawlor......... ................
John Lawlor..............
John Keys ...... .................
Peter Jardine..... ...........
Alex. Fitzgerald ......... ...........
Patrick Gillis...... ..............
Thos. Johnston ..................
A., Mullin................ l....
Jos. Waden................... .........
James Eaty..................
Robt. Easty..........................
David Allison.....................
Jas. Lusie......... ...... ...............
David Harris .......................
Paul Kingston.................. ......
John May ........ ..................
Alex. Johnston...................
Daniel Easty........................
Jos. Holmes. .....................
James Taylor......... ........ .......
John Dennit...... ...............
James Whitney................
Noel Frenchman .................
David Blackmore .................
John White........
Daniel McAllister. ..............

Localité.

Rivière Miramichi, sud-ouest, N.B
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do . do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

3......

d o d 0 ......

d o d 0 ......

do do ......
do do ......
do do ......
do do ......

......

......

......
do do ......

......

do do ......
do do 0.....0

do do ......
......
......

do do ......

do do ....e,.
do d ..... 
do do ......8
do do ......*

Honoraires de permis.

1879. 1880. 1881.

$ ets. $ ets. $ cts.
0 90 0 90 0 90
0 90 0 90 ............
1 20 1 20 2 40
1 20 1 20 1 20
1 20 1 20 1 20
1 20 1 20 1 20
1 20 1 20 1 20
090 090 0 75

............... ..... .......... 0 20

120 1 20 1 20
1 20 1 20 1 20
1 20 1 20 ...........

.............. ................ 1 20
....... 1 20 1 20

120 1 20 1 20
1 20 1 20 1 20
0 60 ... ........... ...........
1 20 .............. ...............

0.O90 120
120 120 1 20
1 20 ........ .. ......... .

........... 1 20 1 20
1 05 1 05.........
1 20 1 20 1 20

.............. . . 1 20
096 0-96 0 96
090 2 10 0 90
1090 0 90 0 90
0 90 0 90 0 90
0 90 0 90 0 90
0 90 0 90 0 90
0 90 0 90 0 90
0 90 C 90 0 90
0 90 0 90 0 90
1 80 0 90 0 90
0 90 0 90 0 90
0 90 0 90 0 9)
090 0 90 0 90

090 ..............
...... 0 90 ............

090 0 90 0 9)
... 0..............- 0 90
. ... ........ ... 0 90

075 090 0 75
0 54 0 90 1 90
0 69 0 72 0 90
0 60..............060
1 20 1 20 ............

0 39
...... 0 39 0 45

............... 0 7 ...............

............... 0 60 0 48
............. 0 75 0 78

0 42 ...............
......... 0 42 0 48

............... 072 ...........
.......... .......... 0 72

.0.......... .........
0 48......... .........
0 36 .............................
o 81 ............... ............
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LISTE des permis autorisant de pêcher le saumon dans les rivières ou parties des
rivières du Nouveau-Brunswick, etc.-Suite.

Noms des porteurs de permis.

Wm. Johnston...................
Andrew White............. ........
Robt. Holmes ........................
Hector Morrison...................
Jno. Goodf-llow............... .....
John Mcuallum. ..... ............
Robt. Forsyth......................
Wm. Taylor ........ ..
Jos. Goodfellow...............
Chas. Dolan .......................
Thos. Hill......... .................
James Lunch.............
Thos. Johnson ............. .........
Thos. Lawlor..............
Andrew Matchet .....................
Michael Yourg. ..... ......
Alex. Henderson....................,
Jas. Barry..............................
N. Gordon ............... ............
Elisha Smith ...........................
Jas. Maddock. .............
Pat. Hogan...,... ....................
R. P. Whitney................
Alex. MeAllister .................
Thomas Vye..................
JohnYVye ..........................
Pat. Clancey ..................
Thomas Power............. ........
James D. Fraser............... ......
John Haines ......... ..................
David Lee...... ..........
David Barron........................
Robert Barron .......................
Henry Barron......... . ...............
Wm. Vye ... .,....................
Jno. Carnahan.............. ........
Nelson Norman...............
David Newman................
Isaac Leighton ......... .............
&lomon Knight................
John Knight..... ..................
Wm. Fitzgerald...............
David Barron.........................
Allan Barron.....,.................
David Barron, jun.............
.Aaron Hart.....................
John Belt ......... .................
William Hart ..................... ,
Henry Betts.........................
Bamuel Russell................
Hugh P. Crocker...........
William Allison ...... .......... ....
Thomas Parker................
R. B. Parker..................
E. Delorm.............................
Jno. T. Mersereau...............
William Bryanton.............
Hugh Ferguson..... .......
Christopher Croker.............
Alex. Perron ................. ......
Thomas, A. Clark ..........

Honoraires de permis.

Localité. --

1t79. 1880. 1881.

$ ets. $ cts. $ cts.
Rivière Miramichi, nord-ouest, N.B.... 0 78................

do do..............060..................
do do. .. 0 27 ............0 .. ................
do do 090 090 090
do do .1......0120.120.........
do do. 120.........
do do . 360 240 240
do do..............0 ..... .

do do . 120 090.........
do do 069 069 069
do do 120 090.........
do do. ...... .....................
do do. ................ 084........
do do 120 120.........
do do 090 081 090
do do... ............ ..............
do do 071 042 039
do do .120 120
do do.. ............09.. ...............
do do0 0 0 097
do do 066 060 ......
do do.048. ...........
do do . 090 090 090
do do..........6 ..................

Rivière Miramichi, sud-ouest,Nl 20 1 20 1 20
do do 120 120 120
do do 120 120 120
do do . 120 120 120
do do. ....... 120..................
do do. ............... 240.........
do do... ......... ..............
do do 120 120.........
do do.120 .........
do do .120
do doû . o 75............. .....
do do . 120 120 12
do do 240 240 240
do do. ................ 120.........
do do 120 120 120
do do.. ............12................
do do 090 120 120
do do 120 120 120
do do 090 120.........
do do .00 090
do do.120..................
do do ... 120.........
do do. ........................... 120
do do.............. .............
do do.....................120........
do do . 120 120 12
do do a 135 120 120
do do.. .120..................
do do,120 121
do do. ................. 120 120
do do 120 240 110
do do . 120.......... ........
do do .... 120 120
do do . 1 20 120 120
do do .1j20.........
do ddo d1205 105.........

... ... .. ... 20.. .............
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LIsTE des permis autorisant de pêcher le saumon dans les rivières ou parties des
rivières du Nouveau-Brunswick-Suite.

Nom des porteurs de permis.

Thomas Parker..... ........ I
George Cliff ........ ................ I
Mark Hambook............
Francis Park.................
William O'Brien...................
A. Davidson.........................
Jos. Pladwell.....................
Alex. Parker........ ......
Pat. Walsh........................
James Smith ....... .......
Alex. McKinley............
James Russell.....................
William Cushman..................
William Monohan.,................
L. Monohan..... .................
Alex. Saunders................ ......
Robert Jamieson...............
Alex. Archibald...............
Allen Barron....... ...............
William Vye...............
Charles Vye ......................
Samuel Vye..................
James Robinson...........
John Watson.......................
Charles Arbow...................
Michael Hogan...............
E. Donalds.... ..... ..........
Jno. Watson..............
James Watson.......................
B. Donley.. ........................
Nath. Donalds........................
Peter Arb ................
Wm. Burk..........................
Jno. O. Arbow...............
James Underhili.........,.......
John A. Stevens .....................
James Stevens......................
Ed. Mushrove.................
S. Donley................
B. Moutar....................... ......
Meloche Harris...................
John McDonald...................
John Underhill..................
Wm. Underhill...................
S. McLeagon.......................
John Mc Donald.....................
James Calvin...................
Pat. Colford .............t......--.
John Porter......................
Ry. Morehouse...,.................
Chas. Asbon..,.................
B. Cochrane.........................
Thos. Sutton.......................
0. Oshon..................,
Thomas Vickers.....................
Peter McLoggan...........
Joseph Curtis....................
Benj. Coughlin................
John Glaspy..................
John Asties ........................
David Coughlin...............

Localités.

Rivière Miramichi, sud-ouest,
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
É.o0do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do , do
do do
do do
do do
do do
do do
do -do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

ermis.Honoraires de pi

1879. 1880.

$ ets. $ cts.
.120

105 1 05
1 05

... 1 05
1 0 ...............
1 05 ...............
1 05 ............
1 05.........
1 05 ..
1 05...... .....

105
105 1 05
1 20 ...............
1 05 1 05
1 20 1 20
1 20 1 20
1 05 ............

....... . ...... 1 20
1 20 ...............
1 20 ...............
1 20 1 20
1 20 1 29
1 20 ............
0 45 ............
0 60 ............
0 45 ...............

. 60 ............
0.60 ...... ,........
...... ... .....0.81
0 81. ...............
o 45 ...............045.........

.............. 0 60
0 60

0 60 ............
........... - 0 60

.00060 0 60
o*. t... ........ 0 60

0 45 0 30
....... 0 66

............à .... ..60.36
et.20 ..............

039.........
.... 39.. ..... ........

..0....... 0 42
0445

0 45.......... .
1 50... ......... t 1 .50

...... 0 42
120 0 751
0 60 ...............

... . . .. 0 30

1881.

$ cts.
1 20
1 05

i 05

0 90

1 05
1 20

i .i 0

1 201 20

060
0 60
0 60

0 48

0 60
0 60
0 72

0 60
1 20
0 60
0 60
0 42

0 60

0 60
0 42

0 39
0 60
0 60
0 42
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LiSTE des permis autorisant de pêcher le saumon dans les rivières ou parties des
rivières du Nouveau-Brunswick-Suite.

Honoraires de permis.

Nom des porteurs de permis. Localités.1-------

___ 1879 1880. 1881.

David Sullivan ................
Moses Harris ..............
Thos. Harris...........................
Nath. Underhill...................
Jas. Weaver .........................
Jas. Warren..........................
James Sturgeon...................
John T. Coughlin...... ............
E. Arbow................
James Green.................
John Black ........................
Alex. M oir................ .............
Wm. Fairly............. ....
Benj. Goodine.....................
John Pence.....................
E. McKay................
Wm. Scott.......e................
R. Palmer..............................
Thos. McKeel. ....................
Thomas Hunter...................
Wm Palmer.......................
M. Pond............................
S. Hovey................
John Campbell ..................
Pat. McCarthy . .,...................
D. Fairly ...........................
Thomas Holmes..................
David Weaver ....................
Cornelius Weaver . .............

do ................
Charles Weaver ..................
John McRae ................. .........
Robert Arbow .....................
Allen do ......................
Jas. Weaver..............
Geo. Sutherland....................
Timothy Hurley......................
James Taylor ...................
G. Mersereau .,...................
Chas. Mitchell...... .......
Mme John Arbow..........
H. & Chas. Carroll........,........
James Mitchell ...................
R. D. Robinson...............
Wm. Mitchell et Jas. Carroll...
B. Hiogan. ................ ..........
F. L. Pedolin ................. .......
George Clift.......... ................
James Doak..............
George Burtlett. .................
G. G. Price ................... .......
Jessie Stewart .....................
Nath. Donley . ........... ,........
E. Arbow ............. .........
Jas. Donalds......................
Jno. McLoggan ...................
James Caverty .....................
Geo. Astles...............
W. J. Sturgeon ......... ............
Jeremiah Maioney.............,
Chas. Welsh..... .................
Elija Arbw..............

Rivière Miramichi, sud-ouest, NB
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
dodo
do do
do do
dodo
do do
do do
do do
do do
do do
co d
dodo
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do.do
doCdo
dodo
dodo
do d odo do
d odo
do do
do do
do do
do do
do.do
do do
do do
do-do
do.do
do do
do.do
do*do
do do
do do
do do
do do
dodo
dodo
do.do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do d

su -uet

$ cts.
0 75
0 60

0 45

1 08

0 54
0 50
0 72
0 50
0 75
0 72
O 72
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 63
0 75

O 51
0 24
o 72
0 36
0 60
0 54
0 39

0 72
0 60
0 36
0 42
0 60
0 75

o 42
0 80
0 60

o 60
0 60
0 84
0 60

o 69

. 50

S60
0 54
0 60
0 30
0 45

$ cts.
0 60
0 60

..... ..... ... ,
.... .........

..0.. .......

.. ...........

0 60
0 72
0 50

0 50

..... 8..... ....

0 75
0 72
0 30
0 63

0 54
0 72
0 45
0 54
0 60
0 69

0 72
0 60

0 42

0 75
0 78

............. ,.
0 90

0 54

0 51
0 60

0 60
0 54
0 75
0 60

....*..........
0 45

. ..
...............

00

$ ets.
0 60
0 51
'0 51

0 60
0 60
0 60
o 60

...............

, ...........

O 50

.... .........

...... ........

o 50

0 72
...............

0 63
0 75

9 60
0 60
0 54
0 54
0 60
0 57
0 48

.. .. . ..
0 60

0 42

0 60

...... ........

0 o

0 60

0 60

0 60
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LisTE des permis autorisant de pêcher le saumon dans les rivières ou parties des
rivières du Nouveau-Brunswick, etc.-Suite.

Hon

Noms des porteurs de permis. Localité.
1879.

$ ets
Robt. Cane.....................Rivière Miramichi sud-ouest, NB ..........
E. Donalds .................. ......... do do
Jonah Peterson ..................... do do. .............
H. P. Graton ................ ........ do do
Thos. Duffy...........................do do 0 45
N. Morehouse................... do do 0 60
John Wells ........................... d do
James Sturgeon............ ......... do do
Thos. Colford ...................... .do d- 0 60
Thos. Underhill.................... .do do O.60
John Sturgeon...................... .do do
Pat. Vickers..........................do do
James Sturgeon. ................. . .. 0odo . O.72
Robt. do........ ......... do do
Thos. Grady..........................do do 0 75
Benj. Mountain..................... .do do O.45
James do................. do d .. 36
James Vickers............ ........... do do 0 45
Nelson Curtis .................. ...... do do
Alex. Astles..........................do do O.45
Alex. Beek........................... .do do O.90
John Bruce.............................do do O060
James O'Donnel.............. do do 75
Wm. Munroe ......................... do do 060
Hazen Lyons.........................do do O 90
Pat O'Donnell...................... .do do O 60
J. Price et D. Douglas......... o
Donald Stewart...........do..07
Benj. Price.................... ......... do do 0 75
Joseph Murphy......................do do 1 00
Wm. Murphy.........................do do O.99
Chas. Long....................... .do do O.90
Ed. Long............................. .do do 0 75
E. E. Price........................... .do do 6 105
Robt. Clearwater..................do do O.84
Benj. Holmes.........................do do
James McElwee.................... .doldo
Jas. McNamee ....................... do do
Richard Price. ...................... .do do
Andrew Comen.......................Rivière Renoua, hras de la rivière

Miramichi, sud-ouest, N0.......O24
Pat. Furlong..........................do do O.30
James Donaven......................do do 0O21
James Duffy..........................do do O 30
Jeremiah Balihan..................do do O.24
Jeremiah Donaven................ .do do O 21
Pat. Whelan.......................... do do
John Hambo k..................... .do do 0 30
Andrew Tucker......................do do
Timothy Hollehan................. do do
'Wm. Hetherington.................do do O 24
George Russell......................do do
John Mclniry....................... .do do O 30
Daniel Brown........................ .do do .. 30
Thos. Colssaugh.....................do do O 30
Daniel McInnis.....................Rivière Dungarvon, Miramichi, N.B024
John Dunn.....................do do O 24
Edward Buggy......................do do
John Gillingham...... .............. Rivière Saint-Jean, N.B.... ...............
John C. Stackhouse............. do
Joshua Brundy.....................do co. deKing, N.B. 20
James Long .................... do do 050

d.

oraires de permis.

1880. 1881

$ cts. $ ets.
...... .. .. .. .

0 60
0 60

O60
...............O 60

...............
0 60

...............

0 604
..............

0 84
0 60

... ........

0 30

.O 45

0 75

o99

O 75

0 90

...... ........

...... .........
... .........

...............

0 30

O 54

...... .........

0 24

0 24
0 24
0 24
0 30

0 24

o 4
1 0
O 50
2 00
0 50

O 60
...............
........ ......0 60

0 60..............

.....60U...............

0 60
......... ......
...... .........

o 60

...............0 60

o 60

0 45

........ ......

0 60

0 99

........... ...

..............

0 90
0 75

...............
0 60

...............

O30

0 4&

0 24-

........... ...

...... ... ......

0 2

...............

2090

0 75o
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LISTE des permis autorisant de pêcher le saumon dans les rivières ou parties des
rivières du Nouveau-Brunswick--Suite.

Noms des porteurs de permis.

Alex. Long.........................
Alex. Woodman...............
Nath. Belyea .........................
Reginald Deveber ...................
Chas. A. Gorban.................
Isaac W. Pitt.....................
Abram Pitt............................
John S. Lyon......................
Chas. Hamon .....................
James A. Long.......................
Jas. A. McKiel.....................
Zebulon Davis................
John Burns.....................
G. W. Carter.....................
Z. Williams.........................
John Craig....................
Samuel Brunnell.................
Patrick Gleson............... .....
Albert McBeath...................
Thos. Buckley......................
Jas. A. Stackhouse.............
S. S. Lee............ ...
Strange Lee ....... .......
Stephen Apt ...... ........
Samuel Theal....................
Israel Nables.......................
Z. Sprague ........................
S. Sprague........... ..................
J. R. Gray ........................
Gilbert Crandall...........
Chas. M. Marrell...................
Jas. H. Haselwood ................
W. E. King.........................
E. Briggs..........................
C. R. Fulton.......................
James Gray................
Walter Hamilton..................
Jos. Roy.............................
B. F. Fulton...........................
Pat. MeDale ..........................
John E. Cole ......................
M. H. Smith .......................
John Porter....................
Geo. L Brown................
Jonathan Brydges................
Thos. Brydges .....................
G. H. Hilli..............................
Mrs. Mary Brydges.............
Henry Burpee.....................
Ludlow Chase........................
Robt. Anderson............... ......
B. Allan......... ...................
J. Burtt ................................
Edwin Laurence .................
William Leek................ .........
Thos Wheeler.... ...............
Chas. Easty ........ ......... ........
Benj. Waugh.................
George GUI...................
Norman HBallet........................
J. W. Smith .........................
Robt. Float.................

Honoraires de permis.

Localité. --

1879. 1880. 1881.

$ cts. $ cts. $ cts.
Rivière St-Jean, co. de King, N.B...... 0 50 0 50 0 50

do do 0 50 0 50 0 50
do do 0 50 1 00 1 00
do do 0 50 0 50 0 50
do do. ...... 0 50 ............... ...............
do do 0 50 0 50 0 50
do do . 100 1 00 1 00
do do ...... 0 50 0 50 0 50
do do 0 50 0 50 0 50
do do . 1 00 ..............................
do do. ...... 0 50 ............... ...............
do d o ...... 0 50'...............100
do do ...... 0 50 ............... 100
do do ...... 0 50 ............... ...............
do o... ......... 050 ........... .............
do do. .. .... 0 50 ............... ..............
do do ...... 0 50 1 00 ...............
do do 1..... 1 00 0 50
do d o .................... -. 050 .........
d.do... ................. 050 1 00
do do. ..................... 0 50 ............
do do. ....................... , 0 50
do do ............. ............... 1 00
do · do ................. «............... 050
do do.......... ..................... 050
do do. ...... ...... ...... 0 50
do do. .............. 0 50
do d o ................................. 050
do do... ............................ 050
do do... ............................ 100
do • do. ...... .............................. 100
do co. de Queen, N.B................ 50.........
do do. .... 0............... 050 .........
do do.. ................. 0 50 ...............
do do ..... 0 50 0 50 0 50
d:> do. .4.. . ............ .... 0 50
do do... ...... 0........... .............. 0 50
do do. ....... ..................... 050
do do . ............................. 050
do do ............................... 050
do do ...... 1 00 1 00 1 00
do co. de SunburyN.B.. O 50 ............... ...............
do do 0 50 0 50 0 50
do do.......... 0 50 .... 050
do do 0 50 .......... ...............
do do 0 50 0 50 0 50
do do...................... 100 1 50
do do. .................... 050 0 50
do do. ... ....... 0 50 ...............
do co. de York, N.B...... 1 00 1 00 1 00
do do 1 50 2 00 ......
do do 0 50. . . ....
do do 1 00 1 50 ....... ......
do do 0 50 0 50 0 50
do do 0 50 0 50 0 50
do do 0 50 .............. ...............
do do 0 50 ............... ...............
do do 1 00 1 00 1 00
do do ...... 1 00 1 00 ...............
do do . 050... ............
do do 50............
do do 8... ............... 50 ... ..........

8
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LISTE des permis autorisant de pêcher le saumon dans les rivières ou parties des
rivières du Nouveau-Brunswick-Suite.

Nom des porteurs de permis. Localités.

Chas. McKeen .......................
Wm. Grant............................
J. B. Sutherland............ .........
J. Dunphy...... ..........
H. Wheeler..... ..........
John McIntosh ............
D. C. Parent...... ........
S. W. Parent .............
D. A. Easty..............
Ira Ingraham.............
J. W. Dunham.......................
E. Grant ............................
Jno. Hazelton ........................
B. A. Everett...... . .............
George Good ...... ................
B S. Long.............,................
Jrío. Fero..................... .........
E. C. Lunt................. ...........
Peter Masten..................
George McKay ..................
S. P. Grant.........................
J. W. Way............... .............
Chas. Masten.......................
George Ketch.........,...............
Jas. G. Moore.......... ..............
Alfred Brown..................
Alex. Munroe............... .......
Israel Stairs.........................
George Miller.............
Jared Ingraham......... ...... ......
Albert Atherton...... ..... .........
George Masten........... ............
J. W. Lenentine............ .........
Chas. Grant......... .................
N. Philips....... ..............
Abraham McoKeen .......... ......
Henry Lunt...............
Edward Goodine................
Thos. H. Perley............... .......
Jas. Smith......... .................
Nelson W. Brown..........
R. D. Brooks..................
Michael Shaw.....................
Moses Hillman.................. .....
Fred. Long..................... .......
George Shaw..................
Geo. B. Hagermon............
J. Sinnet.............................
Samuel Gunter......................
Wm. Sinnet.........................
Robt. Anderson..............
Dan. Currier..................
Moses Dimond...............
Wm. Easty.............................
Wentworth McKeen................
G. McKeen....., ........ ....... ......
Robt. Sloot...................
John Stoot .......................
J. B. Greves.....................
Davis Bartt .................... . ......
Frank Long.................. ........

37a-2

Rivière St-Jean, comté de York, N-B.
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do du
do do
do do
doodo
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
d cmédo

Honoraires de permis.

1879. 1880. 1881.

$ cts. $ ets. $ ets.
......... . 100 ............

. ............... 1 oc 0 50
.. ......... ............... 0 50

..00b . ...... . 0 50
. ............ -......... 0 50

. ............... 0 50
0o50 050 ............
0 50 0 50 ...............
0 50 0 50 ,..............
0 50 0 50 0 50
0 50 ..............................
0 50 0 50 0 50
0 50 .............. ..............
0 50 0 50 0 50
0 50 ............... ...............
0 50 0 50 0 50
0 50 0 50 0 50
0 50 .............. 050
0 50 0 50 0 50
0 50 ...... ......... 0.50
0 50 ..............................
0 50 ............... .............
o50.....................
0 50 0 50 ............
050 050 ..............
o 50 0 50 ..............
0 50 ..... ..........
0 50 ............... ...............
0 50 0 50 050
0 50............. ....
0 50 050.........
0 50 ,..............................
0 50 0 50 0 50
050 05.........
0 50 ............... ...............
0 50 0 50 0 50

0 50 .......... .... 1 00
0 50 0 50 ..............
0 50 ............... ..............
...... 0 50 ...............

0 50 0 50
....... 0 50 0 50

.... 1......... 0 50 2
........0.. . 0 50 0 50

0 50 0 50
0 50 ...............

...... 0 50 ...............
0 50 0 50
. .0 50 050

........ 1 00 2 00
............ 0 50 0 50

1 00 1 Ù0
0 50

.050
....... . ............... 0 50

...... ..... @.. ..........,. 0 50

... .. .. .......... 0 50
.,.......... .... ....... 0 50
..... ...... ............ 0 50

........... ....0..... ... ' 0 50
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LISTE des permis autorisant de pêcher le saumon dans les rivières ou partie des
rivières du Nouveau-Brunswick-Fin.

Noms les porteurs de permis.

Walter Riordien...... ...............
Dennis Riordien..................
Hugh Commons.....................
Tiler Dibblee ........ ,..... ..........
Thos. Dayer.................. .........
Robt. Thompkins..........
Albert Orser.......................
Peter McDonald .................
Robt Paget....................
C. W. Franklin...................
Ansel Franklin......... .............
Dan. Watson ... ,. ... ................
Dan. Lovely.......................
Moris Scott .......................
Abner Masten.....................
Chas. 0îte........................
Jas. B. Colwell............
James Olts. ....... ......... ..........
Alex. C. Gibson.................
A. Sipperell...........................
Geo. A. Bull. .....................
Alonzo Jackson......................
Jas. E. Nicholson......
John Burnham........................
Ansil Taylor ....................
Wm. Simmond.................
Wm. Robertson.......................
Jas. M. Wright.......................
N. Demarchant...... ............
Saml. A. Cameron..................
Chas, Linsdsay................
Jno. Wright.......................
Ed. Hopking..................
Geo. D. Darlee............
N. Malton......... .................
Dan. Darlee......... ..................
A. D. Olmsted............
Frank J. France........,...........
George Street.........................
Wm. Kelburn................
John McCluskey.................
Mme Stewart.................

Riv. St-Jea
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

1- -

~rmss.Honoraires de p(

Localités.
1879. 1880.

$ cts. $ cts.
an, comté de Carleton, N.-B. 0 50 ...............

do ...... 0 50 0 50
do 0 50 ...............
do. ...... 0 50 ...............
do 0 50 ...............
do. ...... 0 50 ...............
do ..... 0 50 0 50
do 0 50 ...............
do 0 50 0 50
do. ....... 0 50 .............
do 0...... 0 50 0 50
do ................ .. 0 50
do ...... 0 50
do ....... ...... 0 50
do. . ................... , 0 50
do ...... 0.............. 0 50
do ...... 0............... 0 50
do 0......... 050
do . ............. 0 50
do ...... ...... 0 50
do . . 050
do ..... ........ ...... 0 50
do 0..... ............... o 50
do ...... ............... ...............
do ...... . ....... ......
do ...... . ..... . .......
do. ...... 0...... ......

comté de Victoria, N.-B... 0 50...........6.
do 0 50 0 50
do 0 50 0 50
do ...... 0 50 ................
do ...... 0 50 0 50
do ...... 0 50 0 50
do q... .. 1 50 0 50
do 1 50 1 50
do.........050 ...... ........ .
do 0.......... 0 50 .
do... ................... 050
do 0..... ... 0 50
do . ... .. ......... ........
do ...... .........do .....J........

10

1881.

$ cts.
...............0
.............

....... * ....

.0..............

...........
.. r7........ ..

0 50
0 50

00ou............
................
q.0.......a.......

oe

..............@

...... .........
0............

0 50
0 50
0 50

1 00

2 00

o0so
06000o o

0 50
0 50ý

1
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LISTE des baux ou permis de pêche dans les rivières ou parties de rivières, dans les
provinces de Québec et du Nouveau-Brunswick, en vigueur le 1er mars 1882 et
accordés par le ministère de la marine et des pêcheries en vertu de l'acte des
pêcheries de 1878.

Date Pour Somme
Nom des locataires. Localité. de la déli- quelle Sm

vrance. période. payee.

$ cts.
PRoVINCE DU NoUvEAU-BauNswic0.

J. W. Nicholson ........... Rivière Népissiguit.......... .................. lerjan. '74 Neuf ans. 300 00
W. H. Thorne................ Rivière Jacquet........................................ do '81 do 50 00
C. A. Robertson ...... ...... Rivière Miramichi, sud-ouest ................. 21 oct. '73 do 50 00

PRoVINCEs DE QUeBEC ET Du NouvEAu-
BRUNsWICK.

Ristigouche Salmon Club Partie de la rivière Ristigouche, division nO er jan.'81 do 200 0O
1, depuis l'endroit où la marée se fait sen-
tir jusqu'à la rivière Matapédia...............

do Partie de la rivière Ristigouche, division n°
1, de la rivière Matapédia à Upsalquitch... do '80 do 300 00

Dean Sage..................... Partie de la rivière Ristigouche, division n°
3, de la rivière Upsalquitch à Deeside. do '81 do 300 0

Ristigouche Salmon Club Rivière Ristigouche, des lots 2 et 3 aux lots
5, 6 et 7, rang du chemin du Portage...... do '81 do 30 0

R. B. Angus .................. Partie de la rivière. Ristigouche, division n°
5, du lot 6, rang du chemin du Portage,
au ruisseau du Crapaud.........................do '81 do 180 0

Ristigouche Salmon Club Partie de la rivière Ristigouche, division n°
6, du ruisseau du Crapaud au lot n° 21, en
amont du ruisseau du Pin-Rouge...... .do '81 do 320 c

Harvey Jewell............... Partie de la rivière Ristigouche, division n°
7, des lots 20 et 21 aux lots 32 et 33 du
rang de Matapédia...........................do 81 do 100 00

Sandford Fleming..........Partie de la rivière Ristigouche entre les lots
32 et 33 et les lots 59 et 60 du 3me rang,
division Patapédia, n

0 8.....................
Geo. M. Clarke ............. Partie de la rivière Ristigouche, division n

0

9, entre les lots 59 et 60 du 3e rang, Pata-
pédia et lot 15 du rang S.E. de Patapédia do '81 do 100 00

LISTE des baux ou permis de pêche expirés ou annulés dans la province du Nouveau-
Brunswick, avec le montant des sommes payées à compte.

Pour Montant
Nom des locataires. Localité. quelle des loyers Observrations.

SirHug --periode. payes.

Si uhAllan ... Rivière lUpsalquitcb............... Sept ans. 20 00 Expiré le 31 déc. lESO.

C. A. Robertson. Miramichi, sud-ouest..........Neuf ans. 50 0o0 do 20 oct. 1882.

J. W. Nicholson..Rivière Nipissiguit................do 300 00 do déc. 1882.

W. .Thorne. Rivière Jacquet...................'do 50 0 Abandonné. 30

11
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Documents de la Sessiou (No.27.)

REPONSE
(37b)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES en date du 6 mars 1888

pour copie des instructions adressées aux inspecteurs et autres officiers

des pêcheries relativement à la mise à exécution de l'arrêté du conseil

du 11 juin, 1879, prohibant la pêche du saumon en Canada, sauf pour

les personnes ayant des baux ou licences du département de la marine

et des pêcheries ; le nombre de saisies faites et de plaintes portées

devant des juges de paix contre des personnes faisant la pêche sans

avoir un bail ou une licence, et le nombre de condamnations; aussi, un
état des poursuites intentées contre des officiers des pêcheries pour

empiétement et assaut en cherchant à faire observer les prescriptions

du dit arrêté du conseil, et le montant des dommages (s'il en est>

obtenus dans chaque cas.
Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN
Secrétaire d'Etat par intérim.

Secrétariat d'Etat,
2 mai 1883.

CONTENU.

Extrait de la Gazette du Canada, 14jtin 1879.
Extrait de la Gazette du Canada, 14 juin 1879.
Copie d'une circulaire signée W. F. Whitcher.
Extraits des rappoits annuels du commissaire des pêcheries,
Lettre confidentielle de W. F. Whitcher à W. H. Venning, écuier, Saint-Jean, W.

H. Rogers, écuier, Amherst, et J. 11. Duvar, écuier, Alberton,J1. P. E.
W. F. Whitcher à W. H. Venning et J. Mowat, écuiers.
J. C. Pope à W. H. Venning, écr.,
W. F. Whitcher à John Mowat, "

W. H.Venning,
J. W. Nicholson,
Z. A. Lash,
W. H. Venning,
John Mowat,

Circulaire, réclamation de riverains.
S. P. Bauset à John Mowat,
W. F. Whitcher àJames Hickson,

Wrn. Wyse,
" John Hogan,
" John Mowat,

37 b-1
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S. P. Bauset à John Mowat, écuier.
"i W. H. Venning, "

" John Mowat, "
ctg

S. P. Bauset à John Mowat, "

W. H. Venning,

James Hickson, "
Etat indiquant le nombre de saisies.

" les actions intentées contre les officiers des pêcheries.

Extrait de la "Gazette Oficielle" de samedi, 14 juin 1879.

ORDRE EN CONSEIL.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, mercredi, 11 juin 1879.
Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.
Sur la recommandation de l'honorable ministre de la marine et des pêcheries, et

-en vertu de la 19e section de l'acte passé dans la session du parlement du Canada,
tenue dans la 31e année du règne de Sa Majesté, chapitre 60, et intitulé: "Acte
pour réglementer la pêche et protéger les pêcheries" il a plu à Son Excellence le gou-
verneur général, par et de l'avis du Conseil privé de la Reine pour le Canada, or-
donner, et il est par les présentes ordonné, que le règlement suivant concernant la
pêche soit adopté.

"4La pêche du saumon est prohibée dans les limites du Canada, sauf pour les per-
-sonnes tenant des baux ou licences du département de la marine et des pêcheries."

W. A. HIMSWORTH, greffier du Conseil privé.

Extrait de la "Gazette Oficielle" de samedi, 14 juin 1879.

ARRÊTÉ DU CONSEIL.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, mercredi, 1le jour de juin 1879.
Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.
Sur la recommandation de l'honorable ministre de la marine et des pêcheries, et

en vertu de la 19e seceion de l'acte passé dans la 51e année du règne de Sa Majesté,
chapitre 60, intitulé: "Acte pour réglementer la pêche et protéger les pêcheries,"
il a plu a Son Excellence le gouverneur général, par et de l'avis du Conseil privé de
la Reine pour le Canada, ordonner, et il est par les présentes ordonné que l'ordre du
Conseil, en date du 27 août 187 T, réservant les eaux du haut de la rivière Ristigouche,
-dans la province du Nouveau-Brunswick, pour la reproduction naturelle et artificielle
du poisson, est par les présentes rescindé, et le règlement de pêche suivant a été
substitué:

"Les eaux supérieures de la rivière Ristigouche s'éêendant à partir de l'endroit
appelé le "Trou-à-Jimmy' (Jimmy's Hole), inclusivement, jusqu'à ses tributaires et
sources, inclusivement, dans les comtés de Ristigouche et Victoria dans la province
du Nouveau-Brunswick, sont par le présent réservés pour la reproduction naturelle et
artificielle du poisson."

W. A. HIMSWORTH, greffier du Conseil privé.
2
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MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES,
DIVISION DEs PGHERIEs, OTTAwA, 16 juin 1879.

MONSIEUR,-Vous trouverez accompagnant cette circulaire, des copies d'un ar-
rêté du conseil édicté le 11 de ce mois et qui défend la pêche du saumon, sauf pour
les personnes qui tiennent de ce département des baux de licences. Vous trouverez
aussi des extraits de différents rapports annuels faits au ministre sur l'opportunité
d'étendre aux provinces maritimes en général le système des baux ou licences qui
,existe depuis si longtemps et qui fonctionne avec tant d'avantage dans Québec, On-
tario et partie du Nouveau-Brunswick. Suivant les recommandations faites dans ces
rapports, l'application pratique du présent règlement sera précédée par un examen
,minutieux des circonstances de chaque cas, et en tenant compte des réclamations
préférence que peuvent avoir ceux qui demanderont des baux et licences. Jusque
là aucun honoraire de licence ou permis ne sera exigé, mais ceux qui voudront pê-
cher le saumon devront demander et obtenir un bail ou permis. Des personnes qui
occupent déjà des sections de pêche ou qui possèdent des privilèges de pêche à la
faveur de baux ou permis émis en vertu de l'acte des pêcheries (31 Viet. c. 60), il ne
sera pas exigé d'autres honoraires tant que ce titre existera, et elles n'auront pas
besoin d'une nouvel!e autorisation pour faire la pêche telle que le comporte leur
permis.

Si, cependant, d'autres personnes n'étant pas régulièrement munies des baux
ou permis exigés par ce règlement, pêchaient ou essayaient de pêcher le saumon
contrairement aux défenses et au mépris des avertissements des gardes-pêche ou
gardiens, vous instituerez contre elles des procédures sommaires, et sur conviction ob-
tenue par vos propres yeux on par des témoins dignes de foi, vous les condamnerez à
l'amende pour avoir pêché sans bail ou permis, ainsi que l'exige le présent règlement;
vous saisirez de suite les engins de pêche dont elles auront fait usage et le poisson
qu'elles auront capturé, et vous les confisquerez ainsi que la loi vous l'ordonne. Vous
en agirez ainsi tant que le même délit sera commis. Faites-nous rapport de chaque
-cas aussitôt que vous le pourrez.

W. F. WHITCHER, commissaire des pêcheries.

EXTRAITS des rapports annuels du commissaire des pêcheries au sujet de l'extension
de système des baux et permis.

1873.
Pendant la dernière session du parlement, on a obtenu de votre prédécesseur la

promesse d'assimiler la pratique concernant l'occupation de certains privilèges de
pêche dans les différentes provinces de la Confédération.

On a prié le soussigné de faire un rapp>rt sur ce sujet. Après avoir étudié toutes
les circonstances, il suggère respectueusement que le système de louer et d'autoriser des
privilèges de pêche en vertu de l'acte des pêcheries qui fonctionne déjà dans les pro-
vinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, soit étendu plus loin confor-
mément à la pratique qui existe dans les provinces d'Ontario et de Québec.

Le système a été graduellement mis en opération dans ces provinces depuis 185ft
Il est presque exclusivement restreint à la pêche du saumon et de la truite saumonée
dans la province de Québec, à celle du poisson blanc et de la truite saumonée dans
Ontario. Il reste encore une marge considérable pour son application, sans empiéter
sur la pêche de la morue, du flétan, du maquereau, du hareng et autres poissons en
eau profonde.

A l'époque de la confédération, un principe semblable existait dans la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Brunswick, mais son application était restreinte à de rares
occasions. Le gouvernement provincial de la Nouvelle-Ecosse avait accordé un per-
mis de bancs d'huîtres; et celui du Nouveau-Brunswick avait également accordé un
permis de pêche au saumon: tous deux à bail nominal. Outre les honoraires payés
sur ces permis, les autorités municipales prélevaient une légère taxe sur les rets à
saumon; et en vertu d'un octroi impérial des droits de pêche dans le havre de Saint-
Jean, la corporation civique louait par loterie des emplacements aux pêcheurs de la,

37 b-Jf
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D -ocurenta de la Session (No. 91.)

localité, réalisant par cela à peu près $2,500 par année. En outre, des baux de pêche
de $598,78 par année étaient payés par les pêcheurs de saumon sur la réserve navale
del'ile du Portage, N.-B., sous le titre de "lots de pêche " obtenus de l'Amirauté, et
ces baux étaient appliqués à des fins locales. Depuis la confédération, quelques
permis spéciaux pour rets dormants ont été accordés dans la Nouvelle-Ecosse, et dans
le Nouveau-Brunsiwick plusieurs permis de saison pour la pêche du saumon avec rets
et à la ligne ont été accordés.

L'acte des pêcheries a évidemment pour but le système des titres aux privilèges
de pêche comme base de l'administration. Certaines de ses dispositions sont fondées
sur la supposition que le louage et l'octroi de permis de pêche seront appliqués d'une
manière générale, en laissant une marge aux exceptions nécessaires quant aux titres
légaux, avant l'occupation et les réclamations préférentielles.

Il est inutile d'expliquer au long les avantages de cette loi, après plusieurs
années d'opération avantageuse, quoiqu'elle n'ait été que'partiellement exécutée. Tout
d'abord elle réunit en système toutes les opérations de pêche, seconde les mesures
protectrices qui pourraient être adoptées pour préserver et augmenter les pêcheries,
et rejette sur les particuliers intéressés les frais de garde et d'amélioration des cours
d'eau, dépenses qu'il faudrait autrement défrayer à même les fonds publics, En
second lieu, elle favorise le placement des capitaux et donne de la permanence et de
la sécurité aux industries de la pêche en rehaussant la valeur des priviléges dé pêche.
aux yeux des pécheurs et du public, privilèges qui n'avaient jusqu'ici qu'une exitence
incertaine et qui commençaient à ne plus rien rapporter. Le revenu n'y est qu'un
accident, et non l'objet principal.

A l'époque où les provinces maritimes furent confédérées, il y avait des raisons
d'Etnt pour ne pas remplacer par une législation fédérale les lois de pêche qui
existaient déjà dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunsw«ick.
Depuis, des raisons du même genre ont empêché de faire rien autre chose que d'y
introduire le principe du louage et de l'octroi des permis, dans quelques cas où des
précédents avait été établis par les gouvernements provinciaux. Dans deux occasions
ce ministère a tenté de faire un autre pas en avant, mais sans résultat. Je signale à
cet égard les rapponrts faits au gouverneur général en conseil, portant les dates du 29
décem bre 1869 et du 27 janvier 1870.

Il n'y a pas besoin de législation ni d'assimilation des lois. Tout ce qu'il faut,
c'est de continuer, par l'action du ministère, à accorder par bail et permis des
stAtions de pêche dans ces provinces, comme la chose s'est pratiquée dans Ontario et
Québec. Mais, comme la question a été envisagée au point de vùe d'une "politique,"
il peut être opportun de confirmer l'action qu'on se propose par un arrêté en conseil
qui aurait la forme d'un règlement de pêche et qui prohiberait les espèces de pêches
qu'on se propose de louer ou de permettre, excepté en vertu des baux ou permis.
C'est la même ligne de conduite qui a été suivie pour Ontario et Québec.

Il peut être à propos de décider d'abord sur les nombreuses requêtes qui sont
présentées, et sur les autres matières où il.n'y a pas de demande et de circonstances
adverses. On doit s'attacher surtout à mettre ce système en force, de manière à
attirer les sympathies du public et à favoriser les meilleurs intérêts des pêcheurs.
Il devrait y avoir un complet examen de chaque cas ; et il faudrait employer les plus
grands soins et les plus grandes précautions possibles pour éviter de heurter les pré-
jugés de front et de compromettre la position et les intérêts des personnes que ces
pêches pourraient affecter. Il faudrait aussi scrupuleusement tenir compte des
droits de la priorité sur la question d'occupation et d'usage; et observer la
distinction entre les pêches en eau profonde et dans l'intérieur, sur les estuaires et
sur les· rivières. Ces dernières seules devraient, dans mon humble opinion, être
sujettes (pour le présent du moins) au système de l'occupation en vertu d'un bail ou
d'un permis.

Le soussigné considère qu'il n'est pas désirable d'anticiper le chiffre du revenu
direct provenant des baux de pêche, attendu que le taux en est nominal dans la plu-
part des cas. Un système quelconque de règlement et l'emploi économique des
privilèges de pêche en vertu des titres pourraient être adoptés d'une manière plua
profitable comame auxiliaire de la protection des pêcheries de l'intérieur et poir en
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rehausser la valeur. Cependant, il n'est pas improbable que les revenus puissent
bientôt suffire au soutien de ce service.

1874.
Dans le rapport de l'année dernière, je saisissais l'occasion de répéter des recom-

mandations précédemment faites d'étendre à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-
Brunswick le système de donner à bail les privilèges de la pêche, système qui est
aujourd'hui généralement suivi dans les provinces d'Ontario et de Québec. Son appli-
cation a déjà eu dans ces provinces des résultats avantageux; en augmentant le
nombre des rets à trappes autorisés, moyennant de plus forts honoraires dans la
Nouvelle-Ecosse, et en louant à des conditions uniformes les stations de pêche au
saumon sur la Ristigouche (côté du Nouveau-Brunswick), ces recommandations ont
été partiellement mises à effet.

1875.
On se rappelle que, d'accord avec la politique suivie dans le passé par le minis-

tère, j'ai constamment demandé l'application de ce système au Nouveau-Brunswick
et à la Nouvelle-Ecosse. Les raisons pour ce faire et les circonstances qui font que
le temps présent est une bonne occasion pour établir une certaine uniformité dans le
système de contrôler ces privilèges de pêche en vertu de l'acte des pêcheries, sont si
développées dans mes rapports précédents, qu'il me paraît opportun de les signaler
encore a votre attention.

Outre qu'il garantit aux pêcheurs la jouissance exclusive de certains privilèges
de pêche et obvie aux différends, le système des baux et permis nous dispense de
nombreux et incommodes règlements qui existent aujourd'hui, car on peut inscrire
sur les baux ou permis des conditions qui équivalent à des règlements. Ceci n'est
pas un de ses moindres avantages. L'idée erronée paraît s'être répandue au dehors
que l'adoption de ce système empiète sur les droits de ceux qui occupent présen-
tement des stations de pêche. Tel n'est pas le cas ; au contraire, elle ne fait que les
confirmer.

(Strictement confidentiel.) MINIsTÈRE DES PÊCHERIEs
OTTAWA, 16 juin 1879.

MoNSIEUR, L'arrêté du conseil ci-inclus, accompagné d'instructions spéciales
-sous la forme d'une circulaire, est expressément conçu en termes généreux s'appli-
quant à tout le Canada. On a préféré adopter cette méthode plutôt que de spécifier
les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'île du Prince-Edouard
et de la Colonbie-B. itannique, sans mentionner Québec et Ontario, où le système existe
depuis plusieurs annéas déjà. Le règlement actuel simplifie les choses en faisant
une loi uniforme. Il y a aussi des raisons particulières pour appliquer unifor
mnément le sysième des baux et permis aux parties du Nouveau-Brunswick où la pêche
du saumon aux rets n'est pas pratiquée d'après le plan de donner des licences pour
l'emploi des rets et de proportionner l'honoraire à leurs dimensions. Jusqu'ici il n'y
a pas eu pour la pêche du saumon à la ligne, d'autres règlements que celui qui est
incorporé dans les baux exclusifs de limites fixes sur certaines rivières, bien que les
privilèges de la pêche du saumon à la ligne aient été donnés à bail dans la province
de Québec depuis 1858, et pour pêoher. le saumon soit aux rets soit à la ligne il a tou-
jours été nécessaire d'avoir des baux et permis qui ont rapporté des loyers considé-
rables. Ces loyers n'ont pas été répartis et prélevés pour des fins de revenus ; ils
sont appliqués à la protection et à l'amélioration des pêcheries, bien qu'ils ne forment
qu'une légère partie des deniers publics consacrés à ce double objet. Les lois de pêche
ont toujours tendu à établir un système comme celui-ci, qui est un important aux-
ihaire au règlement et à l'administration. Il permet au département et à ses officiers
de se dispenser de plusieurs des règlements d'une nature toute locale et qui à la longue
sont devenues insuffisants et embarrassants ; il leur permet aussi de définir les
différents quartiers de pêche, et d'y prevenir la confusion et l'isurpationi
L'absence d'un mode défini pour régler les différends a jusqu'ici empêché· d'ap-
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pliquer ce système. Il est donc nécessaire, pour le moment et dans
la plupart des cas, de le considérer comme devant être appliqué plutôt en théorie
qu'en pratique. Les intéressés mettront probablement du temps à s'habituer à
prendre des baux et des permis, ainsi qu'aux légers inconvénients que cette restric-
tion semble comporter ; mais le plus grand obstacle à vaincre pour les amener à s'y
faire, ce sera la crainte qu'elle impose des dépenses onéreuses à ceux qui fort la
pêche du saumon. Il faudra donc exercer les plus grandes précautions et la plus
grande patience pour faire accepter le système par les populations intéressées. Le-
ministre compte sur votre jugement et sur votre discrétion pour éviter de créer des
-préjugés ou accroître ceux qui pourraient exister à cet égard. C'est pour vous faire
part privément de ce désir que les présentes instructions confidentielles sont écrites.
-Le département n'entend pas causer des inconvénients aux pêcheurs de saumon en
insistant sur les baux pendant que des informations sont prises dans chaque district.

Quand le système des baux ou licences sera tout à fait mis en vigueur, il est pro-
balle que l'honoraire de chaque permis sera purement nominal, pendant quelque
temps du moins. Là où il existe déjà des baux ou permis, il ne sera pas nécessaixe
d'en émettre un nouveau d'après ce règlement; mais à l'égard des personnes qui
essaieraient de pêcher en contravention de ce règlement, et sous le pi étexte qu'elles
ont une autre autorisation, l'arrêté du conseil devra être strictement exécuté.

Je suis, monsieur, votre très obéissant serviteur,
W. F. WEITCHER, commissaire des pêcheries, par S. P. B.

W. H. VENNING, écr., Saint-Jean, N.-B.
W. H. RoGERs, écr., Amherst, N.-E.
J. H. DUvAR, écr., AI berton, I. P. E.

MINISTÈRE DES PÊcHERIEs,
OTTAWA, 17 juin 1879.

MoNsEUR,--Vous trouverez dans ce pli un cahier de permis de pêche du sau-
mon à la ligne; vous vous en servirez s'il y a lieu. Veuillez bien faire attention à
qui et pour quels endroits les permis seront donnés, afin qu'ils ne donnent lieu à aucun
empiétement.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WAITCHER, pour le ministre.

Par S. P. BAUSET.
W. H. VENNINg, écr., Saint-Jean, N.-B.
J. MowAT, écr., Matapédiac, Québee.

MINISTÈRE DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES, OTTAWA, 8 juillet 1879.

MoNsIEUR,-J'ai remis au sous-ministre de la justice votre mémoire sur la ques-
tion des droits riverains en rapport avec la pêche du saumon, et nous avons eu un
entretien à ce sujet. Nous sommes d'opinion, lui et moi, que si les riverains ont le
droit exclusif de pêcher et de posséder le poisson des eaux qui se trouvent vis-à-vis
leurs terres, et si c'est un droit civil qui n'est pas sujet au contrôle du parlement
fédéral, nous ne pouvons prescrire un mode par lequel ils pourront ou ne pourront
pas pêcher le poisson.

Toutefois, le sous-ministre repousse l'idée que le poisson qui n'est pas pris et qui
circulent librement appartient exclusivement au propriétaire du terrain que traverse
le cours d'eau. S'il en était ainsi, le poisson changerait de propriétaires en passant
chaque limite de terrain.

Il est d'opinion que le parlement du Canada a le pouvoir de faire des lois de pêche-
sur les rivières qui sont sujettes à la marée ou qui ne le sont pas, contre les proprié-
taires riverains aussi bien que contre toutes autres personnes.

Le présent arrêté du conseil, qui a été passé dans les termes mêmes de l'acte et
que celui-ci déclare avoir la même force et le même effet que s'il en faisait partie,
défend la pêche du saumon autrement qu'en vertu de baux ou de licences; et il me
£emble que le meilleur moyen de tirer cette question au clair serait qu'un officier de
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pêcheries prît des procédures contre le premier propriétaire riverain qui serait sur-
pris pêchant du saumon sans un permis et qui prétendrait en avoir le droit.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. C. POPE, ministre de la marine et des pêcheries.

W. H. VENNING, écr., inspecteur des pêcheries, Saint-Jean, N.-B.
MINIsTÈRLE DES PÊCHERIES, OTTAWA, 7 juillet 1874.

MoNblEUR,-Relativement aux entretiens que j'ai eus avec vous au cours de la
dernière saison et dans lesquels nous avons discuté la question d'accorder aux per-
sonnes etablies sur les bords des.rivières de votre division certains privilèges de faire
la pêche aux rets en vertu de baux en forme à être délivrés par le département, au
lieu de permis informes accordés Fous votre signature et à votre discrétion, ces per-
mis spécifiant le temps et le lieu de la pêche, la nature exacte et l'étendue des rets,
et .a quantité de saumon qu'il était permis de prendre en vertu de chaque permis,-
je dois vous rappeler que je vous avais prié de rapporter les particularités de chaque
cas, afin que des licences regulières pussent être émises en conséquence et vous être
transmises pour contresignature et livraison. Je dois vous demander ce que vous avez
fait cette année par rapport à ces instructions, car il paraît que les difficultés qui exis-
taient et qui ci éaient tant de mécontentement existent encore. Je prends aussi oc-
casion de vous rappeler les vues exprimées au sujet de l'établissement des rets auto-
risés dans certaines autres pièces d'eau où la pêche à la ligne est pratiquée, et de
l'opportunité~de permettre aux porteurs de permis de la manière légale la plus com-
mode et la plus expéditive la quantité de poisson autorisée par leur permis. Ceci,
pensait-on, obvierait aux plaintes et mettrait la capture du saumon sous la surveil-
lance immédiate d'un officier des pêcheries qui, dès lors, sachant que le détenteur
d'un permis a eu le plein bénéfice du privilège que le département lui accordait,
serait en mesure d'agir avec promptitude et rigueur contre les abus qu'on voudrait
faire de ce privilège et contre toute infraction aux règlements de pêche. Relative-
ment à l'emploi de rets dans ces pièces d'eau où se fait la pêche à la ligne ou près
de là, dans les limites données à bail, les principales objections viendraient du loca-
taire qui désirerait garder ces pièces d'eau pour lui-même, et ce désir mérite d'être
respecté; mais quand le locataire consent par écrit à un arrangement différent, je ne
vois rien dans le moment qui puisse empêcher cet arrangement d'être exécuté. Si
vous y voyez des objections qui auraient échappé à ma mémoire, et qui auraient été
mentionnées ou omises dans notre entrevue, vous voudrez bien me le dire d'une ma-
nière explicite. Si quelqu'un s'adresse à vous pour obtenir uine licence, vous nous
transmettrez sa demande, accompagnée des motifs sur lesquels elle est basée, et des
raisons sur lesquelles vous vous apt uvez pour la recommander ou vous y opposer.

Certains locataires ont pris l'habitude de permettre sur leurs pièces d'eau une
pêche à la ligne sans limite, quelques-uns gratuitement, d'autres moyennant une
rémunération indirecte qui ne fait pas patie du loyer. Cette habitude est suscep-
tible d'objections sous plusieurs rapports, et n'est pas conforme aux termes du bail.
A l'avenir, les locataires devront obtenir la sanction du département à tout transfert,
temporaire ou non, gratuit ou non. des privilèges qui leur sont accordés en vertu
d'un bail, et toute personne jouissant de ces privilèges devra avoir du département
une licence qui sera contresignée et délivrée par nous. Aucune autre pêche ne sera
légale, et aucune permission verbale du locataire ou par vous ne pourra être recon-
nue. Le nom des personnes, le temps et l'endroit de la pêche devront être spécifiés
dans les licences.

Veuillez faire rapport, de temps en temps, de ce qui aura été fait conformément
a ces instructions.

Je suis monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER,

Pour le ministre de la marine et des pêcheries.
JOHN MowAT, écr., Dee-Side, Matapédiac, Québec.

MINIsTÈRE DEs PÊCHERIEs, OTTAWA, 30 juillet 1879.
MONsIEUR,-Relativement aux documents contenus dans votre lettre du 25 de ce
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mois, je dois vous informer que le ministère de la justice va donner à l'avocat instruc-
tion d'appuyer la déclaration de culpabilité contre M. Spurr, et M. IHickson
apprendra avec qui il doit communiquer.

Je suis, monsieur, vo&re obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER, commissaire des pêcheries.

W. H. V:ENNIN, écr., SaintJean, N. B.

MINISTÈRE DES PÊCHERIEs, OTAWA, 30 juillet 1879.
MoNsIEUR,-Dans le télégramme qui vous a 'été adressé à la date du 16 juin der-

nier, les cinq derniers mots ont été omis par inadvertance. Veuillez lire la dépêche
comme suit':-

" Un arrêté du conseil a été passé le 11 du présent mois (copies par la poste)
défendant la pêche du saumon au Canada sans baux ou licences de ce département.
Personne autre que vous ne possèle un bail ou une licence pour pêcher dans la Nipi-
siguit, dans les limites décrites sur votre bail. Veuillez consulter l'acte des pêche-
ries pour la procédure à suivre contre ceux qui pêchent sans permis."

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. P. WHITCHE R, commissaire des pêcheries.

J. W. NICHoLsON, écr., Saint-Jean, N. B.

MINIsTÈa DES PÉCHERIEs, OTTAWA, 30 juillet 1879.
MoNsEa,-J'ai à vous demander qu'instruction soit donnée à l'avocat d'appuyer

la déclaration de culpabilité dans la·cause de la Reine vs. Spurr, nommé dans les
documents ci-joints.

Le garde-pêche lickson va recevoir instruction de communiquer avec la per-
sonne que vous désignerez, lorsque le nom·et l'adresse de cette dernière seront trans-
mis à ce départem'ent.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WH1ITCIER, pour le ministre.

Z. A. LAsH, sous-ministre de la justice.

MINIsTÈRE DES PÊOHERIEs, OTTAWA, 18 juin 1880.
MoNsIEuR,-Le ministre dit qu'il ne doit être permis à personne de pêcher à la

ligne dans la division houleuse de la rivière Nipisiguit, excepté en vertu d'une
licence comme à l'ordinaire.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WUITCITER, pour le ministre.

W. Hl. VENNING, écr., Saint-Jean, N. B.

MINISTÈRE DES PÊCHEa[Es, OrTAW, 17 juin 1880.
MoNSIEUR,-Plusieurs personnes ayant demandé la permission de pêcher dans la

Kedgewick, permission qui leur a été refusée, le ministre des pêcheries me charge de
vous prévenir de ne permettre à personne de pêcher dans cette rivière sans une
licence du département.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHE R, pour le ministre.

Réclamations de riverains.
MIN[STÈRE DES PÊCHERIEs, OTTAWA, 20 mai 1881.

MoNsIEUR,-Certains officiers des pêcheries des provinces de Qaébec et du Nou-
veau-Brunswick ayant demandé ce qu'ils devaient faire dans le cas de personnes
pêchant le saumcn dans des quartiers de pêche, en dehors des eaux sujettes à la
marée, en vortu de titres à des terres riveraines obtenues des gouvernements provin-
ciaux, ou en vertu d'auhat ou de baux obtenus des- concessionnaires et des squatters,
lesquels sont réputés comporter des privilèges de pêche exclusifs, le ministre me
charge de vous denner les instructions que voici:

Par suite de la·maladie et de l'absence de l'un des juges de la cour suprême du
8
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Canada, la cause spéciale portée en appel de la cour d'échiquier, in re la Reine (défen-
-deresse) appelante, et Christian A. Robertson (demandeur) défendeur, qui avait éfé
inscrite pour audition au dernier terme de la cour suprême, n'a pu être plaidée et
détermineê, et ne peut pas être instruite avant le prochain terme d'octobre. En
attendant, votre attention est attirée sur l'arrêté du conseil du 11 juin 1874, lequel se
lit comme suit:

"ILa pêche du saumon est par le présent prohibée en Canada, excepté en vertu
de baux ou licences du département de la marine et des pêcheries."

Ce règlement fut établi d'après les prescriptions de la dix-neuvième section de
l'acte des pêcheries, 31 Vict., chap. 60, et le jugement rendu par la cour de l'échiquier
dans la cause précitée fait disparaître les doutes qui auraient pu exister sur sa léga-
lité. Par conséquent, toute personne qui péchera illégalement sans bail ou licence,
tel que prescrit par le statut, sera passible d'interruption et d'amende et de se faire
enlever les bateaux, appareils de pêche dont elle se sera servi, ainsi que le saumon
qu'elle aura ainsi pêché illégalement.

Une copie officielle du dit arrêté du conseil, règlement qui fait partie de l'acte
des pêcheries, se trouve sous ce pli, et peut être produite comme autorité dans les
poursuites en loi intentées en vertu de l'acte 44 Viet , chap. 28, section 1, para-
graphe 2.

Vous suivrez cette instruction dans toutes les formes voulues, mais avec promp-
titude·et vigueur. Si, en n'importe quel temps, vous avez besoin d'aide pour faire
respecter la loi, vous êtes autorisé à vous en procurer. S'il faut d'urgence de nouveaux
officiers des pêcheries revêtus de l'autorité de magistrats, le ministre en nommera.

Quand vous aurez de bonnes raisons de croire qu'un délinquant contre lequel il
pourra être de votre devoir de sévir agit dans l'ignorance de la loi ou sous une fausse
impression bond fide relativement à la nature de son "droit " supposé, et lorsque ce
délinquant se désistera volontairement et immédiatement, ce sera à vous de juger si
vous devez la poursuivre pour condamnation à l'amende ou lui confisquer ses engins
de pêche ; mais si vous décidez de ne pas intenter d'action, vous devrez inscrire sur
votre journal, son nom, la date et les circonsi anees, et en faire rapport à ce bureau.

J'attire particulièrement votre attention aur les instructions officielles du 1er
juillet 1876 au sujet des "convictions sur fait," ainsi que sur la nécessité d'user de
prudence et d'exactitude en instituant des poursuites.

Je suie, monsieur, votre obéissant serviteur,

A l'officier des pê cheries. W. F. WHITCHER, commissaire des pêcheries.

MINIsTÈRE DES PACHERIEs, OTTAWA, 1er avril 1881.
MONsIEUR,-Le ministre auquel a été soumise votre communication du 25 du

mois dernier, dans laquelle vous annoncez que certaines personnes établies sur la
rivière Ristigouet et en aval de Matapédiac, ont l'année dernière vendu leur permis de
pêche aux rets au club de saumon de Ristigouche, fait observer que, loin d'y voir
objection, il considère que cette pratique devrait plutôt être encouragée. Le but du
département étant de diminuer le nombre des rets tendus dans la rivière, il est évi-
demment mieux d'y arriver en laissant des étrangers payer, ce qui donne une cer-
taine consolation aux détenteurs de permis qui ne péchent pas, plutôt que de les
ar ter arbitrairement Cependant, pour plus ample protection, le ministre ordonne
qu'aucun permis ne soit accordé cette année pour faire la pêche aux rets dans la par-
tie en eau douce do la rivière Ristigouche et de ses tributaires.

Veuillez en informer les intéressés.
Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

S. P. BAUSET, pour le commissaire.
JOX MowAT, écr., Dee-Side, Matapédiac, Québec.

MINIsTÈRE DES PfliEs, OTT&W4, 30 mai 1881.
MONsIEuR,-Le ministre a donné au major T. B. Ferguson, de la commission des

9
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pêcheries des Etats-Unis, et ami, un permis de faveur pour pêche à la ligne pendant
10 jours dans les eaux houleuses, rivière Nipissiguit.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER, commissaire des pêcheries.

JAMES RICKSoN, éer., Bathurst, N.-B.

MINISTÈRE DES PÊCHERIES, OTTAWA, 30 mai 1881.
MoNSIEUR,-Le ministre a donné au major T. B. Ferguson, de la commission des

pêcheries des Etats-Unis, et ami, un permis de faveur pour pêche à la ligne pendant
10 jours dans la rivière Miramichi.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. W H1TC IE R, commissaire des pêcheries.

WM WYSE, écr., inspecteur des pêcheries, Chatham, N.-B.

MINISTERE DES PECHERIES, OTTAWA, 30 mai 1881.
MONSIEUR, -Le ministre a donné au major T. B. Ferguson, de la commission des

pêcheries des Etats-Unis, et ami, un *permis de faveur pour pêche à la ligne pendant
10 jours dans la rivière Miramichi.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER, commissaire des pêcheries.

JOHN HOGAN, écr., Newcastle, N.-B.
MINISTÈRE DES PÊCHERIES, OTTAWA, 30 mai 1881.

MoNSIEUR,-Le ministre a donné à l'honorable séuateur Edmunds (Etats-Unis),
et ami, un permis de faveur pour pêche à la ligne pendant 10 jours dans la rivière
réservée lKedgewick.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER, commissaire des pêcheries.

JOIRN MOWAT, écr., ee-Side, Matapédiac, P.Q.

MINISTÈRE DES PÊCHERIEs, OTTAWA, 15 juin 1881.

MONS1EUR,-Veuillez prendre connaissance de la copie ci-incluse du rapport fait
par l'inspecteur Venning de la cause de McDonald, rapportée par votie lettre du 12
de ce mois, ainsi que de la réponse à ce rapport, et expliquer la différence qui existe
entre votre version de la cause du débouté de l'action et celle donnée par M. Venning.
Il est important de bien comprendre la question, car l'inspecteur n'aime évidemment
pas les instructions que le département a jugé nécessaire de donner, et cette seule cir-
constance suffirait pour faire manquer l'affaire.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WFHITCHER, commissaire des pêcheries.

JOHN MOWAT, Dee Side, Matapédiac, P.Q.

MINISTÈRE DES PÊCHERIES, OTTAWA, 15 juin 1881.
MoNSIEuR,-.Votre lettre du 12 de ce mois annonce que le juge Mott a refusé

" d'admetire la validité de l'extrait de la Gozette, à moins que la gozette elle-même
ne soit produite," et a, sur ce, débouté la plainte portée con1re McDonald pour avoir
êclé du saumcn sans pei mis. Que signifie cela ? La circulaire du 20 du mois der-

rier vcus renvoie à une copie de l'ar êté du conseil du 11 juin 1S/9 qui l'accompagne.
L'acte 44 Vic., ch. 28 (copie sous ce pli) prescrit, ainsi que dit dans la circulaire,
que le règkment soit prouvé srns p duire toute la Gazette. Avez-vous signalé ceci
à l'attention du juge Mott ? Vous devez sans doute savoir qu'une cis culaire officielle
ne constitue pas une autorité devant les tribunaux; elle est simplement un guid.e
pcur les employés de ce déprtement en leur double qualité d'officier des pêcheries
et de magis1rats ex cOïcio. (Voir sec1lion 1, scte des pêcheries.) Il est bon d'employer
la circulai] e comme avertissement pour tous les intéressés, mais non pour guider la
mnagisti ature. Veuillez, à la prem-ère cccasion favotable, donner cette explication
aujuge Mott. Ainsi que vous l'observez, il existe probablement beaucoup d'appré-
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hension dans la province du Nouveau-Brunswick, au sujet de ces différends riverains;
mais il n'y a aucune raison de croire que les juges ou- magistrats subissent des
influences indues. Comme il y a sur ce sujet deux décisions de tribunaux provin-
ciaux, basées principalement sur la prétendue invalidité de l'acte fédéral des pêche-
ries en ce qui concerne les pêches fluviales, et le jugement de la cour de l'échiquier
du Canada qui affirme le pouvoir du gouvernement fédéral, en vertu de l'acte des,
pêcheries, de contrôler ces droits de pêche et de défendre toute pêche qui n'est pas
permise par le statut, ayant été porté en appel devant la cour suprême-cet état
d'incertitude est très naturel. Toutefois, le département se guide sur les dernières
décisions rendues jusqu'à ce que la question ait été finelement résolue par le plus haut
tribunal, et en cela il suit l'avis des officiers en loi du gouvernement.

Quand la décision finale sara rendue, elle devra être respectée, et les pêches
fluviales, qui pourraient être influencées par les réclamations des riverains, seront
traitées en toute justice. Ce qui devra amener un règlement équitable de toutes
réclamations légales de la part des riverains, c'est que la loi, telle qu'elle existe et
telle que le département est tenu de la faire exécuter, devra être respectée sans
imposer immédiatement des résultats dispendieux et vexatoires qui ne peuvent dans
tous les cas influencer favorablement le règlement des différends au sujet des privi-
lèges de pê-he entre la couronne et les occupants de terrains à la propriété desquels
il peut y avoir des réclamations préférentielles en vertu des premières concessions.

Quoiqu'il en soit, vous pouvez, dès ce moment, considérer comme acquis que la
pêche non-autorisée sera l'objet de toutes les rigueurs de la loi.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER, commissaire des pêcheries.

A J. MowAT, êcr., Dee-Side.

MINISTÈRE DES PÊCHERIES, OTTAWA, 15juin 1881.
MoNSIEUR,-En réponse à la vôtre du 13 de ce mois, il me suffit de vous dire que

les instructions données par le ministre l'ont été sur l'avis des officiers en loi de la
couronne; sur vous seul retombe la responsabilité de les négliger sous le prétexte
qu'elles ne sauraient atteindre " une fin utile ou pratique."

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER, commissaire des pêcheries.

A J. MoWAT, écr., Dee-Side.

MINISTÈRE DES PÊCHERIEs, OTTAWA, 15 juin 1881.
MONSIEUR,-:.Votre télégramme en faveur de M. Spurr a été soumis au ministre

intérimaire, lequel croit que ce que la personne intéressée a de mieux à faire est
d'adresser au département une requête exposant les raisons de sa réclamation et les
titres sur lesquels cette dernière est basée. La requête devra faire connaître l'hono-
raire de permis qu'offre celui qui l'a fait.

Je suis> monsieur, votre obéissant serviteur.
W. F. WHITCHER, commissaire des pêcheries.

A J. MOWAT, écr., Dee-Side.

MINIsTÉRE DE LA MARINE, OTTAWA, 17 juin 1881.
MoNSIEUR,-En réponse à votre télégramme de ce jour, vous trouverez ci-incluse-

une copie de la Gazette Oicielle contenant les règlements de pêche du 11 juin 1879
qui prohibent la pêche du saumon en Canada, excepté à la faveur d'un bail ou d'une
licence de ce département; aussi, le premier ordre donné par le ministre de la
marine et des pêcheries, le 2 juin 1874, définissant les limites de la pêche dans la
rivière Ristigouche. Vous voudrez bien en prendre grand soin et les renvoyer
quand vous en aurez fini.

Pour plus de clarté et afin d'éviter des dépenses considérables qui ne sont pas
mécessaires, vous ne recourerez à la voie télégraphique que le moins possible et seule-
]ment dans les cas d'urgence. Les communications postales entre Matapédiac et le

il
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siège du gouvernement sont suffisamment rapides, et la concision qu'il faut observer
dans les dépêches télégraphiques rend ses dernières insuffisantes dans des matières
délicates qui exigent une pleine. connaissance des détails.

Je suis, monsieur, votre très obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER, commissaire des pêcheries.

JOHN MOWAT, écr., Matapédiac, P. Q.
MINISTÈRE DES PÊCHERIEs, OTTAWA, 18 juin 1881.

MONsIEUR, - Si la version donnée par l'inspecteur Venning de la cause
instruite contre McDonald devant le juge Mott est exacte, il paraît qu'on
n'a pas même demandé ni de prouver son plaidoyer en défense ni de pro-
duire des titres quelconques à la propriété sur laquelle il réclame des
" droits de riverain; " mais le tout a été considéré comme acquis, sur
l'argumentation de l'avocat du défendeur. Il semble beaucoup plus probable qu'un
homme de l'habileté et de l'expérience du juge Mott débouterait, comme le dit votre
rapport, votre plainte parce que le règlement n'aurait pas été prouvé, en supposant
que le juge aurait ignoré que l'acte légalise la production d'extraits de la Gazette Of-
ficielle dans des causes de ce genre. Autrement, en déboutant l'action sur la supposi-
tion ou l'assertion qu'un défendeur possédait le terrain sur lequel le délit a été commis
et avait par conséquent le droitd'y pêcher sans se conformôr à l'article de la loi des
pêcheries qui concerne la licence ou le permis, il s'en suivrait nécessairement que tout
individu soi-disant propriétaire pourrait pêcher de toute manière et en n'importe quel
temps qu'il lui plairait, vis-à-vis ce qu'il appelle être son terrain, au mépris de toute
autre disposition de la loi. Du fait qu'il n'existe pas de loi pour régler l'exercice et
restreindre l'abus de son privilège de pèche, je ne sache pas que la perspective d'un
pareil résultat soit sensible aux personnes qui ne sont pas directement intéressées aux
pêches fluviales du Nouveau-Brunswick ; mais il n'est pas hors de propos de dire que
c'est dans la prévision d'un pareil état de choses, dont les conséquences seraient non-
seulement préjudiciables aux intérêts de chaque riverain, mais ruineuses pour l'inté-
rêt public, que le ministère s'en tient énergiquement à la ligne de conduite que les
officiers des pêcheries ont reçu instruction d'adopter, quoique pour le moment elle
puisse paraître un exercice arbitraire du pouvoir conféré par la législature locale.
Balayerjo -r et nuit les pièces d'eau avec des dérivettes, pratiquer la pêche au dard,
barrer les chenaux avec des rets, prendre le poisson à l'aide de tous les engins ima-
ginables, il n'en faut pas plus pour épuiser une rivière en une saison, au prejudice
fatal et des propriétaires riverains et des pêcheurs, bans compter que la propriété
que quelques riverains auraient pu acquérir dans le but légitime d'y faire la pêche à
la ligne ou une pêche aux rets raisonnable n'aurait plus aucune valeur. Une décision
qui devra nécessairement exposer à des conséquences aussi sérieuses les pêcheurs et
-des particuliers qui pêchent dans les estuaires et sur la côte peut-elle être bien fondée
en loi et en justice ?

Je suis, monsieur, votre très obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER, commissaire des pêcheries.

JOHN MOWAT, écr., iDee-Side, P. Q.
MINIsTÈRE DES PÊCHERIEs, OTTAWA, 28 juin 1881.

MoNSIEUR,-Le porteur de cette note, R. Mitchell, écr., de Dorichester, Nouveau-
Brunswick, a reçu la permission de pêcher la truite, à la ligne, durant le mois de
Juillet, sur la rivière Nouvelle.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
S. P. BAUSET, pour le commissaire des pêcheries.

A JOHN MoWAT, écr., Dee Side, Matapédiac, P. Q.
MINISTÈRE DES PÊCHERIES, OTTAWA, 28 juin 1881.

MIoNsIEUR,-Le porteur de cette note, Le Baron Botsford, écr., de Dorchester,
Nouveau Brunswick, a reçu la permission de pêcher la truite, à la ligne, durant le
mnois de juillet, sur la rivière Nouvelle.

Je suis, mon4ieur, votre obéissant serviteur,
S. P. BAUSET, pour le commissaire des pêcheries.

A JOHN MOWAT, écr., Dee-Side, Matapédiac, P. Q.
12
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MINISTÈRE DES PÊCHERIES, OTTAWA, 30 juin 1881.

MONsIFUR,-Sur votre demande, je vous envoie une copie vérifiée de l'ordre du
ministre de la marine et des pêcheries, daté le 2 mai 1874, définissant les limites
fixées à la pêche du saumon aux rets dans l'estuaire de la rivière Ristigouche.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
S. P. BAUSET, pour le commissaire des pêcheries.

A J. MOWAT, écr., Dee-Side, P. Q.

Télégramme. OTTAWA, 11 juillet 1881.

Le ministre intérimaire autorise de donner aux personnes que vous recomman-
derez des licences pour faire la pêche du saumon à la ligne dans le Miramichi nord-
ouest. La licence sera générale et ne conférera pas le droit de pêcher dans un endroit
particulier sans le consentement des personnes (s'il en est) ayant un droit exclusif et
antérieur de pécher en cet endroit. Les licences sont sous presse et seront expédiées.
par la poste demain si possible. . . BAUSET.

ý PS.JP.nBAUSET.
A W. I. VENNING, écr., Saint-Jean, N.-B.

Télégramme. OTTAWA, 12 juillet 1881.
Le ministre intérimaire décide de ne pas accorder à Spurr une licence pour-

pêcher dans les limites données à bail à Nicholson. En attendant décision sur action
antérieure, il ordonne que vous n'entriez pas en lutte personnelle avec Spurr, mais
que vous l'avertissiez de cesser de pêcher sans permis, et s'il refuse d'obéir, 'intenter
contre lui une action ordinaire en recouvrement d'amendes imposées par l'acte des,
pêcheries pour infraction aux règlements.

Le ministre intérimaire sera à Saint-Jean, samedi. Voyez-le.
S. P. BAUSET.

A W. H1. VENNING, écr., Saint-Jean, N.-B.

MINISTÈRE DES PÊCHERIEs, OTTAWA, 13 juillet 1881.
MoNsIEu,-Relativement à votre télégramme du 11, vous trouverez sous ce pli,

deux cahiers contenant 100 formules de licences spéciales pour être délivrées à ceux
qui demanderait l'autorisation de pêcher le saumon à la ligne dans la rivière Mira-
michi nord-ouest. Il vous en sera fait un autre envoi, si vous le désirez.

Je suis. monsieur, votre obéissant serviteur,
S. P. BAUSET, pour le commissaire des pêcheries.

A W. H. VENNING, écr., Saint-Jean, N.-B.

MINISTÈRE DES PÊCHERIEs, OTTAWA, 13 juillet 1881.
MoNsIEUR,-A moins que vous ne puissiez vous procurer une copie des procé-

dures qui ont amené la remise de James Adams en liberté, par le juge McCord, il est
tout à fait inutile de déférerl'affaire au sous-ministre de la justice.

Si, comme vous dites, le 'juge McCord a remis Adams en liberté, il doit l'avoir
fait pour certaines raisons, et jusqu'à ce que les faits soient connus, il n'est pas à pro-
pos de pousser l'affaire plus loin.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
S. P. BAUSET, pour le commissaire des pêcheries.

A John Mowat, êcr., Matapédia, P.Q.

MINISTÈRE DEs PÊCHERIEs, OTTAWA, 2 aoû' 1881.
MoNsIEU,-Le ministre intérimaire a accordé un permis de faveur à F. W.

Campbell, écr., de Montréal, et compagnie, de pêcher à la ligne dans les eaux hou-
leuses de la rivière Nipisiguit, pendant dix jours, du 10 au 20 août.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
S. P. BAUSET, pour le commissaire des pêcheries.

A M. JAmis HIcKsoN, Bathurst, N. B.
13
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ETAT indiquant le nombre de saisies et de convictions contre des personnes faisant
la pêc.ie du saumon sans bail ou licence, tel qu'exigé par A.C. du Il juin 1879,
dans la province du Nouveau-Brunswick.

Montant
so omursuivies. Nature du délit. Par qui confisqués. de Observations.

ep l'amende.

$
fDuncan McDonald. Pêchant du sau- Rets saisis par Jno 20 Conviction annulée par le jug

mon sans licence Mowatt, officier Motte juillet 1881.
des pêcheries.

-James Adams....... do ... do ... 50 Envoyé à la prison de New-Car-
et frais. lisie et remis en liberté sur l'or-

dre du juge McCord pour em-
prisonnement défectueux.

-J. De W. Spurr, écr Pêchant du sau- Canne à pêche sai- .... .......... Cause deboutee par MacLauchian,
mon à la ligne. sie par l'inspect. J. P.,à Bathurst, 22 sept. 1881

hHon. J. Steadman. do ... do ............. Causeéboute par le juge Ingra-
ham, Frédéricton, 14 juillet '81.

J. Hanson, écr. do ... do. .............. Cause déboutée parle jugeMarsh,
Frédéricton, 15 juillet 1881.

J. H. Phair. do .. do ...... do do

-ETAT des actions intentées contre des officiers des pêcheries pour violation de pro-
priété et assaut en fàisanl exécuter l'arrêté du conseil du Il juin 1879, et mon-
tant des dommages recouvrés.

p nnontaet

Nom de l'officier des doc-
PPar qui. Nature du délit, mages re- Observations.

pouruivicouvrés.

W. H. Venning....E. Phair............Viol. de propriété 511 Cause instruite devant la cour de
et saisie. Frédéricton, février 1882.

W. Hl. Yenning ... Hon. J. Steadman. do 3,000 Cause instruite devant le juge,
Weldon, à Frédericton, 25 juil-
let 1882. Appel du jugement.

W. H. ening .... . anson ... do ... ........... do do
TATd.esaionsintetéesWrViol. de propriété. 20 Cause instruite devant le juge

pr.été tennin .J De a.s Saisiec.............1n200s Wetmore, à Bathurst, en sept.
1882. Appel du jtgement.

COPIE CERTJFIEPfi

(37ntant

D'un rapport de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil le 2 niai 1888.

Vu un mémoire, daté le 2 mai 1883, du ministre intérimaire de la marine et des
pêcheries, représentant que la distribution du crédit de $150,000 voté par le parle-
ment comme primes d'encouragement à la pêche, sur l'échelle autorisée par l'arrêté
du conseil du 14 décembre dernier, va probablement laisser une balance d'au moins

W.0,0.enn...EHasn...... d .. 1,0doo

Le ministre recommande de doubler les paiements aux bateaux et 'pê%cheurs, sur
la même bise que celle établie par l'arrêté t du conseil précité

Le conseil concourt dans cette recommandation et la soumet l'approbation de
Votre Excellence.

JOHN J. &tcGEEI.
Ve. ehonorable ministre de la marine etspêcheries,

14



MÉMoIRE de réclamations de primes payées et en voie de paiemenbten vertu de l'arrété du
Conseil du 14 décembre 1882.

Navires payés représentant 5,968 tonnes à $2.... ... $11,936 00
Réclamations de navires pro-

duites et en voie de paie-
ment .................... 17,737 " ".... 35,474 00

23,705 " " ... $47410 00

Bateaux payés représentant 11,226 tonnes à $2.50.:.....$28,065 00
Réclamations de bateaux produites et en voie de paie-

ment, à e2 50 ............................. 20,417 00

$48,482 00
Ministère de la marine et des pêcheries, 7 mai 1883.

RÉP ONSE
(37d)

A UN ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté le 16 avril 1883 :-Pour

copie de la correspondance échangée, depuis le ler janvier 1877 jusqu'au
31 mars 1888, entre le ministère de la marine et des pêcheries à Ottawa

et l'inspecteur des pêcheries du Nouveau-Brunswick, et de tous rapports

faits au ministère par le dit inspecteur au sujet de la réclamation de

l'ex-garde-pêclie Amos Perley, de Chatham, pour services se ratta-

chant à la pêche à l'éperlan de Miramichi, dans les années 1876, 1877

et 1878.
Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

Secrétariat d'Etat,
7 mai 1883.

CONTENU.

Amos Perley à l'honorable A. J. Smith.
W. H. Venning à Amos Perley.
Copie de compte, Amos Perley, garde-pêche
W, f. Venning à l'honorable A. J. Smith.
W. H. Venning à Amos Perley.
Amos Perley à W. H. Venning.
Affirmation de John Blake,

Pièces justificatives, keuben A. Sweezey et autres.
Affirmation de Phillipe H. Loggie.
W. F. Whitcher à Amos Perley.
Copie de compte, Amos Perley, garde-pêche.
Amos Perley à l'honorable A. J. Smith.
S. P. Bauset à Amos Perley.

15

46 Victoria. Documents de la Session (No.837.) A. 1888



Documents de la Session (No. 3I.)

AmoPetley à l'honorable ministre de'lamarine, &c.
Postscriptum à Phonorable ministre de la -marine, &c.
J. B. Snowball à.W. F. Whitcher.
Amos Perley à W. F. Whitcher.
Amos Perley, postscri ptum.
W. H. Venning à W. E. Whitcher.
Amos Perley à l'honorable J. C. Pope.
John Grant à l'honorable J. C. Pope.
W. F. Whitcher à Amos Perley.
W. H. Venning à l'honorable J. C. Pope.
W. F. Whitcher à Amos Perley.
Amos Perley à W. F. Whitcher.
Copie de compte. Amos Perley.
Amos Perley à W. F. Whitcher.
W. H. Venning à l'honorable J. C. Pope.
W. F. Whitcher à W. H. Venning.
W. F. Whitcber à Amos Perley.
W. F. Whitcher à J. H. Harding.
Amos Perley à W. F. Whitcher.
W. F. Whitcher à Amos Perley.
Amos Perley à W. F. Whitcher.
Amos Perley à W. F. Whitcher.
J. B. Snowball à W. Smith.
Amos Perley à W. F. Whitcher.
Amos .Perley à ,l'honorable J. C. Pope.
Copie de pétition adressée à l'honorable P. Mitchell.
P.Mitchell au inistre de la:marine, et>.
Amos Perley à lPhonorable-P. Mitehell.
W. F. Whitcher à J. H. Harding.
W.F. W-itcher'à l'honorable P. Mitchell.

CHATnAm, Miaunem, 4 décembre. 87W.
-MoNsiEuR,-Le 2& novembre, obéissant à des instructions que j'avais reçues, j'en-

voyai tous mes papiers, ainsi que les licences pour bar qui avaient ou n'avaient pas
servi. Le 30 novembre je reçus de lui une lettre, accompagnée du journal avec blancs
à remplir, dans laquelle il m'accusait d'avoir dépass*é de $59 la somme qui me reve
nait et me disait ce'qu'il en arriverait si je . persistais. Au reçu de cette lettre, je
réduisis tous les frais à $30, laissant de côté 'mon compte pour services en rapport
avec la pêche à l'éperlin, les dépenses que j'avais faites à Napan pour trois hommes
et une chaloupe, et je lui transmis deux autres copies, déterminé à saisir Votre lion-
Honneur de toute l'affaire afin d'en avoir votre décision. . En ce faisant je vais vous
donner sur la lettre de M. Venning et sur bien d'autres sujets, des explications qui
permettront à Votre Honneur de voir les.choses sous leur véritable jour.

L'hiver dernier, M. Venning me dit de prendre charge de la pêche de l'éperlan
sur la rivière Miramichi, d'y aller tous les jours si c'était nécessaire, et que je serais
payé pour cela.

Le garde-pêche Wyse m'a dit:- Faites votre service tous les jours; prenez votre
cheval et tenez tout en ordre; vous serez payé pour cela. Et, me .rappelant que, M.
Venning m'avait dit que la parole du garde-pêche Wyse faisait loi pour le gouverne-
ment, de l'île Beaubear à la Pointe Escuminac, je fis ce qu'il me disait de faire.

Je puis, si on l'exige, donner jour par jour le détail de cette somme de $30 (à
laquelle il objecte)' pout dix-neuf jours, y compris plusieurs nuits sombres et orageu-
ses; la principale pêche se faisait à trois' ou quatre milles de l'endroit où je
demeure.

Au printemps, le garde-ýêche-Wyse' insista pour que j'allasse surveiller la pêche
au bar à Napan. " Engage.Ides aides s'il le faut, me dit-il, et vous serez payé en
conséquence." Je n'étais guère disposé à y aller, car il devait;veiller au bar; mais
mne rappelant l'influence que M. Venning lui prêtait, je m'exécutai et je fis ce qu'on
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m'ordonnait. Je n'ai pu découvrir aucune infraction aux règlements, et je ne pense-
pas que le gardien ait mieux réussi que moi sous ce rapport.

Je me suis toujours efforcé de mettre fin à la pêche le dimanche, et, si elle a ét&
pratiquée cette année, on ne m'a fait aucune plainte à ce sujet.

Quant à la capture du bar avant le 1er octobre, l'affidavit de M. Philip I.
Loggie explique tout. Je n'ai conseillé aucune pêche illégale, et je ne sache pas
qu'elle ait été pratiquée.

Je ne pense pas qu'on ait jamais objecté aux $3 par jour dont il parle.
L'affidavit de·M. John Blake établit la distance qui séparait, l'hiver dernier, ma

résidence de la station de pêche à l'éperlan la plus éloignée; il établit aussi plusieurs.
autres choses à cet égard.

Les pièces justificatives feront voir que j'ai fait des arrangements avec les trois
hommes que j'avais engagés.

La transmission des formules d'amendes et de confiscations a souvent été faite de
la même ma.nière. Je n'avais rien à y mettre.

J'attire maintenant l'attention de Votre Honneur sur "mon compte excessif;"
ainsi que M. Venning le qualifie, et je prends la liberté de vous renvoyer aux rapports
annuels de 1875 et 1876. Vous verrez par le premier, à la page 28, que j'ai reçu $42 ;.
et, d'après le rapport de 1876, page 32, $53. J'ai reçu ces sommes alors qu'il n'y
avait, dans le district, à surveiller aucune pêche à l'éperlan.

Dans les premières copies du journal que j'ai envoyé à M. Venning, la somme
demandée pour l'année est de $89. Déduisons de cette somme $38 pour services de
la pêche à l'éperlan; prenons ensuite $9 pour service à Napan, dans le district du
garde-pêche Wyse, soit $17, ce qui laisse $12 des $89, somme qui m'a été payée eW
1875, et $11 en moins de celle que j'ai reçue en 1876. Et pourtant on n'a fait, alors,
aucune objection à mes comptes.

Je ne me plains pas de ce que M. Venning ait exigé la production des pièces.
justificatives, notes, etc; mais c'est la première fois que je me trouve soumis aux exi-
gences que contient sa lettre.

Je dois dire ici que quand on m'a fixé $30 pour déboursés de l'année, il n'était
pas question de pêche d'hiver, et je trouve étrange que M. Venning m'ordonne de-
faire un service qui n'était pas spécifié et me déclare que je n'ai droit à aucune com-
pensation.

M. Venning dit, dans sa lettre, que voyager par une certaine route ne coùte pas
la moitié de la somme que j'ai portée à mon compte. Votre Honneur saisira facile-
ment la différence entre un homme qui 1e fait que passer par cette route et celui qui
est obligé d'y faire des arrêts en plusieurs endroits et qui n'arrive chez lui qu'à
minuit.

Après ces explications dUnrnées à Votre Honneur, et affirmant que la note de
$89 transmise à M. Venning est parfaitement juste, je vous prie de la reconnaître et
de me rendre justice, car je considère que M. Venning veut me faire perdre $59.·

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
AMOS PERLEY, garde-pêche.

A l'hon. A. J. Smxir, ministre M. et P.

P. S.-Si j'ai à recevoir des instructions au sujet de la pêche à l'éporlan, veuillez
me les communiquer, car cette pêche est sur le point de commencer. Je vous envoie
sous ce pli la lettre de M. Venning.

N°1 BUREAU DEs PÊcERIEs, SAImT-JEAN, 29 novembre 1877.

MoNslURn,-Votre lettre du 27 de ce mois, accompagnée de vos rapports et rele-
vés, y compris un mandat de $13 sur la poste pour permis livrés autorisant la pêche
au bar, ont été reçus, ainsi que les licences qui n'ont pas servi.

Vous dites n'avoir pu vous procurer les relevés de la pêche de l'éperlan et du
gaspareau dans les rivières Napan et Noire. Je ne comprends pas comment vous nee
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pourriez pas obtenir ces relevés aussi bien que ceux du rendement des autres pêches,
si vous preniez des moyens en conséquence. Il sera nécessaire do les avoir; si vous
ne pouvez vous les p-ocurer exacts, vous devrez me transmettre votre évaluation des
quantités. Vous dcvrez aussi constater la quantité d'éperlan prise jusqu'au 31 décem-
bre et me la faire connaître le ler janvier; c'est important.

Je vois que votre relevé des amendes et confiscations est en blanc. Dois-je en
conclure que pendant l'année il n'a pas été fait de pêche le dimanche, ni commis
d'autres illé.alités ? Veuillez répondre.

Vous n'avez accusé que le bar pris depuis le 1er octobre. Il sera nécessaire de
transmettre un état de la quantité prise avant cette date, ou au moins une estimation,
ainsi que l'ont fait d'autres gardes-pêche; aussi, un relevé de tous ceux qui ont tendu
des rets au bar avant le 1er octobre.

Je dois vous faire observer que votre journal des dépenses excède de $59 le chiffre
fixé par la circulaire officielle, et que vous ne vous en êtes pas tenu à celle-ci. Il con-
tient une réalamation de $38 pour dix-neuf jours de surveillance de la pêche à l'éper-
lan. Comme vous n'êtes jamais allé à Napan, vous serez obligé d'expliquer cômment
ces débouraés ont été faits. Dans la grande rivière la pêche principale ne se trouvait
pas loin de votre demeure, et vous n'avez jamais dû prendre un repas au dehors; puis
vous n'avez pas besoin d'un cheval pour faire ce que vous avez fait. Si vous persistez
dans votre réclamation excessive, vous devrez, ainsi que la circulaire vous en donnait
instruction, produire en détail l'ouvrage et le voyage de chaque jour, et les déboursés
que vous avez faits pour repas.

La réclamation de $9 pour surveillance de la pêche au bar à Napan était tout à
fait inutile. Le gardien McDermid se trouvait sur les lieux et il aurait pu s'acquitter
de cette tâche. A ce propos je dois vous faire observer qu'il est très étrange-et cela
demande explication-que vous n'ayez découvert aucune seine au bar, quand j'ai la
preuve que la seine a été employée en grand. Sur ce point vous devrez donner des
détails complets, et fourbir les notes acquittées des "trois engagés " et des repas que
-vous avez pris. Le 8 juin vous reclamez $3 pour une journée; vous devez en donner
le détail. Même réclamation de $3 par jour pour le 1er juillet, le 17 août, les 14 et
26 septembre et le 2 octobre ; vous devrez produire toutes les pièces justificatives,
car chaque fois que j'ai voyagé par la même route je n'ai jamais dépensé l, moité de
cette somme.

A mainte reprise vous avez été informé, et par lettre et par circulaire, que vous
ne deviez réclamer que les frais de route absolument nécessaires. Votre salaire est
considéré comme ample rénumération pour votre temps et votre travail.

Je vous envoie d'autres formules ; vous êtes prié de donner les détails qu'on vous
demande et de montrer jusqu'à quel point vous dépassez la somme fixée pour votre
district.

J'ai l'honneur d'être

AMos PERLEY, cr. W. H. VENNING, inspecteur.

EXTRAIT d'un rapport de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général le 21 décembre 1869.

Le comité recommande qu'il ne soit accordé pour frais et déboursés de route que
le sommes qui seront certifiées, à la satisfaction du sous-chef du département, avoir
été déboursées réellement, nécessairement bond fide pour notes d'hôtel et autres frais
-de route.

Le tout en vertu de l'acte concernant les dépenses contingentes des départements
du service public; dans aucun cas il ne sera accordé plus que les frais et dépenses
,de route, et tout arrêté du conseil autorisant une allocation sera rescindé.

WM H. LEE, greffier C. P.
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EXTRAIT du journal d'Amos Perley, garde-pêche à Chatham, N.-B., donnant la date et
les particularités du temps employé au service entre le 1er janvier et le a,
décembre, ainsi que les déboursés encourus et portés au compte ci-joint:

Dates. Où et comment employé.E

Du 22 janvier au?
22 mars........,.. Surveillance de la pêche à l'éperlan dans le,

district, en tout 19 jours, à 8 milles par jour...
2-4 mai.......S...Surveillance de la pêche au bar à Napan, avec

3 hommes et une chaloupe...... ....... ...........
15-16 mai.......... De Chatham à la baie Miramichi, visitant les

lignes de fond ...............
7 juin....... De l'île du Milieu à l'île de Beaubear, visitant

1

les rets..............
8 "..........De l'île du Milieu à la baie Miramichi, visitant'

les rets............... ..............
13-15 juin.... De l'Ile du Milieu à la baie Napan et à la Pointe

aux Bars, visitant les rets......... ...........
23 "........,- àChatham a Napan et à la baie Miramichi,

prévenant la pêche le dimanche......... .
ler juillet.......... De Chatham à-la Pointe de Murdoch, et de là à.

l'île de Beaubear, débarrassant la rivière des
retsà gaspareau......... ............

16 août ............. De Chatham à laPointe de Murdoch, débarras-
sant la rivière des rets et piquets..........

17 "............De l'île du Milieu à la baie Miramichi, débarras-
sant la rivière des rets, piquets, etc.

19 " . De l'ile du Milieu à l'île de Beaubear, débarras-
sant la rivière des rets, etc...............

14 septembre...,.. De Chatham à la baie Miramichi, surveillant la
pêche au bar........................

20 . De Chatham à la baie Miramiehi, prévenant la
pêche illégale -.. ........ ..... .... .. ...........

26-27 ". De l'ile du Milieu h la pointe de Murdoch et
Napan, cumins ci-deseaus...... .............

2 octobre..... De Chatham a la baie Miramichi, délivrant desi
licences pour la pêche au bar...................

28 ". Fais. le relevé du bar pris en vertu des licences.

Nombre Distances Dé-de jours parcourues etps
en service par quels p

actif. moyens. réelleg*

Milles. $ c.

19 152, avec cheval. 8 00

3 15, cheval et cha-
loupe. 9 00

2 15, chaloupe. 4 00

1 9, cheval et
canot. 2 00

1 15, chaloupe. 3 00

2 15 parjour,canot
et cheval. 5 00

1 20, canot. 2 50

1 18, cheval, etc. 3 00

1 10, canot et che-
val. 2 00

1 15, canot et che-
val. 3 00

1 9, canot. 2 00

1 15, cheval et
canot. 3 00

1 115, cheval et
canot. 3 00

2 12, cheval et
canot. 4 00

1 15, un cheval. 3 00
1 15, cheval. 2 50

$89 00

Le soussigné fait serment que l'état ci-dessus du temps, des devoirs accomplis e
des dépenses encourues est exact ; que les sommes demandées comme rembourse
ment des dépenses encourues ont été réellement payées par lui pour les services spéci
fiés, et que ces services étaient nécessaires pour protéger les pêcheries de la division
dont il a la garde.

AMOS PERLEY, garde-pêche.
Attesté devant moi, à Chatham, N.-B.,

ce 28 novembre 1877. Reçu paiement,
JoHN PALLIN, J. P. Amos iPERLEY, garde-pêche.

BUREAU DES -PCHERIEs, SAINT-JEAN, 15 décembre 1877.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de copie d'une lettre, et de son

contenu, du garde-pêche Perley, de Chatham, se plaignant d'injustices que je lui
aurais faites. Je vous transmets toute la correspondance, qui vous permettra de voir
que la plainte de M. Perley n'est pas fondée, et quel officier il peut faire sous l'in-
fluence qui l'a porté à vous écrire.

Vous observerez que ma première lettre, marquée n0 1, attire l'attention de M.Perley sur le fait que son compte de dépenses excède de beaucoup la somme allouée
37 b-21
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pour son district, et qu'il ne s'est pas conformé aux instructions contenues dans les
circulaires ci-incluses (n° 2). C'est ce que jai eu l'occasion de faire plusieurs fois
cette année avec d'autres gardes-pêche aussi bien qu'avec M. Perley, car tous les
ans ces circulaires donnent lieu à des excès qui demandent à être réformés. Vous
verrez que je lui demandais tout simplement d'observer les conditions auxquelles tous
les autres gardes-pêche sont obligés de se conformer, et que je lui signalais dans son
compte plusieurs items qui exigeaient explication, car je savais par expérience per-
sonnelle qu'un homme ne pouvait dépenser $3 par jour pour circulation dans son
district quand il ne s'éloigne pas à plus de trois ou quatre milles de chez lui et qu'il
n'a pas de notes d'hôtel à payer. Vous verrez que je lui envoyais d'autres formules
pour qu'il me donnât les détails demandés. Vous verrez, d'après sa lettre, n° 3,
qu'au lieu de justifier les réclamations auxquelles je faisais objection et d'en donner
le détail, il a fait un compte nouveau qui ne dépasse pas les limites de la somme fixée.
Vous observerez aussi que M. Perley s'attend à être rémunéré pour le temps qu'il a
donné au service, et à recevoir son salaire de $100, bien qu'il ait été clairement
informé, par circulaire émanée d'Ottawa, qu'il ne devait faire entrer en ligne de
compte que des déboursés réels, son salaire étant considéré comme une compensation
suffisante pour le temps consacré au service. Le garde-pêche Wyse a parfaitement
bien agi, et il a suivi mes instructions, en envoyant M. Perley à Napan pour y sur-
veiller la pêche au bar, car c'était dans son district, et le nouveau gardien, M.
McDermid n'était pas encore au fait des fonctions qu'il avait à remplir. Mais je-
n'ai certainement jamais commis la bêtise de dire que la parole du garde-pêche Wyse
faisait loi auprès du gouvernement. Je n'ai jamais soulevé d'objection contre des
réclamations raisonnables et légitimes du garde-pêche Perley.

Si M. Perley s'était conformé aux instructions qui lui ont été données, non par
moi, mais par des circulaires du département, et m'avait donné avec son compte les,
pièces justificatives qu'il vous a transmises, et que j'aurais rogné son compte, il aurait
eu peut-être raison de se plaindre. Mais mon examen de ces comptes n'est pas final;
ils sont toujours, avant acquittement, vérifiés par M. Bauset, lequel contrôle souvent
des items qui ont échappé à mon examen.

Relativement à l'affidavit de Phillip H. Lajoie, auquel M. Perley renvoie pour
prouver qu'il "n'a pas conseillé de faire la pêche illégalement," je ferai observer
que pendant que je correspondais avec le département au sujet d'e la validité des
licences de pêche au bar pour modifier l'époque de la saison réservée (voir mes lettres
des 7 et 30 août et du 1er septembre), plusieurs rets ont été tendus sans permis dans
le district de M. Perley; et tout ce que j'ai demandé à ce mon'ieur, c'était de me
donner les noms de ceux qui avaient fait la pêche et le produit de celle-ci, afin de les
porter aux relevés annuels. Vous verrez par sa dernière lettre, n° 5, la réponse inso-
lente qu'il a faite à cette demande.

Quant aux comptes présentés par M. Perley pour les années 1875 et 1876, je
crois qu'il a demandé et que je lui ai accordé plus que la somme allouée. Veuillez
donc examiner ces comptes, qui se trouvent en liasse, et voir si je n'ai pas constaté le
fait sur chacun d'eux. Si cette constatatien n'existe pas, je suis blâmable d'avoir été,
à son égard, plus coulant que j'aurais dû l'être. Pour cette année, la somme de $30
qui lui était allouée suffisait amplement à couvrir ses déboursés, car le gardien
McDermid a surveillé la pêche de l'éperlan à Napan et le garde-pêche Wyse a délivré
tous les permis de pêche au saumo,-en sorte que tout ce que 3M. Perley avait à faire
était de surveiller la pêche du saumon pendant trois mois, et celle de l'éperlan topt
près de chez lui, ainsi que le prouvent sa lettre et l'affidavit de John Blake. La
lettre qu'il vous a envoyée dit: "La pêche principale se faisait à trois ou quatre
milles de chez moi." L'affidavit de Blake établit "une distance dc sept ou huit
milles." Mais M. Perley demeure à mi-chemin de ces sept milles, et dès lors, d'après
lui-même il n'est jamais allé à plus de 3½ milles de sa maison et n'a jamais pris un
repas en dehors.

Le district de M. Perley est celui dont la surveillance est la plus facile, et je suis
-fâché d'avoir à dire que ce monsieur s'acquitte de ses fonctione d'une manière tiès
indifférente, ainsi que vous pouvez le constater vous-même par ses lettres, surtout
par la dernière dans laquelle il refuse de me donner les renseignements que je lui
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demandais. J'ai répondu à cette lettre insolente, et j'estime que le département
devrait réprimander M. Perley. Cet homme est le même qui, suivant en cela les
conseils de D. G. Smith, a créé cette année des embarras dans la distribution des
licences de pêche au saumon, ainsi que vous l'expliquent mes lettres des 23 et 30 mai
du 9 juin et du 20 juillet. J'ai toutes les raisons du monde de croire que Mi. Perley a
conseillé aux pêcheurs de ne pas payer les licences délivrées par moi et par M. Wyse,
ce qui fait que bon nombre de ces, pêcheurs ont aujourd'hui des arré:ages. J'attends
une réponse à mes lettres des 8 et 9 novembre pour savoir ce que je dois faire à
l'égard de ces délinquants.

En vous soumettant toute l'affaire,
J'ai l'honneur d'être, votre obéissant serviteur,

W. HI. VENNING, inspecteur.
A l'honorable A. J. SMITI,

Ministre de la marine et des pêcheries.

N0 4. SAINT-JEAN, 10 décembre 1877.
MoNsEUR,--euillez répondre de suite aux second, troisième et quatrième para-

graphes de ma lettre du 29 décembre. Votre retard à ce faire cause beaucoup d'in-
convénients.

W. I. VENNING, inspecteur.
A M. Amos PERLEY.
NO 5. CHATHAM, 13 décembre 1877.

MoNsIEUR,-J'ai reçu votre carte-poste, et je considère qu'en réduisant mon
compte au chiffre que vous vouliez et en me laissant enlever $59 par vous, votre
lettre et tous ses paragraphes se trouvent expliqués.

Je n'ai conseillé aucune pêche illégale; je n'ai pas vu de poisson qui eût été pris
illégalement, et je n'en ai point tenu compte. Je n'ai pas vu faire la pêche le dimanche
oetje n'ai reçu aucune plainte à ce sujet. J'ai, par lettre, donné instruction au gar-
dien de Napan de vous rendre compte du poisson pris dans ce district.

La dernière fois que je vous ai vu, vous m'avez dit que le gardien de Napan ver-
rait aux affaires de pêche, et comme il ne m'était pas nécessaire d'y aller au prin-
temps pour surveiller la pêche au bar,je vous trouve très inconséquent de me de-
mander le relevé du rendement des pêches; mais si c'est une persécution que vous
voulez exercer, je me conduirai en conséquence.

Le ministre étant, je crois, un homme honorable et honnête, il n'aura pas
objection à me donner la faible pitance que je réclame pour mes services de l'hiver
dernier, 'pitance que j'ai gagnée en voyageant au froid et par les tempêtes de neige;
j'espère qu'il reconnaîtra mon premier compte et m'accordera $85 pour mes débour-
sés de l'année.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
AMOS PERLEY, garde-pêche.

A M. W. Hl. VENNING.
BLAcK-BROOK, 3 décembre 1877.

Je, soussigné, atteste sous serment qu'au meilleur de ma connaissance la pêche à
l'éperlan s'est faite l'hiver dernier, sur la Miramichi, à partir de l'endroit où demeure
le garde-pêche Perley jusqu'à une distance de sept ou huit milles, et, étant allé plu-
sieurs fois avec lui, je considère qu'il était absolument nécessaire qu'il eût un cheval,
J'affirme que je l'ai souvent vu donner, jour et nuit, la plus grande attention à l'ac-
complissement de ses devoirs.

JOHN BLAKE.
Attesté ce 3me jour de décembre 1877,

Wm. McRA», J. P.
41.00. C IATRAM, 1877.

Reçu du garde-pêche Perley la somme d'une piastre pour services à lui rendus
21
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par moi, avec une chaloupe pour prévenir la pêche illégale au bar sur la i ivière Na
pan, dàns la nuit du 2 mai dernier.

IREUBEN A. SWEEZEY.
$1.00.

Reçu du garde-pêche Perley la somme d'une piastre pour services à lui rendus.
par moi, avec une chaloupe pour prévenir la pêche illégale au bar sur la rivière Na-
pan, dans la nuit du 2 mai dernier.

PHINEAS GUNN.
$1.00.

Reçu du garde-pêche Perley la somme d'une piastre pour services à lui ren dus
par moi, avec une chaloupe pour prévenir la pêche illégale au bar sur la rivière Na-
pan, dans la nuit du 2 mai dernier.

JOHN GUJNN.

BLACK-BROOK, Miramichi, N.-B., 3 décembre 1877.

Je, soussigné, déclare sous seiment que dans la dernière partie du mois d'août
1877, je me trouvais au magasin du garde-pêche Wyse, où nous causions de la pêche
au bar qui était alors défendue jusqu'au Ier octobre. Le garde-pêche Wyse nous dit
que nous pouvions pêcher à partir du 1er septembre jusqu'au 10 ; sachant qu'il était
chargé de veiller au bar dans le district, nous pensions être dans les limites de la léga-
lité, et nous n'apprîmes le contraire que quand le gai de-pêche Perley vint nous or-
donner d'enlever nos rets; nous nous empressâmes d'obéir. Je crois aussi, au meil-
leur de ma connaissance, que sans l'encouragement donné aux pêcheurs par W. Wyse,
il n'aurait pas été pris un seul bar avant le temps permis.

PIIILIP IHI. LOGGIE.
Attesté devant moi ce 3me jour de décembre 1877.

WM. McRAE, J.P.

28 janvier 1879.
MoNsIEUR,-La correspondance échangée entre vous et l'inspecteur des pêcheries

au sujet de votre manière de rendre vos comptes et de fournir des données officielles
ayant été soumise au ministre, celui-ci ordonne que vous fournissiez les informations
demandées en la manière voulue et que vous obéissiez à ses instructions officielles.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

A M.' AMOS PERLEY, batham. W. F. WHITCIHER, pour le ministre.-
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NO 3.-EXTRAIT du journal d'Amos Perley, garde-pêche à Chatham, N.-B., donnant la,
date et les particularités du temps employé au service entre le 1er janvier et
le 31 décembre, ainsi que les déboursés encourus et portés au compte
ci-joint.

Nombre Distances Dé-
Dates. Où et comment employé. de jours parcourues boursésen serv. et par quels réels.actif. moyens.

20-21 mai... De Chatham à la baie Napan, règlant des différends et Milles $ ets.
enlevant les rets, 12 milles, aller et retour....................2 24, cheval et

6-7 juin....... De l'île du Milieu à la baie Miramichi, visitant les rets, 151canot. 4 00
milles, aller et retour................................................. 2 30, cheval et

10 do ...... De l'île du Milieu à l'île de Beaubair, visitant les rets, 9 canot. 4 0
milles aller et retour,....... ........................ i 18, cheval et

il do ...... De Chatham à la Pointe de Murdoch, visitant les rets, 8 canot 2 0
milles, aller et retour..... ......................... 1 16, canot 2 0

18-19 juin.... De Chatham à la baie Miramichi, visitant les rets, 15 milles,
aller et retour............................................................. 2 30, cheval et

16-17 août ... De Chatham à la baie Miramichi, débarrassant la rivière canot 4 00
des rets à saumon et des piquets, et faisant le relevé du
poisson pris, 15 milles, aller et retour...........................2 10, cheval,

can. et pd- 4 0l1
19 do ... De l'île du Milieu à la pointe de Murdoch, 7 m., all. et ret. 1 14, cheval et

pied i..j 2 0Il
22 do ... De Chatham à l'île de Beaubair, 9 milles aller et retour..... 1 18,hevae

27 do ... De Chatham à la baie Napan, voyant à l'enlèvement deLpied. 2 0
tous les piquets, 9 milles, aller et retour........................i1 18 cheval et

24septembre De Chatham à la baie Miramichi, voyant à ce qu'il ne fût àpied. 2 0
pas pris de bar, 15 milles, aller et retour........................1 30, cheval et

9 octobre... De Chatham à la baie Miramichi, licences pour pêche au à pied. 2'00.
bar, 15 milles, aller et retour.................................. ..... i 30, cheval et

8 do ... Payé au maître de poste 86 ets. pour mandat et frais de à pied. 20W
port sur double et lettre..... ....... ............................. 086

30 86

Le soussigné fait serment que l'état ci-dessuts du touips, des devoirs acco mplis et
des dépenses encourues est exact; que les sommes demandées comme remboursement
des dépenses encourues ont é té réellement payées par lui pour les services spécifiés,
et que ces services 'étaient néècessaires pour protéger les pêcheries de la division dont
il a la garde.

AM1S PERLEY, hardepêche.
Attesté devant moi,àcChathamoN.B.,t

ce 2e jour de janvier 1879.c .
JOHN P2LLIN3hJ.P.

pReçu paiement,
AMOS PERLEY, garde-pêche.

Examiné,
W. 1c. VENNING, inspecteur.

CHATHAM, MIIIAIIII, mars 1878.
MoNsiu,-J'ai reçu de MI. Yenning $30 comme déboursés de l'aunée. Veuillezt

rae laisser savoir, bientôt si possible, si je recevrai la balance que je considère comme
légitimement due pour services rendus l'hiver dernier à la pêche de l'éperlan et autres
services dans le district du garde-pêche Wyse à Napan, pour surveiller la pêche au
bar, etc., la somme étant de $59 d'après le premier extrait du journal, qui était ?,deo
$89, que j'yai envoyé à M. Yenning, et que j'ai réduit à $30 pour obéir à M. Venning.
Veuillez, faire dîoit à mon demande, car j'ai beaucoup besoin de cet argent.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
AMOS P.ERLEY.

L'ho0n. A. J. SMITH, ministre de la marine et des pêcheries.-
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5 octobre 1878.
MoNsIEUR,-J'ai soumis au ministre le compte par lequel vous réclamez une

balance de $59 pour déboursés, ainsi que la correspondance qui se rattache à cette
réclamation, et il m'a donné instruction de vous informer que comme ces dépenses
-ont été enqcourues sans autorisation, le compte ne peut pas être soldé.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER' pour le ministre de la marine, etc.,

Par S. P. BAUSET.
Amos PERLEY, écr., garde-pêche, Chatham, N.B.

CHATrHAM,N.B., 7 octobre 1878.
MoNsIu,-Il est nécessaire que je vous écrive quelques lignes au sujet de mon

compte de déboursés en 1877. Comme d'habitude, j'ai transmis à M. Venning des
extraits de mon journal qui portaient à $89 le chiffre des déboursés que j'ai faits pen-
dant l'année. Il m'a renvoyé mes papiers, avec ordre de ~réduire la somme à $30.
C'est ce que j'ai fait. J'ai ensuite demandé à Votre Honneur la balance de cette
somme, $59; mais jo ne l'ai pas encore reçue, bien que M. Whitcher m'ait écrit deux
fois en votre nom pour me dire que ma réclamation recevrait bientôt réclamation.

J'ai eu une entrevue avec M. Whitcher, à Chatham; lorsque je lui eus expliqué
l'affaire, il me dit qu'il n'avait-pas d'argent avec lui, mais qu'il y verrait une fois
rendu à Ottawa. Il me conseilla aussi de demander à M. Snowball de vous érire à
ce sujet: ce qui me fait croire que ma requête et les pièces justificatives, affidavits,
etc., que M. Whitcher avait'en sa possession ont été mis de côté.

Maintenant, je dois informer Votre Honneur qu'avant que ces dépenses addi-
tionnelles eusent été encourues, M. Venning m'a donné personnellement l'assurance
qu'elles seraient remboursées, car elles avaient été faites pour service de surveillance
en hiver, ce qui était chose nouvelle dans mon district et qu'on ne prévoyait pas
lorsque la limite de $30 fut établio.

J'ai quitté mon ouvrage et emprunté $25 à intérêt pour remplir mes devoirs offi-
ciels, engagé-trois hommes et une chaloupe pour surveiller la pêche au bar sur la
rivière Napan; et M. Venning me renvoie mes papiers en me refusant le rembourse-
-ment des dépenses nécessaires qu'il avait autorisées. Dans le même temps il acquit-
tait en entier et sans discussion les comptes des gardes-pêche Russell et Williston
(du moins, ces messieurs me l'ont dit), et il sait très bien que ma besogne d'hiver est
<deux fois pins forte que celle de ces officiers, car mon district est central. M. Whit-
cher a en sa possession tous mes papiers qui se rattachent à cette réclamation.

J'ai etc., AMOS PERLEY, garde-pêche.

P. S.-Si M. Venning dit qu'il ne m'a pas chargé de surveiller la pêche d'hiver,
il a eu bien soin de me demander le relevé de l'éperlan pêché en hiver; et il sait fort
bien que j'y veillais, car il est venu sur la glace à Black-Brook et il s'est déclaré
satisfait de mon service. Puis, pourquoi donnerais-je mon temps gratuitement,
quand d'autres sont payés en plein pour leurs services ? C'est très décourageant pour
imoi.
A l'honorable ministre de la marine et des pêcheries.

CHATHAM, MIRAMICHI, 10 octobre 1878.
CITER MoNSIEUR,-Je vous ai écrit le 5 de ce mois, et depuis j'ai reçu de M.

Perley 1!- lettre ci-incluse adressée au ministre. J'ai cru qu'il valait mieux la trans-
mettre à vous-même, attendu que vous êtes au fait de l'affaire.

iBien sincèrement à vous, J. B. SNOWBALL.
W. F. WrrcTnEa, êcr., Ottawa.

CHATHAM, 28 octobre 1878.
MoNsIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 5 octobre, et sa lecture m'a grandement

su;-pris.
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Vous dites que le ministre vous a donné instruction de m'informer que. ces dé-
penses ayant été encourues sans autorisation, le compte ne peut pas être soldé. Eh!f
bien, monsieur, je vais vous dire sur quelle autorité je me suis appuyé pour surveiller
en hiver la pêche de l'éperlan faite au moyen de rets à poches.

M. Venning m'a dit en personne de voir à cette pêche dans mon district, et
comme ce service était chose nouvelle pour moi, je lui demandai combien de fois je
devais en faire l'inspection. Il me répondit: allez-y tous les jours et tenez tout en
ordre, vous serez rémunéré pour cela. Ceci m'a été dit à Chatham. Le lendemain,
nous nous rencontrâmes à Black-Brook, et je lui demandai s'il aimait la manière dont
je m'acquittais de mon service; il (M. Venning) dit qu'il en était bien satisfait.

Etaient présents à cette entretien:. l'inspecteur Venning, les gardes-pêche
Hogan, IHickson, Wyse et moi-même, Là et alors M. Venning m'ordonna de saisir
un rets tendu illégalement et de l'emporter avec moi. J'exécutai cet ordre, et j'ai
dû m'assurer l'aide de M. J. Blake (qui avait entendu IM. Venning me donner
l'ordre).

Mon compte pour ce service et le reste de la réclamation sont une transaction
honnête, et si je ne suis pas payé, je tiendrai M. Venning responsable de m'avoir
trompé et fait perdre $50 que j'ai péniblement gagnées.

Je puis prouver que M. Venning m'a autorisé de faire ce que j'ai fait, et je trouve
étrange qu'un autre officier, que je me suis adjoint pour surveiller la même pêche,
soit rémunéré de ses services quand je ne reçois pas un sou pour les miens. C'est un
singulier encouragement donné à un garde-pêche poui' faire son devoir.

Veuillez donner votre attention à ceci.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
AMOS PERLEY, garde-pêche.

P. S.-M. Vcnning m'a écrit plusieurs fois de louer une chaloupe, si c'était néces-
saire. Les trois hommes et la chaloupe que j'ai engagés à Napan, n'ont pas été sol-
-dés, et les hommes ont convenu d'attendre jusqu'à ce que j'aie reçu l'argent du dépar-
tement. Ils auront à attendre longtemps encore.
W, F. WITCHER, écr., commissaire des pêcheries.

BUREAU DES PÊCHERIEs, SAINT-JEAN, N.B., 8 novembre 1887.
MONsIEU,-J'ai reçu copie d'une lettre d'Amos Perley, garde-pêche de Chatham,

avec instruction de faire rapport à ce sujet.
C'est la vieille histoire des surcharges qu'il a faites dans son compte de l'année

dernière. Le 15 décembre 1877, j'ai fait un rapport complet à cet égard, et j'ai produit
toute la correspondance échangée entre M. Perley et moi; je prends la liberté de
vous renvoyer à ce rapport, car je n'ai aucun fait nouveau à vous communiquer. M.
Perley ne s'est pas encore conformé aux instructions des circulaires; il n'a pas, non
plus, fourni le détail de ses déboursés, ainsi que tous les autres officiers sont tenus de
le faire et ainsi qu'il y avait été spécialement invité par la lettre que le département
lui a adressée le 28 janvier dernier.

Le 16 janvier dernier, je vous ai envoyé une lettre contenant la correspondance
ulterieure échangée avec M. Perley et à laquelle je prends la liberté de vous renvoyer.
Ces deux documents, qui se trouvent dans votre bureau, contiennent tous les faits,
-et je n'ai rien à y ajouter, excepté que M. Perley, toujours d'après le conseil de D. G.
2Smith, continue ses insolences et ses bravades.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissaut serviteur,

W. H. VENNING, inspecteur
Voyez aussi ma lettre confidentielle du 15 décembre 1877.

A W. F. WHITCHsR, écr., commissaire des pêcheries.
CIAT[AM, N.B., 20 mars 1879.

MoNsEUR,-Je reçois la lettre de M. Whitcher, datée le 13 de ce mois, et dans
-laquelle il m'informe, suivant l'instruction que vous lui en avez donnée, que e saia
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suspendu de mes fonctions de garde-pêche, pour avoir, d'après le rapport du garde-
pêphe Hogan, violé la loi dans mon district. En réponse, j'ai l'honneur de vous
eposer les faits suivants:

Mon district s'étend de l'île de Beaubear, en amont de Newcastle, jusqu'à la baie
Miramichi, dans les paroisses de Glienelg et Chatham, une distance d'environ vingt-
cinq milles. A partir d'un point vis-à-vis Chatham, en descendant, le milieu du
chenal de la Miramichi divise mon district de celui du garde-pêche Russell, En 1877,
peu de temps après la nomination du gardien McDermid, je fus informé verbalement
par l'inspecteur que je n'avais rien à faire dans la partie de mon ancien district cou-
verte par les rivières Napany et Noire, attendu que cet officier était chargé de les
surveiller; subséquemment, une lettre de l'inspecteur me rappela ce fait.

Jusqu'à ce que la pêche à l'éperlan commença dans mon district, je n'avais pas
à m'occuper de la pêche d'hiver; mes services en rapport avec les pêches au saumon,
au gaspareau et au bar, commençaient avec l'ouverture et finissaient avec la clôture.
de la navigation.

Quand la pêche à l'éperlan eut pris l'importince qu'elle a maintenant, c'est-à-dire
lors de l'ouverture du chemin de fer Intercolonial, l'inspecteur et moi nous parlâmes
du surcroît d'occupations que cette industrie occasionnerait et de ce que j'aurais à
faire pour mettre les règlements à exêcution. Il me dit de me charger de la pêche à
l'éperlan dans mon district, de faire une ronde tous les jours si c'était nécessaire, et,
que je serais rémunéré en conséquence. La première année, en janvier 1877, je déli-
vrai des licences pour quarante-neuf rets à poches, pour 159 en 1877-78, et pour 187'
en 1878-79. Ces rets furent tendus sur une distance de douze ou quatorze milles de
la grande rivière (le gardien McDermid délivrant des licences et faisant d'autres
ouvrages dans son propre district), et j'ai passé plusieurs jours sur la glace, surveillant
ces retsmnesurant les mailles, voyant à ce qu'il ne fût pas pris de poisson contraire-
ment à la loi, et faisant observer les règlements. Pour ces services il m'a fallu garder
un cheval et faire des déboursés pour manger quand j'étais hors de chez moi.

Vous avez sans doute dans votre bureau mon compte des dépenses encourues par
moi pour surveiller la pêche à l'éperlan et au bar à Napany en 1877; ce compte s'élève
à $109, et l'inspecteur me l'a fait retenir par le département. L'absence de cette
somme m'a été extrêmement préjudiciable dans l'exercice de mes fonctions, car très
souvent, quand j'ai eu besoin d'aide pour surveiller un district aussi grand, je n'ai pu
m'en procurer. Je suis pauvre et je ne pouvais promettre paiement immédiatement
aux gens que je voulais enLager, cette année surtout. La conduite de l'inspecteur à
mon égard a été de nature à me décourager et à développer un .esprit d'insubordina-
tion parmi certains pêcheurs qui jusque-là m'avaient donné peu de trouble.

L'ex garde-pêche Wyse a conseillé autrefois la pêche illégale, ainsi que M. Brim-
ner l'a déclaré l'année dernière en présence de l'ancien ministre, et j'ai lieu de croire
que la même personne en a fait autant cette année dans le but de causer du trouble.

A la fin de la saison de pêche à l'éperlan, cette année, j'ai voyagé pendant deux
jours d'une extrémité du district à l'autre, et j'ai constaté que la plupart des pêcheurs
étaient partis, tandis que les autres se préparaient à les suivre.

Quelques jours après, des informations. que je reçus me donnèrent à penser qu'il
Èe faisait quelque part une pêche illégale. Le 26 février, je saisis un rets à la pointe
de Murdock, sur la Grande Rivière. Le 29, j'en saisis un autre au large de Chatham.
Le même jour, je saisis deux rets sur le côté nord du chenal, Grande Rivière, au large
de l'île Sheldrake, dans le district du garde-pêche Russell, mais près du mien. Le
garde-pêche Hogan fit son apparition dans mon district le jour que j'ai fait les deux
dernières saisies, il me poursuivit l'espace de deux milles sur la glace de la baie et
me dit, quand il m'eût rejoint, qu'il pensait avoir un prix. Le garde-pêche IHogan
n'avait pas de rets dans son traîneau en ce moment, bien que, comme je l'appris plus
tard, il en eût saisi un le matin même au large de Black Brook, dans mon district;
c'est le seul qu'il ait jamais saisi dans mon district.

Il me demanda où.je pensais qu'il pourrait trouver des rets; je lui dis que, sur
la rive nord de la Miramichi, j'avais vu des hommes travailler sur la glace, dans le
district du garde-pêche, et que je pensais qu'ils pêchaient. J'avais alors un traîneau
4empli de rets, et je lui dis que je ne pouvais ipas faire plus ce soir là. Le garde-
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pêche partit dans la direction que je lui avais indiquée, et j'appris par la suite qu'il a
fait plusieurs saisies.

Depuis lors, j'ai passé plusieurs jours et plusieurs nuits en croisière dans mon
district, et, bien que j'aie raison de croire que quelques-uns aient péché illégalement,
je n'ai pu mettre la main sur les coupables ni découvrir plus de rets, quoique j'aie une
fois trouvé dans une cachette sous la glace des engins évidemment destinés à en-
freindre la loi.

Je dois faire observer que le privilège d'expédier de l'éperlan pendant la saison
réservée et l'absence d'autorité pour faire enlever les barrages et autres facilités de
pêche portent les pêcheurs à violer la loi. Ceci exigerait un règlement spécial.

En terminant je dois dire que je compte seize années de service et que je me suis
toujours efforcé de faire consciencieusement mon devoir. Il semble que de tous les
officiers je suis le seul qui soit l'objet de l'hostilité du garde-pêche Hogan, lequel avec
l'ex-garde Wyse et l'inspecteur, a montré dans ces dernières années des dispositions
à"me persécuter. Tout en regrettant que des pêcheurs de mon district violent les
règlements, et en admettant qu'il y a peut-être eu plus de pêche illégale que M. Logan
ou moi en avons découvert, j'ai des raisons pour croire que la loi a été plus respectée
dans mon district que dans celui de ilogan ou dans ceux de certains officiers qui sont
mieux traités que moi par leurs supérieurs. Je vous prie respectueusement de vouloir
bien peser les faits que je viens de vous exposer et de mettre à l'épreuve l'exactitude
de mes assertions. Pepuis un ou deux ans ma charge- de garde-pêche a été rendue
très désagréable par la malice de personnes qui m'ont fait une position très défavo-
rable vis-à-vis Votre Honneur. Malgré les obstacles placés sur ma voie,
j'ai la conscience d'avoir rempli fidèlement mes devoirs, et, si j'avais été trité par
l'inspecteur comme le sont les autres gardes-pêche, je ne serais pas aujourd'hui dans
l'humiliante nécessité de vous exposer ma cause et de demander la justice d'une en-
quête complète.

J'ai l'honneur d'être,
Votre respectueux,

AMOS PERLEY.

P. S. Le garde-pêche Hogan est venu me voir ce matin, en compagnie de James
Chapman, père, et m'a dit qu'il avait reçu du département instruction de me demander
les rets, etc., qui sont en ma possession. Je lui dis que ces rets m'avaient occasionné
quelques dépenses, et que je voulais savoir, avant de les livrer, comment je serais
remboursé ; que je n'avais nullement l'intention de garder des choses appartenant au
département, mais que je voulais avoir des garanties de déboursement, car je n'atten-
dais aucune justice de l'inspecteur ; que je livrerais tout quand le département m'au-
rais payé, et que mes seize ans de service devaient le convaincre que tout ce que je
demandait était juste.

Depuis, je me suis convaincu, en lisant la lettre dc M. Whitcher du 13, que
j'aurais dû remettre les rets, etje demande excuse pour ne l'avoir pas fait. Ma justi-
fication se trouve dans la manière dont j'ai été traité par l'inspecteur, qui m'a fait
perdre mes déboursés. Dans tous les cas, le garde-pêche avait un traîneau trop petit
pour contenir un seul rets, à plus forte raison ceux qu'il aurait eu à emporter.

A. P.
A l'honorable J. C. PorEs, ministre de la marine et des pêcheries.

NEWoAsTLE (EN BAs), MIRAMICHI, N.-B., 22 mars 1879.

MoNsIEuR,.-J'apprends que le garde-pêche Perley a été suspendu de ses fonctions,
Pour avoir laissé pêcher illégalement dans son district. Eh 1 bien, monsieur, je dois
vous informer que pour un rets tendu illégalement dans le district de Perley, il y en
a eu deux dans le district du garde-pêche Rusel. Entre Chatham et la Pointe-du-
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-Chêne, distance de douze milles, on a pratiqué la pêche illégale pendant plus de deux
semaines à ma connaissance, et Russell n'a pas essayé d'y mettre fin pendant la
saison de l'éperlan. Puisque vous êtes un homme d'honnenr et de justice, pourquoi
n'avoir pas également suspendu le garde-pèche Russell, qui à ma connaissance a
toléré la pêche illégale en été et en hiver, et dans le district duquel il se fait plus de
braconnage que dans tous les autres de la Miramichi.

Espérant que vous prendrez connaissance de cette affaire et que vous traiterez
pareillement tous les officiers qui ont refusé de faire leur devoir.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.
JOHN GRANT.

P. S.-On me dit que le garde-pêche Hiogan n'a saisi qu'un seul ret dans le
district du garde-pêche Perley ; mais j'apprends que la plupart des autres saisies ont
été faites dans le district de Russell, le milieu du chenal de la rivière Miramichi divi-
sant le district.

J. G.
A l'ionorable J. C. PoPE, ministre de la marine et des pêcheries.

OTTAWA, 28 mars 1879.
MoNsIEUR,-J'accuse réception de votre communication du 20, et j'ai à vous dire

que tant que vous n'aurez pas remis au garde-pêche Hogan les rets saisis qui se
trouvent en votre possession, la question de votre compte de déboursés pour 1877 ne
peut être soumise au ministre.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

AMOsPERLEY, Chatham, N. B. W. F. WHITCHER, pour le ministre.

OTTAWA, 1er avril 1879.
MoNSIEu,-Relativement à la lettre d'Amos Perley au sujet de sa suspension,

j'ai l'honneur de dire:
1. Q 'c le district de M. Perley était, avant le renvoi du garde-pêche Wyse, qui

faisait presque toute la besogne, le plus facile qu'il y eût sur la rivière. Sa rési-
dence se trouvait au centre, et avant le commencement de la pêche à l'éperlan, il
n'avait à servir que depuis la mi-mai jusqu'au 15 août, et pour ce service il recevait
$100 ainsi que ses frais de route. Lorsque la pêche à l'éperlan commença en 1877,
afin de lui permettre de la surveiller activement dans le voisinage immédiat de sa
demeure, je le relevai de la surintendance de Napan, et je plaçai la pêche à l'éperlan
sous les soins du gardien MeDermid. En même temps je les informai tous deux que
les dépenses qu'ils feraient pour la surveillance de cette pêche leur seraient reig-
boursées. Le district à l'éperlan de Perley se trouvait à moins de trois milles de
chez lui en montant ou descendant la rivière, et il n'était jamais ou que rarement
obligé de prendre des repas hors de sa maison. Son compte de voyage le prouve.

2. Comme M. Perley dit que son compte de dépenses encourues en 1877-78 se
trouve mai ntenant en liasse, il a été soumis, avec toute la correspondance, à votre
prédécesseur, qui, après l'avoir examiné, a refusé de l'admettre. Je n'ai rien eu à
faire avec cela, excepté de transmettre toute la correspondance au département. M.
Perley n'avait pas besoin d'aides, et il n'a jamais demandé la permission d'en em-
ployer. Ce que j'ai fait à l'égard de M. Perley et ce dont il se plaint a été tout sim-
plement de transmettre ses lettres au département pour savoir de ce dernier à quoi
m'en tenir.

3. L'assertion de M. Foley que le garde-pêche Wyso a conseillé la pêche illé-
gale est, je crois, une fausseté malveillante, et il devrait être appelé à prouver son
accusation. Wyse a été mis sous serment pour prévenir la pêche illégale, et il ne
pouvait avoir aucun motif pour l'encourager.

4. Le garde-pêche Hogan, qui est un homme véridique, dit qu'il a vu beaucoup
de gens pêcher illégalement dans le district du garde-pêche Perley les deux fois qu'il
.y est passé. Dans ces deux occasions il a opéré des saisies et il appert que la pêche
s'y faisait ouvertement depuis l'expiration des licences. Ceci s'accordait avec les
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informations que j'avais reçues et m'a porté à y envoyer Hogan. D'après son dire
même, Perley n'a vu aucune pêche illégale et fait aucune saisie après le 15 février,
jusqu'à ce qu'il apprît que le garde-pêche Hlogan était dans son district, alois qu'il le
suivit dans le bas de la rivière et opéra les saisies du 28 dont il parle. J'ai su de
bonne source qu'entre le 15 et le 28 la pêche a été faite ouvertement, et même le
5 mars, lors de sa seconde visite, le garde-pêche Hogan trouva cinq rets tendus pas
bien loin de la résidence de Perley.

5. L'assertion que Wyse, Hogan et moi-même avions des dispositions à le persé-
cuter. M. Perley est tout simplement ridicule. Wyse et Hogan ne voulaient pas
intervenir dans son district, et ce n'est que sur mes ordres formels qu'ils y sont allés;
ils n'y sont jamais allés sans me faire rapport de pêches illégales que M. Perley
aurait pu découvrir s'il avait apporté la plus légère attention à ses devoirs.

6. Le refus de M. Perley d'obéir aux ordres qui avaient été donnés selon vos
instructions fait voir dans tout son jour l'esprit qui a guidé sa conduite depuis qu'il
suit les conseils du' rédacteur de l'Advance. Ainsi que je l'ai déjà dit à Votre Hon-
neur, toutes mes lettres officielles ont été communiquées à ce dernier personnage, qui
en a dicté les réponses. Suivant son conseil, M. Perley s'est montré insolent et pro-
vocateur, et j'ai été obligé de transmettre ses lettres au département. En aucun cas
je n'ai voulu prendre sur moi d'agir sans instructious.

Relativement à la communication de John Grant qui se trouve annexée à la
lettre de M. Perley, je dirai seulement que j'ai prié le garde-pêche Hogan de voir
spécialement au district de Russell, et ses deux rapports font voir qu'il s'est conformé
à ma demande. Il n'a trouvé là ni pêcheurs ni rets. M. Russell a dernièrement
intenté une poursuite contre Grant pour avoir pêché illégalement ; de là l'inimitié de
ce dernier contre Russell. Je crois qu'on devrait demander à M. Grant de fournir
les noms des délinquants, avec indication de l'époque et de l'endroit où les délits ont
été commis.

M. Grant m'a souvent écrit des lettres semblables, mais je n'ai jamais pu l'ame-
ner à porter une accusation formelle, ni à soutenir ses assertions par un semblant de
preuve de la complicité de Russell au sujet de la pêche illégale. Si la preuve peu,
en être établie, le plus tôt Russell sera destitué le mieux ce sera pour le service.

En terminant, je devrais peut-être ajouter que ni Periey ni Grant ne sont capa-
bles d'écrire ces lettres, et que je n'ai pas le moindre doute qu'elles ont été écrites par
le rédacteur de l'Advance pour satisfaire sa méchanceté contre Wyse, Hogan et moi-
même.

J'ai l'honneur, etc.,
W. 11. VENNING, inspecteur.

A l'hon. J. C. PoPE, ministre de la marine et des pêcheries.

OTTAWA, 16 mai 1879.
MONsIEUR,-J'ai reçu du ministre instruction de vous informer que, comme il

est devenu nécessaire de prendre des mesures pour que les pêcheries du comté de
Northumberland soient mieux protégées, vos services comme garde-pêche ne sont plus
requis.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER, poui le ministre de.la marine et des pêcheries.

A Amos PERLEY, écr.,
Chatham, N. B.

CHATHAM, IM1AMIC1, 4 juin 1879.
MONsIEUR,--J'ai reçu, le 23 mai, votre lettre du 16, dans laquelle vous dites

avoir reçu instruction de m'informer que le ministre a l'intention de prendre des
mesures pour que les pêcheries du comté de Northumberland soient mieux protégées
et que mes services comme garde-pêche ne sont plus requis.

Je dois vous informer qu'en ce qui concerne la pêche au bar, il ne s'est manifesté
aucune amélioration depuis l'ouverture de la navigation à Napan et dans la baie,
ainsi que sur les bords du district de Chatham, et que de Napan à la pointe Esqui-
minac sur la rive sud de la Miramichi, ainsi que de la limite du comté à Bartibogue,
sur la rive nord, on continue à pêcher au saumon le dimanche.
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Cependant, cela ne me regarde pas. Dorénavant je ne serai pa responsable des
illégalités commises pendant la saison réservée dans les d stricts des gardes-pêchp
iRussell et Williston, et j'espère que les persécutions de l'inspecteur et de quelques-
uns de' ses subalternes sont finies.

Comme j'ai été destitué sans aucune raison valable et comme il est d'usage de
régler avec un employé avant de le congédier, je vous transmets sous ce pli mon
compte, que vous aurez l'obligeance de solder, car j'ai à faire droit, avec intérêt, à
plusieurs notes faites pour le service.

Veuillez m'envoyer cette somme le plus tôt possible. Vous observerez que mon
compte est régulièrement justifié, et tout ce que je demande c'est le fruit de mon pê-
nible travail.

J'ai l'honneur, etc.,
AMOS PERLEY.

P. S.-Comme je ne suis plus au service, veuillez faire enlever de chez moi le
canot, les voiles, la bouilloire à thé, etc., je les ai en ma possession depuis longtemps;
je ne m'en suis jamais servi. IM. Wyse a fortement insisté pour les avoir et en prendre
soin pour le gouvernement ; je n'ai jamais fait qu'un seul voyage avec le bateau, le
mien' m'était plus utile.

A. P.
W. P. WHITCHER, commissaire des pêcheries, pour le ministre.

CHATHAM, N.-.B., 4 juin 1879.
Département de la marine et des pêcheries, débiteur, à Amos Perley, pour balance de

déboursés, en 1877 et 1878, avec intérêt, déboursés en 1879, et sixmois de salaire
du 1er janvier au 1er juillet 1879.

Balance de déboursés en 1877 et 1878.........$59 00
Balance de déboursés, année 1878................... .50 31
1E79, déboursés du 1er juin au 1er juillet..............33 00
Six mois de salaire, du 1er juin au 1er juillet 1879.......50 00
Intérêt sur $59 pendant deux ans..................... . 08

$50.31 pendant un an.........e....................... 3 01

$202 40
AMOS PERLEY,

W. F. WHITCHER, écr.,
Commissaire des pêcheries, pour le ministre.

CHATHAM, MIRAMICaI, 9 juillet 1879.
MoNsIEuR,-J'ai reçu votre lettre du 13 juin accusant réception de la mienne du

4 et de mon compte de $202.40, et m'informant qu'on s'en occupera bientôt.
Je dois vous informer que le 7 juillet, j'ai reçu de MI. Venning une lettre conte-

uiant un chèque de $37.70, étant la part principale de six mois de mion salaire, et dont
je donnerai crédit au département sur le compte envoyé au ministre. Il reste encore
$12,30, mais je vous remercie pour la somme que je reçois.

Maintenant, je vous renvoie votre lettre du 28 mars dans laquelle vous me disiez
que tant que je n'aurais pas livré au garde-pêche Hogan les rets confisqués qui se
trouvaient en ma possession, mon compte de déboursés de 1877 ne pouvait être pré-
senté au ministre.

Eh ! bien, j'ai remis ces rets à Hogan et j'en ai reçu accusé de réception. Comme
la voie vous est libre maintennat, veuillez voir à cette affaire le plus tôt possible, car
j'ai grandement besoin de cette somme, et il y a longtemps qu'elle m'est due.

Je dois aussi vous informer que j'ai remis à M. Wyse le bateau, les voiles, la
bouilloire à thé, etc., et je suis débarrassé des effets du gouvernement que j'avais en
mna possession.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
AMOS PERLEY.

A W. F. WHITOHER, commissaire des pêcheries, pour le ministre.
~30
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BUREAU DES PÊCHERIEs, SAINT-JEAN, 1er août 1879.

MoNSIEUR,-Au sujet des lettres d'Amos Perley, ex-garderpêche du district de
Chatham, Miramichi, qui m'ont été soumises, j'ai l'honneur de dire que sa réclama-
tion pour balance de déboursés en 1877 a été examinée par votre prédécesseur, sir A.
J. Smith, ce dont M. Perley a été informé par lettre datée le 5 novembre 1878; que
ses justes et légitimes dépenses de 1878 ont été remboursées, et que sa réclamation
d'une balance n'est appuyée par aucune preuve qu'il ait dépensé plus que ce qui lui a
été payé; que je considère comme excessive la somme de $33 qu'il réclame pour
déboursés entre le 1er janvier et le 10 mars 1879 ; mais, afin de faire disparaître tout
motif de plainte, je recommande que son renvoi date du 16 mai, et que son salaire
wit soldé jusqu'à ce jour-là; que sa réclamation d'intérêt sur balances qui ont été
désavouées est tout simplement absurde.

Je recommande donc, comme règlement final, que la somme de $33 lui soit payée
pour déboursés depuis le 1er janvier jusqu'au 10 mars de cette année.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. H. VENNING.

l'hon. J. C. oPE, ministrc de la marine et des pêcheries.

6 août 1879.
MoNsIEUR,-Sur votre recommandation, le ministre autorise le paiement à M.

Perley de sa réclamation de $33 pour déboursés depuis le 1er janvier jusqu'au 10 mars
dernier. M. Harding a reçu instruction de payer.

Je suis, monsieur, votre obéissant·serviteur,
W. F. WHITCEER, pour le ministre M. et P.

W. H. VENNING, éer., Saint-Jean, N.B.

OTTAWA, 6 août 1879.
MONsIEUR,-Le ministre autorise que la somme de $33 vous soit payée pour vos

déboursés du 1er janvier au 10 mars dernier, comme règlement final, sur le rapport
de l'inspecteur Venning.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER, pour le ministre M. et P.

AMOS PERLEY> Chatham, N.B.

9 août 1879.
MoNsmuR,-Veuiller payer à M. Amos Perley, de Chatham, Miramichi, la

somme de $33, montant de ses déboursés de garde-pêche, du 1er janvier au 10 mars
1879, en règlement final de sa réclamation contre le département jusqu'à ce jour.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER, pour le ministre M. et P.

J. n. IIARDING, écr., Saint-Jean, N.-B.

CHATHAM, MIRAMIcHI, 14 août 1879.
MONsIEUR,- J'ai reçu votre lettre du 6 dans laquelle vous dites que le ministre, a

autorisé le paiement de $33, montant. de mes déboursés du 1er janvier au 10 mars
dernier, comme règlement final, sur le rapport de M. Venning. Eh bien, monsieur
j'ai à vous informer que je ne puis accepter cette somme comme règlement final de
mon compte de déboursés, etc. Les $33 sont pour l'année 1879 ; elles seront très
acceptables si elles me eog; envoyées, et j'en donnerai quittance. Mais où sont les
déboursés, etc., de 1877 et 1878 ? dois-je perdre ces sommes ? Veuillez me dire com-
ment cela se fait, je n'y comprends rien. J'ai reçusde vous une lettre me disant que
tant que je n'aurais pas remis augarde.pêuhe Eogan les rets que j'avais en ma pos-
session, vous ne pourriez vous occuper de mes déboursés de 1879. Je me suis
eonformé à cette lettr, je vous l'ai dit, et je m'attendaie à recevoir mon .dû de cette

.année.
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Mais il paraît maintenant queM. Venning a décidé que je ne recevrais pas un centin
pour service de deux hivers. Je crois très injuste, M. Whitcher, que je sôuffre de la
méchanceté de M. Venning. Veuillez me donner mon argent, ce que vous avez promis.
de faire, si je comprands bien vos lettres, car je ne veux plus avoir aucune communi-
cation avec M. Venning.

J'ai l'honneur d'être, etc.
AMOSPERLEY.

A W. F. WIrcuEa, écr.
Commissaire des pêcheries, pour le ministre.

30 août 1879.
MONsIEUR, Le paiement dont votre note du 26 accuse réception est en complet

règlement de vos réclamations, d'après le rapport de l'inspecteur Venning, qui repré.
sente que les autres dépenses dont vous demandez le remboursement n'étaient ni auto-
risées ni nécessaires.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F, WIIITCHER, pour le ministre M. et P.

Par S. P. BAUisET.
AMos P nRLEY, écr.

CnATHAM, N.- B., 17 septembre 1879.
MONsIEUR, J'ai reçu votre lettre du 30 août, dans laquelle vous dites que "le·

paiement dont votre note du 26 accuse réception est en complet règlement de vos
réclamations, d'après le rapport de l'inspecteur Venning, qui représente que les autres
dépenses dont vous demandez le remboursement n'étaient ni autorisées ni nécessaires."

Eh bien, mcnsieur, je vous réitère ce que je vous ai déjà dit, que je ne n'accep-
terai pas les $33, montant de mes déboursés de 1879, en règlement final ; mais si
elles me sont envoyées elles seront très acceptables et j'en donnerai quittance.

Cette somme m'a été envoyée par chèque et j'en ai accusé réception comme
plein montant des déboursés qui me sont dus pour 1879, et jetn ai transmis un
double à M. Harding, de Saint:Jean, ainsi que j'en avais reçu l'ordre; mais je vous ai
donné à entendre que ce n'était pas en règlement final, ce que les accusés de récep-
tion démontreront, et il reste encore à régler mon compte, quoique M. Venning
m'ait tendu un piège.

Il semble très étrange que M. Venning vienne dire que le service de deux hivers
n'était ni autorisé ni nécessaire, lorsque j'ai en ma possession un écrit de lui-
même qui m'autorise à louer une chaloupe quand j'en aurais besoin et de dépasser le
montant de la somme fixée par la circulaire; lorsque j'ai l'ordre de l'inspecteur de
surveiller la pêche à l'éperlan dans mon district; lorsque j'ai des ordres du ministre
de percevoir des délinquants, au mois de mars 1877, la taxe du saumon, ce que M.
Wyse n'avait pas fait, et de demander à Ottawa des instructions sur ce que je pourrais
avoir à faire à propos de la pêche à l'éperlan; lorsque j'ai reçu des dépêches et lettres
du ministre dans l'hiver de 1877; lorsque, dans l'automne et l'hiver de 1878, on m'a
remis des licences-j'en ai distribué 159-avec des instructions que j'ai suivies;
lorsque j'ai, sur les dordres du ministre et de l'inspecteur, fourni le relevé du poisson
capturé là pendant deux hivers.

Et le commissaire des pêcheries me livre à un ennemi qui fait de moi ce que bon
lui semble.

C'est assurément lamentable de voir un homme occupant la position d'inspeeteur
des pêcheries du Nouveau-Brnnswick s'oublier au point de faire un rapport aussi faux
que celui transmis par M. Venning, et que le département commet une mesquinerie
en s'appuyant sur ce rapport pour me priver d'une somme d'argent qui, je puis le
prouver, m'est légitimement due.

Je sais, M. Whitcher, que vous ne voulez pas intervenir entre l'inspecteur et
moi; mais lorsque j'en ai appelé au ministre, vous auriez dû, en gentilhomme, me,
payer avant aujourd'hui, sans vous occuper de M. Venning, qui, vous devez le savoir,
a de la haine contre moi depuis deux ou trois ans.
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Maintenant, je vous demande encore une fois mon argent; s'il est payé, l'affaire
unira là; sinon, je devrai prendre des mesures pour recouvrer ce qui m'est dù.

Veuillez voir à cela aussitôt que possible.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

AMOS PERLEY.
A W. F. WHITCHIER, écr., commissaire des pêcheries, pour le ministre.

CHATHAM, N. B., 7 avril 1880.
MoNsIEUR,-Dians votre lettre du 17 juillet, en réponse à la mienne du 16 publiée

sur l'Advance de Miramichi, vous dites: J'ai à vous informer que toutes vos lettres
ont été soumises par moi au ministre, comme les précédentes l'avaient été à son pré-
décessreur, et en cela j'ai seulement suivi les instructions officielles.

Maintenant, monsieur, j'ai attendu longtemps mon argent, mais je n'en entends
pas parler. S'il est retenu parce que je n'avais pas, comme vous l'avez dit plusieurs
fois, l'autorisation d'encourir ces dépenses, je pense vous avoir exposé une cause très
claire. Veuillez me dire pourquoi je n'ai pas encore reçu la balance de mon compte.
S'il reste quelque chose à prouver, dites-moi quoi, et je m'efforcerai de l'établir. Je
sais très bien que sir A. J. Smith et l'honorable J. C. Pope, le ministre actuel, n'ont
pas compris ma réclamation comme vous leur avez présentée. Autrement, je suis
persuadé que j'aurais reçu mon argent il y a longtemps. Veuillez montrer cette
lettre au ministre, et j'espère que vous allez maintenant recommander le paiement
immédiat de la balance.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
AMOS PERLEY.

W. F. WuTcunz, écr., commissaire des pêcheries.

(Personnelle.) CIIAAi, MIaArMI n1c, 14 juillet 1880-
CrER MoNsIEUR,-Relativement à la réclamation du garde-pêche Perley, pour

balance de frais de route, etc., à lui due.par le département des pêcheries, le ministre
m'a dit qu'elle serait réglée immédiatement après la clôture de la session. Auriez-
vous la bonté de voir à cela, car M. Perley est en besoin d'argent, et vous obligerez

Votre dévoué,
J. B. SNOWBALL.

W. SMITU, écr., Ottawa.

CUATHanl, N. B., 26 août 1879.
MoNsiEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la somme de $33 que M.

Harding, de Saint-Jean, m'a remise et qui couvre mon compte de déboursés comme
garde-pêche, du 1er janvier au 10 mars 1879.

Voulez-vous avoir l'obligeance de m'informer quand je pourrai attendre le règle-
ment de mon compte de déboursés pour 1877 et 1878, etc.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
AMOS PERLEY.

A W. F. WHrIcER, écr., commissaire des pêcheries.

CuArEMr, N.-B., ler novembre 1880.
MONsIE-UR,-J'accuse réception de votre très extraordinaire lettre du 26 octobre,

dans laquelle vous dites que vous ne vous croyez pas justifiable de payer ma réclama-
tion, qui est assez bien établie pour n'être pas remise en question.

Je dois vous informer que je m'occuperez de votre lettre dans tous ses détails
quand le temps en sera venu, car je ne l'accepte pas comme dernier mot.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
AMOS PERLEY.

A l'honorable J. C. Po>.E, ministre de la marine et des pêcheries.
37 b-3

46 Victoria. A.1883



Documents de la Session (No.37.)

POINTE AU-BAR, 10 janvier 1883.
Comme vous êtes encore une fois membre du parlement, où vous représentez le

comté de Northumberland, nous, les soussignés, allous vous demander une faveur,-
non pas pour nous, mais pour un de nos amis qui est le vôtre, bien qu'il ait été une
fois contre vous parce qu'il n'avait pas assez d'argent pour payer ses dettes.

La faveur que nous demandons, c'est quo vous fassiez tout votre possible .pour
que le département des pêcheries règle la réclamation de l'ex-garde-pêche Amos
Perley, laquelle est, croyons-nous, d'environ $132 pour frais de route.

Pêcheurs nous-mêmes, croyant que sa réclamation est juste, sachant qu'il a rempli
son devoir en surveillant la pêche de l'éperlan dans les hivers de 1877-78 et celle du
bar à Napany au printemps de ces mêmes années, et apprenant qu'il n'a pas reçu un
centin pour ces services, nous, qui avons toujours été vos partisans, vous prions de
voir à ce que M. Perley reçoive l'argent qu'il attend depuis longtemps et dont la
retenue lui a été très préjudiciable.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs.
FINDLAY McDONALD, JOHN GUNN, Sa.,
PIIINEAS GUNN, JOHN S. TAYLOR,
ANGUS McDONALD, SIMO N Mo DONALD,
ALEXANDER McDONALD, FRANCIS McDONALD,
ANGUS S. RUSSELL, GEORGE TAYLOR.

A l'honorable P. MITCHELL, M.P., Ottawa.

OTTAWA, 28 février 1883.
MoNsIEUR,-In re la réclamation de M. Perley, ex-garde-pêche du comté de

Northumberland, Nouveau-Brunswick, à propos de laquelle je vous ai écrit, j'ai
l'honneur de recommander que la somme de $100 soit donnée à ce monsieur en règle-
ment de sa réclamation.

Votre, etc., P. MITCHELL.
A l'honorable ministre de la marine et des pêcheries.

CHATHAM, MIRAMIcHI, 26 février 1833.
CHER MoNsEUR,-J'ai reçu votre let te du 23 janvier en réponse à la mienne et à

la requête de quelques amis, et, comme depuis je n'ai pas entendu parler de ma récla
mation, je prends la liberté d'écrire quelques lignes à Votre Honneur.

Nul doute que la multiplicité de vos occupations vous absorbe, mais je désire-
vivement avoir de vos nouvelles.

Veuillez done me dire s'il y a espoir que je reçoive l'argent qui m'est dû.
Dieu sait ce que je deviendrai si je ne l'ai pas, je suis très découragé ; je ne puis

travailler comme autrefois, et il m'est pénible d'être privé d'un argent que j'ai gagné
si laborieusement et si honnêtement ; c'-est une injustice, car on me l'a promis depuis
longtemps. Vous verrez par la lettre de M. Whitcher que M. Pope a promis de me
payer, et si vous avez vu mon affidavit vous connaîtrez toute l'aflaire.

Veuillez faire tous vos efforts, et je vous serai reconnaissant.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

A l'hunorable P. MITCHELL, M. P. AMOS PERLEY, garde-pêche.

15 mars 1883.
MoNrsIUR,-Veuillez payer à M. A mos Perley, de Chatham, Miramichi, une

somme de $100 en règlement de toutes ses réclamations pour services et déboursés
comme ex-garde-pêche. Il vous donnera une quittance.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER, commissaire des pêcheries.

J. H. HARDING, écr., Saint-Jean, N.-B.
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15 mars, 1883.
MONSIEUR,-Le ministre avant donné instruction qu'une somme de $100 soit payée

à M. Amos Perley en règlement de toutes ses réelamations pour services et dêbour-
sés comme ex-garde-pêche, ordre a été transmis à l'agent de Saint-Jean de lui payer
cette somme, sur remise d'une quittance.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER, commissaire des pêcheries.

A l'honorable P. MITCELL, M. P., Chambre des communes.

REPONSE
(37e)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée le 16 avril 1883 : Pour

copie de tous les arrêtés du Conseil en vigueur fixant la saison pen.
dant laquelle la pêche du homard est prohibée, et de toutes pétitions
adressées au gouvernement à ce sujet depuis 1819.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN.
Secrétaire d'Etat par intérim.

Secrétariat d'Etat,
12 mai 1883.

CONTENU.

Arrêté du Conseil, daté le 23 avril 1874.
" 20 avril 1876.

26 mai 1877.
" 13 mars 1879.

Circulaire datée le 2 juin 1879.
" ", 15 août 1879.

Lettre d'instructions aux officiers des pêcheries.
"9 circulaire aux officiers des pêcheries.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OrrAwa, judi, 23 avril 1874.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONsEIL.

Vu la recommandation de l'honorable ministre de la marine et des pêcheries, et
en vertu des dispositions de la 19ème section de "l'Acte des Pêcheries,"-

Il a plu à Son Excellence faire le règlement suivant ;-
"Dans les provinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,

"nul ne pourra en aucun temps, durant les mois de juillet et d'août, pêcher, prendre,
"tuer, acheter, vendre on avoir en sa possession aucun homard à test tendre (soft
"shell lobster), ou aucun homard femelle dans la saison du frai; et nul ne pourra, en
"aucun temps, pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa possession des
"homards de dimensions inoindres que neuf pouces, en mesurant de la tête à la queue,
"à l'exclusion des pinces ou des antennes; et lorsqu'il en sera pris par accident dans
"les filets et autres engins de pêche légalement employés à la pêche d'autres poissons,
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"les homards femelles dans la saison du frai, les homards à test tendre (soft shell),
"et les jeunes homards, de dimensions moindres que neuf pouces seront remis en
"'liberté, vivants, aux frais et risques du propriétaire du filet ou engin de pêche, ou
" par l'occupant de la pêcherie, auquel incombera, dans tous les cas, la preuve de cette
" mise en liberté."

Il a aussi plu à Son Excellence annuler le règlement des pêcheries établi par
ordre en conseil du 7ème jour de juillet 1873, relatif à la pêche du homard, et le dit
règlement est en conséquence par le présent annulé.

W. A. HIMSWORTH, greffier, Conseil privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, jeudi, 20 avril 1876.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Vu la recommandation de l'honorable ministre de la marine et des pêcheries, et
en vertu des dispositions de l'acte passé dans la session du parlement du Canada
tenue en la 31e année du règne de Sa Majesté, chap. 60, et intitulé "Acte des Pêche-
ries," Son Excellence, par et de l'avis du Conseil privé de la reine pour le Canada,
a bien voulu faire les règlements de pêche ci-après:

"9Nul ne pourra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa possession
aucun homard entre le 10e jour de juillet et le 20e jour d'août chaque année.

" Nul.ne pouri a pêcber, prendre, tuer, vendre ou avoir en sa possession aucun
homard femelle, dans la saison du frai, homard à test tendre (soft shelled) et des
jeunes homards, de dimensions moindres que neuf pouces en mesurant de la tête à la
queue, à l'exclusion des pinces ou antennes; mais lorsqu'il en sera pris par accident
dans les filets et autres engins de 'pêche légalement employés à la pêche d'autres
poissons, les homards femelles dans la saison du frai, les homards à test tendre .(soft
shelled) et les jeunes homards de dimensions moindres que neuf pouces, seront remis
en liberté, vivants, aux frais et risques du propriétaire du filet ou engin de pêche, ou
par l'occupant de la pêcherie, auquel incombera, dans tous les cas, la preuve de cette
mise en liberté."

Il a aussi plu à Son Excellence ordonner que le règlement fait le 24 avril 187-
relativement à la pêche aux homards, soit, et il est par le présent abrogé.

W. A. HIIMSWORTII, greffier, Conseil privé

HÔTEL DU GOUVERNEMEN'T, OTTAWA, jeudi, 20 avril 1876.

Présent:
SON EXCELLENCE LE GOUvERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Vu la recommandation de l'honorable ministre de la marine et des pêcheries, et
en vertu des dispositions de l'acte passé dans la session du parlement du Canada
tenue en la 13e année du régne de Sa Majesté, chap. 60, et connu comme "l'Acte des
pêcheries."

Son Excellence, de l'avis du Conseil privé de la reine en Canada, a bien voulu
ordonner, et il est par le présent ordonné que le règlement de pêche adopté par le
gouverneur-général en conseil le 19 mai 1876 relatif à la pêche du homard, soit
abrogé, et que le suivant lui soit substitué:

"IDans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, de l'Ile:du Prince-Edouard, et dans la
partie de la province du [Nouveau-Brunswick qui comprend les comtés de Charlotte,
de Saint-Jean et d'Albert, nul ne pourra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou
avoir en sa possession aucun homard, du 1er au 31me jour d'août de chaque année.

"IEt dans la partie de la province du Nouveau-Brunswick qui comprend les
comtés de Westmoreland, Kent, Northumberland, Gloucester et Ristigouche, ainsi
que dans la province de Québec, nul ne pourra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre
ou avoir en sa possession aucun homard, du 20e jour d'août au 15e jour de septembro
de chaque année.

W. A. HIMSWORTH, greffier, Conseil privé.
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Extrait de la Gazette du Canada de samedi le 22e jour de mars 1879.

ARRÊTÉ DU CONSEIL.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, jeudi 13 mars 18719.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Sur la recommandation de l'honorable ministre de la marine et des pêcheries, et
en vertu des dispositions de la 19e section de l'acte adopté dans la session du parlement
du Canada tenue en la 31e année du règne de Sa Majesté et connu sous le titre de
"Acte concernant les pêcheries,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil privé de la reine pour le Canada,
ordonner, et il est par le présent ordonné, que le ròglement de pêche suivant soit,
et il est par le présent passé et adopté:

Pêche du homard
Tous les ordres en conseil antérieurs relatifs à la pêche du homard sont par le

présent rescindés, et le suivant y est substitué : -
1. Dans cette partie de la province de la Nouvelle-Ecosse comprenant partie des

comtés de Cumberland et Colchester, sur la baie de Fundy, les comtés de Hants,
Kings, Annapolis, Digby, Yarmouth, Shelburne, Queen's,. Lunenburg, Halifax,
Guysborough, Richmond, Cap-Breton et Victoria; et aussi dans la province du
Nouveau-Brunswick, comprenant partie du comté de Westmoreland et de la baie de
Fundy et les comtés d'Albert, Saint-Jean et Charlotte,-il est défendu de pêcher,
prendre, tuer, acheter, vendre, ou avoir en sa possession (sans excuse légitime) aucun
homard depuis le premier jour d'août jusqu'au premier jour d'avril de chaque année.

2. Dans cette partie de la province de la province de la Nouvelle-Ecosse compre-
nant les comtés d'Inverness, Antigonish, Pictou, et parties de Colchester et Cum-
berland, sur le·détroit de Northumberland ; et dans cette partie de la province du
Nouveau-Brunswick comprenant. les comtés de Westmoreland (en partie), Kent,
Northumberland, Gloucester et Ristigouche,-et aussi dans les provinces de Québec
et de l'île du Prince-Edouard,-il est défendu de pêcher, prendre, tuer, acheter,
vendre ou avoir en sa possession (sans excuse légitime), aucun homard depuis le 10e
jour d'août jusqu'au 20e jour d'avril de chaque année.

3. Il est défendu, en tout temps, de pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre on
avoir en sa possession aucun homard femelle dans la saison du frai ou portant ses
ceuf, ni aucun homard à test tendre (soft shell lobster), ni aucun jeune homard de
moins de neuf pouces de longueur, mesuré de la tête au bout de la queue, à l'exclu-
sion des pinces et des antennes; et lorsqu'il en sera pris par accident dans les filets
ou engins de pêche légalement employés à la pêche d'autres poissons, ils seront remis
en liberté, vivants, aux frais et risques du propriétaire du filet ou engin de pêche, ou
par l'occupant de la pêcherie,-à l'un ou l'autre desquels incombera la preuve de
cette mise en liberté.

W. A. HIMSWORTH, greffier, Conseil privé.
Circulaire DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PCIHERIES.

DIVISION DES PÊCHERIES, OTTAWA, 2 juin 1879.

MoNsIEUR,-]Relativement aux termes d'un arrêté du conseil daté le 13 mars 1879,
concernant la pêche du homard, le ministre désire que je vous informe que ce règle-
ment doit être prudemment mis en vigueur.

Outre qu'il fixe une saison de prohibition,· entre des époques données, le règle-
ment contient des dispositions générales contre la destruction des homards chargés
de frai; mais comme on trouve plus ou moins de homards femelles portant des oufs,
en différents temps de la saison de pêche, le département ne désire pas que cette pro-
hibition soit indistinctement appliquée de manière à entraver sans raison la pêche et
l'industrie des conserves. Il n'est pas à désirer que cette partie du règlement soit
appliquée avec une rigueur qui force ou encourage les gens à enlever les œufs, au
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moment de la capture,·pour cacher la condition du homard. Ceci n'aurait pas l'effet
visé par la restriction : protéger le homard reproducteur et conserver la pêche dans
un bon état de production. Par conséquent, vous userez sous ce rapport d'une discré-
tion qui nerestreigne pas plus que de raison les opérations des pêcheurs et des
fabricants de conserves, et qui, en même temps, protége suffisamment le homard
reproducteur.

Veuillez bien comprendre que dans quelques parties des mois d'automne, alors
que le homard frais redevient propre à l'alimentation, un arrêté du conseil sera
édicté à l'effet d'en permettre la capture pendant une certaine période, pour consom-
mation immédiate, mais non pour des frais de salaison ou d'exportation.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur.
W. F. WHITCHER, commissaire des pêcheries.

A , garde-pêche.

DÉPARTEMENT DE LA 11ARINE ET DES PÊCIIERIES,
Circulaire. DIVISION DES PÊCHERIES, OTTAWA, 15 août 1879.

MoNsIEUR,-Le ministre, ayant examiné avec soin les représentations qui lui
ont été faites dans des requêtes et autres communications, concernant les règlements
applicables à la pêche du homard, désire que je vous informe qu'il ne juge pas à
propos de prolonger le temps qui s'y trouve prescrit pour la pêche et le paquage.
L'arrêté du conseil devra continuer à être mis strictement en vigueur. Le ministre
croit qu'il est tout à l'avantage des intéressés, et il espère que les fabricants de con-
.serves et les pêcheurs en recueilleront également les bons résultats.

On dit que certains propriétaires de fabriques ont l'intention de les tenir en opé-
ration, ostensiblement pour faire des conserves, de maquereau, mais en réalité pour
encourager les pêcheurs de homard à prendre et à leur fournir du homard. En con-
séquence, il est enjoint aux officiers des pêcheries d'exercer une surveillance plus
active et d'employer toute la vigueur de la loi contre ceux qui voudraient l'éluder ou
la violer. Des personnes bien disposées, dont plusieurs ont des intérêts importants
dans la pèche du homard et sa mise en conserves ont assuré le département de leur
concours pour faciliter l'exécution de mesures judicieuses destinées à préserver per-
manemment nos pêches de homard. En conséquence, les officiers des pêcheries
devront profiter des informations que ces personnes pourront leur donner, et ne pas
manquer de faire connaître les personnes et les établissements qui se montreront hos-
tiles à ces mesures.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER, commissaire des pêcheries.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES,
DIVIsION DES PÊCHERIES, OTTAWA, 26 septembre 1879.

MONSIEUR,-Relativement aux instructions qui vous ont été données le 2 juin et
le 15 août derniers, le ministre ordonne qu'il soit permis aux pêcheurs de votre divi-
sion de prendre du homard, pendant la présente saison, pour usage personnel et con-
sommation immédiate, ainsi que pour en fournir aux marchés locaux et aux paque-
bots transatlantiques, à partir du 1er octobre prochain.

Vous voudrez bien en informer tous les intéressés et ne pas manquer de les
avertir que s'ils abusaient de ce privilège, ou en profitaient pour fournir du homard
aux établissements de conserves, il leur serait immédiatement retiré.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER, pour le ministre M. et P.

Aux officiers des pêcheries de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruswick, de
Québec et de l'Ile du Prince-Edouard.
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DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PECHERIES,
Circulaire. DIVISION DES PÊCHERIES, OTTAWA, 13 juillet 1880.

MoNsIEU,-Par un arrêté du conseil daté le 8 de ce mois, le règlement du 13
mars 1879, prescrivant une saison de prohibition pour la pêche du homard, est mo-
difié et prolonge de dix jours la saison de pêche pendant la présente année.

Veuillez en informer tous les intéressés.
Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

W. F. WHITCHIER, pour le ministre de la marine et des pêcheries.
Aux officiers des pêcheries de la -

Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick, Québec et de l'IIe du Prince-Edouard.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, jeudi 8 juillet 1880.
• Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Vu la recommandation de l'honorable ministre de la marine et des pêcheries, et
en vertu des dispositions de l'acte passé dans la session du parlement du Canada tenue
en la trente-unième année du règne de Sa Majesté, chapitre 60, et intitulé Acte des
pêcheries, Son Excellence, par et de l'avis du Conseil privé de la Reine pour le Canada,
a bien voulu ordonner, et il est par le présent ordonné, que l'arrêté du conseil du 13
mars 1879, prescrivant une saison de prohibition pour la pêche du homard, soit, et il
est par le présent modifié en prolongeant de dix jours la saison de pêche pendant la
présente année.

J. O. COTÉ, greffier, Conseil privé.

Extrait de la Gazette du Canada de samedi le 29e jour de juillet 1882.
ARRÊTE DU CONSEIL.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, Samedi, 22 juillet 1882.
Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Sur la recommandation de l'honorable ministre de la marine et des pêcheries, et
en vertu des clauses de la 19e section de l'acte adopté durant la session du parlement
du Canada tenue en la 36e année du règne de Sa Majesté, chap. 60 et connu sous le
nom de "Acte concernant les pêcheries,"-

Il a plu à Son Excellence sur l'avis du Conseil privé de la Reine pour le Canada
ordonner, et il est par le présent ordonné, que l'ordre en conseil du 13 mars 1879,
restreignant la pêche au homard, soit et le dit acte est par le présent amendé de telle
sorte que la saison de pêche est prolongée par l'année courante de vingt et un jours
dans la province de Québec, l'Ile du Prince-Edouard et dans les comtés de Risti-
gouche, Gloucester, Northumberland, Kent et cette partie du comté de Westmoreland,
dans la province du Nouveau-Brunswick.

JOHN J. MCGEE, greffier du Conseil privé.

extrait de la Gazette du Canada de samedi le 29e jour de juillet 1882.

ARRÊTÉ DU CONSEIL.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, me-credi, 26 juillet 1882.
Présent.:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉBAL EN CONSEIL.

Sur la recommandation de l'honorable ministre de la marine et des pêcheries, et
en vertu des dispositions de la 19e section de l'acte adopté durant la session du par-
lement tenue en la 31e année du règne de Sa Majesté, chap. 60, et connu sous le titre
de " Acte concernant les. pêcheries,"-
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Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil privé de la Reine pour le Canada,ordonner, et il est par le present ordonné que l'arrêté du conseil du 13 mars 1879p
restreignant la pêche du homard, soit et le dit arrêté est par le présent amendé de
telle sorte que la saison de pêche est prolongée de quatorze jours pendant l'année
courante dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.
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REPONSE
(88)

A UN ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 19 février 1883:--
pour un état faisant connaître le nombre de saisies opérées à chacun
des ports douaniers du Canada pendant le dernier exercice, et aussi
pendant les six mois expirés le 31 décembre 1880; le chiffre des
amendes perçues et la nanière dont on en a disposé.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
7 mars 1883.

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

tConformdment à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse ci-dessus
n'est pas imprimée.]
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RfPONSE
(33.)

A une ADRESSE du SÉNAT en date du 2 mars 1888, demandant copie des m&
moires, de la correspodance et des communications en la possessionde-
quelque département ou fonctionnaire du gouvernement sur le service
postal entre le Canada et le Royaume-Uni, et sur les prix de transport
exigés par les propriétaires de la ligne de paquebots qui exécute ce-
service.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN.

Secrétaire d'Etat intérimaire.
Secrétariat d'Etat,.

7 mai 1883.

CHEMIN DE FER INTERcOLONIAL,
BUREAU DE L'AGENT GÉNÉRAL DU FiRET, TORONTO, 27 septembre 1882.

MEssIEURs,-Relativement aux récents entretiens que nous avons eus au sujet les
arrangements de tarif du trafic expédié de Liverpool et Glasgow aux provinces ma-
ritimes et en Ontario vid Halifix, j'ai l'honneur de vous soumettre, comme nous en
sommes convenus, les propositions suivantes contenant les concessions offertes pour la
division des prix d'entier parcours:

Le groupement existant jusqu'ici entre Halifax, Pictou, Saint-Jean, la Rivière-
du-Loup et les stations intermédiaires s'étendra à la jonction de la Chaudière et com-
prendra les destinations locales sur la section de la Rivière-du-Loup. La division
sera comme il suit:

'Marchandises tarifées au poids ou au mesurage.

Part du steamer, 66,66 pour cent de l'entier parcours.
Part du chemin de fer, 33.34 "
Marchandises à distination de Lêvis ou Québec:
Part du steamer, 55 pour cent de l'entier parcours, poids mort.
Part du chemin de fer, 45 "

Marchandises tarflées au mesurage.
Part d U steamer, 58 pour cent de l'entier parcours,
Part du chemin de fer, 42 ""
Vous verrez par ces chiffres que pour les destinations sur la section de la.

Rivière-du-Loup, une forte réduction a été,faite en faveur du steamer.
Pour les marchandises à destination de la Pointe-Lévis et Québec, on a alloué 5

pour cent de plus au steamer.
Les frais de traverse à Québec seront également partagés entre le steamer et le

chemin de fer.
Sur les marchandises expédiées à des points du Grand-Tronc à l'ouest de la,

jonction de la Chaudière, le tableau suivant fait voir les concessions proposées par
le chemin de fer Itercolonial en faveur des steamers:

De la jonction de la Chaudière à Kingston, réduction de 5 pour cent.
39-1 1
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De Collin's Bay à Toronto, réduction de 4 pour cent.
A l'ouest de Toronto, réduction de 3 pour cent.
Le chemin de fer a reçu jusqu'ici sur le trafic de l'immigration cinq piastres par

tête pour le trajet à la jonction de la Chaudière ou à Lévis. Nous proposons de ré-
duire dette proportion à quatre piastres.

Ce département s'attend qu'on établira unité de prix à Liverpool et à Glasgow
pour les destinations de l'ouest viá Halifax, et vid Portland et Boston.

Je puis dire que nos pratiques ont trouvé très satisfaisante. par le passé la promp-
titude avec laquelle s'est effectué le transport des marchandises, et je crois pouvoir
affirmer que, vu les additions apportées à nos débarcadères et à notre matériel d'ex-
ploitation, nous serons mieux en mesure cette année que les années précédentes, de
faire le service d'expédition des cargaisons venant d'Europe.

J'ai l'honneur, etc.,
GEO. TAYLOIR

MM. H. et A. ALLAN,
Montréal.

DIVIsIONs proposées des prix d'entier parcours du trafic à destination de l'Ouest,
provenant des steamers de la ligne Allan, expédié vid Halifax, saison 1882-83.

Au poids mort. Au mesurage.

Destinations sur le chemin de fer Grand-Tronc. Stea- . Ch. F. Stea- C.F.I. Ch. F.
mer. oF., G.T. mer. P. G.T.
P._C._P*_00_P._C._ p.c. P.c.

* 5z- 31 17 55 31 14De Montréal aux stations de l'est jusqu'à la Chaudière ..... 47 36 50 36 14

De la Pointe Claire à Kingston.........................4231 27 5 2 23
f 442431 27 5 3 2 23

De Collins Bay à Toronto...........................................42 32 47 29 21f 43 24 32 47 25 24
De Carleton à Guelph et Gat........... ............... 40 27 33 43 25 29

* 43 24 33 46 25 29-A Hamilton.................. ...................... 40 27 33 43.. 28 29

De Petersburg à London................................................. 36 26 38 4 2 42 31

De Travistock à Erié et Buffalo.................................... *37 25 38 36.22.42
1 34 28 38 33j 25I 42

De Sebringville à Goderich...... .................................... *33 21 46 36 2242
g30 24 46 33 25 42

DeGatnà Sania .......................................... *33 21 46 36 22 4230 24 46 33 2542

*Les chiffres précédés d'un astérisque sont ceux que l'on propose.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL, BUREAU DE L'AGENT GÉNÉRAL DU PRET,
MONTON 2 octobre 1882.

CHER MONSIEUR,-J'si l'honneur de vous adresser copie d'une lettre écrite à XM.
'Il. et A. Allan, pour leur proposer certaines concessions dans la division dec< prix
d'entier parcours des marchandises d'Europe à destination de Qué! ec et d'Ontario.

SOutre les divisions proposées dans cettellettre, j'ai dit verbalemient à M. Smith,
.gérant de la ligne Allan, que la division des prix d'été,d'Jlalifax à Saint-Jean serait
maintenue pour les cargaisons reçues par leur ligne.

MM. Hà. et A. Allan n'ont pas voulu accepter pour l'hiver prochain l'arrangemient
basé sur les conditions proposées, parce qu'il leur serait plus avantageux, disent-ils,
-d'exécuter le service par les voies de Portland et de Boston.

Je sais que la part qu'ils ont reçue pendant la saison dernière pour les transports
.à destination de l'Ouest par les voies de Boston et de Portland a -été plus forte que
par la voie d'Halifax. D'un autre côté,.le commerce' d'Halifax . de Saint-Jean et de
-Québec, d'une importance -considéèrable pour toute lignýe fkisanitesale a% Halifax, doit
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être pris en considération. Les prix obtenus pour ce trafic sont raisonnables. Je les
ai aussi informés que les conditions proposées ne s'appliqueraient qu'à leurs steamera
ou à toute compagnie qui s'engagerait à entretenir une ligne hebdomadaire vid
Hialifax.

M. Andrew Allan m'a exprimé l'intention d'avoir une entrevue avec sir Charles
Tupper, immédiatement après le retour de sir Charles. En m'en revenant, je ren-
contrai sir Charles et lui parlai de l'affaire, mais je n'eus point l'occasion de lui expli-
quer en détail les offres proposées. Il me répondit qu'il communiquerait avec
l'agence, si ce'tait nécessaire.

Tout à vous,
GEO. TAYLOR.

D. POTTINGER, écr., surintendant en chef,
Chemin de fer Intercolonial.

LIGNE ALLAN, STEAMERS DE LA MALLE ROYALE, IIUGH ET ANDREw ALLAN, AGENTS,
MONTRÉAL, 1er novembre 1882.

CHER sIR CHARLES,-En réfiéchissant sur la suggestion que vous m'avez faite de
vous transmettre à Québec un memorandum confidentiel contenant en substance les
points débattus à notre entretien d'aujourd'hui, afin que vous puissiez en conférer
avec les officiers de l'Intercolonial à votre voyage à Halifax, l'idée m'est venue qu'il
vaudrait beaucoup mieux, si cela vous convenait, que nous eussions une entrevue avec
vous, MM. Schreiber, Pottinger et Taylor, à votre retour ici, ou si vous le préfériez,
à votre retour à Ottawa.

Je vous rencontrerais alors, soit ici, soit à Ottawa, en quelque temps que vous
indiqueriez pour discuter à fond toute la question et arrêter une division équitable
dans l'échange du trafic.

Les chiffres qui vous ont été soumis ce matin, font voir clairement que l'intérêt
de l'Intercolonial, de même que celui des steamers exige une discussion approfondie
à une'époque rapprochée.

Si vous approuvez ma suggestion, il n'y aura pas lieu, cela va sans dire, de trans-
mettre à Québec le memorandum dont vous avez parlé.

Veuillez me répondre "oui " ou "non " par le porteur.
Tout à vous,

ANDIREW ALLAN.
Honorable SIR CHARLES TUPPER, C.C.M.G.

LIGNE ALLAN, STEAMERS DE LA MALLE ROYALE, HUGH ET ANDREW ALLAN, AGENTS,
MONTRÉAL, 2 novembre 1882.

(Confidentiel).
CHER sIR CHARLES,-M. Taylor, agent général du fret de l'Intercolonial, fait les

propositions suivantes au sujet des arrangements de trafic avec la ligne Allan, pour
les importations de Liverpool et Glasgow aux provinces maritimes et en Ontario viá
Halifax:

1e Le groupement existant jusqu'ici entre Halifax, Pictou, Saint-Jean, la
Rivière-du-Loup et les stations intermédiaires s'étendra à la Jonction de la Chaudière
et comprendra les destinations locales sur la section de la Rivière-du-Loup; le prix
d'entier parcours devant être divisé d'après la baso suivante: deux tiers ou 66-66",
pour cent aux steamers, et un tiers ou 33-31 pour cent au chemin de fer.

Durant la saison de navigation d'été, le chemin de fer a fait les transports à St.-
Jean moyennant 30 pour cent du prix d'entier parcours, quelles que fussent les quan-
tités, et sur sa part afférente, il a supporté les frais de déchargement des chars, de
manutention et de livraison des marchandises au lieu de destination.

Je prétends que, vu le volume du trafic, la manutention pendant lis mois d'hiver
peut se laire à des conditions plus favorables qua pendant les mis d'ét u'un per-
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centage beaucoup moindre que le prix de transport d'été à Saint-Jean devrait. être
accepté pour le trafic d'hiver; tel est surtout le cas pour le trafic transféré au Grand-
Tronc.à la Chaudière, car la manutention de ces marehandises au lieu de destination
-facteur important dans l'estimation des frais-n'est pas à la charge de l'Interco-
lonial.

2. Pour les marchandises à destination de la Pointe-Lêvis, on propose de diviser
comme il suit les prix d'entier parcours:

Au poids mort, 55 pour cent au steamer; 45 pour cent au chemin de fer. Au
mesurage, 58 pour cent au steamer; 42 pour cent au chemin de fer. Sur le trafic
d'entier parcours pour la Pointe-Lévis, transporté par la voie de Portland, le Grand.
Tronc accepte des steamers en correspondance avec sa ligne, les divisions: sui-
vantes:

Au poids mort, 70 pour cent au steamer; 30 pour cent au chemin de fer. Au mesu-
rage, 75 pour cent au steamer; 25 pour cent au chemin de fer.

En dirigeant par Portland les marchandises destinées à la Pointe-Lévis au lieu de
les débarquer à Halifax, les steamers réaliseraient une économie de 15 pour cent de
l'entier parcours au poids mort, et de 17 pour cent de l'entier parcours
au mesurage.

Le profit en plus des steamers pour les autres destinations du Canada représen-
terait les proportions suivantes de l'entier parcours:

Au poids mort. Au mesurage.

Montréal........ ................................ 18 p. c. 20 p. C.
De la Pointe Claire à Kingston............... 16 " 18 "
De Collins Bay à Toronto . . .... 16 4 19
De Carleton à Guelph et Galt.......... 17 " 19"
A lamilton........... ............ 12 " 14
De Petersburg à London.. ..................... 15 " 18
De Tavistock à Erié et Buffalo............... 18 " 14
De Sebringville à Goderich................12 " 14 "
De Granton à Sarnia.......... ...... .......... 12 " 14 "

Pendant la saison de navigation du Saint-Laurent le Guand Tronc transporte le
trafic d'entier parcours au mesurage de la Pointe Lévis à Toronto moyennant 30 pour
cent, et de Montréal à Toronto moyennant 25 pour cent du prix d'entier parcours,
et aux autres destinations en Canada à des taux équivalents, et supporte les frais de
manutention et de chargement sur les wagons.; et dans;le, cas des.cargaisons à desti-
nation de Montréal, il supporte sa part des droits de havre et de quaiage à Montréal,
tandis que pour le trafic qui lui est simplement transféré à la Chaudière, pendant la
saison d'hiver, on propose de nous taxer d'un percentage égal à une. déduction.de 24
pour cent sur le trafic de mesurage à destination de Toronto. Je soutiens que sur toutes
marchandises d'entier parcours venant par Halifax, transférées au Grand Tronc à la
Chaudière, sa part afférente des prix d'entier parcours devrait être réduite au-dessous
des percentages applicables au trafic d'été d'entier parcours via la Pointe Lévis,
jusqu'à concurrence des frais de déchargement de la marchandise d'abord des steamers
et de son chargement sur les wagons. Je pense donc que les divisions applicables au
trafic d'entier parcours expédié à l'ouest viá Montréal, pendant la saison d'été, seraient,
eu égard à toutes les circonstances, des divisions de percentage raisonnables pour le
trafic d'entier parcours transféré au Grand Tronc à la Chaudière, pendant to'ute la
saison de navigation d'hiver.

Autrefois, avant les escales à Halifax et avant la.terminaison de nos arrangements
stricts et exclusifs avec le Grand-Tronc, les prix courants du trafic à destination et
venant de la Pointe Lévis pendant la saison d'été, étaient ceux qui réglaient les trans-
ports à destination et venant de Portland pendant la saison d'hiver. On peut, je crois,
raisonnablement demander au Grand-Tronc que ces prix d'été soient acceptés comme
base de son arrangement de trafic pour les passagers avec l'Intercolonial, et que des
réductions équivalentes nous soient accordées sur le trafic d'entier parcours des pas-
sagers viá lialifax.

Ce qui précède embrasse, je crois, les faits que vous m'avez prié de mettre par
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,crit, en vue de les discuter avec MM. Schreiber et Pottinger, à l'occasion de votre
voyage à Halifax. Les autres points relatifs à la nature onéreuse du service d'Ha-
fax, sont des sujets qui pourront être, à mon avis, plus convenablement discutés lors
de l'entrevue que vous voudrez bien, j'espère, m'accorder ici ou à Ottawa, après votre
retour, et qui, j'ai lieu de le croire, auront une influence importante pour vous déci-
der à nous:côncéder la commission à laquelle nous croyons avoir droit.

Bien sincèrement à vous,
ANDREW ALLAN.

A l'honorable CHARLEs TuPPER, C.C.M.G. Québec.

OTTAWA, i novembre 1882.
De Mifontréal, à l'honorable sir Charles|Tupper.

Nous présumons que si nous donnons ordre à nos agents de Liverpool et de
Glasgow d'adopter les mêmes prix d'entier parcours par la voix d'Halifax que par
celle de Portland et Boston, vous refuserez de transporter les marchandises d'entier
parcours venant par d'autres -steamers à des prix inférieurs à ceux du tarif local
depuis [Ialifax ou Saint-Jean, à moins que les compagnies de ces steamers ne con-
viennent d'assimiler leurs prix d'entier parcours aux nôtres. Toute concurrence
dans les prix serait évidemment ruineuse pour la recette de l'Intercoloiial sur le
trafic d'Europe, de même que:pour les steamers. Veuillez répondre par le télégraphe,
car il est nécessaire que je transmette des iistructions par le câble à' nos agents de
liverpool et de Glasgow pour les guider dans la fixation des prix.

ANDREW ALL AN.

DIvIsIoss convenues des prix d'entier parcours du trafic à destination de l'ouest pro-
venant des steamers de la ligne Allan, expédié vid Halifax. Saison 1882-83..

Au poids mort. Au mesurage.
Destinations sur le chemin de fer Grand-Tronc.

St'mer. C.F.I. j C.G.T. St'mer. C.F.I. C.G.T.
P.C. -P.C.-Ip.C. p.C. p.c. p.C.

De Montréal aux stat. de l'est jusq. la Chaudiere. 52 31 17 55 31 14
De la Pointe Claire à Kingston......................... 47 26 27 50 27 23
De Collins' Bay à Toronto.................. 44 24 32 51 25 24
De Carleton à Guelph et Gait.............. 43 24 33 46 25 29
A Hamilton................................43 24 33 46 25 29
De Petersburg à London................. .... 39 23 38 45 24 31
De Tavistock à Erié et Buffalo.......... ....... 37 25 38 36 22 42
De Sebringville à Goderichl..................... ......... 33 21 46 36 22 42
De Granton à Sarnia.......................33 21 46 36 22 42

Sur le trafic à destination d'Hamilton déduire quatre (4) cents par cent livres (100 lbs.) et adopter
la même division que celle de Carleton à Guelph et Galt.

15 novembre 1882.
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DivIsrox convenues des prix d'entier parcours du trafic d'Europe provenant des stea-
mers de la ligne Allan, débarqué à Halifax ; saison 1882-83.

Au poids mort. Au mesurage.

Ch. de fer, Steamer, Ch. de fer,l Steamer,
P.C. p.C. p.c. p.C.

D'Halifax à Pictou........................ .............................. I
do la Pointe du Chêne...................................
do Coldbrook ............................................. [ 33-34 66-66 33-.34 66-66
do la jonction de la Chaudière et aux stations I

de l'Intercolonial.................. J
do la station de Saint-Jean............................... 30 70 30 70
do Lévis........................... ........................... 45 55 42 58do Québec...................................................

Le prix de la traverse à Québec devra être également partagé entre le chemin de fer et le steamer.
Sur les marchandises à destination de Charlottetown, Ile du Prince-Edouard, il sera fait une

déduction d'une piastre ($1.00) par tonneau au poids ou au mesurage pour le fret du steamer entre
Pictou et Charlottetown, et la·balance sera partagée d'après les divisions ci-dessus ; et sur les trans-
ports à des points situés sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard il sera fait une déduction de
deux piastres ($2.00) par tonne au poids ou au mesurage pour le steamer et le chemin de fer, et la balance
sera divisée entre la compagnie de steamships et le chemin de fer Intercolonial.

15 novembre 1882.

OTTAWA, 13 novembre 1882.
.De Montréal à Sir Charles Tupper

Si M. Smith part pour Ottawa par le train de demain matin, voudrez-vous lui
accorder une entrevue au sujet du trafic d'entier parcours par la voie d'Halifax ? A
quelle heure pourriez-vous le recevoir ?

ANDREW ALLAN.

13 novembre 1881.
Andrew Allan, Montréal:

Recevrai M. Smith avec plaisir à trois heures p.m., demain.
CHARLES TUPPER.

OTTAwa, 15 novembre 1882.
De .Montréal àsir Charles TupperO:

Reçu votre lettre du treize, proposant trente pour cent pour l'Intercolonial. Les
steamers auraientà payer 12 shillings par tonne sur marchandises fines à destination
de Saint-Jean, tandis que le coût du transport de Portland n'est que d'une piastre
quatre-vingt einq cents ou sept shillings et sept pence par tonne. Division proposée
est donc prohibitive.

ANDREW ALLAN.

16 novembre 1882.
Andrew Allan, Montréal:

Reçu votre dépêche, vous écris lettre que vous devrez recevoir ce soir. M. Pottin-
ger vous verra aujourd'hui au sujet de votre dépêche d'hier.

ÇHARLES TUPPER.

OTTAWA, 16 novembre 1882.
De Montréal à C. Schreiber:

Si c'est possible, il serait bon d'insérer dans la proposition Allan une clause por-
tant la condition que les steamers de Glasgow arrêteront à Halifax au moins tous les
quinze jours; autrement les marchandises pour SaiDt-Jean devront venir par Portland
ou Boston.

D. POTTINGER.
6

46 Victoria. A. 1883



Documents de la Session (No. 39.)

OTTAwA, 16 novembre 1882.
De Montréal à sir Charles Tupper:

Il er3t de la plus grande importance que nous soyons en mesure de télégraphier
de suite par le câble à nos agents de Liverpool et de Glasgow au sujet des prix. Veuil-
lez m'informer par dépêche de votre décision sur la demande personnelle de M.
Smith.

ANDIREW ALLAN.

OTTAWA, 18 novembre 1882.
De Montréal à sir Charles Tupper:

Présumant que notre tarif sera protégé par voie de Saint-Jean de la même ma-
nière que par voie d'Halifax, j'accepte les offres et conditions de votre lettre du seize,,
pourvu que, suivant la recommandation de M. Taylor, la proportion revenant au
chemin de fer sur le fret d'entier parcours soit fixée à vingt-cinq pour cent entre Ha-
lifax et Saint-Jean et vice versa, et à trente-trois et un tiers pour cent entre Saint-
Jean et les autres points sur l'Intercolonial, après déduction des; frais de transport
depuis steamers jusqu'à Saint-Jean.

Veuillez répondre par télégraphe.
ANDREW ALLAN.

OrrwA, 19 novembre 1882.
Télégramme, de Québec-Sud à C. Schreiber.

Les Allan"se plaignent que le Grand-Tronc n'ayant reçu que trente pour cent du
prix d'entier parcours des marchandises à destination de Toronto, nous leur deman-
dons trente pour cent de l'entier parcours des marchandises allant d'Halifax à Saint-
Jean et de Saint-Jean à Halifax. Vu la grande différence des distances, je recomman-
derais que pour les marchandises débarquées à Halifax, à destination de Saint-Jean,
le chemin de fer acceptât vingt-cinq pour cent du prix d'entier parcours, et que pour
les marchandises à destination d'Halifax, venant par Portland et Saint-Jean, le che-
min de fer acceptât vingt-cing pour cent, après déduction du coût de transport de
Portland à Saint-Jean; les divisions pour toutes les destinations de l'intérieur devant
être maintenues telles qu'elles ont été réglées, c'est-à-dire à trente-trois et un tiers pour
cent. Les Allan demandent aussi que leur tarif par la voie de Saint-Jean soit pro-
tégé de la manière convenne pour la voie d'Halifax. Je ne vois pas que nous puis-
ions raisonnablement nous objecter à cela.

D. POTTINGER.

De Montréal a sir Charles TupperO:
OTTAWA, 21 novembre 1882.

Nos correspondants noustélégraphient que les prix d'entier parcours viá Halifax:
'sont réduits de cinquante pour cent, parce que la ligne Dominion ne veut pas conve-
nir de prix d'entier parcours et insiste que nous exigions des prix plus élevés par voie
d'Halifax que par voie de Portland, pour prévenir les pertes inutiles et désastreuses
qu'occasionnerait la détermination prise par cette ligne.

Veuillez, s'il vous plait, informer par télégramme David Torrance et Cie, agents
de la compagnie, queles prix du tarif local seront exigés sur son trafic venant par
Halifax, à moins qu'elle ne maintienne les mêmes prix d'entier parcours que ceux de
la voie de Portland. Veuillez m'informer par le télégraphe que vous avez notifié
Torrance afin que je puisse avertir mes correspondants par le câble sans perte de
temps.ANDREW 

ALLAN.

OTTAWA, 22 novembre 1882.
-De Moncton, N.-B., à C. Schreiber:

La réduction à vingt-cinq pour cent sur marchandises à destination de Saint-
Jean vid ligne Allan est-elle approuvée? D. POTTINGER.
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22 novembre 1882.
(Mémrorandum.)

Le soussigné a l'honneur de représenter que la compagnie des steamers Allan lui
a soumis des propositions relativement au transport du fret sur les steamers de sa
ligne et sur le chemin de fer Intercolonial, lesquelles visent à obtenir pour le fret
.expédié par la voie d'Halifax ou de Saint-Jean des conditions non moins avanta-
tageuses, sous le rapport des frais de transport, que pour le fret expédié par la voie
,de Portland d rde Boston, et à procurer au Canada une aussi grande part que possible
dans ce trafic de transport.

La compagnie convient de prendre les mêmes prix de Liverpool et Glasgow, aux
provinces maritimes, aux provinces "de Québec et d'Ontario et aux destinations de
1'ouest et du nord-ouest par la voie d'Halifax ou Saint-Jean et du chemin de fer
Intercolonial, que par la voie de Portland et de Boston, et elle convient en outre qu'il
ne sera établi par elle, ses officiers ou agents, ici ou dans la Grande-Bretagne, soit
directement soit indirectement, aucune différence de tarif au préjudice de la route de
l'Intercolonial. Afin d'empêcher les steamers qui n'abordent aux dits ports qu'occa-
sionnellement de faire manquer cet arrangement par une concurrence indue, on a
arrêté la condition que tous steamers dont les prix de fret de la Grande-Bretagne sont
plus bas que ceux de la ligne Allan pour des marchandises similaires au cours d'une
même semaine, auront à payer les prix du tarif de l'Intercolonial exigible des mar-
chands d'Halifax et de Saint-Jean pour l'expédition des marchandises de même espèce.

La compagnie convient d'accepter sur les prix d'entier parcours le percentage
arêté aux listes ci-annexées, représentant la division de ces prix entre le chemin de
fer et la compa gnie respectivement, l'arrangement dans son ensemble devant avoir
effet endant tout le cours de l'hiver.

Le soussigné étant convaincu qu'il est très désirable, dans l'intérêt du pays entier,
de donner-tout l'encouragement possible au maintien de communications océaniques
régulières et certaines entre les ports canadiens et la Grande-Bretagne, recommande
qu'autorisation soit donnée d'accepter les propositions susmentionnées de la compa-
gnie Allan et d'adopter les divisions de prix qui sont suggérées.

Resj eltueusement soumis,
CHARLES TUPPER,

Ministre des chemins de fer et canaux.

DlvîsIoNs convenues des prix d'ertier parcours du trafic à destination de l'ouest pro-
venant des steamers de la ligne Allan, expédié vid iHalifax; saison 1882-83.

Au poids mort. Au mesurage.

Destinations sur le chemin de fer Grand-Tronc. Stea- lCF ch. F. Stea- C.F.I. Ch. F.
mer. -. G.T. mer, p.c. G.T.
p. p.c . p. . pc. p.c.

De iontréal aux stations de l'est jusqu'à la Chaudière.......... 52 31 17 55 31 14
De la Point Claire à Kingston_.......................................... 47 26 27 50 27 23
De <ollins Bay à Toronto................................................... 44 24 32 51 25 24
De arleton à Guelph et Galt......................... 43 24 33 46 25 29
A Raniltou.......................................... ..... 43 24 33 46 25 29
De Petersburg à London...............................39 23 38 45 24 31
De Tavistock à Erié etBuffalo............................................ 37 25 38 36 22 42
De Se rringville à Goderich................. .............................. 33 21 46 36 22 42
De (ranton à Sarnia ........ ............................................... 33 21 46 36 22 42

Sur le trafic à destination d'Hamilton déduire quatre (4) cents par cent livres (100 lbs.) et adopter
t6me division que celle de Carleton à Guelph et Galt.
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DIVISIONS convenues des prix d'entier parcours du trafic d'Europe provenant de&
steamers de la ligne Allan, dêbarqué à HEalifax et St. Jean; saison 1882-83.

Au poids mort. Au mesurage.

Destinations sur le chemin de fer Intercolonial. Ch. de fer, Steamers. Ch de fer Steamers.

p.C. P.C. p.c. p. c.

D'Halifax à Pictou.................................................... I
do la Pointe du Chêne................................
do Cold Brook..... ......................... 33'34 66-66 33-34 66-66
do la jonction de la Chaudière et à toutes les I

stations intermédiaires .....................-
(Même division depuis Saint-Jean après déduction du prix

de transport depuis steamers jusqu'à Saint-Jean.)
D'Halifax à la station de Saint-Jean et vice versa.............. 25 75 25 75

do Pointe-Lévis........................................... 4 55 42 58
do Québec ................................................... 45 .55_42 _ M

Le prix de la traverse à Québec devra être également partagé entre le chemin de fer et le steamer.
Sur les marchandises à destination de Charlottetown, Ile du Prince-Edouard, il sera fait une dédue-

tion d'une piastre ($1.00) par tonneau au poids ou au mesurage pour le fret du steamer entre Pictou et
Charlottetown, et la balance sera partagée d'après les divisions ci-dessus; et sur les transports à des
points situés sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard il sera fait une déduction de deux piastres
($2.00) par tonne au poids ou au mesurage pour le steamer et le chemin de fer, et la balance sera divisée
entre la compagnie de steamships et le chemin de fer Intercolonial.

OTTAWA, 24 novembre 1882.
De Montréal à sir Charles Tupper:

La malle anglaise part aujourd'hui et je voudrais bien pouvoir informer mes
correspondants à Liverpool et à Glasgow, du résultat auquel en est arrivé le conseil
sur le sujet du télégramme que je vous ai adressé le 21 du courant.

ANDREW ALLAN.

24 novembre 1882.
Andrew Allan, Montréal:

Je regrette que sir Leonard Tilley ayant été absent du conseil à cause de la
maladie de son fils, on n'ait pu prendre de décision. Vous pouvez écrire que la
question est pendante; je télégraphierai plus tard par cable.

CHARLES TUPPER.

De Moncton, N.-B., à C. Schreiber:OTTAwa, 29 novembre 1882.

Veuillez me dire quel percentage on a définitivement arrêté avec les Allan pour
marchandises allant à Saint-Jean et Halifax.

D. POTTINGER.

COPIE CERTIFIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par
Son Honneur le député de Son Excellence le gouverneur général en conseil, le
29 novembre 1882.

Vu le memorandum du 22 novembre 1882 du ministre des chemins de fer et
canaux, représentant que la compagnie des steamers Allan lui a soumis des proposi-
tions relativement au transport du fret sur les steamers de sa ligne et sur le chemin
de fer Intercolonial, lesquelles visent à obtenir pour le fret expédié par la voie d'Ha-
lifax ou de Saint-Jean des conditions non moins avantageuses, sous le rapport des
frais de transport, que pour le fret expédié par la voie de Portland ou de Boston, et à,
procurer au Canada une aussi grande part que possible dans ce trafic de transport;
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Le ministre représentant de plus que la compagnie convient de prendre les
mêmes prix de Liverpool et Glasgow, aux provinces maritimes, aux provinces de
Québec et d'Ontario, et aux destinations de l'ouest et du nord-ouest par la voie
d'Halifax ou Saint-Jean et du chemin de fer Intercolonial que par la voie de Portland
et de Boston; qu'elle convient, en outre, qu'il ne sera établi par elle, ses officiers
ou agents, ici ou dans la Grande-Bretagne, soit directement, soit indirectement, aucune
différence de tarif au préjudice de la route de l'Intercolonial ; qu'afin d'empêcher les
steamers qui n'abordent aux dits ports qu'occasionnellement de faire manquer cet
arrangement par une concurrence indue, on a arrêté la condition que tous steamers
dont les prix de fret de la Grande-Bretagne sont plus bas que ceux de la ligne Allan
pour des marchandises similaires au cours d'une même semaine, auront à payer les
prix du tarif de l'Intercolonial exigible des marchands d'Halifax et de Saint-Jean
pour l'expédition des marchandises de même espèce; que la compagnie convient
d'accepter sur les prix d'entier parcours le percentage arrêté aux listes ci-annexées,
représentant la division de ces prix entre le chemin de fer et la comj.'y nie respecti-
vement, l'arrangement dans son ensemble devant avoir effet pendant tout le cours de
l'hiver;

Le ministre étant convaincu qu'il est très désirable, dans l'intérêt du pays entier,
de donner tout l'encouragement possible au maintien de communications océaniques
régulières et certaines entre les ports canadiens et la Grande-Bretagne, recommande
qu'autorisation soit donnée d'accepte 'r les propositions susmentionnées de la compa-
gnie Allan, et d'adopter les divisions de prix qui sont suggérées-;

Le comité adhère à la recommandation ci-dessus et la soumet à l'approbation de
Votre Excellence.

JOHN J. McGEE.
A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

DivIsioNs convenues des prix d'entier parcours du trafic provenant des steamers de
la ligne Allan, expédié vid Halifax à destination de l'ouest; saison 1882-83.

Au poids mort. Au mesurage.
Destinations sur le chemin de fer Grand-Tronc. St'm'r C.F.I. Ch. F. St'm'r C.F.I. Ch. F.

de 'esP.C. G.T.tP. C. p.'C.G.T.
pc. P. Cpc.pc. c. p. C.

De Montréal aux stations de l'est jusqu'à la Chaudière...........52 31 17 55 31 14
De la Pointe Claire à Kingston...... ..... .................. I 47 26 27 50 27 23
De Collins Bay à Toronto.............................44 24 32 51 25 24
De Carleton à Guelph et Gaît............................................. 43 24 33 1 46 25 '29
A Hamilton................... .............. ..... ........................... 43 24 33 j 46 25 29
De Petersburg à London. ..................... .............................. 39 23 38 45 24 31
De Tavistock à Erié et Buffalo ................ ........................... 37 25 38 36 22 42
De Sebringville à Goderich.............................................. 21 46 36 22 42
De Granton à Sarnia........ .................... ............................ 33 21 46 36 22 42

Sur le trafic à destination d'Hamilton déduire quatre (4) cents par cent livres (100 lbs.) et adopter
la même division que celle de Carleton à Guelph et Galt.

10



46 Victoria. Documents de la Session (No. 39.) A. 188U

iDIVIsIONs convenues des prix d'entier parcours du trafic d'Europe provenant des
steamers de la ligne Allan, débarqué à Halifax et Saint-Jean ; saison 1882-83.

Au poids mort. Au mesurage.

Destinations sur le chemin de fer Intercolonial. Ch. de fer, Steamers. Ch. de fer, Steamers.
pc. pc. pc. p.c.

D'Halifax à Pictou ........................................................
do la Pointe du Chêne..................,.................
do Cold Brook............................................... 33·34 66,66 33-34 66-68do la jonction de la Chaudière............ .......
do toutes les stations intermédiaires..........

(Même division depuis Saint-Jean après déduction du prix
de transport depuis steamers jusqu'à Saint-Jean.)

D'lalifax à Saint-Jean et vice versa.................. ...... ....... 25 75 25 75
do la Pointe Lévis......... .................. 45 55 42 58do Québec .........................................

Le prix de la traverse à Québec devra être également partagé entre le chemin de fer et le steamer.
Sur les marchandises à destination de Charlottetown, Ile du Prince-Edouard, il sera fait une déduc-

tion d'une piastre ($1.00) par tonneau au poids ou au mesurage pour le fret du steamer entre Pictou et
Charlottetown, et la balance sera partagée d'après les divisions ci-dessus; et sur les transports à des
points situés sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard il sera fait une déduction de deux piastres
($2. 00) par tonne au poids ou au mesurage pour le steamer et le chemin de fer, et la balance sera divisée
entre la compagnie de steamships et le chemin de fer Intercolonial.

OTTAWA, 6 décembre 1882.
MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous adresser deux copies d'un ordre rendu

en conseil le 29 du mois dernier, relatif à la division des prix d'entier parcours du
trafic à destination de l'ouest provenant des steamers de la ligne Allan, expédié
par la voie d'Halifax ou de Saint-Jean pour la saison 1882-83. Vous voudrez bien
conserver l'une de ces copies pour l'usage de votre bureau et faire parvenir l'autre à.
M. Pottinger.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
I. ScHREIBER, écr.e
Ingénieur en chef, chemins de fer de l'Etat.

il
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REPONSE SUPPLEMENT4jRE.
(39a)

A une ADRESSE dUjSENAT en date du 2 mars 1888, demandant copie des mé-

moires, de la correspondance et des communications en la possession de

quelque département ou fonctionnaire du gouvernement sur le service

postal entre le Canada et le Royaume- Uni, et sur les prix de transport

exigés par les propriétaires de la ligne de paquebots qui exécute ce

service.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat intérimaire.
Secrétariat d'Etat, MImars 1883.

(Télégramme.) 
OTTAWA, Il novembre 1882.

Reçu votre télégramme de ce jour. Je compte que vous prendrez les mêmes
prix de Liverpool et de Glasgow aux destinations de l'ouest par la voie -'alffatifax que
par celle de Boston ou de Portland. Votre proposition empêcherait pratiquement
les steamers à nLarchandises d'arrêter à Halifax et aurait un effet préjudiciable pour
la route de l'Intercolonial; je regrette donc de ne pouvoir l'accueillir; mais il a été
décidé que les divisions favorables convenues à l'égard de votre ligne hebdomadaire
ne seront pas applicables aux steamers faisant occasionnellement escale à Halifax
pour leur commodité.

CHARLES TUPPER.
ANDREW ALLAN, Montréal.

OTTAWA, 13 novembre 1882.
MoN ciR M. ALLAN,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre honorée lettre

du 2 du courant sur la division des prix d'entier parcours du trafic venant de Liver-
pool et de Glasgow, débarqué de vos steamers à Halifax à destination de stations sur
l'Intercolonial, de Montréal et de lieux en Ontario.

Dans l'entrevue que, accompagné de mes officiers, j'ai eu le plaisir d'avoir avec
vous, mercredi dernier, le 8 du courant, tous les points que vous mentionnez ont été
discutés à fond; depuis, j'ai soigneusement considéré les propositions qui ont déjà été
faites et qui ont été reconnues raisonnables et satisfaisantes, en tant qu'il s'agit de
l'Intercolonial, à l'exception toutefois du trafic de Saint-Jean par la voie d'Hlalifax.
Comme vous avez exprimé l'opinion que la proportion afférente au Grand-Tronc
devrait être réduite parce qu'il est exempt des droits à payer 'ia port océanique d'ar-
rivée et d'autres droits mentionnés, l'agent général du fret de l'Intercolonial s'est
adressé aux officiers du Grand Tronc pour tâcher d'obtenir d'eux une modification
de cette proportion; mais ils ont décliné toute ouverture tendant à donner au Grand
Tronc sur les prix d'entier parcours une proportion moindre que celle qu'il a reçue
l'an dernier.

Dans ces circonstances, je propose, en addition aux concessions contenues dans la
lettre de M. Taylor, de réduire la proportion afférente au chemin de fer Intercolonial
sur le trafic de Saint-Jean par la voie d'Halifax, de 33-33 pour cent à 30 pour cent.

12
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J'ai aussi donné instruction relativement au trafic débarqué de vos steamers à
Pointe Lévis pour Saint-Jean, au cours de l'été dernier, d'arrêter les comptes et de
diviser les prix d'entier parcours d'après la base de division suivie l'hiver derrier
pour le trafic d'Halifax à Saint-Jean, savoir: 66.66 pour cent aux steamers;
pour cent au chemin de fer.

Tout à vous,
CHARLES TUPPER.

A ANDREW ALLAN, écr., Montréal.

OTTAWA, 16 novembre 1882.
CHERa M. ALLAN,--REelativement à l'entrevue qu'ont eue hier votre gérant

M. Smith, et les officiers de mon département au sujet du trafic venant dô Liverpoci
et de Glasgow par vos steamers et expédié par la voie d'Halifax et du chemin de fer
Intercolonial aux provinces maritimes, aux provinces de Québec et d'Ontario et aux
destinations de l'ouest et du nord-ouest;

Mes officiers m'ont expliqué votre désir tel qu'exprimé par M. Smitb, savoir
qu'afin d'assurer le maintien du tarif de fret de vos steamers, le chemin de fer Inter-
colonial devrait exiger de tous steamers prenant des marchandises à des prix plus,
bas que ceux reçus par vos steamers pour des marchandises similaires au cours d'une
même semaine, les prix du tarif exigible des marchands d'Halifax pour l'expédition
des marchandises de même espèce ; en considération de quoi vous conviendriez de
prendre les mêmes prix de Liverpool et Glasgow aux provinces maritimes, aux pro.
vinces de Québec et d'Ontario et aux destinations de l'ouest et du nord-ouest, par la
voie d'Halifax et du chemin de fer Intercolonial que par la voie de Portland et de
Boston, et vous conviendriez qu'il ne sera établi par vous, vos officiers ou agents, ici
ou dans la Grande Bretagne, soit directement soit indirectement, aucune différence
de tarif au préjudice de la route de l'Intercoloniel;

A ce sujet je dois dire que les divisions qui vous ont déjà été soumises et qui sont
contenues dans l'état ci-joint, étant, comme je le présume, celles qui devront régler le
trafic cet hiver, je consentirai pour cette période aux conditions énoncées par mes
officiers et reproduites ci-dessus. Mon objet en agissant aussi libéralement est de
donner à vos steamers tout l'encouragement que je puis et d'obtenir la plus grarde
part possible du commerce de transport pour le Canada.

Sincèrement à vous,
CHARLES TUPPER.

ANpREW ALLAN, écr., Montréal.

'22 novembre 1882.
Reçu votre télégramme. Toute la question sera considérée en conseil demain;

je vous annoncerai le résultat.
CHIARLES TUPPER.

ANDREW ALLAN, Montréal.

27 novembre 1882.
MEsSIEURs,-J'ai l'honneur de vous adresser copie d'un memorandun présenté au.

conseil relativement à la division des prix d'entier parcours du fret qui sera débarqué
de vos steamers à Ialifax ou à Saint-Jean pendant l'hiver prochain.

Désirez-vous que je télégraphie à votre compagnie pour lui expliquer la substance
de cet arrangement, suivant ma promesse faite par télégramme du 24 du courant ?

Tout à vous,
CHARLES TUPPER.

MM. Hou et ANDREW ALLAN, Monfreal.
13
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.Dépêche par le cdble:
30 novembre*1882.

J'ai conclu arrangement pour trafic océanique britannique, voie Halifax et
chemin de fer Intercolonial, suivant conditions artêtées par votre agent Andrew
Allan.

CHARLES TUPPER.
MM. ALLAN, Liverpool.

4 décembre 1882.
MEssrxuUs,-En réponse à votre communication du premier du courant adressée

_à l'honorable sir Charles Tupper, je dois vous informer qu'une dépêche par câble a été
transmise de 31 du mois dernier, après réception du message de: votre gérant
M. Andrew Allan.

Veuillez me croire, messieurs, sincèrement à vous,
COLLINGWOOD SCHREIBER,

MM. Il. et A. ALLAN, Montréal.

14
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R1MPONSE
(40)

A. un OrnDE de la CHAMBRE DES COMMUNES en date du 23 février 1883:
Pour ïun état donnant la qua]ntité de m atéiéi rolant acheté pour le
chemin de fer Intercoloûial pendant1année finissant le 31 décembre
1882, les personnes de qui il a été a heté etle coûl de chaque espèce;
aussi, un état montrant ce qui en a été construit pendant l'année aux ate-

liers du gouvernement, nommant chaque espèce.
Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

Secrétariat d'Etat,
7 mars 1883.

Etat préparé en conformité d'un ordre de la Chambre pour un état donnant la quan-
tité de matériel roulant acheté pour le chemin de far Intercolonial pendant
l'année finissant le 31 décembre 1882, les personnes de qui il- a été acheté et le
coût de chaque espèce; aussi, un état montrant ce qui en a été construit pendant
l'année aux ateliers du gouvernement, nommant chaque espèce.

Wagon s1 "('-WgnWaosLocoômo- Wagrons de de ire et Wgn-Wgn aos
tives. 2e classe. 

2
e 'classesi puos eret s. gondoles.

Personnes de qui il a Adresse.
été achete.

P. pq $Zn

Carrier, Lane et Cie ... Pointe-Lévis........ . . .......... 150
Ontario Car Co.......... London. ........ 8. ......
Jas. Harris etCie.........Saint-Jean........... ... 1 .... ... 275.
Kingston Car Go.........Kingston. 50.
Canadian Engine Co... do.............7. ....
Fleming et Cie............Saint-Jean.........3....
Manechestei Englue Co. Manchester, N.H.. 2 4 .... ... -.....

Total ........... 12 4 13 .... -... ...... i1 2 ... 150 ... 400 ...

Le coût de chaque espe orW
16 locomotives...........tives.2el. 2e.cl1 r .o
13 wagons de 2me classe. . ...... ......... 42.....150
1 wagon de 1ère et 2me classes réunies............2..... 0

dwagos-poste ..et.fumor............e.............
150 wagonstfermésa.et.... ........................ 9

400 wagns à houille dits .gndoles..............1026.....216,000
ET'AT montrantce qui en a été construit aux a teers du gouvernement, nommant

Leû chaque espècce:

12 fourgons de conducteurs, 6 wagons fermfs,r i wagons à bestiaux et 35 wagons.
plateformes.

4-1
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REPONSE
(40a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES en date du 23 février 1888, pour

un état indiquant les recettes et les frais d'exploitation du chemin de fer

Intercolonial, calculés pour les six mois de chaque année expirée le 31

décembre 1880, 1881 et 1882, sous les mêmes chefs que dans le relevé

annuel B de l'Intercolonial, dans les comptes publics.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat intérimaire.

7 mars 1883.

Etat indiquant les recettes et les frais d'exploitation du chemin de fer Intercolonial,
calculés pour les six mois de chaque année expirée le 31 décembre 1880, 1881 et
1882, sous les mêmes chefs que dans le relevé annuel B de l'Intercolonial, dans,
les comptes publics.

RECETTES.

DuS30 juin au 31 Da 30 juin au 31 Du 30 juin au
décembre 1880. décembre 1881. 31 décembre 1882.

$ cts. $ ets. $ cts.
Transport des voyageurs..........................305,099 03 360,724 89 416,550 26

do dufret......... ..................... 536,110 19 600,848 14 717,762 53
Malles et divers................................. 76,175 51 54,779 87 71,974 32

Total.......... ............ j 917,384 73 1,016,352 90 1,206,287 11

FRAIS D'EXPLOITATION.

Du 30 juin au 31 Du 30 juin au 31 Du 30 juin au 31
décembre 1880. décembre 1881. décembre 1882.

$ cts. $ ets. $ ets,
Force motrice............................ 303,710 91 334,845 19 379,027 07
Dépenses des wagons......... ........................ ........ 204,076 07 240,226 75 271,709 96.
Entretien de la voie et des travaux d'art............. 201,039 67 279,924 05 377,727 02
Dépenses des gares.............................................. 113,305 38 125,584 63 146,703 23
Frais généraux........................... ........................ 54,682 38 73,993 78 93,895 31
Wagons, par mille ........................................ 14,341 02 3,329 54 5,050 61

Total......... .................. 891,155 43 1,057,903 94 1,274,113 20
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REPONSE
(40b)

A une ADRESSE de là CH AMBRE DES COMMUNES en date du 19 février 1883

pour copie de tous ordres en conseil et de la commission adressée à cer-
taines personnes, concernant les réclamations présentées au gouverne-

ment touchant la construction du chemin de fer Intercolonial ; de toutes

instructions adressées aux commissaires et de toute correspondance

échangée avec eux ; un état des questions qui leur ont été soumises

jusqu'à présent, et des honoraires qui leur ont été payés ainsi qu'au
secrétaire de la commission ; et aussi un relvée du nombre de jours

pendant lesquels la commission a siégé jusqu'à présent.
Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN
Secrétaire d'.Etat intérimaire.

Secrétariat d'Etat,
14 mars 1883

(Mémoire), Ottawa, 11 mai 1880.
Le soussigné a l'honneur de faire rapport que M. Sandford Fleming fut nomme

en 1863, ingénieur en chef, afin de diriger les explorations préliminaires du chemin
de fer Intercolonial. Lors de l'union des provinces en 1867, il fut de nouveau choisi
pour continuer le tracé préliminaire de cette entreprise. En 1869, on le nomma
ingénieur en chef avec un traitement de $4,800 par année, et il fut chargé de cons-
truire et surveiller ce chemin de fer. Lorsque la Colombie-Britannique signa la
convention d'après laquelle elle allait faire partie de l'Union, au mois d'avril 1871, il
fut également nommé ingénieur en chef du chemin de fer du Pacifique canadien, et il
remplit les devoirs de ces deux charges jusqu'à l'inauguration du chemin de fer Inter-
colonial, le 1er juillet 1876. A cette époque M. Fleming jugea que sa mission se
rattachant à ce chemin de fer, était finie, et c'est ce qu'il annonçait dans son premier
rapport au sujet de cette construction. L'exploitation du chemin de fer Intercolonial
se fit d'abord sous la direction de quatre commissaires; mais quelque temps avant
l'achèvement complet de la voie, le ministre des travaux publics s'en chargea et
nomma M. C. J. Brydges, administrateur général, et M. Collingwood Schreiber, ingé-
nieur surintendant.

Lorsque le soussigné fut chargé d'administrer les affaires de son département, il
constata que les entrepreneurs du chemin de fer Intercolonial avaient intenté un grand
nombre de poursuites contre le gouvernement. Plusieurs de ces poursuites avaient
été jugées par les cours, mais un grand nombre d'autres restaient pendante-. Depuis
mois d'octobre 1878 jusqu'à la date actuelle, les entrepreneurs s'étaient plaints qu'ot
leur avait enlevé l'occasion d'établir l'exactitude de leurs réclamations en insérant
dans leur contrat une clause par laquelle l'ingénieur en chef devait certifier la vali-
dité de toute réclamation qu'ils pourraient avoir contre le gouvernement; qu'ils
n'avaient pu et ne pouvaient actuellement faire examiner leurs réclamations, parce
qu'il n'y avait pas d'officier pour donner le certificat requis. Enfin ils soumettaient
que le gouvernement leur faisait ainsi un tort considérable.

»Dans ces circonstances, le soussigné a jugé nécessaire d'accorder p)einejustice aux
entrepreneurs, et de prendre tous les moyens convenables afin de déterminer et de
régler les réclamations provenant de la.construction du chemin de for Intercolonial.

Le soussigné a étudié la question avec grand soin et croit qu'il serait très diffi-
cile pour tout autre que l'ingénieur qui a présidé au commencement de l'entreprise

40 -1k
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d'accomâplir-le.service d'une manière satisfaisanté;' mais vu l'importance de l'entre-
prise du chemin de fer du Pacifique, qui exige toute l'attention de M. Fleming, ce qui
ne lui permettrait pas.de bien examiner les réclamations. proveunt de la construc-
tion du chemin de fer Intereolonial,'le s'ussigné recommande' que ce dernier (M.
1leiing) cesse d'être ingénieur en òhc4f dû hétnin d'eferdr ýiUie: et Soit réin-
tégré dans ses fonctions d'ingénieur en chef :de l'Intercolonial.pourp rendre connais-
sance des réclamations résultant'deee ent reprise, à id id.eseles aucune déci-
sionijudiciaire n'a été¥rdndue, et fa'ferappoi, dáhschúeéòaa )i'iiiitre' des che-
Inins de fer et canaux.

Le soussigné consid,ère qu'il iimportde 'rofiter de 'hal'ié' professionnelle et
du jugèment de M. Fefingdans une toqe chemin de
fer-du Pacifique; c'est pourquoi il-recommande quel'on, retienne ses services comme
ingénieur consultant du ministère pour cette. entreprise.

Le soussigné recomtande en outi- que "M. F Ïl tgdignoie" e n 't aitñùment de
$6,000 par. année. pendant qu'il remplira les -fonctions d'ingénieur consultant du che-
min de fer du Pacifique Canadien'ét dingénieurbh" f "de l'Ín eòni•i' .

Le tout respectueusement soumis.
CHARLES TUPPER,

Ministre des chemins de fer et canaux.

XAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son E"xôélInce le
gouverneur général en conseil, le 22 mai 1880.

Vu le mémoire (daté 11 mai 1880) de l'honorable ministre des chemins de fer et
an'aux relatif au chemin de fer Intercolonial, exposant qu'un nqribre considérable

dle pourbuites intentées par des entrepreners' contre légoùàernement reàtaient pen-
dantes; qu'il serait très difficile' pour tout aùïre que l'ingé4aieur qui a présidé au
commencement de l'entreprise de décider "d'ufe manière Èâtisfaisante 'à l'égard du
règlement définitif de telles réclamations, etruoñmm ndntce . Sandford Fleming,
ci-devant ingénieur en chef de ce cemin deler, 'cesse d'êtPe i géniérr en chef du
chemin de fer du Pacifique et soit réintëzré dans'ses fonetions d'ingénieur en chef de
l'Intercolonial, pour prendre connaissance däs'r'éc'lamtiónà's 'sltant de cette eritre-
prise à l'égard desquelles aucune ecision judicÎaire n'a été rendue, et'faire' rapport
dans chaque cas au minitère des'ihein5's de fóret canan1;.

Et le ministre considérant qu'il i9rta'g derofiter de l'habileté professionnelle
et du jugemènt de M. Flenàing dans une'enteprise assi conrsidrable que le chemin
de fer du Pacifique, il réonimande qü'1'on re ièné' ses services commne ingénieur
consultant du ministère pour cette entreprise.

Le ministre recommande en utse rie MFeqiig reçoivetit traitement de
$6,000 par année pendant qu'il remplira les fonctions d'ingénié'r ond'tant du

,chemin de fer du Pacifique 'Canadie et d'iêniL'eiren-che de-fteelonial.
Le comité soumet les recommandatioiscidessus à 1 ppr8bation' de Votre

Excellence.
Pouröcopie 4cnforiue, 'J. O.dOTfÉ, G. C. P.

.A l'honorable ministre des chetnins de fer et canantt.

OTTAWA,: 3)juin1 1880.
MoNSIEU.-Je suis chargé'de vohs' >r sWee Öôu'e dPli,'poür' Vôtre infora-

tion, copie d'un arrêté du conseil 6n 'dàtEd dil'22 "deéèr,ldii ioina t ingérieur
consultant du chemin de fer du Pacifique caüadiôh" et' ingénieurueen ehef de l'Interco-
lonial.

Je'suis Ötnhsieure,

~ecre aire.
Mf, SANDFOR~D FL EING.
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OTTAWA, 7 juin 1880.
MONsIEUR,-L'arrêté du Conseil en date du 22 mai m'a été soumis par le secré-

taire dans une lettre portant la date du 3 courant.
Par cet arrêté, je suis relevé de mes devoirs et de mes responsabilités comme

ingénieur en chef du chemin de fer du Pacifique, et nommé ingénieur consultant. Je
suis nommé ingénieur en chef du chemin de fer Intercolonial pour m'enquérir des
réclamations non réglêes qui se sont éiévées dans le cours de la construction.

J'ai rempli pendant neuf ans les fonctions d'ingénieur en chef du chemin de fer
du Pacifique ; j'ai fait tous mes efferts pour exécuter les instructions et accomplir les
désirs du gouvcrnxement; mes travaux ont étéparfois écrasants, mais j'ai consacré
toute mon énergie à faire avanéer le -travail et j'ai fait tout en mon pouvoir pour
promouvoir les intérêts généraux du pays en me consacrant à cette entreprise.

A cette période du- projet de l'entreprise, je dois rappeler tout ce qui a été
accompli. Le problème cifficile de la possibilitéide la route a été,résolu avec succès.

Le travail le plus écrasant imposé à l'ingénieur en chef a été accompli. Géné-
ralement parlant, le plan généiral du chemin de fer-et -de ses nombreux travaux a été
étudié; les difficultés osutéé-grmontées; les détails arrangés; les plans préparés;
les spécifications rédigées, les contrats pags,és ; le modçde procédure établj ; lesystèmg
relatif à l'exécution des travaux organjse, ,et les', ins@güuctions aux différents employés
ont été adressées et mises en vigueur. L'organisation a éte si parfaite' dans tous ses
pointg, quele devoir qu'il reste à accomplir consiste principalement dans une surveil-
lance générale¡et la mise e a pratique de ce qui a été arrangé et détermine. Je puis
ddin, abandonneg la position que' j'ai si' longtéigps occupee avec un sentiment de
cbifiatee dans l'avenir, et <quoiqu des diiinltêes que personne ne peut prévoir
purssent'se présenter d'elles-mêies, je crois pouv,,ir dire que toutes les éventualités qui
peuvent se présenter ont été considérées et qïil y a été pourvu autant que possible.

Ayant été si activement mêlé à l'entreprise dès ses débuts, et ayant eu à former
et à p':rfectionner son orïanisatión pour là conduire à son achèvement, je ne cesserai
jarais de prendre le plus vif intérêt'à ce grand travail, et je serai toujours disposé et
prêt à donner mon avis et à rend e tous les services en mon pouvoir pour l'établisse-
ment du réseau de chemin de fer 'du Pacifique.

" Mais ma nomination pour' m'enquérir des réclamations non réglées qui se sont
élevées dans le cours de la constructio' du chemin de fer Intercolonial me place dans
une position aussi embarrassante que désagréable. Le service n'est pas strictement
de la nature de ceux que rend un, ingénieur et il était difficile de choisir un devoir
qui me.répugne d'avantage et pour lequel je semble moins propre, vu mes antécédents
dans èette question des reclamations.

Les difficultés dont il faut s'enquérirmaintenant et qui.doivent être réglées, sont
dues principalement à l'adoplion d'une politique tout 'à fait en désaccord avec les
vues que j'entretenais et les recominandâtions que j'ai faites lorsque j'étais ingénieur
en chef du chemin de fer Intercolonial, il y a quelques années. Elles se sont pro-
dùites à cause du peu de cas qu'on a fait des avertissements pressants et répiétés que
j'ai addressés par lettres, officielles on non, au chef du département, durant la pre-
mière période de la construction. Texposerai donc réspectueusement que je ne suis pas
la persokne qui puisse faire une enquête. Quelle que soit la décision que je rende,
quel que soit le rapport que je fasse, la personne contre qui il serait dirigé serait en
position de le récuser, comme résultant d'idées' préconçues, et de soutenir qu'il a ét4
adopté pour se conformer:à -des opinions précédemment exprimées. Le service que
l'on propose de m'assigner est si rempli de complications, que je puis pi évi' qu'il
me s ia entièrement impossible de m'en acquitter avec quelque espérance de donner
satisfaction aux intérgsss; de plus, à cause de ma décision, je serai exposé à

ides attaques dans le parlement et dans la presse; on dira que mou- dessein et mon
but étaient de soutenir les théories et les, opinions que j'avais exprimées précê-
demment.

Le gouvernenlent aussi ne peut manquer de reconnaître que dans une question
de cette ïimporfance, se rattachant au règlement de réclamations se montant à
plusieurs millions de piastres, on doit éviter tout ce qui pourrait motiver des criti-
quies hostiles.
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Le sentiment du devoir m'a toujours poussé à servir le gouvernement aussi bien
que possible dans toutes les fonctions que j'ai occupées. Dans ce cas, je crois qu'il
est de mon devoir de déclarer qu'on ne peut atteindre aucun réu-;ltat satisfaisant en
me chargeant d'essayer de réglèr les réclamations du chemin de fer Intercolonial, et
qu'il ne me semble pas m'appartenir de me mêler de l'enquête.

En déclinaQt cette charge, je n'ignore pas que je mets fin à mes rapports avec les
grandes entreprises des chemins de fer du Canada, auxquelles j'ai consacré les dix-sept
meilleures années de ma vie, dans la position responsable d'ingénieur en chef.

Il me sera particulièrement pénible de me séparer du chemin de fer du Paci-
fique dans sa condition actuelle, mais les termes de l'arrêté du conseil ne me laissent
pas d'alternative.

En conséquence, pour les raisons que je viens d'exposer, je demande respec-
tueusement au gouvernement de me permettre de décliner la position qui m'est
assignée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
SANDFORD FLEMING.

Sl'honorable Sir CiutRLs TUPPEa, C.CM.G.,
Ministre des chemins de fer et canaux.

(Mémoire.) OTTAWA, 21.juin 1880.
Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il a reçu une lettre de M. Sandford

Fleming par laquelle ce dernier déclare, pour la raison y mentionnée, être dans l'obli-
gation de refuser les emplois d'ingénieur en chef du* chemin de fer Intercolonial et
d'ingénieur consultant du chemin de fer du Pacifique Canadien, emplois auxquels il a
été nommé par arrêté du conseil du 22 mai dernier.

Le soussigné recommande en conséquence que pouvoir soit donné de nommer M.
Frank Shanly, I.C., ingénieur en chef du chemin de fer Intercolonial, pour prendre
connaissance de toutes les réclamations pendantes résultant de la construction de cette
ligne et faire rapport à ce sujet dans chaque cas, et que son traitement comme tel
soit fixé à cinq cent quarante et une piastres et soixante-six centins ($541.66) par
mois, avec l'entente que cette nomination soit provisoire.

Respectueusement soumis.
CHARLES TUPPER,

Ministre des chemins de fer et canaux,

RAPPoRr d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil le 23 juin 1880.

Vu le rapport (daté 21 juin 1880) de'l'honorable ministre des chemins de fer et
canaux,'énonçant que par lettre et pour les raisons y mentionnées, M. Sandford Fle-
ming a déclaré être dans l'obligation de refuser les emplois d'ingénieur en chef du
chemin de fer Intercolonial et d'ingénieur consultant·du chemin de fer du Pacifique
Canadien, emplois auxquels il a été nommé par arrêté du conseil du 22 mai dernier;

Vu que le ministre a en conséquence recommandé la nomination de M. Frank
Shanly, I.C., comme ingénieur en chef de l'Intercolonial, et que son traitement comme
tel soit fixé à cinq cent quarante et une piastres et soixante-six centins par mois,
($541.66) avec l'entente que cette nomination serait provisoire;

Le comité soumet cette recommandation à l'approbation de Votre Excellence.
J. O. COTÉ, G.C.P.

A l'honorable
Ministre des chemins de fer et canaux.

(Mémoire.) 26 juillet 1882.
Le soussigné a l'honneur de faire rapport que certaines réclamations résultant de

la construction du cheiin de fer Intercolonial, ou s'y rattachant directement ou indi-
rectement, lui ont été présentées de temps à autre.
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Que parmi ces réclamations il en est qui ont été soumises aux cours, d'autres sur
lesquelles M. Frank Shanly, I. C., et autres personnes ont fait rapport, quelques-unes
enfin à l'égard desquelles rien n'a encore été fait.

Qu'il est à propos de nommer trois commissaires pour s'enquérir au sujet de ces
réclamations, lesquels, après avoir considéré la preuve dejà faite et avoir fait telle

autre enquête qu'ils croiront nécessaire, feront rapport à ce sujet à Votre Excellence
en conseil pour son information, et afin que le Conseil connaisse bien la responsabilité
de Sa Majesté relativement à ces réclamations. Que les commissaires, après s'être
assurés des faits, retrancheront tout d'abord, et comme préliminaire à l'investigation
des div erses réclamations qui leur seront soumises, celles tombant dans aucune des
six classes suivantes:

1. Toute réclamation faite par une personne qui n'a pas de contrat avec Sa
Majesté.

2. Toute réclamation portée devant une cour (le justice qui aura été jugée contre
le réclamant, sauf lorsque la décision adverse n'a été rendue que pour le motif suivant,
savoir : que l'ingénieur en chef n'a pas certifié lue l'ouvrage avait été dûment
exécuté.

3. Toute réclamation qui, du consentement des parties, ou de leurs procureurs om
conseils, et des personnes agissant alors au nom de Sa Majesté, devait suivre le
résultat d'une cause portée devant les cours, lorsque la cause a été jugée contrairement
à la réclamation, sauf. cependant l'exception contenue dans la dernière classe de
causes.

4. Toute réclamation résultant d'un contrat, ou y ayant trait, dont l'exécution
a été légalement enlevée aux entrepreneurs, et que Sa Majesté a dû faire terminer à
perte.

5. Toute réclamation qui a été réglée et déterminée par les commissaires du
chemin de fer Intercolonial, par le département des travaux publics ou par le dépar-
tement des chemins de fer et canaux.

6. Toute réclamation que le réclamant a entièrement acquittée.
Le soussigné recommande donc qu'on nomme trois commissaires pour prendre

connaissance des dites réclamations et faire rapport à Votre Excellence en conseil
sur la responsabilité de Sa Majesté relativement à chacune des dites réclamations, en
excluant d'abord toutes celles tombant dans aucune des six sections ci-énumérées,
Qu'ils puissent faire usage de la preuve entendue par toute cour, personne ou personnes
qui ont eu ou peuvent avoir affaire à l'examen ou l'investigation des dites réclama-
tions, et puissent, s'ils le jugent convenable, faire une nouvelle investigation et
enquête sur les dites réclamations. Il recommande en outre qu'un officier du dépar-
tement des chemins de fer et canaux soit nommé secrétaire des dits commissaires, et
qu'il sera de son devoir d'aider aux dits commissaires et prendre connaissance, en
cette qualité, des dites réclamations.

Respectueusement soumis,
CHARLES TUPPER,

Ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil.privé, pprouvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil, le 28 juillet 1882.

Vu le rapport, en date du 26 juillet 1882, du ministre des chemins de fer et
canaux, soumettant que certaines réclamations résultant de la construction du chemin
de fer lIntercolonial, ou s'y rattachant, directement ou indirectement, lui ont été pré-.
sentées de temps à autre;

Que parmi ces réclamations il en est qui ont été soumises aux cours, d'autres sur
lesquelles M. Frank Shanly, I. C., et autres persDnnes, ont fait rapport; quelques-unes
enfin à l'égard desquelles rieû n'a encore été fait.

Qu'il est à propos de nommer trois commissaires pour s'enquérir au sujet de ces
réclamations, lesquels, après avoir considéré la preuve déjà faite et avoir fait telle
-autre enquête qu'ils croiront nécessaire, feront rapport à ce sujet à Votre Excellence
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en conseil pour son information, et afin quele Conseil connaisse bien la responsabilité
de Sa Majesté relativemen t à ces ainthrma'ions. Que les commissaires, après s'être
assurés des faits, retrancheront tout d'abord, et comme préliminaire à l'invettigation
des diverses réclamations qui leur seront soumises, celles tombant dans aucune des
six classes suivantes:

1. Toute réclamation faite par une personne qui n'a pas de contrat avec Sa
,Majesté.

2. Toute reclamation portée devant une cour de justice qui aura été jugée contre
le récl.amant, sauf lorsque la décision adverse n'a été rendue que pour le motif sui vant,
savoir: que l'ingénieur en chef n'a pas certifié que l'ouvrage avait été dûment
exécuté,

3. Toute réclamation qui, du consentement des parties, ou de leurs procureurs
ou conseils, et des personnes agissant alors au nom de Sa Majesté, devait suivre le
résultat d'une cause portée devant les cours, lorsque: la cause a été jugée contraire-
ment à la réelamation, sauf cependant l'exception contenue dans la dernière classe de
causes.

4. Toute réclamation résultant d'un contrat, ou y ayant trait, dont l'exécution a
été légalement enlevée aux entrepreneurs, et que Sa Majesté a dû faire terminer à
perte.

5. Toute réclamation qui a été réglée et déterminée par les commissaires du che-
min de fer Intercolonial, par le département .es travaux publics ou par le départe-
ment des chemins de fer et canaux.

6. Toute réclamation que le réelamant a çntièrement acquittée.
Le ministre recommande donc qu'on nomme trois commissaires pour predre

connaissance des dites réclamations et faire rapport au gouverneur en conseil sur la
responsabilité de Sa Majesté relativement à chacune des dites réclamations, en
excluant d'abord toutes celles tombant dans aucune des six sections ci-énumérées.
Qu'ils puissent faire usage de la preuve entendue par toute cour, personne ou ,per-
sonnes qui ont eu ou peuvent avoir affaire à l'examen ou. l'investigation des dites
réclamations, et puissent, s'ils le jugent convenable, faire une nouveîle investigation
et e'nquête sur les dites réclamations. Il r;eommande en outre qu'un, officier du
département des chemins de fer et.canaux:soit nommé ecrétaire des dits commig-
saires, et qu'il sera de son devoir d'aider aux dits commissaires et prendre connais-
sance, en cette qualité, des dites réclamations.

Le comité scumet la recommandation qui précède à l'approbation de Votre
Excellence, mais il recommande de ne pas définir les fonctions du secrétaire de la
manière mentionnée en la dite recommandation.

JOHN J. McQEE.
A l'honorable ministre des chemins de fer et. canaux.

(Mémoire). 26 juillet 1882.
Comme il a plu à Son Excellence en conseil approuver la nomination de trois

commissaires et d'un secrétaire, pour étudier la preuve, prendre connaissance de
certaines réclamations se rattachant à la construction du chemin de fer Intercolonial
et faire rapport à ce sujet, le soussigné a l'honneur de recommander de nommer
cosmniissaires les trois personnes suivantes, savoir :- MM. George M. Clarke,: George
laidlaw et Frédérick Broughton, et secrétaire, M. Louis K. Jones.

Respectueusement soumis,
CHARLES TUPPER,

Ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable ,Cogsei1 privé, approuvé par. Son Excellence le
gouverneur général en conseil, le 28 juillet 1$82.

Vu la recommandation du ministre des chemins de fer et canaux, le co nità est
d'avis que Maf. GeorgI. Olarke, Geoge Laidaw et'Prédéricl Brog htoï soient

on pur étudier la preuve, rendre 'onaiËspne de certnd
8
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réclamations se rattachant à la construction du chemin de fer Intercolonial et faire
rapport à ce sujet, et M. Louis K. Jones, secrétaire des dits commissaires.

JOHN J. McGEE.
A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 2 août 1882.
MONsTEUR,--J'ai l'honneur de vous informer qu'il a été rendu un arrêté du con-

seil nommant trois commissaires et un secrétaire, pour prendre connaissance de cer-
taines réclamations résultant de la construction du chemin de fer Intercolonial, ou s'y
rattachan«t, lesquels, après avoir examiné la preuve entendue et avoir fait telles
autres enquêtes qu'ils jugeront désirables, feront rapport à Son Excellence en canseil,
afin que le Conseil connaisse parfaitement quelle est la responsabilité de Sa Majesté
relativement aux dites réc1Jtmations. Je doits de plus vous notifier que vous avez été
nommelUÙn9ees ftts commissaires, conjointement avec MM. G. Clarke et G. Laidlaw,
le peciétaire étant M. Louis K.Jones, employé de ce département, Veuillez me dire
si vous acceptez ou non cette;charge.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. Pg. BRADLEY, secrétaire.
A M. F. BROUGHTON,

Qngpagnie de chemin de fer Grand-Occidental, Hamilton.

OTTAWA, 2 août 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'il a été rendu un arrêté duw

conseil nommnant, trois.commissaires et un secrétaire, pour prendre connaissance de-
certaines réclamations résultant de la construction du chemin de fer Intercolonial, oui,
s'yattbchant, lesquels, après avoir considérê -la preuve 'entendue et avcir faitý tels-
auftésenquêtes qu'ils jugeront désirables, feront rapport à Son Excellence en conseil'
afin que le Conseil connaisse parfaitement quelle est la responsabilité de Sa Majesté
relativement aux ditesrédlamations. Je dois de plus vous notifier que vous avez été.
nomié l'un des dits commissaires, conjointement avec MM. G. LaidlaWëet F. Bi-ough
ton, le secrétaire étant M. Louis' R. Jones, employé 'de ce départemet.', Veaillez me'
dire si vous acceptez ou non cette charge.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
A M.·G. M. CLARKE,

Juge, Cobourg, Ontario.

OTTAWA, 2 août 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'il a été lrendu un arrêté due

conseil nommant trois commissaires et un secrétaire, pour prendre connaissance de-
certaines réclamations résultant de la construction du chemin de fer Intercolonial, ou.
y ayaut, trait, lesquels après avoir considéré la preuve entendue et avoir fait tels
autréienquêtes qu'ils jugeront désirables, feront rapport à Son Excellence en conseil,
afiniqcé--le conseil connaisse parfaitement quelle est la responsabilité de Sa Majesté
relativement auxdites réclamations. Je dois de plus vous notifier que vous avez été
nomm un des dits commissaires conjointement avec MM. G. M. Clarke et F,
Broughton, le secrétaire étant M. Louis R. Jones, employé de ce département.-
Veuillez me dire si vous acceptez ou non cette charge.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. P:.-BRADLEY, secrétaire.
MT GEORGE.LAIDLAW,

.Toronto.
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CoBouRG,3 août 1882.
'MONsSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date d'hier, me

notifiant que par un arrêté du conseil j'ai été nommé commissaire conjointement, avec
MM. Laidlaw et Broughton, pour faire rapport au sujet de réclamations se rattachant
au chemin de fer Intercolonial. En réponse, je dois vous dire que je pourrai agir en
ceStte qualité.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEORGE M. CLARKE.
A M. A. P. BRADLEY,

Secrétaire des chemins de fer et canaux.

THE FORT, CHEMIN VIOTORIA 5 août 1882.

CHER MoNsIEIUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 août, qui
a trait à ma nomination comme commissaire pour prendre connaissance de certaines
réclamations, etc. Veuillez ,exprimer au ministre, des chemins de fer combien je

-Teconnais et apprécie l'honneur qu'il a voulu me faire, et lui dire que je regrette de ne
1pouvoir accepter cette charge, parce que je suis obligé d'aller au Nord-Ouest aider
mes fils et quelques-uns de mes voisins à y choisir des terres.

Bien à vous,
G. LAIDLAW.

. M. A. P. BRADLEY,
Secrétaire des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 10 août 1882.
Avez-vous reçu ma lettre du 2 courant, in re investigation de certaines réclama-

tions concernant le chemin de fer Intercolonial. Quand le ministre doit-il attendre
votre réponse ?

A. P. BRADLEY,"
-A M. F. BPROtGIITON, Secrétaire.

Cie de chemin de fer Grand-Occidental, Hamilton.

HAMILTON, 10 août 1882.
J'ai reçu votre dépêche. Je suis faché d'avoir retardé-à répondre, mais je m'at-

-tends à quelque changement, demain probablement, et il m'est difficile de vous écrire
avant d'avoir appris de London quelles seront mes occupations. Peut-être je pourrai
vous envoyer une lettre aujourd'hui ou demain, sinon, je vous répondrai certaine-
ment d'un e manière négative demain soir. .

F. BIROUGIIT ON.
A M. A. P. BRADLEY,

Département des chemins de fer et cananx.

HAMILTON, 11 août 1882.
Je pourrai, je crois, vous donner une réponse définitive demain ; cela fera-t-il?

F. BROUGIITON.
A M. A. P. BRADLEY,

Département des chemins de fer et canaux.

Oui, et même lundi ou mardi. OTTAWA, 11 août 1882.

A. B. BRADLEY.
À M. F. BRoUGHTON,

Hamilton.
10
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(Dépèche.) MONTRÉAL, 17 août 1882.

Les choses ont tellement marché aujourd'hui que je puis vous répondre affirma-
-tivement, ce que je fais.

F. BROUGH TON.
.A M. A. P. BR ADLEY,

Secrétaire des chemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FER GRAND-OCCIDENTAL DU CANADA,
BUREAU DE L'ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL,

Hamilton, Ont., 22 août 1882.
MON CHER MoNBIEUR,-J'ai eu le plaisir de vous télégraphier de Montréal que je

ypourrais faire partie de la commission au sujet de laquelle nous avons correspondu.
J'ai le plaisir de confirmer aujourd'hui cette dépêche, et je m'attends à avoir

tbientôt de vos nouvelles.
Je suis, mon cher monsieur,

Votre tout dévoué,
F.BB1OUGTON.

M. A P. BRADLEY,
Secrétaire des chemins de fer et canaux.

(Mémoire.) OTTAWA, 13 septembre 1882.
Le soussigné a l'honneur de recommander de substituer le nom du colonel C. S.

Gzowski à celui de M. George Laidlaw, comme l'un des trois commissaires nommés
par l'arrêté du Conseil du 28 juillet dernier pour s'enquérir et faire rapport au sujet de
certaines réclamations résultant de contrats pour la construction du chemin de fer
Intercolonial, M. Laidlaw ne pouvant accepter cette charge.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE,

Ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le
député de Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 14 septembre 1832.

Vu la recommandation du ministre intérimaire des chemins de fer et canaux, le
comité est d'avis que le colonel C. S. Gzowski, soit nommé l'un des trois commi.ssaires
aux termes de l'arrêté du Conseil du 28 juillet dernier pour s'enquérir et faire raoport
au sujet de certaines réclamations résultant de la construction du chemin de fnr ter-
colonial, aux lieu et place de M. George Laidlaw, qui ne peat ace pter cette charge.

JOHN J. McGE E.
A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 16 septembre 1882.
Je dois vous demander si vous accepteriez la charge de commissaire pour prendre

connaissance des réclamations des entrepreneurs du chemin de fer Intercolonial et
faire rapport. Les deux autres commissaires sont M. le juge Clarke et M. Broughton.

Je vous envoie une lettre aujourd'hui. A. . BRADLEY,

Secrétaire.
Au Colonel GzowsxI,

Toronto.

OTTAWA, 26 septembre 1882.
MoNsIEUa, Je suis chargé de vous informer qu'il a été rendu un arrêté du Conseil

sutorisant la formation d'un bureau de commissaires, au nombre ·de trois, et d'un
.aecrétaire, qui prendra connaissance de certaines iêolamations résultant de la cons-
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truction du chemin de fer intercolonial ou s'y rattachant, et qui, après ayoir. étudié
la preuve déjà faite et avoir fait telle autre investigation qui paraîtra désiriable, fera
rappprt au gouverneur en conseil au sujet.de ces réclamations, afin que le Conseil
connaisse parfaitement quelle est la responsabilité dë Sa Majesté relativement aurx
dites réçIlamations.

Je dois vous notifier de plus que vous êtes nommé l'un des dits commisssres, les
deux autres .étant MM. G. M. Clark et F. Broughton. Le seêrétaire est M. L. K.
Jones, employé de ce département.' euillez, s'il vous plaît, me'dire si vous pouvez ou
non agir en cette qualité.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEYj, secrétaire, per F. . D
Au colonel C. S. Gzowsx,

Toronto.

TORONTO, 28 septembre 1882.
MoNSImUR,-J'ai l'honneur dacQuser réception de votre dépêche et de votre lettre-

du 16 courant, m'informant que l'honorable Conseil privé m'a fait l'honneur de me
nommer l'un des commissaires pour prendre connaissance de certaines réqlaWatiors.
résultant de la construction du chemin de fer Integolonia),et'sratgelù p, et fare
rapport à ce sujet.

De retour au Canada, après une longue absence, il me faudra d'io àqg,
temps donnerstout nonattention à plusieurs affaires publiques et privées auxque?e
jé suis intéressé.

Les fbnctions dont parle votre lettre exigeront beaucoup de travail et de temps
et devront, je le présume, être remplies à Ottawa.

Je ne pourrais dans ce moment, je le crains, m'acquitter convenablement de ce
devoir.

Tout en remerciant l'honQrableConseil privé d'avoir bien voulu me nommer.
J'ai l'honneur de demeurer,

Votre obéissant serviteur,
C.S. GZOWSKI.

A M. A. P. BRADLEY,
Secrétaire des chemins de fer et c naux.

OmTTAWA, 26 septembre 188.
MoNslEUR,-J'ai l'honneur de vou? iformqr que par un arrêté ,d acon seil du.. 2S

juillet, vous avez été nommé secrétaire du bureau des cQmmissair.es chsrgés dé.s'en-
quérir des r éclamations portées contre le gouverement et résultant de contrats.pour
la construction du chemin de fer Intercolonial. -

Je suis, monsieur,
Votre obéissant servitur,

A M. L. K. JoNEs. .-P. BRA D LEY, secrétaire, per M. T.

(Mémoire.) OTTAWA, 6 octobi-e1882.
Le soussigné a l'honneur de recommander qu'on nomme :l ')?r Bqou,1tpa de

Cobourg, pour remplacer M. George Laidlaw,'l'un des trois comimissau es nommes par
l'arrêté du conseil du 28 juillet dernier, pour prendre connaissance de certaines récla-
mations se rattachant à la construction du chemin de fer Intercolonial e.t:faire rapport
à ce sujet. Le colonel C. S. Gzowski, dont le nom avait été subàtitùê celui de M.
Laidlaw par. l'arrêté du conseil du 14 dernier, ne peut non plus 'emplir cette
fonction.

Respectuensement soumis,
CHARLES TUPPER,

Ministre des chemins de fer et canaux.
12
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%APPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le
député de Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 7 octobre 1882.

Yu le mémoire en date du 6 octobre 1882, du ministre des chemins de fer et
canaux, recommandant qu'on nomme M. Darcy bE Boulton, de Cobourg, pour
remplacer M. George Laidlaw, l'un des trois commissaires nommés par l'arrêté du
conseil du 28 juillet dernier, pour prendre connaissance de certaines réclamations se
rattachant à La construction du chemin de fer Intë:colonial et faire raPport à ce
sujet, et que l'arrêté du conseil du 14 septembre substituant au nom de M. Laidlaw
celui du colonel C. S. Gzowski, qui ne peut non plus remplir cet emploi, soit annulé,

Le comité soumet la recommandation qui·précède à l'approbation de Votre Ex-
cellence.

JOHN J. McGEE.
A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 16 octobre 1882.
MoNsEUR, --J'ai l'honneur de vous informer que par un arrêté du conseil du 1

courant vous êtes nommé l'un des trois commissaires chargés de s'enquérir et de faire
rapport au sujet de certaines réclamations d'entrepreneurs :e rattachant à la cons-
truction du hemin. de fer Interéolonial. Les deux autres commissaires sont MM.
G. M. Clarke et F. Broughton. Je dois aussi vous demander si vous acceptez ou non
,cette charge.

Je suis, monsieUi,
Votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY
Secrétaire.

A. M. DAROY E. BOULTON, C. R.,
Cobourg, Ont.

ConoUnG, 17 octobre 1883.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 16, m'informant

que par un arrêté du conseil j'ai été nommé l'un des trois commissaires, chargés de
s'enquérir et de faire rapport au sujet de certaines réclamations d'entrepreneurs
résultant de la construction du chemin de fer Intercolonial ; les autres commissaires
étant MM. Georges M. Clarke et F. Broughton.

J'ai l'honneur d'accepter cet emploi.
Je suis, mqnsieur,

Vote obéisat serviteur,
D. E. BOJLTON

A M. A. P. BRADLEY,
Secrétaire.

OTTAWA, 20 octobre 1882.
MONsIE.U,-Je suis chargé d'accuser réception' de votre lettre du 17 courant,

dans laquelle vous acceptez la situation de commissaire, conjointement avec MM.
George M. Clarke et F. Broughton, pour prendre connaissance de certaines réclama-
tions se-rattachant à la construction du chemin de fer Intercolonial et faire rapport
à ce sujet, et de vous transmettre sous ce pli pour votre information et gouverne,
eopie d'un arrêté du conseil du 28 juillet dernier déterminant les devoirs de la
eommission.

Je dois de plus vous dire qu'un bureau ;sera mis à la disposition de la commission
à Ottawa, et vous demander de vouloir bien communiquer avec les autres commis-
saires et frier ensemble le plius tôt possible le jour où vous commencerez vos travaux.

J'ai l'honneur d'êta, monsieur,
Votreobéissant serviteur,

A. P. BR~ADLEY,
Secrétaire.

A M. D. e. Bom'Tor Cobourg, Ont.
13
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OTTAWA, 20 octobre 1882.
MONsIEUR,-Je suis chargé. de vous informer que M. Darcy E. Boulton a accepté

la situation de commissaire pour s'enquérir et faire rapport, conjointement avec vous,
et M. F. Brougton, au sujet de certaines réclamations résultant de la construction
du chemin de fer Intercolonial, et de vous transmettre sous ce pli copie d'un arrêté du
conseil du 28 juillet dernier déterminant les devoirs de la commission.

Je dois de plus vous aire qu'un bureau sera mis à la disposition de la commission,
à Ottawa, et vous demander de vouloir bien communiquer avec les autres commissaires-
et fixer ensemble le plus tôt possible le jour où vous comrpiencerez vos travaux.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY,
Secrétaire.

A l'honorable George M. Clarke,
Cobourg, Ont.

OTTAWA, 20 octobre 1882.
MoNsIEu,-Je suis chargé de vous informer que M. Darcy E. Boulton a ac--

cepté la situation de commissaire, conjoirntement avec vous et M. G. M.•Clarke, pour
prendre connaissance de certaines réclamations résultant de la construction du che-
min de fer Intercolonial et faire rapport à ce sujet, et de vous transmettre sous ce-
pli copie d'un arrêté du conseil du 28 juillet dernier déterminant les devoirs de la
commission.

Je dois de plus vous dire qu'un bureau sera mis à la disposition de la commis-
sion, à Ottawa, et vous demander de vouloir bien communiquer avec les autres com-
missaires et fixer ensemble le plus tôt possible le jour où vous commencerez vos
travaux.

Je suis, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY,
Secrétaire.

A M. F. B.ROUGIITON,
Hamilton.

CHEMIN DE FER INTERCOLONTAL,
BUREAU DE LA CoMMIssIoN, OTTAWA, 27 octobre 1872.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vons informer que la commission nommée pour-
prendre connaissance des réclamations résultant de la construction du chemin de fer
ntercolonial est organisée et prête à commencer son travail.

Les commissaires me chargent de vous demander si le gouvernement a l'inten-
tion de leur donner des instructions sur le but de l'enquête, autres que celles conte-
mues dans l'arrêté du conseil en vertu duquel ils tiennent leur nomination.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. K. JONES,
Secrétaire.

A M. A. P BRADLEY,
Secrétaire des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 21 novembre 1882.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, copie d'un arrêté

du conseil du 28 juillet 1882, autorisant la nomination de trois commissaires chargés
de s'enquérir et de faire rapport à Son Excellence au sujet de certaines réclamations
pendantes des entrepreneurs touchant la construction du chemin de fer Intercolonial;

14
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de plus, copie de deux arrêtés du conseil, datés respectivement du 28 juillet et du
7 octobre, nommant MM. G. M. Clarke, Fred. Broughton et Darcy E. Boulton, com,
missaires, et M. L. K. Jones, secrétaire.

Je dois vous prier d'expédier une commission, aux termes des dits arrêtés du con-
seil, à ces messieurs.

On me charge de vous demander en même temps si l'on devra fournir à la com-
mission, pour sa gouverne, aucune instruction relativement au mode de procédure'-
autre que celles qui pourront être contenues dans la commission.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
A M. G. W. BURBIDGE,

Sous-ministre de la justice.

OTTAWA, 23 novembre 1882.
MONSIEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 21, me trans-

mettant copie d'un arrêté du conseil en date du 28.juillet 1882, autorisant la nomi-
nation de trois commissaires pour s'enquérir et faire rapport à Son Excellence au-
sujet de certaines réclamations pendantes présentées par des entrepreneurs touchant
la construction du chemin de fer Intercolonial, ainsi que d'autres documents.

Je dois vous-dire en réponse qu'on a préparé un projet de commission, lequel,
sera transmis au secrétaire d'Etat demain. Il serait de plus convenable que le mi-
nistre des chemins de fer et canaux soumît aux commissaires une liste des j éclama-
tions dont il serait à propos de prendre connaissance, à son avis, tout en leur donnant.-
instruction d'agir conformément aux termes de la commission et de se conformer
strictement aux pouvoirs y accordés. Le ministre de la justice ne pense pas qu'iL
soit nécessaire de leur donner d'autres instructions, parce que la commission est fort.
complète par elle-même.

Je suggérerais aussi que le ministre donne instruction, par une lettre, au secré-
taire de la commission, qui est un des officiers de son département, de prendre con-
naissance ou d'aider lors de l'enquête au sujet de ces réclamations, conjointement avec:
les commissaires, afin de lui periettre de faire prêter serment au nom de la commis-
sion, en vertu de la section 98 du chap. 25, 44e Victoria.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. W. BURBIDGE, S. M. J.

A M. A. P. BRADLEY,
Secrétaire des chemins de fer et canaux.

CANADA.

L'honorable sir WILLIAM JOHNSTON RITCHIE, chevalier, député de Son Excellence le'
très honorable sir John Douglass Sutherland Campbell (communemen
appelé le marquis de Lorne), un des très honorables conseillers privés de Sa
Majesté, chevalier du très ancien et très noble ordre du Chardon, et chevalier
Grand-Croix de l'ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-George,.
gouverneur général et vice-amiral du Canada.

A GnoRGE MACKENZIE CLARKE, éculer, juge de la cour de comté des comtés unis de
Northumberland-et Durham, dans la province d'Ontario, dans la Puissance
du Canada; FREDERICK BROUGHTON, de la ville d'Hamilton, dans la dite pro-
vince d'Ontario,'gentilhomme; et D'ARCY EDWARD BOULTON, de la ville de
Cobourg, dans la dite province d'Ontario, avocat; et à tous ceux que les
présentes verront.

SALUT:
ATTENDU qu'un rapport du ministre des chemins de fer et canaux, en date du'

vingt-sixième jour de juillet, en l'année de Notre Seigneur mil' huit cent quatre-vingt-
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daz, sogipttant que certaines réclamations résultant de la construction du chemin
edd fer Intercolonial, ou s'y rattachant directement ou indirectement, lui· ont été pré

scntées de temps à autre.; que parmi ces réclamations il en est qui ont été soumises
,aux cours, d'autres sur lesquelles M. Frank Shanly, I. C., et autres personnes, ont fait
rapport, quelquesrunes enfin à l'égard desquelles rien n'a encore été fait, et·qu'il était

propQs de.nommer trois commissaires pour s'enquérir au sujefde ces réclamations,
lesquels, après avoir considéré,la preuve, déjà faite, etavoir fait telle autre enquête
qu'ils croiront nécessaire, feront rapport à Son Excellence le gouveéneur général en
conseil, pour l'information du Coniseil et afin qu' 1 connaisse bien la responsabilité de
Sa Majesté relativenent à ces réclantions ; et que les commissaires après s'être
assurés des faits, reWrancherbnt tout d'abord et comme prêliminaire à l'investigation
des diverses réclamations qui leur seront soumises, celles tombant dans aucune des
six clauses énumérées au dit rapport du dit ministre des chemins de fer et canaux;
il a plu à Son Excellence le gouverneur général en conseil approuver le dit rapport,
le vingt-huitième jour de.juillet de l'année susdite, et il lui a plu en outre ordonner
et enjoindre que trois commissaires fussent nommés pour prendre connaissance des
dites réclaiations et faire rapport au gouverneuren conseil sur la responsabilité de
Sa Miajest érelativement à chacune des dites réclamations, en excluant d'abord toutes
ce'llesgmbag dans aucune des six clauses énumérées au dit rapport et ci-après; et
qu'ils puistent fire usage de la preuve entendue .par toute cour, personne ou per-
-çnnes qui ont eu ou peuvent avoir, affaire à l'eamen ou l'investigation des dites
réJainations, etpuissent, s'ils le jugent convenable, faire une nouvelle investigation et
enquête sur les ites, réclamations.

Sachez maintenant, que reposant toute confianc en votre loyauté, intégrité et
habjlîté, nous, l'honorable sir William Johnston Ritchie, çhevalier, le député de Sôn

xcellence l- gouverneur é'éral, par etd l'avis du O9ieil privé de la reine pour
le Çanada et en vertude l'autorité de l'arrêté du conseil en partie citê précédemmnnt,
vous avons nommé, constitué et 'établi, et par ces présentes vous nommons, consti-
tuons, les dits George Mackenzie Clarke, Frederick Broughton, et )'Ari-y E4dwrd
Boulton, commissai es pour prendre connaissance des dites réclamations résultant

4 dJela construction du chemin de fer Intercolonial ou s'y rattachant directement ou
indlieement, ainsique cela esténgncé dans le rapport du ministre des chemins de
fer et canaux, et dans les dits arrêtés du conseil, datés respectivement des vingt-six
et vingt-huitième jours de juillet de 'l'aanée de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-
vingt-deux, et lors' de cette investigation vous êtes autorisés à faire usage de la
preuve entendut, pa toute cour, personne ou personnes qui ont eu ou peuvent avoir
affaire à l'examen ou l'investigation des dites réclamations, et pourrez, si vous, le jugez
à propos, faire un nouvelle investigation et enquête au sujet des dites réclanations.

Pourvu toujours qu'en votre qualité de commissaires, après vous être assurés
des faits, vous retranchiez tout d'abord et comme préliminaire à l'investigation des
diverses réclamations qui vous seront sôumisés, toutes celles tombant dans aucune des
six classes suivartes, savoir:

Tôuùé réliaation faite pAr une ïí-soane qui n'a pas de contrat avec Sa

2.iieelarationortéedevant une cour de justice qui aura été jugée contre
fe ia t,sauf loðrsjipe lad'écision adverse n'a été rendue que pour le motif

sit lvoir: que P'ihénièui. en Chef:n'a pas cetifié quell'ouvrage avait été
dûment exécuté.

3.Toutée récaèIaùtiôn qui, du côhsenter-ient des parties, ou de leurs procururs
óü"oèonseils, etä péi-sonnes agissant alors au nom de Sa Majesté, devrait suivre lb

eé îílfat d'unelà use poi'té devant les cotii-s lorsqau l'a cause a été jugée contraire-
rèàf âa ré3là1a %insauf éendiift l'exception contenue dans la dernière classe de

-causes.
4. Toute réclamation résultant d'un contrat, ou y ayant trait, dont l'exécution

a étéîê4 aileient enlevée aux entrepreneurs, et que Sa idajesté a dû faire terminer à

5. Toute réclamation qui a été réglée. et déterminée par les commissaires du
16
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-chemin de fer Intercolonial, par le département des travaux publics ou par le dépar-
tement des chemins de fer et canaux.

6. Toute réclamation que le réclamant a entièrement acquittée.
Et nous vous ordonnons et enjoignons, en outre, les dits George Mackenzie

Clarke, Frédérick Broughton, et D'Arcy Edward Boulton, de faire rapport, en votre
qualité de commissaires comme susdit, à Son Excellence le gouverneur général, du
résultat de cette investigation et de la responsabilité de Sa Majesté relativement à
chacune des dites réclamations que vous êtes autorisés à examiner, ainsi qu'il est dit
ci-dessus.

Pour, par vous, les dits George Mackenzie Clarke, Frédérick Broughton et D'Arcy
EdwArd BQulton, occuper, tenir, exercer la dite charge de, commissaires comme susdit
et en jouir, avec tous les droits, pouvoirs, privilèges, autorités et émoluments y
attachés.

Signé et scellé à Ottawa, ce septième jour d'octobre, en Fannée de Notre-Seigneur
mil huit cent quatre-vingt-deux, et dans la quarante-sixième année du règne de Sa
Majesté.

W, J. RITCIEJE, député du gouverneur,
Par ordre, A. W. MOLELAN, secrétaire d'Etat intérimaire.

OTTAWA, 21 novembre 1882.
MoNsIEuR,-Je suis chargé de vous informer que la c4QmmissiQp qommée peur

exarriner les réclamations des entrepreneurs du chemin de fer Intercolonial doit
commence' à prendre connaissance de ces causes le 29 courant, et de vous prier de
vouloir faire nommer un conseil pour représentel Iouronne devant la commisiion.

Je suis, monsiçqr, votre obéissant servittr,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A M. G. W. BURBIoGE, sous-ministra de la justice.

OrTAwA, 23 novembre 1882.
MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 21 courant, j'ai l'honneur de vous

informer que le ministre a nommé M. Z. A. Lash, C. R., de Torontp, conseil pour
représenter la couronne devant la commission nommée pour examiner les réclama-
tions des entrepreneurs du chemin de fer Intercolonial.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. W. BURBIDGE, S. M. J.

A M. A. P. BRADLEY,
Secrétaire des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 29 novembre 1882.
MoNsIEUR,-Je suis chargé, par le ministre des chemins de fer, de vous trans-

mettre les réclamations énumérées dans les deux listes ci-incluses au sujet desquelles
les commissaires nommés pour prendre connaissance des réclamations relatives au
chemin de fer Intercolonial devront s'enquérir et fire rapport, telle investigation
devant être faite conformémeût aux termes de la commission et limitée strictement
aux pouvoirs y accordés.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A M. L. K. JoNEs,
Secrétaire de la commission des réclamations du C. F. I.

40-2
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CHEMTN DE FER INTERCOLONIAL.

Réclamations présentées par les entrepreneurs et soumises à M. Shanly-Feuille "A."

Section. Réclamants. Montant. Nature.

e cts.

5 ......... Alex. MeDonnell et Cie ....... ..... 91479 0 Travail supplémentaire sur la section.
.................. do do ............ 47)005 98 Nivellement du terrain aux gares de

I Saint-Frabien et du Bic
8 ......... Duncan Macdonald.~-................. 60,099 00 Travail supplémentaire sur la section,

10 do do .................... .233,835 00 do do
16)
10 do do .................... 5599 68 Pose de la voie etballastage.
20
9 ......... J. B. Bertrand et Cie...................239,817 00 Travail supplémentaire sur la section,

15. do do ...................
il.......Starr et De Wolf.............. 62874 64 do do
23 do do.................. 427,27720 do do
12 ......... Summer et Lomers..................... 2531681 00 do et dommages.
13... W. E. McDonald et Cie ............. .199,430 00 do et outillage.
14 ......... Alexander McGaw .................... 7,500 00 Balance sur certain travail.
.... ......... do do .................... .48,992 00 Travail supplémentaire sur la section.
18 ......... R. H. McGreevy......................... 839J557 40 do do
10 ......... McBean et Robinson... . ... 12.9...09do do
4 .... .... James G. Fraser ........................ 4252 00 Nivellement sur la section,
41
7. Donald Fraser et Cie................ .1015 00 Posage de la voie et-ballastage.

Eridge. ....... Martin Murphy..................;311 00 Travail suppplém., pont de Ristigouche
... .McCarron et Cameron........ 27e,712 10 Balance et travail suppi. sur la section.

Non soumises à M. S0ia5Nl9

..... Smith et Pitblado....... . 76,875 00 Travail supplémentaire sur la section.
7.......A. Jones...........124663 00 do do
l.3. P. T9ck .................... 200,000 00 Perte de contrat.

28 novembre 1882.
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.
Menues réclamations soumises à M. Shanly-Feuille "B."

Nombre. Réclamants. Montant. Nature.

$ cts.
1 .. ...... H. B. ligginson ........................ 20,128 35 Construction de ponts en fer.
2 ......... «Henry Clark.......................... .450 00 Dommage à une maison, etc.
3 ........ Mme Barbarie.......................... .244 00 Enregistrement de contrats, etc.
4 ......... Geo. Sutherland ......................... 4>318 O8 Payés à la main-d'oeuvre, etc.,1sect. 16.
5 ......... Ferdinand Turgeon..................... 2,225 00 Traverses sur la section 9.
6 ......... Hon. Wm. Muirhead................... 2,651 27 Même chose que leno 4.
7 ......... E. P. Ellis.............................. . 51201
8 ......... Amice Duval.............................. 104 55 Travail sur la section 16.
9 ......... Wm. S. Bateman.....................125 50

10 ......... Michael Cowhig................1,600 00 do do
il ......... D. Bégin....................................500 00 Dommage à un terrain.
12 ......... J. M. Blaikie..... ........... 179 83 Remise des locomotives à Truro.
13 ......... K. F. Burns.,..................... 83136 Même chose qe le ao 4.
14 ......... Alphonse Matte ...................... 1,985 19 Abri et clôtures paraneige.
15 ........ Frank Meahan ........................ 810 00 Louage d chevaux, etc., section 16.
16 ......... C0. H. Mann........ ......... 6,016 61 Abri et clôtures paraneige.
17 ......... John Russel................. Non indiqué. Terrain occupé.
18 ......... H. G. C. Ketchum................... 2,180 50 Surpayé sur fret.
19 ......... Gouvernement du N.-Brunswick... 150000 00 Bonus à la Cie de chemin de fer du

Prolongement de l'Est.
20 ......... Sylvain et Lepage................... .8)644 00 Abri et clôtures paraneige.
21 ......... Finnihan et Hawks................... .184 50 Traverses.
22 ........ John D. Fraser.......................... 1,560 00 Sous-entrepreneur, section 7.
23. John Calligan0......................n867s Perdu par la petite vérole.

28 novembre 1882.

OTTAWA 24 octobre 1882.
(MÉMOIRE.)

Le soussigné a l'honneur de représenter qu'en vertu des arrêtés du Conseil, datés
respectivement 28 juillet et 4 octobre, trois commissaires et un secrétaire ont été
nommés pour s'enquérir et faire rapport au sujet des réclamations pendantes des en-
trepreneurs touchant la construction du chemin de fer Intercolonial.

Qu'il n'y a pas actuellement de fonds disponibles pour couvrir la dépense néces-
saire pour les appointements et déboursés des commissaires, leur secrétaire
et ses aides.

Le soussigné a en conséquence l'honneur de recommander qu'il soit émis un man-
dat spécial de Son Excellence le gouverneur général pour une somme de $5,n°4, afin
de couvrir cette drrpense.

Le tout respectueusement soumis.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
J.in .POPE,

Ministre intérimaire des chemins de fer
et canaux.

2RAPPORT d Jr cmiié de l'hono7ab le Conseil privé approuvé par Son Honneur le
député de 12Exellence le gouverneur général en conseil, le 27 octobre 1882.
Vu le mnémoire on date du 24 octobre 1S82O du ministre intérimaire des che-

mins de fer et unalux,oeprédentan qu'en vertu des arrêtés du Conseil, datés respecti-
19
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vement 28 juillet et 7 octobre, trois commissaires et un secrétaire ont été nom-
més. pour s'enquérir et faire rapport au sujet des réclamations pendantes des entre-
pren'eurs touchant la construction du chemin de fer Intercolonial.

Le ministre recommande, vu que la nécessité est urgente et que le ministre des
finances'a fait rapport qu'il n'y avait aucun crédit parlementaire sur lequel on pouvait
prélever cette somme, qu'il soit émis un mandat spécial du gouverneur général pour
la somme de $5,00, afin de couvrir la dépense nécessaire pour les appointements et
déboursés des commissaires, leur secrétaire et ses aides.

Le comité est d'avis qu'il soit émis un mandat spécial ainsi qu'il est
recommandé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOH N J. McGBE.

CoMMIssIoN RELATIVE AUX RÉCLAMATIONS, CHEMIN INTERCOLONIAL.
BUREAU DU sECEÊTAIRE, OTTAWA, 1er mars 1883.

MoNs[EUR,-Je suis chargé par les commissrdres nommés pour s'enquérir des
réclamations résultant de la construction du ch4emin de fer Intercolonial, de vous dire
que la commission s'est réunie et a été organisée lé 26 octobre dernier, et a siégé
uepuis lors pendant 105 jours.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. K. JONES,
Sçcrêtaire.

A M. A. P. BRADLEY,
Secrétaire du département des chemins de fer et canaux.

OTTAwA, 16 janvier 1883.
(Mémoire.)

Le soussigné a l'honneur de recommander qu'il soit émis un mandat spécial du
gouverneur gééral pour la somme de quinze mille dollars, afin de couvrir les dépenses
et déboursés de la commission du chemin de fer Intercolonial, vu qu'il n'y a actuelle-
ment aucuns fonds disponibles à même lesquels on puisse faire ces paiements, ce
montant devant être couvert par un article compris dans le budget supplémentaire
de l'année 1882-83 qui sera présenté au parlement à sa prochaine session.

Le tout respectueusement soumis.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
CHARLES TUPPER,

Ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence
l'administrateur du gouvernement en conseil, le 19 janvier 1883.

Vu le mémoire en date du 16 janvier 1883 du ministre des chemins de fer et
canaux, représentant qu'on a besoin d'une somme de $15,000 pour couvrir les dépenses
et déboursés de la commission du chemin de fer Intercolonial, et comme la nécessité
est urgente et que le ministre des finances a fait rapport qu'il n'y avait aucun crédit
parlementaire sur lequel on pouvait prélever cette somme, qu'il soit émis un mandat
spécial du gouverneur général pour la somme de 15,000, et qu'un montant égal soit
inclu dans le budget supplémentaire de l'année 1882-83 qui sera présenté au parle-
ment à sa prochaine session.

Le comité est d'avis qu'il soit émis un mandat spécial en conséquence.
JOHN J. McGEE.

A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
20
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(Mém3oire.) OTTAWA, 10 mars 1883.

Le soussigné al'honneurde repréenter qi'un arrêté du conseil du '28 juillet
1882 autorisait la nomination de trois commi-saires, constituant un bureau, pour
prcndre connaissance de certaines réclamations résaltant de la construction du che-
min de fer Intercolonial, et de plus, d'un secrétaire du dit bureau.

Que par un arrêté du conseil du même jour, MM. George M. Clarke et F.
Broughton furent nommés commissaires, et M. Louis K. Jones, secrétaire.

Un autre arrêté du 7 octobre 18,2 nommait comme -troisième commissaire M.
D'Arcy E. Boulton.

Aucun chiffre de rétribution n'ayant été fixé pour les services des messieurs
susdits, le soussigné recommande qu'on ler accorde les appointements suivants:

A M. Geo. M. Clarke,
M. F. Broughton, $300 paÈ mois.
M. D'Arcy E. Boulton,)
M. L. Jones, trois piastres par jour.

Respecteusement soumis,
CHARLES TUPPER,

Ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPo T d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil, le 12 mars 1883.

Vu le rapport en date du 10 mars 1883 du ministre des chemins de fer et canaux,
soumettant qu'un arrêté autorisant la nomination de trois commissaires, constituant
un bureau, pour prendre connaissance de certaines réclamations résultant de la cons-
truction du chemin de fer Intercolonial, et, de plus, d'un secrétaire du dit bureau.

Le ministre représente que par un arrêté du conseil, MM. George M. Clarke, F.
Broughton et D'Arcy E. Boulton furent nommés commissaires, et M. Louis K. Jones,
secréLair,, et qu'aucun chiffre de rétribution n'ayant été fixé pour les services des
messieurs susdits, il recommande qu'on accorde la somme de trois cents piastres par
mois ($300) à chacun des dits commissaires, savoir: MM. George M. Clarke, F.
Broug bton, D'Arcy E. Boulton, et que, de plus, trois dollars par jour soient payés à
M. L. K. Jones, le secrétaire.

L, comité soumet la recommandation qui précède à l'approbation de Votre
Excellence.

JOHN J. McGEE.
A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
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REPONSE.
(40c)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1888:-
pour: 1° Toute correspondance relative au transfert à Richmond,
Halifax, de William D. McCallum, chef du mouvement sur le chemin
de fer à Truro, N.-E., pendant la période comprise entre le 1er sep-
tembre 1881 et le 7 décembre 1881; 2° Toute correspondance échangée,
du 7 décembre 1881 au 25 mars 1882, au sujet de son transfert à Truro,
de l'offre qui lui a été faite d'une position subalterne, et des recom-
mandations qui ont donné lieu à cette offre; 3° Toute correspondance
échangée depuis le 15 mars 1882, jusqu'à la date de son renvoi définitif
le 5 septembre 1882, et subséquemment, s'il en est; 40 Toute corres-
pondance adressée par James Coleman, surintendant à Truro, au sujet
de la promotion, du renvoi ou de la dégradation du dit W. D. McCallum;
toute correspondance adressée par d'autres personnes à D. Pottinger,
surintendant principal à Moncton; toute la corresponce sur le même
sujet adressée à sir Leonard Tilley; la correspondànce adressée par D.
Pottinger à C. Schreiber; la correspondance de C. Schreiber, et autres
à sir Charles Tupper, également sur le même sujet; toutes recomman-
dations et rapports de toutes personnes quelconques, au sujet du renvoi
ou de la dégradation du dit W. D. McCallum, adressés aux différents
chefs de départements; et tous rapports d'enquêtes à ce sujet.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN.

Faisant fonctions de secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

21 mars 1883.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse ci-dessuù
n'est pas imprimée.)
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REPONSE.
(40d)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 mars, 1888:--
Pour un état des accidents arrivés aux convois sur le chemin de fer
Intercolonial par suite de rails brisés ou autrement, depuis le 1er mars
1882 jusqu'au 1er juillet 1882, et aussi depuis le 1er juillet 1882 jusqu'au
1er mars 1888, avec les causes respectives et les dates et le chiffre
des dommages(s'il en est) causés dans chaque cas à la propriété, et le
montant de l'indemnité payée aux ayants droit, ainsi que le montant
des réclamations pour pertes ou dommages subis (s'il en est) qui ne
sont pas 'encore réglées.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Faisant fonctions de secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

29 mars 1883.

REPONSE.
(40e)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES en date du 16 février 1888:
Pour copie de la réclamation du docteur Lebel, de Saint-Gervais, pour
avoir soigné l'un des employés de l'Intercolonial, nommé Dionne, l'au-
tomne dernier; ainsi que copie de la réclamation du docteur Renouf
pour le même objet, et un état des sommes à eux payées.

Par ordre,
HECTOR L. LANG EVIN,

Faisant fonctions de secrétaire d'Etat.
$ecrétariat d'Etat,

24 mars 1883.

<Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses ci-dessus
ne sont pas imprimées.)
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RIPONSE
(40f)

A un ORDRE DE LA OH0AMBRE DES COMMUNES, en date du 2 avril 1883
Pour un état indiquant la nature du matériel roulant acheté pour
l'Intercolonial compris dans l'item de $158,853.84, à la page 288, part.
II des comptes publics de 1882; l'endroit où ce matériel a été fabriqué,
et le prix payé pour chacune des différentes classes de ce matériel.

James Harris et Cie, Saint-Jean........6 wagons plateformes ..
do do........... 86 do gondoles ......
do do ........... 6 do fermés.

Moncton Car Co., Moncton.... . ......... 42 do do I
do do....................a37 do plateformes

Fleming et fils, Saint-Jean.....................13 locomotives..............
Ateliers du ch. de fer du gouv., Moncton... 1 wagon fermé.............a

do do do ... 16 voitures d'employés....
Jas. Crossen, Cobourg............ do de 1re classe...
Ontario Car Co., London......... 3 do de 2e classe...
Inspection, annonces, &c., &c.

Total............. ........................1

$2,580 0o
49,132 o

3,420 00
35,470 00
32,011 50

570 00
5,200 00

14,820 00
9,900 00-

750 34

$15M53 84

C. SCHREIBER.
Ottawa, 31 mars 1888.

REPONSE
(40g)

A nn ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2 mars 1888:
Pour un état de toutes les soumissions présentées pour la construction
des hangars à marchandises et des entrepôts au dépôt de l'Intercolonial,
à Saint-Jean, N.-B., y compris les fondations, les travaux en brique, la
en maçonnerie et autres travaux s'y rattachant; les noms des divers
entrepreneurs et le montant de chaque contrat; le nombre et les noms
des surintendants et surveillants des travaux, et les montants payés pour
leurs services.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Faisant fonctions de secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

8 avril 1883.

(OOtormément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse ci-dessusi
n'est pas imprimée.)
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(4 0k)
A' un ORIbRE DE ÉA CHAMBRE DES COMMUNES, en date~du 2mars 1883

Pottrun état ixidiquarit les diverses sommes payées adtitreéd dédomma.-
gement' pour apprôpriation de terrains sur les rues MIl et dà Saint-
Jean, N.-Bl, pour le chemin de fer Intercolonial; es noms dés arbitres
nommés pour évaluer lès terrains et les appointeimentà qiils ont'reçus;
les diverses sentences arbitrales qu'ils ont rendues; la preuve sur laquelle
ces sentences ont été basées, et les particuliers auxquels a été payé le
montant fixé par ces sentences arbitrales.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Faisant fonctions de secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

3 avril 1883.

CHEMINs DE FER DU GOUVERNEMENT EN EXPLOITATION,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN cHEF, OTTAwA, 28 mars 1883.

MoNsIEuR,--J'ai-lhonneur de vous transmettre ci-joint, conformément à u¯(dra
de la Chambre des communes, un état indiquant les sommes payées à titre de dêdom-
magement pour expropriation de terrains sur les rues Mill et Pond, à- SaiWt-Jean,
N.-B., pour le chemin de fer de l'Intercolonial; les noms des arbitres nommes pour
êvaluer les terrains et les appointements qu'ils ont reçus; les diverses sentences arbi-
trales qu'ils ont rendues, et les particuliers auxquels a été payé le montant fixé par
ces sentences arbitrales.

Les estimateurs ont été MM. Chas. H. Fairweather, George S. de Forest et J.
Dew Spur, et la somme qui leur a été payée pour leurs services a été de ,1,200

La seule personne qui ait refusé d'accepter la somme fixée par la sent~en'ce a été
IL J. D. Robertson, et l'affaire a été soumnise aux arbitres officiels.

J'ai l'honneur d'être; monsieur, votre obéissant serviteur,

COLIJNGWOOD SCHREIBER,
Ingènieur en chef et gérant général.

A M. A. P. BRADLEY,.secrétaire, chemins de fer et canaux.
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ETAT des sommes déter minées par les Kentences arbitralos dos arbitres nommés pont.
é\ aluer les terrains sur les rues Mill et Pond, à Saint-Jean, Nouveau-Bruewiek,
pour îe chemi de foer Intercolonial.

Pleine propriété.. Tenure par bail emphytéotique.

Nom.

Succ. Wm. Hazen
do
do
do
(10
do .

do ...

S. F. Prissick......
J. R. Ritchie ......

do ......
R M. Hazen, succ.
Wm. Hazen do
S E. Hazen.
M. A Bansard ...

do ...
Wm. Hazen, succ.
J. R. Ritchie ......

do ......
M. A. Hansard....
J. R. Ritchie.

Suce. R. M. Hazen
do

Montant.

$ ets

r12,500 00O

1,500 00
850 00

1,333 00
1,200 '0
1,083 0O
1,083 00
1,333 00
2,666 00
1,100 :O

750 00
1,00, 00

650 00
1,600 00

Total.

12,500 00

1.6,148 00

Nom. Montant.

$ ets.
Bloc n° 1.

Cochra, & Rogerson
Wm. Killy.
T O'Cotnell .......
David Nagle.........
R Fitzmaurice..,
John Donovan ......
T. OLeary..........
Patrick Canty ......

Bloc , 2.

D Connolly .........
Vacant ................
D. Daley..... .......

do ...... .......
W. Coughlan.......

do
W. Barnett . ........
Vacant. ..............

do ......... ......
do ...............

T. O Leary . ........
Vacant. ..
W. D. Higgins......

Bloc n 3.

J. D. Robertson ...
John Collins.........

Jni h B in

3,250 GO
3,600 GO
1,500 GO
1,750 00

200 00
900 00

4,00( 00
3,000 00

2,800 00

2,000 00
2,7300 00
1,800 00
1.500 00
4,000 00

2,200 00

3,500 00

* 1,500 00
3,000 00

250 00on

Total.

$ ets.

18,200 00

Total.

30,700 00

20,100 00 36,248 00

do ... 5,u0 vu Success.j ou na n 1,Z vdo James Bain.......... 1,200 00
do ... M Mme Henry. ......... 900 00

5,500 00- 7,850 00 13,350 00
Total pour les -- - Total pour les

propriétaires .................. 34,148 00 locataires.................... 46,150 00 80,298 00

N. B.-Toutes les sommes accordées par les sentences arbitrales qui précèdent, ont été payées, à
l'exception de la somme marquée ainsi * (J. D. Robertson, $1,500), quia été refusée, et l'affaire est main-
tenant devant les arbitres officiels pour être décidée.

COLLINGWOOD SCHREIBER,
Ingénieur en chef et gérant général des chemins de fer du gosvernement.
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REPON SE
(40i)

A u ORDRE de la CHAMBRE des COMMUNES en date du 21 avril 1883
pour un état indiquant les montants payés pour matériel roulant acheté
pour l'Intercolonial' chaque année, depuis le 1er juillet 1878 ; la na-
ture de ce matériel et l'endroit où il a été fabriqué ; la quantité de ce
matériel imputée sur le capital et sur le revenu respectivement, et la

quantité destinée respectivement à l'équipement de la section de la
Rivière-du-Loup et de l'Intercolonial proprement dit.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

JFaùýaut fonicitws de secrétaire d'Etat.
Secrétariat 'Etat,

19 avril 1883.

CHEMIN DE FER DiTERCOLONIAL.

Montant payé pour muériel roulant d _us le ri juillet 18 "S jusqu'au 31 jan
vier 183:

Montant payé en 1878-79.......... ............. N1.
"87 -80.........-......-........ . 72,74 30
8 0-81......... ............. 299,958 14

1881-82...... ................ 517,930 00
188 43 pour sy mois-........... 358)34 1 0

Nature du matériel roulant et lieu dee fabrication:
Locomotives. Voitures de lre classe. Vbt de seconde classe.
4. 5, obourg. S, Landon. 2, cobourg.

10, Scotland. 7, S.îint-Jean, NB.
3, Kingston.
5, New-Jersey.
8, Boston.

18, Saint-Jean, N. B.
Fourgons aux bagages.aGondoles.
2, Saint-Jean, N. B. 15,N.B.15, Cobourg.

100, New-York. 100, New-York.
50, Pte.-Lévis.

328, Saint-Jean, N. B.
Wagons-plate-formes. Wagons fermés. Chasse-neige. Chasse-neige à

ailerons.
114, St.-Jean, N.B. 150, St.-Jean, N._13. 4, St.-Jean, N.B. 3, St.Jean,N.B.
37, Moncton, NB. 150, Pte-Lêvis.

43, Moncton.
Flangers.

3, St.-Jean, N.B.
Imputé sur le capital:

Equipement, embranchement, Rivière-du-Loup,........ $357,5S4 75
Matériel roulant additionnel..........-......................560,534 25

Imputé sur le revenu:
Pour l'entretion du matériel roulan,...................330,097 41

C. SCIREIBER.
Ottawa, 9 avril 1883.
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REPONSE
(40j)

A une ADRESSE -DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 mars 1883:
pour copie de toute la correspondance échangée entre le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse et les départements des chemins de fer et des
travaux publics au sujet du transfert de l'embranchement de chemin
de fer entre Truro et Pictou, et de la correspondance échangée avec la
compagnie dite The Halifax and Cap-Breton Railway and Coal Company,
concernant les affaires du chemin de fer de Prolongement-Est dans la
Nouvelle-Ecosse.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat intérimaire
20 avril 1888.

OTTAWA, 22 mars 1882.
CHER MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli un mémoire-

concernant le prolongement du chemin de fer dans la province de la Nouvelle-Ecosse.
Comme c'est une question d'importance vitale pour cette province, je prends la liberté
de vous demander au nom du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, de vouloir bien
porter votre attention sur le contenu du mémoire, dans le but de prendre prompte-
ment et favorablement en considération le sujet y mentionné.

J'ai l'honneur de demeurer votre obéissant serviteur,
S. H. HOLMES, secrétaire provincial.

MÉMOIRE concernant le prolongement du chemin de fer dans la province de la Nouvelle-
Ecosse préparé pour l'honorable Conseil privé.

Il est respectueusement soumis au nom de la province de la Nouvelle-Ecosse,
1. Qu'en 1873 la Puissance du Canada a formellement et après mûre délibération

adopté la politique de transférer certains embranchements du chemin de fer Interco-
lonial pour aider et assurer le prolongement du chemin de fer dans la Nouvelle-
Ecosse.

Et la vérité et l'exactitude de cette proposition, en ce qui concerne l'embranche.
ment de Pictou, sont démontrées (1) par une résolution de la Chambre des com-
munes en date du 19 mai 1874, (2) pa.r le 10me Vict., ch. 46, et (3) par le 42me Vie.
ch. 12.

Relativement à l'embranchement de Windsor, la vérité et l'exactitude de la pro-
position se prouvent de la manière suivante

(1) Par la résolution de la Chambre des communes du 23 mai 1873, adoptée sur
la proposition du très honorable sir John A. Macdonald, appuyée par l'honorable M.
Tupper.

Résolu,-Que le gouvernement soit autorisé à entrer en négociations, durant la
vacance du parlement, avec quelque association ou compagnie sur laquelle on puisse
compter, pour le transfert du chemin de fer conduisant de Windsor à la ligne princi
pale qui relie Halifax à Truro, à la condition que cette association ou compagnie pro

40 j-1
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longera le chemin de fer depuis Annapolis jusqu'à Yarmouth, le tout sujet à l'appro-
'bation du parlement à sa prochaine session.

(2) Et par les arrêtés du conseil qui suivent:

Le 22 octobre 1873.
Vu le rapport en date du 21 octobre 1873, de l'honorable ministre des travaux

publics exposant que la compagnie de chemin de fer de Windsor et Annapolis n'a pas
exploité le chemin de fer désigné sous le nom d'embranchement de Windsor et tnen-
tionné dans l'arrangement, et qu'elle doit maintenant au gouvernement du Canada
une somme de plus de $30,000 qu'elle n'a pas payée quoiqu'elle en ait été souvent
requis; et recommandant qu'en autant que la dite compagnie n'a pas exploité un des
chemins de fer qui relient Halifax à Annapolis, le gouvernement du Canada, dési-
gné comme les " autorités " par le dit arrêté du conseil, procède immédiatement à
l'exploitation du enemin de fer qui relie lalifax à Windsor.

Et aussi

Le 22 octobre 1873.
Vu le mémoire en date du vingt et un octobre mil huit cent soixante et treize, de

l'honorable ministre des travaux publics, soumettant la proposition ci-jointe faite par
la compagnie du chemin de fer des comtés de l'Ouest, Nouvelle-Ecosse, et recomman-
dant sont adoption;

Le comité est d'avis que la proposition ci-jointe soit adoptée tel que recommandé,
sujet à l'approbation du parlement.

Pour copie conforme,
W. A. IMSWORITH.

Greffier du C. P.

(Suivent les détails de la proposition dont il est question, pour lesquels voir la
cédule A, de l'acte 37 Vic., chap. 16.)

Le 30 octobre 1873.
Vu le mémoire en date du vingt-neuf octobre mil huit cent soixante et treize, de

l'honorable ministre des travaux publics, par lequel il fait rapport qu'il a reçu de la
compagnie du chemin de fer des comtés de l'Ouest, Nouvelle-Ecosse (par l'intermé-
aaire de M. George B. Doane, président de la compagnie), une proposition à l'effet
ci-dessous.

(Suivent les détails de la proposition dont il s'agit, pour lesquels voir la cédule
B.) de l'acte 37 Vic., chap. 16. Sur la recommandation du ministre des travaux
publics, le comité recommande respectueusement que les termes de la proposition ci-
dessus soient acceptés.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTH, greffier du C. P.

(3) Par l'acte formel du parlement, 37 Vict., chap. 16, qui, après avoir rapporté
la résolution du 23 mai 1873 et les arrêtés du conseil du 22 et du 30 octobre ci-dessus
relatés, (y compris l'arrangement avec la compagnie des Comtés de l'Ouest) décrète:

Sec. 1.-Que les conventions citées dans les cédules A et B de l'acte (lesquels
pourvoient à ce que la compagnie du chemin de fer des comtés de l'Ouest soit mise
en possession de l'embranchement de Windsor et de tous les péages et recetttes pro-
venant du dit chemin; qu'elle l'entretienne et l'exploite, et que lors de l'achèvement
de la ligne d'Annapolis à Yarmouth, la dite compagnie en ait la propriété absolue)
sont approuvées et ratifiées.

Sec. 2.-Jusqu'à ce que des arrangements soient complétés pour donner à la com-
pagnie du chemin de fer des comtés de l'Ouest possession du dit embranchement de
chemin de fer de Windsor, dans le but de l'exploiter jusqu'à l'achèvement de la ligne
d'Annapolis à Yarmouth, tel que prescrit dans la convention ou proposition ci-dessus
citée, il sera loisible au rgouvernement de prendre tels autres arrangements qui pour-

2
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ront être necessaires pour en faire continuer l'exploitation par la comp gnie du cIé&
iin de fer de Windsor à Annapolis, ou autrement.

2 Que les transports des dits embranchements n'étaient pas de la nature de dons
gratuits.

Ceci ressort des termesi des différents actes du parlement cités plu's haut, qui
lobigent les concessionaires à dépenser de fortes sommes avant de pouvoir recevoir la

possession des embranchements.
3. Que les transports devaient être faits francs de charges ou liens, et absolume<et,

afin d'assurer le prolongement du chemin de fer.
Cette proposition .n'a besoin d'aucune démonstration ou preuve, quant à ce qui

concerne l'embranchement de Pictou, parce qu'on ne la conteste pas.
Quant à l'embranchement de Winclsor, il a été mis en doute si le pa-lement fédé-

ral avait ou non l'intention d'en soumettre le transport à l'arrangement fait avec la
compagnie de chemin de fer de Windsor à Annapolis, en date du 22 septembre 1871,
arrangement qui donnait à cette dernière compagnie l'usage exclusif du chemin
jusqu'à 1893. Le parlement fédéral n'a clairement et certainement pas eu l'intention
de soumettre le transport à cet usage exclusif du chemin de fer par une. autre com-
pagnie, parce que (1) ce droit à l'usage exclusif a été formellement annulé par l'arrêté
du conseil du 22 oètobre 1873, et parce que (2) l'acte de 1874 ne réservait pas cet
usage exclusif à la compagnie de Windsor et Annapolis, mais, au contraire, décrétait
spécialcment que l'entretien et l'exploitation du chemin, ainsi que tous les péasges et
recettes devraient être disposés autrement, et que jusqu'à ce que des arrangenuts
aient été faits touchant la manière d'en disposer, Ie gouvernement était autorisé à con-
server ce droit d'usage exclusif ou autrement, et (3) parce que le gouvernement da
Canada a lui-même continuellement soutenu et prétendu jusqu'à présent que le trans-
port de l'ombranchement de Windsor n'a pas été soumis à cet usage exclusif.

Les trois raisons qui précèdent prouvent d'une manière décisive que le gouverne-
ment et le parlement fédéral avaient tous deux l'intention de transporter l'embran-
chement de Windsor, franc de charges.

4. Que la décision récente du Conseil privé d'Angleterre ayant effectivement dé-
claré l'insuffisance de l'acte du parlement fédéral, 37 Vict., ch. 16, le gouvernement
du Canada est maintenant tenu le passer un acte valide afin que la pohtique aujour-
d'hui adoptée donne les résultats attendus à l'origine, et pour protéger les parties de
bonne foi qui se sont contiées à sa législation.

5. Qu'à défaut de passer la législation dont on a besoin maintenant pour opérer
le transport des embranchements, franc de charges, comme c'était clairement l'inten-
tion et comme cela est indiqué dans les arrêtés du conseil cités, les conventions et
l'acte de 1874, la province en pourrait souffrir de. grands dommîges, car cela aurait
pour effet de faire perdre confiance en la législation fédérale, d'éloigner les capitaux
et faire manquer ainsi l'entreprise.

6. Que le gouvernement de la Nouvelle Ecosse devant bientêt acquérir les droits
des cessionnaires des dits embranchements, a dernièrement pris des engagements con-
sidérables et extraordinaires afin d'assurer le prolongement du chemin de fer que ,ah
politique fédérale, à laquelle il est fait allusion plus haut, avait en vue. A ces causes
la province a le droit de demander, et demande par les présentes, au gouvernement
du Canada de vouloir bien suivre la politique adoptée à l'origine et telle qu'elle se
trouve énoncée aux statuts et dans les archives du Canada, et rien de plus, savoir
l'exé3ution de l'entreprise primitive du parlement fédéral.

S. H. HOLMES, secrétaire provine:iàl.

Dépêche à sir Charles Tupper.
HALIrAX, 23 novembre 1882.

Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse par un arrêté du conseil, ordonne au secré-
taire provincial de faire la propositioa suivante au gouvernemeunt fédéral

Le gouvernement du Canada paiera à la compagniedite T/w Hafa. and CÇape-
-reton Railway and Coal Company, la dépense réelle faite jusqu'aujourd'hui par la
dite compagnie, savoir: cinq cent quatre-vingt-treize mille dollàrs et la balance
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quand le comptable et les arbitres l'auront déterminée. La compagnie réclame près
d'un million et quart de piastres. Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse transfé-
rera au Canada le chemin de fer de Prolongement-Est et ses droits sur l'embranche-.
ment de Pictou, transport qui demeurera en vigueur jusqu'à ce que ce gouvernement
ait rembopirsé le montant avancé par le gouvernement fédéral afin de payer les débour-
sés de la compagnie. Les détails relatifs aux recettes, frais d'exploitation, répara-
tions et intérêts, seront réglés à l'amiable par les deux gouvernements.

1 Veuillez soumettre immédiatement cette proposition à vos collègues et répondre
par dêpêche.

CHAS. T. CHURCH, secrétaire provincial.

CopiE d'un arrêté du Iconseil rendu à Halifax, le 23e jour do novembre 1882.
Considérant qu'en vertu des conventions et des actes de la législature de la pro-

vince de la Nouvelle-Ecosse à ce sujet, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosso a pris
les mesures nécessaires pour accepter le transport de la ligne de chemin de fer dési-
gnée sous le nom de chemin de fer de Prolongement-Est, s'étendant de New-Glasgow,
dans le comté de Pictou, au port Mulgrave, dans le comté de Guysborough;

Et considérant qu'il est survenu une difficulté relativement au montant que le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse devait payer à la compagnie dite The Halifax
and Cape-Breton Railway and Coal Company, la propriétaire du dit chemin de fer,
et que pour régler cette difficulté des arbitres ont été nommés en vertu des statuts et
des conventions à cet effet:

Et considérant que le dit gouvernement de la Nouvelle-Ecosse aura droit de
prendre possession du dit chemin de fer de Prolongement-Est, de même que de la
ligne de chemin de fer s'étendant de Truro, dans le comté de Colchester, à Picton, dans
le comté de Pictou, et désigné sous le nom d'embranchement de Pictou, et de recevoir
de la dite compagnie une cession ou transport de tous les intérêts de la dite compa-
gnie, dans et aux dites différentes lignes de chemin de fer, et leurs appartenances.

Et considérant que le gouvernement exécutif de la Nouvelle-Ecosse désire confier
à un ou plusieurs fidéicommissaires le dit chemin de fer de Prolongement-Est de
même que le dit chemin de fer d'embranchement de Pictou en attendant la décision
arbitrale, et aussi en attendant l'action d'une certaine compagnie communément
appelée la compagnie du syndicat, et incorporée sous le titre de " La compagnie de
chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse."

Et considérant qu'on ignore si le dit syndicat ou la compagnie de chemin de fer
de la Nouvelle-Ecosse exécutera et remplira ou non les obligations dont elle s'est
chargée pour lui permettre d'acquérir les dites lignes de chemin de fer, en vertu des
conventions et des actes à cet-effet.

A ces causes, il est par les présentes ordonné que le secrétaire provincial fasse
de suite au gouvernement général du Canada la proposition suivante, savoir:

1. Le dit gouvernement général paiera à la dite compagnie The Halifax and
Cape-Breton Railway and Coal Company, le montant qui pourra être convenu par
règlement ou arbitrage, comme le montant dû à la dite compagnie pour les déboursés
réels pour le dit chemin de fer de Prolongement-Est.

2. En recevant de la dite compagnie une cession de ses intérêts dans le dit
chemin de fer de Prolongement-Est et dans le dit chemin de fer d'embranchement de
iPicteu, ainsi qu'en recevant du gouvernement fédéral, en vertu de cette cession de la
dite compagnie, le titre au dit chemin de fer d'embranchement de Pictou, le dit gou-
vernement de la Nouvelle-Ecosse transférera au dit gouvernement fédéral les dites
deux lignes de chemin de fer, savoir: le dit embranchement de Pictou et le chemin
de fer de Prolongement-Est, qu'il gardera en fidéicommis pour et au nom de la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse, lesquels ne seront grevés que pour le montant payé par
le dit gouvernement fédéral à la dite compagnie The B-alifax and Cape Breton
Railway and Coal Company et pour ses déboursés réels pour le dit chemin de fer de
Prolongement-Est, et tels autres frais qu'on pourra convenir, et qui seront detaillés dans
l'acte de fidéicommis exécuté en conformité des présentes.

3. Il est de plus ordonné que la province de la Nouvelle-Ecosse devra faire passer
4
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toute législation demandée et nécessaire dans le but de mettre à exécution les propo-
sitions ci-contenues le plus tôt possible lors de la prochaine réunion de la législature
locale,

Je certifie que ce qui précède est une copie conforme.
H. CROSSKILL, sous-secrétaire.

CHEMINS DE FER DU GOUVERNEMENT EN EXPLOITATION,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 24 novembre 1882.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous dire qu'on m'a demandé de faire rapport sur
le télégramme suivant envoyé par l'honorable secrétaire provincial de la Nouvelle-
Ecosse à l'honorable ministre des chemins de fer :-

Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, par un arrêté du conseil, ordonne au
secrétaire provincial de faire la proposition suivante au gouvernement fédéral :-Le
gouvernement du Canada paiera à la compagnie dite The Halifax and Cape Breton
Railway and Coal Company la dépense réelle faite jusqu'aujourd'hni par la dite compa-
gnie, savoir : cinq cent quatre-vingt-treize mille dollars, et la balance quand le comp-
table et les arbitres l'auront doterminée. La compagnie réclame près d'un million
et quart de piastres. Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse transférera au Canada
le chemin de fer de Prolongement-Est, et ses droits sur l'embranchement de Pictou,
transport qui demeurera en vigueur jusqu'à ce que ce gouvernement ait remboursé le
montant avancé par le gouvernement fédéral, afin de payer les déboursés de la com-
pagnie. Les détails relatifs aux recettes, frais d'exploitation, réparations et intérêts,
seront réglés à l'amiable par les deux gouvernements. Veuillez soumettre immédia-
tement cette proposition à vos collègues et répondre par dépêche."

J'ai l'honneur de faire rapport, à ce sujet, que je suis fortement d'avis qu'il est
de l'intérêt du trafic du chemin de fer Intercolonial et des affaires du pays que le
gouvernement garde le contrôle de l'embranchement de Pictou, comme faisant partie
du réseau du chemin de fer IntercoloniaL Au soutien de cette manière de voir, je
puis citer l'opinion de M. Brydges, qui, à la date du 20 juin 1874, écrivait au dépar-
tement: "On aurait tout à fait tort, à mon avis, d'abandonner le contôle de la
ligne entre Truro et Pictou." M Brydges appuyait cette opinion par de très fortes
raisons, et j'ajouterais que ce serait aussi servir les intérêts du public voyageur et les
affaires du pays en général, j'en suis bien convaincu, si le gouvernement fédéral
faisait l'acquisition du chemin de fer de Halifax et du Cap-Breton et de ses embran-
chements conduisant au réseau actuel du chemin de fer Intercolonial. Le transport
de l'embranchement de Pictou au gouvernement de la Žouvelle Ecosse, ou à une
compagnie, lesquels l'exploiteraient comme chemin séparé, entraînerait une dépense
additionnelle considérable, et il y aurait beaucoup d'objections, suivant moi, dans ces
eirconstances, à accorder le droit de circulation projeté sur certaines parties du chemin
de fer Intercolonial, en tant que cela augmenterait le danger inbérant à la circulation
des trains et qu'il en résulterait presque inévitablement, de temps à autre, des récla-
mations pour compensation contre le gouvernement fëdéral. Les frais d'exploitation
seraient aussi augmentés.

Pour ces raisons, je suggérerais qu'il serait plutôt désirable d'acquérir le chemin
de fer d'Halifax et du Cap-Breton, en payant à la compagnie ses déboursés réels,
déduction faite de la subv.ention que le gouvernement lui a accordée pour la cons-
truction du dit chemin, et de garder la propriété de l'embranchemenît de Pictou, que
d'accueillir la proposition soumise par l'honorable secrétaire provincial, dans la
dépêche citée plus haut.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER.

A M. A. P. BRADLEY, secrétaire des chemins de for et canaux.

HALIFAX, N.-E., 24 novembre 1882.
Il serait désirable que notre gouvernement reçoive de suite une réponse favorablen
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à la dépêche d'hier. La compagnie refuse de reivoyer l'arbitrage devant sir Hector,
np pous devons nous pi-éparer à partir pour Ottawa lundA

A. J. WHITE.
A l'honorable sir CHARLEs TUPPER.

OTTAWA, 25 novembre 1882.
J'ai soumis au conseil votre proposition dans les termes de la dépêche. Dans

une affaire de cette importance il vous faudra écrire les détails de la convention que
vous désirez faire, laquelle sera alors soigneusement examinée.

CHARLES TUPPER.
A l'honorable C. CURcH, secrétaire provincial, Halifax.

OTTAWA, 1er décembre 1883.
MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur, au nom du gouvernement de la Nouvelle-

Ecosse, de vous soumettre ce qui suit:
En vertu d'un arrangement intervenu entre le dit gouvernement et la compagnie

de chemin de fer d'Halifax et du Cap-Breton, le dit gouvernement a le dioit de
prendre possession de tous les chemins de fer de la compagnie désigrés sous le nom
de Prolongement-Est, ainsi que de tout ce qui appartient à la compagnie, y compris
l'embranchement de Pictou et tous les privilèges y attachés, en payant à la compa-
gnie ses déboursés réels, moins les subventions et concessions que lui ont accordé le
gouvernement fédéral et celui de la Nouvelle-Ecosse.

La convention pourvoit en outre qu'advenant un différend, le montant de ces
déboursés réels sera déterminé au moyen d'un arbitrage, ainsi que cela apparaîtra
Plus amplement en consultant le neuvième article.

La compagnie réclame en chiffres ronds une somme de $l,200,000, les subven-
tions non comprises. Nous croyons que ce montant sera diminué par l'arbitrage.

La compagnie a offert de transférer au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ou
à toute autre personne ou corps par lui autorisé, le dit chemin de fer de Prolongement-
Est, son matériel r'oulant et les appartenances, et tous les droits de la compagnie, y
compris l'embranchement de Pictou, sur réception de la somme de $593,000 en
deniers, et la garantie du gouvernement fédéral que la balance sera payée dans les
trois mois qui suivront la décision arbitrale, avec intérêt à six pour cent à compter
de la date de la susdite sentence.

Nous proposons que le gouvernement fédéral paie à la compagnie $593,000 en
deniers, garantisse le paiement de la balanc.e comme susdit, et paie cette dite balance
à la conipagnie, avec intérêt comme susdit, dans les trois mois qui suivront la
décision arbitrale, et en considération de ce paiement, garantie et paiement subséquent,
que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse transfère ou fasse transférer immédia-
tement au gouvernement fédéral le dit chemin <Ue fer de ProlongementEst, son
natériel roulant et ses appartenances, et tous les droits de la compagnie dans et à
l'embrancbement de Pictou, et les droits de circulation y attachés, aux termes et con-
ditions suivantes:

Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse aura le droit en tout temps dans les deux
années à partir du premier jour de janvier A.D. 1883, de prendre ou reprendre du
gouvernement fédéral le matériel roulant et les droits de circulation du dit chemin de
fer, en lui remboursant le montant avancé à la compagnie pour ses déboursés réels
comme susdit, sans intérêts, et le coût des lisses d'acier nécessaires à l'embranche-
ment de Pictou que le gouvernement fédéral devra poser, déduction faite de la valeur
des vieilles lisses en fer enlevées.

Le gouvernement fédéral devra, pendant les deux années, ou jusqu'à ce que le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse reprenne possession des chemins de fer, exploi-
ter les dits chemins de fer de manière à les faire correspondre parfaitement avec les
bacs à vapeur au détroit de Canso, et les conserver en bon état de réparation.

Au cas où le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse exercerait son droit de repren-
wire les dits chemins de fer, et tout ce qui en ýdêpend, on lui tiendra compte de toute
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détérioration dans la valeur du dit chemin de fer de Prolongement est et ses apparte-
nances, détérioration qui sera réglée au moyen d'une expertise.

Nous sommes autorisés par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse à passer une
convention aux termes des propositions qui précèdent, ainsi que toutes telles autres
particularités dont on pourra convenir, et la législation nécessaire pour mettre à exé-
cution les dispositions de cet arrangement sera passée à la prochaine session de la lé-
gislature provinciale.

Nous soumettons respectueusement cette offre à la considération de notre gou-
vernement, et nous serons heureux de pouvoir fournir nous-mêmes, ou par l'entremise
de M. Murphy, l'ingénieur de la province, tout autre renseignement dont vous pour-
rez avoir besoin, relativement à cette affaire.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
WILLIAM T. PIP ES, premier.
A. J. WHITE, procureur général.

A l'honora ble sir CHAS. TUPPER, C. B.
Ministre des chemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FER DU GOUVERNEMENT EN EXPLOITATION.
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CH EF,

OTTAWA, 1er décembre 1882.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'exposer qu'on m'a* renvoyé une - communication

adressée à l'honorable ministre par les honorables MM. W. T. Pipes et A. J. White
(en date de jeudi et sous le n0 30206) proposant au nom du gouvernement de la Nou-
velle Ecosse de transférer ou faire transférer au gouvernement du Canada le chemin
de fer d'Halifax et du Cap-Breton, ainsi que tous les droits, etc., y attachés, à cer-
taines conditions y mentionnées.

Je prends la liberté de faire rapport à ce sujet que s'il était impossible d'adopter
en totalit é ce que j'ai suggér,é dans mon rapport sur la matière, en date du 24 du mois
dernier, il serait sage, à mon avis, d'accepter la proposition que font maintenant Mil.
Pipes et White. Il devrait être bien compris, par la même occasion, qu'il n'y a au-
cuns droits de circulation inhérents au chemin de fer de Prolonge ment-est (embranche-
ment de Halifax, Cap-Breton et Pictou), les droits de circulation n'ayant été accordé
que pour consolider le réseau de chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHRELBER,

Ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement.
A M. A. P. BRADLEY, secrétaire des chemins de fer et canaux.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL.
HALIFAx N. E., 31 janvier 1888.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'acuser réception de la dépêche que vous avez
adressée le 17 courant à l'honorable W. T. Pipes, l'informant que le gouvernement
édéral ne pouvait consentir à l'arrangement que lui avaient proposé les honorable$

MM. Pipes et White, pendant leur séjour à Ottawa, relativement aux chemins de fer
de Truro à Pictou, et de New-Glasgow au détroit de Canso.

Au nom du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, je viens respectivement attirer
l'attention du gouvernement fédéral sur une autre proposition qui sera peut être plus
acceptable.

L'embranchement de Pictou du chemin de fer Intercolonial a été accordé par la
Canada comme boni afin d'aider au prolongement des chemins de fer de la Nouvelle-
Ecosse vers l'est à partir de New-Glasgow. Tout le monde désirait et pensait à cette
époque, que le boni servirait à assurer non-seulement le prolongement du chemin de
fer jusqu'au détroit de Canso, mais qu'on le pousserait aussi à tra vers l'île du Cap-
Breton jusqu'au port de Louisbourg.
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Le gouvernement actuel de la Nouvelle-Ecosso a travaillé à effectuer ce prolon-
lopgement, mais il n'a pas rénssi.

Plus tard il adopta la politique de construire le chemin de fer jusqu'au détroit
plutôt que de différer encore le très nécessaire Prolongement-Est. Cette -décision fut
approuvée par le gouvernement fédéral, et en vertu d'arrangements alors fait, le che-
min de fer entre New-Glasgow et Port-Mulgrave fut construit et livré à la circu-
lation.

Aujourd'hui que la province de la Nouvelle-Ecosse est sur le point d'acquérir
l'embranchement de Pictou et le nouveau chemin conduisant au détroit, le gouverne-
ment se croit obligé de renouveler les efforts qu'il a faits autrefois afin d'utiliser le
boni et les subventions de manière à 'satisfaire l'expectation raisonnable du peuple
de l'île du Cap-Breton. En effet, quoique cette population ait grandement contribué
,en deniers à la construction de chemins de fer dans d'autres partic-i de la province
ainsi que dans la partie ouest du Canada, on n'y possède pas encore un seul mille de
chemin de fer public, et toutes les opérations de chemin de fer qu'il y ait dans l'île
consistent en quelques courtes lignes pour le service des mines de houille, et sont des
entreprises privées.

La province de la Nouvelle-Ecosse a donné une forte subvention en argent à la
ligne allant de New-Glasgow au détroit de Canso. Le gouvernement de cette pro-
vince se propose maintenant de demander à la législature de faire profiter le Canada
des fruits do cette dépense considérable, ainsi que de lui remettre l'embranchement
de Pictou, qui est un des plus précieux troLçons de chemins de fer du pays, à la con.
dition par le gouvernement fédéral de:

1. Payer à la compagnie dite The Halifax and Cap-Breton Railway and Coal
Company la somme qui lui sera accordée par arbitrage comme des déboursés,
de même que les frais encourus par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse à raison
de l'arbitrage.

2. Prendre la responsabilité de prolonger le chemin de fer dans l'île du Cap-
Breton à partir du terminus du passage d'eau au détroit de Canso, dans une direc-
tion est, jusqu'à un point que l'on fixera de commun accord, et d'équiper et exploi-
ter toute la ligne à partir de Truro jusqu'à Pictou, et de New-Glasgow jusqu'au ter-
minus de l'est dans le Cap-Breton.

On pourra convenir plus tard des détails si votre gouvernement accueille favo-
rablement cette proposition.

Veuillez être assez bon de soumettre cotte lettre au gouvernement et de me don-
ner une réponse dès que vous le pourrez faire convenablement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
C. E. CHURCH, secrétaire provincial.

A l'honorable sir CHAULES TUPPERL, C. B., ministre des chemins de fer.

(Mémoire.) OTTAWA, 8 février 1883.
Le soussigné à l'honneur de représenter que par le statut 42 Vict., ch. 12, amen-

dant le statut primitif 40 Viet., ch. 40, il fut décrété que l'embranchement de Pictou
du chemia de fer Intercolonial serait transféré à la compagnie dite The falifax and
Cape Breton Railway and Coal Conpany, aussitôt que le contrat passé pour la construe-
tion et l'équipement de la ligne de prolongement du chemin de fer entre New-
Glasgow et le détroit de Canso, et pour l'établissement d'un bac à vapeur au détroit
de Canso, alors existant entre le gouvernement de la province de la Nouvelle-Ecosse
et la dite compagnie, aura été exécuté à la satisfaction du dit gouvernement ; que
par une lettre en date du 31 dernier, de l'honorable secrétaire provincial, il est ex-
posé que la ligne entre New-Glasgow et le détroit de Canso a été construite et est
livrée à la circulation, et que le gouvernement de la Nouvel le-Ecosse songe à prendre
possession de la dite ligne et de l'embranchement de Pictou:

L'honorable secrétaire représente cependant que le gouvernement provincial se
croit obligé de faire un effort pour mettre à exécution le projet primitif de relier le
fort de Louisbourg au moyen d'un chemin de fer qui traverserait l'île du Cap-Breton.
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A cette fin il soumet au nom du gouvernement provincial, une proposition en vertu
de laquelle le gouvernement fédéral conserverait l'embranchement de Pictou, et ce
qui suit indique l'équivalent qu'il est suggéré de donner en retour. 1. Le gouverne-
ment paiera à la compagnie dite The Ralifax and Cape Brelon Railway and Coa
Company, la somme qui lui sera accordée par arbitrage comme ses déboursés, ainsi
que les frais encourus par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse à raison de l'arbi-
trage. (2) Le gouvernement fédéral prendra la responsabilité de prolonger le che-
min de fer dans l'île du Cap-Breton, à partir du terminus du passage d'eau au détroit
de Canso, dans une direction est, jusqu'à un point que l'on fixera de commun accord,
et d'équiper et exploitér toute'la ligne entre Truro et Pictou et entre New-Glasgow
et leterminus de l'est dans le Cap-Breton.

Le soussigné soumet la proposition qui précède pour considération.

Respectueusement soumis,

CL[ARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux,

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil, le 10 février 1883.

Vu le rapport, en date du 8 février 1883, de l'honorable ministre des chemins de
fer et canaux, exposant que par le statut 42 Vict., chap. 12, amendant le statut primi-
tif 40 Vict., chap. 46, il fut décrété que l'embranchement de Pictou du chemin de fer
Intercolonial serait transféré à la compagnie dite The Halifax and Cape-Breton Railway
and Coal Company, aussitôt que le contrat passé pour la construction et l'équipement
de la ligne de prolongement du chemin de fer entre New-Glasgow et le détroit de
Canso et pour l'établissement d'un bac à vapeur au détroit de Canso, alors existant
entre le gouvernement de la province de la Nouvelle-Ecosse et la dite compagnie, aura
été exécuté à la satisfaction du dit gouvernement.

Le ministre expose en outre que par une lettre en date du 31 dernier, de l'hono-
rable secrétaire provincial, il est exposé que la ligne entre New-Glasgow et le détroit
de Canso a été construite et est livrée à la circulation, et que le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse songe à prendre possession de la dite ligne et de l'embranchement de
Pictou.

Que cependant l'honorable secrétaire représente que le gouvernement provincial
se croit obligé de faire un effort pour mettre à exécution le projet primitif de relier le
fort de Louisbourg au moyen d'un chemin de fer qui traverserait l'île du Cap-Breton,
et à cette fin il soumet, au nom du gouvernement provincial, une proposition en vertu
de laquelle le gouvernement conserverait l'embranchement de Pictou-soit l'ég uiva-
lent qu'il est suggéré de donner en retour:

1. Le gouvernement fédéral paiera à la compagnie dite The Ifalifax and Cape-
Breton Railway and Coal Campany, la somme qui lui sera accordée par arbitrage
comme ses déb >ursés., ainsi que les frais encourus par le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse à raison de l'arbitrage. (2) Le gouvernement fé léral prendra la responsaiilité
de prolonger le cheýmin de fer daus l'île du Cap-Breton, à partir du terminus du pas-
sage d'eau au détroit de Canso, dans une direction est, jusqu'à un point que l'on fixera
de commun accord, et d'équiper et exploiter toute la ligne entre Truro et Pictou et
entre New-Glasgow et le terminus de l'est dans le Cap-Breton.

Le comité, après mûr examen' de la demande, regrette de ne pouvoir accéder à la
proposition.

JOHN J. McGEE.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL, IIALIFAX, ler février 1883.

MoNSIEUR,-ous vous rappelez peut-être qu'au cours de l'entrevue que vous
avez eu la bonté de nous accorder pendant votre visite à Halifax, dernièrement,
l'honorable M. Fielding a émis l'opinion qu'on pourrait demander en toute justice au
gouvernement fédéral de gtrantir les obligations que devait émettre la province de
la Nouvelle-Ecosse.
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Je désire maintenant soumettre la question à la considération du gouvernement
fédéral.

La compagnie de chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, incorporée l'année der..
fièie, n'ayant pas rempli les engagements qu'elle avait pris relativement à nos chemins
de fer, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse sera probablement obligé de prendre
oprtains chemins, et après les avoir terminés de les exploiter comme travaux
publics.

Cela, naturellement, entraînera l'émission d'un emprunt provincial pour un mon.
tant considérable. Nous ne doutons pas que la province puisse obtenir tout l'argent
néçessaire à cette fin, mais nous désirons que ce soit aux conditions les plus avanta,
geuses, et nous croyons que la garantie du gouvernement fédéral nous permettrit4 de
faire réduire le taux d'intérêt que nous aurions à payer.

.Rien ne pourrait empêcher, il semble, le Canada de se rendre garant pour une
province qui n'a pas de dette, puisqu'il peut se couvrir de toute perteau moyen de la
subvention annuelle accordée aux provinces. Cette garantie pourrait aider la pro-
vince tout en ne coûtant rien au Canada. Lorsqu'une province a contracté une dette
ppur laquelle elle a engagé ses revenus, on pourrait questionner l'à-propos qu'il y
aurait pour le Canada de garantir un nouvel emprunt, car cette transaction pourrait
priver les porteurs d'obligations antérieures d'une partie de la garantie sur la foi de
laquelle ils ont investi leur argent, mais cette question ne se présente pas ici. La
Nouvelle-Ecosse n'a pas de dette consolidée, en conséquence on ne ferait d'injustice à
personne en donnant la garantie. Le montant que la province aurait besoin ne peut
être mentionné dans le montant, mais je suppose que ce n'est pas - une raison pour
empêcher qu'on ne considère la question.

La subvention provinciale que le gouvernement fédéral conserverait pour sa
propre garantie, excéderait de beaucoup toute la responsabilité que le Canada devrait
encourir.

Voulez-vous avoir la bonté de soumettre la question à vos collègues et d'informer
le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, dès que vous le pourrez faire convenablement,
si le gouvernement fédéral recommanderait au parlement l'adoption d'une mesure
autorisant cette garantie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

WILLIAM T. PIPES.
A l'honorable CHARLEs TUPPER, ministre des chemins de fer.

OTTAWA, 8 février 1883.
Mémoire.

Le soussigné a l'honneur de représenter qu'il a reçu de l'honorable premier de
la province de la Nouvelle-Ecosse une communication, en date du 1er du mois cou-
v.nt, dans laquelle il est exposé que la compagnie du chemin de fer de la Nouvelle-
Eposse, incorpoiée l'année dernière, n'ayant pas rempli les engagements qu'elle avait
pris relativement aux chemins de fer provinciaux, le gouvernement de la Nouvelle.
Kcosse sera probablement obligé de prendre certains chemins, et après les avoir ter-
minés de les exploiter comme travaux publics. L'honorable premier allègue que
l'adoption de cette politique entraînera l'émission d'un emprunt provincial pour un
montant considérable, et que si l'on pouvait obtenir pour ces obligations la gaantie
fédérale, on ferait êéduire le taux de l'intérêt à payer. Il est de plus allégué que la
province de la Nouvelle-Ecosse n'a pas de dette cousolidée et que la subvention pro-
vinciale que le gouvernement fédéral pourrait conserver, pour sa propre garantie,
excéderait de bpaucoup la responsabilité que le gogvernement aur ait à encourir.

Le soussigné soumet cette demande en sa forme ci-dessus, à la considération.

Respectueusement soumis,

CHARLES TUPPER, ministre des chemins defer et canaux.
10
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Qonseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil le 12 février 1883.

Vu le rapport en date du 8 février 1883, de l'honorable ministrê des chemins de
fer et canaux, exposant qu'il a reçu de l'honorable premier de la province de la
Nouvelle-iEcosse une communication en date du 1er du mois courant, dans laquelle il
est exposé que la compagnie de chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, incorporêe
l'année dernière, n'ayant pas rempli les engagements qu'elle avait pris relativemen t aux
chemins de fer provinciaux, le gouvernement de la Noqvelle-Ecosse sera proýbable-
ment obligé de prendre çertains chemins, et après les avoir terminés, de les exploiter
comme travaux publics. L'honorable premier allègue que l'adoption de cette poli-
tique entraînera l'émssion d'un emprunt provincial'pour un montant considérable, et
que si l'on pouvait obtenir pour ces obligations la garantie fédérale, on ferait réduire
le taux de l'intérêt à payer. Il est de plus allégué que la province de la Nouvelle-
Ecosze n'a pas de dette consolidée, et que la subvention provinciale que le gouverne-
ment fédéral pourrait conserver, pour sa propre garantie, excéderait de beaucoup la
responsabilité que le gouvernement aurait à encourir.

Le comité a étudié la proposition ci-énoncée et regrette de ne pouvoir en recom-
mander l'approbation pour les raisons suivantes :

1. En vertu de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, les sommes réser-
vées comme subventions à être payées annuellement par le Canada aux gouverne-
ments provinciaux sont clairement destinées, aux termes mêmes du dit acte de
l'Amérique Britannique du Nord, au maintien des gouvernements des diverses
provinces, et il semblerait au comité que le fait d'aliéner aucune partie de la subven-
tion pour assurer le paiement d'un intérêt sur la dette publique, serait en contra-
ventio del'esprjt <de l'acte d.e l'Amérique Britannique du Nord, tel qu'énoncé dans la
clause relative au paiement des subventions.

2. Le comité regrette qu'il lui soit impossible d'accéder à la requête, pour la
raisoîpi qu'en garantissant l'intérêt sur un emprunt contracté en la maniè r- projetée,.
le gouvernement du Canada augmenterait par là ses propres obligations, et diminue-
rait d'autant la valeur de ses effets publics sur le marché de Londres. Pour cette
raison il ne serait pas sage d'accéder à la proposition du gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse.

JOHN J. MCGEE.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL, ALIFAX, 3 février 1883.

MoNsiEUR,-Tout .en espérant que le gouvernement du Canada acceptera la propo-
sition que je lui ai faite, par ma lettre du 31 dernier, relativement aux chemins de fer
de l'est, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse croit à propos de faire des arrange-
ments pour l'exploitation de l'embranchement de Pictou et du chemin de Elalifax et
du Cap-Breton, au cas où notre gouvernement n'accepterait pas ce qui lui est offert.
Nous aurons besoin pour l'embranchement de Pictou de matériel roulant, et comme
nous ne pouvons le construire ou l'acheter à bref délai, nous désirons savoir si votre
départenMent nous permettr4it d'employer celui qu'il y a actuellement sur l'embran-
chement, aux conditions qui seraient convenues, jusqu'à ce que l'on puisse faire les
arrangements nécessaires pour equiper le chemin.

J'ai l'honneur d'être. monsieur, votre obéissant serviteur,

C. E. CHURCH, secrétaire provincial.
A l'honorable sir CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

CHEMINS DE FER DU GOUVERNEMENT EN EXPLOITATION,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 8 février 1883.

MoNsIEUR,-La communication de l'honorable C. E. Church, en date du 3 courant,
sous le numéro 30636, exposant que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse projette
de faire des arrangements pour l'exploitation de l'embranchement de Pictou et des
chemina de.fer de Halifax et du Cap-Breton, et demandant si le gouvernement lui
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permettrait d'employer le matériel roulant qu'il-y a actuellement sur l'embranche-
nent aux conditions qui seraient convenues m'ayant été renvoyée, j'ai l'honneur de

vous rappeler, que comme pendant un certain temps le transport de l'embranche-
ment de Pictou à la compagnie de chemin de fer de Halifax et du Cap-Breton parais-
sait pirobable, l'honorable ministre ne nous a pas accordé tout le matériel roulant que
nous demandions pour le chemin de fer Intercolonial parce qu'il comptait sur celui de
l'embranchement de Pictou. Aussi, lorsque le gouvernement abandonnera le contrôle
de cet embranchement on aura besoin de tout le matériel roulant pour le trafic sur
la ligne-mère.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHRE1BER,

Ingénieur en chef des ch. de fer du gouv.
A M. A. P. BRADLEY, secrétaire des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 16 février 1883.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 31 dernier con-

tenant une proposition à l'égard de l'embranchement de Pictou du chemin de fer
Intercolonial et de la ligne allant de New-Glasgow au Détroit de Canso, et je suis
-chargé de vous transmettre en réponse une copie attestée d'un arrêté du conseil, dans
lequel on verra que le comité regrette de ne pouvoir accéder à la proposition qui lui
est faite.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BIRADLEY, secrétaire.

A l'honorable secrétaire provincial, Halifax.

OTTAWA, 21 février 1883.
MoNsiuR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre, d'accuser réception de votre

lettre du 3 courant demandant la permission d'employer le matériel roulant actuel de
l'embranchement de Pictou du chemin de fer Intercolonial au cas où le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse ferait des arrangements pour l'exploitation de l'embranche-
ment de Pictou et du chemin de fer de Halifax et du Cap-Breton, et en réponse, je
suis chargé de vous dire que le ministre regrette de ne pouvoir accéder à la demande
parce qu'on aura besoin du matériel roulant pour le trafic de la ligne-mère.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A l'honorable secrétaire provincial, Halifax, N.-E.

De -Halifax, N-E., à sir Charles Tupper.

OTTAWA, 24 février 1883.
J'ai reçu aujourd'hui votre lettre refusant de permettre l'usage du matériel

roulant pour l'embranchement de Pictou. Consentiriez-vous à garder l'embranche-
ment jusqu'à ce que nous puissions nous procurer du matériel roulant, et laisser les
recettes nettes au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse pour lui rembourser l'intérêt
sur le prix d'acquisition du Prolongement-Est.

C. E. CHURCH.

OTTAWA, 27 février 1883,
MoNSru,--J'ai l'honneur d'accuser -rêreption de votre dépêche du 24 courant,

mentionnant que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ne peut obtenir l'usage du
matériel roulant de l'embranchement de Picton du chemin de fer Intercolonial et de-
mandant que le gouvernement fédéral garde cet embranchement jusqu'à ce qu'on ait
trouvé d'autre matériel roulant, et que les recettes nettes soient mises de côté :afin
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de rembourser la province de l'intérêt sur le prix de l'acquisition du chemin de fer
de Prolongement-Est.

Je regrette d'avoir à vous répondro que la requête ne peut être accordée, parce
que le gouvernement n'a pas le droit de le faire sans en avoir d'abord obtenu l'autori-
sation du parlement, et je n'ai pas lieu de croire qu'on pourrait obtenir cette autori-
sation, car le parlement a déjà donné la ligne en allant de Truro à Pictou afin d'aider
au Prolongement-Est.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

CHARLES TUPPER,

Ministre des chemins de fer et canaux.
A l'honorable secrétaire provincial, Halifax, N.-E.

OTTAWA, 16 février 1883.
MOIoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de voti e lettre du premier du

mois dernier, concernant l'émission d'un emprunt provincial et demandant au gouver-
nement fédéral de le garantir pour épargner des intérêts à la province. Je suis
chargé de vous transmettre en réponse une copie attestée d'un arrêté du conseil dans-
lequel on verra que le comité regrette de ne pouvoir recommander l'approbation de
la proposition.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
A l'honorable W. T. Pirzs, premier,

Assemblée législative, Halifax, N. E.

OTTAWA, 20 mars 1882.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire les représentations suivantes au nom de

la compagnie de chemin de fer d'Halifax et du Cap-Breton.
Vous connaissez sans doute le contrat qui a été passé au mois de février 1879 par

le gouvernement du Canada, celui de la Nouvelle-Ecosse et cette compagnie, et d'après
lequel la compagnie dut faire des concessions importantes qui diminuait sérieusement
la valeur du contrat qu'elle avait passé avec le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse. Je crois qu'on vous a aussi communiqué par lettre, dès que cette convention
eut été signée, que M. Ilolmes s'était porté garant, au nom du gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse, que, si la compagnie avait besoin de prolonger le temps fixé pour
l'exécution de son entreprise, le gouvernement accueillerait favorablement une
demande à cet effet.

Pendant que la compagnie était à faire les travaux, et après avoir déjà dépensé
près de $500,000 pour la construction et l'équipement du chemin elle chercha à mettre
des actions sur le marché pour la balance de la somme nécessaire, conformément à
son intention primitive. Au mois de septembre 1879 la compagnie réussit à faire cet
arrangement a la condition cependant que les travaux, au lieu d'être terminés au
mois d'avril 1880, ne le seraient qu'au mois de novembre de la même année. Une
demande à cet effet et rapportant les faits fut immédiatement présentée au gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse, mais malgré des sollicitations continuelles et bien que
les capitalistes anglais aient passé plusieurs semaines dans la Nouvelle-Ecosse et aient
contribué à faire ces représentations, la compagnie ne put obtenir de réponse du gou-
vernement qu'au mois d'avril de l'année suivante, alors qu'on lui arracha une autre
convention comme la condition de la prolongation du contrat pendant les six mois,
laquelle virtuellement enlevait à l'entreprise le restant de sa valeur. Une des condi-
tions de cet arrangement était que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse pourrait
prendre possession du chemin de fer de la compagnie, l'embranchement de Pictou
compris, en tout temps pendant les deux années à compter du 4 novembre alors
prochain, en payant à la compagnie ses déboursés dans l'entreprise. A l'époque de
la signature de l'arrangement, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse convint aveo-
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la compagnie, représentée par M. Moir et l'honorable juge Rigby, que l'intérêt sur
il'argent dépensé serait considéré.être compris dans le mot dépense, déduction faite de
tout profit provenant de l'exploitation du chemin de fer avant l'époque où le gouver-
nement en prendrait possession.

te chemin de fer fut réellement terminé au mois de décembre de la même année,
(1880) bien qu'il restât encore à compléter le ballastage, ce qui, comme vous le savez
ne se fait que graduellement. Le chemin de fer cependant fut mis en opération pen-
dant cet hiver et a toujours été exploité depuis de manière à donner satisfaction à tous
les intéressés.

La compagnie, qui savait bien que le gouvernement retarderait jusqu'au dernier
moment possible de reconnaître que le chemin de fer était terminé, acheva le ballastage
et mit le chemin dans un état qui n'est inférieur à aucune des meilleures parties du
chemin de fer Intercolonial, avant de lui demander cette reconnaissance. Le 17
septembre 1981le directeur gérant pria le gouvernement de lui donner un certifloat
que le cbemin de fer était terminé en vertu du contrat.

M. Murphy, l'ingénieur du gouvernement, fit, le 10 octobre dernier, un rapport
dans equel il spécifiait plusieurs peLites choses qui lui faisait considérer le chemin
comme inachevé, mais sa principale objéction cependant avait trait à la hauteur du
pont de la rivière Noire (Black River). Ce pont a été cobstruit suivant les, plans
approuvés par l'ingénieur du gouvernement, et mêmre à un pied et demi plus haut que
les plans ne l'exigeaient, parce que l'ingénieur de la compagnie trouvait trop basse
la hauteur approuvée par l'ingénieur du gouvernement. A la demande de ce dernier
le pont avait été de nouveau exhaussé, avant l'achèvement du chemin, à la hauteur
qu'il jugea alors à propos d'iinposer à la compagnie.

Néanmoins sa principale objeýction pour ne pas recevoir le chemin de:fer, au mois
de septembre dernier, c'était que ce pont n'était pas assez haut. Tout l'ouvrage
nécessaire pour écarter cette objection pourrait coûter une somme d'à peu près $2,030,
et à l'époque où il la faisait le gouvernement avait en mains plus de $57,000 de lh
subvention qui aurait dû être payée à la compagnie deux ans avant.

La compagnie exécuta immédiatemnent les quelques légers travaux-que M. Murphy
avait indiqués et éleva le pont pour la troisième fois, et le 26 octobre le directeur
gérant informa le gouvernement qu'on avait fait tout ce que M. Murphy exigeait, et
demanda de nouveau un certificat de l'achèvement de l'entreprise. Après un délai de
plus d'un mois on transmit à la conipagnie un nouveau rapport de M. Murphy, soule-
vant d'autres objections d'une nature très frivole à propos d'affaires de détails et qui
n'avaient aucuue importance quelconque pour le chemin de fer. La valeur de ces divers
travaux pourrait s'élever en tout à une soimme de $200 ou $300. Le tout fut uimé.
diatement redressé conformément à ses désirs, et le 30 décembre dernier le directeur
gérant notifiait de nouveau, pour la troisième fois, le gouvernement que les objections
faites par M. Murphy dans son second rapport n'existaient plus et demandait un der-
tificat.

Le 19 janvier dernier, M. Holmes informa le directeur-gérant que M. Murphy
avait de nouveau été chargé de faire rapport sur le chemin de fer, mais de'uis lors
M.. Uurphy n'a fait aucune inspection de la voie et il ne nous est parvenu aucune
communication d'aucune sorte de la part du gouvernement.

Vous observerez donc que'le chemin a été réellement achevé il y a environ six
mois. Le gouvernement garde en nains plus de $57,000 de l'argent de la compa.
gnie, qu'il serait (bligé de payer si le certificat requis était accordé.

En refusant ce certificat le gouvernement s'exempte de la nécessité de payer sa
dette et empêche en même tëmps la compagnie d'obtenir la po-sssion dé l'émbran-
chement de Picton. Et c'était là, à vrài' dire, le principal motif qui l'avait engagée
(la compagnie) à passer ce contrat dont les avalitages ont été si amoindris par les
exigences du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse qu'il n'en reste presque plus rien
à retirer. Et l'où garde depuis trois années et demie déjà l'étbranchement qu'elle
avait dioit d'obtenir aux termes du contrat primitif.

Je suis aussi chargé de mientioneir à ce sujet qué le gdôvernëmedùt de la Nou
velle-Ecôsse, tout en privant ainsi injtistemient'et illégaleeit la' coInpagnie de ses
-droitfefNi értu du diti coitrât, sui' la préehdus 'raiaôn gue le eliîìnn d& fer nTe liii
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semble pas terminé, a cependant adopté ce dit chemin de fer, tel qu'il est construit,
comme type dans la construction de tous les chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse
par la compagnie actuellement à se former, et qu'on a l'intention de subventionner.

heureusement pour la compagnie que dans l'arrangement intervenu entre les
deux gouvernements et elle se trouve une clause pourvoyant à ce qu'au cas de tout
différend relativement à l'achèvement de l'entreprise, tel différend peut être soumdis
au ministre des travaux publics du Canada. Nous comprenons qu'on voulait par là
désigner le ministre des chemins de fer, puisque les chemins de fer tombaient alors
sous la juridiction générale des travaux publics.

En conséquence nous en appelons devant vous en votre qualité d'arbitre, en vertu
de cette convention, pour décider si oui ou non la compagnie a terminé son entre-
prise et si elle a droit ou non d'obtenir un certificat à cet effet du gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse.

C'est notre intention dé transmettre au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse une
copie de la présente requête, et nous vous prions respectueusement de vouloir bien
fixer le jour où nous pourrons vous soumettre la question, sans préjudice de toute
inspection du chemin ou toute autre espèce de preuve que vous désirerez vous être
soumise.

Et cette requête est faite sans pour cela renoncer aux justes réclamations
que la compagnie possède contre le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse pourl'indem-
niser du dommage qu'elle a souffert pendant les dix mois qu'on l'a empêchée d'obtenir
la possession de l'embranchement de Pictou, aux termes du dernier contrat avec ce
gouvernement, et de l'intérêt sur la balance de la subvention qu'il a gardé pendant la
même période.

Je dois en outre vous faire observer qu'on a aussi injustement empêcher la com-
])agnie par les moyens ci-dessus mentionnés, d'émettre des actions, l'obligeant par là
à faire d'énormes sacrifices sous le rapport financier, ce pourquoi la compagnie se
réserve aussi son recours contre qui de droit.

En terminant, je suis chargé de demander au gouvernement du Canada de vouloir
bien livrer à la compagnie l'embranchement de Pictou, conformément au contrat ac-
tuellement en vigueur, et auquel le gouvernement fédéral est partie et conformément
aussi aux statuts du parlement du Canada à cet effet maintenant en vigueur.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. D. MILBURNE,
Directeur gérant du chemin de fer de Halifax et du Cap-Breton.

OTTAWA, 12 avril 1882.

MoNSIEUR, -- J'ai l'honneur, par ordre du ministre, d'accuser réception de votre
lettre du 20 dernier, ayant trait à certaines questions en contestation entre la compa-
gnie de chemin de fer d'ialifax et du Cap-Breton et le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

F. BRAUN, secrétaire.

A M D. T. MILBURNE, directeur gérant de la Cie de chemin de fer d'Halifax et du
Cap- Breton, Ottawa.

OTTAWA, 12 avril 1872.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre, de vous transmettre sous ce
pli, pour votre information et pour vous pertmettre de présenter toutes les observa-
tions que vous pourriez désirer faire, une lettre venant de M. T. D. Milburne, direc-
tour gérant de la compagnie de chemin de fer d'Halifax et du Cap-Breton au
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sujet de certaines questions en contestation entre la dite compagnie et le gouverne.
ment de la Nouvelle-Ecosse.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
F. BRAUN,'secrétaire.

A l'honorable S. H. HOLMES, secrétaire provincial de la Nouvelle-Ecosse, Russell
House, Ottawa.

OTTAWA, 12 avril 1882.
MONsIEu,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre de M. T. D. Milburne,

datée du 20 mars dernier, au sujet de l'embranchement de chemin de fer de Pictou
qui m'a été envoyée, par ordre du ministre, et je dois vous dire que je m'en occuperai
tout prochainement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
S. H. HOLMES, secrétaire provincial.

M. F. BRAUN, secrétaire des chemins de fer et canaux.

HALIFAX, 16 mai 1882.
MoNsIE1U,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli un rapport de l'ing--

nieur de la province au sujet de certaines allégations de la lettre que M. T. D. Mil.
burne, directeur gérant de la compagnie du chemin de fêr d'Halifax et du Cap.
Breton, vous a adressée en date du 20 mars. Aussi un arrêté du conseil approuvant
le dit rapport.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
S. H. HOLMES, secrétaire provincial.

A sir CuARLiEs TU-PPER, C.B.
Ministre des chemins de fer et canaux.

ARRTÉ du Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse rendu à une assemblée tenue à
Halifax le 8 mai A.D., 1882, et approuvé par Son Honneur le lieutenant-gou-
verneur.

Que le rapport de l'ingénieur de la province sur le mémoire envoyé par le direc-
teur gérant de la compagnie dite The Jalifax and Cape-Breton Railway and Coal Com-
pany, au ministre des chemins de fer et canaux, soit adopté et transmis au dit minis-
tre, et qu'on l'informe de plus que les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse n'approuvent pas l'énoncé des faits contenu dans le mémoire, et qu'à leur
avis, le temps n'est pas arrivé où l'on doive demander l'arbitrage d'un membre du
gouvernement du Canada.
Bureau du secrétaire provincial,

Halifax 16 mai 1882.
S. H. HOLMES, greffier du Conseil exécutif

BUREAU DE L'INGÈLNIEUR DE LA PROVINCE, HALIFAX, N.E., 29 avril 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre, pour votre information, les remar-

ques suivantes au sujet de certaines allégations de la lettre envoyée par le capitaine
T, D. Milburne, directeur gérant du chemin de fer d'Halifax et du Cap-BretonLau
gouvernement fédéral, en date du 20 mars dernier, et qui a été transmise à ce bureau
avec instruction de faire rapport sur les questions y contenues dont j'ai pu avoir
connaissance. C'est pourquoi je soumets à votre considération le rapport suivant.

Il ne m'appartient pas d'examiner les premiers, deuxième et troisième paragra-
phes de cette lettre ni de faire rap port sur la matière. Les sept paragraphes sui-
vants énonçant les dommages que la compagnie prétend avoir souffert par suite de la
négligence de l'ingénieur de la province, et du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
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plus particulièrement, ont trait à des questions qui sont du ressort de ce bureau, et
ont une portée bien claire ; ce sont les seules dont je m'occuperai. Afin de pouvoir
mieux les comprendro je les examinerai dans l'ordre où ils se trouvent, et mes obser-
vations s.uivront dans le même ordre.

1. Le capitaine Milburne dit: "Le chemin de fer fut réellement terminéau mois
de décembre de la même année, 1880, bien qu'il restât encore à compléter du ballastage,
ce qui, comme vous le savez ne se fait que graduellement. Le chemin de fer cepen-
dant fut mis en opération pendant cet hiver et a toujours été exploité depuis de ma-
nière à donner satisfaction à tous les intéressés."

Réponse.-Au mois de décembre 1880, époque où le chemin a été réellement ter-
miné, est-il allégué, il restait encore à exécuter le tiers du ballastage, et la compagnie
avait de plus nombre d'autres obligations à remplir pour terminer son entreprise.
Quand on saura que dans le cours de l'été suivant la compagnie du chemin de fer de
Hlalifax et du Cap-Breton dût dépenser plus de $80,000 pour exécuter une partie de
ces obligations, les commentaires deviendront inutiles. Les convois eurent la per-
mission, au mois de décembre 1880, de circuler jusqu'à (rittenden's Creek à une petite
vitesse, laquelle est de 15 milles à l'heure sur une ligne inachevée.

2. Le capitaine Milburne dit : "La compagnie, qui savait bien que le gouverne-
ment retarderait jusqu'au dernier moment possible de reconnaître que le chemin de
fer était terminé, acheva le ballastage et mit le chemin dans un état qui n'est infé-
rieur à aucune des meilleures parties du chemin de fer Interoolonial, avant de lui
demander cette reconnaissance. Le 17 septembre 1881, le directeur-gérant pria le
gouvernement de lui donner un certificat que le chemin de fer était terminé en vertu
du contrat."

Réponse.-La compagnie devait bien savoir, en effet, qu'aucune personne respon-
sable ne donnerait, ou ne pourrait donner, un certificat disant qu'une ligne de chemin
de fer était finie et équipée, et qu'on avait rempli toutes les obligations, d'après le
type déterminé et accepté par la compagnie, avant que la ligne ne fût terminée con-
formément à ce type ou au moins à son esprit.

Relativement à la comparaison de supériorité, je dois dire que le chemin de fer
de Prolongement-Est, tout en étant très bon eu égard à sa classe, est très inférieur au
type de l'Intercolonial. L'entreprise n'était donc pas terminée conformément au
devis et elle ne l'est pas encore maintenant.

3. Le capitaine Milburne dit: "IM. Murphy, l'ingénieur du gouvernement, fit,
le 10 octobre dernier, un rapport dans lequel il spécifiait plusieurs petites choses
qui lui faisait considérer le chemin comme inachevé, mais sa principale objection
cependant avait trait à la hauteur du pont de la rivière Noire (Black River). Ce pont
a été construit suivant les plans approuvés par l'ingénieur du gouvernement et même
à un pied et demi plus haut que les plans ne l'exigeaient, parce que l'ingénieur de la
compagnie tr uvait trop basse la hauteur approuvée par l'ingénieur du gouverne-
ment. A la demande de ce dernier, le pont avait été de nouveau exhaussé, avant
l'achèvement du chemin, à la hauteur qu'il jugea alors à propos d'imposer à la com-
pagnie."

Réponse-Tout d'abord, je dirai que le plan du pont a été dressé par la compa-
gnie, ou son agent, et qu'on l'a représenté comme suffisamment élevé pour pouvoir
supporter sûrement l'action de toutes les crues. Sur cette représentation, le plan fut
recommandé à l'approbation de l'ingénieur de la province, et approuvé par le gou-
verneur en conseil. Après cela, comment le capitaine Milburne peut-il dire: "parce
que l'ingénieur de la compagnie trouvait trop basse la hauteur approuvée par l'ingé-
nieur du gouvernement ?" quand c'est réellement la compagnie elle-même qui, par
l'entremise de son procureur, a d'abord transmis le plan à l'ingénieur du gouverne-
ment pour en obtenir l'approbation du gouvernement, et que le contrat de la compa-
gnie l'obligeait à préparer et fournir ces plans ? Il est vrai que ce n'est pas l'ingénieur
qui a fourni le plan qui a ensuite construit le pont, cependant ces deux personnes
étaient également les agents de la compagnie, d'ailleurs le gouvernement n'a rien à
Y voir. La compagnie devait accomplir tous les travaux d'art nécessaires à son
entreprise, et au nombre de ces travaux il y avait la fourniture d'un plan pour le
pont de la rivière Noire (Black River). Elle fait des dessins défectueux et écrit
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laussement au gouvernement que le pont, tel que tracé au plan, est de dimensions
convenables, et parce que l'ingénieur du geuvernement en recommande l'approbation
-et que le gouvernement approuve le plan que la compagnie a elle-même présenté et
transmis dans ce but, peut-elle bien maintenant, par l'entremise de son nouveau
directeur-géiant, condamner le dit plan et en jeter injustement la responsabilité sur
l'ingén'ieur du gouvernement.

Quant aux observations sur ce que l'ingénieur aurait imposé à la compagnie, ce
n'est ni généreux ni juste. Le pont n'a été exhaussé qu'après que la glace de la
rivière, pendant la crue du printemps, eut réellement battu les longrines qui sup-
portaient le plancher. Si on ne l'eût exhaussé, il y a longtemps qu'il aurait été em-
porté par l'eau, et cependant. le fait de l'avoir fait hausser de manière à ce que la
glace eût une ouverture suffisante pour passer, est ce qu'on qualifie d'imposition à la
compagnie.

4. Le capitaine Milburne dit: "Néanmoins sa principale objection pour ne pas
recevoir le chemin de fer, au mois de septembre dernier, c'était que ce pont n'était
pas assez haut. Tout louvriage nécessaire pour écarter cette objection pourrait coû-
ter une somme d'à peu près $2,000, et à l'époque où il la faisait le gouvernement
avait en mains plus de $57,000 de la subvention qui aurait dû être payée à la compagnie
deux ans avant."

Réponse.-Le dix octobre on avait encore à terminer le balastage sur un par-
cours de huit milles. Les sémaphores d'Antigonish et de New-Glasgow n'étaient
pas finis. Restait aussi à compléter le ballastage de l'embranchement de Wylde's-
-Cove. Les passages à niveau sur le premier étaient inachevés. On n'avait pas non
plus encore fini de hausser le pont de la rivière Noire (Black River) et les abords du
côté est. Alors comme maintenant le bateau à vapeur pour traverser le détroit de
Canso était sujet à objection, en ce qu'il n'est pas de forme ni de construction suffi-
sante pour faire efficacement le service suivant le contrat. J'en reparlerai ci-aprè'.

Quant à la balance de la subvention, elle ne devait être payée à la compagnie
qu'après l'exécution complète de toutes les obligations mentionnées au contrat, et
devait être réservée afin de faire faire face réclamations non réglées qu'on pouvait avoir
contre la compagnie.

5. Le capitaine Milburne dit: "La compagnie exécuta immédiatement les quelques
légers travaux que M. Murphy avait indiqués et éleva le pont à la hauteur qu'ilavait
ainsi fixée pour la troisième fois, et le ,6 octobre le directeur gérant informa le gou-
vernement qu'on avait fait tout ce que M. Murphy exigeait, et demanda de nouveau
un certificat de l'achèvement do l'entreprise."

Réponse.-Le 24 novembre la levée de l'est, près du pont de la rivière Noire
(Black Hiver) était bien loin d'être terminée. Cette levée est exposée aux glaçons
détachés ou blocs de glace qui descendent. le courant, et l'expérience nous avait
prouvé qu'il était absolument nécessaire à la sûreté que la levée fut élevée et fortifiée.
Bien que le pont fût alors assez, sûr, la levée n'avait pas la largeur, l'inclinaison ou la
force convenable pour résister aux crues qui non seulement devait la frapper, mais
suivre un coffrage de construction médiocre, le long de cette levée, sur un certain
parcours.

Les passages à niveau sur les fermes n'étaient pas alors terminés,. et à cette
époque comme c'est encore le cas aujourd'hui, on ne possédait pas un bateau à vapeur
qui fût selon la convention. Ce que le capitaine Milburae dé-igne comme "de légers
travaux " sont des travaux absolument nécessaires à la sûreté, et le défaut ou la négli-
gence de les faire, entraîne trop souvent les accidents les plus sérieux.

6. Le capitaine Milburne dit: "Après un délai de plus d'un mois on transmit à
la compagnie un nouveau rapport de M. Murphy, soulevant d'autres objections d'une
nature très frivole à propos d'affaires de détails et qui n'avaient aucune importance
quelconque pour le·chemin de fer. La valeur de ces divers travaux pouvait s'élever
en tout à une somme de $200 à $300. Le tout fut immédiatement redressé conformé-
ment à ses désirs, et le 30 décembre dernier le directeur gérant notifia de nouveau,
pour la troisième fois, le gouvernement que les objections faites par M. Murphy dans
son second rapport n'existaient plus et demandait un certificat."

Réponse.-Le nouiveau rapport.transmis est-celui auquel j'ai déjà fait allusioa
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L 1888,46 Victoria.



Documents de la Session (No.40.)

dans mn réponse au paragraphe précédent et que le capitaine Milburae qualifie de
nature trèsfr'ivole et, dit-il, d'aucune importance pour le chemin do fer. Je diffère
entièrement d'avis avec le capitaine Hiibarne à cet égard, et je ne doute pas que s'il
consulte plus amplement son ingénieur sur ce sujet, il n'en vienne à une autre con-
clusion. C'est de plus une grande erreur de prétendre que la valeur totale des
travaux qui doivent être accomplis conforméeent à ma demande ne s'élèveraient pas
a plus de 3200 ou $300. Le bateau à vapeur seul, d'après l'annexe du contrat, atteint
le chiffre de $15 000. A la vérité la cornpagnie se sert d'un bateau à vapeur, mais il
ne peut faire le service requis, et il faudra payer le montant mentionné plus haut
pour s'en procurer un convenable qui fasse bien le service.

7. Le capitaine Milburne dit encore: "ILe 9 janvier dernier M. Holmes informa
le directeur-gérant que M. Murphy avait de nouveau été chargé de faire rapport sur
le chemin de fer, mais depuis lors, H. Murphy n'a fait aucune inspection de la voie
et il ne nou est parvenu aucune communication d'aucune sorte de la part du
gouvernement."

Réponse,-Dans le délai mentionné par le capitaine Milburne je lui ai moi-même
transmis, à lui, M. Miiburne, à son gérant, M. Laurie, et à son ingénieur, M. Sheeran,
mon rapport pour l'annêe 1881, lequel mentionne qu'il est nécessaire pour terminer
1'entre)rise d'exécutor les travaux suivants

1. Deux petits ponceaux, près Tracadie, n'ont pas été trouvés de grandeur
suffisante.

2. La levée au pont de la rivière Noire (Black River) n'est pas encore suffisam-
ment protégée pour l'empêcher d'être balayée par l'eau.

3. Le bateau à vapeur Norwegian est encore employé comme bateau-passeur,
quoiqu'il soit considéré incapable de faire ce service.

4. Le quai sur le côté-est du Détroit de Canso n'est pas encore construit, toutefois
la compagnie est excusable de ne l'avoir pas fait à raison du délai qu'on a pris à
convenir de l'endroit où il serait construit.

Il y a encore plusieurs autres accusations de prétendues injustices, mais le gou-
vernement n'a pas besoin de mes observations pour les examiner. En terminant
cependant j'ajouterai ce qui suit:

l»n'a pas été fait de dépense inutile pour les structures de pont du Prolongement,
Est, et la mêne chose peut se dire à l'égard de ponîceaux. On a justement tenu
compte du capital limité qu'on avait à disposition. oans la construction des struc-
tures, l'objet en vue était do leur donner la capacité et la force nécessaires pour leur
faire remplir sûrement le but exigé, et rien de plus. Ce serait chose facile pour un
ingénieur que d'ordonner la construction ou de construire toutes les structures assez
grandes pour ne pas être sou;nis à une dépense excessive, ainsi qu'on en a souvent
l'exemple sur les travaux du gouvernement.

Les représentations au sujet de la dépense inutile que la compagnie a faite si
souvent au cours de la construction de la voie ont toujours été duement exaninées,-et
si l'ingénieur de la compagnie a fait une erreur relativement à la hauteur d'un pont,
au-dessus du lit d'une rivière, ou pour la capacité d'une couple de ponceaux, cette
erreur est certainement attribuable au motif d'économie qui le guidait lors de la pré-
paration de ses plans. Pendant too te la durée des travaux le gourernement dut
souvent insister pour leur agrandissement, le man(ièe à s'aisurer une marge plus,
grande et plus certaine, sous le rapport de la sû'Ité, que la compag-nie ne voulait la
donner ; et si dans un cas, celui du pont de la rivière Noire (Black RiVer) le gouver-
nement n'a rien exigé de la compagnie, par l'entremise de soi ingénieur, et a fait
justement ce que la dite compagnie désirait qu'il fît, il est curieux qu'elle se plaigne
maintenant qu'on lui ait imposé une charge parce que l'erreur a été corrigée dans
l'intérêt de la sûreté.

Une des conditions que le gouvernement avait stipulée dans son contrat avec la
compagnie de chemin de fer d'Halifax et du Cap-Breton, c'était que la compagnie se
procurerait un steamer de telle ùature et tonnage que le gouverneur en conseil ap-
prouverait, afin de bien accomplir le - service comme bac à vapeursur -le détroit
de Canso. Lorsque le bateau à vapeur .vorwegian arrivait à Port-Muigrare en .août
1880, il était facile de voir qu'il n'appartenait pas à la classe de bateaux que le contrat,
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stipulait pour ce service. D'un autre côté M. Abbott soutenait le contraire. Vu
cette divergence d'opinions le gouvernement jugea qu'il était préférable de nommer
un expert qui examinerait le bateau; M. Smith, l'inspecteur des bateaux à vapeur
du gouvernement fédéral dans les provinces maritimes fut choisi et son rapport est
adverse au bateau. Ce rapport de M. Smith est ci-annexé. En conséquence la com-
pagnie fut priée de se procurer un autre bateau plus convenable, ce qu'elle n'a pas
encore fait, et c'est la principale cause qui empêche de lui donner le certificat de-
mandé.

Si le quai que la compagnie doit aussi construire, en vertu de son contrat, sur
le côté sud du détroit n'est pas encore fait, ce n'est pas une raison, à mon avis, qui
doive empêcher de lui accorder un certificat d'achèvement des travaux, parce qu'on
n'a pas encore décidé l'endroit où on doit l'établir.

Depuis qu'il a été découvert qu'il y avait raison de craindre que les structures
mentionnées plus haut sont insuffisantes pour l'écoulement des eaux de pluie à partir
du point de partage en amont, lesquels doivent nécessairement traverser les dites
structures, j'ai été très anxieux et j'ai craint de les voir emuporter par l'eau et d'avoir
à déplorer quelque accident. Dernièrement, pendant une fort orage, j'ai télégraphié
à l'ingénieur de la compagnie lui demandant les résultats des crues. La lettre que j'ai
reçue m'a fait voir que lui aussi craignait beaucoup. En présence de ces faits il est
bien extraordinaire de voir le directeur-gérant de la compagnie qualifier de frivoles,
etc., les quelques mais nécessaires travaux dont il est encore besoin pour la sureté.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
M. MURPHY, ingénieur de la province.

BUREAU DE L'INSPECTEUR FlD sBATEAUX A vAPEUR,
SAINT-JEAN, N.-B., 7 septembre 1880.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que, conformément à la demande
qui m'a -été faite dans une lettre de l'ingénieur de la province, en date du 23 dernier,
je me suis transporté à Hawkesbury, C.-B., et ai fait l'examen du steamer Norwegian.
Je vous soumets le rapport suivant:

I. L'état, l'âge et la capacité du dit steamer.
Le Norwegian est en bon état, il a été construit à Québec en 1876. Il est revêtu

de fer d'une épaisseur d'un quart de pouce sur une longueur de soixante-dix pieds et
à une hauteur de 5 pieds. Le bateau est muni d'une machine à condensation (jet de
condensation), d'un cylindre de trente pouces, de trente pouces de course, et peut
supporter une pression de 36 tbs au pouce carré.

2. Ce steamer a-t-il la capacité nécessaire pour faire le service suivant les condi-
tions du contrat passé entre le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et M. H. Abbott,
contrat dont j'ai une copie.

Je ne crois pas que le steamer Norwegian ait la capacité et la force suffisantes, ou
soit de forme convenable pour faire le service requis en vertu des conditions du con-
trat passé entre le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et M. H. Abbott.

Le Norwegian est un bon et puissant remorqueur, il est pourvu d'une machine à
condensation de 30 x 30 pouces; la chaudière est vieille et n'a qu'un rang de rivets;
les fournaises, les plaques tubulaires et les bouilleurs sont neufs; la machine et une
partie de la chaudière ont déjà servi à un autre steamer; les tuyaux et les cuivres, la
machine et la chaudière sont en bon état. J'évalue la valeur actuelle du Norwegian à
$14,000.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
Wr. M. SMITH,

Vice-président du bureau des inspecteurs de bateaux à vapeur du Canada.

NEW-GLASGOW, N. E., 31 mai 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien répondre à ma lettre du

5 avril vous demandant d'agir comme arbitre du gouvernement de la Nouvelle
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Ecosse et de la compagnie de chemin de fer d'Halifax et du Cap-Breton sur la ques-
tion de l'achèvement du Prolongement- Est, et je dois vous faire observer que la com-
pagnie a beaucoup souffert du fait qu'elle n'a pas obtenu depuis plusieurs mois la
possession de l'embranchement de Pictou et que la balance de la subvention ne lui a
pas été payée. J'ai l'honneur d'être, monsieur,

T. D. MILBURNE, vice-président
du chemin de fer d'H. et C.-B.

A l'honorable sir CHARLEs TUPPER, C.C.M.G.,
Ministre des chemins de fer.

MONTRÉAL, 25 juillet 1882.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous exposer que la compagnie dite The f-alifar

and Cape Breton Railway and Coal Company a terminé au mois de septembre dernier,
le chemin de fer désigné sous le nom de Prolongement-Est, mais que le gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse refuse de lui accorder un certificat à cet effet par suite
d'une divergence d'opinions relativement à l'achèvement de la voie. Je dois aussi
ajouter que la compagnie prie le ministre de décider ce différend conformément au
statut pour ces cas. Les autres détails concernant l'état et les réclamations de la
compagnie vous seront transmis sans délai.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. J. C. ABBOTT,

Pour la compagnie.
A l'honorable sir CHAuLEs TuPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

COMPA'NIE DITE 4lTi IHALIFAX AND CAPE BRETON RAILWAY AND COAL CoMPANY.»
MONTRÉAL, 26 juillet 1882.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous représenter que cette compagnie a terminé au
mois de septembre dernier ainsi que votre département en a déjà été informé le chemin
de fer désigné sous les noms de Prolongement-Est, entre New-Glasgow et le détroit de
Canso, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et établi un passage d'eau au détroit de
Canso, le tout conformément au contrat passé par M Harry Abbott et le gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse au mois d'octobre 1876 ;

Que la compagnie a immédiatement notifié le gouvernement qu'elle avait terminé
son entreprise ef demanda un certificat à cet effet, et que sur cette demande le gou-
vernement de la Nouvelle-Ecosse fit examiner l'ouvrage, durant l'été de l'année der-
nière par l'ingénieur de la province. Ce dernier ayant ensuite fait rapport qu'il restait
a exécuter de légers travaux, la compagnie s'empressa de les terminer et notifia de
nouveau le gouvernement, l'automne dernier, que son entreprise était finie.

Que sur ce, l'ingénieur de la province fit rapport qu'il désirait faire compléter
d'autres travaux de moindre importance, qui furent en conséquence exécutés, après
quoi le gouvernement en reçut l'avis et fut prié de donner le certificat de l'acheve-
ment de l'entreprise ;

Que sauf et excepté l'accusation formelle de réception de cette demande le gou-
nernement de la Nouvelle-Ecosse a toujours depuis gardé le silence à l'égard de la
demande de la compagnie, et n'a pas considéré plusieurs autres demandes que la
compagnie lui a faites de ce certificat; que cependant jusqu'à aujourd'hui le gouver-
nement ou l'ingénieur de la province n'ont donné à la compagnie aucun autre avis
que les travaux étaient ou défectueux ou.inachevés;

Que finalement le 5 juillet courant la compagnie a reçu du gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse copie d'un arrêté du conseil rendu à une a ssemblée tenue à Halifax
le 14 j nillet courant et comportant ce qui suit :

Qu'en réponse aux diverses demandes faites par la compagnie dite The -Halifax
and Cape Breton Railway and Coal Conpany, avis lui soit donné que dans l'opinion da.
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gouvernement de la Nouvelle-Ecosse la balance de la subvention non payée pour la
construction du chemin de fer de Prolongement-Est suffira pour assurer l'aehèvement
satisfaisant des travaux mentionnés au contrat de la compagnie;

Qu'en présence du fait que la compagnie n'a reçu ni avis ni rapport se plaignant
de quelque défectuosité dans les travaux, et que depuis l'achèvement du chemin de
fer le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse l'a publiquement adopté comme le type
des autres chemins de fer de la province, la compagnie ne peut interpréter l'avis qui
lui est ainsi donné autrement que comme refus par le gouvernement dc remplir des
obligations en vertu de la convention et du contrat existant.

Que sous la pression exercée par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse cette
compagnie fut obligée, au mois de février 1879, de faire un arrangement modifiant les
conditions du contrat primitif, et qu'entre autres choses il fut pourvu-par la dite con-
vention qu'advenant un différend relativement à l'achèvement de la voie, ce diffé-
rend serait soumis au ministre des travaux publics du Canada, comme l'arbitre dont
la sentence serait finale. C'est pourquoi cette compagnie vous demande respectueu-
sement de vouloir bien exercer les pouvoirs qui vous ont été conférés-par cet arran-
gement et de décider à l'égard des réclanations que la conipagnie a contre le gouvr-
nement de la Nouvelle-Ecosse et plus particulièrement à l'égard des réclamations sui-
vantes :

1. Que cette compagnie a terminé les travaux de construction et établi 'le bac à
vapeur pourvu au contrat passé avec M. Harry Abbott, en date du mois d'octobre
1876, et que depuis neuf mois elle a droit d'avoir un certificat à cet effet.

2. Que cette compagnie a droit de percevoir du gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse des dommages au montant de 810,000 par mois pour l'avoir empêchéd'obtenir
la livraison de l'embranchement de Pictou en lui refusant illégalement le dit certi-
ficat.

3. Que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse doit à la compagnie une somme
de $57,000 comme balance de la subvention à elle due en vertu des dits contrats et
convention, avec intérêt de la date oà le dit chemin de fer a été terminé.

J'ai de plus l'honneur de demander au gouvernement du Canada de vouloir bien
livrer immédiatement à cette compagnie le chemin de fer désigné sous le nom d'em-
branchement de Pictou, conformément aux contrats et conventions actuellement en
vigueur à cet effet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
H'UGHI ALLAN,

Président de la compagnie.

A l'honorable sir CHARLES TUPPER, C. C. M. G.
Ministre des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 29 juillet 1882.
MoNsIEUR,-Je suis chargé d'accuser réception de votre lettre du 26 juillet

soumettantun état de certains différends qui se sont élevés entre le gouvernement de
la Nouvelle-Ecosse et la compagnie dite The Halifax and Cape Breton Railway and
Coal Company au sujet de l'achèvement du chemin de fer désigné sous le nom de
Prolongement Est et demandant au département d'agir comme arbitre pour décider de
ce différend.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A Sir HuaH ALLAN, Président de la compagnie dite
The -Halifax and Cape Breton Railway and Coal Company.

J)ans l'affaire de la compagnie dite T/e Halifax and Cape Breton Railway and Coal
Company.

OTTAWA, 29 juillet 1882.
MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous adresser sous ce pli des lettres de
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l'honorable J. J. C. Abbott, M.P., et de sir Hugh Allan, président de la compagnie,
et de vous demander de vouloir étudier la question et informer le dépzartemeait s'il a,
par la loi, le pouvoir d'agir comme il est suggéré dans ces lettres, ainsi que générale-
ment.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

Au sous-ministre de la justice.

NEw-YORK, 28 juillet 1882.
MON CHER MoNIEUR,-Le jour que j'ai laissé Ottawa, M. Abbott écrivait au

ministre, au nom de la compagnie de chemin de fer d'Halifax et du Cap-Breton,
qu'un différend s'était élevé entre la compagnie et le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse à propos de savoir si oui ou non le chemin était terminé, et le bac à vapeur
établi au détroit de Canso suivant le contrat, la compagnie prétendant que oui, tandis
que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse soutenait qu'il ne l'avait pas été comme
l'exige le contrat, et demandait de renvoyer l'affaire au ministre des chemnus do fer et
canaux pour, ce dernier, régler la question sans délai, conformément aux conditions
de la convention.

Je puis dire que j'ai voyagé sur ce chemin il y a quelque temps, et autant que je
puis en juger par un examen fait à la hâte il m'a certainement paru qu'on avait
construit une bonne et solide ligne, et j'ai appris en allant aux informations au
détroit du Canso que le steamer dont on se sert avait passablement bien fuit le ser-
vice.

Si je ne me trompe, la compagnie, il me semble, a droit de recevoir le che-
min.

Comme il est très important pour l'exploitation du chemin de fer Intercolonial
que le transport soit fait à une date prochaine, ou que le département autorise la
dépense d'une somme suffisante pour nous permettre de renouveler les vieux rails de
fer (qui sont maintenant en très mauvais état) sur un parcours de treize milles, par
des rails d'acier, je recommanderais instamment que sur la remise de la lettre de M.
Abbott par le département de la justice, auquel elle a été renvoyée, vous preniez
des mesures immédiates afin de régler la question de savoir si oui ou non le chemin a
été terminé suivant le contrat. J'espère que vous comprendrez l'importance qu'il y
a de ne pas différer cette affaire.

Bien à vous,
COLLINGWOOD S-HOREIBER.

A l'honorable J. H. PoPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

Dépêche envoyée.de Saint-Jean, N.-B., à l'honorable J. H. Pope.

OTTAWA, 4 août 1882.

Y a-t-il quelque chose de fait relativement au transport de l'embranchement de
Pictou ?

COLLINGWOOD SCHREIBER.

Dépêche envoyée de Truro, .-E., à M. G. W. Burbidge, sous-ministre de la justice.

OTTAwA, 7 août 1882.

Dans l'affaire de l'embranchement de Pictou, veuillez, s'il vous plaît, faire rapport
au département aussitôt que possible au sujet de la lettre de M. J. J. C. Abbott, qui
vous a été renvoyée.

C. SCHIREIBER.

OTTAWA, Il août 18U2.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 29 du mois
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dernier et les documents y inclus concernant la compagnie dite: The Halifax and
Cape Breton Railway and Coal Conpany.

Sir Hugh Allan, président de la compagnie, et M. Abbott ont envoyé à sir
Charles Tupper, en sa qualité de ministre des chemins de fer et canaux, des lettres
datées respectivement du 25 et 26 du mois dernier, lui demandant de servir d'arbitre
entre la compagnie et le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse au sujet de certaines
questions en contestation. M. Abbott demande cet arbitrage en vertu de l'acte
(42 Vict., ch. 12, sec. 4), et sir Hlugh Allan en vertu de- conditions d'un arrangement
prétendu avoir été passé au mois de février 1879. La question que M. Abbott soumet
à la décision arbitrale est de savcir si, oui ou non, le contrat passé entre La compagnie
et le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a été terminé, dans le but évident d'obtenir
à la compagnie le transport de l'embranchement de Pictou.

Sir Hugh Allan demande la même chose et de plus (1) une décision relativement
aux réclamations de la compagnie, (2) des dommages parce que la compagnie n'a pu
obtenir la livraison de l'embranchement de Pictou, et (3) la remise de la balance de la
subvention. Il demande aussi qu'on livre immé'ia:ement à la compagnie l'embran-
chement de Pictou. Comme je n'ai pas reçu de copie de la convention, je ne puis dire
quels sont les droits des parties en vertu de cet arrangement. Je me borne entière-
ment à l'acte (42 Vict., ch. 12).

D'après le dit acte l'embranchement de Pictou ne peut être transféré à la comnpa-
gnie dite The Habfax and Cape Breton Railway and Coal Company avant que le contrat
passé pour la construction et l'équipement de la ligne de·prolongement de chemin de
fer entre New-Glasgow et le détroit de Canso et pour l'établissement d'un bac à
vapeur au détroit de Canso,'ou toute modification du contrat, n'aient été complètement
remplis et exécutés à la satisfaction du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse dit qu'il a en mains assez d'argent
pour assurer l'achèvement satisfaisant des travaux pourvus au contrat. C'est de fait
dire que le contrat n'est pas terminé, et je n'y vois rien qui puisse autoriser le gou-
vornement fédéral à transférer à la compagnie l'embranchement de Pictou.

En vertu de l'article 4, s'il surgit quelque différence d'opinion entre la compagnie
et le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse au sujet (entre autres choses) de l'inaccom-
plissement du contrat existant, ce différend sera soumis à la décision du ministre des
travaux publics du Canada et sa décision sera finale et obligatoire. Cette différence
d'opinion existe évidemment et on peut soumettre la question. Sans dire que le
ministre ne peut agir à moins que les deux parties ne lui soumette leur différend, je
crois qu'il ne serait pas sage d'intervenir si on peut l'éviter, et qu'on devrait informer
le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse de la demande d'arbitrage au sujet de la ques-
tion d'achèvement de l'entreprise et l'inviter à prendre quelque décision dans cette
affaire. L'acte n'autorise pas le ministre à arbitrer dans les autres questions men-
tionuées dans la lettre de sir Hugh Allan. Je remarque qu'on demande l'arbitrage
du ministre des chemins de fer et canaux. Si les deux parties donnent leur consen-
tement exprès à cet effet, il ne peut y avoir de difficulté, mais au cas où la compagnie
seule le demanderait, il serait bon d'examiner si le pouvoir d'arbitrer que l'acte 42 V.,
ch. 12, s. 4, donne au ministre des travaux publics a été transféré au ministre des
chemins de fer et canaux par la 42e vict., ch. 7, s. 5. Il n'y a pas de doute que l'admi-
nistration du l'embranchement de Pictou appartient au ministre des Chemins de fer
et canaux, et que le transfert doit avoir lieu à sa discrétion. Mais il n'apparaît pas si
clairement qu'il puisse arbitrer entre les parties à un c)ntrat, pour des travaux qui
ne sont pas sous son contrôle. C >mme ce n'est pas clair et que l'acte nomme le
ministre des travaux publics et non le ministre des chemins de fer et canaux, c'est
le premier et non le dernier qui doit agir comme arbitre.

Votre obéissant serviteur,

GEORGE W. BURBIDGE, S.M.J.

A M. A. P. BaADLEY, secrétaire des chemins de fer et canaux.
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OTTAWA, 15 août 1882.
MoNSIEUR,-Je reçois instruction du ministre intérimaire (U. Pope) de vous

transmettre sous ce pli, pour votre information, une copie de l'opinion donuéc par le
département de la justice, en date du 11 courant, à l'égard de la demande faite par sir
Hiugh Allan et M. Abbott, au nom de la compagnie dite The Balifax and Cape Breton
Railway and Coal Company, afin que le ministre des chemins de fer et canaux inter-
vienne dans le règlement des questions en contestation entre la dite compagnie et le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse au sujet de l'état de son chemin de fer.

Je dois dire que c'est le désir du ministre intérimaire que vous vous efforciez de
faire des arrangements pour que l'arbitrage demandé ait lieu.

J'ajouterai que l'arrangement des mois de février 1879, dont il est parlé dans la
lettre du département de la justice, a maintenant été envoy.é à ce département pour
son information, et qu'on vous communiquera tout autre rapport qu'il pourra faire
sur la question.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteut,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A M. COLLINGWOOD ScHaEIBER, ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement.

OTTAWA, 15 août 1882.
MoNsiUR,-Relativement à votre lettre du 11 courant nous donnant votre

opinion sur la demande d'intervention qui a été faite au ministre de ce département
au nom de la compagnie dite The ifalifax and Cape Breton Railway and Coal Com-
pany, j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour votre information, et afin
que vous puissiez donner telle autre opinion que vous croirez nécessaire sur ce sujet,
la copie de l'arrangement, en date du 1er février 1879, entre les diverses parties con-
cernées. Ce document ne s'étant pas trouvé parmi ceux qui vous ont été envoyés,
cela vous a empêché, comme vous le dites, d'examiner les droits qu'il donne.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A U. GEORGE W. BURBIDGE, 'sous ministre de la justice.

COMPAGNIE DITEI "THE HALIFAx AND CAPE BRETON
RAILWAY AND COAL COMPANY."

MONTRÉAL, 17 août 1882.

MONSIEUR,-Dans ma lettre au sujet de la compagnie dite The Halifax and Cape
Breton Ra.ilway and Coal Company, et en vous exposant que l'entreprise était terminée,
j'ai omis de mentionner qu'il reste à construire un petit quai du côté du Cap-Breton.
Ce quai n'a pas été construit parce que le gouvernement n'a jamais voulu dire à la
compagnie où l'établir. On pourrait le construire facilement à deux endroits, et la
compagnie a demandé au gouvernement, à différentes reprises, de choisir celui qu'il
voudrait, mais ces demandes ont été faites en vain. IL va sans dire que la compagnie
n'aurait pas d'objection à laisser au gouvernement une s ynrae sTffisante pour cons-
truire le quai à même la subvention considérable qui lui est due depuis longtemps.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
HIUGH ALLAN, président de la compagnie.

A l'honorable sir CHARLEs TUPPER, C.C.M.G., ministre des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 22 août 1882.
MoNSIEUa,-Je suis chargé d'aceuser réception de votre lettre du 17 couraat,

appelant l'attention sur le fait que vous avez oublié da mentionner dans votre lettre
du 26 juillet dernier, que la compagnie dite The Halifax and Cape Breton Rai;lway
and Ooal Company n'avait pas encore cinstruit un petit qiai sur le côté du Cap-Breton,
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parce qu'elle n'avait pu obtenir d'instructions relativement à l'endroit où il devait
être établi.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

Sir HUG ALLAN, président de la compagnie.

OTTAWA, 23 août 1882.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votire lctti e du 15 courant me
transmettant la copie de l'arrangement dont il est parlé dans ma lettre du l cournt.

L'arrangement quant à la question de renvoi des différends qui pourraient surgir
entre la compagnie dite The Habfax and Cape Breton Ratlway and Coal Company et le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ne comporte rien de plus que l'acte 42 Viet.,
ch. 12. En conséquence, la seule des questions de la lettre de sir Hugh Allan que le
ministre peut arbitrer. est celle de savoir si oui ou non l'entreprise a été terminée.
L'arrangement énonce que c'est le ministre des travaux publics qui doit être l'arbitre,
et après avoir examiné ce document, de même que l'acte, je suis d'avis que le miis-
tre des travaux publics doit être l'arbitre si le différend est soumis. Documents
renvoy es.

Votre obéissant serviteur,
GEORGE W. BURBIDGE, S. M.J

A M. A. P. BRADLEY, secrétaire des chemins de fer et canaux.

OrTAWA, 20 août 1882.
MONSIEUR,-Je suis chargé de vous transmettre sous ce pli, pour votre informa-

tion ultérieure, la copie d'une lettre du département de la justice au sujet du différend
entre le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et la compagnie dite The ilalifax and
Cap-Breton Railway and Coal Company.

Je demeure, monsieur, votre obéissaat serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A M. C. SCHREIBER, ingé. en chef des che. de fer du gouv. en exploitation.

MONCTON, N. B., 24 août 188?.
MONsIEUR,-En conformité de votre lettre datée du 15 courant, j'ai eu une entre-

vue avec l'honorable iM. W. T. Pipes, premier de la Nouvelle-Ecosse, au sujet du dif-
ferend qui existe entre la compagnie et le gouvernement relativement à la questioa
du certificat d'achèvement du chemin de fer d'Halifax et du Cap-Breton. Je l'ai
informé que la compagnie avait demandé à l'honorable ministre des chemins de fer
de vouloir bien arbitrer cette question, en vert'u de l'acte 42 Vict., ch. 12, s. 4, et
que le département m'avait chargé de faire des ariangements à cette fin. J'ai tou-
tefois suggérîé à M. Pipes que si le gi uvernement pouvait régler cette affaire sans
aVoir besoin de cet arbitrage, toutes les parties y trouveraient peut-êti e mieux leur
compte. M. Pipes m'a exprimé que personnellement il partageait ce sentiment, et
il m'a représenté que, dans son opinion, la demande d'arbitrage devait avoir eu lieu
par suite de quelque acte du dernier gouvernement, d'autant que le gouvernement
du jour n'avait pas eu l'occasion d'examiner la question. Il m'a dit en outre qu'il
serait peut-être préférable de ne pas trop se hâter, et de lui donner l'occasion d'en
parler à ses collègues, ce qu'il ferait dans quelques jours lorsque le gouvernement se
réunirait à Balifax, et que la décision du gouvernement serait immédiatement com-
muniquée à la compagnie, et l'affaire en est là.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLING»OOD SCHREIBER,

.A M. A. P. BRADLEY, secrétaire des chemins de fer et canaux.
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CHEMIN DE FER D'HALIFAX ET DU CAP-BRETON.
221 RUE DRUMMOND, MONTRÉAL, 3 octobre 1882.

MoNsIEUR,-La copie d'une lettre du secrétaire provincial de la Nouvelle-Ecoss&
que je vous transmets sous ce pli vous apprendra que ce gouvernement refose positi-
vement de nous accorder un certificat d'achèvement du chemin de fer de Prolonge-
ment Est,

La compagnie vous prie en conséquence de vouloir bien être assez bon de prendre
les mesures nécessaires afin de lui accorder ce certificat sans délai, tel que pourvu par-
l'acte du mois de mars 1879.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. D. MILBURNE,

Vice-président du chemin de fer d'Halif ax et du Cap-Breton.

A l'honorable sir CHARLES TuPPR, ministre des chemins de fer.

R1AL1PAX, N.-E., 8 septembre 1882.
MoNIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer que le gouvernemuent a examiné

la demande faite par votre compagnie du certificat d'achèvement du chemin de fer
de Prolongement-Est, et il a été décidé qu'on ne pouvait accorder ce certificat mainte-
nant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
CHARLES E. CHURCI, secrétaire provincial.

A M. J. D. LAURIE, gérant du chemin de fer d'H. et du C.B., New-Glasgow.

OTTAWA, 2 septembi e 1882.
MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous prier respectueusement de vouloir

remettre de jour en jour l'arbitrage dans l'affaire du chemin de fer de Prolongement-
Est jusquà ce que le gouvernement ait décidé au sujet de la proposition du gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse maintenant à l'étude, et ensuite jusqu'à ce que nous
ayions le temps de comparaître devant vous.

Vos obéissants serviteurs,
J. J. C. ABBOTT,

Pour la compagnie de C. F. H. et C. Be

Sous la réserve de l'objection faite à cette juridiction.

WILLIAM T. PIPES.

A l'honorable sir H1ECToR L. LANGEVIN, C.1., C.C.M-G.

OTTAWA, 9 octobre 1882.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur, d'après l'ordre du ministre et conformément à une-
opinion du sous-ministre de la justice contenue dans une lettre datée du 23 août
dernier, de vous transmettre sous ce pli, pour votre information, et en vue de l'arbi-
trage que vous aurez à faire en qualité de ministre des travaux publics, ainsi qu'il y
a été pourvu par l'acte 42 Vict., chap. 12, concernant le chemin de fer de Truro et
Pictou, tous les documents que possède ce bureau au sujet de la question en contes-
tation entre la compagnie de chemin de fer d'Halifax et du Cap-Breton et le gouver-
nement de la province de la Nouvelle-Ecosse, savoir, si oui ou non un certain
contrat passê'par la compagnie et ce gouvernemer.t a été terminé, Suivant l'opinion
du département de la justice, c'est le seul point en contestation sur lequel l'arbitrage
peut avoir lieu.

Ce qui suit indique en peu de mots l'état des choses:-
En vertu d'un acte de -transport de contrat, en date du 20 décembre 1876,

approuvé par le gouvernemuent de la Nouvelle-Ecosse, la compagnie dite The Hala f ax
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and Cape Breton Railway and Coal Company entreprit la construction du chemin de
fer de Prolongement-Est, entre New-Glasgow jet le détroit de Canso, ainsi que l'éta-
blissement d'un bac à vapeur au détroit moyennant une subvention de $7,945 par
mille, de même que d'autres subventions parmi lesquelles se trouvait la possession de
la ligne d'embranchement de Truro à Pictou, et le tout fut approuvé par un acte du
parlement fédéral, le 40e Vict., chap. 46, dont le préambule contient toutes les me-
sures préliminaires.

Subéquemment le dit acte fut modifié par l'acte 42 Vict., ch. 12 (1879), dans
lequel ainsi que dans une convention au même effet p assêe en date du 1er février 1879,
par représentation de la part des gouvernements fédéral et provincial, par la compa-
gnie et l'entrepreneur primitif, on inséra les conditions qui réglaient que le transfert
de l'embranchement de Pictou aurait lieu lorsque la compagnie aurait terminé,
équipé, établi ou fait fonctionner sans défaut la ligne de"Prolongement-Est et le bac à
vapeur à la satisfaction du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse. Le défaut de la
compagnie sera " établi de la manière qui sera convenue entre le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse et la compagnie, ou qui sera prescrite par la législation de la dite
province."

D'après le quatrième article de cet acte, s'il surgit quelque différence d'opinion
entre la législature et la compagnie relativement à l'inaccomplissement du contrat
ou au tfait que la compagnie n'aurait pas réussi à exploiter le chemin de fer et le bac
à vapeur, ce différend doit être réglé par le ministre des travaux publics du Canada.
i Cette différence d'opinion a surgi, et comme il est dit plus haut, on demande
votre arbitrage sur la question de l'accomplissement ou de l'inaccomplissement du
contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A l'honorable sir HEcToa L. LANGEVIN, C.B., C.C.M.G.,
Ministre des travaux publics.

CHEMN DE FER D'HALIFAX ET Du CAP-BRETON,
MONTRÉAL, 12 octobre 1882.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous renvoyer à une lettre que cette compagnie
adressait à l'honorable sir Charles Tupper, le 26 juillet dernier, concernant le refus
du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse de lui accorder un certificat d'achèvement du
chemin de fer d'Hlalifax et du Cap-Breton.

Je dois alléguer, en outre, que depuis la date de cette lettre, le gouvernement a
refusé positivement d'accorder à la compagnie le certificat d'achèvement pourvu dans
son contrat avec la compagnie, et comme cette dernière prétend avoir accompli
depuis longtemps tous les travaux requis en vertu des contrat et conventions passés
avec le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, la différence d'opinion dont il est ques-
tion dans le quatrième article de l'acte 42 Vict., ch. 12, a surgi entre le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse et la compagnie.

Ayant appris que le gouvernement avait eu l'avis que le pouvoir accordé au
ministre des travaux publics du Canada par cette section n'a pas été délégué au
ministre des chemins de fer et canaux, lors de la division du département, je dois
vous demander respectueusement au nom de cette compagnie, de vouloir bien
arbitrer les réclamations mentionnées dans la lettre en question de la compagnie
contre le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, et plus particulièrement d'arbitrer et
de déterminer si la compagnie du chemin de fer d'Halifax et du Cap-Breton a, oui
ou non, terminé les travaux entrepris par le contrat passé entre Harry Abbott et le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, le 31 octobre 1876, en autant qu'elle est obligée
de les terminer.

La compagnie est informée que vous devrez notifier le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse de votre intention d'agir comme arbitre, au cas où vous accepterez
de l'être, et je vous demanderais respectueusenient de vouloir lui donner cet avis
aussitôt que vous le pourrez convenablement.
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Depuis près d'une année la compagnie s'est vue privée d'une somme d'argent
très considérable qui lui appartient, ainsi que de l'usage du chemin de fer d'embran-
chement de Pictou, la seule source qu'elle comptait lui rapporter aucun profit quand
elle a fait l'entreprise en question, et je suis chargé de vous demander respectueuse-
ment, en justice pour la compagnie, de vouloir bien procéder à l'examen de cette
affaire aussi promptement que vos nombreuses et importantes occupations vous le-
permettront.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. D. MILBURNE,

Vice-président de la compagnie de C. P. d'H. et du C.-B.
A l'honorable sir HlECToR LANGEVIN, C.C.M.G.,

" Ministre des travaux publics.

In re différend entre la compagnie dite The Halifax and Cape Breton Railway and
Coal Company et le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, au sujet de l'achèvement
de la ligne de prolongement du chemin de fer entre New-Glasgow et le détroit
de Canso, et la demande d'arbitrage du ministre des travaux publics sur tel
différend.
Par un acte passé en 1876, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse accorda à la

compagnie une subvention de $7,945 par mille pour la construction de la ligne
mentionnée plus haut.
. Les actes 40 Vict., chap. 46 et 42 Vict., chap. 12, décrètent que l'embranchement
de Pictou du chemin de fer Intercolonial sera transféré à la compagnie aussitôt que
le contrat passé pour la construction de la ligne de prolongement jusqu'au détroit de
Canso, et l'établissement d'un bac à vapeur au détroit de Canso, aura été complète-
ment rempli et exécuté à la satisfaction du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

Correspondance.

Le 20 mars 1882, le capitaine Milburne, vice-président du chemin de fer d'fHali-
fax et du Cap-Breton écrit au ministre des chemins de fer et canaux un long rapport
exposant que la ligne de prolongement était réellement finie au mois de décembre
1880 et que, vers le 17 septembre 1881, l'état de la voie était aussi bon qu'aux meil-
leures endroits du chemin de fer Intercolonial; qu'après cette date on avait exécuté-
les quelques autres travaux d'achèvement que l'ingénieur de la province requérait, tels
que l'exhaussement du pont de la rivière Noire (Black River) le ballastage, etc., et que
depuis leur demande d'un certificat d'achèvement, en date du 30 décembre 1881, le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse n'a rien répondu à la comprgnie.

L'ingénieur de la province répond à pette lettre, le 29 avril, par un rapport (ap-
prouvé par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse), lequel expose qu'à cette époque
-(1) quelques ponceaux près de Tracadie sont encore insuffisants, (2) que la levée du
pont de la rivière Noire n'est pas suffisamment protégée pour l'empêcher d'être balayée
par l'eau, et (3) spécialement que le steamer Norwegian employé comme bac à vapeur
au détroit de Canso ne convient aucunement à ce service. Afin de prouver cette der-
nière assertion il produit un certificat de l'inspecteur des bateaux à vapeur, M. Smith,
lequel déclare que le bac n'a pas la capacité et la force nécessaires, et n'est pas de
forme convenable pour fairé le service requis.

Le 26 juillet 1882, sir Hugh Allan, président, expose que la compagnie a demandé-
à plusieurs reprises au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse de lui accorder un certi-
ficat d'achèvement des travaux mais ne peut l'obtenir, que le chemin de fer a été ter-
miné depuis nombre de mois, et il demande l'arbitrage du ministre ainsi que pourvu
par la loi (42 Vict., chap. 12.) et réclame $10,000 de dommages par mois pour le temps
que le gouvernement a différé d'accorder le dit certificat.

Le 17 août, dans une autre lettre, sir Hugh Allan dit qu'il a omis de mentionner
qu'on n'a pas encore construit un petit quai du côté du Cap-Breton, parce que le gou-
vernement de la Nouvelle-Ecosse n'a pas choisi l'endroit où l'établir.
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Le 23 août, le ministre de la justice informe le département que la seule des
questions de la lettre de sir Hugh Allan que le ministre peut arbitrer, est celle qui a
trait à l'achèvement de l'entreprise.

Le 2- juillet 1882, M. Schreiber, ingénieur en chef des chemins de fer dugouver-
iiement,écit qu'il a visité le chemin, et autant qu'il peut en juger par un examen fait
à la hâte, il lui a certainement paru qu'on avait construit une benne et solide ligne, et
qu'il avait appris, en allant aux informations, que le steamer employé comme bac
avait passablement bien fait le service.

Le 18 septembre 1882, M. Milburne, vice-président du chemin de for d'Halifax
et du Cap.Breto>n, transmit au département une lettre que la compagnie avait reçue
du secrétaire provincial de la Nouvelle-Ecosse et exposant que le certificat d'achève-
ment de l'entreprise ne pourrait être maintenant accordé. Le capitaine Milburne de-
mande que la question soit arbitrée par le ministre aussitôt que possible.

L'acte 42 Vict., ch., 12, sect. 4, pourvoit que s'il surgit une différence d'opinion
entre la compagnie et le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse au sujet de l'achèvement
de l'entrepiise, etc., ce différend sera soumis à la décision du ministre des travaux
publics du Canada, et sa décision sera finale et obligatoire.

On observera que par une lettre ci-incluse, le ministre de lajustice soutient l'opi-
nion que le droit d'agir comme arbitre, dans la cause ci-dessus, appartient au ministre
des travaux publics (et non au ministre des chemins de fer et canaux).

Le ministre de la justice énonce aussi dans sa lettre que la seule question à arbi-
trer est celle de savoir si l'entreprise a été ou non terminé.
18 octobre 1882. A. G.

CHEM[N DE FER DRIALIFAX ET DU CAP-BBETON
221 RuE iDRuMMoND, MONTREAL, 19 octobre 1b82.

MoNsIEU,-J'ai l'honneur d'accus-r réception de votre lettre d'hier m'informant
que vous eatendrez la preuve sur la question de contestation entre le gouvernement
de la compagnie, le deuxième jour de novembre prochain.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

T. D. MILBURNE,
Vice-président de la compagnie du C. F de H et du C.B.

A l'honorable sir HECToR L. LANGEVIN, C.CM.G.,
Ministre des travaux publics.

Dépêche.
NEw-GLAsGow, N. E., 30 octobre 1882.

A l'honorable sir CHARLES 'TrPPER.

Je regrette l'ajournement de votre arbitrage, et serais fier si vous pouviez com-
mencer jeudi.

T. D. MILB URNE.

OTTAWA, 14 novembre 1882.
MoNsIEuB,---ce reçois instruction de vous renvoyer, afin que vous puissiez faire

rapport immédiatement à ce sujet, une lettre du procureur général de la Nouvelle-
Ecosse émettant l'opinion que la question en contestation entre le gouvernement de
la Nouvlile-Ecosse et la compagnie de chemin de fer d'Halifax et du Cap-Breton
au sujet du chemin de fer de Prolongement, ne peut être arbitrée par le ministre des
travaux publics.

Je vous transmets aussi, sous ce pli, les autres documents concernant la dite
affaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

F. H. ENNIS, secrétaire.
A M. G. W. BUBRIDGE, sous-ministre de la justice.
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HFALIFAX, 8 novembre 1882.
MoNsIEUa,-Le ministre des travaux publics-sir Hector Langevin-sur la

demande que lui en a été faite par M. Milburne, au nom de la compagnie dite The
halifax and Cape Breton Railwaiy and Coal Company, nous a notifié de comparaître
devant lui, jeudi prochain, le 16 courant, à Ottawa, alors qu'il se propose d'agir
comme arbitre entre le gouvernement et la compagnie sur la question déterminée de
savoir si la ligne de chemin de fer aboutissant au détroit de Canso est oui ou non ter-
minée. Le gouvernement prétend que la compagnie n'a pas terminé son entreprise
du chemin de fer à la satisfaction du gouverneur en conseil, et que le bac à vapeur
ne lui plaît pas suffisamment. Le bateau que la compagnie emploie actuellement est
d'une classe intérieure et ne convient aucunement à ce service ; il a été condam:.é en
outre par M. l'inspecteur Smith, lors de l'examen qu'il en a fait à la demande du der-
nier gouvernement. De plus il n'y a pas encore de quai sur la côte du Cap-Breton,
et l'on m'informe que pour ces raisons, ainsi que pour d'autres, l'ingénieur de la pro-
vince a refusé jusqu'ici d'accorder un certificat d'aebèvement de l'entreprise.

Il paraîtrait que sir Hector Langevin a pris la qualité d'arbitre lorsqu'on eut
attiré son attention sur l'article 4 du chapitre 12 des actes du Canada de 1879, article
d'après lequel il semblerait, à première vue, que le ministre des travaux publics est
le véritable arbitre qui doit prononcer relativement à l'accomplissement du dit contrat
existant.

Je pense que le ministre des travaux publics ne peut être appelé comme arbitre
qu'au cas d'une différence d'opinion sur les deux seuls points suivants:

10 Au sujet de quelque article du tarif des péages, et 20 au sujet de q ulIque ré-
clamation de ce gouvernement à raison d'un déjut de la copagnie.-En d'autres
termes, je maintins que, sauf et en vertu de la convention faite en triplicata à Ottawa,
le premier février 1879, la législature fédérale n'a pas le pouvoir de passer une clause
comme le quatrième article dont il est question. Cela vous paraîtra clair, je crois,
si vous lihez attentivement l'arrangement que je vous envoie et que j'ai marqué,
afin d'attirer votre attention.

Il me reste maintenant à vous demander de vouloir bien exposer cette manière
de voir au ministre des travaux publics, qui, s'il le croit à propos, après mûr examen
de la quostion, pourra télégraphier au seciétaire provincial ou à moi-même, afin de
nous épargner la peine et les frais de lui soumettre notre cause jeudi le 16 courant.

J'ai l'honneur d'être, respectueusement à vous,
A. J. WHITE.

A l'honorable sir CHARLEs TUPPER, C.B.

14 novembre 1882.

MONIEV,-Je suis chargé d'accuser réception d'une lettre en date du 10 courant
de votre secrétaire, M. Ennis.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
H. CROSSKILL, sous-secrétaire.

A l'honorable sir HECToR LANGEVIN, ministre des travaux publics.

OTTAWA, 16 novembre 1882.

Mo~NEUR,-J'ai l'honnenr de vous transmettre, sous ce pli, un mémoire des frais
de conseil et de témoins, venus.respectivement d'Autigonish, de Québec et de Mont-
réal, au sujet de l'arbitrage entre le gouvernement de la Nouvello-Ecosse et la com-
pagnie dite The Habfax and Cape-Breton Railway and Coal Company, frais que vous
avez bien voulu faire payer comme condition de l'ajournement de l'arbitrage au 30
courant.

J'ai'l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. J. C. ABBOTT.

A l'honorable sir HECToR LANGEVIN, C. C. M. G.
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DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,
OTTAWA, 11 heures a. m., 15 novembre 1882.

Présent:

L'HONORABLE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.

Dans l'affaire de l'arbitrage sur le différend entre le gouvernement de la province
de la Nouvelle-Ecosse et la compagnie dite The Halifax and Cape-Breton Railway dom.
pany, au sujet du contrat pour l'achèvement du chemin de fer de Prolongement-Est.

Le procureur général et M. MeIntyre comparaissent pour le gouvernement.
M. Abbott, C. R., comparaît pour la compagnie.
Le procureur général s'objecte à la juridiction du ministre des travaux -publics

sur le motif que la disposition de la loi qui autorise cet arbitrage est ultra vires.
M. Abbott répond à cette objection.
Le ministre décide qu'en vertu de la loi il a qualité pour agir comme arbitre.
Alors le procureur général, sous la réserve de son objection, demande l'ajourne-

ment de la cause pour les raisons qu'il donne.
M. Abbott s'oppose à cette demande. Le procureur général réplique.
M A bbott prétend que si la demande est accordée, ce ne peut être, dans tous les

cas, que sur paiement des frais encourus par la compagnie pour être prête à procéder
le jour fixé pour l'arbitrage.

Le ministre ordonne l'ajournement de l'arbitrage au 30 novembre courant, à deux
heures et demie de l'après-midi, à condition que les frais du jour soient payés à la
compagnie, et il demande qu'on lui fournisse un mémoire de ces frais afin de les
insérer au procès-verbal.

Les frais sont ensuite taxés à la somme de cent quatre-vingt huit piastres et cin-
quante centins.

H ECTOR L. LANGEVIN, ministre des travaux publics.

NoVEMBRE 1882.
Dépenses de T. Shewen, d'Antigonish à Ottawa et retour:

Voitures5..............................................fie.............. . 2 50
Repas sur le convoi.............................. ................... 7 00
W agons Pullman... ...................................... ........... 13 00
Hôtels.......................10 00
Dépenses incidentes, portefaix, etc.................... 2 50

Total...........- ........- ....... $53 00
(Approuvé) HECTOR L. LANGEVIN, ministre des travaux publics.

17 novembre 1882.

OTTAWA, 16 novembre 1882.
Frais de voyage de M. Milburne à Ottawa lors de l'arbitrage entre le gouverne-

ment de la.Nouvelle-Ecosse et la compagnie du chemin de fer d'Halifax et du Cap
Breton, $9.50.

(Approuvé) HECTOR L. LANGEVIN, ministre des travaux publics.
17 novembre 1882.

16 novembre 1882.
Frais de voyage à Ottawa comme témoin dans la cause du gouvernement de la

Nouvelle-Ecosse vs. la compagnie de chemin de fer d'Halifax et du Cap-Breton, $60.
JOHN DICK, Québec.

Je taxe ce témoin à quarante piastres.
HECTOR L. LANGEVIN, ministre des travaux publics.

17 novembre 1882.
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La compagnie dite The ffalifax and Cape Breton Railway and Coal Company. Dt.
A l'honorable J. J. C. ABBOTT, C.R.

16 novembre 1882.-Services rendus en qualité de conseil à
Ottawa ou représentant la compagnie devant l'honorable
ministre des travaux publics. Voyage à Ottawa, etc., etc. $100 00
Dépenses.........................................................4 00

Approuvê. $104 00
HIECTOR L. LANGEVIN, M.T.P.

11 novembre 1882.

OTTAWA, 16 novembre 1882.
MONsIEUR,-En réponse à votre lettre me transmettant celle que vous avez reçue

du procureur général de la Nouvelle-Ecosse protestant pour les raisons y mentionnées
contre la qualité du ministre des travaux publics d'agir comme arbitre entre le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et la compagnie de chemin de fer d'Hlalifax et
du Cap-Breton, sur la question de savoir si la ligne de chemin de fer aboutissant à
Canso est oui ou non terminée, j'ai l'honneur de vous dire que j'ai soumis la lettre du
procureur général et tous les documents se rattachant à la cause au ministre de la
justice. Ce dernier, après un soigneux examen de la question, est d'avis qu'en vertu
du quatrième article de la 42me Vict., ch., 12, le ministre des travaux publics a
qualité d'agir comme arbitre.

Le ministre ne peut admettre la proposition que cette partie du quatrième article
qui autorise le ministre des Travaux publics à décider "au sujet de l'inaccomplisse-
ment du dit contrat existant " est ultra vires du parlement fédéral.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. POWER, sous-ministre intérimaire de la justice.

Documents renvoyés.
A M. F. _U. ENNIs, secrétaire des travaux publics.

MONTRÉAL, 8 décembre 1882.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous dire que le différend entre le gouvernement

de la Nouvelle-Ecosse et la compagnie dite The Halifax and Cape Breton Railway
and Coal Company, qu'on vous avait demandé d'arbitrer, vient d'être réglé à
l'amiable par les parties.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. J. (. ABBOTT.

A l'honorable sir HEcTon LANGEvIN, C.C.M.G., ministre des travaux publics,

40 j-3S
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REPONSE
(40k)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 9 avril 1888
pour copie de toutes communications relatives au steamer qui voyage
entre Campbellton, Gaspé et les ports intermédiaires, en correspondance
avec le chemin de fer.

Secrétariat d'Etat,
9 mai 1883.

Par ordre,
H]30TOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat intérimaire

CHEMIN DE FER INTEUCOLONIAL.
(40l)
PAPIERS IN RE RËCLAMATIONS DE H. G. C. KETCHUM.

Pétition de H. G. C. Eetchum, pour le remboursement d'argent pour sur-
çhage, à la compagnie du chemin de fer Nord-Américain et Européen,

our ,tansport de rails et approvisionnements de construction.
Rapport de K. F. Shanly, ingénieur en chef, sur la réclamation de M.

Ketchum, approuvé pari M. C. Schreiber.
Le rapport du conseil est basé sur le rapport précédent.
Ottawa, mai 1883.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, 14
réponse et les papiers ci-dessus ne sont pas imprìinés.]
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B

REPONSE
(41)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 7 mars 1883
pour copie des ordres en conseil affectant certains articles des comptes
publics pour l'exercice expiré le 80 juin 1882.

'RÉPONSE
(42)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNÈS, en date du 7 mars 1888 ;-
pour copie des ordres en conseil affectant certains articles du relevé des
paiements portés au compte des dépenses imprévues, déféré par la
Chambre au comité des comptes publics, le 23 février 1883.

[Conformément d la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(43)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNLS, en date du 7 mars 1883 ;-

pour copie des ordres en conseil affectant certains items du relevé des
mandats du gouverneur général, émis pendant les exercices 1881-82 et
1882-83, déférée par la Chambre au comité des comptes publics, le 28
février 1883.

(44)

Etats généraux des baptêmes, mariages et sépultures, dans certains districts
de la province de Québec, pendant l'année 1882.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse et les états généraux ci-dessus n'ont pas été imprimés.]
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REPONSE
(45)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES en date du 28 février 1883:- -
pour un état faisant connaître toutes les demandes faites pour drawback
sur les matériaux employés pour la construction des navires, pendant
l'année expirée le 80 juin 1882, et aussi, pendant les six mois expirés
le 31 décembre 1882; donnant le'nom de la personne qui a fait la de-

mande, le nom et le tonnage du navire, le montant demandé, et le
montant payé.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat intérimaire.
13 mars 1883.

[Conformément à la recommandation du comité collectf des impressions, la réponse-
ci-dessus n'est pas imprimée.]

REPONSE
(45a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES en date du 21 février 1888 ;-

pour un état de toutes les réclamations faites depuis le 2 mars 1882, pour
remise de droits sur les articles fabriqués pour l'exportation, donnant le
lom de toutes les personnes qui ont présenté des demandes, leur place-
d'affaires, les articles pour lesquels le drawback a été demandé et le-
montant de chaque réclamation, établissant la différence entre celles qui
ont été acceptées et celles qui ont été rejetées, et celles qui sont
sous considération et qui n'ont pas été décidées, et donnant le motif
du refus; aussi, copie de tous règlements promulgués par le dé-
partement au sujet de ces réclamations ; ainsi que copie de toute
réclamation acceptée, et la déclaration sous serment qui l'accompagne,.
de chaque exportateur de bouilloires, mécaniques, machines à coudre ou.
autres articles en fer. .

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat intérimaire.
27 avril 1883.

45-1
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LETAT des réclamations pour remise de droits sur les articles fabriqués pour exporta-
tion, du 2 mars 1882 au 2 mars 1883 ; noms des réclamants, leur place d'affaires,
articles sur lesquels la remise de droits est demandét, moutant demandé, mon-.
tant accordé, etc.

Réclamant. Place d'affaires. Objet de la demande.

Dominion Barb Fencin0g 00...... Montréal, Q....... .......... Fil métallique pour côtures..
Cie des Poudres de l'Acadie ..... Halifax, N.-E..... ............... Salpêtrepour la pondre
J. FI. Myrick...............i...... ..... ignish, I.P.-E...........Ferblanc p. boîtes à conserVé
John B. Bnowball............. Shippegan, N.-B.................o
A. C. McLeod .................. Ne w-L ondon, P.-B........... do

-C" C. Carlton........................ Rollo-Bay, I.P.-E...............do
J. A. M cLeod.........................New-London, I.P.-E...do

SF. Gallanta........................ ddo
C.C. Carlton.o....................do.do
Ewing et Cie. ...............New-Westminster,,C.-Bdo ......
C.C. Carlton...................Rollo-BayI-Edo... ......
Bejaiget Fils...........CoqitlamC.-B. .do
Genre Haddnw..............c do ............. .do. ......

. 1. arl on ... ... .. ... ... ..... do ............ do. . ..

FBg. Baker.......................N......SambroN.-E.do
C. C. Carlton..............Rollo-Bay, I.P.-E.. ......... do...
Thiste laddie . & .Co......Tiverton, N.-E.................. .do
J. I. Myrick...........................Tignish, I.P.-E..............d....do

.J. H.. Mann................. Grand-Avenue, N.-B... ...... do
H. R. Ives e t Cie..................... Montréal, Q........... .. ........ !Ferblanc p. bottes à conserves
McCallum et Fraser................. Baie-Saint-Pierre, I. P.-E...Fil métallique pour clôtures..
M. Pigott.............................. Savage-Harbour, I.P.-E...... do
SBuccession Moir, Fils et Cie. ... Halifax, N.-E...............Farine pour biscuits de mer..
F. Gallant.............................. Tignish, I.P.-E........... ....... Ferblane p. boitesi conserves
F. Gallant, C. C. Carlton et Tignish, Souris et Bouc- do ......

Wilbur et Fils. touche.
M. Pigott, C. C. Carlton et J. Savage-Harbour, Souris et do

R. Bourke et Cie. Tracadie.
.J. W. Sturdy, J. S. Murchison Crapaud-Point, Souris et do

et C. G. Carlton. Prim.
Glover Frères et A.C. McLeod. Wood Islands et New-Lon- do

don.
Glover Frères, M. McElroy et Wood-Islands, Miminigash do

M Chiasson. et Tignish.
Glover Frères et M. Pigott....... Wood - Islands; et Savage do

Hai.bour.
James Johnson et F. Gallant.... Crapad et Tignish.do
J. R. Rourke et Cie......... ......... Tracadie, I.P.- do
M. Pigott...................Savage-Haror, .P.-E o
IL S. Croadale........................ Rivière-Sraas, C.-B.....do
Windsor Canning Co............... Rivière-Skeena, C.-B.......do
3Fiudlay, Durham et Brodie....... Rivière-Fraser, C-B........... do
Portland Packing Co............... Chester, etc., etc., N.-E...... do
F S. Andrews et Cie..............Pori.-Bond, N.-E. ;.............. do
Burnham et'Morril1.................. Anse-d'Harrigan, N.-E...... do
Shedd, Moore et Cie................îles Pictou et Belfast-.......... do
A. A. Macdonald Frères.. ....... Trois-Rivières, I.P.P-E......... do

-John J. Fletcher. ................... Savage-Harbor, I.P.-E. ...... do
W. K. Lewis et Frères............. Port-Yetpeswick et Saint- do

Pierre, C.-B...........
0. J. Haley....... ......... Souris, I.P.-E................... d
Daniel Mathesn..........Pointe Malagash, N.-E... do
i. F. Webb..... ........... Etaug-da-Nord ..............
A. s. Wals............................Escuminac, N.-B.......... do
J. Winslow, Jones et Cie ......... Iles-Sober, Havre-aux-Mai- do

sons, etc.
W. P. Christain ............ Prospect, N.-E...........d
J. Winslow, Jones et Cie ........ Iles Sober, N.-E., Shédiac, do

N.-B., etc.
John McInnes......Wallace et Truro, N.-E ...... do
Burnham et Morrili............. Brûlé, N.-E............... ...... d1
John M. Shan..............Bear' s-Point, N.-E.............do
.Arge Packing Co.........Lowerrgyle, N.-E.....

Montant
accoudé.

$. cts-
198 71
138 20

13 60
28 95
24 99
4 75
9 25

1l 25
8 43

23 85
4 21

23 85
33 03
51 35
12 32
7 44

133 49
3 36

6.5 74
8 30
2 33

15 24
12 os
22 61

25 08

22 24

4 15

9 99

7 28

,2 64
19 0>9
4 90

40 50
70 84
61 41

1,03L. il
125 43
102 16
219 55
99 il
17 42

218 87

66 98
29 41
26 64
15 35

13 59

15 50
40 80

45 30
73 32
20 77
12 79
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ETAT des réclamations pour remise de droits sur les articles fabriqués, etc.-Suite.

Réclamant. Place d'affaires. Objet de la demande. Montant
accorde.

H. VanBerskbek................... lþippegan, N.-B ............. Ferbl. pour boites à conserves 3 38
E. Milleken.........C...... a ................... do............... 3 90
H. obichaud...... ........... .............. do............. do ...... 9 05
4nderson et Bell .......... Port-Matoun, N..E............ do........ 8 68
Oxenér frère et Cie......... ......... New-Dublin, N.E................do..........4
Macdonald, Macdpnld et Cie... Souris, L.P.-E. ...... do *2 66
Forrest et Cie .............. St-Ançlrew's; I.P.-E....... do. ....... 39 99
Lockeport Packing Co...,... Lockeport, N.,-E. ...... do........ 30 $3
A. S. Sutherland..................... Bathurst. N.-B. ........ do. ......... 5 00
George Smith....................... do do. 1600
Portland Packing Co........Crr............. do. ....... 24 45
Charles Raymond................... Guelph, Ont. ........... Matériaux employés dans "les 355 77

machines à coudre.
John J. Fletcher............Savage-Harbor, I.P.-E.......Ferbl. pour boites e conserves 3 83
Charles Raymond'...."............. Guelph, Ont.. .......... Matériaux employés dans les 46 96

machines à coudre.
Darlington, Ont. ............... Coton pour envelopper le 220 93

B i lard séché, etc.
Laidlaw et Cie ............. Rivière-Fraser, C.-B.......Ferb. pour boites à conserves 150 87
Delta Canning C................ do . .. do 122 13
Adair et Cie..................... do ............ do 266
Robert B. Noble....... ............... Richibuctou, N.-B................ do .... 1848
John Hughes, agent (1). .... .. Charlottetown, I.-PE do 2,051 03
Ontario Metallic Spinning Co... Woodstock, Ont................ Fil métallique pour clôtures.~. 434 90
Canada Packing Co ........ 'Anse au Loup-M., Percé, Q. Ferbl. pour boîtes à conservesI 99 25
John L. Johnston ................. Montrea.................. do.....o ....... 31 50
Shedd, Moore et Cie.........les Pictou et Belfast, do.. ...... 107 03

I.P.-E.I
J. Lantz et fils.............Pointe-Prim, I.P.E..........d.....,do 2 48
C. C. Carlton, Robert Bell et Souris, Alberton et Iew- do. ....... 14 1

J. A. McLeod. London, I.P.-E.
John Cairns...................... Cap-Wolfe ~ do ............... do 1 86
W. B. Haisman........... . Fifteen-Points, I.P.-E........ do ... 40 13
John Hughes (1)............. Charlottetown do ......... do ....... 604 94
Bossack, Wood et Gie..............Québec................ Far*ne pour biscuits de mer... 46 OL
Macdonald, Macdonald et Cie.. Souris, I.P.-E'................... Ferbl. pour boîtes à conserves

1  13 00
John Glass................ ................ Farine pour biscuits de mer... 63 50
W. Bell et Cie (2)...........Guelph, Ont.............Matér. empl. dans les orgues. 829 34
John L. Johnston ................... Montréal..........................iFerbl. pour boîtes à conserves 208 10
Peter Gavin..........Cascumpèque et Alberton'

I.P-.E. do fish ....... 96 74
Hossack, Wood et Cie...... ........ Québec................ ............. Farine pour biscuits de mer... 56 0O
John Glass................. do.................,................. 550

do ....................... .. do .................. ... do ...... 20900
Peter Gavin ...................... Cascumpèque, I.P.-E.......... Ferbi. pour boîtes à conservret 49 00
John Hughes..................Canoe-Cove do............. do ....... 913
Bossack, Wood et Cie. Québec .......................... Farine pour biscuits de mer... 6: 50
Succession de Moir, fils et Cie... Halifax, N.-E..................... do 22 90
John Glass .................. ...... Québec ............................ do . ........ 53 0
lHossack, Wood et Cie..........do........................... do . 6 5Q
Dominion Barb Fencing Co. Montréal........ .......... Fil métallique pour clôtures.. 1,087 5;
Cie des Poudres de l'Acadie Halifax, N.-E..................... Salpêtre "et glycerine empl. 158 00

(resp. limitée.) dans la poudre ét la dynam.
Forrest et Cie......................... St-Andrews, J.P.-E. ert4. pour boîtes à conserves 48 Q2
Robert Bell ................ Alherton do .............. .. do. ......... 4 74
John Glass ............................ Québec .... ..... Farine pour biscuits de mer... 62 5
Orîtario Metallip Spinn >g Co.. W odsock, Ont............ Fil métallique pour clôtures.. S 54
Sucçession de Moîr, s ïet ie.. Ha'fax, N-E....... ......Farne pur biscuits de mer... 8 33
Burnham et Morrill. .. B........ 6....r ....... . ....Ferbl. posr boîtes à conserves 144 79
Frtland Packlùg Co .. Cheste, parrington, etc. ... do . 98 7
F. S. Andrews et Cie... . .. 4ac's-Habour......... do. ...... .. 18 d8il. Q. aeamisg . do 165 29fleamiss, ~ Iia~ ' b.cui.s.e.mer...16..
Ilossack, Woods étCieu.. .. ébec ................. Farine pour biscuits de mer. 16 $4

-Montant demandé, $35.25.
tiontantdemandé, $10 .33
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ETAT des réclamations pour remise de droits sur les articles fabriqués, etc.-Suite.

Réclamant. Place d'affaires. Objet de la demande. Montant
accordé.

$ cts.
Edwardsburg Starch Co.......... Cardinal, Ont............ Farine de blé-d'inde p. empois 36 60
Rossack, Woods et Cie....... Québec................Farine pour biscuits de mer... 42 50
Robert Bell....................... Alberton, I.P.-E......... Ferb. pour boites à conserves 45 31
F. S. Andrews et Cie............... Isaac-Harbour.......... ......... do 29 73
Burnham et Morrili........,........ Brûlé .......................... ...... do 28 17
John Glass ...... ..................... Québec ............................ Farine pour biscuits de mer.. il 00
Scott et Cie......... .................. Montréal...............Tôle employée pour toitures. 212 19-
Burnham et Morrill ...... .......... Harrigan Cove, N.-E.......... Ferb. pour bottes à conserves 40 35
Portland Packing .......... Chester, Cap Canso, etc..... do0... 218 77
P. S. Andrews et Cie............... Isaac's Harbour ................ do ...... 33 45
Burnham et Morrill...... .......... Harrigan-Cove, N.E...........do ...... 40 90-
A. Ogden.................. ............ Cap-Canso, N.E......... ....... do ...... 19 49-
H. F. Webb............................ Sober-Island ..... ,............. do ..... 1 91
Scott et Cie.... ........... ............... Tôle employée pour toitures. 152 22

do ... ... do .......................... do 200 12
do. .................... do do ......s 47 78

Wilson et Cie....... . Escuminac, N.B. ............... Ferb. pour bottes à conserve 16 77
B. R. Ives et Cie..................... Montreal...............Fil métallique pour clôtures.. 236 25
Edwardsburg Starch Co.. Cardinal, Ont................. Farine de blé-d'inde p. empois 48 85
W. B. Harshman..................... Fifteen-Points, I.P.E.......... Ferb. pour boites à conserves 27 36
Robert T. flolman................... Rocky-Point do ......... do 53 96
Snowball et Cie............Shippegan, N.B ....... do 18 58-
Colin Sewell..............Burnt-bucb, C.B......... do ... do4 a
W. S. Loggie.................. Bouchibougnac, do ............ do ...
Dominion Barb Fencing Co. Montréal, Qué. .................. Fil métallique pour clôtures.. 506 35
William Gillard ........... ......... Tavistock, Ont .................. Coton-1pour envelopper le 30 9&

fromage.
Oxner frères et Cie..........New-Dublin, N.E..... .... Ferb. p.boîtes à conserves,etc. 13 30
John McInnes ...... .......... Wallace, do ............... do0.. 7 12
J. Lantz......... ......... Eldon, I.P.E...................... , do 2 15
Dominion Barb Fencing Co...Montréal, Qué...........Fil métallique pour clôtures.. 40 10
R. M. Wanzer et Cie.........Hamilton, Ont. ................. Matériaux employés dans les 48 42

•a machines à coudre.
do do. .............. do ... 265 01

Portland Packing .......... Barrington, Chester et Pe- Ferb. pour boites à conserves 201 14
tite-Riviére, N.E.

Robert T. Holman .......... Rocky-Point, I.P.E. ......... do 31 26
Shank et Burbridge................Shippegan, N.B. ........... do 48 40
P. H. Baker....................Sambro, N.E..................... do ... 236 00
Edwardsburg Starch Co. ......... Cardinal, Ont. .................. Farine de blé-d'inde p. emplois 34 10
R. B. Noble........................R outou, N.B.............. Ferb. p.boîtes à conserves,etc. 348 31

Eorrest et Cie ......... St-Andrews, I.P.E ....... 0....do ... 21 29
W. K. Lewis et frères............... Petpeswick...............do ... 23 42
C. H. Galland..............,Shédiac, N.E.....................do ... 8 58
H. Robichaud ................... do...doIl44
Wilbur et fils............... .Bouctouche.. ..................... do ... 11 44
0. J. Haley ...................... Souris, I.P.E. .......... do. ... 86 36
A. B. Walls................Chatham........................... do ... 5 72
W. H. Alderdice............Baie-des-Iles. ..................... do 221 10-
Argyle Packing Co. ............... Argyle inférieur..... ... do 61 39,
A. P. Christian............Prospect .................. ,........ do 36 42
W. Underwood et Cie ............. Marie-Joseph................... do 19 85
Lockeport Packing Co ............ Lockeport, N.E....,... ......... do 37 88
'R. M. Wanzer et Cie................'Hamilton, Ont...........Matériaux employés dans les 629 13

machines à coudre.
John Glass ................ ........... Québec, Q............ Farine pour biscuits de mer... 199 50
Snowball et Cie ..................... Shippegan, N.B..........Ferb. pour boîtes à conserves. 19 50
A. et D. Loggie.......,.............. Tracadie, N.B. do ...... 20 54Scott et Cie ......... ................ Montréal, Q......... Tle pour toitures.............391 44
Dominion Barb Fencing Co. do ..... . .. Fil métallique pour clôtures. 570 88
Lockeport Packing Co .......... Lockeport, N.:E.......... Ferb. pour bottes à conserves 41 38
Forrest et Cie..................St-Andrews, I.P.E...... do ... 17 33
Thomas Shotbolt................ Rivière Inlet, C.B........I.. do 150 00
W. Underwood et Cie...... Liscomb, N.B....................6do 29 28

et Morrison..............Tracadie, N.B. ......... do 31 05



46 Victoria. Documents de la Session (No. 45.) A. 1883

ETAT des réclamations pour remise de droits sur les articles fabriqués, etc.-Suite.

Réclamant. Place d'affaires. Objet de la demande. fontant
accordé.

$ cts.
J. B. Hamblon et Cie . Pictou, N.-E. ........... Ferbl. pour boîtes à conserves 179 27
Scott et Cie...... .......... Montréal, Q. .......... Tôle pour toiture...... ... ,...... 194 76
Park et Morrison .................. Tracadie, N.-B............. Ferbl. pour bottes à conserves 6 22

,Succession Moir, fils et Cie.......'Halifax, N.-E.............. Farine pour biscuits de mer.. 34 86
F. S. Andrews et Cie...............Isaac's-Harbour ................. Ferbl. pour boîtes à conserves. 112 95
Portland Packing Go. Barrington, Clarke's lar- do 239 04

1 bour, etc.
Heary Bennett . .................... ,Alberton, I.P-E ................. do 18 81
G. P. Le Blanc..................Cap-Egmont .................... do 17 63
Simon Bronglois ............. Cocagne ..................... .do .. 8 74
Burnham et Morrill.................. Harrigan-Cove ................ do ... 195 23
F. H. Baker,........................... Ingonish .................. do 23 46
Freeman Payzont ................... Lockeport, N.-B.........do .. 9 10
J. B. Hamblon et Cie..........¡Pictou, N.-E....................do ... 14 84
Robert Simpson et Cie.............Liscomb ..................... ..... do 29 65
Dominion Barb Fencing Co.....Montréal, Q...........Fil métallique pour clôtures.. 247 48
Turner, Beeton et Cie.............. Iverness et Rivière-Skeena, Ferbl. pour boites b conserves. 537 00

C..B.
Scott et Cie...............Montréal, Q..........Tôle pour toiture ....... ......... •325 69
English et Cie........ ......... New -Westminster, C.-B...... Ferbl. pour boites à conserves 450 00
Dominion Packing Co............. Buctouche ............... ......... . do 36 72
Johnston Irving............Richibouctou, N.-B ............ do ... 17 26
M. McFadyen ......................... Murray-Harbor ................. do ... 120 65
John McInvery.............Richibucto Beach.... ...... do ... 34 19
Canada Packing Co., Limitée.. Québec, Q...................... do 64 78
Scott et Cie.................... ....... Montréal, Q......... ............ Tôle pour toiture.................| 14 98
Dominion Barb Fencing Co . do....................Fil métallique pour clôtures. 660 79
J. B. Hamblon et Cie.... .... Picton, N.-E............Ferbl. pour boîtes b conservesl 16 00
M. McFadyen.......................... Murray Harbor......... ......... do .. 49 94
Prowse et fils................... do .................. do 262 33
Dominion Barb Fencing Co...... Montréal, Q................. Fil métallique pour clôtures.. 478 86

do do ...... do ........................ Fer employé dans un pont..... 229 22
A. L. Sutherland... .......... Bathurst, N.-B.. ........ Ferbl. pour boites b conserves 91 06
Lockeport Packing Co...... ...... Lockeport, N.-E.. ..... do ... 7 86
Forrest et Cie..............St.-Andrews, I.P.-E .......... do ... 23 26.
W. S. Brown...............Shippegan, N.-B...... . ........ do ... 1 68
James Hughes...................... Ile Saint-Pierre, Canoe-Cove do ... 313 76

et Cap-Wolfe.
Cie des Poudres de l'Acadie..... Waverly, N.-E...................Slapêtre empl. dans la poudre 36 80
Ontario Metallic Spinning Co... :Woodstock, Ont................. Fil métallique pour clôtures.. 326 16
Edwardsburg Starch Co...........Cardinal, Ont............ ...... Céréales empl. dans l'empois. 32 50
Laidlaw et Cie........................!Rivière Fraser, 0.-B.......... Ferbl. pour boites b conserves 266 50
Adair et Cie ........................ do ........ ,. . do ... 99 50
Delta Canning Go.... .......... do.. ........... do .. 154 48
M. McFadyen...... ........ ,.... Murray-Harbor, I.P.-E do 325 16
Windsor Canning Co.............. Riv ère Skeena, C..B do 380 47
Douglas Packing o............... IivièreNaas, 0.-B............... do 287 50
Henry S. Crosdale................: do ................ do ... 166 00
Findlay, IDurham et frères ....... Rivière Fraser, C -B............ do 76 73
Alert Bay Canning Co...... Alert-Bay, 0.- ..... ,......j do 53 00
Thomas FI. Flieger.......... Escuminac, N.-B............... do ... 17 25
Snowball et Cié..... ................. Shippegan, N.-B.........d....... do 76 41
Dominion Barb Fencing Co...... Montréal, Q..........I Fil métallique pour clôtures. 86 00
Douglas Packing Go............... Rivière-Naas, C.-B,........... Ferbl. pour boîtes b ccnserves 52 00
Windsor Canning Go............. do Skeena, C.B........o ... do134 05
Alert Bay Canning Co...... ...... Alert-Bay, C.-B ................. do ... 70 50
S. T. Miller............................!Cape-Batteau....................do ... 41 32
Macdonald, Macdonald et Cie...'East-Point, I.-P.E............. do ... 5511
Ewan et Cie........................... New-Westminster, 0.-B do ... 212 44
Samuel Bishop *............ .. o.Mill-Stream, etc...... .......... do ... 4 41
Wilson et Cie.......................... Escuminac, N.-B ............... do 23 91
Shedd, Moore et Cie.........Pictou-Ile et Belfast..... ......4do 25 31
Taylor, Mayo et Oie................ Blue-Cove et Misco. .do 50 07
Ramilton Powder Go............... Windsor-Mills, Q......... ...... Salpêtre empl. dans la poudre 134 77

* Montant accordé $50.00.
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ErA T des réclamations pour remise de droits sur les articles fabriqués, eto.-Suite.

Réclamant. Place d'affaires. Objetde la demande. Montant
accordé.

Charles Raymond..................Guelph, Ont............ Matéiiaux employés dans les 369 41
maachines à coudre.

N. P. Christain............................ Ferbl. pour boîtes à conserves 24 93
C. P. Haley...................Souris...........do ... 5 79
Forrest et Cie...... ........ Georgëtown, I.P.E .do 9 85
,J. J. F.x..............Bay-of-Islands.................... do . 32 51
J. Mclnness................ Wallace...........................do ... 7 05
Argyle Packing ........... Lower-Argyle. ............ do.. 20 90
H. F. Webb...............Iles-de-la-Madeleine. ......... do ... 3 29
N. Oxner............................. New Dublin, N.-E....do ... 08
H. Ives et Cie........... Montréal, Q.;.......... ....... Fil métallique pour clôtures.. 800 04
Domiinion Barb Fencing o...... do...............do 569 70
Bel et Cie.................Guelph, Ont.i...................Matériaux empi. aux orgues... 347 95
Ontario Metallic Spinning O... Woodstock, Ont................Filmétallique pour clôtures.. 284 28
Ji Z. Mann........ ........ Shippegan, N.-B........ Ferblanc pour boites à conser- 91 31

ves de fruit et de poissons.
do ......... d..............., do ... 5 54

Taylor, Mayo et Cie..... .......... Blue-Cove et Miscou.do 28 75
J. .N. et W. L. Loggie....... ...... Portage River, Neguac Point do 167 49

et Sapin.
S. T. Miller......... ................... Shippegan, N.-B...... .......... do ... 5 82
W . F. Shedd...... .................. Pictou, N.-E...................... do ... 18 54
Ontario Metallic Spinning OC... Woodstock, Ont................. Fil métallique pour clôtures. 28 35
Peter H. C. Benson, Agent ...... Chatham, N. -B.................. Ferbl pour boites à conserves 16 16
John Mclnery... ............. Richibucto-Cape ...... ,do ... 17 29-
R. B. Noble,.......................Richibucto-Beach..... - .do ... 4367
Inverness Canning Go..... iVictoria, C.-B ................... do 17 00
Finulay, Durham et Brodié.....; Rivière-Fraser, 0.-B .......... do ... 53 00
James Pender................... ..... ·St.-Jean, N.-B......... ........ Fer pour clous de fers à cheval 10 00
Lou gworth et Cie ................... West-Point, I.P.-E. Ferbl. pour boîtes à conserves 177 97Dominion Barb Fencing Go...... Montréal, Q...........Fil métallique pour clôtures.. 373 30
W. Bell et C ............... Guelph, Ont...................... Matériaux empl. aux orgues.. 61 90
W. F. Shedd...................... Pictou, N.-E..................... Ferbl. pour boites à conserves 15 73
H. f . Beamish, agent.............. Halifax, N-E ............. do 168 40
F. S. Andrews et Cie........Isaac's-Harbor ......... .. do ... 26 79

AFFAIRES EN SUSPENS.

Réclamant. Place d'affaires. Objet de la demande. Montant. Observations.

$ cts.
John L. Johnston.......... Montréal, Q ......... Ferbl. pour boit. à con'ves ............... Sous considération.
Burnham et Morrill ....... Brûlé, Caribonette,

etc. .............. do do ... 81,00 do do
Lockeport Packing Co... Lockeport, N.E.... do do 4 92 do do
W. S. Brown...........Shippegan, N.B.... do do 4 20 do do
W. S. Brown ................ do do do ... 1 68 do do
J. et J. Livingston......... Stratford, 0. Graine de lin fabriquée

en tourteaux............... 142 83 do do
R . M. Wanzer et Cie...... Hamilton, O.. ..... Matériaux employés dans

les machines à coudre. 191 21 do do
W. M. Mooney et Cie.......Montréal, Q...........Fer pour clous de fers à

cheval.............. 857 68 do do
Gooderham et Worts,Lrd. Toronto, . Céréales empl. à la fabri-

cation de spiritueux... 259115 do do



.Documents de la Session (No. 45.)

RÉCLAMA TIONS -REJETÉES.

Réclamant. Place d'affaires. Objet de la demande. Montant. Observations.

James Fair...........Shédiac, N:-P.......Ferb. p. boites à conserv. ..... ......... Demande f. trop tard.
Delta Canning Co. Victoria, C.-B....... do do ... ............... do
The Canada Packing Co. Ottawa, etc., etc... do do ... ..... ......... do
P. Gavin ...................... Summerside,I.P.-E do do ............ . dé
Stanley, Dight et Cie....., Stratford, O....Sacs à farine...............o......Pas de loi p. justifier.

forrest et Cie......... St-Andrews,I.P.-E Ferbl. p. boites à conserv. 1404 Double, 1ère récla-

W. H. Alderdice. Halifax, do do ... 13 79 DemaNde.f.op.tard
Oxner Frères.......... New Dublin, I.P.-E do do 0.. 3 82 do
D. Matheson.................. Halifax, N.-....... do do ... 32 47 do
James Lantz................. do ... do do ... 8 il do
Angus McLean............. Bathurst, N.-B..... do do ... 52 09 do
S. Bishop...................... do .do do.8.82 do

Les, réclamations ne sont ps regardées comme telles, inscrites au registre ou.
prises en considération taiît qu'elles ne s-ont pas conformes aux i èglemeàtA, -de
sorte que les som mes d emandées d'abord, si el lesne sont pas autoriées par ces règle-
inenits nie figurent pas sur les livres dlu département ni sur les réclamations elles-
]mêmes, a moins que ce ne soit ]par suite d'une erreur dn commis, col-s gée ici à l'épo-
que du paiemet8

Toutes les réclamations sont faites n vertu de règlements établis par SouExel-
lence le gouverneur généralen co s il. Aucun règlement n'a éré fait par ledépar-
tement.

En donrant les copies des réclanasions demandées, la copie du connaissementq-ni
les accompagne invariablement, et fait partie de la réclamation, a été Ômise-et-au la
de donner une copie de la réclamation et de la déclaration de chaque exportateur--
une copie de chaque classe de réclamation seulement a été donnée, parce que 
déclarations de chaque classe sont de forme identique.

Les noms de toutes les personnes à qui un drawback a été accordé ne paraît pas,
vu qu'une grande partie des réclamations ont été faites par leurs agents, et le Montant
entré comme une réclamation dans ces cas couvre réellement plusieurs de ces
réclamations, comme par exemple dans l'item marqué 1), où se trouvent les noms de
133 personnes représentées par un agent.

De plus, la copie seulement de cette partie d'une réclamation représentant un
seul envoi a été don ée, tandis que beaucoup ou la þlupart de ces réclamations cou-
vrent de nombreux envois, de 50 à 100, ou même plus dans certains cas, comme par
exemple celle marquéo (2).

J. JOHNSON, commissaire des douanes.
DÉPARTEMENT DES DOUANES, OTTAWA, 25 avril 1883.

JiCOLAMATION pour remise de droits de douanes payés sur fil de fer employé dans la.
labrication de clôture en fil de fer barbelé exportée du Canada.

Copie de la déclaration d'exportation de marchandises produites et fabriquées en
Canada.

PORT DE NONTRÉAL, 4 janvier 1882. Rapport n° Déclaration n° 1330.
Exporté par la Doinion Barb Wire Fence Compaùy, par le chemin de fer Vermiont

Centrai, à destintion de New-York.

. . Exporté.
Marques et Nombre et description Description des mar-

numéros. des cos. Quntité. Valeur.

AA R. .Rouleauix de fil de fer à
GuayaQuil. 39 clôture, galvanisé. 4,5791 $389.21
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Je, Sam. J. Simpson, jure solennellement et sincèrement que la déclaration ci-
dessus contient un état complet, exact et vrai de tous les articles nommés (produitý
du Canada) et exportés par la Dominion Barb Wire Fence Company, par le chemin de
fer Vermont Central, à destination de New-York, et que la valeur de ces articles est
véridiquement indiquée suivant la loi.

(Signé) S. J. SIMPSON;
Propriétaires, expéditeurs ou consignateurs.

Assermenté devant moi, ce 4e jour de janvier 1882.
(Signé) SAMUEL TIDMARs, P.D., pour le percepteur.
(Certifié vraie copie.) (Signé) W. B. SIMPsoN, percepteur.

Je certifie par les présentes que le wagon n° 2597 N.D., mentionné dans la copie
ci-dessus de la déclaration d'exportation, est parti pour le port de New-York le 5e
our de janvier 1882, et conteuait les marchandises spécifiées ci-dessus.

(Signé) W. B. SIMPsoN, percepteur.
Je, Frederick Fairman, de Montréal, jure solennellement. et sincèrement que

je suis l'un des membres de la maison Gooper, Fairman et Compagnie, propriétaire de
la Dominion Barb Wire Fence:Company, établissement consacré à la fabrique de la
-clôture en fil de fer barbelé, situé à Montréal, et le réclamant pour la remise
des droits payés sur le fil de fer employé dans la fabrication de 39 rouleaux de
clôture en fil de fer barbelé, du poids de 4,579 livres, exportée tel que mentionné
dans la copie de déclaration d'exportation ci-dessus, décrite au connaissement,
qui y est annexé, signé par l'agent du chemin de fer V.C., consignée à H. Luban,
à Guayaquil, et expéliée pour leMport étranger de Guayaquil, et qu'aucune partie de
-la dite clôture ne doit rentrer en Canada ; et de plus, que les dits rouleaux de clôture
ont été fab-iqués en entier dans la Puissance du Canada, et que dans leur fabrica-
tion il a été Omployé du fil de 1er qui a été importé en Canada et a payé les droits au
port de Montréal comme suit, savoir: 4,579 livres, poids net, étant partie do 1,922 rou-
leaux entré, le premier jour de septembre 1881, suivant la déclaration nO 9043, et
sur lequel fil de fer un drawback est réclamé sur $160, valeur originelle telle que
-déclarée, et -ar laquelle le droit payé à la dite date au taux de 15 pour cent, se mon-
-tant à $24, moins 10 pour cent, est égal à $21.60 net.

(Signé) F. FAIRMNIAN.
Signé ét assermenté devant moi à Montréal ce 17e jour de février 1882.
(Signé) W. B. SIMPsoN, percepteur.
Regu ptr les mains du percepteur des douanes au port de Montréal, la somme de

-vingt et une piastres et soixante centins pour solde de notre réclamation, pour remise
<4e droits de douane ci-annexée.

(Signé) CooPER, FAIRMiîiN ET CIE, par S. J. SIMPsoN.

]1oNTRÉAL, 8 mars 1882.
JÉcLAMATION pour remise de droits de douane payés sur forblanc et autres matériaux

employés dans la fabrication de boites pour articles exportés du Canada.
Copie de déclaration d'exportation de marchandises produites et fabriquées en

Canada.
~Port de Charlottetown, 14 juillet 1881. Rapport nO 9. Déclaration n° 33.

Exporté par J. H. Myrick, par S. Carroll, Wright, capitaine, à Boston.

Marques et Nombre et descrip- Description des mar-
numéros. tion des colis. chandises. ---- ----

Quantité. Valeur.

M. 100, Bottes à homards. 4,800 lbs. J $400.00
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Je, P. McLaren, jure (ou affirme) solennellement et sincèrement que la déclara-
tion ci-dessus contient un état complet, exact et vrai de tous les articles nommés
.(produits du Canada) et exportés par J. E. Myrick, par le S. Carroll à Boston, et
que la valeur de ces articles est véridiquement spécifiée, suivant la loi.

(Signé) P. McLAREN, agent.
Assermenté (ou affirmé) devant moi, ce'16e jour de juillet 1881.
(Signe) GEo. BREMNER, s0u8-percepteur.

(Certifié vraie copie.) (Signé) GEo. BREMNER, assstant percepteur.

Je, J. T. Crochett, de Charlottetown, jure solennellement et sincèrement que je
-suis l'agent autorisé de J. H. Myrick, le propriétaire de l'établissement pour la mise
en boîtes du poisson et des viandes, situé à Tignish, et le réclamant pour remise de
droits payés sur le ferblanc employé dans la fabrication de boîtes pour les 100 caisses
de homards-boites-exportées suivant copie de déclaration d'exportation ci-annexée,
et décrite au connaissement annexé, signé par l'agent du Carroll, consignées à Alfred
Wilson et Fils, à Boston, et expédiées au port étranger de Boston, et qu'aucune
d'entre elles n'est destinée à rentrer en Canada; et de plus, que les dites boîtes ont
'été toutes fabriquées dans la Puissance du Canada, et qu'il a été employé pour leur
fabrication du ferblanc qui a été importé en Canada, et sur lequel les droits ont été
payés au port de Charlottetown comme suit, savoir :--10 boîtes le 12e jour de juillet'
1881, suivant la déclaration n° 73, à 22J centins, sur lequel ferblanc le drawback
réclamé d'après les règlements approuvés par Son Excellence le gouverneur général
-en conseil en date du.11 juin 1879, est de $4.53.

(Signé) J. T. CROCHETT.
Signé et assermenté devant moi à Charlottetownce 6e jour de janvier 1882.

(Signé) GEo. BREMNER, sous-percepteur.

Reçu par les mains du percepteur des douanes au port de Summerside, la somme
de $4.53, pour solde de ma réclamation pour remise de droits de douane ci-annexee.

(Signé) J. H. MYRICK,
1er avril 1882. par A. J. McFAYDEN, son procureur.

Je, C. F. Leonard, procureur de Charles Raymond, de Guelph, jure solennelle-
ment et sincèrement que les articles émumérs ci-après, de fabrique anglaise ou
étrangère, savoir: Fer, fil de fer, cuivre, aiguilles, fil et tournevis, ont été employés
à la fabrication des machines à coudre ou attachés aux dites machines à coudre men-
tionnées dans la réclamation pour remise de droits ci-annexée ; qu'ils sont d'une
qualité qui ne se fabrique pas en Canada, et que le Canada ne produit pas d'autres
articles- pouvant leur être substitués ou être employés au lieu d'eux; que les dits
articles de fabrique anglaise ou étrangère ainsi employés ont été importés en Canada,
et ont payé les droits au port de Guelph dans les deux ans qui ont précédé l'exporta-
-tion des dites machines à coudre.

(Signé) C. F. LEONARD.
Signé et assermenté devant moi à Guelph, ce 24e jour d'avril 1882.

(Signé) THOMAS A. HEFFERNAN, percepteur.
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RÊOLAMATION pour remise de droits de douane payés su r les matériaux employés dans
la fabrication de machines à coudre exportées du Qanada.

C.pie de déclaration d'exportatiof de marchandises produites ou fabriquées en Canada.

Port de Guelph, 10 juin 188O. Déclaration n11 663.

Exporté par C. Raymond, par le chemin de fer Grand-Occidental, dans l'un de ses
wagons, n° 4738, à destination de Matanzaà, Cuba.

et Nombre et description Deséription des mar- Exporté.
marques edescipin chandises.
numéros. des colis. Quantité. Valeur.

IR. & V. 38 caîsses. Machines à coudre n° 1, $ ets.avec support et couvert. 1 48 777 60
M. Machines à coudre n° 1,

avec table d'extension. 6 108 0I
29-66 Machines à coudre n0 1,

do., de fantaisie........... 6 151 20

,3680

Je, C. F. Leonard, jure solennellerient et sincèrement que la déclaration ci-
dessus contient un état complet, exact et vrai de tous les articles nommés (l( produit
du Canada) et exportés par C. Raymond par le chemin de' fer Grand-Occidental à
Matanzas, Cuba, et que la valeur de ces articles est véridiquement indiquée, suivant
la loi.

(Signé) C. F. LEONARD, procureur de C. Raymond, propriétaire,
Assermenté devant moi, ce 10e jour de juin 1880.

(Signé) THOMAS A. HEFFERNAN, percepteur.

Certifié vraie copie, THOMAS A. HEFFERNAN, perceBteur.

Je certifie par les présentes que le wagon 4738, du chemin de fer Grand
Occidental, nommé dans la copie de la déclaration d'exportation ci-dessus, est parti
pour le port de Suspension Bridge le 10e jour de juin 1880, et qu'il contenait les mnar-
ehandises ci-dessus désignées.

(Signé) THoMAs A. HEFFERNAN, percepteur.

Je, C. F. Leonard, jure solennellement et sineîrçment que je suis dûment
eatorisé comme l'agent de Charles 'Raymond, le propr-iéaire de l'établissement pour
la fabrication de machines à coudre, situé à Guelph, Ont., et le réclamant pour la
remise des droits payés sur les matériaux employés dans la fabrication de soixante
machines à coudre mentionnées dans la copie de la déclaration d'exportation ci-
dessus, et décrites au connaissement signé par l'agent du chemin de fet, Grand-
Occidental, consignées à W, L. McIchanny à New-York, et expédiées au port étranger
de Matanzas, Cuba, et qu'aucune de ces soixante machines n'est destinée à rentreren
Canada; et de plus, que les dites machines à coudre ont été en entier fabriquées dans
la Puissance du Canada, et que dans leur fabrication il a été employé des matériaux
et fournitures qui ont été importés en Canada et qui ont payé les droits au port de
Guelph, Ont., dans les deux ans qui ont précédé cette date, et sur lesquels une remise
ele droits, se montant à la somme de $8.40, est réclamée, en vertu des règlement

10
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approuvés par Son Excellence le.gouverneur génêral en conseil, étant le montant du
drawback payable sur les matériaux et fournitures ainsi employés et exportés.

(Signé) C. F. LEONARD.

Signé et assermenté devant moi, à Guelph, ce 24e jour d'avril 1882.
(Signé) Tùoôms A. HEFFERNAN, percepteur.

Reçu par les mains du percepteur des douanes au port de Guelph, la somme de
$8.40, pour solde de notre réclamation pour remise de droits de douane annexée.

(Signé) C. F. LEONARD.
GUELPIu, 4 mai 1882.

Je, William Bell, de Guelph, dans la province d'Ontario, jure solennellement et
sincèrement qùe je suis l'un des membres de la makon W. Bell et Cie, propriétaire
d'un établissement pour la fabrication d'orgues, situé à Guelph susdit, et le réclamant
pour remise de droits payés sur les matériaux employés dans la fabrication de 640
orgues, tel que décrit dans la cédule marquée B, ci-annexée et portant ma signature,
exportées suivant les copies de déclarations d'exportation aussi annexées, consignées
aux différentes personnes nommées dans les dites copies de déclarations et cédule, et
expédiés aux différents ports mentionnés aux dites copies et cédule; et qu'aucun des
dites orgues n'est destinée à rentrer en Canada; et de plus que les dites 640 orgues ont
été en eatier fabriquées en Canada, et qu'il a été employé dans leur fabrication des
matériaux importés en Canada, ayant payé les droits à Guelph à différentes dates
dans les deux aunées précédant la date de l'exportation des dites orgues, et parmi les
matériaux ainsi importés et sur lesquels les droits ont été payés, comme susdit, se
trouvaient les articles suivants de fabrique anglaise ou étrangère, savoir: charnières,
soufflets, ressorts, tapis, dièzes, cuir, chevilles à clefs et celluloïde qui ont été employés
dans la fabrication d'une partie ou de toutes les dites orgues mentionnées à la dite récla-
nation pour remise de droits ou y ont été attachés, et que ces articles ainsi spécifiés
sont d'une qualité qui n'est pas fabriquée en Canada, et que ce pays ne produit pas
d'autres articles pouvant leur être substitués ou être employés au lieu des dits
articles spécifiés.

La remise de droits ainsi réclamée sur matériaux employés dans la fabrication
des dites,640 orgues exportées est, tel qu'indiqué en la cédule annexée comme susdit,
$829.34, somme n'excédant pas les droits payés sur les matériaux ainsi employés et
exportés.

(Signé) WILLIAM BELL.
Signé et assermenté devant moi à Guelph, ce 6e jour de mai 1882.

(Signé) THomAs A. .HEFFERNAN, percepteur.

RÉCLAMATION pour remise de droits de douane payés sur matériaux employés dans
la fabrication d'orgues exportées du Canada.

Copie de déclaration d'exportation de marchandises produites et fabriquées en
Canada.

Port de Guelph, -14 octobre 1880. Rapport n0  Déclaration n°
Exporté par W. Bell et Cie, par le chemin de fer G.O., pour l'Europe.

Exporté.
Marue et Ndinbre et description Description des mar-
numéros. des colis. chandises. Quantité. I Valeur.

14,022
14 023 Orgues de salon 4 127014,025
14,027
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Je, John H. Leadley, jure solennellement et sincèrement que la déclaration ci-
-dessus contient un état complet, exact et vrai de tous les articles mentiormé (le
produit du Canada) et exportés par W. Bell et Cie, par le chemin de fer 8. C.. c,
Canada en Europe, et que la valeur des dits articles est véridiquement rpécißée,
-suivant la loi.

(Signé) JOHN H. LE A DLEY, pour W. Bell et Oir.
Propriétaires, exportateurs ou cons,7i0?r-s.

Assermenté devant moi, ce 14e jour d'octobre 1880.

(Signé) Tuos. A. HEFFERNAN, percepteur.
Certifié vraie copie. (Signé) THoMAs A. HEFFERNAN, percepteur.

Je certifie par les présentes que le wagon de chemin de fer mentionné dans la
copie de déclaration d'exportation ci-dessus est parti pour le port de Clifton le 14
octobre 1880, et contenait les marchandises mentionnées ci-dessus.

(Signé) THoMÂs A. HEFFERNAN, percepteur.

Je, W. Bell, de Guelph, jure.solennellement et sincèrement que je suis le procu.
reur de W. Bell et Cie, les propriétaires de l'établissement pour la fabrication d'orgues
situé à Guelph, et le réclamant pour remise de droits payés sur matéaiaux employés
dans la fabrication des orgues exportées, tel que mentionné à la copie de déclaration
d'exportation ci-dessus, et décrites au connaissement attaché, signé de l'agent du
chemin de fer G.O. du Canada, consignés à Wm. Lea, à Liverpool, Angleterre, et
expédiés au port étranger de et qu'aucune de ces orgues n'est destinée à rentrer

-du Canada; et de plus, que les dites orgues ont été en entier fabriquées dans la Puissance
du Canada, et que dans leur fabrication il a été employé les matériaux indiqués à
l'affidavit ci-joint, lesquels ont été importés en Canada, et ont payé les droits au port
de Guelph, dans les deux ans précédant sa date, et sur lesquels une remise de droits
est réclamée en vertu des règlements approuvés par, Son Excellence le gouverneur
général en conseil.

(Signé) WILLIAM BELL.
Signé et assermenté devant moi à Guelph, ce 6e jour de mai 1882.

(Signé) THoMAs A. HEFFERNAN, percepteur,

Reçu par les mains du percepteur des douanes au port du Guelph la somme de
pour solde de notre réclamation pour remise de droits de douane annexée.

GUELPH, 3 juin 1882. (Signé) W. BELL ET CIE.

IRÉCLAMATION pour remise de droits de douane sur tôle employée dans la fabricatio de
toitures en fer exportées du Canada.

Copie de déclaration d'exportation de marchandises produites et fabriquées en Canada.
Port de Montréal, 25 juillet 1889j. Rapport n° 26. Déclaration n° 16.

Exporté par Scott et Cie., par le propulseur Celtic, capitaine, à destination
de Cleveland.

Marques et Nombre et description Description.de mar- Exporté.
numéros. des colis. chandises.

Quantité. Valeur.

[S.] B. 30 boîtes. Toiture en fer

[S.] C. 30 " " " 53,400 $1,477.35
[S.] D. 10 " J«"I
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Je, Edwin 0. Bevitt, affirme solennellement et sincèrement que la déclaration
ci-dessus contient un état complet, exact et vrai de tous les articles mentionnés (le
produit du Canada) expédiés par par propulseur, à destination de-
Cleveland, et que la valeur de ces articles est véritiquement spécifiée, suivant la loi..

(Signé) EDWIN D. BEVITT, propriétaires, exportateurs ou con&ignateurs.

Asserníente devant moi ce 14e jour d'octobre 1880.

(Signé) J. E. IAMÈRE, P.D., pour le percepteur.

Certifié vraie copie, (Signé) M. P. RYAN, percepteur.

Je certifie par les présentes que le propulseur Celtic, mentionné dans la copie de
déclaration d'exportation ci-dessus, est parti pour le port de Cleveland le 250 jour de
juillet 1882, ayant à bord les marchandises mentionnées ci-dessus.

(Signé) M. P. RYAN, percepteur.

Je, Edwin D. Bevitt, de Montréal, jure solennellement et sincèrement que je suis
l'agent de Scott et compagnie, les propriétaires de l'établissement pour la fabrication de-
toiture en fer, situé à Montréal, et le réclamant pour remise de droits payés sur tôle
employée dans la fabrication de 70 boites de toiture et exportées tel que mentionné à la
copie de déclaration d'exportation ci-dessus, et décrites au connaissement ci-annexé,
signé par l'agent du propulseur, et consignées à Scott et Compagnie à Cleveland, Ohio,
et expédiées au port étranger de Cleveland, Ohio, et qu'aucune d'entre elles n'est-
destinée à rentrer en Canada; et de plus que les dites 70 bottes de toiture, ont toutes
été fabriquées dans la Puissance du Canada, et que dans la fabrication de cette
toiture il a été employé 49,245 Ibs de tôle, qui a été importée en Canada et a payé les
droits au port de Montréal, comme suit, savoir: 429 lbs étant une balance sur 41,108
lbs le 27e jour de juin 1882, d'après la déclaration nQ 50188, et des 52,378 lbs le 29e
jour de juin 1882, d'après la déclaration n° 51270, et sur laquelle tôle une remise de-
droits est réclamée en vertu des règlements approuvés par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil (lettre. du département, 13 mars 1883), se montant à une
Eomme de $152.37, étant les droits réellement payés sur les 49,245 lbs de tôle ainsi,
employée et exportée, moins 2î pour cent, $3.80=$14857.

(Signé) EDWIN D. BEV1TT, procureur pour Scott et Cie.

Signé et assermenté devant moi à Montréal, ce 31e jour de juillet 1882.
(Signé) M. P. RYAN, percepteur.

Reçu par les mains du percerpteur des dbuanes au port de Montréal, la somme de,
cent quarante-huit piastres et cinquante-sept centins, pour solde de notre réclamation
pour remise de droits de douane ci-annexée.

(Signé) SCOTT ET CIE, par EDwIN D. BVITT,
MONTRÉAL, 16 août 1882.

RÉOLAMATION pour remise de droits de douhne payés sur fer en plaques, barres,,
poutres, cannelé, fer en T et angulaire et rivets, employés à la fabrication des,
matériaux de pont exportés du Canada.

Copie de déclaration d'exportation de marchandises produites et fabriquées en Canada..

Port de Toronto, 27 septembre et 11 octobre 1881.

Rapport n° Déclaration no
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Exporté par la Toronto Bridge Company, par le chemin de fer du Grand Tronc
aux Etats-Unis.

Marques et Nombre et description e, eE& I1chandises.numeros. des colis. i uantite Valeur.

N° du·wagon.)384  I 2 wagons. Matériel de Pont enfer. 51J090 2,682
6256f 21wo
3426)
1389 g)2 wagons. do do dq 53,612 ,813

W4,701 $5,495

Je, Stuart Heath, jure solennellement et sincèrement que la déclaration ci-dessus
contigt un étab ompM, ex et vrgi de tous les articles mentionnés (le produit du
Canada) et expldiés par le cemir de for Grand Tronc pqu le chemin de fer du
Sud-Est, rivière Missisquoi, iRichford, Vermont, et que la valeur de ccs articles est
véridiquement spécifiée, suivant la loi.

(Signé) S. H EATI, propriétaires, exportateurs ou consignateurs.
Assermoité devant moi le 27e jour de septembre, et le le jour d'octobre 1881.

Certifié vraie copie. (Sig4é) JOaN SoANgsAN, prQ. percepte«r.
Je certifie par les présentes que les wagons n° 384, 6256, 3426 et 1380, mentionnés

4qns, la:copie de déclaration d'exportation ci-dessus, ont été expédiés au port de St.-
Lambert poqr le chemin de fer du Sud-Est à Richford, le 26 septenbre et le 1er etle 4e

jgur d'octobre 1881, ayant à bord les marchandises-ci-dessus désignées.
(Signé) TIHOMAS MeL EAN, premier copmmi, pour le percepteur.

Jo, James Cooper, de Montréal, jure solennellement et sincèremelit que je sui
l'un des membres de la maison Cooper, Fairman et Cqmpagnie, située à Montiéal, e
le réclamant pour remise de droits payés sur matériaux employés dans la construc-
tion du pont de chemin (le fer du SadrEst, pesant 104,702 lbs, exportés tel que men.
tionné dans la copie de déclaration d'exportation ci-dessus, et décrits au connaisse-
ment annexé et signé par l'agent du chemin de fer Grand Tronc, consignés au
chemin de fer du Sud-Est, rivière Missisquoi, à Richford, Vermont, et expédiés dans
un port étranger des Etats-Unis, et qu'aucune partie des dits matériaux n'est destinée
à rentrer en Canada; et de plus, que le dit matériel a été entièrement fabriqué dans
la Puissance du Canada, et que dans sa fabrication il a été employé des matériaux
qui ont été importés en Canada et ont payé les droits aux ports de Montréal et de
Toronto, comme suit, savoir:-104,702 lbs poids net, sur lesquels matériauK une
remise de droits est réclamée, la valeur originelle des dits matériaux telle que déolarée
étant de $t,423, sur lesquels les droits ont été payés au taux de 12, i7½ et 39 pour
cent; cette remise do droits est ré3lamée en vertu des règlements approuvés par Son
Excellence le gouverneur général en conseil, et se monte à $229.22.

(Signé) JAMES COOPER.
Signé et assermenté devant moi à Montréal, ce 29e jour de décembre 1881.

(Signé) W. B. SIMPsoN, percepteur.
Reçu par les mains du percepteur des douanes au port de Montréal, la somme de

-deux cent vingt-neuf piastres et vingt-deux centins pour solde de notre réclamation
pour remise de droits de douane ci-annexée.

(Signé) COOPER, FAIRMAN ET CIE,
Par A. HANNA.

]ONTRÉAL, 8 décembre 1882.
14
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RIECLAMA'T[ON pour remise de droits de douane payés sur barres de fer pour clous de
fer à cheval employées à la fabrication d'articles exportés du Canada.

Copie de déclaration d'exportation de marchandises produites et fabriquées en Canada.
Port de SaintJean, N.B., 26 septembre 1882. Rapport n0  Déclaration n0

Exporté par James Pender, par la barque Robert S. Besnard, capitaine, à
Liverpool, G.-B.

Marques et Nombre et description Description des mar- Exporté.
numéros. des colis. chandises.

Quantité. Valeur.

John Steven.
Denny, 80 boîtes. Clous à fers à cheval. 2,000 lbs. $200.00

Scotland.

Je, James Pender, jure solennellement et sincèrement que la déclaration ci-dessus
contient un état complet, exact et vrai de tous les articles mentionnés (le produit du
Canada) exportés par moi par la barque R. S. Besnard à Liverpool, et que la valeur
de ces articles est véridiquement spécifiée, suivant la loi.

(Signé) JAMES PENDER, propriétaires, exportateurs ou consignateurs.
Assermenté devant moi ce 25e jour de septembre 1883.

(Signé) P. T. OLIVE, pour le percepteur.
Certifié vraie copie. (Signé) J. R. RUEL, percepteur.

Je certifie par les présentes que le barque Robert S. Besnard, nommée dans la
copie ci-dessus de déclaration d'exportation, reçut congé et mit à la voile pour le port
de Liverpool, G.B., le 25e jour de septembre 1882, ayant à bord les articles ci-dessus
nommés.

(Signé) JAMEs BARBER, percepteur intérimaire.
Je, James Pender, de Saint-Jean, N.B., jure solennellement et sincèrement que je

suis propriétaire de l'établissement pour la fabrication de clous de fers à cheval, situé à
Saint-Jean, N.-B., et le réclamant pour remise de droits payés sur fer en barres pour
clous de fers à cheval employé dans la fabrication de 80 boîtes de clous de fers à cheval,
poids net 2,000, lbs exportées tel que montionné dans la copie ci-dessus de déclaration
d'exportation, et décrites au connaissement, ci-joint, signé par les agents de la barque
R. S. Besnard, consignées à F. Carvill et fils, à Liverpool, G.:B., et expédiées au port
étranger de Liverpool, G.-B., et qu'aucune partie du dit clou n'est destinée à rentrer
au Canada; et de plus, que le dit clou à été en entier fabriqué dans la Puissance da.
Canada, et que dans sa fabrication il a été employé du fer en barres importé en Canada,
qui a payé les droits au port de Saint-Jean, N.-B., comme suit, savoir :-2,667 livres,
200 paquets, le 21 avril 1882, suivant déclaration n° 19375, étant une partie des 200
paquets mentionnés à la dite déclaration, fer en barres, £1 17.0s.0d=$569.00 @ 17f
pour cent, $99.58, et sur lequel la remise de droits réclamée en vertu des règlements
approuvés par Son Excellence le gouverneur général en-Conseil se monte à la somme
de $10.00.

(Signé) JAMES PENDER.
Signé et assermenté devant moi à Saint-Jean, N.-B., ce 7e jour de décembre 1882.

(Signé) J. R. RUEL, percepteur.
Reçu des mains du percepteur des douanes au port de Saint-Jean, N.-B., la somme

'de dix piastres, pour solde de ma réclamation pour remise de droits de douane ci-
annexée.

Saint-Jean, N.-B., 23 février 1883.
(Signé) JAMES PENDER.

15
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R1PONSE
(46)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté le 21 février 1883:-Pour

copie de toute correspondance relative à la construction d'une rallonge
au quai de Saint-Jean-Port-Joli, comté de L'Islet; des demandes faites

pour surveiller les travaux; des nominations, si on en a faites;' des plans
et relevés; des soumissions demandées et reçues, s'il en est, pour les

matériaux et la construction ; le tout à dater de l'ouverture du crédit
voté à cet effet pendant la dernière session du parlement.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat intérimaire.
Secrétariat d'Etat,

15 mars 1881.

RfPONSE
(46a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté le 2 avril 1883:-Pour
compléter la réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21 février
dernier, demandant copie de la correspondance, etc., concernant la
construction d'une rallonge au quai de Saint-Jean-Port-Joli, comté de

L'Islet, en donnant la date du mémoire qui se trouve à la fin de ces
documents.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat intérimaire.
Secrêtariat d'Etat,

20 avril 1883.

REPONSE
(46b)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNEs, daté le 7 mars 1883 :--Pour
copie de tous les rapports, plans, correspondances et autres documents
concernant la construction d'un quai ou d'une jetée à Sainte-Anne, sur
la rivière Saguenay, dans le comté de Chicoutimi.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat intérimaire
Secrtariat d'Etat,

28 avril 1883.

Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, le
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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R1PONSE
(46c) (EN PARTIE)

.A uneADDRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée le 15 mars 1883 ;-

Pour copie de la correspondance, rapports, arrêtés du conseil et autres
documents concernant toute réclamation présentée par le gouvernement
provincial de l'île du Prince-Edouard pour le remboursement des
dépenses qu'il a faites pour des quais ou jetées d'utilité publique, et
aussi, concernant l'entretien des prisonniers condamnés pour une courte
période, dans cette province, depuis son entrée dans la Confédération

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat intérimaire
Secrétariat d'Etat,

30 avril 1883.

RÉPONSE SUPPLEMENTAIRE
(46d)

A une ADDRESSE de la CIAMBRE DES COMMUNES, datée le 15 mars 1883 ;-

pour copie de la correspondance, des rapports, arrêtés du conseil et autres

documents concernant toute réclamation présentée par le gouvernement
provincial de l'Ile du Prince-Edouard pour le remboursement des

dépenses qu'il a faites pour des quais ou jetées d'utilité publique, et
aussi, concernant l'entretien des prisonniers condamnés pour une courte

période, dans cette province, depuis son entrée dans la Confédération.
Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire

Secrétariat d'Etat,
16 mai 1883.

[Gonformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus sont imprimées pour distribution seulement.
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RÉPONSE
,(46e)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2 avril 1883 ;-

Copie de tous les rapports, plans et devis faits du havre de Port-Albert,
dans le comté de Huron, par les ingénieurs du gouvernement, et copie
des estimations du coût de l'allongement des jetées du dit havre, et de
toute la correspondance entre la compagnie des jetées de Port-Albert
et le gouvernement relativement au dit havre.

Par ordre,
HECTOR LANGEVIN,

Secrétariat d'Etat, Faisant les fonctions de secrétaire d'Etat.
18 mai 1883.

In re HAVRE DE PORT-ALBERT, SOMMAIRE.

29 juin 1871.-De Jas. Crawford-Demande qu'il soit permis à sa compagnie de pro-
céder à la construction d'une jetée au havre de Port-Albert en attendant
qu'il soit décidé si la réserve de la couronne, en cet endroit, appartient
au gouvernement local ou à celui de la Puissance, et demande aussi
l'envoi d'un ingénieur.pour le.choix d'un endroit convenable à la jetée
projetée.

6 juillet.-A Jas. Crawford-Accuse réception de sa lettre du 29 du mois dernier et
annonce qu'une lettre a été reçue du lieutenant-gouverneur d'Ontario,
disant que la réserve au Port-Albert appartient à sa province.

9 octobre 1873.-De W. Kingsford-Fait rapport de son examen de Port-Albert, avec
accompagnement de plans; et fait aussi certaines remarques touchant
la manière de construire les ouvrages projetés.

28 octobre.-A James Crawford-Transmettant pour son information et celle de M.
Hawkins, copie du rapport de M. Kingsford, sur son inspection du
havre de Port-Albert.

29 novembre.-A MM. Hawkins et Crawford-Donnant les conditions auxquelles le
département est prêt à prendre en favorable considération le sujet rela-
tif aux travaux proposés à Port-Albert.

5 janvier 1874.-De M. Kingsford-Fait rapport sur le droit de propriété de Port-
Albert, et recommande·que la question relative à l'entreprise des tra-
vaux du havre en ce lieu par le gouvernement reçoive une favorable
considération. Renferme une lettre de M. Hawkins à ce sujet.

1l février.-De J. Crawford--Touchant les améliorations proposées à Port-Albert,
suggère que les travaux du havre proposés soient confiés au conseil
municipal ou à la compagnie des jetées de Port-Albert.

5 mai.--De W. Kingsford.--Transmettant la carte détaillée de Port-Albert, etc.
16 février 1875.--De W. Kingsford.-Suggère qu'au lieu de dépenser la balance du

crédit à l'addition d'un caisson de 30 pieds carrés à la jetée du nord,
celle du sud soit allongée de 40 pieds au moyen de deux caissons de
20 pieds.

22 mars 1880.- De 1H. F. Perley.--Fait rapport sur la lettre de M. A. D. Hawkins à
sir John A. Macdonald, touchant le dragage du havre de Port-Albert,
et estime le coût à $4,000.

4, ;e-1
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17 mars.--De H. F. Perley.--Rapport sur les améliorations à Port-Albert, et en
estime le coût à $4,000.

4 mars 1882.--De H. F. Perley.--Fait rapport sur les demandes d'améliorations nou-
velles au havre de Port-Albert, Ont., et recommande que $2,200 soient
affectées aux réparations né sessaires; et réfère aux questions de l'exten-
'ion des jetées dans la direction du lac, et à la prise de possession du
havre par le gouvernement.

PORT-ALBERT, 29 mai 1871.
Mo.szU,-J'ai l'honneur de m'adresser à vous relativement à la jetée projetée

ici.
La compagnie à fonds social, formée ici dans le but de construire une jetée, s'est

procuré le bois riécessaire à sa construction, comptant que le gouvernement jugerait
convenable d'aider ou de.permettre la construction dela jetée sur la réserve lu havre.
Mais comme il appert qu'il y a désaccord entre le gouvernement local et celui de la
Puissance quant à la propriété de la réserve en question--et qu'en attendant une
décision à ce sujet ni l'un ni l'autre ne veut en prendre la responsabilité-je voudrais
savoir maintenant, monsieur, si vous voudriez permettre la construction de la jetée,
avec l'entente que, dans le cas où l'un ou l'autre des deux gouvernements deviendrait
propriétaire de la réserve et jugerait à propos de se charger du havre, il puisse le
faire sans empêchement de la part de cette compagnie.

Si vous jugez à propos de nous laisser construire la jetée, pourriez-vous permettre
à votre ingénit ur, qui conduit les travaux au port de refuge à Goderich, de se trans-
porter ici afin d'examiner la place et de donner les instructions nécessaires quant à
l'endroit où la jetée devra être.construite et à la direction ou cours à lui donner. La
distar'e entre Goderich et la éserve de ce port est telle que le voyage, aller et retour,
pet se faire dai s la m me journée.

La Éécesité de ,ette jetée ,qsttr ès, pui ante, car beaucoup de produits à être
expédiés durant cette saison 'aceumulent su. cette réserve, et à moins que l'on n'en
poursuive immédiatement la construction, elle ne pourra être achevée à temps pour
l'expédition des produits de l'endroit.

J'espèreqgpe vous jugeez convenable de nous permettre de procéder aux tra-
vaux immédiat ent et que vous pourrez plus tardcéder la réerve à la compagnie,
ou qpe vous, recgvrez instrtionfdegen'dre possession du havre, afin de l'améliorer
au nom du governem9nt.

Une prompte réponse aux demande.ci-dessus obligera beaucoup les habitants
deee.t e qalitéde emême que

Votre obéissant serviteur,
JAMES CRAWFORD, P. Cie J. P.-A.

LHO TEo. .LANGEV;N, C. JB.
DÉPARTEMENT ;DES TRAVAUX PUBLICS, OTTAwA, 9 juin 1871.

MoNsIUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 29 du mois
dernier au sujet de la jetée dont la construction est projetée à Port-Albert, et de vous
informer qu'elle va recevoir la considération qui lui est due.

Je désire aussi vous informer que j'ai reçadu lieutenant-gouverneur de la pro-
vince d'Ontario une dépêche disant que la réserve de Port-Albert appartient à cette
province.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
F. BRAUN, secrétaire

JAXES CRAWFORD, écr., présilent Cie J. de Port-Albert, à Port-Albert,.Ont.

TORoNTO, 9 octobre 1873.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une lettre notée en marge, me

demandant d'exhiber au village de Port-Albert, avant l'exécution des contrats, les
plans et devis des travaux d'amélioration du havre.
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Le sujet est d'un caractère un peu spécial, il n'est donc pas impossible que le
rapport que j'ai eu l'honneur de fai re puisse induire l'honorable ministre à donner de
nouvelles instructions à cet égard. Je ferai remarquer aussi que les parties résidant
.à Port-Albert, et intéressées à ces améliorations, les MM. Hawkins et M. Crawford,
m'ont fait entendre qu'ils avaient l'intention de demander au département l'autori-
sation de procéder aux travaux suivant le plan àdopté d'après le présent examen, et
que le comité nommé par la localité puisse demander des soumissions et donner les
contrats, l'argent étant payé sur certificat de l'ingénieur à mesure que l'ouvrage se
fera.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
WILLIAM KINGSFORD, ingénieur de service.

F. BRAUN, écr'secrétaire des Travaux publics.

ToRoNTo, 10 octobre 1873.
MONSIEUR, J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus le tracé d' plan de Port-

Albeit, comprenant une partie de la rivière 'Nine Mile," oui se décharge dans le
port. Le village lui-même se trouve à environ douze milles au nord de Goderich; il
se fait déjà remarquer par une certaine activité commerciale on y a construit une
petite jetée, sur laquelle les navires peuvent charger et décharger.

En cet endroit, la côte est tout à fait exposée à l'action des eaux du lac Huron.
Une faible protection est offerte au nord par la pointe Clark; à cette exception

près ;rien n s'oppose aux vagues orageuses qui caractérisent les lacs du nord. Les
vents qui prédominent sont ceux de l'ouest et du sud-auest. Ils souffi ,nt avec une
grandé*force, et il faudrait une dépense très considérable pour procurer aux navires
en cet edroit'un protection efficace contre 'ux. Aucun navire n'est en sûreté au
quai actu;excepté eni temps calme, et 'l limite étrôite du crédit affecté par le'gou-
verne ent, $6,000, rend excessivement difficile la recommandation d'ouvragesaddi-
tionnels pouvant être construits à Ce prii à l'effet d'obvier aux dificultés du mouil-
lage à ce port. Il est à propos ici de remarquer que les personnes intéressées à la
prospérité de Port-Albert se montrent profondément reconnaissantes envers le
gouvernement pour la marque de considérationqu'il leur a donnée.

En référant à la carte, on comprendra l'action des eaux du lac sur cette rivière,
action qui se rencontre fréquemment aux endroits offrant les mêmes caractères de
géographie physique. En automne, les vagues déposent un banc de galets à l'em-
bouchure du cours d'eau. Mobile et sans adhésion, ce dépôt est généralement em-
porté par les crues du printemps, mais s'il arrive que le dépôt soit très considérable
en automne, et qu'en même temps les crues du printemps suivant soient faibles, ce
déplacement ne peut s'effectuer. Ainsi augmenté par ce qui reste de l'année précé-
dente, l'amas s'affermit l'année suivante·et devient capable de résister au courant de
l'eau vers le lac au printemps subséquent, et l'opération se répète ainsi jusqu'à ce que
les eaux se creusent un autre chenal et donnent à la rivière une nouvelle décharge.
Ainsi, les cours d'eau de cette nature changent constamment l'emplacement de leurs
débouchés. Tel a été, de mémoire d'homme, le cas pour la rivière en question, et si
les choses sont laissées à elles-mêmes, il est naturel de penser que les mêmes effets
devront se reproduire.

Si l'embouchure de la rivière pouvait être protégée contre ces influences, elle
constituerait par elle-même un, port d'une étendue de quelques centaines de pieds
pour des navires tirant six pieds d'eau, et on pourrait en augmenter l'étendue et la pro-
fondeur à neu de frais. Mais tant que l'influence des vents de l'ouest et du sud-ouest
sera laisséô sans entraves, ces avantages naturels seront nullifiés. Il s'agit donc de
trouver un moyen par lequel on puisse y résister avec la faible somme mise à la di i-
position de l'ingénieur. Il n'est pas du tout certain que les moyens proposés attein-
dront le résultat désiré. Cependant, tout indique le succès du remède suggéré, et
dans mon opinion, l'essai devrait en être fait, même dans une éventualité d'in-
succès.

Le projet consiste à poser un rang de pilotis, enfoncés fermement en terre et as-
sujettis par des poutres boulonnées, sur une longueur de 145 pieds à partir d'une
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pointe herbeuse située au sud du cours d'eau, qui n'est jamais couverte par l'au et se
trove à l'abri du vent. A l'extrémité de ce pilotis, l'on ajouterait un caisson de 75
pieds de longueur et de 20 pieds de largeur. A 'la jetée du nord, il serait fait une
allonge de 60 pieds-par 20 pieds de largeur, avec une aile vers le sud-ouest, d'une
longueur de 50 pieds, mais large de 24 pieds.

J'ai l'honneur de joindre à ceci -une estimation détaillée, montrant que le coût
des travaux est évalué par moi à la somme de $5,678. Le crédit étant de $6,000, il
restera une.balance, dont environ $200 serviront à la réparation du quai actuel, et
un faible résidu pour les dépenses contingentes.

Cette estimation est basée sur la présomption que les crues du printemps enlève-
ront le dépôt qui se trouve actuellement sur le rivage. Je l'ai coloré en vert sur la
carte, à l'embouchure de la rivière. Je pense que les pilotis et les caissons ainsi cons-
truits au sud de la rivière arrêteront les galets roulés par les vents du sud-ouest, et en
empêcheront l'accumulation dans l'embouchure de ce cours d'eau comme d'habitude.
Dans mon très humble jugement, je crois cette conclusion juste et elle est certaine-
ment d'accord avec le mouvement habituel du dépôt poussé par le vent; et comme
les mêmes influences existent, il paraît logique de supposer que la direction du dépôt
restera la même. D'un autre côté, il n'existe aucune certitude qu'un tel résultat sera
produit. Si, toutefois, ce raisonnement se trouve correct, il en résultera que la terre
se formera graduellement au sud des ouvrages recommandés et que les difficultés dont
on se plaint disparaîtront.

Je demande respectueusement permission d'attirer l'attention du département
sur l'extrême difficulté de résoudre un problème de cette nature. J'éprouve une
grande hésitation à recommander ces travaux, et je répète ce que j'ai dit déjà, que je
le fais sans être parfaitement convaincu de leur efficacité. Mais je dois dire que je ne
vois aucun autre plan à recommander, et je crois que si ces ouvrages sont faits avec
soin, il y a toute raison d'espérer qu'ils auront pour résultat de tenir l'entrée de la
rivière libre, quoiqu'ils ne puissent offrir de protection contre les grands vents qui
soufflent sur le lac Huron.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
WILLIAM KINGSFORD, ingénieur de service.

P. BRAUN. écr., secrétaire des Travaux publics.

PORT-ALBERT.

ESTIMATIONS DETAILLÉEs. INSPECTION 1873.
Au sud du cours d'eau:

145 pieux de pruche, à 30 pds.,=4,350 pds.
linéaires, à 10 ets........$ 435 00

Ficher des pieux, 4,350 pds. linéaires, à 4 ets. 174 00
145 pds linéaires de poutres, 12 pds par 8 pes

à 12.. .......... .... .... 18 13
18 boulons, 2 pcs chaque, fer de î pcs, 85 lbs.

àa10 cts-............ -.......................a - 8 50
667 verges cubes de caissons, à $2.25........1,500 75

Au côténord-:------2,136 38
Au côté nord:

1,245 verges cubes de caissons, à$2.25......$2,801 25
2,801 25

$4,937 63
15 pour cent pour dépenses contingentes et surveillance. 740 64

$5,678 27

Toronto, 9 octobre 1873. WILLIAM KINGSFORD, ingénieur de service.
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OTTAWA, 28 octobre 1873.
MoNSIEUR,-J'ai reçu instruction de vous soumettre, pour votre information et

celle de M. Hawkins, copie du rapport fait par M. Kingsford lors de son examen du
havre de Port-Albert.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
F. BRAUN, secrétaire.

A JAMES CRAWFORD, écr., Port-Albert.
OTTAWA, 29 novembre 1873.

MEsSIEURS,-J'ai reçu instruction de l'honorable ministre des Travaux publics,
de vous informer, relativement aux ouvrages proposés à Port-Albert, que si la muni-
cipalité demande que ces travaux soient confiés à ses soins pour être exécutés d'après
des plans approuvés du département, et le paiement fait sur le certificat de l'un de^ses
ingénieurs (du département), faisant foi que l'ouvrage a été exécuté convenablement,
cette demande sera considérée avec faveur.

J'ai l'honneur d'être, messieurs, votre obéissant serviteur,
F. BRAUN, secrétaire.

A MM. HAwKINs et CRAWFORD, Port-Albert, O.;
OTTAWA, 5 janvier 1874.

MONsIEUR,--J'ai l'honneur de faire rapport sur le droit de propriété du havre de
Port-Albert.

Suivant la réponse ci-jointe à une lettre de moi, on peut dire que le quai est la
propriété privée d'une compagnie chartée.

Je considère cependant qu'une telle description représente imparfaitement le cas;
et je pense qu'il est de mon devoir d'ajouter ce qui, à mon avis, fera ressortir plus
exactement la position des parties intéressées.

Port-Albert est un village situé à- 10 milles de Goderich. Une petite rivière
nommée "Nine Mile Creek " se décharge en -cet endroit; la position de ce cours
d'eau, a causé l'établissement du village, le ruisseau fournissant quelques pouvoirs
d'eau.

Le village consiste en un bureau de poste, une auberge, une boutique de forgeron,
et trois ou quatre magasins; il a une population très peu considérable. Le pays en
arrière, toutefois, est fertile et de belle apparence, et une grande quantité de produits
est apportée au lac pour exportation.

A -moins de fournir des moyens de transport à Port-Albert, ces produits auraient
à trouver un débouché à Goderich d'un côté ou à Kincardine de l'autre.

La nécessité d'avoir un quai en cet endroit se fit ainsi sentir, et comme il était
impossible do le construire à même aucun fonds public, car le revenu des taxes du
village est tout à fait insignifiant, une compagnie a été formée dans ce but.

Je pense pouvoir assurer sans crainte que cet ouvrage ne peut pas être regardé
comme étant une spéculation entreprise dans le but d'en retirer un profit. Si Port-
Albert avait été une place considérable, ses besoins auraient sans doute engagé la
corporation, s'il en eût existé, à l'entreprendre. Mais dans l'état où en étaient les
choses, le meunier, le commerçant et d'autres personnes intéressées comme eux,
trouvèrent qu'il leur serait avantageux d'avoir un quai, et il en résulta une combi-
naison dans le but de le construire.

Dans la lettre de M. Hawkins, il est dit que la compagnie désire céler la propriété
au gouvernement.

Je soumets reepectueusement que cette proposition doit être considérée avec soin
avant d'être acceptée. Les obligations directes et indirectes originant de la prise de
possession d'un ouvrage sont souvent nombreuses et entraînent généralement des
dépenses imprévues. De plus si le gouvernement se charge de cet ouvrage, il se verra
exposé à être sollicité pour l'entretien de sa propriété.

Ainsi, quoique ce havre puisse, en un seng, être regardé comme propriété privée,
il possèle pratiquement un caractère municipal; les fermiers de la contrée environ-
nante reçoivent de grands avantages par les facilités qu'il leur offre, et il a été une
source de pertes, et non de profits, pour ses propriétaires.
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Je prends en conséluence la liberté d'exprimer respectueusement l'opinion que,
dans les circonstances, la condition du quai à Port-Albert est digne de la considération,
favorable de l'honorable ministre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM KINGSFORD, ingénieur de service.
F. BRAUN, écr.,

Secrétaire des travaux publics.
PORT-ALBERT, 22 décembre 1873.

MoNsIEUR,-Relativement à votre lettre, n° 92, adressée à Thomas Hawkins,
maître de poste, qui m'a été passée pour y répondre, je dois dire que le quai en
question a été construit par une compagnie ayant une charte (sous bon plaisir) du,
gouvernement d'Ontario.

Ln compagnie n'a pas do lattres patentes, sauf sa charte et la sanction des droits
de quaiage. Je vous enverrai une liste de ces droits, si vous le déSirez; aucune autre:
réclamation privée n'existe contre la réserve du havre.

Qu'il soit entendu distinctement quà l'époque où la compagnie fut formée, son
intentionétait qu'aussitôt que le gouvernement entreprendrait l'amélioration du havre,.
elle lui céderait tous ses droits sur la jetée; je suis certain de ce fait, étant le secrétaire-
de la dite compagnie, de même que percepteur des droits de quaiage.

Je serai heureux de vous donner toute information qu'il est en mon pouvoir
d'offrir, si vous en désirez.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. C. HAWKINS.

WM. EKINGsFORD, écr.,
Ingénieur en chef des travaux publics.

PORT-AL B ÊRuT, 11",fé vrier 1874.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur dQ vous éirire relativement au cré lit de $G,000 accordé

par legouvernement afin d'allonger la jetée de cette localité.
Mon but en vous écrivant à ce sujet est de vous donner une connaissanca par-

faite de la question.
J'ai eu l'honneur de recevôir plusieurs communications du commissaire des' tra-

vaux publics relativement à cette matière, lorsque Joseph Whitehead, M.P., représon-
tait cette division du comté. Je crois qu'il sollicita de l'aide pour effectuer l'allonge-
ment de la jetée que nous avons ici, mais il ne réussit pas à l'obtenir. Alors, sur son
avis et celui de. M. C. Cameron, M.P., deGoderich, les habitants du lieu se .formèrent
en une comgagnie à fonds social, en vertu du statut 23 Vic., chap. 50,, ' Acte relatif'
aux compagnies par actions pour la construction de jetées, quais, bassins de construc-
tion et havres," croyant quesi nous faisions un effort pour nous aider nous-mêmes, le
gouvernement nous assisterait plus volontiers.

D'aprèses dispositions du ditstatut, une compagnie fut formée ; ele se compo-
sait d'une trentaine d'habitants de ce village et de la partie environnante du town-
ship d'Ashfild-. Cette compagniie, se conforma aux dispositions du dit statut en fai-
sant enregistrer sa liste d'actionnaires et en exécutant les autres conditions requises.
Ensuite, ayant obtenu un bail pour une partie de la réserve du havre, elle procéda à,
la construction d'une jetée, d'après le plan de celle construite à Goderich par le gou-
vernement. Cette jetée est une construction en bois équarri, disposée en caissons
boulonnés ensemble et remplis en pierre, et s'avance d'ezviron 180 pieds dans le la
Huron; le coût a été d'environ $4,000.

Cette partie a été construite dans les étés de 1871 et 1872, et durant l'été de
1872 vingt ou vingt-deux navires en partirent chargés de bois de service, d'écorce et
de bois de corde. Voyant qu'une telle quantité de bois de service, etc., etc., était trans-
portée sur cette jetée, il fat jugé à propos de s'adresser à Son Excellence le gouver-
neur général pour obtenir permission de percevoir sur les vaisseaux, des péages et
droits de quaiage. Cette permission futaccordée par Son Excellence le gouverneur
en conseil Et l'intention de la compagnie était de dépenser les deniers ainsi perçus-
à la réparation et aux dépenses inévitables et nécessaires à l'entretien de la dite jetéo,.
et nullement pour le profit des membres de la dite compagnie.

6

46. Victoria. A. 1883



Documents de la Session (No. 46 .)

Lorsque les habitants de la localité apprirent qu'un crédit avait été affecté, et
qu'il était proposé de placer $8,000 dans leurs mains pour l'objet mentionné plus haut,
et que l'ingénieur du gouvernement avait fait un examen et un plan pour l'extension
des travaux de la jetée, votre humble serviteur, comme président de la dite compa-
gnie des jetées, convoqua une assemblée des habitants des environs, à laquelle assistè-
rent le reeve, son adjoint et les conseillers du township, et alors, après mûre considé-
ration, l'assemblée, croyant que le gouvernement voulait se charger de l'agrandissc-
ment des travaux, décida que l'emploi de cette somme, sous la direction de l'ingénieur;
serait laissé au gouvernement.

Ces choses demeurèrent dans cet état jusqu'à vendredi, le 6 courant. Recevant
ce jour-là un télégramme de M. Kingsford, ingénieur du gouvernement, nous deman-
dant de le rencontrer à G-oderich, nous nous y rendîmes, M. Hawkins et moi, et nous
apprîmes de lui, pour la première fois, que si le conseil municipal ne se mettait pas
en rapport avec le gouvernement au sujet de cet octroi, il ferait retour au gouverne-
ment le 1er juin,qu'il aurait a être voté de nouveau et serait peut-être alors perdu pour
le village. Je me suis présenté au conseil municipal assemblé aujourd'hui; il a donné
ordre à son greffier d'entrer en correspondance av-eo le gouvernement afin d'appren-
dre ce qu'il doit faire pour remplir les intenicns du gouvernement touchant l'emploi
de la somme votée ; le conseil considère que ce serait faire injustice à la localité et à
ses environs que de négliger des travaux d'amélioration si nécessaires, et que si le
gouvernement ne juge pas à propos de mettre cet argent à la disposition de la
compagnie des jetées, il en acceptera la charge plutôt que d'en risquer la perte pour
le village. J'espère qu'après avoir pris en considération toutes les circonstances, telles
que rapportées ici, vous serez persuadé que ni moi ni les autres membres de la com-
pagnie susdite n'avons eu en vue aucun avantage personnel ou égoïste, et que vous
voudrez bien remplir les intentions du gouvernement touchant l'emploi de cet octroi
pour le bien du plus grand nombre, par l'entremise du conseil municipal ou de la com-
pagnie des jetées, selon que vous le jugerez convenable.

Et en agissant ainsi vous comblerez les voeux d'une personne qui a toujours
appuyé les principes de réforme et de son gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre otéissant serviteur,
JAMES CRAWFORD.

A l'honorable A. MACKENZIE, premier ministre.
OTTAWA, 8 mai 1874.

MoNSIEU,-J'ai reçu instruction du sous-ministre de remettre en votre pos-
session les cartes et levés de plans des havres.

En conséquence, j'ai l'honneur de vous mettre celles qui suivent:
Chemins de fer Grand-Occidental et du Sud du Canada, Chenal Ecarté, Shan-

nonville, Sarnia (plan général), Sarnia (plan détaillé), Port-Albert (détails), Cobourg,
Meaford, Owen-Sound, Inverhuron (détails pour le quai).

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.
WILLIAM KINGSFORD, ingénieur de service.

A M. F. BaÂUN, secrétaire des travaux publics.
OTTAWA, 16 février 1875.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre, m'autorisant à
employer la balance du crédit pour Port-Albert à la construction d'un caisson de 30
pieds carrés, à ajouter à la jetée du nord. Avant de recommander cet ouvrage,
j'étais entré en communication avec la municipalité d'Ashfield, et elle avait exprimé
son désir de l'employer de cette manière.

J'ai reçu depuis une lettre de M. A. C. Hawkins, m'informant que la n'unicipa-
lité désirait maintenant modifier le plan qu'elle avait auparavant adopté. Elle pro-
pose que la jetée du sud soit prolongée de 40 pieds, au moyen de deux (2) caissons de
20 pieds. On esp5re que cette rallonge offrira plus de sécurité contre le dépôt de

galet4 à l'embucutara de la rivière.
Je prends la liberté de recommander que ce changement soit approuvé, parce

que les raisons données à son appui me paraissent saines et justes, et que la dépense
sera à pel près la mê:na
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En conséquence, je demande respectueusement l'autorisation nécessaire pour
disposer de la balance restante pour l'allongement de la jetée du sud, comme ci-dessus.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
WILLIAM KINGSFORD, ingénieur de service.

A M. F.'BRAUN, secrétaire des travaux publics.
GTTAWA, 19 mars 1880.

MoNsIEUR,-Relativement à la lettre de M. A. D. Hawkins, adressée au très ho-
norable sir John A. Macdonald, touchant le dragage du havre de Port-Albert, j'ai
l'honneur de dire que Port-Albert, dans le township d'Ashfield, division nord du
comté de Huron, est situé à l'embouchure de la rivière "INine Mile," à environ 11
milles de Goderieb.

La somme de $6,000, votée en 1873, a été employée à la construction d'une petite
jetée au sud de l'embouchure de la rivière, et à l'allongement de la jetée du côté
nord.

Dans le cours de l'été dernier un examen du havre a été fait, mais aucun rapport
n'a été soumis par l'ingénieur de service.

En comparant les plans de 1873 et 1879, oi s'aperçoit que des changements très
marqués se sont produits. La jetée du nord a arrêté le dépôt du gravier venant du
nord, et maintenant la ligne de rivage du lac (Huron) atteint presque l'extrémité
externe de la jetée, et l'aura bientôt dépassée à moins d'être arrêtée, et le gravier
balayé par les vagues contournera la jetée et remplira l'intérieur du bassin. Sur le
côté sud-de la décharge, une pointe de terre qui se formait jadis chaque été pour être
enlevée par les crues du printemps, a diminué en longueur et se trouve maintenant
a environ 3 pieds au-dessus du niveau de l'eau. Une partie de l'ouvrage en pilotis
construit en 1873, a été enlevée par les eaux, et une brèche a été ouverte dans la jetée
du sud entre son extrémité est et le rivage.

Afin d'améliorer encore ce havre, je recommanderais le prolongement de la jetée
nord à une distance de 80 pieds dans 9 pieds d'eau; le remplissage de la brèche à
l'extrémité est de la jetée sud; et le creusage du bassin dans le lac à une profondeur de
8 pieds au-dessous de la ligne des eaux basses, le long du côté interne de la jetée nord,
pour le mouillage des navires: et j'estime le coût de ces travaux comme suit:-

Extension de la jetée du nord....... ................ $2,800
Remplissage de la brèche, jetée sud........ ............ 300
Dragage........................................900

Total..................................................... $4,000

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre oléissant serviteur,
HIENRY F. PERLEY, ingénieur.

S. CHAPLEAU, écr., secrétaire des Travaux publics.

MÉMoIRE relatif à l'état actuel du havre de Port-Albert, Ontario.

Port-Albert, dans le township d'Albert, division nord de Huron, est situé à
l'embouchure du ruisseau "Nine Mile ", et à environ 11 miles de Goderich. La
somme de $6,000 a été employée à la construction d'une petite jetée au sud de l'em-
bouchure de la rivière et à l'allongement de la jetée du côté nord.

Dans le cours de l'été dernier, une inspection du havre a été faite, mais il ne
paraît pas qu'aucun rapport en ait été fait. Le tracé suivant a été préparé d'après le
plan.-(Pas imprimé.)

En comparant les plans de 1873 et 1879, les changements quise sont produits sont
très apparents. La jetée du nord a arrêté le dépôt du gravier venant du nord, et
maintenant la ligne du rivage du lac atteint jusqu'à l'extrémité externe de la jetée, et
l'aura bientôt dépassée, à moins d'être arrêtée, et le gravier balayé par les vagues
contournera la jetée et remplira l'intérieur du bassin. Du côté sud, la pointe de terre
qui se formait chaque été pour être enlevée par les crues du printemps a diminué en
longueur, et se trouve maintenant à environ trois pieds au-dessus du niveau de l'eau.
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Une partie de l'ouvrage en pilotis construit en 1873 a été enlevée par les eaux; et
une brèche a été ouverte dans la jetée sud, entre son extrémité est et le rivage.

Afin d'améliorer encore ce havre, je recommanderais le prolongement de la jetée
nord à t.ne distance de 80 pieds dans 9 pieds d'eau; le creusage à une profondeur de
8 pieds au-dessous de la ligne des eaux basses, le long de 'son côté interne, et le rem-
plissage de la brèche à l'extrémité est de la jetée sud; et j'estime le coût de ces tra-
vaux comme suit :-

Extension de la jetée nord ..................... $2,800
Remplissage de la brèche, jelée sud.................. 300
Draga.ge......................................... 900

Total. ........................ $4,000
HENRY F. PERLY, ingénieur.

Département des travaux publics,
16 mars 1880.

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 4 mars 1882.
MoNsIEUR,-Relativement à la demande de MM. Farrow, M. P., et Hawkins,

demandant de nouvelles améliorations au Port-Albert, Ontario, je dois dire que les
premiers travaux à cet endroit ont été exécutés par une petite compagnie à fonds
social afin d'établir un port pour l'expédition du bois de corde, de l'écorce, du bois de
sciage, etc.

En 1874 et 1875, la somme de $6,000 a été dépensée par le département pour le
prolongement de la jetée du côté nord de la rivière, et pour la construction d'un petit
ouvrage en pilotis et caissons du côté sud.

Pour de nouvelles améliorations, une somme de $-3,960.87 a été aussi dépensée
depuis juillet 1880, à la construction d'un ouvrage en pilotis à partir de l'extrémité
est de la jetée nord et se dirigeant vers l'est sur une distance de 280 pieds, ainsi
qu'au creusage du bassin à une profondeur et une largeur convenables à la réception
de la classe de navires qui fréquentent ce port.

En novembre dernier, ces ouvrages ont éprouvé de grandes avaries pendant une
tempête sur le lac Huron. Une grande partie des matériaux placés par le cure-môle
derrière le pilotis et une section de la plage en arrière de la jetée, au point marqué
C sur le plan ci-joint, ont été enlevés par les eaux par suite de la brèche ouverte par
les vagues à l'extrémité est de la jetée qui, jusqu'au point B, est entièrement pourrie
au niveau du lac. Les eaux ont aussi fait une brèche au point D, en arrière du pilo-
tis construit en 1874, ainsi qu'à l'entour de celui construit en 1880-81, au point E.
L'aile externe de la jetée A s'est affaissée d'environ trois pieds et demi, le fond ayant
été miné en dessous par l'action des eaux.

Pour la réparation complète des ouvrages en cet endroit, j'estime qu'une somme
de $2,200 sera nécessaire, et je recommande qu'elle y soit affectée, parce que dans son
état actuel on peut dire que le havre ne peut être d'aucun service et qu'il devra rester
tel jusqu'à ce que ces réparations soient effectuées.

* Je remarque que M. Hawkirs réfère à la nécessité de prolonger les jetées vers le
lac. Sur ce point je ne puis faire de rapport, faute de sondages. Il faudra, pour ce
rapport, faire une étude de la localité, mais cette étude pourra être faite pendant
l'exécution des réparations, qui à présent sont d'une importance majeure.

Je ne suis pas prêt à recommander la prise de possession de ce havre par le
gouvernement, comme le suggère M. Hawkins, vu que mon opinion est qu'en fait de
havres, à l'exception de ceux de refuge, la meilleure politique à suivre est celle de
confier leur administration et leur contrôle à une corporation ou aux autorités
locales.

J'ai l'honneur d'ètre, monsieur, votre obéissant serviteur,
HENRY F. PERLEY, ingénieur en chef.

A M. F. H. ENNIs, seciétaire des travaux publics.
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REPONSE
(46f)

A un oRDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en da'e du 23 avril 1883 ;-

Pour copies de tous rapports, plans et levés, faits par les ingénieurs du

gouvernement, touchant le havre de Bayfield, dans le comté de Huron.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Faisant les fonctions de secrétaire d'Etat.

Secrétariat d'Etat,
22 mai 1883.

SoMMAIRE--HAVRE DE BAYFIELD.

7 mai 1872.--De John Page.--Rapport sur le havre de Bayfield, lac Huron, et esti-
mation du coût des travaux en cet endroit à $65,000.

23 mars 1874.--De W. Kingsford.--Représente la nécessité de faire un nouveau
relevé du havre de Bayfield. Accompagne son rapport d'une carte des
sondages faits.

16 mars 1877.-De W. Kingsford.-Rapport sur l'état des travaux au havre de
Bayfield, indiquant que la dépense totale va atteindre la somme de
$4,000 en sus du *montant disponible, et recommandant, pour cette
dépense, un crédit de $4,000, à prendre sur le fonds des dragages.

19 décembre 1881.-De l'ingénieur en chef des travaux publics-Rapport sur la péti-
tion n° 13813, pour l'amélioration du havre de Bayfield. On estime le
coût à $45,000; il l'accompagne d'un plan.

30 janvier 1883.-De l'ingénieur en chef des travaux publics.-Rapport sur le n°
30732, relativement à une brèche ouverte dans la jetée du nord, havre
de Bayfield, et recommande la construction d'un ouvrage en pilotis pour
prévenir la destruction du havre,-coût estimé à $4,000; dit aussi que
le bas-fonds à l'entrée du havre pourrait être enlevé par le cure-môle
Challenge pendant l'été suivant, et les matériaux ainsi enlevés déposés
le long du pilotis-accompagné d'un plan.

25 avril 1883.-De l'ingénieur en chef de travaux publics.-Dit qu'il a fait rapport,
le 30 janvier dernier, sur les dommages causés à la jetée du nord à l'en-
ti éo du havre de Bayfield, Ontario, esti Mit le coût des réparations à
$4,000, et aussi que le bas-fonds àa sbn entrée déevrait être diagué.

OTTÀwA, 7 mai 1872.
M sONsUiR-Comme j'en ai été requis par votre lettre du 4 aot 1871, j'ai visité,

dans le cours du même mois, le havre de Bayfield, et un examen des ouvrages m'a
fait voir qu'ils étaient alors dans un plus mauvais état même que ne le disait le rap-
port (en date du 20 janvier 1870) sur les havres de la côte orientale du lac Huron.

Afin de donner tous les renseignements sous une forme concise, il a été jugé à pro-
pos de soumettre une copie imprimée de la purnie de ce document qui touche:à la
question, comme suit:-

Le havre de Baytield se trouvo à douze milles au sud de Goderich, et est situé 
l'embouchure d'un cours d'eau appelé la rivière Bayfield.

Dans le voisinage, les bancs de glaise qui forment le rivage du lac sont trè3 es-
carpés. Immédiatement au nord de la rivière ils atteignent près de 100 pieds de hau-
teur, et du côté sud ils varient de 60 à 70 pieds.

Sur une distance d'environ 1,000 pieds en gagnant les terres, la rivière coale sur
une batture dans laquelle elle s'est creusé un lit profond, elle paraît décharger un
volume d'eau considérable pendant les crues.
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La distance entre les jetées d'entrée est de 200 pieds à l'endroit le plus étroit, de
200 pieds à l'extrémité externe de la jetée du sud, et de 330 pieds à l'extrémité qui
touche au rivage.

La jetée du nord a une direction presque ouest-sud depuis le rivage jusqu'à une
distance de 339 pieds, de là à une distance de 279 elle se dirige à l'ouest nord. Sa
longueur totale est de 618 pieds. A sa tête la profondeur de l'eau est de 10 pieds.

La jetée du sud est presque droite, a 620 de long, et est construite en caissons,
mais la superstructure ou une partie de celle-ci vers l'extrémité externe, paraît avoir
été exécutée par portions détachées, et se trouve maintenant dans un état très.
délabré.

En dedans de l'extrémité externe de la jetée du nord, sur une distance de 400
pieds, le sondage a donné de 5 à 9J d'eau. En dedans de ceci, il existe une barre
recouverte de 3 à 4 pieds d'eau, occupant toute la largeur entre les deux jetées sur
une longueur de 100 pieds.

Sur une distance de 400 pieds en dedans de cette barre, la profondeur est de 4 à
8i pieds, et depuis ce point jusqu'à 800 pieds en remontant la rivière on trouve de 9 à
14 pieds d'eau, mais cette profondeur ne se rencontre que dans un chenal n'excédant
pas une moyenne de 100 pieds en largeur.

Les jetées étant comparativement courtes, et l'espace entre elles considérable,
les vagues poussées de l'ouest sont à peine brisées ou modérées à leur entrée, de sorte
qu'elles sont presque aussi houleuses dans le port que dans le lac même.

Ceci a causé le dégradement d'une portion considérable du côté sud du rivage, ,et
aussi d'une partie du côté nord, et tous deux étant graduellement affouillés, tombent,
et leurs débris entraînés par les crues sont déposés entre les jetées de manière à former
la batture ou la barre dont il a été parlé plus haut. Ceci empêche les navires de
dépasser l'extrémité externe de la jetée nord, où ils ne peuvent demeurer en sûreté
dans les gros temps; la plus grande partie du grain étant transporté à bord dans des
chalands.

Du côté nord, la ligne de grève du lac s'est avancée de près de 250 pieds depuis
la construction de la jetée, de sorte qu'elle atteint à 130 pieds de son extrémité
intérieure ; la côte sud, au contraire a été quelque peu dégradée par l'action des eaux.

Ces résultats, si marqués à Bayfield, se rencontrent toutefois, plus ou moins, par-
tout où des jetées ont été construites dans le lac sur sa côte orientale.

Les travaux à Bayfield ont été faits au moyen de fonds privés ou municipaux, et
il est très regrettable que les efforts d'une localité qui a fait preuve d'autant d'esprit
d'entreprise n'aient pas été couronnés de résultats plus satisfaisants.

La description précédente indique, je crois, d'une manière assez exacte l'état de
la place et des ouvrages tels qu'ils étaient en 1868, mais comme rien n'a été fait pour
leur préservation depuis ce temps, ils tombent rapidement dans un état de délabre-
ment tel qu'ils ne sont d'aucune ou de presque aucune utilité.

Lors de ma visite, une brèche d'une largeur considérable était ouverte entre la
jetée sud et la terre, de sorte que les eaux entrent et sortent librement de ce côté
maintenant.

La pointe qui s'avance à l'extrémité riveraine de la jetée nord est très élevée et
presque perpendiculaire, excepté où il s'est produit des éboulements.' Elle est encore
attaquée et continuera à l'être par les hau es vagues qui entrent librement entre les
deux jetées.

Le seul moyen, ce me semble, d'établir un havre en cet endroit serait de cons-
truire deux jetées parallèles séparées par une distance telle qu'elles pourraient dans
une certaine mesure arrêter l'entrée des vagues, et resserrer la rivière de manière
que le courant dans les hautes eaux eut une tendance à maintenir le chenal libre.

La partie externe de la jetée du nord (279 pieds) pourrait être prise comme ligne
le départ de ce côté, et on devrait la prolonger de 500 à 600 pieds à son extrémité
interne, de manière à protéger la pointe contre l'action du lac et à imprimer la direc-
tion requise au courant de la rivière.

Une nouvelle jetée devrait être construite au côté sud, parallèle à celle du nord
et à une distance de celle-ci n'excédant pas 130 ou 140 pieds.
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De l'extrémité interne de la jetée du sud actuelle, la nouvelle jetée devrait se relier
au rivage à 750 ou 800 pieds, et les deux jetées devraient être poussées à environ
200 pieds plus avant dans le lac.

Ainsi, la longueur totale de jetées à construire serait environ 1,700 pieds, dont le
coût, avec celui du dragage, etc., peut être évalué à $65,000.

En admettant cette méthode, il est très probable qu'une entrée comparativement
sûre serait établie, et que la place jouirait des avantages d'un petit port commercial.

M. C. Cameron, écr., M. P., à qui l'on m'avait dit de m'adresser et qui m'a ac-
compagné sur les lieux, m'a informé que le township consentirait à donner $15,000
pour reconstruire les jetées, etc., si le gouvernement donnait $30,000.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.
Au secrétaire des Travaux publics JOHN PAGE, ing. en chef de Travaux publics.

OTTAWA, 18 mars 1874.
MONsIEUR,-Le havre de Bayfield, sur lequel j'ai à faire rapport, a fréquemment

été soumis à la considération du département, spécialement dans le rapport de l'in-
génieur en chef en datc du 7 mars 1872.

Le trait le plus frappant de ce havre est l'insuccès de l'ouvrage en caissons
construit en 1853-51 ; et la dépense subséquente de $20,000 pour ces travaux par la
municipalité a causé beaucoup de mécontentement. Les nouvelles dépenses deviennent
n é,essaires si l'on veut rendre ce havre accessible et utile.

La rivière Bayfleld se décharge en cet endroit, Ce cours d'eau charrie beaucoup
de matières d'alluvion et de gravier. Sous l'influence des crues du printemps et
d'automne, ces matériaux sont transportés dans le lac jusqu'aux eaux profondes. Mais
à mesure que le volume d'eau dans la rivière diminue, la force du courant va décrois-
sant de même que dans les grandes rivières des rapides~très prononcés au printemps
dégénèrent en été en simples rides. Tant que le courant garde sa force dans la rivière
Baytield, il ne se fait pas de dépôt à son embouchure; mais du moment qu'il se ralentit,
les matières en suspension ont une tendance à se précipiter.

A Bayfield, le vent varie du nord-ouest au sud-ouest, mais en général lorsque la
tempête est d'une certaine force sur le lac Huron, le vent dominant est celui du
nord-ouest. De fait, c'est de cette direction que sa force se fait le plus généralement
sentir. En conséquence, il résulte de cet état de choses, que lorsque cette rivière, dans
les moments où elle a peu de force, rencontre dans sa descente les eaux du lac Huron,
son mouvement est presque entièrement arrêté par les flots du lac fouettés par le
vent du nord-ouest, et les eaux de la rivière, formant une succession de remous à son
embouchure, ne se mêlent à celles du lac que lentement et imparfaitement.

Dans de telles eirconstances, un dépôt considérable de graviers et de matières al-
luviales se forme; en d'autre termes, il se produit des battures dans le bassin du havre
qui en diminuent la profondeur. et en détruirent temporairement la capacité.

Par contre, la ri'vière Bayfield est sujette à des crues très considérables qui des-
cendent en balayant tout devant elles. La profondeur du havre se déplace et change
constamment, et un dépôt accumulé pendantune, deux ou trois saisons est quelquefois
enlevé en peu d'heures avec une force irrésistible et charrié jusqu'en eau pro-
fonde.

La carte que j'ai l'honneur de joindre à cette communication, fait voir l'état de
la rivière après un examen soigneux fait par M. Michaud, assistant-ingénieur du dé-
partement, qui a eu beaucoup d'expérience dans ce genre de travail. Elle représente
exactement la condition du havre au 30 septembre de l'année dernière, 1873.

Mais au mois de décembre dernier, une crue d'eau descendit avec une force
extraordinaire ; la même chose se répéta le 10 janvier de l'année courante, 1874, et
pendant les jours suivants ; ces inondations causèrent de grands dégâts, emportant
les ponts, rasant les digues et charroyant les billots devant elles, L'effet de ces deux
crues dans ce havre fut l'enlèvement complet du dépôt qui s'y était accumulé pendant
les deux dernières années. Dans sa marche, ce torrent redressa le cours de la rivière
en différents endroits, et emporta même une pointe de terre sur la rive sud avant de
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frapper la jetée. Il enleva entièrement la barre, et creusa la rivière. On me dit qu'il
y a maintenant Il pieds d'eau là où la barre existait, et cet obstacle dont on se
plaignait beaucoup a disparu.

En conséquence, les chiffres indiquant les sondages sur la carte ci-jointe ne repré-
sentent en aucune manière la profondeur actuelle de l'eau. Et un nouvel examen,
qui peut être fait en quelques jours, est devenu nécessaire pour déterminer quels
changements ont eu lieu sous ce rapport.

Les faits ci-dessus mentionnés, qui font ressortir le caractère physique de ce
havre, démontrent que si des mesures étaient prises dans le but d'accélérer le courant
de la rivière en automne, et de protéger son embouchure contre la violence des vents
du sud-ouest, on préviendrait la formation de ce dépôt, ou du moins il deviendrait si
peu considérable que les crues de décembre et janvier l'enlèveraient très probable-
ment.

Il faut se rappeler que Bayfield n'offre aucun avantage comrre havre, à part les
eaux de la rivière elle-même. Ses rives sont coupées à pic du côté du lac, et il n'y a
aucune retraite pour les navires, ni aucane baie protégée ou abritée qui puisse offrir,
soit naturellement, soit au moyen de constructions combinées, le moindre refuge
durant les tempêtes.

De plus, les flots roulés par le lac sont d'une grande force. L'accumulation du
dépôt contre la jetée du nord en offre la preuve, la ligne du rivage s'avançant gra-
duellement dans le lac. Au côté sud, ils se sont frayés une voie entre la terre et
l'extrémité de la jetée, à travers laquelle les eaux du lac poussées par les vents du
sud-ouest viennent battre la rivière et retardent sa descente. La jetée du sud elle-
même a été tellement battue qu'elle est en ruines et en grande partie enlevée. La
pierre de cette jetée et une partie de son bois de charpente qui se trouve sous l'eau
pourraient encore servir; mais toute cette structure doit être renoavelée. Le mau-
vais état de cette jetée a été causé par la nature trop légère de cet ouvrage et sa
construction défectueuse.

La jetée du nord est généralement en bonne condition.
Afin d'obtenir un havre offrant de raisonnable facilités de mouillage, je suggère

respectueusement:
1° Le prolongement de la jetée du nord de 50 pieds avec une aile de 125 pieds

vers le sud-ouest, afin de détourner autant que possible la violence du vent qui règne
d'habitude.

2° L'enlèvement de la jetée du sud actuelle, et la construction d'une nouvelle
jetée, parallèle en général à celle du nord, la distance entre les deux, à leurs points
les plus rapprochés, étant de 100 pieds. Le remplissage de la brèche au coin sud par
un caisson, cette partie de l'ouvrage étant protégée par un talus en cailloux.

Le coût de cet ouvrage peut être évalué à $36,600. Il est impossible de prédire
d'avance si ces travaux produiront entièrement les résultats désirés, mais il y a lieu
de supposer qu'ils accompliront le but proposé.

Le port de Bayfleld se rattache à l'un des districts les plus fertiles et les plus
productifs du Canada Occidental. Au sud et en arrière se trouvent les townships de
Stanley, Hay, Stephen et Goderich. Cette partie du pays produit beaucoup de blé,
qui est apporté à Bayfield pour être expédié.

Les vapeurs et propulseurs qui naviguent sur le lac Huron visitent rarement ce
havre maintenant, à cause de sa mauvaise condition. Mais la fertilité de ce district,
l'état prospère de sa population agricole, l'activité du commerce du poisson et des
exploitations forestières donnent lieu de penser que ces steamers trouveraient leur
avantage à visiter Bayfield, s'il était possible de le faire.

Indépendamment de l'influence que ce havre exercerait sur l'industrie agricole
du district, il encouragerait aussi le commerce du poisson, parce que les pêcheries des
environs sont excellentes, et quoique, dans cette partie de la Puissance, le pays soit
presque tout défriché, et que les industries forestières ne soient pas très considé-
rables, il se fait cependant beaucoup de billots dont on fabrique du bois d'exporta-
tion. Le district fournit aussi une b nne quantité de bois de chauffage, qui y attire-
rait les vapeurs américains et les remorqueurs, ce qui ne pourrait manquer d'ajouter
à la richesse du cultivateur et du commerçant.
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A l'heure qu'il est on trouve:
1 scierie à Bayfield.
2 " à Harna, à 4 milles de Bayfield.
2 " près de l'auberge de Drysdale, à 8 milles de Bayfield.
1 " à Stone-House, à trois milles et demi de Bayfield.
I " aux moulins de N. E. Western, à trois milles et demi de Bayfield.

Aux environs de Bayfield il y a des tanneries, des brasseries, des moulins à farine
et un moulin à planer.

La population est entreprenanta, économe et pleine d'activité, mais la municipa-
lité de Bayfield est endettée et découragée dans ses efforts pour l'amélioration du
havre par suite de la jalousie qui existe dans les townships de l'intérieur. La popu.
lation de la campagne lui refuse complètement sin concours, et s'oppose à toute pro-
position tendant à faire donner de l'aide par la municipalité.

Il est à propos de remarquer ici que le gouvernement n'a aucunement aidé à la
construction des ouvrages actuels. Ils ont été payés entièrement par la municipalité,
et de là vient l'amertume du mécontentement suscité par leur insuccès.

J'ai l'honnear d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
WILLIAM KINGSFORD, ingénieur de service.

F. BRATUN, éer., secrétaire des Travaux publics.

OTTAWA, 15 mars 1877.
MoNsIEU,-Je crois qu'il est à propos de soumettre à votre considération l'état

des travaux de Bayfield.
Les ressources disponibles sont comme suit:-

Crédit parlementaire........ .................... $34,000
Bonus du township de Stanley. ......... 10,000
Fonds de dragage......... .... ................... 6,000

$50,000
Les travaux sont à la veille d'être terminés, mais il se trouve que les dépenses ne

seront pas couvertes par cette somme, et que le coût total sera de $4,000 en sus du
montant ci-dessus.

Vu que la dépense additionnelle a été causée par le creusage, je me permettrai
de recommander qu'une somme de $4,000, à prendre sur le fonds de dragage, soit
affectée à couvrir ces frais.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
WILLIAM K[NGSFORD, ingénieur de service.

F. BaAUT, écr., secrétaire des Travaux publics.

BUREAU DE L'INGÉNIEUR, EN CHEF, OTTAwA, 22 décembre 1881.
MONSIEUR,- Je vous transmets ci-joint, pour l'information de l'honorable ministre,

un rapport avec plans sur les ouvrages proposés dans le but d'améliorer le havre de
Bayfield, Ontario.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
HENRY F. PERLEY, ingénieur en chef.

A M. F. H. ENNIs, secrétaire'des travaux publics,

]RAPPORT sur les travaux proposés pour l'amélioration du havre de Bayfield, comté
de Huron, Ontario.

Le havre de Bayfield, dans le township de Stanley, à 12 milles au sud de
Goderich, est situé l'embouchure de la rivière Bay"ield.

Les travaUx çlorigine dans ce havre furent construits avant 1867 par les autorités
locales, et d'après un rapport fait pour la Chambre des communes, en date du
20 mars 1875, les dépenses jusqu'au 30 juin de cette même année se montaient à
$25,088.37.

Ce havre a été examin pir M. Page, alors ingénieur en chef, qui en a fait
14
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rapport en janvier 1870, et sa description exacte se trouve au rapport du département
pour cette année, app., page 42.

En 1872, M. Page le visita de nouveau, et il dit dans son rapport (n 22761)
que les ouvrages se trouvaient alors dans une condition très délabrée.

En 1874, M. Kingsford, alors ingénieur de service, fit un rapport sur ce havre
(voir 39519) et recommanda:

l Le prolongement de la jetée du nord, avec une aile vers le sud-ouest.
2° L'enlèvement de la jetée sud existant alors, et la construction d'une nouvelle

jetée, parallèle en général à celle du nord, et à une distance plus rapprochée.
Ces travaux furent exécutés à l'entreprise, et, avec le dragage jugé nécessaire,

la dépense totale, au 30 juin 1879, s'élevait à $61,517.55, dont $ 10,000 furent fournies
par le township de Stanley.

En mai dernier, le conseil municipal de Bayficld pétitionna pour l'enlèvement
d'un banc de sable, à l'er.trée du havre, qui, était-il allégué, nuisait sérieusement à la
navigation dans ce port, s'il ne la rendait pas "tout à fait impraticable."' (Voir
n° 3813.)

En octobre dernier ils en fut fait un examen, à la suite duquel on constata une
réduction dans la profondeur de l'eau immédiatement à l'entrée du havre.

Cette profondeur, lors de l'achèvement des ouvrages en 1878, était de 10 pieds.
Les sondages pris cette année montrent une profondeur moyenne de 9ý pieds, et
indiquent àussi que les détritus charriés par la.rivière ont été portés dans le lac au
dela de l'entrée du port. Au-dessuà de ce dépôt on a trouvé une profon4deur de 9½ pieds,
là où en 1877 il y avait 11½ pieds d'eau.

Tel qu'il est à présent, le havre nepeut plus servir aux navires tirant au-delà de
7½ pieds, et à cause du bras de la jetée du nord, l'entiée en est bloquée, de sorte que
dans les grands vents de l'ouest l'accès au havre est extrêmement difficile et quelque-
fois tout à fait impossible.

Pour remédier à cet état de choses, les ouvrages suivants sont suggérés:
1. L'enlèvement du bras à l'ex.rémitê de la jetée nord, marqué C. D., sur le

plan ci-joint.
2. L'extension de la jetée nord à une distance de 100 pieds et celle de la jetée du

sud à 200 pieds dans le lac, tel que marqué en rouge sur le plan.
3. La reconstruction de la partie ancienne de la jetée nord depuis la ligne des

eaux basses jusqu'à une hauteur de 7 pieds.
4. La construction d'un ouvrage en pilotis de B en E, pour la protection de la

falaise, et prévenir l'entrée dans le havre des éboulements de terrain.
5. Le dragage de toute la surperficie à une profondeur de 12 ou 14 pieds, aux

eaux basses.
Le coût de ces travaux est estimé comme suit:-

1. Enlèvement du bloc C. D....................................8 3,00 00
2. Allonge à la jetée du nord..................$ 6,875 00

sud...... ............. 13,750 00
-20,625 00

3. Reconstruction de l'ancienne portion de la jetée du
nord, de A en B............................................. 9,000 00

4. Construction de l'ouvrage de protection en pilotis de
B à E. ................................. $2,100.00

5. Dragage à 14 pieds..... ...................... 6,750-00
Ajouter pour surveillance......................3,025.00

$45,000.00
HENRY F. PERLEY, ingénieur en chef.

Bureau de l'ingénieur -en che, Ottawa, décembre 1881.

BUREAU DE L'INGENIEUR EN CHEF, OTTAWA, 30 janvier 1883.
MosiEua,-Camme il a été fait rapport qu'une brè3ho s'était ouverte dans la

jetée nord du havi e de Bayfield, Ont. (voir n° 30735), un examen a éé fait par M.
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l'assistant Gray, qui rapporte que la superstructure de l'ancienne portion de la jetée
du, nord de C à B sur le plan ci-joint, est détruite, et que des brèches se sont ouvertes à
D. D., à travers lesquelles une partie des matériaux accumulés contre le côté nord de la
jetée a été balayée dans le bassin du havre et forme maintenant une batture ou-
verte de 5 à 6 pieds d'eau, qui barre l'ouverture, et à moins que des mesures ne soient
prises pour la fermeture de ces brèches et la réparation de la jetée en général, la des-
truction du havre est inévitable, et que pour la prévenir il sera nécessaire d'en-
foncer une ligne de pieux serrés sur la face interne de la jetée de C à B, sur une
distance de 620 pieds, ouvrage dont le coût peut être porté à $4,003.

Afin de permettre aux navires l'entrée dans le havre, la batture qui s'y est formée
devrait être enlevée, ce qui pourra être fait par le Challenge dans le cours de l'été pro-
chain, et les matériaux dragués devraient être déposés sur l'ouvrage en pilotis proposé
et recommandé.

HENRY F. PERLEY, ingénieur en chef.
F. H., ENNIS, écr. secrétaire des travaux publics.

-Mémoire, Havre de Bayfield, Ontario.
Le 30 janvier dernier, j'ai fait rapport qu'une brèche s'était ouverte dans la jetée

nord à l'entrée du havre de Bayfield, et j'ai donné un détail complet de la nature et
de l'étendue des dommages causés par cet accident, ainsi que des travaux de répa-
tion à exécuter, en portant le coût à $4,000.

J'ai aussi suggéré que la batture à l'entrée devrait être enlevée, que cela pourt ait.
être fait par le cure-môle du département le Challenge dans le cours de l'été prochain,
et que les matériaux dragués devraient être déposés sur l'ouvrage en pilotis que j'avais
recommandé comme travail de réparation.

Il n'y a rien dans le budget pour ce havre.
HENRY F. PERLEY, ingénieur en chef.

Bureau de l'ingénieur en chef, département des Travaux publics. L
Ottawa, 24 avril 1883. -
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RÉPONSE
46g.

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 11 avril 1888:-

demandant copie de la correspondance, des rapports, etc., concer-
nant les améliorations projetées au havre de Morpeth, sur le lac Erié;
aussi un état des crédits votés pour ces améliorations et des sommes
réalisées au moyen de souscriptions particulières ou fournies par le
canton de Howard ou aucune partie du dit canton pour exécuter ces
améliorations ; faisant connaître comment l'on a disposé des deniers,
ainsi votés ou souscrits.

Par ordre,

HFCTOR L. LANGEVIN,
Département du secrétaire d'Etat, Secrétaire d'Etat par intérim.

22 mai 1883.

SOMMAIRE.-JNR-E LES AMÉLTORATIONS PROJETÉES DU HAVRE DE!
MORPETH, SUR LE LAC ERIÉ, ONTARIO.

14 juin 1875.-De M. Mills, 51204-Il représente la nécessité d'un havre sur la côte
du lac Erié, près de Morpeth, et inclut une résolution de la corporation
de Boward à ce sujet.

3 juillet.-A W. Kingsford, 30838.-Rapport 51204 lui est déféré.
3 juillet.-A D. Mills, M.P., 30833-Accusé de réception de 51204.
20 novembre.-De C. Grant, 55455-Il transmet copie d'une résolution du conseil

du township de Howard, relativement à la contribution du conseil du
havro de Morpeth.

6 décembre.-A W. Kingsford, 33101.-Le n0 55455 lui est déféré.
6 décembre.-A C. Grant, 33102--Accusé de réception de 55455
17 décembre-De W.Kingsford, 55918-Il fait rapport sur les améliorations du havre

de Morpeth-plan inclus, $20000.
16 mai 1877-A Charles Grant, 39839-11 est informé que $7500 ont été votées par

les Chambres pour le havre de Morpetb, à la condition que la localiié
paiera un montant égal; et on lui demande d'informer le département
si cette condition est acceptée.

18 mars 1878 -De Alex. Clerk et autres, 43005-,La population de Howard consent
à souscrire un cinquième du montant nécessaire, si l'on commence im-
médiatement les travaux à Morpeth.

25 mars-A John Lerson, 43705-Accusé de réception de 73004.
18 mai-Rapport au conseil, 44384-Recommande de faire des dépenses dans plu-

sieurs loealités, $7500 à Morpeth.
12 juillet -De W. Kingsford, 75034-Lettre relative au crédit voté par les Chambres

et le conseil de Morpeth, et à l'emploi de ce crédit.
18 juillet 1878-Rapport au conseil, 45161-Demandant autorisation de reporter ler

crélit de 1877-1878, pour Morpeth, $7500 non dépen-ées.
23juillet-Ordre du conseil, 75·::14-Autorisant le report de $7500, du budget de,

1877-78, pour le havre de Morpeth.
9 août-A John Duck, 45477-On lui demande quelle somme les habitants de Mor-

peth sont prêts à payer pour les améliorations de leur havre.
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17 août-De John Duck, 75802-11 accuse iéception de 45477, et dit qu'il déposera
$1,400, ce qui, avec le crédit voté par la municipalité, formera un total
de $2,600.

28 août-De John Duck, 75962-Reçu d'un dépôt $1,400 ; il suggère d'envoyer les
plans et de les exposer.

25 octobre-De John Duck, 76480-Il demande si le n0 75962 a été reçu.
2 octobre-De W. Kingsford, 76626-11 expédie des tracés des travaux du havre

de Morpeth.
8 octobre-De E. Higgins, 76710-Il demande une formule de soumission pour les

travaux du havre de Morpeth.
18 octobre-Au ministre des finances, 46575-On lui adresse une traite de $1,400,

partiede l'octroi du gouvernement, 1877, Morpeth.
19 octobre-Du ministre des finances, 46575-11 accuse réception du n0 46575. Il

dit que le gouvernement d'Ontario a déposê 82,802.27.
25 octobre-De Drake et Lawrence, 77037-In re-Soumissions pour les travaux de

Morpeth.
29 octobre-A Drake et Lawrence, 46660-Accusé de réception de 77037.
9 novembre--De Robert Reed, 77339 -il demande .si les soumissions pour les tra-

vaux de Morpeth ont été ouvertes.
12 novembre-De Walker et McLaren, 77407-Damande de renseignements sur

l'adjudication des travaux du havre de Morpeth.
16 novembre-A John Duck, 46808-Les travaux du havre de Morpeth sont différés;

on demande si les autorités locales désirent qu'on leur remette leur
dépôt.

18 novembre.-A W. Kingsford, 46878-On l'informe que le travaux de Morpeth
sont remis iadéfiniment.

:20 novembre.-A Robert Reed, 46886-Le travaux de Morpeth sont remis indéfini-
ment.

20 novembre-A Walker et McLaren, 47887-Les travaux de Morpeth sont indéfini.
ment remis.

20 novembre-De A Clark, sous-préfet, 77617-Il demande si le fonds d'emprunt
Howard a été transféré par Ontario au gouvernement fédéral.

25 novembre-De John Duck, 77702-Résolution adoptée par les souscripteurs en
apprenant que les travaux de Morpeth sont différés.

29 novembre-A John Duck, 49961-Accusé de réception de 77702.
6 févriier, 1879-Du Dr J. M. Smith, 79290-Il insiste pour que l'on. commence les

travaux à Morpeth.
11 février--Au Dr J. M. Smith, 47879-Accusé de réception de 79220.
6 février--Du greffier du comté de Kent, 79477-Pétition demandant la construction

du havre de Morpeth.
8 février-Corporation municipale de Howard, 79512-Pétition demandant qu'on

exécute les travaux de Morpeth.
17 février---A David Kerr, 47939----Accusé de réception de 79477.
20 février-De l'honorable D. Mills, M.P., 79731-Il envoie une pétition de la muni-

cipalité de Howard, in re le havre de Morpeth.
25 février-R. Stephenson, 79768-Pétition demandant un havre de refuge à

Morpeth.
1 mars-A John Ferguson. 48068-Accuýé de réception de 79512.
4 mars-A l'honorable D. Milis, M.P., 481>9-Accusé de réception de 79731.
5 mars-Du préfet d'Oxford, 79989-Pétition demandant l'exécution des travaux de

Morpeth.
5 mars-A John Ferguson, 48156-Accusé de réception de 79735.
3 mars -De R. Stephenson, 80088-Pétition relative aux travaux de Morpeth.
7 mars.-A R, Stephenson, 48273-Accusé de réception de 79768.
1 mars.-A R. Stephenson, 48273-Accusé de réception de 80088.
17 novembre-A John Lerson, 319-Demande de copie de, la communication signée

par lui-nême et·d'autres, in re le havre de Morpeth.
18
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ý3 décembre.-De J. M. Smith et J. Duck, 1439-Ils demandent qu'un certain mon-
tant et le crédit déjà accordé soient appliqués à l'amélioration du havre
de Morpeth.

10 décembre.--A J. M. Smith et J. Duck, 580-Accusé de réception de 1439.
13 décembre.-De R. Stephenson, 1742-Il demande copie du tracé proposé pour le

havre de Morpeth.
18 décembre.-De l'auditeur général, 1993-Demande de renseignements au sujetda

montant porté au crédit des travaux publics par le gouvernement d'On-
tario et les autorités locales, pour le havre de Morpeth.

10 mai 1880 -Rapport au conseil, 1850-Demande d'autorisation de dépenser le
crédit voté par les chambres pour le havre de Morpeth.

10 mai.-De W. Kingsford, 2034-Rapport sur le N° 1993.
19 mai.-A l'auditeur général, 1944 -On l'informe que le dépôt de $4,202.27 ne sera

pas remis aux autorités locales, parce que le département a résolu de
faire commencer les travaux du havre de Morpeth.

25 juin.-De J. M. Smith, 5361-Il parle du crédit porté au budget et de celui
qu'ont voté les autorités de Morpeth, et demande quand les travaux
commenceront.

25 juin.-A l'ingénieur en chef, 2607-Instructions de faire explorer le havre de
Morpeth et d'autres localités.

4 juin.-A J. M. smith, 2072-Accusé de éception de 95261.
7 décembre. -De J. M. Smith, 10380-Il demande des renseignements au sujet de

Morpeth.
27 décembre.-De l'ingénieur en chef, 10382-Il demande si un nouveau crédit sera

voté pour Morpeth.
21 février.-J. M. Smith, 11805-Télégramme demandant si le crédit de $6,000, voté

l'an dernier pour Morpeth, sera maintenu en 1881.
10 février.-De l'ingénieur en chef, 12523-Il dit que si l'on veut commencer les tra-

vaux de Morpeth, il faqdra de nouveau voter le crédit de $6,000, et
voter un autre crédit de $2000 pour 1881-82.

8 juin.-De John Duck, 30746-Il demande si l'on va commencer les travaux de
Morpeth, ou si la souscription de $1,400 sera remboursée.

11 avril.-Rapport au conseil, 17789-Demande d'autorisation de remettre à J. Duck
$1,400 in re Morpeth.

17 avril.-De A. Wilson et J. Graham, 33681--Ils renouvellent leur demande d'un
crédit pour le havre de Morpeth.

17 avril.-Ordre du conseil, 33748-Autorisation de rombourser à J. Duck la somme
de $1,400,,déposée pour le havre de Morpeth.

15 avril.-A flenry Smith, M. P., 33749-Envoie une lettre de H. Warde, relative
au dépôt fait chez le receveur général pour Morpeth, et demande que le
dépôt soit remis aux souscripteurs.

N0 51204. DÉPARTEMENT DEs TRAvAux PUBLICS, 14 juin 1875.

CHER MoNsIEUR,-Je vous adresse une résolution du conseil du township de
Howard, à laquelle je vous prie de donner votre attention le plus tôt possible. L'an
dernier, je parlai au premier ministre de la construction d'un havre sur la côte du lac
Erié, près de Morpeth. M. Kingsford fit une exploration prêléminaire en automne,
et il était compris qu'une exploration et une évaluation minutieuses seraient faites la
printemps, et que, si la municipalité et la population intéressées à cette entreprise
voulaient fournir un cinquième des frais, et si les travaux ne coûtaient pas plus de
$50,000, le gouvernement demanderait in crédit aux Chambres. La municipalité a
déjà $3,000 pour ces travaux, mais, si le gouvernement a changé d'intention, le con-
seil emploiera cet argent aux travaux des chemins. Nul doute que le gouvernement
agira conformément à la promesse du premier ministre. Mais monsieur Kingsford.
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M'est pas encore venu, bien qu'on l'attendît, et une réponse est nécessaire afin d'em-
pêcher les contribuables d'exiger que cet argent soit employé.

iRéponse s'il vous plaît.
: ~~Bien à vous, AI ILDAVID MILLS,

L'honorable L. S. IHUNTINGTON.

RÉLosUTIONs adoptées par le conseil municipal de Howard, samedi, le 5 juin 1875
Proposé par M. Wade, secondé par M. MeKerrechu:
1° Attendu que la·somme de $ ,874 est actuellement entre les mains du gouver-

nement d'Ontario, au crédit de ce township, dans le compte de l'emprunt municipal
pour améliorations publiques;

2° Et attendu que ce semble être l'intention du gouvernement fédéral de cons-
truire un brise-lames à quelque point, sur le lac Erié, dans ce township, pourvu que
le dit township accorde une certaine subvention pour ce havre ;

30 Et attendu que c'est le désir de quelques-uns des contribuables d'employer la
somme sus-mentionnée comme partie du dit bonus;

4° Et attendu que c'est le désir de ce conseil de s'assurer, autant que possible,
des intentions du gouvernement au sujet du dit havre.

Qu'il soit, par suite, résolu que M. Westland soit nommé délégué en cette affaire
pour aller trouver M. David Mills, M. P., et, par son intermédiaire, s'assurer de l'in-
-tention du gouvernement à ce sujet.

Adopté. Pour copie conforme.
CIHARLES GRANT, greffier du township.

N° 30,832. Le 3 juin 1875.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser, pour que vous en fassiez le sujet

d'un rapport, la lettre ci-incluse de M. D. Mills, M. P., avec la copie ci-jointe d'une
rèsolution du conseil du township de Howard, Ont., relativement à la construction
projetée d'un havre sur le lac Erié, dans le dit township.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
F. BRAUN, secrétaire.

A M. W. KINGsFoRD.

b ° 30833. OTTAWA, 3 juin 1875.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 14

mai, transmettant copie d'une résolution du conseil du township de Howard, Ont.,
rel tivement à la construction projetée d'un havre sur le lac Erié, dans le dit town-
ship, et de vous informer que le département s'occupera de ce projet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
F. BRAUN, secrétaire.

M. D. MILLS, M. P., Clearville, Ont.
Y> 55455.

Résolution adoptée par le Conseil municipal de Iloward, le 20me jour do
novembi e 1875.

Proposé par M. Wade, secondé par M. McKerrechu :-Attendu que, l'été der-
mier, le gouvernement du Canada a envoyé des ingénieurs pour -faire l'exploration
d'un havre au village de Morpeth, ou auprès, sur le lac Erié, et que cette exploration
a eu lieu ;

Et attendu que le conseil est d'avis que si un havre est construit à ce point, ou
dans cette localité, ce serait un grand avantage pour 12,000 ou 15,000 habitants, au
minimum, demeurant dans ce district, dans les townships de Howard, d'Oxford, et
parties des townships de Harwich et Camden,

Et attendu que certains fonds appartenant à ce township et provenant du fonds
d'emprunt municipal, sont encore disponibles, au montant d'environ $3,000 et qu'un
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montant supplémentaire de $1,000 serait souscrit par des particuliers et que l'on peut
se procurer non moins de $6,000 dans ce township, au moyen d'un règlement, c. qui.
formerait un total de $10,001) recueilli en vue d'obtenir un boni du gouvernement
pour aider à l'exécution de ces travaux.

Qu'il soit résolu que ce conseil soumettra un règlement aux contribuables dans
le but de réaliser la dite somme d'au moins $6,000, si le gouvernement du Canada est
disposé à accorder un crédit pour ces travaux pendant la prochaine session du par-
parlement.

Pour copie conforme,
CHARLES GRANT, greffier du township.

N° 33101.
OTTAWA, le 6 décembre 1875.

MoNsIEUR,-Je suis chargé de vous communiquer copie ci-incluse d'une résolu-
tion adoptée à une assemblée du conseil municipal de Howard, tenuo le 20 de novenr
bre dernier, au sujet du montant que cette corporation se propose de souscrire pour
les améliorations du havre de Morpeth.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
F. BRAUN, secrétaire.

M. WM. KINGSFORD,
Ingénieur, travaux publics, Ottawa.

OTTAWA, le 6 décembre 1875.
N° 33102.

MoNsIEUR,-Je suis chargé par le ministre des travaux publics d'accuser récep-
tion de copie d'une résolution adoptée à une réunion du conseil municipal du towa-
ship de Howard, tenue le 20 du mois dernier, au sujet du montant que cette corpora~.
tion se propose le souscrire pour les améliorations du havre de Morpeth.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
F. BRAUN, secrétaire.

M. C. GRANT,
Greffier du conseil municipal, Howard, Ont.

N° 55919.
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,

OTTAWA, le 17 septembre 1875.
MoNsIEUR,-Le havre de Morpeth, que je prends la liberté de signaler à l'atten-

tion de l'honorable ministre, est situé dans le township de Howard. Il se trouve dix
milles environ à l'est du havre de Rondeau. Les navires pris dans nos tempêtes
soufflant du sud-ouest, peuxvent difficilement gagner Rondeau, car la tempête les en
-éloigne directement. Par suite, en protégeant cette localité, on favoriserait les intô-
rêts maritimes, ainsi que le développement d'un riche district, dans lequel il n'y a
encore aucun havre. Dans cette partie du lac E ié, on ne rencontre aucun avantage
naturel. La côte s'élève à pic hors de l'eau, et il faudra avoir recours à des moyens
artificiels pour protéger les navires.

La jetée actuelle s'étend sur une longueur de 345 pieds, et n'est qu'un quai de
débarquement pour les navires.

Elle est en assez mauvais état, et dans une évaluation des travaux requis pour
améliorer cette localité, il est permis de supposer que la vieille jetée sera convenable-
ment réparée par ceux qui en ont le contrôle. Partant donc du fait que la vieille
jetée sera utilisée, indépendamment de toute allocation qui pourra être accordée pour
les améliorations du havre, je ferai observer que la question se subdivise en deux
points différents :

1. Le montant qu'il faudra dépencer.
2. Les avantages que l'on doit chercher à obtenir.
Un havre un peu étendu coûterait énormément cher, mais des travaux assez peu

coûteux assureraient protection à quelques navires, jusqu'à un certain point. La
.manière la plus naturelle de procéder est de continuer la jetée actuelle sur une dis-
tance donnée en la faisant dévier dans la direction sud-est pour faire face aux tempêtea
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soufflant du sud-ouest. Si l'on croit que 10 pieds 5 pouces constituent une profondeur
suffisante, il faudra prolonger la jetée de 265 pieds, et avec l'aide ou déviation sus-
mentionnée, quelques navires exigeant 10 pieds 5 pouces de profbndeur, pourraient
pénétrer dans le havre à l'eau basse et y trouver un abri. Toutefois, en prolongeant
la jetée de 200 pieds, on obtiendrait une profondeur de 13 pieds.

Nul doute que telle est la meilleure marche à suivre. Les frais de construction
de 200 pieds de coffrage seraient compensés au centuple par les 2 pieds 5 pouces
d'augmentation de profondeur.

Pour obtenir 10 pieds 5 pouces de profondeur, il faudra dépenser $39,000, y com-
pris la régie.

Snr ce montant, le township de Howard propose de payer $10,000, ce qui laisse-
rait $29,000 à voter pour obtenir 10 pieds 5 pouces de profondeur.

Pour obtenir 13 pieds de profondeur, il faudrait dépenser $55,000, ce qui nécessi-
terait le vote d'un crédit de $45,000.

L'absence d'avahtages naturels, tout le long de la côte nord du lac Erié, rend
difficile la construction d'un havre quelconque moyennant des frais ordinaires, mais,
avecla somme sus-mentionnée, on obtiendrait certainement un havre éminemment
utile au commerce maritime et où qnelques navires pourraient trouver refuge dans
une tempête.

Si les chiffres précédents semblent à l'honorable ministre trop considérables dans
les circonstances données, on pourrait ne dépenser que $20,000, ce qui suffirait pour
obtenir une profondeui de 9 pieds 6 pouces. En restant dans les limites de ce crédit,
on pourrait prolonger la jetée de 60 pieds et donner 200 pieds à l'aile ou épi détiant
dáns la direction du sud-ouest.

Avec ces diimensiens, les travaux coûteraient environ $20,000.
Il faut obsërver qu'il est difficile de se procurer de la pierre dans la localité, et

que les caissons cdûteraient pluà que si l'on avait cet avantage.
'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

WILLIAM KINGSFORD, ingénieur-dirigeant.
F. BRAUN, secrétaire.

N° 73004. £lowAnn, COMTÉ DE KENT, le 18 mars 1878.

A l'honorable A. Mackenzie, Mq.P., premier-ministre de la confédération canadienne.
MONsIEUR,- Nous, soussignés, conseillers du tow-iship de Howard, désirons

humblement nous mettre en communication avec vous relativement à la construction
du hâvre de Morpeth, à Hill's-Landing, ou près de cet endroit, dans le township
sus mentionne.

Le gouvernement ayant fait voter un crédit de $15,000 pour ce havre, à la con-
dition que la municipalité fournirait un montant égal à la moitié de cette somme, la
majorité des contribuables s'est montrée adverse à l'imposition d'une taxe, ce qui
sërait nécessaire, et c'est alors que le township a souscrit la somme de $7,500. Mais
dans le fonds d'emprunt municipal, il y a au crédit de ce township une somme d'en-
vir-on $2,500, et l'on pourrait, au moyen de souscriptions, réaliser $3,000, laquelle
somme serait placée au crédit du receveur général avant que le premier crédit fût
épuisé, pourvu que le gouvernement continuât à dépenser au moins $18,000 en
aniéliorations au havre de Morpeth. La somme ci-dessus mentionnée de $3,000 est
un cinquième du crédit accordé par le gouvernement. Or, d'après une communication
par écrit, reçue de l'honorable iD. Mills au mois de juillet dernier, cette somme de
$3,000 étant un cinquième de l'allocation fournie par le gouvernement, promesse fut
faite que le gouvernement demanderait un ci édit aux Chambres, si les travaux ne
coûtaient pas plus de $50,000, et si la municipalité et les particuliers intéressês, four-
nissaient un cinquième du montant que le gouvernement se propose de dépenser.
Aujourd'hui, la population du township est prête à fournir uncinquième de la somme
que le 'gouvernement se propose de dépenser, et si le gouvernement se décide à
accepter cette souscription, les travaux pourraient être commencés immédiatement.
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Le conseil se réunira le 29 courant et nous attendons une réponse qui sera prise en
considération ce jour-là.

Bien à vous,
ALEXANDER CLAKE,
HIENRY SPENCER,
JOHN LERSON,
BENJAMIN WILSON,

Veuillez adresser à John Lerson, B.P., Bridgetown, Ontario.
A l'honorable ministre.
N° 43705. OTTAWA, le 25 mars 1878.

MONsIEUR,-Je suis chargé d'accuser réception de la communication signée par
vous-même et d'autres, à la date du 18 courant, et dans laquelle il est dit que la
population du township de Howard est prête à fournir un cinquième des frais d'amé-
lioration du havre de Morpeth, pourvu que le gouvernement fasse immédiatement
commencer les travaux.

Je suis, monsieur, etc.,
F. BRAUN, secrétaire.

A M. JoHN LERsON, poste restante, Bridgetown, Ont.
N° 41884. OTTAwA, le 18 mai 1878.

Le soussigné fait rapport que le parlement, pendant sa dernière session, a voté le
crédit suivant pour le havre de Morpeth, pour l'exercice expiré au 30 juin 1879,
et demande autorisation de dépenser ce crédit pour faire exécuter les travaux auxquels
il s'applique, savoir:-

Morpeth, Lac Erié.............................-$7,500
Respectueusement soumis,

A. MACKENZIE.
Ministre des travaux publics.

N° 75034; MOR.PETH, le 12 juillet 1878.
MoN CHER M.. TRUDEAU,-JtIsqu'à présent, l'opinion du département est que le

crédit de $7,500 pour Morpeth n'est que la même somme, votée de nouveau, cette
année, parce qu'un crédit du même chiffre fut'voté, l'an dernier, à la condition que
l'on dépenserait une somme égale, souscrite par le township de Howard ou autrement.
Cette dernière somme n'ayant pas été votée, on considère que le crédit est périmé, et
mes instructions ne m'autorisent à dépenser que $7,500 sans conditions.

En causant avec M. Duck, qui représente Morpeth, j'apprends que les intéressés
sont d'avis que le premier crédit n'est point périmé et qu'ils ont souscrit $4,000 dans
l'espoir que le gouvernement autorisera la dépense d'une somme égale, indépendam-
ment des $7,500. Voici donc quels sont les fonds disponibles pour les travaux de
Morpeth :

Crédit parlementaire de 1877-78, $4,000, sur $7,500.
Souscri-ptions particulières et sommes provenant d'autres sources

dans le township de Howard, environ $1,500. Fonds d'em-
prunt municipal, déposé par le gouvernement d'Ontario, au
crédit du township de Howard, entre les mains du receveur
général, environ.............,........................................... 82,600
Total, d'environ........................... . .....'De le--- .-... $ ,000
Crédit parlementaire de 1878-79.-.......-------..-. 7,500

1.5,000
Quant au fonds d'emprunt municipal de $2,600, j'ai lieu de croire qu'il a été réglé

en ville, et est aujourd'hui à la disposition du département, entre les mains du rece-
veur général, à Ottawa. M. Duck m'informe que les $1,500 sont p êces aussi.

Aucane disposition n'a encore été prise relativement aux $3,500, balance requise
pour rendre le montant payable pour le township égal au crédit parlementaire de
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1P77-78. Toutefois, M. Duck me dit qu'un certain nombre de résidents intéressés à
l'entreprise, sont prêts à donner une garantie sérieuse que le montant complet sera
souscrit, si les deux crédits sont affectés en entier aux améliorations, de sorte que la
somme disponible s'élèvera à $22,500.

J'aicru devoir soumettre la question sous cette forme, afin que l'on puisse
prendre les mesures. lEn ce qui concerne ma position, je ne conçois pas que l'on
puisse prendre les mesures préliminaires avant d'avoir réglé toute question d'argent
et fixé le montant disponible.

Bien· à vous, WILLIAM KINGSFORD.
P. S.-Je pars pour Détroit ce soir, en vue de m'informer si les Américains

prendront, cette anrée, des mesures pour approfondir le chenal d'Amherstburg. Je
serai de retour à Toronto dimanche, pour me trouver à Morpeth lundi.

Mémoire, ne 45161. OrTAWA, le 18 juillet 1878.
Le soussigné demande l'autorisation de reporter le crédit non dépensé de sept

-mille cinq cents piastres ($7,500), voté en 18-4 7-78 pour le havre de Morpeth, lac
-Erié.

.Respectueusement soumis,
A. MACKENZIE, ministre dles travaux publics.

N° 75214.
Rapport de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur

général en conseil, le 23 juillet 1878.
Sur la recommandation de l'honorable ministre des travaux publics, le comité

est d'avis qu'il soit autorisé à reporter le crédit non dépensé de sept mille cinq cents
piastres ($7,500), voté en 1877-78, pour le havre de Morpeth, lac Erié.

Copie conforme, W. A. HIMSWORTH.
A l'honorable ministre des travaux publics.
N° 45477. OTTAWA, le 9 août 1878.

MONsIEUR,-Je suis chargé de vous demander quelle somme les habitants de
Morpeth sont prêts à payer pour la construction du havre de cette localité. L'ingé-
nieur en charge des havres fait rapport que des arrangements satisfaisants ont été
pris avec le gouvernement d'Ontario pour le paiement, sur le fonds d'emprunt muni-
cipal, au crédit du township de Howard, entre les mains du receveur général, de
$2,600, et qu'il est question d'augmenter cette somme.

La règle établie veut que toute entreprise publique à laquelle une municipalité
doit contribuer, ne soit pas commencée tant que les fonds ne sont pas payés. Dans
l'affaire du havre de Morpeth, je suis chargé de vous informer que, quel que soit le
montant .ouscrit pour sa construction, le ministre autorisera une dépense égale à
cette souscription, indépendamment du crédit de $7,500 voté pendant la dernière
session.

Il e-t donc nécessaire que le département sache quel est le montant souscrit, de
sorte que l'on puisse déterminer la somme disponible et donner à l'ingénieur en
charge instructions de prendre les mesures nécessaires pour commencer les travaux.

Comme je viens de l'expliquer plus haut, quel que soit le montant souscrit, il
sera nécessaire de le verser entre les mains du receveur général avant que l'on puisse
commencer les travaux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

A M. JOHNDUcK, Morpeth. F. BRAUN, secrétaire.

No 75802. MORPETH, le 17 août 1878.
MONsiFEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 9 courant, me

demandant quelle somme les habitants de Morpeth sont prêts à souscrire pour la
construction du havre de leur localité. En réponse, je vous dirai que, dans quelques
jours, j'espère déposer, à leur crédit, entre les mains du receveur général, $ 1,400, ce
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qui, avec le fonds d'emprunt municipal, fera un total de $4,000 à ajouter à une somme
égale prise sur Ic crédit de 1877; ces $8,000, ajou'ées au crédit de 1878-($7,500)
formeront un total de 415,500 que l'on peut immédiatement dépenser pour le dit
havre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN DUCK.

M. F. BRAUN, secrétaire, travaux publics.
N° 75962. MoRPETH, le 28 août 1578.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser, ci-inclus, le certificat de dépôt et
une traite sur la banque Canadienne de Commerce, payable au receveur géeérat du
Canada, pour la somme de $1,400, conformément à la lettre que je vous adressais le 17
courant. Je vous prie d'accuser réception de cet envoi.

Je prends la liberté de suggérer que les plans et devis des travaux projetés soient
envoyés ici, à mon bureau, ou au bureau de poste de Morpeth, pour que les per-
:sonnes du district désirant soumissionner pour ces travaux, puissent les examiner.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.
JOHN DUCK.

M. F. BRAUN, secrétaire, travaux publics.
NI 76480. MORPETH, le 25 septembre 1878.

MoNsIEUR,-Le 28 août dernier, je vous ai adressé le certificat de dépôt et une
traite sur la banque Canadienne du Commerce, au montant de $1,400, pour compléter
une partie du crédit voté par les Chambres, en 1877, pour le havre de Morpeth.

Je n'ai pas reçu de réponse à cette lettre, et vous m'obligeriez en m'informant si
ce montant a été recu.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant ser citeur,
JOHN DUCK.

M. F. BRAUN, secrétaire, travaux publics.
N° 76710. TORONTO, le 8 octobre 1878.

CHER MoNSIEUR,-Je suis allé à la douane, ici, sur la foi de l'annonce, poir exami
ner les plans et devis des travaux du havre de Morpeth; mais on n'a pas reçu de
devis ni de formules de soumissions. Voulez-vous avoir la bonté de m'adresser copie
du devis et une formule de soumission. Vous obligerez beaucoup

Votre oFéissant serviteur,
ELIIJGGINS,

Adresse: Eli Higgins, Sainte-Catherine, Ontario.
M. F. BRAUN.
K° 46575. OTTAWA, le 18 octobre 1878.

,ONSIEUR,- J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-inclus, reçu d'un dépôt fait à
la banque Canadienne du Commerce, avec une traite en faveur du receveur général,
pour la somme de $1 ,400, souscrite pour compléter partie du crédit parlementaire
voté, en 1877, pour certaines améliorations du havre de Morpeth. Je suis chargé
aussi de vous demander si le gouvernement d'Ontario a déposé $-,600, montant qui
lui reste à fournir sur ce compte, ain-i que la date de ce dépôt, s'il a été fait.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
F. BRAUN, secrétaire.

M. J. M. COURTNEY,
Sous-ministre des finances.

N° 76929. OTTAWA, le 19 octobre 1878.
MoNsIEUR,-J'ai Thonneur d'accuser réception de votre lettre d'hier, accompe-

guée d'une traite de $1,400 en faveur du receveur général, à compte du havre de
Morpeth.

Le 9 courant, le gouvernement d'Ontario a déposé $2,802.82 pour le même
compte.

Votre obéissant serviteur,
W. REGINALD BAKER.

. F. BRAUN, secrétaire, travaux publics.
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$1,400.
CHATIAas, le 27 août 1878.

Reçu de M. John Duck, à compte du havre de Morpeth, pour compléter partie
du crédit parlementaire voté en 1877, la somme de quatorze cents piastres, montant
qui sera porté au crédit du receveur général, à cette banque.

Signé en triplicata.
WILLIAM S. TRELAND, gérant.

Entré, J. WEsTCOTT, comptable.
NU 77037. SAINTE-CATHERINE, le 25 octobre 1878.

CHER MoNsIEUR,-Il y a quelques jours, nous avons soumissionné pour les tra-
vaux de Morpeth.

Comme nous n'avons encore jamais soumissionné pour des travaux du gouverne-
ment et que vous ignorez les ressources dont nous disposons pour exécuter des tra-
vaux de ce genre, nous prenons la liberté de nous recommander de M. J. C. Rykert,
M. P., de cette ville.

Nous avons l'honneur, etc.,
DRAKE ET LAWRENCE.

M. T. TRUJDEAU, travaux publics.
N9 46660. OTTAWA, le 29 octobre 1878.

MsstuRs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 25 courant,
vous recommandant auprès du département, de M. J. C. Rykert, M. P., en ce qui
concerne votre position comme entrepreneurs.

J'ai etc.,
F. BRAUN, secrétaire.

MM. DRAKE ET LAWRENcE, entrepreneurs, Sainte-Catherine, Ontario.
JÎ° 77339. KINCARDINE, le 9 novembre 1878.

MoNsIEUR,-ll y a quelque temps, le département des travaux publics a demand4
des soumissions pour le havre de Morpeth. Auriez-vous la bonté de m'informer si
ces soumissions ont été ouvertes et de me donner tels autres renseignements que vous
jugerez essentiels à cet égard ?

J'ai etc.,
ROBERT REED.

M. T. TRUDEAU, sous-ministre des travaux publics.
P. S.-Je dois ajouter que je suis l'un des soumissionuaires pour ces travaux.

No 77407. KINCARDINE, le 12 novembre 1878.
CaE MoNsIEUR,-Voulez-vous nous informer si j'ai quelque chance d'obtenir le

contrat pour les travaux de Morpeth ? Ceci soit dit en confidence; les renseignements
que vous pourrez nous fournir resteront entre nous. La soumission de Reed sera
trè3 basse, mais sa position financière ne lui permet pas d'exécuter les travaux. Une
réponse obligera.

Bien à vous,
WALKER ET M. LAREN.

M. F. BRAUN, secrétaire, travaux publics.
N° 46808. OTTAWA, le 16 novembre 1878.

MONsIEUR,-Je suis chargé de vous informer qu'il a été décidé de différer les
travaux de Morpeth et de vous demander si l'argent déposé entre les mains du rece-
veur général, à compte de ces travaux, doit vous être remis; ou si c'est le désir des
autorités locales que cet argent demeure au:crédit du receveur général à compte de
ces travaux.

J'ai, etc.,
F. BRAUN, secrétaire.

M. JoHN DUOK, Morpeth.
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N° 46818. OTTAWA, le 19 novembre 1878.
MONsIEUR,-Je suis chargé de vous-informer, que l'exécution des travaux projetés

au havre de Morpeth, et pour lesquels des soumissions ont été reçues par le dépar-
tement, est indéfiniment remise.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, etc.,
F. BRAUN, secrétaire.

M. W. KINGsFoItD,.ingênieur en charge, Ottawa.

N° 46866. OTTAWA, le 20 novembre 1878.
MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 9. courant, je suis chargé de vous

informer que l'exécution des travaux du havre de Morpeth est indéfiniment remise.
J'ai, etc.,

F. BRAUN, secréfaire.
M. ROBERT REED, Kincardine.
N° 46887. OTTAWA, le 20 novembre 1878.

M oNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 12 coùrant relative aux travaux
projetés au havre de Morpeth, Ontario, j'ai l'honneur de vous informer que l'adjudi-
cation de ces travaux a été remise.

Je suis, messieurs, etc.,
F. BRAUN, secrétaire.

MM. WALKER et McLAREN, entrepreneurs, Kincardine, Ont.

N0 77617. IowARD, le 20 novembre 1878.
CHER MoNsIEUR,-Le surplus provenant du fonds d'emprunt municipal et appar-

tenant au township de Howard, comté de Kent, a-t-il été transféré, par le gouverne-
ment d'Ontario, au gouvernement fédéral, commhe contribution aux dépenses que ce
dernier doit faire faire pour la construction. du havre de Morpeth, sur le lac Erié?

Pendant la dernière campagne électorale et en plusieurs occasions, M. Mills a
déclaré que le surplus, se montant à $3,000, était entre les mains du gouvernement,
pour aider à la construction du havre de Morpeth.

S'il en est ainsi, le gouvernenient d'Ontario est coupable de faux, car il n'avait
aucunement le droit de transférer l'argent avant que le conseil de Howard eût certifi&
qu'il était engagé pour cette entreprise, et c'est ce qu'il n'a pas encore fait. Réponse,
s'il vous plaît.

Votre, etc.,
A. CLARKE, sous-préfet, Howard.

Adresse : Poste restante, Harwich, Ont.
L'honorable C. TUPPER, ministre des travaux publics.

N0 77702. MORPETH, le 25 novembre 1878.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 16 courant, et

j'en ai noté le contenu.
Pour me mettre mieux à même d'y répondre, j'ai convoqué, le 23 courant, une-

assemblée des souscripteurs à la construction du havre de Morpeth. A cette réunion,
la résolution suivante a été adoptée, et je suis chargé de vous en expédier copie,
comme réponse à la lettre sus-mentionnée :

" Proposé par M. Charles Shaw, secondé par Edward Bury, que nous, les sous-
cripteurs au fonds du havre de Morpeth, ayant eu communication de la lettre de M.
F. Braun, secrétaire du département des travaux publics-lettre qui vient de nous
être lue-avons appris avec regret que le département des travaux publics se propose
de différer les travaux du havre de Morpeth, et cela après que les fonds nécessaires
pour les dits travaux ont été souscrits, et nous suggéions respectueusement que-
tout argent déposé pour ces travaux chez le receveur général, reste en dépôt.
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"Nous espérons, en effet, que le département pourra bientôt faire commencer
,ces travaux, qui sont d'une grande importance pour ce district.

"Adopté à l'unanimité."
J'ai l'honneur, etc.,

JOHN DUCK.
X. F. BRAUN, secrétaire, travaux publics.

N° 46964. OTTAWA, le 29 novembre 1879.
MoNsIEUR,-Je suis chargé d'accuser réception de votre lettre du 25 courant,

transmettant copie de la résolution adoptée en réponse à ma communication du 16
-courant, à une assemblée des souscripteurs au fonds du havre de Morpeth.

Je suis etc.,
F. BRAUN, secrétaire.

M. JoHN Ducu, Morpeth.

-° 79,290.

CHER MONsIEUR,-Cédant aux vives sollicitations de plusieurs de mes confrères
conservateurs, je prends la liberté de vous écrire au sujet d'une affaire qui affecte
grandement les intérêts d'une partie considérable des townships de Harwich,
Ioward et Orford-je veux parler du havre de Morpeth.

Il circule nombre de pétitions qui vont être signées par mille ou quinze cents
-contribuables des dits townships, et représentent l'urgente nécessité de ces travaux.
En outre, si les travaux ne sont pas commencés sous peu, le délai sera très préjudi-
ciable pécuniairement à nombre de personnes.

Au point de vue du parti; je serais heureux de voir la chose promptement dé-
cidée, car rien ne contribuerait davantage à assurer l'élection de M. Edwin Kirby à
la législature provinciale, dans les prochaines élections générales pour le comté de
Kent-Est.

Veuillez consulter le député de Kent.
Je suis, etc.,

JAV[ES M. SMITH, M. D.
L'honorable CHAURLEs TUPPER, ministre des travaux publics.

-° 47879. OTTAWA, le 1er février 1879.
MoNSIEUR,-Je suis chargé d'accuser réception de la lettre par laquelle vous de-

,mandez instamment que l'on commence les travaux projetés du havre de Morpeth.
Je suis, monsieur, etc.,

DR JAMES M. SMIT-H. F. BRAUN, secrétaire.

CATIAM, le 6 février 1879.
MoNsIEU,-Conformément aux instructions du conseil du comté de Kent, On-

tario, j'ai l'honneur de vous adresser la pétition ci-jointe relative à la construction
d'un havre près de Morpeth.,

J'ai etc.,
DANIEi KERR, greffier du comté de Kent.

A l'honorable CHARLPs TUPPER, ministre des travaux publics.

2° 79477.

A l'honorable ministre des Travaux publics du Canada:
La pétition du cohseil municipal du comté de Kent expose humblement:
Que pendant les années 1877 et 1878, le parlement du Canada a voté certains

crédits pour la constructiori d'un havre sur le lac Erié, dans le dit comté, près du
village de Morpeth;
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Et attendu qu'en l'année 1878, certaines sommes d'argent ont é souscrites dans-
le dit comté adjacent auhavre projeté dans le but de compléter le dit crédit parlemen-
taire, et que ces fonds ont été déposés entre les mains du receveur général;

Et attendu que des demandes de soumissions, pour les dits travaux, ont été an-
noncées publiquement dans l'automne de 1878.

Et attendu qu'au mois de novembre 1878, vos pétitionnaires ont été informés
qu'il avait été résolu de différer les travaux sus-mentionnés.

A ces causes, vos pétitionnaires demandent très humblement qu'en raison de la
nécessité toujours croissante des travaux en question et des grands avantages qu'ils
procureraient à la nombreuse population qui réside dans la localité qui avoisine les
améliorations projetées, vous voudrez bien considérer l'opportunité de commencer
les dits travaux le plus tôt possible.

Et vos pétitionnaires, comme c'est leur devoir, ne cesseront de prier.
T. R. JACKSON, préfet.
DANIEL KERR, greffier du comté.

Salle du conseil de Chatham, Ontario,
le 1er février 1879.

N° 79512.
A l'honorable ministre des Travaux publics du Canada:

La pétition du conseil municipal du comté d'Howard expose humblement:
Que pendant les années 1877 et 1878, le parlement du Canad.a a voté certains·

crédits pour la construction d'un havre sur le lac Erié, près du village de Morpeth;
Et attendu qu'en l'année 1878, certaines sommes d'argent ont été souscrites par

le township de Howard et par des particuliers dans le but de compléter le dit crédit
parlementaire, et que ces fonds ont été déposés entre les mains du receveur général ;

Et attendu que des demandes de soumissions, pour les dits travaux ont été annon-
cées publiquement dans l'automne de 1878.

Eit attendu qu'au mois de novembre 1878, vos pétitionnaires ont été informés qu'il
avait é résolu de différer les travaux à Morpeth.

A ces causes, vos pétitionnaires demandent très humblement qu'en raison de la
nécessité toujours croissante des travaux en question et des grands avantages qu'ils
procureraient à la nombreuse population qui réside dans le township de Howard, et
les localités adjacentes, vous veuillez bien considérer l'opportunité de commencer les
dits travaux le plus -tôt possible.

Et vos pétitionnaires, comme c'est leur devoir, ne cesseront de prier.
JOHN FERGUSON, préfet.
CHARLES GRANT, greffier du township.

Salle du conseil, le 8 février 1879.
N° 47939.

OTTAWA, le 17 février 1879.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 6 courant, rela-

tive à la construction d'un havre près de Morpeth.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

F. BRAUN, secrétaire.
M. DA-vID KELtR, greffier du comté de Kent, Chatham, Ont.
N° 79731. 20 février 1879.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser, ci-inclus, une pétition du conseil du
township de Howard, relative à la construction du havre de Morpeth. Si vous voulez
avoir la bonté de me fixer une date à laquelle je pourrai vous voir à ce sujet, je serai
heureux de vous communiquer les raisons pour lesquelles je crois que les travaux
devraient être commencés.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
DAVID MILLS.

.lhonorable Dr TurEa.
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No 79768.
CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA, le 25 février 1879.

CHER MONSIEUR,-Yous trouverez, ci-inclus, une pétition relative à la construc-
tion d'un havre de refuge à Morpeth, ou dans les environs.

Avec respect,
RUFUS STEPHENSON.

L'honorable Dr TUTPPER, ministre des travaux publics.

A l'honorable ministre des travaux publics :
La pétition des soussignés, francs tenanciers et contribuables des townships de

loward, llarwich, Orford et du village de Ridgetown, expose humblement:
Que pendant les années 1877 et 1878, le parlement du Canada a voté certains

-crédits pour la sconstruction d'un havre sur le lac Erié, près du village de Mor-
peth ;

Et attendu qu'en l'année 1878, certaines sommes d'argent ont été souscrites par
le township de lioward et par des particuliers dans le but de compléter le crédit par-
lementaire, et que ces fonds ont été dépoés entre les mains du receveur général';

Et attendu que des demandes de soumissions pour les dits travaux ont été annon-
cées publiquement dans l'automne de 1878.

Et attendu qu'aumois de novembre 1878, vos pétitionnaires ont été informés
qu'il avait été résolu de différer les travaux de Morpeth.

A ces causes, vos pétitionnaires demandent très humblement qu'en raison de la
nécessité toujours croissante des travaux en question et des grands avantages qu'ils
,procureraient à la nombreuse population qui réside dans les localités ci-dessus men-
tionnées, vous voudrez bien considérer l'opportunité de commencer les dits travaux le
plus tôt possible

Et vos pétitionnaires, comme c'est leur devoir, ne cesseront de prier.
WM. WILSON,
JAS. M. SMITH,

Janvier 1879. J. C. RATION, et 283 autres.

.N 48068. OTTAWA, le 1er mars1879.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 8 du mois der-

nier, laquelle consiste en une pétition du conseil municipal du township de Howard,
demandant la construction d'un havre près de Morpeth, sur le lac Erié.

Je suis monsieur, votre obéissant serviteur,
F. BRAUN, secrétaire.

A M. JOHN FERGUSON, préfet du township de Howard, Ont.

Ne 48169. OTTAWA, le. 4 mars 1879.
MoNIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 20 du mois

dernier, relative à la construction d'un havre près de Morpeth.
Je suis monsieur, votre obéissant serviteur,

A l'honorable D. MILLs, M.P., Ottawa. P. BRAUN, secrétaire.

N° 79989.
A l'honorable ministre des travaux publics.

La pétition du conseil municipal du township d'Orford, dans le comté de Kent,
expose humblement:

Que pendant les années 1877 et 1878, le parlement du Canada a voté, certains
crédits pour la construction d'un havre sur le lac Erié, près du village de Morpeth;
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Et attendu qu'en l'année' 1878, certaines sommes d'argent ont été souscrites par
le township de Howard et par des particuliers dans le but de compléter le dit crédit
parlementaire, et que ces fonds ont été déposés entre les mains du receveur général;

Et attendu que des demandes de soumissions pour les dits travaux, ont été annon-
cées publiquement dans l'automne de 1878 ;

Et attendu qu'au mois de novembre 1878, vos pétitionnaires ont été informés
qu'il avait été résolu de différer les travaux sus-mentionnés à Morpeth.

A ces causes, vos pétitionnaires demandent très-humblement qu'en raison de la
nécessité toujours croissante des travaux en question et ·des grands avantages qu'ils
procureraient à la nombreuse population qui réside dans ce township et les localités
adjacentes, vous voudrez bien considérer l'opportunité de commencer les dits travaux
le plus tôt possible.

Et vos pétitionnaires, comme c'est leur devoir, ne cesseront de prier.
JOHN MASON, préfet,
HENRY WATSON, greffier.

Daté à la salle du conseil, Duart, en présence et par résolution du dit conseil, le
22 février 1879.
N° 48156. OTTAWA, le 5 mars 1879.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la. pétition du conseil munici-
pal du township de Howard, en date du 8 du mois dernier, demandant que les travaux
du havre de Morpeth soient commencés le plus tôt possible.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
F. BRAUN, secrétaire.

A M. JoHN FERaUSON,
Pi éfet du township de Howard, Norfolk, Ontario.

CHAMBRE DES CoMMUNES, le 3 mars 1879.

TRÈS CHER MONSIEUR,- Vous trouverez ci-inclus, une pétition demandant la
construction d'un havre de refuge à Morpeth ou dans le voisinage.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre.obéissant serviteur,
R UFUS STEPIENSON.

A l'honorable Dr TUPPER, C. B.,
Ministre des travaux publics.

A l'honorable ministre (les travaux publics du Canada:
La petition des soussignés, francs tenanciers et contribuables des townships de

Howard et Orford, et du village de Bridgetown, Harwich, expose humblement :
Que, pendant les années 1877 et 1878, le parlement du Canada a voté

certains crédits pour la construction d'un havre sur le lac Erié, près du village de
Morpeth ;

Et atter du qu'en l'année 1878, certaines sommes d'argent ont été souscrites par le
township de Howard et par des particuliers dans le but de compléter le dit crédit par-
lementaire, et que ces fonds ont été déposés entre les mains du receveur général

Et attendu que des demandes de soumissions pour les dits travaux ont été an-
noncées publiquement dans l'automne de 1878.

Et attendu qu'au mois de novembre 1b78, vos pétitionnaires ont été informés
qu'il avait été résolu de différer les travaux à Morpeth.

A ces causes, vos pétitionnaires demandent très humblement qu'en raison de la
nécessité toujours croissante des travaux en question et des grands avantages qu'ils
procureraient à la nombreuse population qui réside dans les localités susdites, vous
voudrez bien donsidérer l'opportunité de commencer les dits travaux le plus tôt pos-
sible.

Et vos pétitionnaires, comme c'est leur devoir, ne cesseront de prier.
JOHN DUCK, pi éfet.
D. M. SEXTON, greffier du comté.

Salle du conseil de? Chatham, Ont. 1
le 1er janvier 1879.
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19° 48199. OTTAWA, le 17 mars 1879.

' MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 25 du mois der-
nier, transmettant la pétition de certains intéressés qui demandent la construction
d'un havre à Morpeth.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
F. BRAUN, secrétaire.

M. RUFUs STEPHENsoN, M. P.
N° 4s273. OTTAWA, le 11 mars 1879.

MONSIEUR, -J'ai l'honneur d'occuper réception de .votre lettre du 3 du mois der.
nier, transmettant la pétition de certains intéressés qui demandent la construction des
travaux d'amélioration du havre de Morpeth.

J'ai l'honneur d'être, monsieur. votre obéissant serviteur,
F. BRAUN, secrétaire.

]RuFus STEPHENSON, M. P.
N° 319. OTTAWA, le 17 novembre 1879.

MONSIEUR,-A la date du 18 mars 1878, une communication portant votre signa-
ture et d'autres, et relative au havre de Morpeth, a été expédiée à ce département.
Cette communication a été égarée, et je suis chargé de vous demander si vous auriez
la bonté d'en adresser copie à ce département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
S. CHAPLEAU, secrétaire.

M. JOIN LERSoN, poste restante.
Ridgetown, Ontario.

(N° 1439.)
OTTAWA, 3 décembre 1879.

MONsIEUR,-La députation qui a eu l'honneur de se présenter à vous, pour vous
entretenir au sujet du havre de Morpeth, dans le comté de Kent, a l'honneur de
renouve'er respectueusement la demande d'une subvention pour les travaux au sujet
desquels ils prennent la liberté de vous signaler les faits suivants, savoir:

En 1875, une exploration préliminaire fut faite en vue de ces travaux;
Pendant la session de 1877, un crédit fut porté au budget de cette même année

en considération de ce que le conseil municipal de Howard ne pouvait légalement
réaliser cette somme, n'y étant pas autorisé par la loi.

Pendant la session de 1878, un second crédit fut voté pour le même objet;
Au mois d'août 1878, la somme de $2,600, provenant du fonds d'emprunt muni-

cipal dû au township de Howard, fut déposée par le gouvernement d'Ontario pour le
même objet;

Vers le 28 août 1878, une nouvelle somme de $1,400 fut déposée entre les mains
du gouvernement, au crédit de la même entreprise, ce qui formait un total de $1,400.

Que, dans l'automne de 1878, des soumissions ont été demandées, par avis public,
pour les travaux en question.

Que le 16 novembre 1878, nous avons reçu avis que le département avait décidé-
de différer les travaux; cet avis mentionnait aussi les sommes déposées;

Que les dites sommes sont encore déposées entre les mains du gouvernement,
au crédit de la dite entreprise;

Que pendant la session de 1879, plus de 82,000 boisseaux de grain et 1,000,000 de
pieds de bois de service ont été requis au bassin actuel, où il ont été chargés à bord
ou emmagasinés; ce bassin est propriété particulière et en mauvais état;

En février dernier, une pétition signée de plus de 500 contribuables a été pré-
sentée au ministre des travaux publics, lui demandant de faire commencer les
travaux;

Que la députation, ici présente, demande respectueusement, au nom de la popu-
lation du township de Howard et des villages de Ridgetown et de Morpeth, que vous
veuillez bien appliquer un montant raisonnable avec le montant déposé à faire com-
nencer les travaux, quand même on ne construirait qu'un bassin où une jetée ordinaire
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dont il est grand besoin pour ce district, vu que le havre projeté se trouvera à quinze'
milles du havre de Rondeau, au sud, et à quarante milles de Port-Stauley, à l'est.

Nous avons l'honneur, etc.,
JAMES SMITH,
JOBN DUCK,

A l'honorable ministre des travaux publics. Délégus de Morpeth, Ontario.

N° 580.
OTTAWA, 10 décembre 1879.

MEssIEURs,-Je suis chargé, par l'honorable ministre des travaux publics,
d'accuser réception de votre mémoire du 3 courant au sujet du havre de Morpeth, et
de vous informer que l'honorable ministre ne manquera pas de prendre en considéra-
tion vos représentations et votre requête, et de les soumettre d ses collègues.

J'ai l'honneur, etc.,
S. CHAPLEAU, secrétaire.

MM, J. M. SMITII et JOHN DUCK, Morpeth.

N° 1742.
OTTAWA, 16 décembre 1819.

MON CHER MoNsIEUR,-Je suis subitement rappelé chez moi; mais avant de,
partir je voudrais avoir, ne fût-ce que les esquisses les· plus sommaires des tracés et
explorations faits par M. Wm. Kingsford du havre de refuge de Morpeth, Ont., et
du bras nord de la rivière Sydenham. Je crois que ces documents ont été ordonnés
par la Chambre des communes; mais je ne les ai jamais reçus.

Bien à vous,
RUFUS STEPHENSON.

M. G. F. BAILLAIRGÉ,
Sous-ministr-e des travaux publics.

P. S. Je suis -très fâché de vous donner cette peine, mais je suis subitement
obligé de vous faire cette demande.

Vous m'excuserez donc de vous envoyer ce billet à la hâte. Je sais que vous ne
pouvez me procurer ce que je vous demande sans employer un ou deux dessinateure
de plus; mais je crois qu'en définitive vous serez justida ble d'avoir fait ce que je vous.
demande.

R.S.
N° 1993. OTTAWA, le 18 décembre 1879.

MoNsEn,-En octobre 1878, on a porté au fonds consolidé des dépenses pour
travaux publics, une somme de $4,202.27, sur laquelle $2,803.27 ont été fournis par
le gouvernement d'Ontario et $1,400 par les autorités locales.

Les seules dépenses à compte de Morpeth en 1878-79, sont $76.15 et $16.45, soit
un total de $92.60 (annonces).

J'observe que, dans le bill des subsides de 1879-80, il n'y a pas de crédit pour ces
travaux, et je vous écris pour vous demander quelles sont vos intentions au sujet du
dépôt. Si vous avez décidé de ne pas faire commencer les travaux, il serait désirable
de rembourser le dépôt, pour prévenir la nécessité d'ouvrir un compte spécial dans le
bilan.

Le compte ne pouvait apparaltre comme remboursement de dépenses faites sur
le fonds consolidé des travaux publics, et ne forme point partie du compte fédéral.

J'ai etc.,
J. L. McDOUGALL, auditeur général.

M. G. F. BAILLAIRGÉ, Sous-ministre des travaux publics.

Mémoire. N' 1850. OTTAWA, le 10 mai 1880.
Le soussigné fait rapport que pendant la dernière session, le parlement a voté

les crédits suivants, sous le titre "lHavres et rivières, Ontario," pour l'exercice expi-
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rant au-30 juin 1881, et il demande l'autorisation de dépenser ces crédits, pour faire
exécuter les travaux au compte desqleele il ont été votés, savoir:

Rivière Trent .................................. 2.000
Rivière, Otonabee................................... ... 1,0
Havre de Cobaurg......... ................... 12,500
Port de Toronto-Pour continuer les.améliorations......12500
Havre de Morpeth (localité fournissant $4,000).............6,000
Havre de Rondeau..................... . .6.000
P&rt.Albert, lac IHuron, réparations et dragage........... 500
G:onde-Baie,lac Huron,.............................. ... 500
Havre de Kincardine.... ............................ 4000
Havre d'Owen-Sound... .............................. 6000
Havre de Collingwood..............................6,000
Havre de Collingwood-Montant supplémentaire requis... 2,000
PetitCourant, lac:Huron-Approfondissement du chenal.16,000
Réparations et améliorations générales, havres et rivières,

Ontario.........*.......................................6000
Ponts au Rapide des Joachims, rivière des Outaouais-

Ontario-.et.Québec, chaque province payant $4,000.... 8,000
Respectueusement, soumis,

HECTOR L. LANGEYVIN, min istre des- travaux public s.

X'> 1944., OTTAWA, le 19 mai 1880.
MssuIFuus,-En réponse àavotre lettre du 18 décembre 1879, relative à la somme.

de $4,2902.27, déposée par le gouvernement d'Ontario et les autorités locales de Mer.-
peth au créditýdu fonds ýcensolidé des dépenses pour, travaux publics, à compte des
améliorations projetées du havre de cette localité, j'ai l'honneur de vous informer que
le dit dépôt ne sera pas remboursé, parce que le département a résolu de faire exécu.
ter ces travaux et qu'un crédit de $6,0.00 a été souscrit dans le bill des subsides de
1880-81, vo~té par les Chambres.

.La raison pour laquelle on a tardé à répondre à votre lettre à ce sujet, est que le,
département ne pouvait, prendre de décision relativement à ce dépôt, avant d'avoir
obtenu du.parlement un crédit pour les améliorations de ce havre.

J'ai etc.,
S. CHAPLEAU, secrétaire.

M.J .MODOTJGALL, auditeur général.

N{o 5261. MORPETU,1 le 25 mai 1880.
CHR nMONSIEUR,,-MI. Stephenson m'informe que vous avez eu la bonté d'exami-

ner la requête que M. Duck et moi-même vous avons pré sentée à Ottawa, rela.
tivement au havre de _MI orpeth, et que vous avez fait porter au budget une somme qui
viendra compléter nos $4,000 déposées entre les mains du receveur général pour l'exé-
cutionr deý ces travaux. Voulez-vous avoir la bonté de nous -faire, savoir quand les
travaux seront commencés et comment ils seront exécutés.

Je suis, avec un profond respect, etc.,
JAS. M. SMITH.

A l'honorable H. Le LANGENIN.,

Nb 267.OTTAWA; le 4 juin 1880.
MONSIEu,-.-Je suis chargé par, l'honorable ministre de vous inviter à faire per-

sonnellement l'inspection nécessaire des travaux exécutés, en voie d'exécution, pro..
jetésou demandés, pour les havres -suivants de la province d'Ontario, et de faire rap.
Port. à ce0 sujet:.

Rondeau, lac Erié.
Morpeth, do
-Wiarton,- baie Georgienn,y lac Huron.
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Owen-Sound, baie Georgienne, lac Ontario.
Meaford, do do
Collingwood, do do
Penetanguishene do do
Godericb, lac Huron.
Kincardine, do

J'ai etc.,
S. CHAPLEAU, secrétaire.

M. H. F. PERLEY, ingénieur en chef, travaux publics.

N° 2072 OTTAWA, le 4 juin 1880.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 27 du mois der-

nier, demandant l'époque probable où les travaux d'amélioration du havre de Mor-
peth seront commencés, et de quelle manière ils seront exécutés. En réponse, je suis
chargé de vous informer que l'honorable ministre s'occupe actuellement de la ques-
tion.

J'ai, etc.,
S. CHAPLEAU, secrétaire.

M. JAs. M. SMiTn, Morpeth, Ont.

N° 10380, OTTAWA, le 7 décembre 1880.
CHER MoNSIEURi-Afin d'éviter de nouvelles importunités, je vais vous demander

des renseignements au sujet du havre de Morpeth, dont nous n'avons pas entendu
parler depuis le départ de feu M. Lindsay.

'Je suis, etc.,
JAMES M. SMITH.

L'honorable 11. L. LANGEVIN, Ottawa.

N° 1328. OTTAWA, le 27 décembre 1880.
MosrNSIEUR,--La jetée de Morpeth, qui est propriété particulière, se trouve sur le

côté nord du lac Erié, dix milles environ à l'est de Rondeau. Cette jetée a 280 pieds
de longueur, environ, et s'étend dans huit pieds d'eau; c'est une construction en pilotis
en fort mauvais état.

Je vois par les archives du département que des requêtes ont été reçues en 1875,
demandant la construction d'un havre à Morpeth et que la municipalité était prête à
fournir un certain montant pour cet objet.

En 1878-79, il a été voté un crédit de $15,000, et des plans et devis d'une nouvelle
jetée de 468 pieds de long ont été dressés et des soumissions ont été publiquement
demandées pour ces travaux. On a reçu vingt-trois soumissions variant de $11,759
à $45,570.50; l'évaluation de l'ingénieur s'élevait à $18,000. Je trouve aussi que les
travaux n'ont jamais été commencés et que le crédit voté est périmé.

Pendant ja dernière session du parlement, un crédit fut voté pour la construction
d'une jetée à cet endroit, mais comme, en le complétant même par le crédit que fournit
la municipalité, il est insuffisant pour construire un quai ou jetée qui puisse être utile
a la localité, je dois vous demander si un nouveau crédit sera voté, et si je dois préparer
les plans d'un quai s'étendant en douze pieds d'eau et qui coûtera environ $20,000.

J'ai, etc.,
HENRY F. PERLEY, ingénieur en chef.

M. F. H. ENNIS, secrétaire, travaux publics.

Par télégraphe, de .Morpeth, à l'honorable Langevin.

N° 11805. OTTAWA, le 21 février 1880.
Le crédit de l'an dernier-six mille piastres pour le havre de Morpeth-sera-t-il

voté de nouveau, ou est-il maintenu pour 1881 ?
JAMES M. SMITH.
JOHN DUCK.
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fMémoire, N° 12523.
Mor2eth.

La jetée de Morpeth, propriété particulière, a 280 pieds de long et s'étend dans 8
pieds d'eau; c'est une construction en pilotis en fort mauvais état.

Les archives font foi qu'en 1875 des requêtes furent reçues demandant la cons.
truction d'un havre, à laquelle ·la municipalité contribuerait.

En 1878-79, il a été voté un crédit de $15,000, des plans d'une nouvelle jetée ont
été dressés et on a demandé des soumissions. On en a reçu vingt-trois, variant de
$11,759 à $45,570.50; l'évaluation de l'ingénieur s'élevait à $18,000.

Les travaux n'ont jamais été commencés.
Pendant la dernière année $6,000 ont été votées et sont actuellement disponibles,

ainsi que $4,000 déposées par la municipalité.
Il est nécessaire de construire une nouvelle jetée il est impossible de réparer la

jetée actuelle. Coût, $20,000.
Si l'on veut commencer les travaux, il sera bon de faire voter le crédit de la der.

nière session, $6,000, et de faire voter un nouveau crédit de $12,000 pour 1881-82.
HENRY F. PERLEY, ingénieur en chef.

N° 30746. MORPETH, Ont., le 3 janvier 1883.
MONsIEUR,-In re le havre projeté de Morpeth. Le ou vers le 28 août 1878, je

déposai au nom de certains souscripteuis, la somme de $1,400 au crédit du receveur
général (voir la lettre de F. Braun, sec étaire, département des travaux publics, en
date d'octobre 1878, n° 46573, sujet 32, renvoi 7962), pour compléter partie des cré-
dits accordés par le gouvernement pour la construction du dit havre. Comme on n'a
encore rien dépensé pour l'exécution de ces travaux (bien que le gouvernement ait
fait voter plusieurs crédits), je prends la liberté de vous demander, au nom des sous-
cripteurs, réponse aux questions suivantes:

Existe-t-il quelque probabilité que les travaus seront commencés ? Si non, l'ar-
gent sera-t-il remis aux souscripteurs ? Et cela avec ou sans intérêt? Enfin, quelles
mesures dois-je prendre, au nom des dits souscripteurs, pour assurer la remise de cet
argent et de l'intérêt, si l'on en obtient.

J'ai, etc.,
JOIHN DUCK.

A l'honorable ministre des travaux publics.

Mémoire n° 3014.
Havre de Morpeth, Ontario.

In re les sommes souscrites en 1878 pour couvrir les frais des constructions pro-
jetées:

Le gouvernement d'Ontario sur le fonds d'emprunt municipal.... $2,802 27
Les habitants du township de loward, comté de Kent..........1,400 00
Les archives prouvent que ces sommes ont été portées au crédit du receveur

général.
Des soumissions ont été reçues en cetobre 1878 pour la construction d'une jetées
Le 16 novembre 1878, M. John Duck reçut avis du département que les travaux

étaient différés, et on lui demanda s'il désirait que les $1,400 fussent rendues.
En réponse, M. Duck envoya une résolution des souscripteurs au fonds, deman-

dant qu'on le laissât entre les mains du gouvernement et exprimant l'espoir que les
Iravaux seraient commencés.

Le 18 décembre 1879, l'auditeur général demanda des renseignements au sujet
des $4,20227 portés au crédit du receveur géinéral.

Le 13 mai fut. adopté un ordre du conseil autorisant la dépense de $6,000,la loca-
lité fournissant $4,000.

Le 19 mai 1880, l'auditeur général fut informé que l'argent ne serait pas rem.
boursé, parce que le gouvernement était décidé à faire continuer les travaux.
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Le 3 janvier 1883, M. Duck a écrit, demandant si les travaux seraient commen.-
cés oules $1,400 remises aux souscripteurs. Il parle de l'intérêt de cet argent.

Le 15 mars 1883, M. HElenry Smith, M.P., a expédié une lettre de M. Richard
Wade, demandant que les $1,400 et l'intérêt soient envoyés à M. John Duck.

Mémoire. l° 17789.. OTTAWA, le 11 avril 1883.
Le soussigné a l'honneur d'exposer que:
En l'année 1878,.M. John Duk, agissant au nom deî souscripteurs, déposa au

crédit du receveur général la somme de $1,400.00, destinée à payer une pa
tie des frais de construction de certains travaux de havre projetés à Morpeth,
Ontario;

Cette somme est encore au crédit du receveur général, vu que l'on n'a point com-
mencé les travaux projetés.

M. Duck et M. Richard Wade ont demandé que le dépôt soit remis aux sous-
c ripteurs.

Le soussigné demande l'autorisation de rembourser le montant dont il s'agit.
Respectueusement soumis,

Le ministre des travaux publics.

N° 33681. OTTAWA, le 17 avril 1883.
MoNsIu,-La députation qui a eu l'honneur de se présenter à vous, pour vous

entretenir au sujet du havre de Morpeth, dans le comté de Kent, a l'honneur de
renouveler respectueusement la demande d'une subvention pour les travaux au sujet
desquels ils prennent la liberté de vous signaler les faits suivants, savoir:-

En 1875, une exploration préliminaire fut faite en vue de ces travaux;
Pendant la session de 1877, un crédit fut porté au budget de cette même année

en considération de ce que le conseil municipal' de Howard ne pouvait lêalement
réaliser cette somme, n'y étant pas autorisé par la loi.

Pendant la session de 1878, un second crédit fut voté pour le même objet;
Au -mbis d'août 1878, la'somme de $2,600, provenant du fonds d'emprunt muni-

cinal dû au township de Howard, fut déposée par le gouvernement d'Ontario pour le
même objet;

Vers le 28 août 1878, une nouvelle somme de $1,400 fut déposée entre les mains
du gouvernement, au crédit de la même entreprise, ce qui formait un total de $1,400.

Que, dans l'automne de 1878, des soumissions ont été demandées, par avis public,
pour les travaux en question.

Que le 16 novembre 1878, nous avons reçu avis que le déýartement avait décidé
de différer les travaux;'cet avis mentionnait aussi.les sommes déposées;

Que les dites sommes sont encore déposées entre les mains du gouvernement,
au crédit de la dite entreprise;

Que 'pendent la sesàion de 1879, plus de 82,000 boisseaux de grain et 1,000,000 de
pieds de bois de service ont été requis au bassin actuel, où,il ont été chargés à bord
ou emmagasinés; ce bassin est propriété particulière et en mauvais état;

En février dernier, une pétition signée de plus de 500 contribuables a été pré-
sentée au ministre des travaux publics, lui demandant de faire commencer les
travaux;

Que la députation, ici présente, demande respectueusement, au nom de la popu-
lation du township de Howard et des villages de Ridgetown et de Morpeth, que vous
veuillez bien appliquer un montant raisonnable avec le montant déposé à faire com-
mencer les travaux, quand même on ne construirait qu'un bassin où une jetée ordinaire
dont il est grand besoin pour ce district, vu que le havre projeté se trouvera à quinze
milles du havre de Rondeau, au sud, et à quarantemilles de Port-Stanley, à l'est.

Nous avons l'honneur, etc.,

A. M. MALTON, Déléoués.
ISAAC GARDINER, 1f !
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N0 33740.
R&PPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé parSon Excellence le

gouverneur général en conseil, le 17 avril 1883.

Dans un mémoire en date du 11 avril 1883, le ministre des travaux publics ex-
pose qu'en l'année 1878, M. John Duck, agissant au nom des souscripteurs, a déposé-
au crédit du receveur général la somme de $1,400 destinée à couvrir partie des frais
de construction d'un certain havre à Morpeth,, Ontario, et que cette somme est
encore au crédit du receveur général, les travaux n'ayant jamais été commencés.

Le ministre représente que M. Duck et M. Richard Wade, de Morpeth, ont de-
mandé la remise aux souscripteurs de la somme déposée, et suggère qu'on l'autorise à.
faire le remboursement.

Le comité est d'avis que l'autorité requise soit accordée.
JORN J. MoGEBI.

L'honorable ministre des travaux publics.
Le 15 mars 1883.

MON cHER MoNsIEUR,-Youlez-vous avoir la bonté de lire la lettre ci-incluse, de
vous occuper de l'affaire en question, et si cela convient, de faire passer un ordre en.
conseil remboursant l'argent ainsi souscrit.

Bien à vous,
EENRIY SMITH.

A SIR fIIEoToR LANGEVIN, ministre des travaux publics.

N° 33749. MORPETH, 21 février 1883.
CR MoNsIEURJ,-ll y a environ cinq ans, la population de ce voisinage et du

township de Howard souscrivit $5,400 pour la construction de bassins dans cette
localité et déposa cet argent entre les mains du gouveriement, avec l'entente que
celui-ci ferait commencer les travaux. Toutefois, rien n'a été et ne sera probable-
ment fait, et les souscripteurs demandent leur argent. $1,400 ont été souscrites par
des particuliers, et le reste par la municipalité; vous nous obligerez en vous occupant
de l'affaire et en demandant au geuvernement d'envoyer les fonds (avec intérêt) à
M. John Duck, qui était notre agent et a expédié les fonds au ministre des travauxr
publics. J'espère que vous ne mettrez pas cette affaire de côté, pour ne plus vous en
occupez, comme a fait M. Stephenson quand on lui a écrit. De récentes communica-
tions ont été envoyées au département sans recevoir de réponse.

Si vous désirez de plus amples renseignements sur cette affaire, écrivez,-moi et je
vous les donnerai. Je crois qu'aujourd'hui la population aime autant avoir l'argent
que le bassin.

Dans l'espoir que je ne vous dérange pas trop, je suis avec respeét,
RICHARD WADE.

A monsieur IENRY SMYTH, M.P.,
Ottawa.
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RflPONSE
(47)

A un ORDRE de la CIHMBRE DES COMMUNES, daté le 26 février 1888:
pour copie de la correspondance échangée entre le gouvernement ou
quelque membre du gouvernement, pendant l'année 1882, au sujet de
la construction d'un pont de chemin de fer sur la rivière Saint-Jean,
à Saint-Jean.

Par ordre,
HECTOR L, L4ANGEVIN,

Secrétaire d'Etat intérimaire.
Département du secrétaire d'Etat,

15 mars 1881.

TABLEAU SYNOtTIQUE re PONT DE CIIEUIN DE FER SUR LA RI-
VIERE SAINT-JEAN, A SAINT-JEAN.

19-25, avril 1882.-Du greffier du conseil prive, n0 28643-renvoit la requête de
l'honorable T. R. Jones demandant une subvention et l'admission de maté-
riaux en franchise.

2-3 mai.-C. Schreiber, Rapports sur le n9 28643 de la compagnie de pont et pro-
longement de chemin de fer de Saint-Jean, demandant de l'aide pour la.
construction d'un pont sur la rivière Saint-Jean, aux Chutes.

29 mai.-Thos R. Jones, re pont sur la rivière Saint-Jean, à Saint-Jean, N. B.
3 juin.-Jno Murray Kay, plan (pas imprimé).
e juin.-Rapport au·conseil, pour autorisation de renvoyer au ministre des finances

la proposition n° 28643.
21 septembre-8 octobre.-Da ministre des finances, copie d'un rapport au conseil,

daté le 21 septembre 1882.
23 septembre-8 octobre.-Arrêté du conseil, 30835, que le parlement soit prié de

. faire une loi sur la proposition de la dite compagnie de chemin 1Ue fer.
14 octobre 1882-8 mars 1883.-Du ministre des finances, copie d'une lettre de

Robert Robinson, datée le 14 octobre 1882.
18 octobre 1882-8 mars 1883.-Du ministre des finances, copie d'un rapport a

conseil daté le 18 octobre 1882.
19 octobre 1882-8 mars 1883.-Arrêté du conseil modifiant et annulant A. C. n°

30835, et autorisant à demander au parlement de faire une: loi sur la pro-
position de la dite compagnie de chemin de fer.

No. 28643. OTTAWA, 141avuil 1882.
MNSIEUR,-Voulez-veus avoir l'obligeance de soumettre à l'honorable consei 1

privé, en votre qualité officielle de secrétaire d'Etat, le mémoire ci-inclus, pour qu'il
regoive l'attention qu'd mérite.

Votre, etc.,
THOMAS R. JONES.

Président de la compagnie de pont et de prolongement de chemin de fer de Saint-.
Jean.

HoN. J. A. MoussEAu, secrétaire d'Etat.
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A Son Excellence le Très Honorable Marquis de Lorne, C. C., G. C. M. G., C. P., gou-
verneur général du Canada, etc., etc., etc.

L'humble requête des directeurs de la compagnie de pont et de prolongement de
-chemin de fer, de Saint-Jean.

ExPos:
Que la dite compagnie a été régulièrement constituée en corporation par et en

vertu d'un acte de la législature de la province du Nouveau-Brunswick passé dans le
mois de mars 1881 ;

Que par le dit acte la compagnie fut autoriséa à construire un chemin de fer à
partir d'un point sur la ligne du chemin de fer de "la compagnie de. chemin de fer
de Saint-Jean et du iaine," à ou près de Fairville,dans la paroisse de Lancaster, dans
le comté de St-Jean, jusqu'à un point du chemin de fer Intercolonial, à ou près de son
terminus dans la ville de St-Jean, traversant la rivière Saint-Jean au moyen d'un pont
de chemin de fer à être construit pour cette fin ;

Et considérant que la construction du dit pont et de la ligne du chemin de fer
de la compagnie serait d'un grand avantage pour le transport des voyageurs et des
marchandises du chemin de fer Intercolonial dans les provinces du Nouveau-Bruns-
wick et de la Nouvelle-Ecosse ;

Et considérant que l'entreprise de cette compagnie serait encore d'un grand
avantage pour le chemin de fer actuellement en opération dans la province d3 l'lle
du Prince Edouard ;

Et considérant que la dite entreprise serait d'un graud avantage commercial et
donnerait des facilités b3aucoup plus grandes au trafi&des chemins de fer dans toati
les provinces maritimes et servirait plus particulièrement au commerce sans cesso crois-
sant des importations et exportations de ces provinces avec les Etats-Unis d'Amé-
rique;

C'est pourquoi vos requérants représentent humblement que leur entrepri e
mérite toute la considération et l'encouragement du gouvernement du Canada.

Vos requérants ont l'honneur de soumettre l'estimation suivante du p ix de
revient du pont et du prolongement de chemin de fer tels que plus haut décrits:

Prix de revient du pont. ........ $250,000
Mandats de construction, etc ....................... 50,000
Prix de revient du prolongement du chemin de fer (côte

est)................. .................... 120,000
Prix de revient des abords (côte ouest)........ ........ 30,000
Dommage aux terrains................................. 120,000
Une année d'intérêt sur bons,soit pour $300,000, sur pont,

à 5 pour cent...... ........................ 15,000
Commission pour négocier les bons.......... ......... 32,500
Dépenses incidentes........................... 32,500

Total du prix de revient du pont et du chemin de fer.. $650,000

Intérêt sur $650,000, à 5 pour cent...... ............ $32,500
Pour acquitter cette obligation, les recettes du

trafic de la première année après l'ouver-
ture sont estimées à. ....... $20,000

Revenus d'autres sources, soit.. ........ 500

20,500

Laissant une babance (à fournir) de ................ $12,000
Vos requérants représentent respectueusement qu'en considération des avantages

plus haut déerits que tout le pays retirera de l'achevèment de cette entreprise, la
2
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compagnie est fondée à demander du gouvernement fédéral une subvention ou aidê
annuelle s'élevant à $6,000 (six mille dollars), ou à une plus grande somme afin de
permettre à la compagnie de combler le déficit calculé,

Avec l'entente que cette subvention devra cesser et finir quand, par l'augmentam-
tion du trafic, la dite entreprise en sera venue à se soutenir d'elle-même.

Vos requérants suggèrent respectueusement deux alternatives que le p ouverne-
ment pourrait adopter: ou garantir les bons de la compagnie émis pour la somme
nécessaire à l'achèvement des travaux plus haut mentionnés, ou prendre et accepter
de la compagnie des bons pour la même somme et avancer la valeur de ces bons, exi-
geant de la compagnie un intérêt modéré sur la somme avancée.

Comme garantie de la fidèle exécution de sa part dans cet engagement, la com-
pagnie céderait au gouvernement tous ses droits, titres et intérêts dans et au capital,
boni, souscriptions, recettes du trafic, et tout l'actif disponible, tout l'utillage et tout&
la propriété de la compagnie, jusqu'à ce que la compagnie en soit vei ue à se soutenir

elle-même.
Voi requérants suggèrent quee gouvernement charge un ingéricur civil ou autre

personne compétente d'exercer une stricte surveillance sur les travaux de là compa-
gnie pendant et après leur exécution- avec, en tout temps, libre accès aux livres de la
compagnie. Le gouvernement aurait en tout temps le droit d'exiger de la "compa-
gnie un état détaillé des recettes et dépenses, et aurait un droit de retenue sur les
recettes nettes du trafic jusqu'à ce que la responsabilité de la compagnie vis-à-vis du
gouvernement soit dégagée par l'acquittement des obligations encourues.

Vos requérants demandent, de plus, que tous les matériaux nécessaires à la cons.
truction du pont et du chemin de fer soient admis au Canada libres de tout' impôt
fiscal; et ils ne cesseront, etc.

THOMAS R. JONES, président, pour la compagnie.
OTTAwA, 14 avril 1882.

CHEMINS DE FER DU GOUVERNEMENT EN EXPLOITATION.
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CREF, OTTAwA, 4 mai 1882.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de dire qu'une requê¼t de .la «I compagnie de pont et
de prolongement du chemin de fer de Saint-Jean " demandant su gouvernement de
l'aide pour construire un pont de chemin de fer sur la rivière Saint-Jean, aux Chutes,
près de la ville de Saint-Jean, m'a été déférée; et j'ai l'honneur de faire rapport que,
dans mon opinion, les intérêts du public voyageur seraient grandement favorisés par
la construction de chemins de fer sur chaque côté de la rivière Saint-Jean au moyen
d'un pont comme celui dont il est question, qui faciliterait le tiufic entre les Etats-
Unis et le Nouveau-Brunswick occidendal d'un côté, et les provinces maritimes et le
port d'hiver d'Halifax de l'autre, tandis que le trafic de transport de ces sections du
pays en retirerait également avantage et que le commerce d'impoi tation et d'expor-
tation entre les provinces maritimes et les Etats-Unis serait fortement encouragé.

Une étude des plans, etc., soumis, me porte à croire que l'estimation suivante da
prix de reevient de l'entreprise est assez juste:

Pont..............................................................,$250,000
Prolongement du chemin de fer (côté est)....................120,000

"i"c (côté ouest).... ....... 30,000
Dommages aux terres........a...................120,000
Dépenses· incidentes............ .................... 32,500

$552,500
Votre obéissant serviteur,

COLLINGWOOD SCIERIEBER, ingénieur en chef et sur. des ponts.
F. BRAUN, éer., secrétaire des chemins de fer et canaux.

3
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OTTAWA, ONr., 29 avril 1882.
MoNsIEUR,-La nécessité d'un pont de chemin de fer sur la rivière Saint-Jean, à

Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, avec de bons raccordements pour perfectionner le
système des chemins de fer des provinces maritimes et offrir par là de plus grandes
facilités au développement des affaires et der voies de communication au Canada, est
devenue, cmme vous le savez sans aucun doute, une question d'extrême urgence.

Plusieurs personnes ayant des intérêts dans le commerce tdes provinces mari-
times, pour lesquelles les soussignés, pénétrés dé .cette nécessité, ont à cette fin
obtenu un acte d'autorisation de la législature du Nouveau-Brunswick au cours de la
session de 1881.

bépuis lora, la compagnie que nous représentons a été régulièrement organisée
en vertu de l'acte, ayant pour directeurs les personnes nommées dans le :dit acte.

La compagnie a fait faire, par des personnes compétentes, des explorations,
estimations et plans, dans le but de déterminer,la forme de pont qu'il conviendrait
le plus d'adopterles endroits les plus favorables aux raccordements, et le prix pro-
bable de toute l'entreprise.

. t'évaluation basée sur les données obtenues de cette manière, actuellement en la
possession de la coinpagnie, y compris les dommages aux terres, est portée à $650,000
-six cent cinquante mille piastres, valeur courante.

Pour nous procurer cette,;somme, nous avons Phonneur de faire l'exposé et le&
propositions suivantes,. que nous soumettons respectueusement à la plus prochaine
et fa orable considération du gouvernement.

'(.) Comme il est à désirer que nous nous procurions, aux conditions les -plus
favorables, les deniers qu'il nous faut pour l'exécution de ces travaux, de telle sorte
que la somme annuelle nécessaire au service des intérêts pour les frais de construe-
tion et d'entretion soit prélevée sur les ressources de la compagnie sans imposer des
taux excessifs au trafic, nous demandons au gouvernement de nous avancer ces
deniers, par sommes dont nous aurons besoin de temps à autre pendant l'exécution
des travjmx et,jusqu'à ce qu'ils soient terminés.

Ils seront )remboursables en aucun temps, au choix de la compagnie, avant l'ex-
piration de quinze'ans, t garantis par une hypothèque donnée au gouvernement sur
toutes les propriétés de- la compagnie.

(IL.)2Nous estimons que la proposition, si elle est acceptée, comportera une somme
annuelle,.pour intérêt sur l'emprunt proposé, soit à 4 pour cent, de...826,000.00.

Et pour entretien, soit................................5,000.00

En tout.......................... ...... .. ....... ,...831,000.00
Il est:proposé de faire face comme suit à cette dépense annuelle de $31,000:
1. Par des péages raisonnables sur le trafic passant sur le pont et les raccorde-

ments;•
i. -Par un, bonis de $9,000 reçu du gouvernement provincial du Nouveau-.

Brunswick. Cette somme, avec les intérêts qu'elle porte, peut être absorbée, pour
les fins du revenu, pendant une période de dix ans; et

3. Par une autre somme de $5,000 que-nous sommes en mesure de le dire-
la compagnie du chemin de fer de Saint-Jean et Maine contribuerait tous les ans,
indépendamment de sa part de péages ordinaires, vu les avantages qu'elle s'attend à
retirerdes nouvelles facilités que le pont et les raccordements donneraient aux affaires.
Cette contribution dévant continuer jusqu'à ce que le pont suffise à son entretien.

Ces revenus, moins les frais ordinaires d'entretien, seraient garantis au gouver-
nement du Canada sous la forme qui agréerait le plus à ce dernier, et la somme serait
périodiquemeïnt versée dans le trésor ou autrement, selon qu'il pourrait être néces-
saire, à telles-époques qu'on pourra le désirer.

Dans l'intérêt de tous les intéressés, un taux d'intérêt pourrait être fixé qui
permettrait à la compagnie de satisfaire promptement aux demandes annuelles qui
lui seraient faites pour intérêt et autres frais, et il serait entendu et convenu que les
travaux seraient commencés et terminés, sujets aux inspections professionnelles ou
autres que le gouvernement pourrait juger nécessaire.
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Nous vous soumettons en toute confiance ces exposé et propositions,- les croyant
raisonnables et saines, et croyant que la prompte construction de ces raccordements
est désirable. Espérons recevoir bientôt du gouvernement une reponse favorable..

Nous avons l'honneur d'être,
Vos très obéissants serviteurs,

THOMAS R. JONES, président,
ROBERT ROBINSON,
JOHN A. PARKS t
JAS. 3IURRAY KAY,t directeurs,
FRE.D. E. BARKER, J

Compagnie-de pont et de prolongement du chemin de fer de St-Jean.
A l'honorable sir CIARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

(Mêmoire.)
OTTAWA, 6 mai 1882.

Le soussigné a l'honneur de représenter qu'une requête a été reçue de la compa-
gnie de pont et 'de prolongement de chemin de fer, exposant que la compagnie a été-
régulièrement constituée en vertu d'un acte passé par la législature de la province
du Nouveau-Brunswick, avec autorisation de construire un chemin de fer de Saint-
Jean et Maine, à ou près Fairville, dans le comté de Saint-Jean, et aboutissant à
quelque point du chemin de fer Intercolonial à ou près son terminus dans la ville de
Saint-Jean, en traversant la rivière Saint-Jean par un pont de chemin de fer qui doit
être construit dans ce but. L'estimation du prix de revient de toute l'entreprise, y-
compris les dommages aux terres, est portée par la compagnie à $650,000.

Que, pour pourvoir à cette somme, la compagnie propose que le gouvernement
fédéral avance le montant nécessaire en sommes dont elle pourra avoir besoin de
temps en temps pendant l'exécution des travaux et à leur achèvement. •

Les deniers avancés serontremboursables en aucun temps, au choix de la com-
pagnie, avant l'expiration de quinze ans, et garantis par une hypothèque donnée au
gouvernement sur toutes les propriétés de la comyagnie. Celle-ci propose, en outre,
de payer un intérêt de quatre pour cent sur le montant du prêt, cet intérêt et les
frais d'entretien à être pris aux sources suivantes :

Les péages provenant du passage du trafic, un bonis de $9,000 donné par le
gouvernement provincial du Nouveau-Biunswick, une autre somme de $5,000 fournie
par la compagnie du chemin de fer de Saint-Jean et Maine en outre des péages ordi-
naires ; tous ces revenus, moins les frais ordinaires d'entretien, qui sont portés à
$5,000 par année, seront garantis au gouvernement, et les travaux eux-mêmes exé-
cutés sous et sujets à l'inspection du gouvernement.

Que le projet lui-même et les arguments: apportés à Fon appui ayant été soumis a
l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat (en exploitation), celui-ci a présenté,
à la date du 14 du présent mois, un rapport à l'effet que, dans son opinion, les intérêts
du public voyageur seraient grandement favorisés pai la construction de chemins
de fer sur chaque côté de la rivière Saint-Jean au moyen d'un pont comme celui dont
il est question, lui faciliterait le trafic entre les Etats-Unis et le Nouveau-Brunswick
occidental d'un côté, et les provinces maritimes et le port d'hiver d'Halifax de l'autre,
tandis que le trafic de transport de ces sections du pays en retirerait également avan-
tage, et que le commerce d'importation et d'exportation entre les provinces mariti-
mes et les Etats-Unis serait fortement encouragé. Il estime à $552,500 le prix de
revient de l'entreprise, y compris la construction du pont lui-même, le prolongement
du chemin de fer sur les côtés est et ouest de la rivière, et les dommages aux
terres.

Le soussigné concourt dans l'opinion de l'ingénieur en chef sur la valeur com-
merciale, pour les provinces maritimes, des travaux proposés; c'est pourquoi, voulant
donner à l'entreprise toute l'aide possible, il recommande que l'affaire soit déférée à
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Thonorable ministre des finances pour savoir jusque où et de quelle manière le gouver.
nement fédéral peut accéder à la demande de la compagnie.

Respectueusement soumis,
CHARLES TUPPER,

Ministre des chemins de fer et canaux.

MINIsTÈRE DES FINANCES,
OTTAWA, 21 septembre 1882.

Le soussigné a pris connaissance d'un mémoire de l'honorable ministre des che'
mins de fer et canaux, au sujet d'une requête de la compagnie de pont et de prolonge-
ment de chemin de fer de Saint-Jean, demandant une avance pour construire un chee
min de fer partant de quelque point de la ligne de la compagnie de chemin de fer de
Saint-Jean et Maine, à ou près Fairville, et aboutissant à quelque point eu chemin de
fer Intercolonial, à ou près son terminus dans la ville de Saint-Jean, et traversant la
rivière Saint-Jean au moyen d'un pont de chemin de fer. Le rapport expose que la
requête a été déférée à l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement, qui
en a fait un rapport favorable; et en conséquence le rapport a été déféré au.soussigué.
pour savoir jusque où et de quelle manière le gouvernement fédéral peut accéder à la
demande de la compagnie.

Le soussigné constate que l'acte de la législature qui constitue la compagnie
Sprescrit quel'exécution de l'entreprise devra être commencée moins .d'un an après
que le dit acte aura été sanctionné.

Que l'estimation du prix de revient de toute l'entreprise est portée à $650,000
par la compagnie, et à $552,000 par l'ingénieur en chef des chemins de fer du gou-
vernement.

Que la compagnie demande que les deniers nécessaires, remboursables en quinze
ans, soient avancés par le gouvernement fédéral à mesure que les travaux avance-
ront, à ùn taux de 4 pour cent par années et que pour pourvoir au paieynt de l'inté-
rêt et à l'entretien de la ligne, la compagnie doit recevoir, à part du revenu prove-
nant du trafic, $9,000 comme bonis, du gouvernement local, et la somme de $5,000
par année du chemin de fer Saint-Jean et Maine, indépendamment des. péages ordi-,
naires payables par elle.

Qu'après un examen attentif de la requête et de l'exposé soumis, le soussigné
recommande que le parlement soit invité à sa prochaine session à légiférer dans le
sens ci-dessous indiqué pour venir en aide à la compagnie:

1. Que le gouvernement fédéral soit autorisé à avancer à la compagnie, à mesure
que les travaux s'exécuteront, telles sommes de deniers qui n'excéderont pas quatre-
vingt pour cent des dépenses faites; ces avances seront faites sur le certificat de l'in-
génieur en chef des chemins de fer de l'Etat en exploitation, et la totalité des avances
ne devra pas dépasser la somme de cinq cent mille piastres.

2. Que la compagnie aura le droit'de rembourser ces avances avec intérêt à toute
époque dans les quinze ans dela date à laquelle la première avance aura été faite.

3. Que le gouvernement pourra, s'il le juge à propos, prendre possession du
chemin de fer en tout temps, dans les quinze ans de la date à laquelle la première
avance aura été faite, en payant la somme totale dépensée et une autre n'excédant
pas 10 pour cent de cette dernière, déduisant les avances faites par le gouvernement.

4. Que, dans le cas où la compagnie manquera d'achever les travaux, le gduver-
nement aura la faculté d'intervenir, d'en prendre possession et de les terminer sans
'aire d'autres avances, mais en rembourk ant à la compagnie toutes autres sommes que
les avances qui auraient été dépenFées.

5. Les dites avances et l'intéiêt qu'elles porteront constitueront une première
charge et un gage, et seront garantis ar une hypothèque sur tous les biens mobiliers
et immobiliers de la compagnie, et sur tous ses droits, franchises, servitudes et privi-
lèges; et si la compagnie manquait de payer les inéirêts sur des avances pendnnt
Pespace d'un an après échéance, ou si elle manquait de rembourser ces avances au
gouvernement fédéral dans les quinze ans de la date de l'avance de la première
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somme, alors et dans aucun de ces cas toutes ses propriétés mobilières, et tous ses
droits, franchises, servitudes et privilèges seront et deviendront, par suite de ce man-
quement, et sans aucune procédure de condamnation, forclosion ou prise de possession,
confisqués au profit de la couronne; et Sa Majesté, par ses officiers ou agents, pourra
dès lor intervenir et en prendre possession, et ils auront dès lors les propriétés,
droits, franchiscs, servitudes et privilèges de Sa Majesté, représentée par le guuver-
nement fédéral.

iRespectueusement soumis,
S. L. TILLEY, ministre des finances.

(No. 3835.)
RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence

le député de Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 23 sep-
tembre 1882.
Vu un rapport, daté le 21 septembre 1882, de l'honorable ministre des finances,

exposant qu'il a pris connaissance d'un mémoire de l'honorable ministro des chemins
de fer et canaux, au sujet d'une requête de la compagnie de pont et de prolongement
de chemin de fer de Saint-Jean, demandant une avance pour construire un chemin de
fer partant de quelque point de la ligne de la compagnie de chemin de fer de Saint-
Jean et Maine, à ou près Fairville, et aboutissant à quelque point du chemin de fer
Intercolonial, à ou près son terminus dans la ville de Saint-Jean, et traversant la
rivière Saint-Jean au moyen d'un pont de chemin de fer. Le rapport expose que la
requête a été déférée à l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement, qui
en a fait un rapport favorable ; et en·conséquence le rapport a été déféré au soussi-
gné pour savoir jusqu'où et de quelle manière le gouvernement fédéral peut accéder à
la demande de la compagnie.

Le soussigné constate que l'acte de la législature qui constitue la compagnie
prescrit que l'exécution de l'entreprise devra être commencée en moins d'un an après
que le dit acte aura été sanctionné.

Que l'estimation du prix de revient de toute l'entreprise est portée à $650,000
par la compagnie, et à $.52,000 par l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouver-
nement.

Que la compagnie demande' que les deniers nécessaires, remboursables en
quinze ans, soient avancés par le gouvernement fédéral à mesure que les travaux
avanceront, à un taux de 4 pour cent par année, et que pour pourvoir au paiement de
l'intérêt et à l'entretien de la ligne, la compagnie doit recevoir, à part du revenu pro-
venant du trafic, $9,000 comme bonis du gouvernement local, et la somme de $5,000
par année, du chemin de fer Saint-Jean et Maine, indépendamment des péages ordi-
naires payables par elle.

Qu'après un examen attentif de la requête et de l'exposé goumis, le soussigné
recommande que le parlement soit invité, à sa prochaine session, à légiférer dans le
sens ci-dessue indiqué pour venir en aide à la compagnie :

2. Que le gouverneur en conseil soit autorisé à avancer à la compagnie, à mesure
que les travaux s'exécuteront, telles sommes de deniers qui n'excéderont pas quatre-
vingt pour cent des dépenses faites ; ces avances seront faites sur le certificat de.
l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat en exploitation, et la totalité des
avances ne devra pas dépasser la somme de cinq cent mille piastres.

2. Que la compagnie aura le droit de rembourser ces avances avec intérêt à toute
époqué dans les quinze ans de la date à laquelle la première avance aura été faite.

3. Que le gouvernement pourra, s'il le juge à propos, prendre possession du
chemin de fer en tout temps, dans les quinze ans de la date à laquelle la première
avance aura été faite, oen payant la somme totale dépensée et une autre n'excédant
Pas 10 pour cent de cette dernière, déduisant les avances faites par le gouvernement.

4. Que, dans le cas où la compagnie manquera d'achever les travaux, le gouver-
nement aura la faculté d'intervenir, d'en rearendre possession et de les terminer sans
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-aire d'autres avances, mais en remboursant à la compagnie toutes autres sqmmes
-que les avances qui auraient été dépensées.

5. Les dites avances et l'intérêt qu'elles porteront constitueront une première
charge et un gage, et seront garantis par une hypothèque, sur tous les biens mobi-
liers et immobiliers de la compagnie, et sur tous ses droits, franchises, servitudes et
privilèges ; et si la compagnie manquait de payer les intérêts sur ces avances.pendant
l'espace d'un an après éhêance, ou si elle manquait de rembourser ces avances au
gouvernement fédéral dans les quinze ans de la date de l'avance de la première
somme, alors et dans aucun de ces cas, toutes ses propriétés mobilières et immobilières,
et tous ses droits,.franchises, servitudes et privilèges seront et deviendront, par suite
de ce manquemient, et sans aucune procédure de-condamnation, forclosion ou prise de
possession, confisqués au profit de la couronne, et Sa Majesté, par ses officiers ou
,agents, pourra dès lors intervenir et en prendre possession, et ils seront dès lors les
propriétés, droits, franchises, servitudes et privilèges de Sa Majesté, représentée par
le gouvernement fédéral.

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

JOH N J. McGEE.

Rxrroar d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Hon-
neur le député de Son Excellence le gouverneur en conseil, le 19 octobre 1882.
Vu le rapport du ministre des finances en date du 18 octobre 1882, exposant

qu'il n pris en considération une lettre, datée du 16 octobre courant, de M. Robert
R>binson, l'un des directeurs de la compagnie de pont et de prolongement de chemin
de fer de Saint-Jean, demandant que des modifications soient apportées aux termes
de l'arrêté du conseil du 23 septembre dernier, qui recommandait que le parlement
fût invité, à la prochaine session, à venir en aide à la compagnie dans le sens y men-
tionné:-

Le min·istre fait rapport qu'il est d'avis que la subvention du gouvernement du
Nouveau-Brunswick et la somme annuelle payée par la compagnie du chemin de fer
de Saint-Jean au Maine devraient être laissées à la compagnie pour ,en -disposer
comme elle le jugera à propos, et que le gouvernement ne devrait avoir aucun gage
ou privilège sur ces sommes, sauf à mesure qu'elles seront appliquées aux travaux de
la compagnie.

Le ministre est aussi d'avis que le délai dans lequel le gouvernement pourra
acheter les travaux et entreprises de la compagnie, pourrait être réduit de quinze à
cinq ans, à compter de la date. à laquelle la première avance sera faite.

Le ministre est en outre d'opinion que certaines autres modifications devraient
.être apportées au dit arrêté du conseil, et il recommande en conséquence qu'il soit
annulé et que le parlement soit invité, à sa prochaine session, à légiférer dans le sens
ci-dessous indiqué pour venir en aide à la compagnie:

1. Que le gouverneur en conseil soit autorisé à avancer à la compagnie, à mesure
que les travaux s'exécuteront, telles sommes de deniers qui n'excéderont pas quatre-
vingt pour cent des dépenses faites; ces avances seront faites sur le certificat de
l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat en exploitation, et la totalité des
avances ne devra pas dépasser la somme de cinq cent mille piastres.

2. La compagnie aura le droit de rembourser ces avances avec intérêt à toute
époque dans les quinze ans de la date à laquelle la première avance aura étéfaite.

3. Le gouvernement pourra, si la chose est jugée à propos, prendre possession
-du pont, du chemin de fer et de leurs accessoires et dépendances, en tout temps, dans
les cinq ans de la date à laquelle la première avance aura été faite, en payant la diffé-
rence entre les sommes alors dues au gouvernement pour les avances et l'intérêt, et
le chiffre de la somme totale dépensée par la compagnie, en ajoutant dix pour cent à
la somme totale ainsi dépensée.

4. Si la compagnie manque de terminer les travaux dans le délai prescrit par sa
charte, c'est-à-dire, au 25 mairs 1885, le gouverneme it aura la faculté d'intervenir et
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de prendre possession des travaux et entreprises de la compagnie, et de les terminer
sans faire d'autres avances, mais en payant à la ·(ompagnie la différence entre la
somme avancée et quatre-vingt pcur cent de leur coût à la date de la prise de posses-
sion, tel qu'attesté par l'ingénieur en chef des chemin. de fer de l'Etat en exploi-
tation.

5. Les dites avances et l'intéiêt qu'elles portei ont c .nstitue'ort une premmre
charge et un gage, et seront garantis par une hypothèque, bur tous les biens mobi-
liers de la compagnie, et sur tous ses droits, franchises, seivitudes et privilèkes ; et si
la compagnie manquait de payer les intéi êts sur ces avames pendant l'esp-ice d'un
an après échéance, ou si elle manquait de rembourser ce.-O\ avces au gouv ernnt
fédéral dans les quinze ans de la date de l'avance de la première somme, alors et dans
aucun de ces cas toutes ses propriétés mobilières et immobilières, et tous s droi ts,
franchises, servitudes et privilèges, seront et deviendront, par suite de ce manque-
ment, et sans aucune precédure de condamnation, forelosion ou prise de pssession,
confisqués au profit de la couronne; et Sa Mejesté, par ses officiers ou agent-, pourra
dès lors intervenir et en prendre possession, et ils seront dès lors les propriéés, iot,
franchises, servitudes et privilèges de Sa Majesté, repi ésenlée par le gouvernement
fédéral.

L'intérêt sera calculé au taux de quatre pour cent par année et payable aunnelle-
ment, le ou avant le trentième jour de juin de chaque année.

Le comité soumet les recommandations ci-deýssus à l'approbatioi de Votro
Excellence.

JOHN J. McGER

OTTAWA, 14 octobre 1882.
MoNsIEUR,-Au nom de la compagnie de pont et de proloniement de cherain de

fer de Saint-Jean, j'ai l'honneur d'appelerl'attention sur l'arêié du conseil, rendu sur
la recommandation du ministre des finances, le 23 septembre dernier, et recommandant
de légiférer pour venir en aide à la compagnie.

Le troisième paragraphe de la recommandation porte:
"Que le gouvernement pourra, s'il le juge à propos, prendre possession du chemin

de fer en tout temps dans les quinze ans de la date à laquelle la première avance aura
été faite, en payant la somme totale dépensée et une autre n'excédant pas 10 pour
cent de cette dernière, déduisant les avances faites par le gouvernement."

Ce n'était pas là l'intention de la compagnie, et il a probablement été commis
une erreur en copiant les documents.

La proposition de la compagnie était que le gouvernement eût le droit d'acquérir
la propriété en payant la somme mentionnée dans ce paragraphe, dans l'année suivant
l'achèvement de l'entreprise. -

Le gouvernement peut voir quelle injustice ce serait pour la compagnie si, après
qu'elle aurait travaillé pendant des années à développer le trafic et à rendre l'entre-
prise lucrative, il. s'emparait de celle-ci au même prix qu'il aurait pu le faire au
début.

C'est pourquoi j'espère que l'arrêté sera modifié de façon à exprimer l'intention
maintenant exposée au nom de la compagnie, et j'ai l'honneur de suggérer que le
paragraphe suivant soit substitué au troisième de l'arrêté :

"3. Que le gouvernement pourra, s'il le juge à propos, prendre possession des
travaux, propriétés et franchises de la compagnie en tout temps dans l'année qui
suivra leur achèvement, en payant la diflérence entre les avances faites par le gou-
vernement et la somme totale dépensée et 10 pour cent sur cette dernière."

La compagnie attend du chemin de fer Saint-Jean et Maine une annuité, à être
payée tant que l'entreprise ne se soutiendra pas d'elle-même, annuité qui, d'après la
première proposition de la compagnie au ministre des chemins de fer, devait être
payée au gouvernement fédéral.

Toutefois, cette proposition était faite en vue de la demande que le gouvernement
avançât les frais de l'entreprise.
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Comme le gouverne.nent a jugé à propos de n'avancer que quatre-vingt pour
cent des frais, les avances totales ne deavant pas excê ter $500,O00 et devant être
garatnties par les propriétés, franchises, droits et servitudes de la compagnie, celle-ci
expose humblement que cette subvention devrait être exempte de la première charge
et du gage qu'il est proposé de donner au gouvernemsnt.

En consêusnce, elle demande humblement que l'arrêté soit encore modifié en y
ajoutant le paragraphe suivant:

"Lt première charge et le gage donnés par le dernier paragraphe ne devront
pas être interprétés comme couvrant une subvention annuelle ou autre paiement
ayant la nature d'un boni, accordé ou fait à la compagnie par la compagnie du
chemin de fer de Saint-Jean et Maine, ou accepté comme tel et n'étant pas reçu et
dépensé pour les travaux de la compagnie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ROBERT ROBINSON,
Directeur de la Cie de pont et de prolongement de chemin de fer de Saint-Jean.

MINIsTÈRE DES FINANCEs,
Ottawa, 18 octobre 1882.

Le soussig-né a l'honneur de faire rapport qu'il a examiné la lettre de la compa-
gnie de pont et de prolongement de chemin de fer de Saint-Jean, datée le 16 du. présent
mois et à lui déférée, demandant que des modifications soient apportées auK termes
de l'arrêté du conseil du 23 septembre dernier, qui recommandait que le parlement
fût invité, à la prochaine session, à venir en aide à la compagnie dans le sens.y men-
tionné:

Le soussigné est d'aiis que la subvention du gouverneûnent du Nouveau-Bruus-
wick et la somme annuelle payée par la compagnie du chemin de fer de Saint-Jeau
au Maine devraient être laissées à la compagnie pour en disposer comme elle le
jugera à propos, et que le gouvernement ne devrait avoir aucun gage ou privilège
sur ces sommes, sauf à mesure qu'elles seront appliquées aux travaux de la com-
pagnie.

Le soussigné est aussi d'avis que le délai dans lequel le gouvernement pourra
acheter les travaux et entreprises de la compagnie, pourrait être réduit de quinze à
cinq ans, à compter de la date à laquelle la première avance sera faite.

Le soussigné est en outre d'opinion que certaines autres modifications devraient
être apportées au dit arrêté.du conseil, et il recommande en conséquence qu'il soit
annulé et que le parlement soit invité, à sa prochaine session, à légiférer dans le sens
ci-dessous indiqué pour venir en aide à la compagnie.

1. Qae le gouverneur en conseil soit autorisé à avancer à la compagnie, à mesure
que les travaux s'exécuteront, telles sommes de deniers qui n'excêleront pas quatre-
vingt pour.cent des dépenses faites ; ces avances seront faites sur le certificat de
l'ingénieur en chef des chemins de far de l'Etat en. exploitation, et la totalité des
avances ne devra pas dépasser la somme de cinq cent mille piastres.

2. La compagnie aura le droit de rembourser ces avances avec intérêt à toute
époque dans les quinze ans de la date à laquelle la première avance aura été faite.

3. Le gouvernement pourra, si la chose est jugée à propos, prendre possession
du pont, du chemin de fer et de leurs accessoires et dépendances, en tout temps, dais
les cinq ans de la date à laquelle la première avance aura été faite, en payant la diffé-
rence entre les sommes alors dues au gouvernement pour les avances et l'intérêt, et
le chiffre de la somme totale dépensée par la compagnie, en ajoutant dix pour cent à
la somme totale ainsi dépensée.

4. Si la compagnie manque de terminer les travaux dans le délai prescrit par
sa charte, c'est-à-dire au 25 mars 1885, le gouvernement aura la faculté d'intervenir
et de prendre possession des travaux et entreprises de la compagnie, et de les ter-
miner sans faire d'autres avances, mais en payant à la compagnie la différence entre
la somme avancée et quatre-vingt pour cent de leur coût à la date de la p:ise de pos-

10

46 Victoria.." A.1883



Documents de la Session (No.47.)

session, tel qu'attesté par l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat en exploita-
tion.

5. Les dites avances et l'intérêt qu'elles porteront constitueront une première
charge et un gage, et seront garantis par une hypothèque, sur tous les biens mobiliers
et immobiliers de la compagnie, et sur tous ses droits, franchises, servitudes et privi-
lèges ; et si la compagnie manquait de payer les intérêts sur ces avances pendant
l'espace d'un an aorès éché mnce, ou si elle manquit de rembu-rser ces avancei au
gouvernement féléral dans les quinze ans de la date de l'avance de la première
somme, alors et dans- chacun de ces cas toutes sec propriétés mobilières et Imnobi-
ières, et toue ses droits, franchises, servitules et privilèges seront, et deviendront,

par suite de ce manquement, et sans aucune procélure de condamnation, fo'closion
ou prise de possession, confinués au profit de la couronne ; et S1 Majesté, pi- ses
officiers on agente, pourra dèc lors intervenir et en gratle possession, et ils seront
dès lors les propriétés, droits, frànchises, servitudes et privilèges de Sa Majesté,
représentée par le gouvernement fédéral.

6. L'intérêt sera calculé au taux de quatre pour cent par année et payable
annuellement, le ou avant le trentième jour de juin de chalue année.

Respectueusement soumis,

S. L. TILLEY, ministre des finances.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le
délégué de Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 19 octobre1882.
Vu le rapport du ministre dec finances en date du 19 octobre I882, exposant

qu'il a pris en c>nsidéation une lettre, datée du 16 octobre courant, de M. Rob>rt
Robinson, l'un des directeur3·de la compagnie de p>nt et de prolongement du chemin
de fer de Saint-Jean, demandant que des modifications soient apportées aux termes
de l'arrêté du conseil du 23 septembre dernier, qui recommandait que le parlement
fut invité, à la prochaine session, à venir en aide à la compagnie dans le sens y men-
tionné

Le ministre fait rapport qu'il eet d'avis que la subvention du gouvernement du
Nouveau-Brunswick et la somme annuelle payée par la compagnie du chemin de fer
de Saint-Jean au Maine devraient être laissées à «la compagaie pour en disposer
comme elle le jugera à propos, et que le gouvernement ne devrait avoir aucun gage
ou privilège sur ces som-nes, sauf à mesure qu'elles seront appliqué3s aux travaux de
la compagnie.

Le ministre est aussi d'avis que le délai dans lequel le gouvernement pourra
acheter les travaux et entreprises de la compagnie, pourrait être réduit de quinze à
cinq ans à compter de la date à laquelle la première avance sera faite.

Le ministre est en outre d'opinion que certaines autres modifications devraient
être apportées aux dits arrêtés du conseil, et il recommande en conséquence qu'il soit
annulé.et que le parlement soit invité, à sa prochaine session, à légiférer dans le sens
ci-dessous indiqué pour venir en aide à la compagnie

1. Qse le gouverneur en conseil soit autorisé à avancer à la compagnie, à
mesure que les travaux s'exécuteront, telles sommes de deniers qui n'excéderont
pas quatre-vingt pour cent des dépenses faites ; ces avances seront faites sur
le certificat de l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat en exploitation,
et la totalité des avances ne devra pas dépasser la somme de cinq cent mille
piastres.

2. La compagnie aura le droit de rembourser ces avances avec intérêt à toute
époque dans les quinze ans de la date à laquelle la première avance aura été faite.

3. Le gouvernement pourra, si la chose est jugée à propo ï, prendre possession du
pont, du chemin de fer et de leurs accessoires et dépendances, en tout temps, dans les
cinq ans de la date à laquelle la première avance aura été faite, en payant la différence
entre les sommes alors dues au gouvernement pour les avances et l'intérêt, et le chiffre
de la somme totale dépensée par la compagnie, en ajoutant dix pour cent à la somme
totale ainsi dépensée.
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4. Si la compagnie manque de teminer les travaux dans le délai prescrit par
sa c'haîte, c'est-à-dire au 25 mais 1885, le gouvernement aura la faculté d'intervenir
et de prendre possession des travaux et entreprises de la compagnie, et de les ter-
miner sans faire d'auties avances, niais en payaùt à la compagnie la différence entre
la s(mme.avancée et quatre-vingt peur cent de leur coût à la date de prise de pos-
session, tel qu'attesté jar l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat en exploi-
tation.

5. #Les dites avances et I'intérêt qu'elles porter ont constitueront, une première
chaîge et un gage, et ser oît garantis par une h3 pothèque sur tous les biens mobi-
liers et immobiliers de la compagnie, et sur tous ses droits, franchises, servitudes
et privilèges; et si la compagnie manquait de ppyer les intérèts sur ces avances
pendant lespace d'un an apiès échéance, ou si elle manquait de rembourser ces
avances au gouvein(ment fédéral dans les quinze ans de la date de l'avance de
la première somme, alors et dans chacun des cas toutes ses propriétés mobilières et
immobilières, et tous ses droits, franchises, servitudes et privilèges, seront et devien-
dront, par suite de ce manquement, et sans aucune p10cêdure de condamnation,
forclosion ou prise de possession, confisqués au profit de la couronne ; et Sa Majesté,
par ses officiers ou agents, pourra dès lors intervenir et en prendre possession, et ils
seiont dès lors les propriétés, droits, franchises, servitudes et privilèges de sa Majesté,
représentée par le gouvernement fédéral.

6. L'intéx êt seia calculé au taux ce quatre pour cent par année et payable
annuellement, le ou avant le trentième jour de juin de chaque année.

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

JOHN J. McGEE.
.A l'honorable ministre des

Chemins de fer et canaux.
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TE LEGRAMME
(47a)

De Shadroch Holly,. maire de Saint-Jean, N.-B., accompagnée de copie
d'un mémoire à Son Excellence le gouverneur général au sujet de la
résolution concernant le prêt proposé à la Compagnie de Pont et de
Chemin de Fer de Saint-Jean.

SAINT-JEAN, N.-B., 16 mai 1883.
A une assemblée spiré,iale du conseil municipal de Portland, tenue ce soir, le

mémoire suivant a été adopté unanimement et ordre a été donné de l'expédier. Le
document sera transmis demain par la poste au Très-honorable sir John George
Edward Henry Douglas Sutherland Campbell, marquis de Lorne et gouverneur
général du Canada, à l'honorable Sénat du Canada et à l'honorable Chambre des
communes en parlement réunie.

Le mémoire du maire et du conseil municipal de la ville de Portland, dans le
comté de Saint-Jean, province du Nouveau-Brunswick, expose humblement:

Que vos requé 'ants ont appris qu'un mémoire revêtu des signatures du maire et du
greffier de la ville de Saint-Jean a été présenté à Votre Excellence et Vos Honneurs,
demandant qu'un prêt de deniers qu'il est proposé d'avancer à la Compagnie de Pont
et de Chemin de Fer de Saint-Jean pour construire un chemin de fer devant raccorder
la ligne du chemin de fer de Saint-Jean et Maine à celle de l'Intercolonial en traver-
sant la rivière Saint-Jean par un pont de chemin de fer à tel endroit de ou près la
ville de Saint-Jean que la compagnie pourra choisir,-ne soit pas livré avant que
certaines études soient faites pour établir un pont à l'ile Navy, dans le port de Saint-
Jean,-ce qui expose l'entreprise à des retards indéfinis;

Que vos requérants apprennent et croient que la compagnie a finalement décidé que
le pont projeté sera aux chutes immédiatement en amont du pont suspendu actuel, et
que des études, plans et devis ont été préparés dans ce but et pour construire la ligne
de chemin de fer à partir du pont projeté, à travers la ville de Portland, pour se rac-
corder à lintercolonial ou terminus de celui-ci dans la -ille de Saint-Jean, que les
travaux sont commencéi et maintenant en voie d'exécution.

La législature du Nouveau-Brunswick ayant, dans l'acte qui constitue en corpo-
ration la dite Compagnie de Pont et de Chemin de Fer de Saint-Jean, expressément
prescrit que les dits pont et ligne de raccordement de chemin de fer seraient à
l'usage de tous les chemins de fer, à certaines conditions, donnant ainsi à la ville de
Saint-Jean une communication ferrée continue ave . l'ouesf, vos requérants sont d'opi-
nion qu'une entreprise aussi importante ne devrait pas être retardée sans nécessité.
Vos requérants portent respectueusement à l'attention de Votre Excellence et de Vos
Honneurs le fait que, tandis que la Compagnie de Pont et de Chemin de Fer de Saint-
Jean est un corps régulièrement constitué, prêt à construire le pont aux chutes et à
faire le raccordement avec le chemin de fer Intercolonial à son terminus à Saint-Jean,
ainsi que déjà dit par vos requérants, il n'existe aucune compaguie et aucun corps de
personnes n'a demandé d'être constitué en compagnie d:.ns le but de construire un
pont à l'île Navy.

Vos requérants sont d'opinion qu'un pont à l'île Navy ne serait pas aussi avanta-
geux pour la ville de Portland gu'un pont construit aux chutes par la Compagnie de
Pont et de Chetin de Fer de Saint-Jean, tels qu'exposé déjà par vos roqué-ants;
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,sTos requérants sont aussi d'opinion qu'un pont à l'île Navy est non-seulement
impraticable en lui-même, mais qu'il obstruerait sérieusement la navigation duport;
et ils sont confirmés dans cette opinion par un mémoire de la ville de Saint-Jean,
daté le 5me jour de mai 1874, portant le sceau et les signatures du maire et du
greffier de la dite ville, présenté à vos honorables prédécesseurs et dont une copie est
annexée au présent. Les objections qui s'y trouvent exposées avec tant d'habileté et
d'énergie existent encore;

C'est pourquoi, pénétrés de la grande importance et de la nécessité de terminer
promptement l'entreprise, vos requérants prient votre Excellence et Vos Honneurs
d'accorder le prêt proposé à la dite compagnie de pont et de chemin de fer de Saint-
Jean. Et vos requérants ne cesseront de prier.

SHADROCH HOLLY, maire.
JOHN F. GODDARD, greffier de la ville.

A l'honorable sir LEONARD TILLEY, C.C.M.G., ministre des finances.

A une assemblée du conseil de la ville de Saint-Jean, tenue dans la salle du con-
seil, mercredi le deuxième jour de mai, A. D., 1884, sur proposition de l'échevin
Glasgow, les préam bule et résolutions qui suivent furent adoptés à l'unanimité.

'"Attendu que le conseil municipal, en vertu de l'acte 31 Vict., chap. 39, a émis
$40,000 de débentures désignées sous le titre de " Débentures de l'embranchement de
chemin de er de Carleton, afin de permettre à la ville de prendre, ainsi que pourvu
dans l'acte piécilé, des actions au montant de $10,000 dans la Compagnie du chemin
d'Embranchement de Carleton;

"IEt attendu que la ville a acheté et a maintenant en sa possessien un certificat
de part dans la dite compagnie jusqu'à concurrence de la somme plus haut indiquée et
sur laquelle aucun dividende n'a été payé jusqu'ici pour servir les intérêts annuels
que portent les débentures émises par la ville pour acheter des actions,-exigeant
pour cela une cotisation annuelle et un déboursé de $>,400 à même les fonds de la
partie de la ville qui se trouve sur le côté ouest du port ;

"IEt attendu que l'embran hement a été construit pour donner au chemin de fer
de Prolongement-Ouest, aujourd'hui le Saint Jean et Maine, un quai en eau profonde,
-- et dans l'espoir que le raccordement, quand il aurait lieu, se ferait par un pont à
l'île Navy et au niveau des quais sur chaque côté du pont, afin de donner d'amples
facilités au trafic qui pourrait être dirigé sur le port de Saint-Jean ;

"IEt attendu que la ville apprend aujourd'hui avec un vif chagrin que le gouver-
nement fédéral a fait voter un ciélit public pour aider la Compagnie de Pont et de
Chemin de Fer à construire aux Chutes un pont qui doit racorder directement le che-
min de fer Saint-Jean et Maine à l'Intercolonial, abandonnant ainsi l'embranchement
qui conduit dans la partie ouest de la ville, ce qui empêche la ville d'espérer ne jamais
rien retirer de l'Embranchement,*et lui donne la certitude que l'intérêt des débentures
devra toujours être reporté sur la partie ouest sans jamais apporter à celle-ci le plus
léger avantage indirect car, dans notre opinion, l'exploitation de l'Embranchement
sera de fait abandonnée et passera sous le contrôle de la ville.

"Il est en conséquence résolu: que la ville demande que le crédit qui doit,
comme le ministre des finances l'a annoncé, faire l'objet d'une minute du comseil et
être bientôt proposé au parlement fédéral, soit réservé jusqu'à ce que des études com-
plètes aient été faites à tous les endroits où le pont pourrait être jeté, spécialement à
l'île Navy, dans le port de Saint-Jean, qui, tout en offrant un point de raccordement
aux lignes de chemins de fer, protégerait aussi les intérêts de la ville;

" Il est, de plus,-résolu: qu'une commission composée de trois membres pour
chaque côté du port soit instituée, avec pouvoir d'employer un ingénieur qui sera
chargé de faire une étude préliminaire du pont et des endroits où le pont pourrait
être établi:-les dépenses devant être défrayéesà même le fonds dit " Western Land
Fund : "

"En vertu de la résolution qui précède, une commission fut instituée et compo-
2
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sée des échevins Glasgow, Colwell et Smith pour le côtê ouest, des échevins BU,
Grant et Jordan pour le côté est."

"eCe qui précède est un extrait des procès-verbaux du conseil fourni, sous le
sceau du conseil, pour l'information du gouvernement fédéral."

Par ordre du conseil,
(L.S.) B. LISTER PETER, greffier de la ville de Saint-Jean, N.B.

A Son Excellence le Très Honorable sir John Douglas Southerland Campbell, marquis de
Lorne, C.P., C.C., G.C.M.G., etc., etc., gouverneur général du Canada, et à l'hono-
rable Conseil privé du Canada.

Le respectueux mémoire du maire, des échevins et do la population de la ville de
Saint-Jean,~Nouveau-Brunswick,

ExPosE TRÈS HUMBLEMENT

Vos requérants ont appris que le gouvernement du Canada a l'intention de pro-
poser au parlement qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur en conseil à avancer
a la Compagnie de Pont et de Prolongement de Chemin de Fer de Saint-Jean un prêt
n'excédant pas un demi-million de piastres, pour aider aux travaux de la compagnie
qui comprennent en ce moment la construction d'un pont sur la rivière Saint-Jean,
aux Chutes, en amont du pont et de la ville de Saint-Jean, dans le comté de Saint-Jean.

Avant qu'une assistance ne soit donnée à la construction d'un pont de chemin de
fer sur la rivière Saint-Jean à un endroit indiqué près des Chutes, vos requérants
demandent respectueusement à Votre Excellence et à Vos Honneurs de vouloir bien
examiner sérieusement toute la question, car elle se rattache à la construction pro-
jetée de l'embranchement de chemin de fer et du pont sur la rivière Saint-Jean, ainsi
que l'histoire, en ce qu'elle se rapporte à la ville de Sant-Jean, du prolongement du
chemin de fer de Saint-Jean à l'ouest, avec lequel il est question de raccorder la nou-
velle ligne d'embranchement et le pont.

En l'année 1864 la législature du Nouveau-Brunswick passa un acte constituant
la Compagnie du chemin de fer Européen et Nord-Américain pour le prolongement'
de son chemin de Saint-Jean à l'ouest, en construisant et achevant un chemin de fer
partant de la ville de Saint-Jean et allant jusqu'à la frontière des Etats-Unis.

En l'année 1866, à l'instance de la compagnie en dernier lieu mentionnée et en
vue des grands avantages commerciaux et généraux que la ville de Saint-Jean reti-
rerait de l'établissement en cette ville du terminus du chemin de fer de Prolongement
de l'Ouest, vos requérants prirent dans la dite compagnie des actions jusqu'à la con-
currence de $60,000, la compagnie ayant donné l'assurance expresse qu'elle porterait
le dit chemin de fer à Carleton, dans la partie de la ville de Saint-Jean, sur le coté
ouest du port, telle qu'indiquée par la septième section de l'acte de la législature du
Nouveau-Brunswick passé en l'année 1866 et autorisant vos requérants à prendre les
dites actions.

Vos requérants, agissant de bonne foi et croyant que la ligne projetée dans la
ville serait construite, ont fait un emprunt par l'émission de dêbentures et payé à la
Compagnie de chemin de fer de Prolongement de l'Ouest la dite somme de $6O,000,
sur laquelle somme les citoyens de Saint-Jean établis sur le côté est du port sont
aujourd'hui cotisés annuellement pour intérêt et fonds d'amortissement. Cependant,
la compagnie n'a pas construit la ligne dans Carleton, tel que prescrit par l'acte,
mais a^arrêté ses travaux à Fairville, dans la paroisse de Lancaster, dans le comté de
Saint-Jean.

La Compagnie du chemin de fer de Prolongement de l'Ouest n'ayant pas porté
sa ligne de chemin do fer.à Carleton, dars la ville de Saint-Jean, la législature du
Nouveau-Brunswick, en l'annéa 1870, passa un acte à l'effet de constituer la compa-
gnie dite Carleton, City of St. John Branch Railway Company, pour la construction de
cet embranchement, et vos requérants furent autorisés à prendre des actions jusqu'à
concurrence de $10,000 dans la dite compagnie en dernier lieu mentionnée, et ont
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négocié un emprunt à cette fin, et ont payé à la Compagnie de chemin de fer d'Em-
branchement de Carleton, cette somme dont l'intérêt annuel et le fonds d'amortisse-
mentsont portés à la charge de la partie de la ville de Saint-Jean qui se trouve sur
le côté, ouest du port. Là-dessus la Compagnie d'Embranchement de Carleton a cons-
truit la ligne de Fairville dans la ville de Saint-Jean, et la Compagnie de Prolonge-
ment de chemin de fer de l'Ouest a fait un raccordement avec cette ligne.

On voit donc que la ville de Saint-Jean, sur l'assurance qu'elle aurait le terminus,
du Prolongement de chemin de fer de l'Ouest, prit à sa charge une dette de $60,000
répartie sur le côté est et une dette de $40,000 sur le côté ouest, en tout $100,000, sur
la garantie de la Compagnie de Prolongement de l'Ouest qu'en faisant un raccorde-
ment avec l'Embranchement de Carleton elle ferait rendre ce chemin dans la ville de
Saint-Jean.

En 1878, la compagnie de prolongemcnt de l'Ouest et ses droits, pouvoirs, privi-
lèges et obligations furent transféi és à une corporation de chemin de fer désignée
sous le nom de "Compagnie de chemin de fer de Saint-Jean et Maine," qui, depuis,
a continué l'exploitation de la ligne dans la ville en rapport avec l'embranchement
de Carleton.

En l'année 1881, la législature du Nouveau-Brunswick constitua en corporation
"La Compagnie de Pont et de Chemin de Fer de Saint-Jean," aux fins de construire un
chemin de fer reliant la ligne du chemin de fer Saint-Jean et Maine à celle de l'inter-
colonial, en traversant la rivière Saint-Jean au moyen d'un pont de chemin de fer à
l'endroit, dans la ville de Saint-Jean ou près de là, que la compagnie pourrait choisir.

Vos requérants désirent qu'une liaison continue de chemin de fer entre les lignes
Intercolonial et Saint-Jean et Maine soit termir ée pour éviter le transport par bateau-
passeur dans le port de Saint-Jean, et ils pensent que ce grand avantage peut être
obtenu sans sacrifier les intérêts de la ville, en construisant le pont de chemin de fer
sur la rivière Saint-Jean à l'île Navy; par cette construction, 'l'Embranchement de
Carleton ferait partie du raccordement comme aujourd'hui, et la ligne continue de
chemin de fer serait assurée sans manquer aux engagements.-pris avec vos requérants.

Vos requérants sont informés et croient que la Compagnie de Pont et de Chemin
de Fer de Saint-Jean, dont quelques-uns des membres faisaient partie de la première
compagnie dite "Compagnie de chemin de fer Européen et Nord Américain pour pro-
longement de Saint-Jean à l'ouest," et sont maintenant activement intéresFés dans
la dite "Compagnie de chemin de fer de Saint-Jean et Maine," au mépris de tout droit
et de toute justice envers vos requérants, se propose de faire un raccordement avec la
ligne de chemin de fer de Saint-Jean et Maine à Fairville, et, établissant un embran-
branchement à la rivière Saint-Jean près de cette ligne, de construire le pont de
chemin de fer aux Chutes. La construction de cet embranchement et de ce pont
constituerait une violation de l'engagement pris avec vos requérants au sujet de la
dette considérable encourue par eux sur l'assurance et l'autorité législative que le
terminus serait établi dans la ville de Saint-Jean; la construction de cet embranche-
ment et de ce pont serait ruineuse pour les intérêts de la Compagnie d'Embranche-
ment de Carleton, et pour sa ligne, qui a été construite comme devant être le chaînon
de raccordement entre la ligne ouest à Fairfield et cette ville, car elle étendrait la,
ligne ouest sur la rivière aux Chutes et se raccorderait au chemin de fer Intercolonial
en dehors de la ville de Saint-Jean.

Demande ayant été faite à Votre Excellence que le gouvernement du Canada fît
des avances de deniers pour permettre à la Compagnie de Pont et de Chemin de Fer de
Saint-Jean de terminer l'embranchement et le pont, vos requérants prient humble-
ment Votre Excellence de ne pas faire ces avances avant que n'aient été complétées
les études commencées aux frais de vos requérants-études qui démontreronteà Votre
Excellence que la construction du pont à l'île Navy, dans la ville de Saint-Jean, est
praticable et préférable; de la sorte, les droits de vos requérants seront protégés.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
[L.S.]T. JONES, maire.

Par ordre du conseil, [L.S.]

Saint-Jear, N.-B., 5 mai, A.D. 1883. B. LESTER PETERS, greffier.

4
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A Son Excellence le Très-honorable sir John Douglas Sutherland Campbell (ordinairement
appelé le marquis de Lorne,) chevalier du très ancien et très noble ordre du Chardon,
chevalier grand croix de l'ordre très distingué de Saint Michel et Saint George,
gouverneur général et vice-amiral du Canada.

La mémoire de la compagnie de pont et de chemin de fer de Saint-Jean,

ExPosE:--

Que vos requérants ont été constitués en corporation par un acte de la législature
duNouveau-Brunswick fait et passé en l'année 1881, auxfins de construire un chemin
de fer à partir du terminus du chemin de fer Intercolonial dans la ville de Saint-Jean
jusqu'à la ligne du chemin de fer Saint-Jean et Maine, à ou près Fairville, et,
comme partie de l'entreprise, de construire un pont sur la rivière Saint-Jean:--la
route de ce chemin de fer à être définie par la troisième section de l'acte de constitu-
tion auguel on renvoie spécialement ;

. Que vos requérants avaient l'intention de se procurer par la vente de leurs dében-
tares la plus grande partie des deniers nécessaires à l'exécution des travaux, et dans
ce but la 31me section de leur charte leur a conféré le pouvoir d'émettre des bons
jusqu'à la concurrence de la somme de $800,000, lesluels bons devaient être garantis
par une hypothèque sur les propriétés et l'actif de la compagnie.

Que vos requérants, pensant que l'intérêt mutuel du gouvernement du Canada et
de la Compagnie du chemin de fer de Saint-Jean et Maine, comme propriétaires des
deux lignes de chemin de fer à être raccordées par l'entreprise projetée, les porterait
à aider celle-ci, envoyèrent eû Angleterre, au commencement de l'année 1882, deux
de leurs directeurs pour conférer sur ce sujet avec les directeurs de la compagnie en
dernier lieu mentionnée; et plus tard ils envoyèrent à Ottawa une commission de
leurs directeurs pour conférer sur le même sujet avec le gouvernement de Votre
Excellence. Dans cette dernière conférence, les ministres de Votre Excel-
lence, au lieu d'accepter' la proposition de vos requérants, firent une contre-
proposition dont les termes, tels que finalement arrêtés, sont contenus dans une
minute du conseil, portant la date du 19 octobre 1882 et déjà soumise au parlement.

S'appuyant sur la promesse que la législation mentionnée dans la minute du
conseil serait obtenue au cours de la présente session du parlement, et que rien n'em-
pêcherait l'exécution des arrangements contenus dans la minute du conseil, vos
requérants terminèrent les plans et devis que, conformément à leur charte, ils ont
déposés entre les mains du secrétaire provincial; ils ont fait des contrats ayant pour
objet la garantie des débentures que vos requérants tétaient déterminés d'émettre afin
de se procurer le reste des deniers nécessaires à l'achèvement des travaux, et ils ont
commencé les excavations de la voie. A part cela, afin que les débentures pussent
être vendues le plus avantageusement possible et pour restreindre les frais de cons-
truction dans les limites les plus étroites, vos requérants, croyant que 80 pour cent
des deniers nécessaires étaient garantis par le prêt convenu, demandèrent à la légis-
lature du Nouveau-Brunswick, au cours de sa session récemment close, un amende-
ment à sa charte leur permettant de réduire de $800,000 à $125,000 le maximum de
la somme jusqu'à la concurrence de laquelle vos requérants peuvent émettre des
débentures,-amendement que la législature accorda et qui est maintenant passé en
loi. Votre Excellence voit donc qu'en conséquence de la convention contenue dans
la minute du conseil, vos requérants, comptant que la législation nécessaire serait
obtenue au cours de la présente session du parlement, n'ont pas seulement dépensé
les deniers dans les travaux préliminaires nécessaires, mais ils ont aussi abandonné
toutes autres négociations pour se procurer l'argent dont ils ont besoin et se sont
privés par la récente législature du pouvoir de pi-élever des deniers en émettant des
débentures pour plus de $125,000, somme tout à fait insuffisante à l'exécution de l'en-
treprise. Vos requérants espèrent que rien n'empêchera qu'une législation soit faite,
au cours de la présente session, pour mettre à effet la convention sur la foi de laquelle
ils ont agi.
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Vos requérants ont appris avec beaucoup de surprise qu'à une assemblée du con-
seil municipal de Saint-Jean, tenue le 2me jour de mai courant, il a été passé certai-
nes résolutions exprimant le désir que de nouvelles études soient faites dans le but
d'établir un pont à l'île Navy, au lieu des Chutes, où vos requérants se proposent de
le construire; et Votre Excellence, ainsi que vos requérants l'ont aussi appris avec
surprise, a reçu d'une commission du môme conseil municipal une pétition à l'effet de
ne pas donner d'aide pécuniaire à vos requérants avant que les études que cette com-
mission propose de faire ne soient terminées. Et la commission prétend, ainsi que
l'apprennent vos requérants, que la construction d'un pont aux Chutes fera un tort
sensible à la partie de la ville désignée sous le nom de C irleton et qui se trouve sur
le côté est du port, en divisant le trafie du chemin de fer d'embranchement dans Car-
leton jusqu'au pont et son prolongement jusqu'à l'Intercolonial, tandis qu'un pont à
l'île Navy ne détournerait pas ce trafic et serait également utile et commode sous tous
les autres rapports.

Vos requérants désirent informer Votre Excellence qu'en 1864, lorsque la Compa-
gnie de Prolongement de l'Ouest fut constituée, elle l'a été à la condition de construire
un pont de chemin de fer à l'endroit maintenant adopté par vos requ-
rants, et d'établir son terminus sur le côté est du port de Saint-Jean, ou
ville de Saint-Jean proprement dite; que, de fait, la compagnie a acquis
le droit de passage et posé la voie jusqu'à quelques pieds du bord ocidental de
la rivière à l'emplacement proposé du pont, où il a toujours existé et où il est main-
tenant. Ceci est encore démontré par un mémoire du Conseil exécutif du Nouveau-
Brunswick approuvant le contrat passé avec la Compagnie de Prolongement Ouest et
en vertu duquel la subvention provinciale fut payée, car il déclare que le contrat est
pour la construction d'un chemin de fer à partir du bord occidental de la rivière
Saint-Jean, et le contrat passé avec la compagnie pour l'exécution de toute l'entre-
prise couvrait la construction d'un pont aux Chutes. Toute ligne allant de Fairville
dans Carleton, s'il en a jamais été question comme partie du premier projet, était
regardée simplement comme embranchement de la ligne-mère traversant la rivière aux
Chutes et aboutissant sur le côté est du port. Cette distinction est apparente par
l'emploi des mots qui se trouve dans la 7me section des actes du Nouveau-Brunswick,
30 Vic., chap. 23 (acte de 1868, page 92) et 30 Vie., chap. 39 (acte de 1867, page 68).
L'intention de la première Compagnie de Prolongement Ouest de jeter un pont sur la
rivière, aux Chutes, et détablir son terminus sur le côté est du port était bien connue
avant la passaion de l'acte 30 Vict., chap. 23, qui autorisait la ville de Saint-Jean à
prendre dans la compagnie des actions jusqu'à la concurrence de $60,000, et c'est
pour cela que la cotisation destinêe à servir l'intérêt de cette somme fut prélevée
exclusivement sur le côté Est du port, ainsi que le prescrivait la section 6 du dit acte.
Votre Excellence observera aussi qu'en 1867 la ville de Saint-Jean obtint la sanction
de la législature pour souscrire de nouvelles actions dans la même compagnie jusqu'à
concurrence de $50,000, soit $110,000 en tout, Et quoique, en vertu du dernier acte,
30 Vict., chap. 39 (acte de 1867, page 68), les $50,000 additionnelles ne furent pas
prises, probablement parce que le pont ne fut pas construit tel que proposé, il est
évident que dans le premier projet-c'est-à-dire celui d'une ligne de chemin de fer
partant de la frontière du Maine et allant sur le côté est du port après avoir traversé
la rivière aux Chutes-la ville de Saint-Jean était prête à placer $110,000, et que l'in-
térêt annuel de cette somme devait être prélevé exclusivement sur le côté est jusqu'à
ce qu'un embranchement fût porté dans Carleton, alors que l'intéièt aurait éêé prélevé
au moyen d'une taxe répartie sur les deux côtés dans la proportion d'un cinquième
pour Carleton et de quatre-cinquièmes pour le côté est du port. Depuis lors, l'embran-
chement dans Carletion a été construit par une compagnie séparée, la compagnie dite
The Carleton Gity of St. John Branch Railway Company, dans laquelle la ville de
Saint-Jean a pris des actions jusqu'à concurrence de $10,000. Vos requérants pro-
posent maintenant de diminuer la première entreprise de la Compagnie de Prolon-
gement Ouest, et, lorsque cette entreprise sera complétée, la ville de Saint-Jean aura,
avec un placement de $100,000 (c'est-à-dire $60,000 dans le Prolongement Ouest, et
$40,000 dans l'Embranchement de Carleton), toutes les facilités de cheminde fer pour
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lesquelles ils étaient en 1866 et 1867 disposés à donner $110,000. En supposant même,
ce que vos requérants nient absolument, qu'il entrait dans le premier projet de cons-
truire à Carleton, Votre Excellence observera qu'en ce qui concerne le côté est du
port que c'est seulement par la construction des travaux proposés par vos requérants
que les habitants de cette partie de la ville pourront obtenir un équivalent de la taxe
prélevée sur eux pour faire face à l'intérêt des $60,000 d'actions prises dans le premier
projet. C'est pourquoi vos requérants exposent respectueusement à Votre Excellence
qu'à tous les points de vue la ville de Saint-Jean n'a aucune raison de se plaindre et
que la construction des travaux proposés par vos requérants sera à l'avantage de
cette ville et nullement à son détriment.

Lorsqu'en 1881 vos requérants se sont adressés à la législature du Nouveau-
Brunswick pour en obtenir un acte de constitution, ils ne reçurent aucune opposition
de la part du conseil municipal de la ville; mais quelques citoyens de Carleton
essayèrent de les contrecarrer, sous le prétexte que le pont devait être construit à
l'île Navy et non aux Chutes. La question fut déférée à une commission de la
Chambre d'assemblée, des témoignages furent recueillis, des plans soumis, et nonobs-
tant tout ce qu'on pu faire valoir alors ceux qui s'opposaient aux choix des Chutes,
les mêmes qui combattent aujourd'hui ce choix, la commission fit un rapport unanime
en faveur de vos requérants. Les avantages relatifs des deux emplacements ont été
souvent discutés et exposés par des ingénieurs, et vos requérants peuvent en toute
confiance assurer à Votre Excellence que tous ceux qui étaient compétents à se
former une opinion en la matière se sont déclarés en faveur de l'emplacement choisi
depuis longtemps par la Compagnie de Prolongement Ouest et adopté maintenant par
vos requérants. Voici, en quelques mots, les considérations qui motivent cette
opinion :

1. La grande'différenco dans le prix de revient. Des ingénieurs d'expérience
portent les dépenses qu'entraîne l'établissement d'un pont à l'île Navy au triple de
celles qu'il entraînerait; s'il était établi aux Chutes.

2. Le pont, aux Chutes, a une ouverture suffisamment haute pour laisser passer
tous les navires et steamers sans encombre; tandis que celui qui serait construit à
l'île Navy devrait avoir un tablier qui fermerait la navigation. Il a deux ouvertures
presque aussi longues que celui des chutes, et il ne pourrait pas, à moins de dépenses
extraordinaires, être construit assez haut pour ne point gêner la navigation; et même
s'il pouvait l'être, ses abords seraient en pente si raide, qu'il faudrait faire un long
circuit pour arriver au terminus de l'Intercolonial.

3. Tous les hommes qui ont des connaissances pratiques en fait de chemin de fer
déclarent que le "tablier " mobile est très susceptible d'objection, parce qu'il occasionne
des retards et offre des dangers. Ce serait spécialement le cas si le pont traversait
un chenal artificiel (car c'est une partie du projet) dans lequel l'eau passe parfois avec
une vitesse de plusieurs millesà l'heure et qui a des courants constamment variables.
Alors le passage des navires par un tablier mobile serait accompagné de dangers,
non seulement pour le pont, mais encore pour les navires eux-mêmes, et de retards
extrêmement préjudiciables au trafic qui passe sur le pont.

A ce propos, vos requérants ne peuvent mieux exposer à Votre Excellence les
dangers et les désavantages de l'île Navy qu'en se servant des termes mêmes em-
ployés par le conseil municipal de Saint-Jean dans une requête adressée au prédéces-
seur de Votre Excellence, en mai 1874, contre l'adoption d'un projet de loi alors
devant le parlement et qui avait pour objet d'autoriser une compagnie à construire
un pont soit à l'île Navy soit aux Chutes. Voici ce qu'il disait:

'- Vos requérants sont informés que Votre Excellence et Vos Honneurs ont été
saisis d'un bill qui pourvoit à la construction d'un pont de chemin de fer allant de
Carleton, sur le côté ouest du port de Saint-Jean, au côté est du dit port, à travers et
sur une île appelée l'île Navy.

La dite île Navy, propriété de la municipalité de Saint-Jean, est située dans le
port de Saint-Jean, en dedans des limites de la ville, et à l'entrée de la rivière Sain t-
Jean, à une courte distance en amont de l'île Navy, se trouvent des chutes et des
rapides qui offrent le seul accès à la rivière Saint-Jean par eau.
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Ces chutes et ces rapides ne sont navigables qu'à certaines phases de la marée,
atix eaux hautes, et tout le chenal en aval des chutes à l'île Navy est absolument
nécessaire à la navigation. La construction de ce pont à l'entrée de la rivière Saint-
Jean, dans cette partie du port de Saint-Jean, près de l'île Navy, serait un obstacle à
la navigation de la rivière Saint-Jean, car il serait impossible d'y construire un pont
de chemin de fer assez élevé pou'r que les navires pussent passer dessous. La moyenné
du flux et duredux de la marée dans le port de Saint-Jean est d'environ 23 pieds, et
à l'île Navy, ainsi que près de là, le courant est très rapide.
a "Vos requérants sont informés que le bill présenté à Votre Excellence et à Vos

Honneurs contient une disposition à l'effet qu'il y aura un tablier mobile dan, le
pont proposé dans cette partie entre l'île et le côlé de Carleton connue sous le nom
de chenal Buttermilk. Actuellement ce chenal n'est, suivi que par les très petits
bateaux d'un faible jaugeage, il ne pourrait être approfondi que par des travaux de
minage extrêmement dispendieux, et il ne serait pas encore suffisant.

"Le chenal qui sert actuellement à la navigation générale se trouve entre l'île
Navy et le côté de Portland; un pont qui fermerait ce chenal obstruerait sérieuse-
ment la navigation et feraitau port de Saint-Jean un dommage incalculable. On a
toujours attaché une si grande importance pour l'intérêt public à ce que la navigation
du port et de la rivière fût libre en cet endroit, que quand, en 1847, une compagnie
fut organisée dans le but d'établir un pont suspendu au-dessus des chutes, à une
courte distance en avant de 1'île Navy, il fut prescrit par l'acte de constitution de cette
compagnie que le dessous du tablier de ce pont devrait être dans toutes ses parties
d'au moins 70 pieds au-dessus du niveau des hautes eaux aux marées du printemps,
et que tout ce qui de ce pont pourrait gêner la navigation serait considéré comme
un obstacle. En vertu de la charte de la ville de Saint-Jean, accordée par feu Sa
Majesté le roi George III et confirmée par un acte de la législature, le conseil muni-
cipal de Saint-Jean, est établi conservateur des eaux et du port de la dite ville
de Saint-Jean et est en cette qualité obligé de protéger la libre navigation du
port et de la rivière Saint-Jean dans les limites de la ville et d'empêcher qu'elle ne
soit obstruée.

"IVos requérants n'ont reçu aucun avis qu'on eût l'intention de demander au
parlement du Canada un acte autorisant la construction d'un pont de chemin de fer,
et ils n'ont pas ou connaissance des dispo3itions de cette mesure avant qu'elle fùt
présentée au parlement,

"Vos requérants croient qu'avant de saisir Votre Excellence et Vos Honneurs
d'une mesure qui touche aussi gravement aux droits et à la propriété des citoyens de
Saint-Jean, on aurait dû en donner des renseignements complets à leurs représentants
aû conseil municipal.

"IEt vos requérants exhortent vivement Votre Excellence et Vos Honneurs à
n'autoriser aucune compagnie et aucun corps constitué à exécuter l'entreprise que
couvre cette mesure, avant qu'amples explications et renseignements n'aient été
fournis à la municipalité et que celle-ci n'ait donné son consentement, ou avant qu'elle
n'ait eu, pour étudier la mesure, l'occasion qu'elle n"a pas eue jusqu'ici.

"C'est pourquoi vos requérants demandent que le dit bill, qui se trouve aujour-
d'hui devant Votre Excellence et Vos Honneurs et qui autorise la construction d'un
pont . de chemin de fer dans le port de Saint Jean, à l'île Navy, ne devienne
pas loi.

"Et vos requérants, ainsi que tenus en droit, ne cesseront de prier.
"En foi de quoi le maire, les échevins et la population de la ville de Saint-Je an

ont fait apposer à la présente pétition le sceau de la dite ville, sous la signataro da
maire, ce cinquième jour de mai 1874.

A. CE[IPMAN SMITH, maire.
B. L!iESTER PETERS, greffier.
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Vos requérants désirent attirer l'attention de Votre Excellence sur le fait que le
projet de construire un pont à l'île Navy se trouve avoir été condarnné par le conseil
municipal de la ville dans les termes les plus éergiques et pour de- rais)ns qui so t
aussi péremptoires aujourd'hui qu'elles l'étaient en 1874; ainsi que sur le fait que
quand la pétition qui précède fut faite, et quelque .temps auparavant, les $Ii0,00, et
$10,000 d'actions dont il est question avaient été placé-, les premières dans la Com-
pagnie de Prolongement Ouest et les secondes dans la Compagnie d'E nb ancaemont
de Carleton.

Vos requérants désirent informe' Votve Excellence que la majrit é es action-
naires du chemin de fer d'Embranchement de Carleton sont pour les raisons déjà men-
tionnées entièrement opposés à la construction d'un pont à l'ile Navy et eri faveur du
projet de vos requérants.

Vos requérants sont informés que les résolutions récemment passées par ýe
conseil et transmises à Votre Excellence ont été mises devant ca corps aux der-
niers moments d'une session, alors que ses membres étaient su- la point de se disper-
ser, et ils croient que si les membres avaient été saisis des faits, ces résolutions n'au-
raient pas passé.

Vos requérants désirent ajouter qu'ils sont p, êts à commencer les travaux sur la
base de l'arrangement contenu dans la minute du conseil, et q ie, malgré le retard de
la législation nécessaire, ils ont reçu d'entrepreneurs compétents avec lesquels ils sont
entrés en communication, l'assurance que s'ils obtiennent dans la pnésente session du
parlement l'acte dont ils ont besoin, ils pourront exécuter et terminer l'entrepuise
dans l'espace de temps fixé par leur chartre et convenu par la minute du conseil,
c'est à-dire le 25 mars 1885.

Toutefois. vos requérants désirent attirer l'attention de Votre Excellence et du
Conseil sur le fait que s'ils sont emplêchés de commencer les trava:x parce que l'a-
rangement n'aura pas été exécuté et qu'ils n'auront pas obtenu la législation néces-
saire dans la présente session du parlement, ils ne pourront terminer l'entreprise dans
l'espace de temps fixé par leur chartre et la minute du conseil, attendu qu'il s'écou-
lera un an avant qu'ils puissent obtenir un acte législatif, soit pour autoriser le pi êt
proposé par le Conseil de Votre Excellence, soit pour demnviler à la légirlature pro-
vinciale de leur rendre le pouvoir de prélever les deniers niécessaires par la vente le
débentures, pouvoir qu'ils avaient dans le principe et qu'ils ont abandonné pour les
raisons déjà mentionnées; et alors il ne leur restera plus qu'une année pour faire toua
les arrangements nécessaires et terminer l'entreprise -espace de temps tout à fait
trop court. Il doit donc être évident pour Votre Excellence qu'à moins que la ;é is-
lation nécessaire ne soit obtenue dans la présente session du parlement, tel qae déclaré
dans la minute du conseil, vos requérants devront subir une perte considérable de
temps et d'argent, se désister entièrement de leur projet, et être privés des avantages
que l'entreprise aurait pu donner aux intéressées.

Vos requérants désireut faire observer que, quelles qu'aient pu être les représen-
tations faites au conseil municipal de la ville ou à d'autres personnes soit par la com-
pagnie de prolongement ou par d'autres, sur la foi desquelles des actions peuvent
avoir été souscrites et des deniers dépensés, vos requérants ne sont aucunement res-
ponsables du non-accomplissement de ces assurances. Vos requérants demandent
tout simplement, non pas une subvention ou un octroi, mais un emprunt qui sera
remboursé avec intérêt; et, comme garantie de ce remboursement, ils offrent un
premier nantissement sur les travaux,-garantie non-seulement ample au point de
vue de la valeur, mais ayant une valeur spé i-le comme entreprise commerciale.

Pour les considérations et raisons déjà exposées, vos requérants osent espérer
que la requête du conseil commun demandant du délai à une époque aussi tardive et
après que tous les arrangements s)nt conclus, ne sera pas accordée, mais que Votre
Excellence jugera à propos de lui répondre qne, même si ces informations déjà
obtenues sur les avantages relatifs des deux emplacements propo:és n'étaient pas
reputés suffisamment exacts pour déterminer la question et que dans d'autres cir-
constances l'entreprise pourrait être retardée pour décider une controverse déjà réglée
par des ingénieurs il y a nombre d'années, et ce conformément aux vues exprimées
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par le conseil commun dans la pétition exposée plus haut, ce délai ne peut être
accordé ni permis après qu'il a été fait depuis plus de six mois avec vos requérants
un arrangement défini sur la foi duquel ils ont agi,-délai qui, s'il était accordé,
serait extrêmement préjudiciable aux intérêts de vos requérants.

Signé en la ville de Saint-Jean, ce deuxième jour de mai, A. D. 1883, par ordre
des directeurs.

THOMAS R. JONES,
Président de la compagnie de pont et de prolongement du chegiin de (er de Saint-Jean.

JOHN H. PARKS, vice-président.
JAS. MURRAY KAY,)
FRED. E. BARKER, directeurs.
B. ROBINSON,

lPar F. E. B. 1
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RflPONSE
(48)

A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 6 mars 1883:-pour copie du mé-
moire de la Société Royale du Canada, de l'Institut Canadien de Toronto,
et de tous documents se rattachant à ce mémoire, concernant la repré-
sentation du Canada à la conférence internationale qui sera appelée à
déterminer un méridien unique suivant les vues du Congrès des Etats-
Unis.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

Secrétariat d'Etat,
14 mars 1883.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse ci-dessus
a.été imprimée pour la distribution seulement.]

RÉPONSE
(49)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 février 1883 ;-
pour un état contenant les noms des personnes au service du départe-
ment des douanes, dans la ville de Montréal, comme commis surnumé-
raires, et qui ont été constamment employées pendant pas moins de six
mois préalablement au 1er jour de juillet 1882.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,

Secretariat d'Etat, Secrétaire d'Etat intérimuire.

16 mars 1883.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse ci-dessuf
n'est pas imprimée.]
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RÉPONSE
(50)

AK un oRDoE de la CHAMBRE DES CoMMUNEs, en date du- mars 83 ;-

pour copie du contrat, etc., pour la construction de la salle d'exercice à
Iona, Ontario, et du rapport d'inspection de cette salle; et de la corres-
pondance ou rapports se rattachant au paiement de l'entreprise, et état
de toutes sommes payées à compte de l'entreprise.

Par ordre

I1ECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat int6rimaire,

Secrétariat d'Etat,
20 mai 1883.

Rt2PONSE
(51)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNEs, en-date du 16 février 1888
pour copie de l'ordre en conseil, etc., destituant 1M. Octave C. de la Che-
vrotière de sa position de gardien d'un phare situé dans la paroisse de
Lotbinière, comté de Lotbinière, et de toutes plaintes,, pétitions ou rap-
ports relativement à sa démission.

Par ordre,
HEC1TOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat intérimaire.
Secrétariat a'Éfat,

xir18SS8

{Conformémit à la-recommandation du comité collectifý des impressionsp les réponses ci-
dessus n'ont pas été imprimées.]
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RfPONSE
(52)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2 mars 1888:
pour copie de l'annonce relative à la construction du brise-lames à
Port-Lorne, N.-E , et des diverses soumissions reçues; le nom dé l'adju-
dicataire des travaux et le montant du contrat.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimairey

Secrétariat d'Etat,
21 mars 1888.

RÉPONSE
(52a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, e.n date du 5 mars 1883:-
pour copie dé tous papiers, rapports d'ingénieurs, etc., touchant la con s
truction d'un brise-lames à New-Harbor, comté de Guysborough, N.-E.

Par ordre,

IIECTOR4L. LANGEVIN,
Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat intérimaire.

[(onforMéntèit à lrecoinmandation du comité colléctif deiWztesiôns, lés réponses ei
1edéits n sontspas inirrées.]
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RfPONSE
(52b)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES en date du 2 avril 1888:--
pour copie de la correspondance, etc., relativement à la construction
d'un brise-lames sur le côté ouest de la Baie Liverpool, etc., depuis
1870 jusqu'à 1882,

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrtaire d'Etat intérimaire.

Secrétariat d'Etat.
7 mai 1883.

REPONSE
(52c)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 avril 1883
pour copie du rapport de l'ingénieur qui a fait un relevé hydrographi-
que à Brae, comté de Prince, 11e du Prince-Edouard, en vue d'améliorer
le havre de cette localité.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat intérimaire.
Secrétariat d'Etat,

12 mai 1883.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressons, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(53)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 21 février 1888
pour copie de toute correspondance échangée avec M. J. A. Miller, ci-
devant juge de la cour du Banc de la Reine, Manitoba, antérieurement
à sa nomination, au sujet de sa promotion à la charge de juge de cette
cour, et après sa nomination? au sujet de la démission de sa charge,

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
24 mars 1883.

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

REPONSE
(54)

u un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 15 mars 1883:-

pour copie du rapport de l'ingénieur qui a fait le relevé du havre de
Suimmerside, Ile du Prince-Edouard, l'été dernier, en vue d'améliorer
la navigation du dit havre.

Par ordre,

,Secrétariat d'Etat,
24 imars 1888.

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

[Coîform (went à la recLmmwandation du comité collectif des impressions, les IrpOnses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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RIPONSE·
(55)

A une ADREssE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée du 19 mars 1888,
demandant copie de la correspondance échangée depuis 1878 entre le
gouvernement du Canada et celui des Etats-Unis, ou entre aucune
chambre de commerce du Canada et des Etats-Unis au sujet de la
question d'une réciprocité commerciale entre les deux pays, basée, sur
le traité de réciprocité de 1854.

Par ordre,
HECTOR L, LANGEVIN,

Faisant fonctions de secrétaire d'Etat.
ßêpartement du secrétaire d'État,

29 mars 1883.

OTTAwA, 28 mars 1883.
Moss1su,-J'ai l'honneur de vous renvoyer ci-joint l'adresse de la Chambre des

communes, demandant copie de la correspondance échangée depuis 1878 entre le
gouvernement du Canada et celui des Etats-Unis, ou entre aucune chambre de com-
merce du Canada et des Etats-TJris, au sujet de la question d'uno réciprocité commer-
cie entre les deux pays basée, sur le traité de réciprocité de 1k54 ; et en réponseà
cette adresse je dois dire qu'il n'y a pas de correspondance' du département des
Jinances.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. M. COURTNEY, sous-ministre des Finances.
S$ous-secrétaire d'Etat.

OTTAWA, 21 mars 1883.
De Washington, MoNsiEu,-Conformément à votre ordre de renvoi d'une adresse

No. 31, de la Chambre des communes, datée le 19 courant et giue je vous ren-4mai 1880. .voie ci-jointe, j'ai l'honneur de vous transmettre copie des dépêches
Du bureau colo- reçues depuis 1878, notées en marge, sur la question des relations

nial, No 59, commerciales entre les Etats-Unis et le Canada.
19 février 1881.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. DE WINTON, lieut.-col. A. -R.
Secrétaire du gouverneur général.

Le secrétaire d'Etat pour le Canada, etc.

Sir Edward Thornton au marquis de Lorne.

N° 31. WASHINGToN, 4 mai 1880.
MILO,-J'ai l'honneur de vous transmettre ei-joint, pour l'information de

Votre Excellence, copie d'une résolution collective accompagnée d'un rapport soumis
à la Chambre des représentants des Etats-Unis, relativement à la réciprocité commer-
4ale avec les provinces britanniques.

J'ai l'honn.eur, etc.,*
EDWARD TRORNTON.

A Son Excellence le MAARQuis DE LoIaNe, . C., etc., etc., etc.
55-1
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Le comte de Kimberley au marquis de Lorne.

N.. 59. «DOWNING STREET, 19 février 1881.

MILORD,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information de votre
gouvernement, copie d'une dépêche et des documents qui l'accompagnent, le tout
reçu du ministre de Sa Majesté à Washington, par l'interméliaire du bureau des
affaires étrangères, et relatif à la question d'un traité de réprocité entre les Etats-Unis
et le Canada.

J'ai l'honneur d'être, milord,
De Votre Seigneurie le très humble et très obéissant serviteur,

KIMBERLEY.
Au gouverneur général, le très honorable marquis de Lorne, C.C.,C. M. G.

Sir Edward Thornton au comte de Granville.
WASHINGTON, 24janvier 1881.

MILORD,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint copie d'une pétition
au Congrès, signée par un certain nombre des principales maisons de commerce de
New-York, demandaut la mise à effet de la résolution collective pour la nomination de
commissaires chargés de s'entendre et de faire rappart sur les bases d'un traité de
réciprocité entre les provinces britanniques et les Etats-Unis, copies de laquelle
était incluse dans ma dépêche n 41, de cette série, et du 4 mai dernier.

La pétition affirme que la négligence à régler cotte question a coûté aux Etats-Un is
la sentence arbitrale d'Halifax, ainsi qu'un montant considérable de commerce pré-
cieux, et que sous d'autres rapports cette négligence a fait tort aux intérêts bien
entendus des classes mercantiles.

Les pétitionnaires ajoutent que vu que les Etats-Unis ont abrogé le traité de 1854
et ont rejeté les ouvertures faites depuis par le Canala, les premiers pas vers de nou-
velles négociations devraient être faites par les Etats-Unis.

La péition a été soumise à la Chambre des représentants par M. M>rton, un
représentant de New-York, et a été renvoyéo au comité des affaires étrangères.

Une pétition semblable a été présentée par les marchands (1, Boston, mais je
crains qu'il n'y ait que très peu de-chances que la question soit prise en considération
pendant la session actaulle du Congrès.

J'ai, etc., EDWARD THORNTON.

Le COMTE D GRANVILLE, C. G., etc. etc.

BUREAU DES ARCHIVES DU cONGRÈS, 21 janvier 1881.

(Extrait.) Traité de Réciprocité.

M. Morton:-Je demande le consentement unanime pour présenter le mémoire
de MM. A. A. Lowe Frères, H. B. Claffin et Cie., David DJws et Cie, et 500 des
principales maisons de commerce de New-York, demandant que l'on agisse au plus
tôt relativement à la résolution adoptéo par le comité de la Chambre des représen-
tants sur les affaires étrangères, recommandant l nomination d'une commission
chargée de s'assurer sur quelles bases un traité de réciprocité mutuellement avanta-
tageux peut être conclu entre les Etats-Unis et le Canada. Je propose que le
mémoire en question soit déféré au comité des affaires étrangères et qu'il soit imprimé
:au procès-verbal.

M. Bowman :-J'ai une pétition semblable de la part de George E. Richardson et
-Cie, et 1029 autres maisons et hommes d'affaires de Boston, en faveur d'une résolu-
tion collective pour la nomination de commissaires chargés de s'enquérir et de faire
rapport sur quelles bases un traité de réciprocité pourrait être conclu entre les Etats-
Unis et les provinces britanniques. Je propose que cette pétition soit déférée au
comité des affaires étrangères et imprimée au-procès-verbal.

2
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L'Orateur:-Je n'ai entendu aucune objection; la pétition va être déférée con-
formément à la demahde, et la teneur de la pétition, sous les noms des signataires,
sera imprimée au procès-verbal. La teneur de la pétition est comme suit:.

PÉTITION en faveur de la résolution collective pour la nomination de commissaires
chargés de s'enquérir et de faire rapport sur les bases d'un traité de réciprocité entre
les Etats-Unis et les provinces britanniques.

Aux honorables le Sénat et la Chambre des représentants des Etats-Unis assem-
blés en congrès,

Les soussignés exposent respectueusement ce qui suit:
La Chambre de commerce nationale ainsi que les Chambres de commerce locales

des Etats-Unis ont, depuis les einq dernières années, adressé des mémoires au Congrès
et envoyé des délégués à Washington pour -appuyer des résolutions demandant au
Congrès d'autoriser la nomination d'une commission chargée de s'enquérir et de faire
rapport au Congrès et au pays par là même, s'il existe une base et dans ce cas quelle
est cette base, sur laquelle un commerce réciproque mutuellement avantageux et
satisfaisant, puisse être établi entre les Etats-Unis et les provinces britanniques.

Le comité de la Chambre sur les affaires étrangères fit rapport le 28 avril 1830,
recommandant à cet effet une rôsolution qui est maintenat inscrite sur le rôle en at-
tendant que la Chambre juge à propos de s'en occuper.

Nonobstant les appels pressants qui lui ont ainsi été faits, la Chambre ne s'est
pas prononcée une seule fois sur la question qui forme le sujet de cette résolution,
quelques efforts qu'on ait faits pour obtenir sa décision sur ce point.

En demandant tout simplement que le Congrès autorise une commision à s'en-
quérir et à faire rapport sur cette question, ou, en. d'autres termes, en se hbrnant
pour le moment à demander qu'on leur procure ainsi qu'au pays les renseignements
requis relativement à cette question, ceux qui représentent les intérêts commerciaux
en ce pays sonut convaincus que leur requête est raisoanable et mérite dètre bientôt
prise en considération.

Un désir mutuel d'établir entre eux des relations commerciales plus intimes
existe chez les marchands et les commerçants des Etats-Unis et du Canada, depuis l'a-
brogation péremptoire du traité de 1854 par les Etats-Unis,'ainsi que cela a été prouvé
d'année en année par des résolutions passées par les grands corps commerciaux des
deux pays, et ce n'est pas exagérer que de dire que selon toute probabilité la négli-
gence par le Congrès de doaner à cette question la considération qu'elle mérite a
coûté au peuple de ce pays $5,500,000, sans aucun avantage correspondant en retour
pour les privilèges des pêcheries, qui auraient pu être acquis en aucun temps aupara-
vant sans qu'il en coûtât rien, au moyen des négociations d'une commission telle que
celle qui a été demandée, et cette négligence a en outre coûté au pays un montant
considérable d'un commerce précieux qu'il a perdu grâce à l'opération de tarifs· res-
trictifs, et elle a encore sous d'autres rapports été déswvantageuse au point de vue de
nos intérêts.

Les soussignés croient qu'il est possible d'établir entre le Canala et les Etats-
Unis un commerce réciproque qui sera mutuellement satisfaisant, é uitable et avan-
tageux pour les deux pays, et de rélier d'une façon satisfaisante toutes les causes ·

existantes d'irritation au moyen de la commission proposée.
Les soussignés croient de plus que les E ;ats-Unis ayant péremptoirement abrogê le.

traité de 1854, et rejeté les ouvertures faites depuis par le Canada pour renouveler
les relations commerciales d'autrefois, il est désirable que les premiers pas faits
dans la voie des nouvelles négociations soient faits par les Etats-Unis.

Eu conséquence, les soussignés demandent respectauusement que l'on prenne
bientôt des mesures dans la voie indianée par la dite résolution.
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REPONSE
(56)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 mars 1883 ;-
pour un rapport du nombre de cadets qui ont obtenu leurs diplômes au
collège militaire royal depuis son établissement; le nombre de ceux
qui ont obtenu des commissions dans le service impérial; le nombre
de ceux qui ont été nommés dans des corps de la milice permanente;
aussi, les noms des officiers nommés dans les batteries A et B depuis le
6 février 1880 et qui n'ont pas pris leurs diplômes au collège militaire
royal, et de ceux qui ont été nommés ayant reçu leurs diplômes au
collège.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat intérimaire.
27 mars 1883.

RÉPQNSE
(56a)

A Un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 16 avril 1883 ;-

pour un état indiquant le nom et le salaire et les fonctions de chaque

officier faisant partie du personnel d'instruction du collège militaire

royal, et la date de sa nomination ; aussi un état indiquant le personnel
complet d'instruction des batteries A et B respectivement, avec le chiffre
du salaire et la date de la nomination.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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RÉPONSE
(57)

À un OPDnE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2 mars 1883 ;--

pour un état des soumissions reçues pour la réfection du phare de
Quaco, Nouveau-Bruswick, le nom de l'adjudicataire des travaux et le
montant mentionné dans le contrat.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
24 mars 1883.

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

REPONSE
(58)

A un ORDRE de la CA MBRE DES COMMUNES, en date du 13 février 1883 ;-

pour copie de toute correspondance relative aux accidents survenus aux
navires canadiens naviguant sur les grands lacs et la baie Georgienne,
pendant les trois dernières années ; avec les rapports des personnes
nommées pour s'enquérir de ces accidents ; les noms des navires perdus
ou sombrés, et les ports d'où ils sont partis; aussi un état des pertes de
vies dans chaque cas.

Par ordre.

Secrétariat d'Etat
24 mars 1883.

HECTOR, L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire,

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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RE PONSE
(58a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 9 mars 1882 ;-
pour un état relatif au nombre e navires enregistrés dans la province
de Québec; aussi, le nombre des navires vendus et perdus depuis le
1er janvier 1878 jusqu'au 1er janvier 1882.

Par ordre,

:ecrétariat d'Etat,
9 mai 1882.

J. A. MOUSSEAU,
Secrétaire d'Etat.

REPONSE
(58b)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 27 février 1882;-

pour un état faisant connaître le nombre de navires, y compris le ton-
nage, la nationalité et le port où ils ont fait leur déclaration, qui ont
importé du sucre, du sirop et de la mélasse pendant l'exercice expiré le
80 juin 1881; la quantité de sucre au-dessus du No. 14 T H., et la
quantité du sucre de qualité inférieure importée par chaque navire on
steamer ; aussi, un état semblable pour les six mois compris entre le
ler juillet 1881 et le 1er janvier 1882.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
25 avril 1888.

HECTOR L. LANGEVIN.
Secrétaire d'Etat intérimaire.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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.REPONSE
(59)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES en date du 26 février 1883 ;-

1. Pour un état donnant les quantités, sous leurs différents noms, tels que

mentionnés aux Tableaux du commerce, des liqueurs distillées et fermen-

tées importées et consommées au Canada depuis 1868 à 1882, ces deux

années comprises, calculées en gallons impériaux, chaque province sépa-

rément, avec leur valeur et les droits payés. 2. Les quantités des liqueurs

distillées et fermentées, sous les différents nois énumérés dans les rap-

ports du revenu de l'intérieur, fabriquées et consommées au Canada, par

provinces, leur valeur et les droits payés, pendant les mêmes années.

3. La somme desEmatières employées pour la fabrication de la bière et

la distillation des liqueurs alcooliques dans les diverses provinces du

Canada, pendant les mêmes années.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN.

Département du secrétaire d'Etat, Secrétaire d'Etat intérimaire.

24 mars 1883.

59-1
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Documents de la Session (No. 59.)

ETAT indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermentées importées et entrées
poi- ia consommation an Canada, par provinee, aussi la valeur de ces urticles et
le droit perçu, pendant chaque année depuis 1868 jusqu'à 1882, ces deux années
otapîîses.

Importées. Entrées pour la con-
Provinces sommation locale.

Articles, où Droit.
importés.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

1868.
Alcool et spiritueux, et

eaux fortes, non-énumé-
rées.........................

Eau-de-vie.......................

Cordiaux ......................

Genièvre ......................

Rhum........................

Whisky............................0

Ale, bière et porter, en
futailles et en bouteilles.

Ontario et
Québ .......... j
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....

Ontario et
Québec ......
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....

Ontaro et
Québec ......
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....

Ontario et
Québec ..........
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....

Ontario et
Québec ..........
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....

Ontarlo et
Qué k hc..........
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick.....

Ontario et
uébec.

Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....

Galls imp.

119,400
425

32,375

152,200

127,989
61,561
57,923

247,473

5,922
92

6.919

12,933

325,989
92,510
57,485

475,984

78,221
255,133
14,135

$ Galls imp.1 $ 1 $ ets.

50,412
605

8,879

59,896

158,366
102,384
129,039

389,789

6,49 5
253

7,406

14,154

170,743
62,947
35,366

269,056

41,595
144,09

5,500

91,968
193

32,375

124,536

186,704
53,356
57,9>23

297,983

1,500
115

6,919

8,534

293,385
63,89,5
57,485

414,765

67,460
196,6899
14,135

38,744
358

8,879

47,981

232,699
101,394
129,039

463,132

3,366
267

7,406

11,039

1s9,530
42,144
35,366

227,040

33,889
119,393

5,500

347,489 191,114 278,284 158,782

41,850
28,427

104,758

175,035

108,657
88,104
36,625

233,386

38,.492
32,417
66,061

136,973

41,311
| 20, 5
104,7 8
166,552

50,098 100,607
49,175 62,472
22,780 36,625

122,053 199,704

38,859
24,42 1
66,064

12 9,344

78 294 28
90 67

2e 163 45

108.148 40

157,773 40
81.,557 87
56,<80 72

375,411 99

2,156 64
159 24

3,852 45

6,168 33

252,317 1$
66,539 25
46,741 71

364,597 12

58,358 00
181,804 04

12,855 52

253,017 56

35,389 68
20,044 88
79,172 32

134,606 88

44,524 8,926 14

32,494 5,979 54
22,780 4,235 67

99,798 19,141 35
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Documents de la Session (No. 69.) A. 1883

ETAT indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermentées, importées au
Canada, de 1868 à 1882, etc.-Suite.

Importés. Entrés pour la con-
Provinces sommation locale.

Articles. où --- - _Droit.

importés.i mp- é Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

1868. Douz Galls $ Douz Galls $ $ ets.imp. imp.
Vins, de toutes sortes...Ontario et..

Québec... 8,774 388,210 451,006 7,163 345,245 404,433 110,434 78
Nouvelle-Ecosse ....... 40,468 70,403 ....... 71,059 95,245 16,957 20
N.-Brunswick.... ....... 57,468 61,417. 57,468 61,417 18,920 12

8,775 486,146 582,826 7,163 473,772 561,095 146,312 10

1869.

Alcool et spiritueux, et
eaux fortes non énumé-
rés,..... ..... ......... .........

Eau-de-vie................

Cordiaux .......................

Genièvre .....................

Rhum ..............................

Ontario ...... ......
Québec .............
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick...

Ontario.............
Québec...... .....
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....

Ontario ...... ......
Québec ............
Nouvelle-E cosse
N. -Brunswick..

Ontario ...... ......
Québec ...... .....
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick.

Ontario ......
Québec....... ......
Nouvelle-LEcose
N.-Brunswick...

W hisky .................... Ontario ...... ...
Québec........
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....

Galls imp.j $ Galls imp.

822
426
12

169

605
537
46
60

855
494
32

1,602

$

652
676

96
806

$ ets.

820 90
474 40

30 72
1,537 60

1,429 1,248 2,983 2,230 2,863 62

48,183 70,620 21,642 29,432 20,775 80
130,681 187,381 75,542 105,355 72,521 26
41,894 69,135 34,915 54.441 33,488 17
66,368 104,099 35,283 57,816 33,872 28

287,126 431,235 167,382 247,044 160,657 51

195 451 80 237 115 08
452 1,400 939 2,128 1,351 20
154 669 162 586 233 52
209 325 485 581 698 40

1,010 2,848 1,666 3,532 2,398 20

23,118 13,751 11,990 7,735 11,511 00
257,068 122,962 213,844 112,529 205,290 84
59,709 39,462 50,360 36,045 48,350 58

136,160 77,241 82,940 50,465 79,621 23

476,055 253,416 359,134 206,774 344,773 65

16,781 10,086 11,455 7,090 10,997 73
33,726 17,525 37,049 18,942 33,566 24

167,461 89,923 153,821 86,258 148,053 24
25,711 15,642 26,179 12,409 25,132 80

243,679 133,176 228,504 124,699 219,750 01

15,937 15,410 11,059 .10,212 10,615 60
35,461 33,216 20,803 20,111 19,971 08
27,216 31,139 24,511 28,921 23,564 49
56,745 50,508 31,966 29,586 30,687 20

135,362 130,273 88,339 88,833 84,838 37

8
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ETAT indiquant les quantités do lgueuris distillées et fermentées importées, etc., au
Canada, de 1868 à 1882, etc.-Suite.

Articles.

1869.

Ale, bière et porter........

Tins, de toutes sortes........

1870.

Eau-de-vie.......................

Cordiaux...............

Genièvre ...... ......

Rhum ... . ..............

Whisky................

Spiritueux non énumérés

Provinces
où

importés.

Ontario.......
Québe ...
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....

Ontario ...... .
Québec .......
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick.

Ontario.
Québec... ......
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick..

Ontario . .. .
Québec .......
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick.

Ontario ......
Quebec ....
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick.

Ontario .,......
Québec......
Nouvelle-E cosse
N.-Brunswick....

Ontario..... .
Québec .......
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....

Ontario.......
Québec ..........
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick. ...

Importés.
Entrés pour la con-
sommation locale.

Quantité. j1Valeur. Quantité. Valeur.

Galls imp.
39,618
67,011
55,005
45,168

206,802

78,818
328,912
34,791
31,264

473,785

63,790
146,773
78,062
91,559

380,184

159
965
93
85

1,302

12, 174
210,068
74,828

113,775'

410,845

14,108
50,563

160,490
34,101

259,262

17,362
26,697
25,130
70,256

139,445

142
1,453

'99
3,792

5,486

9

$
18,795
32,789
28,484
26,342

106,410

102,454
260,253
57,575
34,176

454,458

86,304
177,921
105,250
123,727

493,202

632
1,827

497
127

3,083

6,701
92,889
41,627
54,226

195,443

9,284
3·'632
88,059
14,66 L

142,636

16,182
22,766
27,907
57,762

124,617

269
1,640

245
2,0561

4,210

-- 1

Galls imp.
34,310
57,953
61,610
47,053

200,926

54,408
308,5611
28,236
19,884

411,089

44,669
116,778
42,100
46,650

252,197

283
1,008

93
45

1,429

18,533
240,233
49,089
86,318

394,173

15,129
39,399

108,722.
18,838

182,088

15,966
23,649
24,649
45,391

109,655

105
592
422
818

1,937

$
16,534
29,155
34,738
29,074

109,501

79,155
254,848
39,561
25,672

399,236

62,894
165,027
68,303
77,342

373,556

706
2,267

379
71

3,423

10,107
114,925
33,792
47,771

206,595

9,573
24,007
60,640
10,607_

104,827

14,828
23,154
28,981
40,285

107,248

190
714
501
547

1,952

Droit.

$ ets.

4,403 77
7,638 78
7,845 19
6,244 40

26,132 14

22,361 48
87,996 89
11,299 96
7,520 30

129,178 63

42,881 78
112,108 45
49,416 21
46,872 24

242,278 68

407 46
1,452 00

139 24
64:80

2,063 50

17,789 90
230,623 62
47,124 69
82 856 48

378,394 69

14,524 18
37,882 40

105,173 32
18,084 30

175,604 20

15,326 20
22,702 40
23,661 26
43,579 96

105,269 82

139'80
704 40
454 98
785 70

2,084 88



46 Victoria. Documents de la Session (No. 59.) L 1883

ETAT indiquant les quantités de liqueurs ditillées et ferm4ntées, importées, etc., au
Canada, de 1868 à 1882, etc.-Suite.

Importés. Entrés pour la con-

Provinces Isommation locale.

Articles. où -. - . . Droit.

importés. Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

1870.

Ale, bière et porter...........

Vins, de toutes sortes.

1871.

A lcool.............................

Eau-de-vie ..................

Cordiaux...... ........

Genièvre ...................

Rhum. ..................

On tario...... ......
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....

Ontario ...... ......
Québec ... .......
Nouvelle-E cosse
N.-Brunswick.,..

Ontario..... ....
Québec .............
Nouvelle.Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba. .........

Ontario....... .....
Québec.............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba. .........

Ontario...... ......
Québec.......
Nouvelle-Ecosse.
N-Brunswick.....
Manitoba. .........

Ontario...... .....
Québec.............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba. .........

Ontario ...........
Québec. ............
Nouvelle-E cosse
N.-Brunswick....
Manitoba. .........

Galls imp.
27,364
39,770
68,778
42,698

178,610

130,125
587,308
45,021
34,003

796,457

32
189

... .. ......
.. ... .....

333

554

45,689
209,460
82,051

113,606
1,441

452,247

218
1,381

268
19
8

1,894

726,446
544,620
59,217

119,243
320

759,846

12,633
49,549

171,764
8,102
2,207

244,255

10

$
14,835
23,289
31,102
23,845

93,071

114,769
382,600
63,223
40 î99

001.491

13
110

.. .. .......

626

749

53,596
371,646
110,176
158,194

3 , 2 8 7 -

696,899

507
3.102

711
15
27

4,362

19,395
247,235
35,693
55,433

390

358,145

8,901
28,501
97,318
4,885
2,787

142,392

Galls imp.
30,432
48,434
61,283
47,875

188,024

87,787
415,668
30,911
28,075

562,441

32
39

...............

1,279

1,350

54,516
124,710
50,912
59,710
3,383

293,231

123
1,070

105
19
95

1,412

25,303
312,193

54,737
85,702

787

478,722

11,448
35,632

108,350
25,846
3,871

185,147

$
15,152
25,442
27,522
24,801

92,917

94,346
310,604
43,798
30,041

478,789

13
35

............

1,589

1,637

73,118
169,670
80,334
91,973
6,500

421,595

415
2,205

344
15

212

3,191

13,840
141,682
34, 950
42,600

839

233,911

7,495
20,463
56,351
13,324
5,990

103,623

$ ets.
3,932 26
6,553 70
7,017 33
5,954 27

23,457 6

30,535 38
117,103 12

13,021 04
9,888 12

170,547 66

30 60
37 60

383 64

451 84

52,3301
119,7122 21
48,874 07
57,321 29
1,003 58

279,256 16

178 32
1,541 40

150 85
27 00
28 44

1,926 01

24,290 61
299,705 78
52,549 86
82,273 84

234 71
..-...- - .i...... ...-. -80

-;59, 054 80

10,989 60
34,206 88

104,181 10
24,811 80
1,346 39

175,535 77

-------1--1-



46 Victoria. Documents de la Session (No. 59.) 1.I. 1883

ETAT indiquant les quantités de liqueurs distillées, et fermentées importées, etc.,
au Canada, de 1868 à 1h82, &c.-Suite.

Articles.

1871.
W hisky ...........................

Spiritueux, non énumérés...

Ale, bière et porter .........

Vins de toutes sortes .........

1872.

Alcool ......... ..................

Eau-de-vie....... .........

Cordiaux.............

Provinces
ou

importés.

Ontario.............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba...........

Ontario............
Québec.......,...
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....

Ontario.............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba ..........

Ontario.............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N. -Brunswick....
Manitoba...........

Ontario.............
Québec .............
Nouvelle-rcosse.
N.-Brunswick....
Col.-Britannique

Ontario........
Québec............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manito ba ..........
Col.-Britannique

Ontario .............
Québec.............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba.........
Col. -Britannique

Importés. Entrés pour la con-
sommation.

Quantité.| Valeur. .1Quantité. Valeur.

Galls imp.
11,527
39,549
29,392
65,014

85

145,567

306
23

1

341

37,389
71,834
81,259
54,390

28

244,900

74,747
5 5947
48,393
41,255

949

671,291

5
17

666
2

898

1,588

56,649
389,854

80,278
69,093
4,786

25,915

626.675

163
1,322

89
156

34
815

$
11,386
35,094
31,802
53,109

88

131,479

596
150
49
4

799

17,886
40,850
35,424
30,911

34

125,071

89,739
393,657

65,460
44,320

2,616

595,792

19
17

608
4

648

1,296

85,903
571,112
118,792
101,6-9

6,995
50,955

935,436

628
3,916

402
431
147

2,158

Glls imp.
13,737
22,838
27,397
53,770
5,092

122,834

191
42
13

1,249

1,495

40,972
77,280
87,980
48,150

132

254,514

92,742
422,197
45,723
36,866
2,213

599,741

5
57

489
2

176

729

98,723
168,036
63,975
75,283
9,545

17,844

433,406

261
1,220

88
139
144
638

$
12,881
22,675
31,763
45,903
3,455

116,677

431
178
55

624

1,288

20,226
29,970
37,973
27,266

159

115,444

93,934
305,619
56,415
37,952
5,145

499,065

19
57

529
4

291

900

125,992
237,124

97,417
101,947

16,343
35,793

614,616

857
3,612

465
626
234

2,920

Droit.

$ ets.
13,187 48
21,925 44
26,303 12
51,619 56
1,522 34

114,557 94

274 70
60 00
17 45

1,209 25

1,551 40

5, 236 94
7,538 14
9,878 38
6,294 17

40 88

28.988 51

34,613 08
127,068 48
19,5S7 27
13,912 22

661 12

195,842 15

4 20
54 88

470 08
1 20

168 75

699 l

94,776 32
161,315 63
61,416 42
72,272 49
2,801 87

35,449 45

428,032 18

377 10
1,757 58

127 17
198 00
41 96

1,114 65

2, 579 7,682 2,490 j-8,714 3,616 46
11 - ,.- I -

|-.--......-.---1........-.............-.
-----.

|--1-1

.1--1-1



40 Victoria. Documents de la Session (No. 59.) A. 1ss

ÉTAT indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermentées, importées, etc., au
Canada, de 1868 à 1882, etc.--Suite.

Articles.

1872.

Genièvre.................

,Rhum....... .........

Whisky.........................

Spiritueux, non énumérés...

Ale, bière et porter . .........

Vins de toutes sortes.........

Provinces
où

importés.

Ontario , ..........
Québec............
Nouvellé-E cosse.
N.-Brunswick....
Manitr>ba .
Col.-Britannique

Ontario ............
Québec............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba...........
Col.-Britannique

Ontario. ............
Québec ...... ,......
Nouv elle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba .
Cl. -Britannique

Ontario ............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba .....
Col.-Britannique

Ontario.............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick...
Manitoba.......
Col.-Britannique

Ontario ............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba ......
Col.-Britannique

Importées.
Entrés.pour la con-

sommation.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

Galls imp.

18,371
287,243

72,508
92,333

1,296
1,947

473,698

17,498
45,942

159,803
6,994
6,222
4,913

10,765
140,635
43,032
42,502"
1,397
2,169

240,500

9,117
22,965
95,741
4,629
6,814
3,675

Galls imp.

36,642
320,199
59,837
94,966
2,270
4,181

518,095

19,142
41,904

112,994
24,133
9,205
5236

$
20,189

147,872
38,828
43,531

2,528
6,133

259,081

11,207
22,617
60,268
13,552
11,035
3,877

Droit.

$ cts.

35,176 80
307,391 05
57,444 84
91,167 20

668 99
7,604 24

499,453 12

18 376 00
40,228 72

108,475 30
23,168 00
2,699 14
9,484 71

241,372 142,941 212,614 122,566 202,431 87

15,700 15,987 21,023 20,359 20,183 09
35,587 33,302 25,189 24,556 24,182 00
43,182 45,766 33,808 37,293 32,455 72
59,482 53,908 59,561 51 87 57,178 08

800 1,105 5,883 4,418 1,728 09
4,855 8,874 4,787 8,924 9,598 05

159,606 15912 150,251 147,437 145,325 03

733 3,574 683 3,085 984 48
460 1,029 364 791 510 48
244 307 35 113 49 80

72 89 78 94 112 32
209 322 2,170 2,036 638 71

................ ............... ... . ---.-

1,718 5,321 3,330 6,119 2,295 79

60,394 32, 438 51,615 27,413 6,853 38
127,292 72,900 84,065 47,134 11,610 72
108,448 48,124 85,979 37,099 9,664 47
64,405 35,6< 60,287 32,979 7,669 09
4,221 1,8: 5,168 2,999 1,513 01
21,134 17,4 17,620 14,180 2,710 ,53

385,894 208,423 304,734 161,804 40,021 20

105,328
826,538
57,234
57,208
3,979
14,871

1,065,158

12

130,358
625,167
64,554
50,372
9,719

28,997

909,167

134,838
532,608

52,230
37,175
8,080

15,889

780,820

134,816
389,919

60,808
40,581
18,389
29,697

674,210

49,883 67
161,391 87
21,468 86
14,606 57
2,374 09
8,586 85

258,311 91

-- i - -1 -1 -1 -1 -1



Documents de la Session (No. 59.) A. 1883

ETAT indiquant les quantités de liqueurs distillées.et formentées, importées, etc., -au
Canada, de 1868 à 1882, etc.-Suite.

Importés. Entrés pour la con-
Provinsommation locale.

Articles. où ----- Droit.

importés. Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

1873.

Alcool....................

Eau-de-vie................

Cordiaux.........................

Genièvre ..............

Rhum.................

Whisky....,..............

Ontario ......
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba ..........
Col.-Britannique

Ontario,...........
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick.....
Manitoba.
Col.-Britannique.

Ontario ............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
·N.-Brunswick.
Manitoba.
Col,-Britannique

Ontario ............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick.
Manitoba.
Col.-Britannique

Ontario ............
Québec.............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick.
Manitoba.
Col.-Britannique

Ontario.............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick.
Manitoba.
Col. -Britannique

Galls imp. $

........... ........

4 il
3 10
5 12

1,074 504

1,165 644

144,481 166,032
265,877 375,308
67,210 107,906

100,925 151,610
5, 665 8e,340

32,062 64,9114

586,220 874,110

478 1,318i
1,543 3,390

74 240
116 417
106 350

2,043 7,241

4,360 12,956

33,493 20,386
359,928 197,763
74,121 46,361
90,113 48,9131

796 888
8,314 9,825

566,765 324,136

Galls imp.

.. .... ... . .
19

453
3

6,562
972

8,009

92,993
178,998
65,453
101,202
16,779
23,891

479,316

443
1,268

115
36

106
1,303

3 271

35,898
309,429
57,696
99,113

2,078
6,278

510,492

$
............ ý

23
199

10
4,978

934

6,144

131,764
265,084
103,658
141,506
29,498
44,848

716,358

1,287
3,457

364
58

350
5,158

10,674

20,157
157,537
38,274
48,532
2,728
6,771

273,999

$ cts.

· · · ·..-------..---.
18 40

435 60
2 60

1,916 05
933 13

3,305 78

89,274 4Éi
171,838 4
62,834
97,153 i
5,120 28

22,933 91

449,154 40

637 80
1,827 30

165 68
51 60
58 68

1,872 56

4,613 62

34,462 il
297,053 72
55,180' 37
95 14 86

606 64
6,026 87

488,685 57

16,108 9,272 14,341 8,988 13,767 20
29,751 16,865 35,803 20,826 34.370 40

211,030 112,852 124,028 62,381 119,067 00
7,978 5,873 22,827 14,116 21,913 60
7,389 5,337 11,410 11,601 3,380 01
3,854 2,985 6,243 4,048 5,993 25

276,110 153,184 214,652 121,960 198,491 46

18,732 20,094
36,467 37,219
32,1546 36,578
50,948 45,653.

778 . 989
10,775 21,940

150,246 162,473

13

19,084 20,068 18,321 01
22,839 25,077 21,927 00
37,640 43,416 36,133 62
56,827 50,841 54,553 60
14,587 9,636 4,260 90
6,975 14,441 6,696 40

157,952 163,479 141,892 53

46 Victoria.



46 Victoria Documents de la Session (No. 59.) à. 1883

ETAT indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermentées, importées, etc., au
Canada, de 1868 à 1882, etc.-Suite.

Articles.

1873.
Spiritueux non-énumérés

Ale, bière et porter. . ........

Vins de toutes sortes .........

1874.

Alcool...................

Lau-de-vie ....................

Cordiaux.............

Provinces
oui

importés.

Ontario.............
Québec....... ......
Nouveller-Ecosse.
N.-Brunsiwick. ...
Manitoba ..........
Col.-Britannique

Ontario............1
Québec...
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba.
Col.-Britannique

Ontario...... ......
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick...
Manitoba.
Col.-Britannique

Ontario ..... ......
Québec .............
youvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba .
Col.-Britannique
Ile du Prince-E.

Ontario ..... ......
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick ...
Manitoba .......
Col.-Britannique
Ile du Prince-E.

Ontario ...........
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick.
Manitoba ......
Col.-Britannique1
Ile du Prince-E.

Importés. Entrés pour la con-
sommation locale.

Quantité. 1 Valeur. Quantité.

Galls.imp.
95l
393
17

...... .........

...............

1,3611
74,996

108,704
79,373
75,561
2,118

17,547

358,299

139,503
666,474

55,545
36,294
2,213

18,611

918,640

3
27
41

............. .
31

2,010
1,860

3,972

73,230
179,724
90,250

111,586
3,053

30,921
13,409

502,173

522
1,732

200
185
395

1,466
4

4,504

14

s
6,018
1,337

109

...............

7,464

40,821
65,449
38,786
42,681

1,368
15,889

204,994

141,320
497,750
68,425
36,951
4,618

23,081

772,145

7
29
45

.......... .. ï
47

1,832
980

2,940

105,702
301,433
171,261
207,699

4,388
66,202
21,980

878,665

2,703
4,477

565
1,013

767
4,478

10

Galls.imp.
853
412
117
16

............. .

1,398

75,928
98,349
93,578
75,483
2,829

23,226

369,393

157,603
467,804
40,087
44,305
7,843

13,248

730,890

4
27

7
...............

31
2,093

454

2,616

125,070
236,901

88,022
103,147

2,864
28,405
12,348

596,757

478
1,882

186
162
307

1,421
4'

Valeur.

$
5,854
1,377

185

..............

...............

7,427

40,731
56,606
42,531
41,806
2,291

18,643

202,608

146,796
364,948

48,826
45,530
15,441
18,429

639,970

8
29
13

............0...
47

1,667
235

1,999

182,344
363,518
139,231
156,093

4,350
53,958
18,258

919,752

2,347
4,439

523
774
702

4,534
10

Droit.

$ ets.
1,229 43

592 80
168 00
22 94

......... .........

......... .........

2,013 17

10,124 88
13,720 31
10,813 28
9,638 13

659 83
3,752 68

48,709 11

55,614 26
147,374 70
17,016 56
16,699 66

2,375 85
6,195 72

245,276 75

3 40
29 60
6 95

33 36
2,230 96

545 00

2,849 27

120,697 78
230,024 35

85,618 91
101,322 92
2,957 38
29,256 41
12,291 92

582,169 67

737 71
2,931 75

308 06
234 00
509 07

2,177 47
5 40

6 903 4614,013 4,440 13,329

-- -- - - - - -- - -- -

-1.1-j-



46 Victoria. Documents de la Session (No. 59.) A. 1.8r

ETAT indiquant les quantités des liqueurs distillées et fermentées importées, etc., au
Canada, de 1863 à 1882, etc.-Suite.

ii.1

Provinces
où

importées.

Importées. Entrées pour la con-
sommation locale.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

____________________ -- I--t-- --

1874.

Genièvre ............. .........

Rhum .......... ...............

Whisky......... ........

:Spiritueux non énumérés...

Ale, bière et porter ..........

Ontario ............
Québec ....... .....
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick...
Manitoba ..........
CoL-Britannique
Ile du Prince-Ed.

Ontario ............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba.
Col.-Britannique
Ile du Prince-Ed.

Ontario ,.... ......
Québec ...... ......
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba . .........
Col -Britannique
Ile du Prince-Ed.

Ontario.............
Québec ...... ......
Nouvelle-E cosse.
N.-Brunswick.
Manitoba .
Col.-Britannique
Ile du Prince-Ed.

Ontario ............
Québec ............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick ....
Manitoba. .........
Col.-britannique.
Ile du Prince-E d.i

Galls.imp.

31,117
333,885
72,842
75,089

635
8,816

15,847

538,231

9,891
26,095

225,431
2,479

582
3,926
1,064

269,468

$
16,419

177,218
42,946
39,971

603,
9,201
8,965

295,323

7,923
15,875

111,441
2,113

441
2,952

647

141,392

Qalls.imp.

46,899
326,506

63,217
91,516

923
6,686

14,143

549,890

22,027
37,631

128,087
23,729

-393
6,526
4,214

222,607

$
26,435

180,114
39,572
50,544

757
7,212
8,035

312,669

13,998
21,079
61,758
11,786

213
4,877
2,083

115,794

Droit.

$ ets.

45,395 00
328,088 06

62,713 90
89,484 64

937 33
6,737 05

13,735 28

547,091 26

21,21 t 25
37,0i 60

127,7; 15
23,4T7 40

425 40
6,603 51
4,311 00

220,897 31
----. 1. -- 1--1i

16,492
20,848
36,755
64,034

936
6,679

16,438

162,182

870
1,563

24
.. ............

...... ........ .
.............

6

2,463

91,183
165,055
97,377
93,524
3,651

31,151
8,770

490,711

15

19,677 25,352
27,432 27,494
46,534 38,721
62,863 65,502
1,344 1,756

14,996 8,177
16,093 12,045

188,939 179,047

7,101 1,016
3,985 1,504

131 24
............. ........... ...

.............0 ......... .. .
10 6

11,227 2,550

50,295 77,122
97,338 129,768
53,308 86,580
50,107 87,075
2,481 5,198

25,865 21,169
5,631 8,739

285,025 415,651-

25,886
30,622
44,541
61,407
2,052

18,358
11,385

194,251

7,845
3,685

131

..

10

24,410 70
26,847 80
38,754 36
65,187 60

1,730 18
8,321 71

12,238 46

177,490 81

1,499 03
2,203 80

42 06

5 60

11,671 3,750 49

44,220 10,563 80
78,319 18,267 04
46,717 10,694 23
47,339 10,904 08

3,286 65t O9
18,716 3,609 37
5,576j 1,181 80

244,173_55,874 41

Articles.



46 Victoria Document.s de la Session (No. 59.) A. 188s

ETAT indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermentées, importées, etc., au
Canada, de 1868 à 1882, etc.-Suite,.

Articles.

1874.

Vins, en futailles..............

V ins, en bouteilles.

1875.

Alcool...... ..................

Eau-de-vie............

Cordiaux..

Provinces
ou

importés.

Ontario ............
Québec ...... ......
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick
Manitoba.
Col.-Britanuique
Ile du Prince-Ed.j

Ontario ............
Quebec...... ......
Nouvelle-EcosseI
N.-Brunswick-....
Manitoba ..........
Col.-Britanniquel
Ile du Prince-Ed.1

Ontario ..... ......
Québec .............
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....
ManitOba ..........
Col. -Britannicue
Ile du Prince-d.

Ontario.
Qué.bec....
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick.
Manitoba.
Col -Britannique
lie du Prince-EBd.

Ontario ............
Québec.............
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....
Manitoba ........
Col.-Britannique
Ile du Prince-Bd.

Importés. Entrés pour la con-
sommation locale.

Quantité. Valeur. Quantité. 'Valeur.

Douz.

86,200
470,772
36944
39,120
3,514

12,951
5,382

653,883

3,978
13,810

901
1,179

41
114

25

$
99,630

324,550
47,218
38,518
8,823

18,666
9,774

547,179

20,255
70,336
6,010'
7,811

376
742
218

Douz.

171,843
571,598
53,357
59,278
2,460
13,287
4,565

876,388

1,192
5.193

363
191
111
192

25

186,431
431,142
60,664
57,498
4,277

17,012
7,832

764,856

7,838
32,56532. iuî 6

1,497
852
836
218

Droit

$ cts.

68,995 97
187,114 89
22,064 75
22,027 30

1,463 55
6,114 07
2,680 90

310,461 43

2,639 57
10,282 00

829 00
495 75
240 09
322 00
52 50

20,048 105,748 7,267 46,107 14,860 91

Galls.imp. Galls.imp.
2 5 2 5 2 50

14 36 14 36 16 50
104 91 10 15 1350
155 64 155 64 186 00

3 23 3 23 2 69
245 294 480 446 576 00

1,049 464 1,739 '793 2,087 00

1,572 977 2,403 1,382 2,884 19

65,708 115,272 55,759 90,864 66,911 50
227,024 355,556 122,049 224,686 146,459 20
69,354 121,013 49,769 95,281 59,722 37
85,821 152,429 68,311 119,252 81,973 19
7,232 12,268 

6 4 41  10,474 7,728 60
32,629 79,837 28,758I 67,259 34,509 94
10,611 17,584 14,019 24,103 16,822 35

498,379 853,959 345,106 631,919 414,127 15

362 2,197 456 2,520 819. 19
1,547 4.485 1,649 4,784 2,966 70

241 .126 233 1,035 420 82
406 1,228 197 622 353 63
149 249 103 196 185 34
886 3,598 874 3,774 1,572 38
14 19 14 19 24 00

3,606 12,902 3,526 12,950 6,342 06

16



4 Victoria Documents de la Session (No. 59.) à. 1883

ETAT indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermitées, importées, etc., au
Canada, de 1868 à 1882, etc.-Suite.

Articles.

1875.

Genièvre .................

Rhum........ ............

hisky .........................

Spiritueux non énumérés...

Ale, bière et porter............

59-2

Provinces

importés.

Ontario ..........
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick. ...
Manitoba . .........
Col.-Britannique
Ile du Prince-E.

Ontario ..... .....
Québec .............
ŽNouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick ...
Manitoba .........
Col.-Britannique
Ile du Prince-E.

Ontario ..... ...
Québec .............
.Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba .......
Col.-Britannique
Ile du Prince-E.

Ontario...... ......
Qnébec ............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick,..
Manitoha. .........
Col.-Britannique
Ile du Prince-Ed.

Ontario.............
Québec ...... ......
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick ...
Manitoba.
Col.-Britannique
Ile du Prince-Ed

Importés. Etitrés pour la con-
sommatioi locale.

Droit.

Quantité. Valeur. Quantité Valeur.

Galls imp.

34.124
294,524
63,936
83,009

8,324
9,913

494,987

6,125
23,864

114,088
4,543
6,571
9,740

10,156

$

20,607
157,126
30,806
41,185

1,051
10,095
5,297

266,167

4,668
14,715
57,148
5,012
4,053
7,895
5,862

-Galls.imp.

29,475
272.566
49.226
75,355

593
8,387
9,587

415,189

7.650
18,316
97,55i
16,282
5,461
5,894
7,078

$

18,504
147,615
28,812
41,680

513
9,801
5,696

252,621

5,916
11,494
46,436
8,546
3,416
5.087
4,368

$ ots.

35,372 13
327,079 00
59,071 20
90,425 60

711 38
10,061 61
11,504 00

534,224 92

9,179 00
21,978 50

117,068 00
19,538 00
6,553 60
7,071 53
8,493 00

175,085 99,353 158,238 85,263 189,881 63

8,379
19,625
35,840
53,457
2,269

11,936
14,915

416,451

122
2,310

182
...............
...............

.. ...........

2,614

67,362
129.174
81,098
96,750
4.674

44,560
10,627

434,245

9,440
21,298
38.019
49,929

3,331
27,131
14,087

163,135

653
4,839

179

...............
.............. .
...............

5,671

331,645
69,612
"9,468
48,826
a,649

41,231
6,095

242,526

8,273
13,759
33,732
46,556

1,608
9,517

16,347

129,792

133
2,078

178

8..... ............... .........

......... ......

2,389

9,824
15,944
38,521
45,283
2,300

21,537
16,207

149,616

669
4,80.'

175
...............

...............

5,649

9.928 00
16,510 0.
40,478 95
55,866 80

1,929 70
11,423 34
19,616 41

155,753 20

239 43
3,738 75

319 16
..................
...................
..................
..................

4,297 34

87,266 42,981 10,900 16
107,352 56,603 14,376 67

77,055 38,023 8.950 42
81,c77 40,29() 9,545 12
3,654 2,699 526 16

23,143 21,619 4,109 02
10,389 5,932 1,3s7 38

390,636 208,157 49,754 93

17



46 Victoria. Documents de la Session (No. 59.) A. 1888

ETAT indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermentées, importées, etc., au
Canada, de 1868 à 1882, etc.-Suite.

Importés.
Provinces

Articles. où
importés. Quantité. Valeur.

1875.

Vins, en futailles ............. Ontario ............
Qucbec.......
Nouvelle-Ecosse.
N -Brunswick ....

Manitoba ....... {1
Col.-Britannique
Ile du Prince-Ed.

Vins, en futailles.............. Ontario ..... .. ~.
Québec ....
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....
Manitoba.
Col. -Britannique
Ile du Prince-Ed.

1876.

Alcool........ ......... Ontario .............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....
Manitoba.........
Col.-Britannique
Ile du Prince-Ed.

-Eau..de-vie..............Ontario ........
Québec ....
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....
Manitoba.
Col.-Britannique
Ile du Prince-Ed.

Cordiaux....................... Ontaro.....
Qncbec .......
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....
Manitoba.
Col.-liritanniqlue
Ile du Prince-Ed.

Ancien tarif.

Galls.imp.

96 398
442,073

35,947
28,412

1,796

19,586
4.955

629,167

Douzaines.
4,185

17,886
2,389

673
377

1,849
76

27,535

Galls. imp.
4
9
8
1
10

132
292

456

59,568
122,699
56,885
64,773
3,125

35,622
17,051

359,723

240

1,096
229
124
10

1,193
. .... . . . .

2,892

18

$

89,105
250,872
38,922
26,183

2,51

19,068
7,212

434.213

2-8.303

134,623
18,243
5,323
2,591
9,460

830

199,373

18,
17
25
2
29

156
178

425

Entrés pour la con-
sommation locale.

Quantité. Valeur.

Galls.imp.
. 84,478
292,369
22,73518,614
*198

1,693
14,877
4,514

439,478

Douzaines.4,614
12,704

1,520
699
321

1,471
90

21,419

Galls imp.
49
8

110
234
728

994

$
68,451

186,655
28,628
18,291467

2,983
16,627
7,102

329,204

26,978

99,756
11,957
5,441
11995
7,382

825

154,334

18
17
25
2
29

245
374

710

Droit.

$ cts.

46,791 98
134,131 24
14,696 16
11,526 90140 55

1,127 43
9,883 96
3,192 06

221,490 28

10,874 39

30 572 76
3,578 30
1,833 08
901 38

2,600 25
230 25

50,590 41

4 50
10 80

9 20
1 20

18 00
281 80
873 40

1,198 90

87,886 83,305 130,991 99,966 89

177,981 201,768 335,188 242,122 56

77,920 67,751 119,065 81,301 32

84,842 66,715 115,992 80,059 20

6,672 9,903 16,600 11,884 20

75,766 31,136 74,558 37.363 47

23,472 20,414 31,916 24,496 81

534,539 480,992 824,310 577,194 45

982 290 1,192 522 90

2,993 1,432 4,128 2,7 15

1324 214 1,271 386 00

244 148 657 266 25
50 197 258 354 60

4,567 1,090 4,169 1,962 61
... -

10,160 3,371 11,675 6,069 51



46 Victoria Documents de la Session (No.59.) A. 1881

ETAT indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermentées, importées au
Canada, de 1868 à 1882, etc.-Suite.

Articles.

1876.

Genièvre................

Rhum...................

W hisky ......... . .............

Spiritueux non-énumérés...

Vins, non-mousseux..........

59-2k

Importées.
Provinces

où
importés.

Quantité. Valeur.

Galls. imp $

Ontario ............
Québec,............
Nouvelle-E cosse.,
N.-Brunswick....
Manitoba...........
Col.-Britannique
Ile du Prince-E..

Ontario ............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba ......... ,
Col.-Britannique
Ile du Prince-E..

Ontario............. 8,671
Québec............ 12,274
Nouvelle-Ecosse. 33,884
N -Brunswick.... 43,594
Manitoba.......... 374
Col. -Britannique 8,455
Ile du Prince-E . 16,649

123,901

Ontario.............
Québec.............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba .....
Col. -Britannique
Ile du Prince-E.

65
2,306

26
...............

2,397

Ontario.............66,441
Québec..........353,207
Nouvelle-Ecosse. 27,157
N.-Brunswick. 22,653
Manitoba .......... 879
Col.-Britannique 16,856
Ile du Prince-E . 4,033

491,226

19

7,812
122,503
23,207
13,762

793
8,017
5,945

Entrés pour la con-
sommation locale.

Quantité. Valeur.

Galls. imp,

36,810
296,600
44,971
69,065
1,578

11,132
14,255

20,825
161,434
21,850
34,756
1,329

11,124
7,061

Droit.

$ ets.

44,170 71
355,920 14
53,966 06
82,878 40

1,893 60
13,359 38
17,107 80

12,464
236,971
56,526
29,252

819
9,734

12,924

358,690 182,039 474,411 258,379 569,296 09

3,483 2,873 8,467 5,830 10,160 02
25,045 16,480 22,169 15,108' 26,603 40

124,196 53,132 75,629 33,749 90,754 60
1,400 1,419 11,901 6,262 14,282 21
1,601 1,012 3,120 1,976 3,744 00
7,640 5,240 6,113 4,940 7,335 87
1,576 788 17,107 7,685 20,528 00

164,941 80,944 144,506 75,550 173,408 10

8,710
12,068
31,071
39,621

652
21,009
15,353

128,484

627
4,392

57
...............
..... .........

...............

........., ......

5,076

13,278
16,221
33,408
~50,208
1,181

11,516
19,574

145,386

129
2,023

26
10

...............

...............

2,188

15,055
18,189
34,898
47,697
1,800
29,281
18,680

15,936 00
19,466 00
40,099 01
66,250 60
1,417 20
13,819 99
23,490 12

165,600 174,469 92

718
3,982

57
10

...............
...............

.............

4, 767

60,039 104,949 89,530
153,989 449,764 232,369
27,644 28,598 27,044
24,076 25,119 20,101
1,605 5,769 5,906

15,881 14,917 18,199
6,378 8,686 9,932

289,612 637,802 403,081

230 10
3,642 30

47 25
12 00

............. ..

......... .........

..................

3,931 65

55,316 06
188,874 77
16,027 51
13,100 46
3,040 56
9,199 13
5,358 60

290,917 09

1 ý



46 Victoria. Pocuments de la Session (No. 59.) A. 1S$3

ETAT indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermentées, importées, etc., au.

Canada, de 1S68 à 1882, etc.-Suite.

Entrés pour la con-

Provinces Importés. sommationlocale.

Articles. . oDroit.
importés. Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

1876.

Vins, mousseux, en bouteil-
les ...... ....... --.............. 4

Ale, bière et porter, en fu-
taille et ensbouteiles.......4

1877.

Alcool .............

Eau-de-vie..... ....... ....--

eordiaux..... ............

Ontario...........

Nouve1le-Ecosse.
N.-Brunswick....
Mlanitoba....
Col. Britannique
Ile du Prince-E..

Ontario .........

Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba.
Col-Britannique
île du Prince-E..

Ontario.............
Québec ............
Nouvelle-E cosse.
Ni.-Brunswick.
Manitoba .
Col.-Britannique
1le du Prince-E.

Ontario ..........
Québec ....
Nouvelle-Ecosse.
N..-Brunswick.:...
Manitoba.
Col.-Britannique
Ile du Prince-E..

Douzaines.

21667
11,689
1,888

589
171

3,385
177

20,566

Galls imp.
29, 339
71 770
73,002
60,655

765
287130

87808

272,469

110
5

....------.
1,238

757
327

2,438½4

36,380
132,945
46,080
27,861

5,092
36,299
16,330

300,987

$
21 068
89,147
12,324

57576
1.521
12.393
1,104

143,132

12,738
35,759
35.103
27,473

469
25 376
4,566

141,484

4
102
21

590
627
121

1,465

62,966
255,529
83,500
51,485
6,567
36,133
28,148

524,328

Douzaines.

4,973
13,861
1,902766

307
3,302

640

25,751

Galls .imp.
52,050
82,55
71ý,129
69,199 1

1,81233884
9,505

320.234

14
110

5
.. ...... .......

3991
1,196

1,7l11

47,364
101,438
53,860
50,720
3,426
27,594
12,171

296,573

$ 1
36,786
98,379
14,4576,603
2,651
12,780
2,527

174,183

23,993
43,188
33,895
33,447
1,359

2M82

169,380

4
102
21

........- ....
384
437

948

74,905
171,427
87,418
78,605
4,061

62,789
15,738

494,943

Ontario. . 141 577 119 411
Québec ........... 1171 4.315 1,255 3,874
Nou elle-Ecosse. 205 877 182 758
N.-Brunswick. 66 220 36 147
Manitoba .86 238 58 237
Col-Britannique 1,035 3,273 858 2,909
Ile du Prince-E.. 4 13

2,908 9,513 2,513 8,349

20

$ cts.

12,i79 13
31,926 7541379 251,876 75

906 00
5,663 03
1,089 00

58,019 91

6,409 57
11,067 69
8,148 18
7,992 72

270 615,611 64

40,651 44

' 50
132 00

6 90

479 07
1,435 20

2,054 67

56,833 18
121,725 75
64,632 75
60,864 00
4,111 80

33,113 15
14,604 60

355,888 23

215 10
2,261 40

327 1564 80
104 40

1,546 75
7 20

4,526 80



46 Victoria. Documents de la Session (No.59.) A. 1883

oTAT indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermentées importées, etc., au
Canada, de 1868 à 1882, etc.-Suite.

Articles.
Provinces

oit
importés.

1877.

4eaivre....... ........... Ontario.
Québec ...... ......
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick
Manitha . ....
Col -Britannique
Ile du Prince-Ed.

,R hum ....................... Ontario ............
Québec......... ...
Nouvelle Ecosse
N.-Brunswick....
Manitoba.
Col -Britannique
Ile du Prince- id

Whisky......... ........ Ontario ..........
Québec ....... .....
Nouvelle-E cosse.
N.-Brunswick...
M anitoba .......
Col.-Britannique
Ile du Prince-Ed.

Spiritueux, non énumérés... Ontario ............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick.
Manitoba.........
C ol.-Britannique
Ile du Prince-E..

Vins (non mousseux)......... Ontario............
Québec .............
No uvelle-Ecosse.
N.-Brunswick.
Manitoba. .....
Col.-Britannique
Ile du Prince-E..

Importés. Entrés pour la con-
sommation locale.

Quantité. Valeur Quantité Valeur.

Galls.imp.

14,355
246,780
51,359
88,939

492
14,777
17,553

434,255

4,304
22,399

1841690
3,732

821
8,886
2,458

227,290

3,380
21,039
33,893
42,338

951

11,785
19,951

133,336

282
2,328
162

.............

..... . ......

...... .........

2,772

18,306
333,824
23,308
11,275

780
19,657
4,306

411,456

21

$
7,194

130,8.7
21,670
39,851

522
13,6r'8
8,376

222,068

2,863
l851

7i,310
2,811

432
6,688
1,289

97,244

3,915
22, 084
30,286
34,050

428
24,236
16,694

131,693

809
4,248

148

.....

5,205

Galls. imp.

.18,161
206,988
41,434
53,509

373
9,643

12,664

342,772

6,214
21,434
94,654
10,55878
5,125

16,447

154,510

6,108
16,653
32,791
37,322

950
8,614

18,599

121,037

282
2.356

162

2,800

21,476 47,223
200,585 247,298
27,343 25,928
13,667 19,285
1,277 488

23,890 12,756
7,145 4,528

295,383 357,506

Droit.

$

10,007
105,725
18,107
25,449

291
9,281
5,703

,174,563

3,751
11,663
36,214
5,614

41
3,902
6,715

67,900

6,303
18,562
31,693
33,856

428
21,613
15,045

127,500

809
4,362

148

5,319

44,957
151,069
28,729
21,336
1,041

14,744
7,193

269,069_

$ cts.

21,795 14
248,385 60
49,721 40
64,211 80

447 60
11,572 72
15,197 00

411,331 26

7,458 23
25,720 80
113,584 60
12,669 60

93 60
6,150 08

19,736 40

185,413 31

7,330 34
19,983 00
39,349 00
44,786 40
1,140 00
10,337 90
22,319 60

145,246 24

503 86
4,240 80
291 74

5,036 40

28,424 53
111,850 14
15,323 23
11,773 32

351 36
7,998 03
3,088 44

178,809. 05



46 Victoria. Documents de la Session (No. 59.) A. 188&

ETAT indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermentées, importées, etc., aur
Canada, de 1868 à 1882, etc.-Suite.

Articles.

1877.

Vins, mousseux, enbouteill.

Aie, bière et porter, en
futailles et en bouteilles.

1878.

A lcool........ ..................

au-de-vie ...............

eordiaux.......................

Importés.
Provinces

où
importés. Quantité. Valeur.

Ontario ............
Québee .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick. ...
Manitoba .........
Col.-Britannique
Ile du Prince-E..

Ontario ............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba.
Col.-Britannique
Ile du Prince-E.

Ontario ............
Québec.............
Nouvelle-Ecosse.i
N.-Brunswick.....
Manitoba ..........
Col.-Britannique.
Ile du Prince-E..
Terr. du Nord-O.

Ontario.
Québec...
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick.
Manitoba.
Col.-Britannique
Ile du Prince-E..
tTerr. du Nord-0.

Douzaines

2,840
13,587
1,485

838
215

4,865
205

24,035k

Galls.imp.
20,726
53,801
28,438
25,113

118
17,277
2,527

$
20,163
81,281
10,123
8,130
1,433

13,580
1,060

135,770

8,274
27,383
14,550
11,068

105
12,653
1,338

Entrés pour la con-
sommation. ý

Droit.

Quantité. Valeur.

Douzaines

3,996
11,688
1,582

7414
158½

3,748
156

22,070

Galls.imp.
26,932
44,778
40.004
36,637

238
16,777
3,486

$
28,364
71,534
12,548
6,156

879
11,446

608

131,535

11,397
23,441
19,805
16,464

209
15,385
1,792

$ cts.

9,535 65
25,527 63
3,632 39
1,845 75
365 25

6,154 25
270 00

47,330 92

3,064 47
5,997 43
4,719 92
4,063 60

38 59
2,932 76,

430 40

148,000 75,371 168,852 88,493 21,247 17

1 1 1 1 0 60-
28 26 28 26 33 60
60 46 7 20 8 40

.. .................... ..... ..--... .· · .---- ···· ....··. ... •6

·····.. .-- ·· ·...--.-6 . -... ·· ·····-618 ..4.3

... .. .. .. ... .. ... . ... ... ..... ... ........ . .··· ··----.......

.... .. ...... ...... ···.. ·. .... ... ..... ·· ·· .-- . .....

432 254 584 512 701 03

2949 37,298 33,545 5,515 640253 82
123,570 214,479 92,535 176,223 111,041 60
43,631 72,755 38,100 65,078 45,720 40
71,409 124,051 52,381 83,996 62,857 20
4,154 7,683 6,554 9,413 7,864 80
18,193 51,340 26,345 63,197 31,615 88
2,678 5,844 7,235 12,247 8,682 20

. ..................... ............... ..... - -...

285,584 513,450 256,695 469,669 308,035 90

Ontario............. 199
Québec....... ...... 1,645
Nouvelle-Ecosse 544
N.-Brunswick.... 117
Manitoba. ......... 24
Col.-Britannique 821
Ile du Prince-E.. 2
Terr. du Nord-0.........

787
4,873
2,032

414
149

2,757
- 6

.............

3,352 11,018

22

152
1,157

266
31
19

964
2

708
3,129
1,383

108
115

3,241
6

273 60
2,082 60

478 35
56 70
34 20

1,734 87
3 60

2,591 8e690 4,663 92
1



46 Victoria. Dicuments de la Session (No. 59.) A.. 1883

ETAT iùidiquant les quantités de liqueurs distillées, et fermentées importées, etc.,
au Canada, de 1868 à 1882, &c.-Suite.

Articles.

1878.

Genièvre ......................

Rhum....................

Whisky ........................

Spiritueux, non enumérés...

Provinces
où

importés.

Ontario ...........
Québec. ............
Nouvelle-E cosse
N.-Brunswick ....
Manitoba. .........
Col.-Britannique;
Ile du Prince-Ed.
Territ. du N.-O..

Ontario...
Québec ..........
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba.
Col. -Britannique
Ile du Prince-Ed.
Territ. du N.-O..

Ontario.......
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba.
Col -Britannique
Ile du Prince-Ed.
Territ du N.-O..

Ontario......
Québec.....:. ......
Nouvelle-E cosse.
N-Brunswick.
Manitoba.
Col.-Britannique
le du Prince-tEd.
Territ. du N.-O..

Importés.

Quantité. Valeur.

Galls.imp.

16,394
288,996
20,562
80,532

545
9,792"
9,127

425,948

3,654
12,090

124,259
2,369
1,651
1,281
79

145,383

3,408
32,576
29,693
66,715

511
11,316
11,615

138

155,972

2
2,543

3
3

.... .........
...............
...............
..............

2,551

Ale, bière et porter........... Ontario..........35.426
Québec ............. 48,515
Nouvelle Ecosse. 61,971
N.-Brunswick.... 106,272
Manitoba..........2,130
Col.-Britannique; 15,284
Ile duPrince-Ed. 6,003
Territ. du N,-0.. ...........

-275,601

23

$
9,235

146,141
8,283

-33,310
522

9,815
4,442

211,748

2,507
7,432

42,004
3,334

939
1,343

90

57,649

4,132
35,980
29,228
62,412

515
22,667
10,153

635

Entrés pour la con-
sommation.

Quantité. Valeur.

Galls. imp.

16,599
217,925
29,214
56,418

856
11,157
7,114

339,283

4,741
19,433
66,236
9,685
1,276
5,777
6,978

114,126

3,344
15,473
23,559
45,544

107
11,284
10,924

138

Droit.

$ $ ets.

8,622
114,780
12,871
27,565

603
11,091
3,568

......... ......

179,100

2,778
10,279
24,482
5,088

703
4,397
2,821

50,548

3,936
18,564
23,010
42,872

137
25,019
10,089

635

19,919 57
261,509 40
35,056 40
67,701 60
1,027 20

13,388 80
8,536 80

..... ...... ......

| 407,139 77

5,689 80
23,319 60
79, 482 80
11,622 00
1,531 20
6,931 40
8,373 60

136,950 40

4,012 26
18,567 60
28,271 14
54,653 40

128 40
13,541 18
13,109 40

165 90

165,722 110,373 124,262 132,449 28

17
5,526

2
12

..............
...............
......... ......

2
2,386

3
3

...... .........

...............

...............

17
5,414

2
12

...... .........

...... .........

.. ... .........

3 15
4,294 80

5 40
5 40

..................

..................

..................

..................

5,557 2,394' 5,445 4, 308 75

18,287 37,308 18,775 5,876 70
26,534 59,311 31.260 10,498 39
29,997 64.788 30,507 8,784 00
46,580 b9,805 42,254 13,002 08
1,365 1,746 988 277 50

14,464 25,099 23,511 4,471 92
3,526 6,594 3,832 952 53

...... ........ ....... ..................

140,757 294,651 '151,127 43,863 12

- 1 -1--l -1- 1

-1 -1 -1 1



Documents de la Session (No 59.)

ETAT indiquant les quantités de liqueurs disilées et fermentées, importées, etc., au
Canada, de 1868 a 1888, etc.-Suite.

f Entrés pour la con-
Provincesmpo . sommation locale.

Articles. où ----- Droit.
importps.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

r 1878.
Vins, de toutes sortes,

excepté.le mousseux.

Vins, mousseux, et en bou-
teilles .................. .........

1879.

Alcool .........................

Eau-de-vie ............

Cordiaux ....................

Ontario...... ......
Québec ... .......
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....
Manitoba . ........
Col.-Britannique
Ile du Prince-Ed.
Territ. du N.-O.

Ontario.... .........
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
%fanitoba ..........
Col -liritanniquel
Ile du Prince-Ed.
Territ. du N.-O..

Ontario.............
Québec .............
N.ouvelle-E cosse.
N.-Brunswick....
Manitoba.
Col.-Britannique
Ile du Prince-Ed.
Territ. du N.-O..

Ontario...........
Québ c.............
Nouvelle-Ecosse.
S.-Brunswick....

Manitoba .
Col.-B3ritannique
Ile du Prince-Ed.
Territ. du N.-O..

Ontario.............
Quebec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba . .........
Col.-Britannique
[le du Prince-Ed.
Territ. du N.-O..

Galls. imp.

28,946
275,408
18.550
25.749
2,6359
9,961
1,756

23

363,052

Dizens.
1,991

11,332
1,463

937
170

5,846
259

..............

21,998

Galls imp
50

1

2
750

...... .........
...... .........

807

31,952
133,648
38,801
43,715
1,135
26,083
1,657

276,991

30
967
435
40
1)

498
...... .........

...... .........

1,980

24

$ Galle. imp.

31,176
165,234
19,528
24,797
3,722

12.273
3,1-5

64

259,929

11,241
88,883
13,754-
7,637
1,179

17,3,5
1.100

...... .........

141,139

138
4

13
..... ........

4
425

...... ........

...... .........

584

53,256
228,855
63,716
70,914
2,352

61,405
4,325

484,823

225
2,820

975
259
58

1,573

...............

5,910

34.220
257,314

18,305
16,431

1,827
12.315
2,214

23

342.709

Dozens
2,243

10,760
1,887

625
384

3,965
178

...... ........

20,042

Galls. imp.
............ 

57

1,240
49*2

$

30,126
16i,272

21,018
14,229
2,084

15,469
2,900

64

247,162

14,832
82,832
15,123

5,245
2,318

12,740
1,157

$ cts.

17,923 75
115,313 67
11,560 26
8,800 92
1,074 96
7,822 60
1,326 00

il 16

163,833 32

5,405 51
24,535 51

4,321 75
1,579 50

838 50
6,673 44

379 50
............... 4

134,247 43,733 71

4
39

594
326

1 20
68 40

1,488 00
589 77

............. ...... ........ ............. .

1,790 963 2,147 37

45,130
125,782
45 558
49.231
8,19)
35,622
13,595

323,108

100
1.385

169
71
54

823
....... .......
...... .........

2,602

74.611
229,769
80,440
83,196
12,981
90.570
24,025

595,592

435
4,128

524
378
143

2,460
...... .......
......... .. ...

8,068

54,967 16
153,102 61
55,559 19
59,792 83
9,910 10

43,280 66
16,389 15

393,001 70

181 24
2,513 50

303,70
129 80

98 20
1,493 64

................
..........--......

4, 720 08

A. 1883leVi-ctoria.



46-Victoria. Documents de la Session (No. 59.) A. 1882

ETAT indiquant les quantités des liqneurs dislillées et formentées importées, etc., au
Canada, de 1868 à 1882, etc.-Suite.

Articles.

1879.

Geniévre.................

Rhum...................

Whisky...... ......... ............

Spiritueux non énumérés

.Ale, bière et porter...........

Provinces
out

importés.

Ontario ............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N. -Brunswick....
Manitoba .......... "
0ol.-Britannique
[le du Prince-E.
Terr. du Nord-0.

Ontario.............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick.
Manitoba . ........
Col.-Britannique
[le du Prince-E.
Terr. du Nord-O.

Ontario ............
Quebec .............
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....
Manitoba...........

ol.-Britannique
[le du Prince-E.
Perr. du Nord-O.

Ontario ............
Québec.............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba*. .......
Col.-Britannique
Ile du Prince-E.
Terr. du Nord-O.

Importés.

Quantité. Valeur.1

Galls imp.

16,437
157,646

16,823
42,502

503
13,714

724
..............

248,349

5,000
13,028
76,860
17,703

1,418
3,837

138
............

1 7,984

6,008
28,192
22,081
44,080

2
15,183
4,023

129

119,698

153
5,452

231
6
3

265

..............

6,110

Ontario ............ 17,925
Québec..........42,388
Nouvelle-Ecosse 6 4,690
N.-Brunswick.... 81,383
Manitoba ....... 74.)
Col.-Britannique 26,497
[le du Prince-E. 3,657
Terr. du Nord-O. ..............

236,282

25

$
7,36J8

79,632
6,078

17.826
327

13,016
374

.............

124,621

3,098
6,977

21.404
6,521
615

2,426
295

41,386

6,502
34,229
20.891
40,207

4
25,528
4,430

531

132,325

900
6,0271

125
16
5

162
......---......
...........

7,235

10,450
29,386
29,665
36,137

679
23,556
2,548

2.. ....

132,421

Entrées pour la con-
sommation locale.

Quantité. Valeur.

Galls imp. $

23,245 11,770
214,127 109,990
30,741 12,342
50,605 22,266
1,718 1,386

15,397 15,500
11,894 5,627

.. ..--•.... ..----.-.--..

347,727 178,881

8,709 4,754
26,451 13,697
65,212 20,625
6,716 3,642
1,374 743
6,106 4,599
6,489 2,136

...... ........ ·····.... ....

121,057 50,196

6,935 7,514
23,298 28.465
25,856 26,514
37,461 36,460

519 560
14,839 25,489
14,186 12,702

129 531

123,223 138,285

186 1,038
3,184 5,757

8 27
6 16
3 5

228 102
.. ........ . .......

.. ..... .. .... .. ....

3,615 6,945

19,714 10,991
45,763 28,444
69,961 34,427
78.,919 35,083
1,144 1,071

29,835 27,625
5,553 3,477

250,889 141,118

Droit.

$ cts.

28,256 79
259,571 20
37,292 56
61,529 44
2,072 81

18,540 27
14,288 67

................ ••

421,551 74

10,583 30
31,892 86
79,442 06
8,166 89
1.676 06
7.363 31
7,937 94

..----.-..-..... •

147,062 42

8,454 38
28,105 57
31,504 51
45,388 18

622 80
17,951 73
17,148 78

154 80

149,330 75

347 74
5,818 75

12 95
11 40
3 98

302 43

6,497 25

3,305 87
8,013 18
9,147 82ý
9,946 76;
203 16

5,309 71
833 46

36,759 96



46 Victoria. Documents de la Session (No.59.) Â. 1883

ETAT-indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermentées, importées etc., au
Canada, de 1868 à 1882, etc.-Suite.

Articles. i

1879. 1

Vins de toutes sortes, ex-
cepté le mousseux. .........

Vins, mousseux, et en bou-
teilles.....................

1880.

Eau-de-vie..............

Cordiaux.............

Genièvre ..................

Provinces
où

importes.

Ontario .....
Québec,.... ...
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....
Manitoba...,.......
Col.-Britannique
Ile du Prince-E.
Terr. du Nord-O.

Ontaro .
Québec...... ..
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba-........
Col.-Britannique
Ile du Prin ce-E.
Terr. du Nord-O.

Ontario.............
Québec.............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba ..........
Col.-Britannique
Ile du Prince-E.
Terr. du Nord-0.

Ontario.........
Québec,... ...
Nouvelle-Ecosse,
N.-Brunswick....
Manitoba.
Col.-Britannique
île du Prince-E.
Terr du Nord-0.

Ontario.
Québec.
Nouvelle-Eco sse
N.-Brunswick....
Manitoba.
Col-Britannique
Ile du Prince-E.
Terr. du Nord-O.

Impotés. Entrées pour la con-
Importés. sommation locale.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

Galls. imp. $ Galls imp. $

33,059 34,030 50,524 45,280
224,164 143,540 273,623 1637244
15,909 21,598 23,879 27,074
15,228 19,649 17,134 .16,020

832 1,414 3,157 4,230
18,330 21,225 14,424 18,095

1,064 1,563 3,157 5480
1 4 1 4

308,587 243,023 385,899 279,427

Douz. Douz.
2D430 16,533 2,838 20,268
7,422 68,957 8,23 71,947

752 5,736 862 6;547
846 7,700 825 7,89

6 33 188 952
2,149 8,563 4,367 11,850

110 350 261 964
.......................... .......... .............. .........

13,715 107;872 17,574 120,227

Gals imp. Galis imp.
19;740 395126 34, 658 63301

107,922 205,043 98,024 186,976
30, 647 56,944 32,944 57,677
22,237 39,453 274913 52,471
3,505 7,569 4,5911 8,558

281224 74,125 19,372 48,411
6,728 9,80)5 6,724 10,874

12 103 12 103

219,015 432,ý168 224,238 428,371

451 11787 339 1, 411
1,976 6,783 1,506 5,314

42 209 119 588
17 48 85 406
33 101 33 101

602 2,032 354 1,064
..... .......--.. ..........- ........
....................... ......... .. a... ....... ..... .........

3,121 10,460 2,436 8,884

29,7022 13,806 27,746 13,38
262, 149 113,347 222,449 100,144

27,793 11,595 26,981 10,413
30,713 13,311 46,466 21,174

883 677 I 1,187 667
11,369 9,451 M O.863 9,026

41 21 4 21

3,5025,67 3,8

26

Droit.

$ cts.

27,516 66
126,354 10
14,917 34
10,045 76
2,104 03.
8,586 71
2,278 09>

0 72

191,803 41

7,196 97
22,236 98
2,389 83
2,394 45

412 00
7,082 26

510 90

42,223 39

50,254 68
142,134 78
47,768 09
40,474 22
6, 656 95
28,088 45
9,749 80

17 40

325,144 37

643 97
2,861 41226 10
162 45

62 70
673 84

4,630 47

36,763 14
294,753 61
35,749 89
61,567 97
1,572 85
14,394 42
10,556 37

5 30

455,363 55



46 Victoria. Documents de la Session (No. 59.) A. 188e

ETAT indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermentées importées, etc., aur
Canada, de 1868 à 1882, etc.-Suite.

Importés. Entrés pour la
Provinces consommation locale.

Articles. où - -Droit.
importés. Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

1880.

Whisky.. ..............

Rhum .............................

Spiritueux et eaux fortes,
N.A.S.......................

Vins, non mousseux..........

Tins, mousseux ...... .........

Ontario ...... ......
Québec ............
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....
Manitoba. ........ ,
Col.-Britannique
Ile du Prince-E..
Terr. du Nord-0.

Ontario..
Québec..
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....
Manitoba ..........
Col.-Britannique
Ile du Prince-E..
Terr. du Nord-0.

Ontario ......... ..
Québec .............
Nouvelle-Ecosse.
N.-Brunswick....
Manitoba.........
Col.-Britannique
Ile du Prince-E.
Terr. du Nord-0.

Ontario ............
Québec .............
Nouvelle-E cosse
N.-Brunswick ... ,
Manitoba ..........
Col.-Britannique
De du Prince-E..
Terr. du Nord-0.

Ontario ............
Québec .............
Nouvelle-E cosse.
N.-Brunswick....
Manitoba ..........
Col. -Britannique
Ile du Prince-E..
Terr. du Nord-0.1

Galls.imp.

8,603
25,411
30,149
28,785

350
9,360
18697

121,679

4,680
19,563

133,141
489
767

6,557
53

............ ï

165,250

4
1

23
57

................

...............

85

24,708
349,337
21,627
10,220
2,276

24,631
1,414

10

434,223

Douzaines
1,233

10,707
821
371
47

202
3

.... .........

13,384

27

$
8,734

28,519
28,685
27,736

450
14,804
16,711
1,305

126,944

2,607
10,052
38,359

889
351

3,975
53

...............

56,286

Galls.imp.

8,329
18,460
26,298
33,730

324
9,444

17,041
324

113,950

7.152
19,160
62,699

5,504
1,350
6,982

13,502
..............

116,349

. . ... .... . ... .. . ... . .. .. 

6 4
3 1

21 23
39 390

...... ......... ...............
.. . ...... ...... .........

69 418

29,939 48,1522
246,313 320,004

27,884 .21,462
11,593 14,228
3,603 2,850

23,733 25,009
2,437 2,073

46 10

345,548 434,158

Douzaines
7,215 1,905

87,545 8,705
8,623 747
3,182 282

400 127
2,017 303

32 3
7......... ..............

109,014 12,072

$
8,421

21,843
25,478
33,789

408
15,879
16,070
1,305

123,193

3,613
9,393

17,843
2,507

655
4,282
3,801

42,094

............. .6
3

21
205

...........

235

$ ets,

11,035 79
24,460 43
34,845 44
44,692 45

429 34
12,513 40
22,579 67

430 20

150,986 72

9,476 42-
25,387 16G
83,076 10

7,292 9&
1,788 82
9,250 02

17,890 19

154,161 69

........... ...

......... .... .....
..................

.......-.... ..

.....,...... .. .

...........,.....

554 44

48,652 33,311 82
233,080 183,564 67

25,230 16,341 11
14,801 11,030 29
2,724 1,867 95

28,6 8 15,249 3S
3,384 2,002 17

46 15 5a

356,575 263,382 92

12,835 8,181 00
72,002 41,172 47
8,454 4,597 20
2,324 1 1,499 70
1,018 581 40
3,544 1,972 07

32 18 60

100,209 58,022 44



.46 Victoria ]Documents de la Session (No. 59.) A. 188

TTAT indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermentées importées, etc., au
Canada, de 1868 à 1842, ete.--Suite.

Articles.

1880.

Ale, bière et porter, en bou-1
teilles ,......................

Ale, bière et porter, en
futailles.............

1881.

Eau-de-vie............

-C ordiaux........................

Genièvre . .....

Impor
Provinces

01-

importés. Quantité

Douzaines

ntario..........17,658
Qubec........... 56,539
Nouvelle- Ecosse 22,730
N.-Brunswick..... 15.342
Ianitoba.- 2,576
Col.-Britannique 16 319
Ile du Prince-i.. 2,614
Terr. du Nord-O. 87

133,895

Galls.imp
Ontario.......... 12,482
Québec... ........ 3488
Nouvelle-Ecosse 36,497
N.-Brunswick.... 237076
Manitoba..:..' 72
Col Britannique. 1,121
Ile du Prince-E.. 1,834
Terr. du Nord-O.........

78,570

Ontario..........19285
Québec .......... 175,879
Nouvelle-E cose 42,673
N -Brunswick.... 19,783
Manitoba. ......... 3,278
Col.-Britannique 16,729
Ile du Prince-E.. 4,997
Terr. du Nord-O. 18

282,642

Ontario . ... 2,833
Québec ............ 2930
Nouvelle-Ecosse 59
N.-Brunswick.... -.7
Manitoba . ......... 195
Col.-Britannique 639
Tle du Prince-.. 2
Te;r. du Nord-O.........

6,695

Ontario.. . 12522
Québc .......... 263,556
Nouvelle-Ecosse 29,444
N.-Brunswick ... 55,875
Manitoba .......... 113
Col.-Britanniqie 7,900
Ile du Prince-E.. 2,696
Terr. du Nord-O. 3

372,109

28

Entrés pour la
consommation locale.

Droit

Valeur. Quantité. Valeur.

$ Douzaines $ $ cts.

13,012 18,841 14,002 3,391 41
39,721 47,261 33',576 8,507 11
17,069 2,389 16,938 4,030 02
11,518 17.031 13,023 3,065 58
1,737 4,136 2,823 744 48

16,203 21,553 20,332 3,879 54
1,814 2,213 1,609 398 34

147 87 147 15 66

101,221 133,511 102,750 24,032 14

Galis imp.
3,344 Gal75 2 3,414 1,275 25

1,312 2,528 1,001 252 80
14.369 38 074 15,120 3,807 40
9,710 21,723 10,957 2,472 30

25 72 25 7 20

523 1,177 498 117 70

752 2,050 844 205 00
·· ·...... ..-

30,035 81,376 31,869 8,137 65

38,851 41,421 74,410 60,044 80
320,936 120,849 239,997 175,229 89
75,564 33,577 61,217 48,686 08
34,586 35,588 63,093 51,603 48

4,484 7,534 13,095 10,924 44

42.950 20,219 I 53,764 29,317 71
8,571 6,402 9,758 9,282 90
145 18 145 26 36

526,087 265,608 516,479 385,115 66

3.74 313 1,188 595 63

8,007 2,061 6802 3,915 88

423 45 274 86 68

253 56 306 106 49

786 108 335 205 20

2,621 695 2,710 1,319 36
7 2 7 380

..........

15,971 3.280 11,622 6,233 04

6,575 29,768 14,144 39,442 64

121.836 231,157 109,093 306,286 15
12,355 29,919 12,762 39,643 87
23,601 51,049 21,717 67,633 16

73 2,260 1,271 2,994 94
7,005 10,203 8,210 13,518 87

1,058 5,515 2,320 7,307 50
15 3 15 3 98

172,518 359,874 169,532 476,831 i1



Documents de la Session (No. 59

ETAT indiquant les quantités de liqueurs distilliées et fermentées, importées au
Canada, de 1868,à 1882, etc.-Buite.

Articles.

1881. 1

Rhum ... .......................

Whisky .......................

Spiritueux, non énumérés...

Ale, bière et porter, en
bouteilles .....................

.Ale, bière et porter, en
barils...............

Provinces
où

importés.

Ontario ............
Québec ... .......
Nouvelle-Ecosse.~ -Brunsswick..
NManitoba......
Col.-Britannique
lie du Prince-Ed.
Territ. du N.-O..

Importées.

Quantité. Valeur.

Galls. imp.

6,559
21,839

149,994
2,102

1
6,847

109
...............

187,451

Ontario ............ 9,741
Québec ............. 50,894
Nouvelle-Ecosse 43,265
N.-Brunswick. 57,149
Manitoba.. ........ 479
Col.-Britannique 5,105
Ile du Prin ce- B d. 16,827
Territ du N.-O.. 341

183,801

Ontario.................
Québec...... ....... 96
Nouvelle-Ecosse..........
N.-Brunswick.... 5410
Manitoba..........
Col.-Britannique 744
Ile du Prince-.Kd. 1
Territ. du N.-O. .

55,352

Douz.
Ontario...... ...... 25,204
Québec...... ...... 62,357
Nouvelle-Ecosse. 23,864
N.-Brunswick.... 29,652
Manitoba.........15,113
Col.-Britannique 14,100
Ile du Prince-Ed. 815
Territ. du N.-O.. 137

171,242

Galls. imp.
Ontario............ 8,728
Québec............ 4,273
Nouvelle-Ecosse. 30,773
N.-Brunswick .... 32,831
Manitoba........... 108
Col.-Britannique 1,241
Ile du Prince-Ed. 1,906
Territ. du N.-O.. 23

79,883

29

Entrés pour la con-
sommation locale.

Quantité. Valeur.

$ IGalls. imp.

4.161 9,351
14,113 24,212
62,223 62,200
1,469 5,910

2 2,482
4,226 6,673

191 7,792
........ ...... ............. · ·

86,385 118,620

10,018 10,687
40,816 25,058
40,258 33,404
50,798 44,659

634 1,692
9,286 8,074

15,065 19,366
1,491 341

168,366 143,281

93

14,886
8

411
2

15,400

18,120
46,086
16,901
20, 80
11,079
14,075

612
205

127,258

2,860
1,781

12,138
13,796

47
603
742

29

..............

692
1

804

Douz.
25,335
55,569
24,512
26,217
19,337
17,118
1,975

137

170,200

Galls.imp.
7,180
4,273
31,943
32,233

108
795

1,636
23

$

5,324
13,769
24,985

2,841
1,257
4,494
2,811

...... ..---....

55,481

10.953
25,956
33,361
41,453

1,979
13,592
17,261

1,49]

149,686

-102

1
8

366
2

479

18,331
40,560
17.192
18,366
14,059
i7, l27
1,395
2 05

127,235

2,402
1,781

12,546
13,816

47
380
640

29

Droit.

$

12,390 20
32,081 09
82,415 32
7,832 99
3,288 75
8,931 22
10,324 38

.. ...... ....... .

157,263 95

14,160 66
33,203 81
44,262 24
59,173 12
2,242 02

10,698 05
25,660 75

452 81

189,853 46

145 76

0 34
1 33

916 Il
1 33

1,064 87

4,559 26
10,002 51
4,411 62
4,719 06
3,480 66
3,081 24

355 50
24 68

30 634 53

718 00
427 30

3,194 30
3,223 30

10 80
79 50

163 60
2 35

31,996 78,191 31,641 7,819 15

46 «Vtoria.
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46 Victoria. Documents de la Session (No.59.) à. 1883

ETAT indiquantles quantités de liqueurs distillées et fermentées, importées au

Canada, de 186- à 1882, etc.-Suite.

Imp ortés. Entrés pour la con-
sommation locale.

Provinees
Articles. où Droit.

importes.
Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

Galls. imp. $ Galls. imp. $ ets.

-. Vins, en futailles.........Ontario........... 63,308 76,629 8 73,379 47,433 15
Québec.......... 489,240 458,360 384,383 345,475 248,965 32
Nouvelle-Ecosse. 24,825 37,912 28,189 36,760 23,466 04
N.-Brunswick.... 15,217 17,554 15,580 19,258 13,441 19
Manitoba........... 5,184 16,462 10,638 237621 13,688 21
Col.-Britannique 33,661 29,911 34,098 37,738 20,551 95
Ile du Prince-Ed. 570 785 1,475 2,013 1,336 23
Territ. du N.-O.. 7 36 7 36 14 46

632,012 637,649 532,722 538,280 366,876 55

Douz.Douz.
Tins, mousseux .. ........... Ontario........... 1,833 7,132 1,621 67124 4,505 70

Quebec,........... 10,213 58,388 6,725 38,189 21,538 70
Nouvelle-Ecosse. 342 2,106 318 1,989 1)132 95
N.-Brunswick..... 93 504 45 270 148 50
Manitoba. 872 6,277 1,507 10,634 5,620 20
Col.-Britannique 200 2,527 312 3,767 2,066 10
Ile du Prince-E d. 2 12 4 27 14 10
Territ. du N.-O.........

Tert.d -...................... ........ .............

13,555 76,946 10,552 62,000 35,026 25

Galls.imp. Galls.imp.

Eau-de-vie ..... ................. Ontario ............ 10,285 38.51 41,421 74,410 60,044 80

Québec ............. 175,879 320,936 120,849 239,997 175,229 89
Nouvelle-Ecosse. 42,673 75,564 33>577 62,217 48,686 08
N.-Brunswick..... 19,783 34,586 35,588 63,093 51,603 48
Manitoba .......... 3,278 4,484 7,534 13,095 10,924 44
Col.-Britannique 16,729 42,950 20,219 53,764 29,317 71
IleduPrince-Ed. 4,997 8,571 6,402 9,738 9,282 90
Territ. du N.-O.. 18 145 18 145 26 36

282,642 526,08 265608 516,479 385,115 66

,jCordîaux .... ..... ..... Ontario........... 2833 3,874 313 1,188 595 63
Québec............ 2930 8,07 2,081 6,7802 3,915 88

Nouvelle-Ecosse. 59 423 45 274 86 68
N.-Brunswick 37 253 56 306 106 49

Manitoba 195 786 108 335 205 20

Col6-Britannique 639 28621 695 2,710 1,319 36

lIe du Prince-Ed 2 7 2 7 3 80

Territ. du N-O ................................................................

6695 15,971 3,280 11,622 6,233 04

Genièvre................Ontar,.......... 12522 6575 29,768 14,144 39,442 64

Québec........... 263556 121836 231157 109,093 306,286 15

Nouvelle-Ecosse 29,444 12,355 29,919 12,762 39,643 87
N.-Brunswick.., 556875 23,601 51,049 21,717 67,633 16

Manitoba .. 113 73 21260 ,271 2,994 94

Col -Britanique 7900 7, 005 10,203 8,210 12,518 87

île du Prin ce-d. 2,696 1058 5,5153 2,320 7,307 50

TerritduN.-O.. 3 15 3 15 398

3726109 172518 359874 169e532 476831 Il

30



Documents de la Session (No. 59.)

ETAT indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermentées importées, etc., au
Canada, de 1868 à 1882, etc.-Suite.

Importés. Entrés pour la con-

Provinces sommation locale.

Articles. où----- ---- Droit.

importés. Quantité. Valeur Quantité. Valeur.

1882.

,Rhum...... ........ ...........

W hisky ...........................

Spiritueux, non énumérés,
non sucrés ou mélangés..

Spiritueux, et eaux fortes,
N.A.S..... .........

Ale, bière et porter ...........

lOntario ............
Québec....... ......
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....
Manitoba ..........
Col.-Britannique
Ile du Prince-E.
Terr. du Nord-O.

Ontario ............
Québec ............
Nouvelle-Ecosse
N. -Brunswick....
Manitoba ..........
Col.-Britannique
Ile du Prince-E.
Terr. du Nord-0.

Ontario ............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse
N. -Brunswick....
Manitoba.
Col.-Britannique

Ile du Prince-E.
Terr. du Nord-0.

Ontario ............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....
Manitoba ........
Col.-Britannique
Ile du Prince-E.
Terr. du Nord-O.

Ontario.
Québec .............
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunsw ick...
Mlanitoba ....
Col.-Britannique.
'le du Prince-E.
Terr. du Nord-O.

Galls imp.

6,559
21,839

149,994
2,102

1
6,847

109
...... .........

187,451

9,741
50,894
43,265
57,179

479
5,105

16,827
341

183,801

...............
96

54,510

744
1

...............

55,352

1,023
5,149

4
10
5
2.

.. .. .. .

$1
4,161

14,113
62,223
1,469

2
4,226

191
...............

86,385

10,018
40,816
40,258
50,798

634
9,286

15,065
1, 491

168.366

...............
93

14,886
8

411
2

...... .. ......

15, 400

2,577
5,571

12
96
23
13

78

Galls imp.

9,351
24,212
62,200
5,910
2,482
6,673
7,792

...............

118,620

10,687
25,058
33,404
44,659
1,692
8,074

19,366
341

143,281

...............
110

............. .

...............1
692

804

258
541

4
10
5
2

I..... ...

$
5,324

13,769
24,985
2,841
1,257
4,494
2,811

..... ........

55,481

10,953
29,596
33,361
41,453
1,979

13,592
17,261
1,491.

149,686

...............
102

1
8

366~2
...... .........

479

$ cts.

12,390 20
32,081 09
82,415 32
7,832 99
3,288 75
8,931 22

10,324 38
. ............

157,263 95

14,160 66
33,203 81
44,262 24
59,1'13 12
2,242 02

10,698 05
25,660 75

452 81

189,853 46

.......--.--......
145 7i

......... ... ...0 34
1 33

916 Il
1 33

1,064 87

1,400 491 62
1,219 1,027 42

12 7 41
96 19 00
23 9 50
13 380

-78 2090

6,204 8,370 831 2,841 1,579 65

33,932
66,630
54,637
62,483
15,221
15,341
2,721

160

251,12.5

31

20,980
47.867
29,039
33,976
11,126
14,678

1,354
234

159,254

32,515
59,842
56,455
58,450
19,445
17.913
3,611

160

248,391

20,733
42,341
29,738
32,182
14,106
17,507
2,035

234

158,876

5,277 26
10,429 81
7,605 92
7,942 36
3,491 46
3,160 74

519 10
27 03

38,453 68

46 Victoria. A. 1883



46 Victoria. Documents de la Session (No. 59.) i. 1883

ETAT indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermentées importées, etc., au
Canada, de 1868 àI 1882, etc.-Fin.

Articles.

1882.

Vins de toutes sortes, ex-
cepté le mousseux..........

Vins, mousseux..............

Provinces
où

importés.

Ontario..... ......
Québec .............
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....
Manitoba ...
Col -Britannique
Ile du Prince-E ..
Terr. du Nord-0.

Ontario ............
Québec .............
Nouvelle-Ecosse
N.-Brunswick....
Manitoba .........'
Col.-Britannique
Ile du Prince-E.
Terr. du Nord-O.

Importés.

Quantité.

Galls. imp.

61,944
480,708

24,490
14,823
4,448

33,554
570

8

620,545

Douz
3,445

18,745
815
487

1,608
307

2
...............

25,409

Valeur.

65,112
365,540
32,851
14,101
6,854

28,405
785

36

513,684

19,217
151,208

7,385
5,957

15,885
4,033

12
...... 6.........

201,697

Entrés pour la co..11
.sommation locale.

Quantité. I1Valeur.

Galls.imp.

57,119
379,475
27,794
15,954
9,668

33,993
1,474

525,484

Douz.
3,022

12,313
789'
460

2,476
418

5
...... -...-..

19,483

$
62,092

283,749
31,659
16,232
11,361
36,346

1,999
36

443,474

18,801
100,417

7,175
4,051

22,894
5,159

41
...........

158, 538

Droit.

$ ets.

39,949 25
214,118 72
20,617 08
11,791 85
7,083 21

19,816 29
1,329 03

14 46

314,719 89

12,213 30
56,971 10
4,043 25
2,529 30

12,205 20
2,801 76'

21 30
..................

90,785 21

32



à YDictoria. Íocuments de la Session (No. 5 9.) A. 189â

ETAT SOMMAIRE indiquant les quantités de liqueurs distillées et fermentées, impor-
tées et entrées pour la consommation au Canada, pendant chaque année, depuis
1868 jusqu'à 1882, inclusivement.

Importés. Entrés pour la consom-
mation locale.

Articles. -- -- Droit.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

1868.

Alcool...... .. ....... ..........
Eau--de-vie ................................
Cordiaux......................................
Genièvre....................... ...............
Rhum .................. .......................
Whisky ............. ......... ..................

Total, spiritueux...............

Ale, bière et porter.....................

Vins...........................................

Grand total pour l'année....

1869.

Alcool ................... .........
Eau-de-vie.......................
Cordiaux......................................
Genièvre ......................................
Rhum ............ ..........................
Whisky.......... ...........................

Total, spiritueux ...............

Ale, bière et porter.....................

Vin ......................................

Grand total pour l'année....

1870.

Alcool........................... ...............
Eau-de-vie......... ..........................
Cordiaux...............................
Genièvre........................
Rhum............................
Whisky............................. 
Spiritueux, non-énumérés...........

Total, spiritueux......

Ale, bière et porter...................

Vine.............. ..............

Grand total de l'anaée.......

59-à

Galls. imp.

152,200
247,473
12,933

475,984
347,489
175,035

1,411,114

59,896
389,789
14,154

269,056
191,114
136,973

1,060,982

Galle. imp.

124,536
297,983

8,534
414,765
278,284
166,552

1,290,654

$
47,981

463.132
11,039

227,040
158,782
129,344

1,037,318

$ cts.

108,148 40
275,411 99
6,168 33

364,597 12
253,017 56
134,606 88

1,141,950 28

233,386 122,053 199,704 99,798 19,141 35

Galls. Galls.Doz. im.Doz. ..imp.imp.
8,774 486,146 582,826 7,163 473,772 561,095 146,312 10

Douz. Douz.
8,774 7,163

Galls. imp. Galle. imp.
2,130,646 1,765,861 1,964,130 1,698,211 1,307,403 73

Galls. imp Galle. imp.

1,429 1,248 2,983 2,230 2,863 62
287,126 431,235 167,382 247,044 160,657 51

1,010 2,848 1,666 3,532 2,398 20
476,055 253,416 359,134 206,774 344,773 65
243,679 133,176 228,504 124,699 219,750 01
135,362 130,273 88,339 88,833 84,838 37

1,144,661 952,196 848,008 673,112 815,281 36

206,802 106,410 200,926 109,501 26,132 14

473,785 454,458 411,089 399,236 129,178 63

1,825,248 1,513,064 1,460,023 1,181,849 970,592 13

................................................

380,184 493,202 252,197 373,556 242,278 68
1,302 3,083 1,429 3,423 2,063 50

410,845 195,443 394,173 206,595 378,394 69
259,262 142,636 182,088 104,827 175,604 20
139,445 124,617 109,655 107,248 105,269 82
5,486 4,210 1,937 1,952 2,084 88

1,196,524 963,191 941,479 797,601 905,695 77

178,610 93,071 188,024 92,917 23,457 56

796,457 601,491 562,441 478,789 170,547 66

2,171,591 1,657,753 1,691,944 1,369,307 1,099,700 99

s



46 Victoria. Docuuents de la Session (6 59 . A. 1888

ETAT SOMMAIRE - SUite.

Articles.

1871.

Importés.
Entrés pour la consom-

mation locale.

Quantitê. Valeur. Quantité. Valeur.

Galls. imp.

554Alcool.. ........... .. ,.......... 452247Eau-de-rie......................... .452,2- 94
Cordiaux .................................... 1,7894
Genièvre...................... 759846
Rhum ..................................... 244 255
Whisky1.............,....6.................. 457
Spiritueux, non-énumérés............. .341

Total, spiritueux............ 1,604,704

Ale, bière et porter.............. ......... 244,900

Vins..........., .............................. 671,291

Grand total pour l'année.... 2,520,895

1872.

Alcool.............. .......... .........-. ~.
Eau-de-vie.......... .........
Cordiaux ............. ........
Genièvre............... ........ ....... ......
Rhum ........ ...............
Whisky.........................
Spiritueux, non-énuméres....... ........

Total, spiritueux....... .........

Ale, bière et porter.....................

Vins de toutes sortes...............

Grand total pour l'année....

1873.

Alcool.....-.......................
Eau-de-vie........................
Cordiaux.....................
Genièvre ........ .............
Rhutn........................
Whiâky............................
Spiri ý non-énumérés ...............

±otal, spiritueux................

Ale, bière et porter....................

Vins de toutes sortes....................

Grand total pour l'année...,a

1U588
626,575
2,579

473 698
241,372
159,606
1,718

1,507,136

385,894

1,065,158

2,958,188

1,165
586,220

4,360
566,765
276,110
150,246

1,361

1,586,227

358,299

918640

2,86: 6s

$

749
696,899

4,362
358,145
142,392
131,479

799

1,334,825

125,071

595,792

2,055,688

1,296
935,436
7,682

240,500
142,941
158,942

5,321

1,492,118

208,423

999,167

2,609,708

644
874,110
12,956

324,136
153,184
162,473-

7,464

1,534,967

204,994

772,145

2,512,106

Galls. imp.

1,350
293,231
1,412

478,722
185,147
122,834
1,495

1,084,191

254,514

599,741

1,938,446

Droit.

$ $ ots.

1,637
421,595

3,191
233,911
103,623
116,677
1,288

881,922

115,444

499,065

1,496,431

729 | 900
433,406 614,616

2,490 8,714
518,6.95 259,081
212,614 122,556
150,251 147,437

3,330 6,119

1,320,915 1,159,423

304,734 161,804

780,820 674,210

2,406,469 1,995,437

8,009 6,144
479,316 716,358
3,271 10,674

510,492 273,999
214,652 121,960
157,952 163,479

1,398 7,427

1,375,090 1,300,041

369,393 202,608

730,890 639,970

2,475,373 2,142,619

451 84
279,256 16

926 Ol
459,054 80
175,535 77
114,557 94

1,551 40

1,032,333 92

28,988 51

195,842 15

1,257,164 58

699 il
428,032 18

3,816 46
499,453 12
202,431 87
145,325 03

2,295 79

1,281,853 56

40,021 20

258,311 91

1,580,186 67

3,305 78
449,154 40

4,613 62,1
488,685 57
198,491 46
141,892 53

2,013 17

1,288,156 53

40,709 il

245,276 75

1,582,142 39

34



Documents de la Session (No. 59.)

ETAT soMMAIE-Suite.

Importés. Entrés pour la con-
sommation locale.

Articles.- -Droits A .- perçus.
Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

1874. Galls. imp.

Alcool................................. ..... 3,972
Eau-de-vie ................................... 502,173
Cordiaux ...... ,............................... 4,504
Genièvre....................................... 538,231
Rhum .......................................... 269,468
Whiskv....................................... 162,182
Spiritueux, non-énumérés ............... 2,463

Total, spiritueux ............... 1,482,993

Ale, bière et porter................. 490,711

Vins, en futailles.................653,883
Doz.

do en bouteilles......................... 20,048

Total, vins.............. ......... ..................{ 20,048
Grand total pour l'année. Galls.simp.

2,627,587

1875.
Galls. imp.

A lcool ........................................ 1,572
Eau-de-vie ................................... 488,379
Cordiaux.................................. 3,606
Genièvre.................................... 494,987
Rhum ........................................... 175,085
Whisky............ ...... .......... 146,451
Spiritueux, non-énumerés ............... 2,614

Total, spiritueux............. 1,322,694

Ale, bière et porter......................... 434,245

Vins, en futailles............................ 629,167
Douzaines.

do en bouteilles....................... .27,535

Total, vins..... ..................

Douzaines.
27,535

Gran d total pour l'ann ée.
Galls. imp.

I2,386,106

$

2,940
878,665

14.013
295,323
141,392
188,939

11,1227

1.532,499

285,025

547,179

105,748

652,927

2,470,451

977
853,959

12,902
266,167
99,353

163,135
5, .671_

1,402,164

242,526

434,213

199,373

633,586

2,278,276

Galls. imp.

2,616
596,757

4,440
549,890
222,607
179,047

2,550

1,555,907

415,651

$
1,999

919,752
13,329
12,669

115,794
134,25L
11,671

1,269,465

244,173

876,388 764,856
Doz.

7,267 46,107

.................. 810,963{ 7,267
Galls imp. 2,324,601
2,849,946

Galls. imp.
2,403 1,382

345,106 631,919
3,526 12,950

455,189 252,621
158,238 85,263
129.792 149,616

2,9 ;5,549

1)086,643 1,139,400

390,636 208.157

431,478 329,204
Douzaiues.

21,419 I 154,334

............ ...... 483.538

(Douzaines.
21,419 |

1 1.831,095
Galls. imp ]t 1,916,757 J

$ ets.

2,849 27
582,169 67
6,903 46

547,091 26
220,897 31
177,490 81
3,750 49

1,541,152 27

55,874 41

310,461 43

14,860 91

325,322 34

1,922,349 02

2,887 19
414,127 15
6,342 06

534,224 92
189,881 63
155,753 20
4,297 34

1,307,510 49

49,754 93

221,490 28

50,590 41

272,080 69

1,629,346 Il

36.
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ETAT SoMmAIaIE-Suite.

Articles.

1876.

Alcool......................
Eau-de-vie.............. .....
Cordiaux .................................
Genièvre.................... ..
Rhum ....... ..............................
W hisky......... ..................... .........
Spiritueux, non-énumérés,.......

Total, spiritueux. ......... ..........

Ale, bière et porter.........................

Vins.........................,.

r:

Grand total pour l'année... i.
1877.

Alcool.......................
Eau-de-vie...............................
C ordiaux.......................................
Genièvre.......................
Rhum....... ................
Whisky .........................
Spiritueux, non-énumérés................

Total, spiritueux.........

Ale, bière et porter.............. ..........

Vins ................................

Grand total pour l'année.... i

Importés.

Quantité. Valeur.

Galls. imp.

456
359,723

2,892
358,690
164,941
123,90,

2,397

1,013,000

272,469

Douzaines.
20,566 |

Galls impi
491,226 J

Douzaines.)
20,566 1

Galls.imp. I
1,776,695 J

Galls. imp.

2,438
300,987

2,908
434,255
227.290
133,336

2,772

1,103,986

Entrés pour la consom-
mation locale.

Quantité. Valeur.

Galls. imp.

425 994
534,539 480,992
10,160 3,371

182,039 474,411
80,944 144,506

128,484 145,386
5,076 2,188

941,667 1,251,848

141,484

432,744

1 515,895

1,465
524,328

9,513
222,068
97,244

131,693
5,205

991,516

320,234

Douzaines.
25,751

Galls. Imp
637,802 j

Douzaines.)
25,751

Galls imp.
2,209,884 J

Galls. imp.

1,711
296,573
2,513

142,772
154,510
121,037

2,800

921,916

148,000 75,371 168,852

D, uzaines Douzaines
24,035 22,070

431,153
Galls.imp. | Galls.imp.

411,456J L 357,506J

Douzaines. ( Douzaines
24,035 I f 22,070

' 1,498,040 4
Galls.imp. 1 | Galls.imp.

1,663,442 j 1,448,274)

710
824,310
11,675

258,379
75,550

165,600
4,767

1,340,991

169,380 40,651 44

577,264 348,937

2,087,635 1,895,157 06

948
494,943

8,349
174,563
67,900

127,500
5,319

879,522

2,054 67
355,888 23

4,526 80
411,331 26
185,413 31
145,246 24
5,036 40

1,109,496 91

88,493 21,247 17

400,604

1,368,619

-- I--.-I--"---- s--

226,139 97

1,356,884 05

Droits
perçus.

$ cts.

1,198 90
577,194 45

6,069 51
569,296 09
173,408 10
174,469 92

3,931 65

1,505,568 62

1 -- 1
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ETAT SOMMAIRE-Suite.

Articles.

1878. ,

Alcool .. ............... ..............
Eau-de-vie ...................................
Cordiaux .....................
Genièvre..... ................
Rhum ...........................................
Whisky... ........... ..........
Spiritueux, non énumérés ..............

Total, spiritueux..............

Ale, bière et porter ....................

Vins, non mousseux........................

do mousseux et en bouteille.........

Total, vins ............. ........

Grand total pour l'année....

1879.

Alcool .. . ..........................
Eau-de-vie ........................... .........
Cordiaux.....................
Genièvre .......... ...... ...... ......
Rhum........................
W hisky .....................................
Spiritueux, non énumérés ..............

Total, spiritueux..............,

Ale, bière et porter...................

Vins, non mousseux ...... ................

do mousseux et en bouteille.........

Total, vins................

Grand total pour l'année.....

Importés. Entrés pour la consomma-
tion locale.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

Galls. imp.

432
285,584

3,352
425,948
145,383
155,972
2,551

1,019,222

275,601

363,052
Douz.

21,998

Douz.
21,998

Galls. imp.
L 1,657,875

Galls. imp.

K$
254

513,450
il018
211,748
57,649
165,722

5,!57

965,398

140,757

259,929

141,139

401,068

1,507,223

807 584
276,991 484,823

1,980 5,910
248,349 124,621
117,984 41,386
119,698 132,325

6,110 7,235

771,919 796,884

236,252 132,421

308,587 243,023
Douzaines.

13,715 107,872

............. 350,895

Douz.
13,715 j

1,280,200
Galls.imp.
1,316,758

Galls. imp.

584
256,695
2,591

339,283
114,126
110,373

2,394

826,046

294,651

342,709
Douz.
20,042

..... ....... ..

Douz.
20,042

Galls.imp.
1,463,406

$
512

469,669
8,690

179,100
50,548

124,262
5,445

838,226

151,127

247,162

134,247

381,409

f 1,370,762

r-
Galls. imp.

1,790 963
323,108 595,592
2,602 8,068

347,727 178,881
121,057 50,196
123,223 138,285

3,615 6,945

923,122 978,930

250,889 141,118

385,899 279,427
D ouzines.

17,574 120,227

............. 399,654

Douz.
17,574Du. 1,519,702

( Galls.imp.
1,519,702 .

Droits
perçus.

$ cts.

701 03
308,035 90

4,663 92
407,139 77
136,950 40
132,449 28

4,308 75

994,249 05

43,863 12

163,833 32

42,344 46

206,177 78

1,244,289 95

2,147 37
393,001 70

4 720 08
421,551 74
147,062 42
149.330 75
6,497 25

1,124,311 31

36,759 96

191,803 41

42,223 39

234,026 80

1,395,098 07
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Articles.

1880.

Eau-de-vie ....................................
C ordiaux..... ...... .. .......................
Genièvre...................................
R hum ...........................................
Whisky...........................
Spiritueux, non énumerés ...............

Total, spiritueux...............

Aile, bière et porter ...... ............

Vins, non mousseux................

do mousseux................

Total, vins ....... ...............

Grand total pour l'année.

1881.

Eau-de-vie....................
Cordiaux ............................
Genièvre.. .. . . .........
Rhum ........................................
Whisky............................
Spiritueux, non énumérés............

Total, spiritueux...............

Ale, bière et porter ................. ......

Vins, non mousseux ...... ............

do mousseux............ ...... ......... .

Total, vins................

Grand total pour l'année.

Droits
perçus.

Importés. Entrés pour la consomma-
tion locale.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

Galls. imp. S Galls. imp. $

219,0!5 432,168 224,238 420.371
3,121 10.460 2,436 8,884

366,487 163,990 343,663 157,912
165,250 56,286 116,349 42,94
121,679 126,914 113,950 123,193

85 69 418 235

875,637 789,917 801,054 760,689

212,465 131,256 214,887 134,619

434,223 345,548 434,158 356,575
Douzaines. Douzaines.

13,384 109,014 12,072 100,209

............. ,..... 454,562 .................. 456,784

1,522,325 1,450,099
Douzaines. 1,375,735 Douz. 1,352,092

13,384 12,072

Galls. imp. Galls. imp.

282,642 526,087 265,6)8 516,479
6,695 15,971 3,280 11,622

372,109 172,518 359,874 169,532
187,451 86,385 118,620 55,481
183,801 168,366 143,281 149,686
55,342 15,400 804 479

1,088,050 984,727 891,467 903,279

251,125 159,254 248,391 158,876

632,012 637,649 532,722 538,280
Douzaines Douzaines.

13,555 76 946 10,552 62,000

........ ......... 714,595 :.................. 600,280

Galls. imp. 1 (Galls imp. 1
1e97151R7 1 1672ý580

Do 8zaines. 1,85,576 ,Douz. 1,662,435
13,555 J L 10,552

ETAT sOMMAIRE-SUte.

a. A. 1883

1

$ ets.

325,144 37
4,630 47

455,363 55
154,161 69
150,986 72

554 44

1,090,841 24

32,169 79

263,382 92

58,022 44

321,405 36

1,444,416 39

385,115 66
6,233 04

476,831 Il
157;263 95
189,853 46
1,064 87

1,216,362 09

38,453 68

366,876 55

35,026 25

401,902 80

1,656,718 57



Documents de la Session (No.59.) à.. 1883

TABLEAU SOMMAIRE-Suite.

Articles.

Importés.

Quantité. |1Valeur.

1882. 1 Galls. imp.

Eau-de-vie ..... ........................... 282.642
Cordiaux........ .............................. 6,695
Genièvre.. ... ............... ......... ...... 372,109
Rhum ........................................... 187,451
Whisky ........................................ 183.801
Spiritueux, non énumêrés................ .55,352
Spiritueux et eaux fortes............... 6,204

Total, spiritueux ............... 1,094,?54

Ale, bière et porter.. .................... 251,125

Vins, non mousseux.................... ..

do mousseux ..................

Total, vins......... ... .... ......

Grand total pour l'année....

Galls. imp.
620,545

Douzaines.
25,409

..................

Douzaines.
25,409

Galls. imp.
1,965,924

$
526,087
15,971

172,518
86,385

168,366
15,400
8,370

993,097

159,254

Entrés pour la con-
sommation locale.

Quantité.

Galls. imp.

265,608
3,280

359,874
118,620
143,281

804
831

892,298

248,391

Valeur.

$
516,479
11,622

169,532
55,481

149,686
479

2,841

906,120

158,876

Droits
perçus.

$ ets.

385,115 66
6,233 04

476,831 11
157,263 95
189,853 46

1,064 87
1,579 65

1,217,941 74

38,453 68
I - I - I ----- --

Galls. imp.
513,684 525,484 443,474

Douzaines.
201,697 19,483 158,538

715,381 .................. 602,012

Douzaines.
19,483

Galls. imp.
1,867,732 1,666,173 1,667,608

314,719 89

90,785 21

405,505 10

1,661,900 52

39
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4 ocuments de la Session (No. 59.)

REPONSE
(59a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 14 mars 1883 ;-
pour copie de toutes pétitions venant de la province de Québec au sujet
de la législation projetée relative à la vente des liqueurs enivrant es,

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
10 avril 1883.

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

RÉPONSE
(59b)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2 avril 1883 ;--

pour copie des dépêchës, etc., au sujet des lois du Canada et des pro-
vinées relativesà l'imposition desrestrictions sur la vente des boissons
enivrantes.

Secrétariat d'Etat,
10 avril 1883.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN.

Secrétaire d'Etat intérimaire.

[ Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne soWld pas imprimées.]

46 Victoria.
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46 Victoria. Documents de la Session (Nos. 60 et 61.)

REPONSE
(60)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 février 1883

-pour copie de la correspondance, etc, relative à la nomination de

l'honorable Hector Fabre à la position qu'il occupe maintenant en

France; aussi, un état faisant connaître la nature de ses fonctions et le

salaire et la commission qui lui sont ou qui lui seront payés pour

tels services, etc.; aussi, copie de tous rapports faisant connaître les

résultats de sa mission.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
5 mars 1883.

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire

RÉPONSE
(61)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 26 février 1883 ;-

pour copie de toute correspondance échangée entre tout membre du

gouvernement et tous hôteliers licenciés, de toutes pétitions, etc., pré-

sentés par toute telle personne au sujet de mesures législatives affec-

tant la vente des liqueurs,

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
5 mars 1888.

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

j Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les:
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.j

A. 1889



tDocunieuts de la Session (No. 62)

REPONSE
(62)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 7 mars 1888 ;-

pour copie de toute correspondance échangée avec les municipalités et
des pétitions présentées par elles, touchant la nomination de huissiers.
fédéraux pour escorter les prisonniers des prisons de comté aux péni-
tenciers.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
27 mars 1883.

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

REPONSE SUPPLEMENTAIRE
(62a)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 7 mars 1888 ;-

pour copie de toute correspondance échangée avec les municipalités et
des pétitions présentées par elles, touchant la nomination de huissiers
fédéraux pour escorter les prisonniers des prisons de comté aux péni-
ciers.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
il avril 1883.

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

46 Victoria.
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Documents de la Session (No. 63.)

D ECLARATION
(63)

De la cour suprême du Canada, à l'effet que la cédule P des règles de la dite
cour soit amendée, et qu'il soit imposé par le régistraire, et à sa discré-
tion, sur l'agent régulièrement inscrit dans tout appel, une allocation
jusqu'au montant de $20.

[Conformément à la recomman:dation du comité collectif des tmpressions, la
déclaration ci-dessus n'est pas impýïm•ée.]
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Documents de la Session (No.64.)

REPONSE
(64)

À un ORDRE DE LA CHAMBRE DFS COMMUNES en date du 27 février 1883:

pour la production de toute la correspondance échangée entre des mem-

bres de cette Chambre ou autres personnes et le gouvernement, au sujet

de l'étude hydrographique des grands lacs, du fleuve et du golfe.

Saint-Laurent, et des côtes maritimes du Canada.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,

secrétariat d'Etat, Faisant fonction de secrétaire d'Etat..
3 avril 1883.

MATIERES.
Lettre du 30 août 1877 - Le capitaine Parsons au ministre de la marine.

7 sept. " Le sous-ministre de la marine au capitaine Parsons.
20 " " Le capitaine Parsons au sous-ministre.

3 juill. 1878- do do - do
10 octobre" Le sous-ministre au capitaine Parsons.
28 " " do do

" 21 déc. " S. J. Dawson, M.P., au sous-ministre.
" 26 mars 1879- do do do

31 " " do do do
"c 9 avril " Le sous-ministre à S. J. Dawson, M.P.

cc Cg c Le sous-ministre au capitaine Evans.
"c 17 mai " Le capitaine Evans au sous-ministre.

4 9 juin Il Le sous-ministre à S. J. Dawson, M.P.
Le sous-ministre au capitaine Parsons.

"cc ç.Le sous-ministre au capitaine Symes.
S19 cc c" Le capitaine Evans au sous-ministre.

25 ci c" S. J. Dawson, M.P., au sous-ministre.
" 27 " " Le sous-ministre à S. J. Dawson, M.P.

4 mars, 1880-S. J. Dawson, M.P., au ministre.
" 17 " " Le sous-ministre à S. J. Dawson, M.P.
" 26 octobre 1882-Le sous-ministre au capitaine Scott.
" 27 " " Le sous-ministre au capitaine Collins.

30 " " Le capitaine Scott au sous-ministre.
"c 31 " " Le capitaine Collins au sous-ministre.
' 27 novembre "· do do
"c 5 décembre " Le sous-ministre au capitaine Collins.
" 16 " "Le ministre à sir A. T. Galt.
" 4 janvier 1883-L'honorable sir A. T. Galt au ministre.
"' 5 "' " do do do
"c 3 février " do do do
" 14 " " L'honorable P Fortin:au. ministre.
"c 22 " " Le sous-miniatre au capitaine Scott.

28 " " Le commandant Maxwell au ministre.
4-1
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GODERICH, 30 août 1877. •

'MON CHER M1oNSUR,-Je désire attirer votre attention sur un certain nombre de
battures et récifs dans le lac Supérieur et la baie Georgienne, qui ne se trouvent pas
indiqués sur les cartes de Bayfield. Un de ces écueils a récemment causé la perte du
beau vapeur canadien le Cumberland, qui faisait le service entre Collingwood et
Duluth, sur lelac Supérieur, dans la soirée de mardi le 24 juillet dernicr.

Comme les cartes de Bayfield sont les seules cartes des bords du nord, et notre
seule sauvegarde, j'espère que vous jugerez à propos de prévenir de nouveaux sinistres
en faisant indiquer ces écueils sur nos cartes.

Je vous donnerai volontiers tous renseignements que vous pourrez me deman-
der.

J'ai l'honneur d'être etc.,
J. G. PARSONS, ci-devant patron du vapeur Cumberland.

A M. le ministre de la marine et des pêcheries.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES,
OTTAWA, 7 septembre 1877.

MONSIEUR,-J'accuse réception de votre lettre du 20 août dernier, dans laquelle
vous attirez l'attention du gouvernement sur un certain nombre d'écueils du lac Supé-
rieur et de la baie Georgienne, qui ne sont pas indiqués dans les cartes de Bayfield.
En réponse je dois vous dire que si vous voulez fournir au département une descrip-
tion de quelque écueil qui ne soit pas indiqué sur les cartes dont vous parlez, les
mesures nécessaires seront prises pour réparer la lacune.

J'ai l'honneur d'être etc.,
WM. SMITH,

Sous-ministre de la marine et des pêcheries.
Capitaine J. G. PARsoNs, ci-devant patron du vapeur Cumberland, Goderich, Ont.

GoDERICH, 20 septembre 1877.
MON CHER MONIEUR,-En réponse à votre lettre du 7 septembre au sujet des

écueils, etc., du lac Supérieur et de la baie Georgienne, non indiqués sur nos cartes,
je ne saurais pour le moment vous dire correctement où ils gisent, vu que je n'ai pas
de carte ici; mais si vous voulez avoir la complaisance de m'envoyer les trois cartes
du lac Supérieur, de Bayfield, et ses cartes de la baie Georgienne et du lac Huron,
j'y trouverai les écueils qui n'y sont pas indiqués et vous les renverrai; mais je suis
d'avis que pour qu'ils puissent être correctement indiqués, il faudrait qu'il en fût fait
un relèvement régulier. A l'aide d'un petit vapeur il serait facile d'en faire l'explo-
ration dans l'espace de deux à quatre semaines; et comme le commerce de transport
des voyageurs augmente rapidement sur ces eaux, il est dangereux de retarder. Le
premier de ces écueils qui se rencontre sur la route vers le nord-ouest à partir de
Collingwood, est une grande et dangereuse batture qui gît à six milles à l'est de
Lonely Island.

2° On rapporte qu'il en existe un autre à 10 ou 12 milles au nord-est de Lonely
Island.

3° Un autre dans la baie de Smith, près du village de Wequenikong.
4° Un grand récif dans la baie Heywood, quatre milles au nord de Manito-

waning.
5'> Une petite batture à l'est-nord-est de l'île Heywood.
6° Une petite batture au nord de l'île Clapperton, couverte de seize à dix-huit

pieds d'eau.
70 Une grande batture à la hauteur de l'extrémité nord-ouest de l'île de

Barrie.
8" Plusieurs battures à l'ouest de l'île de Grant, sur la route entre les districts

de Mississagua et la scierie de la rivière Thessalon ; nombre de bâtiments se sont échoués
sur ces battures.

91 Une batture près des vieilles mines de cuivre de Bruce.
2
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10° Un haut-fond ou récif à la hauteur du phare flottant de la pointe Corbay, àtrois quarts de mille de la rive.
110 Un grand récif au sud-ouest de la Pointe des Mines de Cuivre, distance dequatre milles.
12° Rochers et récifs à deux milles et demi au nord des Mines de Québec, îleMichipiceton.
Batture au nord des îles d'Ardoise (Slate fsland) à une distance d'un mille et demi.140 Batture au sud-sud-est des îles Pays-Plats, à l'entrée de l'est du lacNipigon.
15° Batture au nord des Pays-Plats, à l'entrée de l'est de la baie de Nipigon.160 Batture.au sud-est de l'île Verte, dans la baie de Nipigon.
17° Petite batture à l'ouest des îles de Victoria, dans le chenal des bateaux àvapeur voyageant entre la baie du Tonnerre et Duluth.
18°- Cinq récifs à la hauteur de l'extrémité supérieure de le Royale, près desRocks-of-Ages.
Il n'y a presque pas de chenal entre l'île de la Farine (Flour Island) et l'île Saint-Ignace, bien que la carte indique que leaa soit très profonde entre ces îles.Je serai toujours heureux de donner tout autre renseignement.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. G. PARISONS.

M. WM. SMITH, sous-ministre de la marine et des pêcheries.

COLLINGWOOD, 3 juillet 1878.
MON CHER MoNsIEUR,-Je vous ai écrit deux fois l'année dernière au sujet desécueils de là baie Georgienne et du lac Supérieur, non-indiqués sur les cartes cana-diennes. Voulez-vous avoir la complaisance de m'informer si c'est l'intention du gou-vernement de faire marquer les écueils sur nos cartes, ou d'en faire connaître la posi-tion aux marins. Il y a aujourd'hui sur la baie Georgienne et les bords du nord dulac Supérieur nombre de vapeurs dont les patrons ne connaissent pas la position deces écueils.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. G. PARSONS.L'honorable ministre de la marine et des pêcheries.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES, OTTAWA, 10 octobre 1878.
M1oNsIEUR,-Au sujet de votre lettre du 20 septembre 1877, dans laquelle vous disiez.que vous marqueriez certains écueils si l'ou vous envoyait des cartes, je dois vousdireque je vous ai fait envoyer par la poste les cartes Bayfield du lac Huron. Veuillez meles renvoyer portant l'indication des écueils.

J'ai l'honneur d'être, etc.
Wm. SMITIH, sous-ministre de la M. et des P.Capt. J. G. PARSoNs, Goderich, Ont.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊOHIEMEs, OTTAWA, 28 octobre 1878.
MoNsIEUR,-Je vous envoie aujourd'hui trois cartes du lac Supécieur, afin quevous y marquiez les écueils dont vous considérez l'indication comme nécessaire à la

navigation.
J'ai l'honneur d'être, etc.

Wm. SMTff, sous-ministre de la M. et des P.Capt. J. G.-PARsoNs, Goderich, Ont.
OTTAWA, 21 décembre 1878.

MoNsIEUR,-De nombreuses battures et rochers non indiqués dans les cartes deBayfield ont été découverts dans la baie Georgienne et le chenal du nord, c'est-à direentre le chenal qui sépare les îles Manitoulines de la côte nord du lac Huron. Il y aquelques années, un navire de 900 tonneaux s'est perdu sur ces écueils, et plusieurs
bâtiments s'y sont échoués et n'ont pu se remettre à flot qu'après le sacrifice d'unepartie de leur cargaison. La position de ces écueils devrait être signalée par les

3
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eapitaines de bateaux qui connaissent la route, et je suggère respectueusement
qu'un Èelèvement en soit fait pour qu'ils puissent être marqués sur les cartes.

Je désire aussi attirer votre attention sur la nécessité de nouveaux phares aux
endroits ci-dessous mentionnés par ordre d'importance.

Cap Robert. Très nécessaires.
P'ointe de l'île aux Fraises.
Manitowaning.
Mudge Bay, chenal sud de Clappeton.
Cap Wirrgtield (Tête de Cabot.)
Je vous envoie avec la présente une lettre et une carte qui me viennent du capi-

taine Campbell, du steamer Northern Queen.
La poi4tion des écueils est indiquée sur la carte, et la lettre contient des rensei-

gnements utiles.
Le nombre des bâtiments sur la baie Georgienne et le che ial du nord augmente

tous les ans, et je crois qu'il serait bon de porter au budget un crédit suffisant pour le
relèvement de ces écueils et la construction des phares les plus importants.

J'ai l'honneur d'être, etc.
S. J. DAWSON.

A WM. SMITH, sous-ministre dola marine et des pêcheries.

COLLINGWOOD, 16 décembre 1878.
MONSIEUR,-Je vous adresse une carte de la côte nord du lac Huron, dans laquelle

sont indiqués les endroits où il serait nécessaire de placer des phares et des bouées
pour la sûret é des vapeurs et des voiliers qui naviguent le long de la côte nord du lac
Huron et sur la baie Georgienne. Les points rouges indiquent où il faut des feux, et les
croix au crayon sont aux endroits où se trouvent des écueils non marqués sur les
cartes. Les rochers indiqués près des îles Grant sont ceux sur lesquels s'est perdu en
1872 un grand navire d'environ 900 tonneaux, le C. P. Wdlians. Tous les ans des
capitaines de bâtiments trouvent de nouveaux écueils, témoins les deux battures à la
hauteur de l'ile Isolée; plusieurs navires y ont écboué et n'ont pu se mettre à flot
qu'en jetant par-dessus bord une partie de leur cargaison. 11 devrait donc être fait
un relèvement du lac afin que tous les récifs puissent être indiqués sur les cartes.

Les endroits où le besoin de phares se fait le plus sentir en ce moment sont le
Cap Robert, l'île aux Fraises, l'île Papoose, et la Tête de Cabot. Comme les îles Manitou-
lines se colonisent rapidement, il faudra un certain nombre de feux aux ports d'escale
ou dans les environs, savoir: à Gore-Bay, Mudge-Bay, chenal de Clapperton, Manito-
waning et la Pointe-Heyçwood.

Les vapeurs ont beaucoup de difficulté à passer le Petit-Courant à cause des cail-
loux qui sont dans le chenal. Ces cailloux pourraient être enlevés à peu de frais, et
cela serait d'un grand avantage à la navigation en cet endroit.

Avec l'espoir que vous réussirez à faire améliorer la navigation,
J'ai l'honnenr d'être, etc.,

P. M. CAMPBELL, capitaine du Northern Queen.
P. S. Veuillez me renvoyer la carte.

A M. S. J. DAwsoN, M. P.

CHAMBRE DES CoMMUNES, 26 mars 1879.
MoNsIEUR,-Je désire porter à votre attention qu'il existe dans les lacs Huron et

Supérieur des battures et des récifs qui ne sont pas indiqués dans les cartes de Bay-
field.; quelques uns de ces écueils sont sur la route ordinaire des navires, et tous sont
plus ou moins dangereux, parce qu'ils ne sont pas marqués sur les cartes officielles.

Il y a quelque temps j'ai envoyé à votre département une carte qui m'avait été
prêtée par le capitaine 'Campbell, du Northern Queen, et sur laquelle étaient indiqués
es battures et les récifs découverts depuis quelques années dans la baie Georgienne et

le long du chenal du nord du lac Huron, en naême temps qu'un mémoire dressé par
lui à ce sujet.
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Depuis, j'ai également communiqué au département plusieurs cartes appartenant
au capitaine Symes, du vapeur Manitoba, sur lesquelles avaient été marquées par ce
marin les écueils récemment découverts dans le lac Supérieur.

Je crois qu'il serait bon que ces écueils fussent relevés et indiqulés dans les cartes
officielles. Les frais de l'exploration ne seraient pas considérables, tandis que les
avantages qui en résulteraient pour la navigation seraient immenses.

L'accroissement du trafic sur les grands lacs rend la chose nécessaire, et je pour-
rais dire que les pertes qui ont déjà été éprouvées dépassent de beaucoup ce que coû-
teraient les travaux demandés.

Tandis que je suis sur le sujet permettez moi d'attirer votre attention sur la né-
cessité qu'il y a de placer de nouveaux phares le long du chenal du nord du lac
Huron et en plusieurs endroits du lac Supérieur.

Le capitaine Campbell et le capitaine Symes auront besoin de leurs cartes à l'ou-
verture de la navigation, et il serait bon que les notes qu'ils y ont faites fussent
copiées sur les cartes officielles du département.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
S. J. DAWSON.

A l'honorable J. C. PorE, ministre de la marine et des pêcheries.

CHAMBRE DES COMMUNES,
OTTAWA, 31 mars 1879.

MON CHER MoNsIEUR,-Dans la lettre ci-incluse, le capitaine Symes parle des
écueils et des phares proposés indiqués sur sa carte.

Vous verrez qu'il suggère l'extrémité ouest de Pie-Island et de l'île Victoria. Ces

phares seraient certainement d'une très grande importance pourles navires-naviguant
entre la b-aie du Tonnerre et Duluth, et leur permettraient de garder le chenal le
moins éloigné du rivage et de se soustraire à beaucoup de risques et de mauvais
temps.

Je ne vois pas que les feux qui conduisent àla baie de Nipigon soient de beaucoup
d'utilité ici à un certain temps, et ils pourraient être transférés à Pie-Island ou à l'île
Victoria.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
S. J. DAWSON.

M. WM. SMIrH, sous-ministre de la M. et des P.
SARNIA, 26 février 1879.

MON CHER MONSIEUR,-A présent que le parlement est en session, je crois qu'il
est bon que vous connaissiez quelques-uns des besoins de la marine marchande sur le

lac Supérieur ; et je n'ai pas de doute que vous vous en occupiez devant le parle-
ment.

1. Les vapeurs et les voiliers courent de grands risques en tout temps, pour ne
rien dire des nuits noires, des tempêtes de neige, ou de la brume, par suite de ce que
les cartes Bayfield ne donnent pas l'état des fonds; il y a plusieurs récifs et battures'

qui n'y sont pas indiqués, et la navigation est conséquemment difficile. Je vous ai

envoyé les cartes de Bayfield, portant l'indication au crayon des roules et des rochers.
Vous verrez qu'un certain nombre de rochers sont presque sur la voie des vapeurs et
devraient être marqués par des bouées.

Il devrait être fait un relèvement du lac, du côté du Canada, pour la sûreté de la

navigation Je vous ai envoyé une carte américaine, pour vous faire voir comment
est relevé le côté des Etats-Unis; vous y verrez, près de Mamance et de Presian-

Isle, des rochers qui ne sont pas indiqués dans les cartes de Bayfield. Le capitaine
Clark, de la Pointe-aux-Pins, rapporte l'existence d'une batture à environ 6 milles au

sud-ouest du havre de Québec, île Michipicoten. Si un bateau venait en contact avec

cet écueil dans un gros temps, peut-être ne se sauverait-il pas une seule vie.
2. Il y a besoin de plusieurs phares, quelques-uns pour marquer la voie, d'autres

pour indiquer les ports de refuge. Vous les trouverez marques sur les càrtes; ceux
de Victoria, de Pie-Island, et de l'île. du Passage, sont très nécessaires. Ceux des.
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îles d'Ardoise, de la Tête de Loutre, du Petit et du Gros Cap, et de Gargantua, feront
de bons phares de direction de même que des phares de ports de refuge.

J'espère que vous êtes bien.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

JAS. B. SYMES, vapeur Manitoba, Sarnia.
.1. S. J. DAWSON, M. P.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PECHERIEs,
OTTAWA, 9 avril 1879.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 31 du mois der-
nier, contenant une lettre du capitaine Symes relative à des écueils, etc., sur le lac
Supérieur, et je dois vous dire que le département va s'occuper de la chose.

Quant à l'établissement d'un phare à l'île du Passage,- veuillez être assez bon
d'informer le capitaine Symes que nous ne pouvons construire de phare en cet en-
droit, vu que l'île appartient aux Etats- Unis.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
Wm. SMITH, sous-ministre de la marine et des pêcheries.

M. S. J. DAwsoN, M. P., Chambre des communes.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES,
OTTAWA, 9 avril 1879.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus copie d'une lettre reçue du
capitaine Parsons, de Goderich, Ont., au sujet de certains écueils qui se trouvent sur les
lacs Huron et Supérieur, ainsi que des cartes sur lesquellés il a marqué les endroits
où sont situés ces écueils. Je dois aussi vous informer qu'on a demandé au gouver-
nement canadien de faire relever ces écueils, et le ministre de la marine me charge
de vous demander de bien vouloir m'informer si la chose peut être faite par un ingê-
nieur hydrographe de l'amirauté, ou si les renseignements fournis par le capitaine
Parsons sont suffisants pour nous permettre de modifier les cartes en conséquence.

Veuillez renvoyer les cartes&
J'ai l'honneur d'être, etc.,

Wm SMITHI, sous-ministre de la marine et des pêcheries.
Capitaine F. J. O. EVANs, C.B., M.S.R.,

JBydrographe de l'amirauté, Whitehall, Londres, Angleterre.

AmIRAUTÉ, S.-O.. 17 mai 1879.
MONSIEUR,-J'accuse réception de votre lettre du 9 du mois dernier, et vous

remercie des renseignements contenus dans les cartes et les remarques qui les accom-
pugnent, au sujet de la position de certains écueils sur les lacs Huron et Supérieur.

Les renseignements ont été tr.)uvés suffisants pour déterminer la position des
écueils en question, et ceux-ci ont é:é marqué; sur les cartes de l'amirauté d'après
ces renseignements, à l'exception de quelques-uns d'entre eux qui avaient déjà été
marqués à la suite de renseignements obtenus par l'exploration américaine.

Il vous sera envoyé des copies des cartes de l'amirauté.
Vous recevrez par la poste aux livres les cartes que vous m'avez fait tenir.

J'ai l'honneur, etc.,
FREDERICK JOHN EVANS, hydrographe.

M. WM. SMITH, sous- ministre, M. et P.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES, OTTAWA, 9 juin 1879.
MoNsIEUR.-Au sujet des obstacles causés à la navigation par les écueils des lacs

Huron et Supé-ieur qui ne sont pas marqués sur les cartes, je dois vous dire que le
département s'est mis en comrnunication avec l'amirauté et lui a fourni tous les ren-
seignements qu'il a pu obtenir, pour faire marquer ces écueils sur les cartes de l'ami-
rauté, et il a é é reçu de l'hydrographe une lettre en date du 17 du mois dernier,
disa t que les renseignements fournis ont été trouvés suffisants pour déterminer la
position des écueils, et que ceux-ci ont été marqués sur les cartes de l'amirauté, à
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l'exception de quelques-uns d'entre eux qui avaient déjà été marqués à la suite de ren-
seignements obtenus par l'exploration américaine.

J'ai l'honneur d'être, etc,
WM. SMITH, sous-ministre de la M. et des P.

M. S. J. DAWsON, M.P., Baie-du-Tonnerre, Algoma.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCIIERIES, OTTAWA, 9 juin 1879.

MoNSIEUR,-Au sujet des obstacles causés à la navigation par les é ueils des lacs
Huron et Supérieur qui ne sont pas marqués sur les cartes, je dois vous dire que le
département s'est mis en communication avec l'amirauté et lui a fourni tous les ren-

seignements qu'il a pu obtenir, pour faire marquer ces écueils sur les cartes de l'ami-
rauté, et ii a été reçu du l'hydrographe une lettre en date du 17 du mois dernier,
disant que les renseignements fournis ont été trouvés suffisants pour déterminer la

position des écuils, et que ceus-ci ont été marqués sur les cartes de l'amirauté, à
l'exception de quelques-uns d'entre eux qui avaient déjà été marqués à la suite de
renseignements obtenus par l'exploration américaine.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
WM. SMITHI, sous-ministre de la M. et des P.

Capitaine J. G. PARsoNs, Goderich, Ont.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIEs, OTTAWA, 9 juin 1879.

MoNsIEUR,-Au sujet des obstacles causés à la navigation par les écueils des lacs
Huron et Supérieur qui ne sont pas marqué; sur les cartes, je dois vous dire que le
département s'est mis en communication avec l'amiraueé et lui a fourni tous les ren-

seignements qu'il a pu obtenir, pour faire m irquer ces éoueils sur les cartes de l'ami-
rauté, et il a été reçu de l'hydrographe une lettre en date du 17 du mois dernier,
disant que les renseignements fournis ont été trouvés suffisants pour déterminer la

position des écueils, et que ceux-ci ont été marqués sur les cartes de l'amirauté, à
l'exception de quelques-uns d'entre eux qui avaient déjà été marqués à la suite de
renseignements obtenus par l'exploration américaine.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
Wr. Sl1T1H, sous.ministre de la M. et des P.

Capitaine J. B. SYMEs, Sarnia, Ont.

DÉPARTEMENT DE L'HYDROGRAPIIIE AMÉRICAINE,
19 juin 1879.

MONsîxmU,-Relativement à votre lettre du 9 avril 1879,-et à ma réponse du 17
du mois dernier, je vous envoie des copies des cartes suivantes, corrigées d'après les
renseignements fournis par le capitaine Parsons touchant certains écueils dans

les lacs Huron et Supérieur, savoir, les cartes portant les numéros 320, 321, 322, 323
327,519.

(Par la poste aux livres.)
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
F. J. EVANS, hydrographe.

M. le sous-ministre de la marine et des pêcheries, Canada.

QUEEN's HOTEL, ToRONTO, 25 juin 1879.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 9 du courant:
dans laquelle vous m'informez qe votre déartement a communiqué avec l'amirauta

au sujet~des obstacles causés à la navigation par les écueils du lac Huron et du lac

Supéieur, et que sur les renseignements fournis l'hydrographe a pu fixer la position

de ces écueils sur les cartes de l'amirauté.
Tout en.rendant témoignage à la promptitule avec laquelle a agi votre départe-

ment, et du profond intérêt qu'il a toujours manifesté pour tout ce qui se rapporte à

l'amélioration de la navigation sur les grands lacs, permettez-moi de dire que vu qu'iL
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n'a pas été fait de relevé des écueils en question pour en constater la position avec
précision, je crains que les renseignements fournis à l'hydrographe n'étaient guères
assez exacts pour lui permettre d'indiquer ces écueils correctement sur les cartes de
lamirauté.

Je crois quea tous les renseignements sur le sujet à la connaissance des capitaines
naviguant sur les lacs ou d'autres personnes, étaient contenus dans les cartes que j'ai
en l'honneur de vous soumettre l'hiver dernier, mais ces cartes ne contenaient qu'une
indication approximative des écueils, destinée à aider l'ingénieur chargé des travaux.
Jamais on n'avait songé que vous seriez sous l'impression que la position des écueils
ait é!ê obtenue par un relevé ni même établie au moyen de relèvements précis de la
boussole.

Il n'a jamais été obtenu de renseignements plus précis, et je n'ai guère busoin de
dire que les conséquences les plus sérieuses pour la vie et la propriété pourraient
±ê'ulter d'inexactitudes dans l'indication des écueils sur les cartes de l'amirauté. Ces
cartes sont toujours regardées comme des guides sûrs, et font autorité absolue; or le
navigateur des lacs qui se reposcrait sur l'idée que ces écueils sont correctement
marqués, pourrait, ën évitant l'endroit indiqué, aller se jeter sur l'écueil lui-même.

Si la chose arrivait et qu'il s'en suivît un naufrage, le gouvernement serait sans
doute appelé à payer des dommages-intérêts.

Pour citer un cas entre autres, il y a différence d'opinion. parmi les pilotes du
lac Supérieur sur la situation exacte de l'écueil rapporté comme existant à la hauteur
du port de l'île Michipicoton.

Si donc les écueils étaient marqués sur les cartes sans renseignements plus précis
que ceux qui sont connus à présent, au lieu de donner plus de sécuritê elles pourraient
conduire les navires à leur perte. Il y a quelques années un béau navire perdit une
partie de sa cargaison et faillit naufrager lui-même pour s'être éloigné trop en évitant
l'écueil dont je viens de parler, la tempête l'ayant poussé au large de façon à ne lui
pas perrmettre de gagner l'abri de l'île. La chose ne serait pas arrivée si le capitaine
eût été sûr de la situation exacte de l'écueil.

J'ai déjà eu occasion d'attirer 1 attention de votre département sur la perte d'un
grand navir e sur l'écueil (non marqué sur les cartes de l'amirauté) qui se trouve à
la hauteur de la rivière des Espagnols, sur le lac Huron.

-Il faut assurément un relevé, et je voudrais persuader le ministre de la nécessit4
de le faire faire aussitôt que les circonstances le permettront.

Le pays encourt aujourd'hui de grands frais pour ouvrir des communications par
chemins de fer entre le lac Supérieur et les territoires du Nord-Ouest, et assur-ément
le serait à propos de rendre la navigation qui desservira ces chemins de fer aussi sûre
que possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
S. J. DAWSON.

M. Wff. SMITH, sous-ministre de la M. et des P.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIEs,
27 juin 1879.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 25 courant,
relativement aux obstacles causés à la navigation par les écueils dans les lacs Huron
et Supérieur, et dans laquelle vous regrettez que l'hydrographe ait reçu des rensei-
gnerments qui lui ont permis de marquer la positiou de ces écueils sur les cartes de
l'amirauté avant qu'un relevé régulier en ait été fait, et vous suggérez que ce relevé
soit fait pour éviter les erreurs qui pourraient résulter de l'incorrection des cartes de
Famirauté et qui pourraient être désastreuses pour les navires qui voyagent sur les
laes. En réponse, je vous informe que le département s'occupera de votre propo-
sition.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
WM. SMIITH, sous-ministre de la marine et des pêcheries.

M. J. DÂwsON, M. P., Queen's Hotel, Toronto.
8
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OTTAWA, 4 mars 1880.
MON CHER MoNSIEUR,-L'année dernière, je vous ai envoyé un mémoire dans le-

quel je mentionnais que certains nouveaux phares étaient devenus nécessaires à la
navigation des.eaux canadiennes sur les lacs Huron et Supérieur. J'attirais aussi
votre attention sur la nécessité de faire faire un relevé de plusieurs écueils qui ont
récemment été découverts dans des endroits dangereusement rapprochés de la route
des navires.

Avec l'espoir que ces choses ne seront pas oubliées dans le budget qui va bientôt
être présenté.

Croyez-moi bien votre, etc.,
S. J, DAWSON.

A l'honorable J. C. POPE,
Ministre de la marine.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES
OTTAWA, 17 mars 1880.

MONsIEUR,-Je suis chargé par le ministre de la marine d'accuser réception de
votre lettre du 4 courant, par laquelle vous attirez son attention sur votre mémoire
dé l'année dernière, dans lequel vous représentiez que certains nouveaux phares
étaient devenus nécessaires à la navigation des eaux canadiennes sur les lacs Huron
et Supérieur, et vous attiriez l'attention sur* l'opportunité de faire un relevé de
plusieurs écueils qui ont récemment été déCouverts dans des endroits dangereusement
rapprochés de la route des navires. Je dois vous informer que le département va
s'occuper de ces choses.

Veuillez dire quels sont les phares que vous considérez comme les plus.
nécessaires.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
W U. SMITH, sous-ministre, M. et P.

M. S. J. DAwSoN, M.P., Chambre des communes.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES.
OTTAWA, 26 octobre 1882.

MoNSIEUR,-Il a été dit dans les journaux à l'occasion de l'enquête que vous avez
faite relativement à la perte de l'Asia, qu'il a été découvert dans la baie Georgienne
un écueil qui n'est pas indiqué sur les cartes. Veuillez faire un rapport complet sur
la chose, vu que le département veut prendre les mestires nécessaires pour fair&
relever cet écueil et le faire marquer sur la carte.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
WM. SM[TH, sous-ministre, M. et P.

Capitaine P. A. SCorT, M.R., Halifax.
DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES.

OTTAWA, 27 octobre 1882.
MoNsIEUR,-1l a été dit dans les journaux à l'occasion de l'enquête qui a été faite'

sur la perte de l'Asia, qu'il a été découvert dans la baie Georgienne un écueil qui n'est
pas indiqué sur les cartes. Veuillez m'informer si vous en savez quelque chose, si
vous considérez les cartes de la baie Georgienne comme correctes, et s'il est nécessaire
de faire un nouveau relevé.

Je suis, etc..
WM. SMITH, sous-ministre, M. et P.

Capitaine GEORGE COLLINS,
Gardien de phare, Ile Nottawasaga, Ont.

BUREAU D'EXAMEN DES CAPITAINES ET SECONDS, HALIFAX.
NOUVELLE-Eco>sE, 30 octobre 1882.

MONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 26 courant relativement à des écueils
non-mentionnés dans les cartes de l'amirauté de la baie Georgienne, Ont., je dois

9'
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dire que j'ai appris qu'il en existe plusieurs dans la baie et dans le lac Supérieur,
qui. ne sont pas marqués sur les cartes.

Je vous envoie sous ce pli copie d'une lettre sur le sujet, adressée au maire de
Collingwood, et qui m'a été remise.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. A. SCOTT.

A M. le sous-ministre, M. et P.
OWEN-SOUND, 30 septembre 1882,

CHER MONsIEUR,-Le public est profondément intéressé sur l'enquête qui se fait
sur la perte du malheureux Asia, sur les circonstances probables qui ont accompagné
cette perte, et l'endroit où elle est arrivée.

Les renseignements qui suivent m'ont été fournis par M. Alexander McKay, qui
a fait la pêche pour moi cette année à la hauteur des îles Club et Lonely, et dans le
voisinage de la rivière des Français. Cet homme a fait la pêche pendant quinze
ans sur la baie Georgienne et est familier avec toutes les îles, les écueils, etc.

Il dit qu'il existe un très dangereux écueil qui n'est pas marqué sur la carte, à
l'est-quart-nord-est du port de l'île Club, à vingt et un milles de distance, et à environ
quinze milles de l'extrémité de l'ouest de l'île Isolée, à vingt-cinq milles de l'île Carrée
et à la même distance de l'embouchure de la rivière des Français.

Ce haut-fond a environ un mille de long, gît nord-ouest et sud-est, et a de 100 a
200 verges de large; l'extrémité de l'ouest n'est recouverte que de cinq à sept pieds
d'eau, et son bateau de pêche ne peut y passer sans relever sa quille. Un des cail-
loux est à six pouces de la surface de l'eau; sur le reste du haut-fond il y a de six à
huit pieds d'eau.

Il serait bon d'attirer l'attention des autorités sur cet écueil et sur sa dangereuse
position.

Le capitaine de l'Asia, après avoir quitté notre port en vue des signaux et de la
baisse barométrique, a dû se tenir près de la côte jusqu'à la Tête de Cabot, et de là
se diriger tout droit sur French-Town, et d'après les renseignements mis au jour, il
n'est pas improbable que son vapeur ait trouvé sa perte dans le voisinage de cet
'écueil.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
B. ALLEN.

M. J. C. DUDGEON, maire de Collingwood.

ILE OTTAWASAGA, 31 octobre 1882.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 27 courant, me

-chargeaut de vous informer si je connais l'écueil dont parlent lesjournaux à l'occasion
de l'enquête qui s'est faite sur la perte de l'Asia, si je considère les cartes de la baie
Georgienne comme correctes, et s'il est nécessaire de faire un nouveau relevé.

Je fais respectueusement rapport que je ne connais rien de l'écueil dont il s'agit
mais que je sais qu'il y a d'autres écueils non marqués sur les cartes de cette baie.
J'ai entendu parler d'autres écueils vus par des capitaines de navires et non marqués
sur les cartes. J'en aurais fait rapport plus tôt, mais n'en ayant pas été requis, je
craignais que le département pût regarder la chose comme un excès de zèle.

Si le département juge à propos de m'autoriser à me procurer les cartes de cette
baie, j'indiquerai en encre rouge la position des différents écueils qui ne sont pas
marqués déjà, et je les enverrai au département.

Je suis d'avis que si de nouvelles cartes étaient publiées portant l'indication des
écueils connus aujourd'hui et qui ne sont pas marqués sur les cartes actuelles, il n'y
aurait pas besoin d'un nouveau relevé, bien que je n'aie aucun doute qu'un relevé cons-
taterait l'existence de plusieurs autres écueils de moindre importance le long des
bords du nord.

Je suis à me renseigner sur les différents hauts-fonds dont il est question; mais
cela prendra quelque temps. Mes renseignements seront prêts quand je ferai mon
rap port final, ce qui ne sera pas avant que mon phare soit éteint (le 20 décembre pro-
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chain). En attendant, si le département m'autorise à me procurer les cartes néces-
saires, je me ferai un plaisir marquer de les différents écueils qui ne sont pas déjà
indiqués.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEORGE COLLINS.

M. WM. SMITH, sous-ministre, M. et P.

ILE NoTTAWAsAGA, 27 novembre 1882.

MoNsIEUR,-Çonformément à vos instructions du 27 du mois dernier, me char-
geant de vous informer si je connais l'écueil dont il a été question à i'oecesion de la
perte de l'Asia, si je considère les cartes de la baie Georgienne comme correctes, et
s'il est nécessaire de faire un nouveau relevé, j'ai l'honneur de faire rapport que
l'écueil dont il s'agit est à.environ dix milles de la rive nord, et entre les Black-Bills
-et le port de Byng-Inlet. Je connais plusieurs dangereux écueils qui ne sont pas
marqués sur les cartes de la baie, bien que celles-ci soient regardées comme de bonnes
cartes; pour une raison ou pour une autre ces écueils ont été omis ou ont passé inap-
perçus. Je crois que lors du relevé les sondages ont été pris à de trop grands inter-
valles.

Il n'y a pas lieu à un relevé général ; mais avec un bon bateau équié pour le
service, ces écueils pourraient aisément être relevés, les sondages étant pris à inter-
valles déterminés et réguliers, parallèlement à la baie. Il serait bon qu'il fût pris
note de la qualité des fonds, sable, argile, gravier ou roc, etc., suivant le cas ; en
temps brumeux cela aiderait grandemeat le marin à constater sa position avec plus
d'exactitude.

Je n'ai pas de doute que je pourrais éviter au département beaucoup de dépenses
inutiles en allant à Ottawa peu d e temps après·que mon phare sera éteint. Je pourrais
être plus explicite que par lettre (mais ceci n'est que sauf votre approbation) ; et si
le département décide de relever les écueilN et de faire faire les sondages dont il est
question plus haut, je prends respectneusement la liberté d'offrir mes services pour ces
travaux, étant persuadé que je puis en tout point exécuter avec précision l'entreprise
de sonder la baie et de relever les écueils qui ne sont pas indiqués sur les cartes.

J'aurai été vingt-cinq ans dans le service au mois de mai prochain, et, bien que
je ne sois aujourd'hui qu'un gardien de phare, je suis tout à fait en état de prendre la
charge de l'entreprise, et je prie le département de bien vouloir avoir égard aux titres
que j'ai à cette aubaine qui serait pour moi comme une promotion dans mes dernières
années de service,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très obéissant serviteur,

GEORGE COLLINS.

M. WM SMITU, sous-ministre, M. et P.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES.
OTTAWA, 5 décembre 1882.

MONsIEUR,-J'accuse réception de votre lettre du 27 du mois dernier, dans la-
quelle vous faites rapport sur l'écueil dont il a été question dans l'affaire dle la perte
de l'Asia et vous dites que vous connaissez plusieurs autres dangereux écueils non
marqués sur la carte, suggérant en même temps qu'un bateau soit équipé pour rele-
ver ces écueils. En réponse je dois vous informer que s'il est fait un relevé, ce sera
probablement par un ingénieur hydrographe du gouvernement impérial.

J'ai l'honneur d'être, etc.

WM. SMITH, sous-uinistre, M. et P.

Capitaine GEORGE CoLLINs, gardien de phare, le Nottawasaga.
11
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DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES, OTTAWA, 16 décembre 1882.

MoNsIEua,-I1 a été rapporté à ce département qu'un dangereux haut-fond d'en-

'viron un mille de long sur 100 à 200 verges de large gît dans la baie Georgienne près
de l'extrémité de l'ouest de l'île Lonely et n'a pas encore été indiqué sur les cartes;
on rapporte aussi qu'il existe dans la baie, le lac Huron et le lac Supérieur,
d'autres écueils qui ne sont pas marqués sur les cartes, et qu'il serait très à propos
de faire relever ces écueils, eu égard à l'accroissement du commerce. Je dois donc

vous demander de bien vouloir conférer de la chose avec les lords commissaires de

l'amirauté, et voir s'ils seraient disposés à envoyer un hydrographe de l'amiraute

pour faire le relevé de ces lacs ; et.dans le cas où il en serait ainsi, si cet hydrogra-
phe serait envoyé aux frais du gouvernement impérial, ou sinon, quelles seraient les

conditions auxquelles il serait envoyé ; étant bien entendu dans tous les cas que le

gouvernement canadien se chargerait des frais de l'exploration, et fournir un navire

et a tout ce dont'l'hydrographe aurait besoin.

J'ai l'honneur d'être, etc.

A. W. McLELAN, ministre de la marine et des pêcheries.

Sir A. T. GALT, haut commissaire du Canada, Victoria Chambers, Londres.

BUREAU DU HAUT COMMISSAIRE, 9 VICoRIA CHAMBERS,
LONDRES, S.-O., 4 janvier 1883.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 16 dernier,_
relative aux relevés que vous désirez faire exécuter sur les lacs Huron et Supérieur.
J'ai vu sir Robert Herbert, sous-secrétaire pour les colonies, hier, et je dois m'adresser
à lui officiellement à ce sujet. En attendant, j'ai obtenu du lui la permission de voir
sir Cooper Key à ce sujet. Je suis heureux d'ajouter que le ministère des colonies
appuiera la demande.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. T. GALT.

A l'honorable ministre de la marine et des pêcheries.

BUREAU DU HAUT COMMISSAIRE, 9 VICTORIA CHAMBERS,
LoNDRES, S.-O, 5 janvier 1883.

MONSIEUR,-Je me suis présenté aujourd'hui à ir CoOper Key, à l'Amirauté, et
ai discuté sans formalités avec lui et sir Frederick Evans, l'hydrographe, la demande'
que vous avez faite relativement à un nouveau -relevé de certaines parties des lacs
Huron et Supérieur.

J'ai trouvé chez eux les meilleures dispositions, et il ne sera pas objecté à la
nomination d'un ingénieur hydrographe compétent, à condition que votre gouverne-
ment pariera son traitement (dont la moitié seulement sera payée par l'amirauté,
suivant la coutume) et supportera les frais de l'entreprise.

Sir Frederick Evans dit que les Etats-Unis ont fait un excellent relevé de leur
côte, et présume que vous voulez en faire autant pour le Canada; dans ce cas, il est
d'avis que l'entreprise prendrait beaucoup de temps. Il dit aussi qu'il serait bon que
l'amirauté fournît un ou deux aides capables.

Ma demande officielle a été envoyée hier au ministre des colonies et n'a pas
encore été reçue à l'amirauté, mais on m'a promis qu'on s'en occupera aussitôt qu'elleý
sera reçue, et sir Frederick a bien voulu s'engager à exposer dans un mémoire ses
idées sur le sujet.

Je dois ici rendre lémognage à la grande bienveillance dont a fait preuve en
cette matière sir Cooper Key, le lord permanent de la marine.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. T. GALT, haut commissaire.

A l'honorable A. W. McLELAN, ministre de la marine.
12
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BUREAU DIU HAUT COMMISSAIRE, 9 VICTORIA CHAMBERS,
LoNDRES, b.-O., 3 février 1883.

MoNsIEuR,-Relativement à votre dépêche du 16 décembre dernier, dans laquelle
-vous rapportez la découverte de dangereux écueils sur les lacs Huron et Supérieur, et
me demandez de conférer avec le i lords commisqaires de l'amirauté, et de m'enquérir
s'ils seraient disposés à envoyer un ingénieur hydrographe compétent pour faire le
relevé de ces lacs, j'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente copie d'une
lettre que j'ai reçue du ministère des colonies sur le sujet, avec les documents qu'elle
contenait, ainsi que ma réponse à cette lettre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. T. GALT, haut commissaire.

A l'honora ble ministre de la marine et des pêcheries.

DOWNING-STREET, 31 janvier 1883.

MoNScEUR,-Le comte de Derby a fait communiquer aux lords commissaires de
l'amirauté une copie de votre lettre du 3 courant, dans laquelle vous rapportez la
décoqverte de dangereux écueils sur les lacs Huron et Supérieur, et vous demandez
de la part du gouvernement canadien si Leurs Seigneuries seraient disposées à nommer
un hydrographe compétent pour faire un nouveau relevé de ces eaux.

Je suis chargé de vous transmettre copie de la iéponse qui a été reçue de
l'amirauté. Vous verrez par cette lettre que Leurs Seigneuries proposent, avec
l'approbation du bureau des cnlonies, de donner instruction au commandant d'é,at-
major Maxwell, l'officier chargé par l'amirauté de l'exploration hydrographique de
Terreneuve (lequel passe l'hiver à Charlottetown, I.P.E.), de s'aboucher avec un
fonctionnaire canadien autorisé à expliquer les intentions du gouvernement canadien
et ses vues générales sur la manière dont les relevés doivent être conduits.

Lord Derby sera bien aise de savoir avec qui, selon vous, au Canada, il serait à
dé-irer que le commandant Maxwell s'abouchât à ce sujet, et désire que je mentionne
qu'en recevant ce renseignement, il sera prêt à approuver la recommandation de
l'amirauté relativement à ce qu'il y a à faire, et lui communiquera le nom du fonc-
tionnaire avec lequel le commandant Maxwell devra recevoir instruction de se mettre
en rapport. Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN BRAMSTON.
M. le haut commissaire du Canada.

De l'amirauté au bureau des colonies.
AMIRAUTÉ, 23 janvier 1883.

MoNSIEUR,-J'ai soumis au lords commiss îires de l'amirauté votre lettre du 12
courant contenant copie d'une lettre du haut commissaire du Canada, relative à
la découverte de dangereux iécifs sur les lacs Huron et Supérieur, et dans laquelle il
s'enquiert si Leurs Seigneuries seraient disposées à nommer un hydrographe compé-
tent pour faire un nouveau relevé de ces eaux dans les conditions mentiónnées dans
sa lettre.

2. Leurs Seigneuries désirent que je vous prie de dire au comte de Derby, vu
qu'il serait bon d'obtenir des renseignements plus délinis sur la nature et l'étendue
des explorations que le gouvernement canadien désire entreprendre, que Leurs Sei-
gneuries sont prêtes, avec l'approbation da bureau des colonies, à donner instruction
au comumandaut d'état-major Maxwell, l'officier chargé par l'amirauté de l'exploration
hydrographique de Terreneuve (lequel passe l'hiver à Charlottetown, Ile du Prince-
Edouard), de s'aboucher avec un fonctionnaire canadien autorisé à expliquer les
intentions du gouvernement canadien et ses vues générales sur .la manière dont les
relevés doivent être conduits. Un rapport de cet ingénieur expé-imenté servirait à
déterminer ce qu'il y . à faire et à régler les questions pécuniaires.
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3. Je dois ajouter que le commandant Maxwell pourrait être requis de se rendre
à Ottawa, ou ailleurs s'il était plus commode, et de revenir à temps pour reprendre
ses travaux à Terreneuve, sil'entrevue dont il est question pouvait avoir lieu pro-
chainement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. TRYON, sous-secrétaire d'Etat pour les colonies.

Du haut commissaire du Canada au sous-secrétaire des colonies.
9 VICTORIA CHAM-Ras, LoNDRas, S. O., 3 février 1883.

MoNSIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 31 dernier, me transmettant, d'après les
instructions du comte de Derby, copie d'une lettre des lords commissaires de l'ami-
rauté, au sujet de la découverte de dangereux écueils dans les lacs Huron et Supérieur,
et d'un nouveau relevé de ces eaux, dans laquelle Leurs Seigneuries proposent, avec
l'approbation du bureau des colonies, de donner instruction au commandant d'état-
major Maxwell, l'officier chargé par l'amirauté de l'exploration hydrograIphique de
Terreneuve (lequel passe l'hiver à Charlottetown, I. P.-E.), de s'aboucher avec un
fonctionnaire canadien autorisé à expliquer les intentions du gouvernement canadien
et ses vues générales sur la manière dont les relevés doivent être conduits.

En réponse, je vous prie d'informer lord Derby qu'il serait bon que le comman-
dant Maxwell se rendit à Ottawa pour conférer sur le sujet avec le ministre de la
marine et des pêcheries. Je présume, d'après le paragraphe 3 de la lettre de l'ami-
rauté à Sa Seigneurie, qu'il n'y aura pas d'objection à cela.

Je note ici, pour l'information de lord Derby, que copie de cette correspon-
dance a été envoy ée au gouvernement du Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. T. GALT,

Haut commissaire.
Sous-secrétaire d'Etat pour les colonies.

OTTAWA, 14 février 1883.
MONSmEUR,-J'ai écouté avec beaucoup de plaisir les paroles que vous avez pro-

noncées hier dans la Chambre des communes, relativemnent à l'opportunité de mettre
un officier de la division d'hydrographie de l'amirauté à la tête des explorations
hydrographiques destinées à parfaire les relevés des grands lacs et faire marquer sur
les cartes les endroits où leurs eaux offrent des dangers.

Permettez-moi, monsieur, d'attirer votre attention sur la nécessité qu'il y a de
faire continuer le relevé du fleuve et du golfe Saint-Laurent ainsi que des côtes des
provinces maritimes sous la direction de la division d'hydrographie de l'amirauté, et
je ne crois pas que ce serait abuser de demander qu'un personnel permanent d'offi-
ciers de l'amirauté fût chargé de ces travaux.

Vous savez que les courants jouent un grand rôle dans les eaux du golfe et du bas
du fleuve Saint-Laurent, et plusieurs naufrages.ont sans doute été le résultat de ce que
ces courants n'ont pas été suffisamment étudiés. En mer il est bien connu que les cou-
rants.constituent l'un des plus grands dangers qui menacent les marins. Nous avons
du golfe Saint-Laurent d'excellentes cartes de l'amirauté, tracées d'après les études
et les rapports du capitaine Bayfield, dont les travaux relatifs à ces parages sont bien
connus du public; ,mais il y a plus de trente ans que cet officier a terminéson œuvre,
et depuis lors aucuns travaux hydrographiques d'importance n'ont été faits dans cette
region.

Je ne veux pas affirmer que les coarants sur ces côtes aient été modifiés dans le
cours des trente dernières années par certaines nouvelles conditions du bas du fleuve
et du golfe Saint-Laurent qui ont leur influence en certaines saisons de l'année, mais
je suis d'avis que le drainage des terres résultant de la colonisation de l'immense vallée
du Saint-Laurent et des grands lacs produit à un moment donné, au, printemps et à
l'automne, un volume d'eau. plus considérable que par le passé (formé par la fonte de:
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la neige et de la glace avec les pluies du printemps et par les pluies de l'automne),
tandis que pendant l'été il y a beaucoup moins d'eau dans le Saint-Laurent qu'il n'y
en avait autrefois.

Ces courants n'ont probablement pas été étudiés, relativement aux conditions ci-
dessus mentionnées, assez mûrement et assez longtemps pour que leur hydrographie
et ses indications soient de la plus grande valeur possible.

Concernant la perte dans le golfe et le bas du fleuve Saint-Laurent de tant de
vapeurs et de voiliers bien équipés et bien commandés, les enquêtes officielles tenues
sur plusieurs de ces naufrages n'ont pu attacher aucun blâme aux capitaines des navires.
Ces accidents ont été invariablement attribués à des courants irréguliers accélérés par
de gros vents.

Il en a été particulièrement ainsi pour les steamers Weymouth et Arragon, qui ont
fait naufrage l'année dernière, l'un sur l'île d'Anticosti et l'autre sur les îles de la
Madeleine. Ces deux naufrages ont été attribués à des courants extraordinaires dont
n avaient pas d'idée les capitaines de ces navires.

La perte du vapeur (Cedar Grove, près de Canso, de bo nne heure en décembre der-
nier, est encore un cas à citer.

Je p rends la liberté de vous communiquer une lettre de M. John J. Fox, capi'
taine de n avire anglais, et pendant trente ans percepteur des douanes dans les îles
de la Madeleine.

Comme vous verrez par cette lettre, M. Fox attribue plusieurs des naufrages qui
ont eu lieu dans le golfe Saint-Laurent à des courants peu connus, et ma propre expé-
rience de trente ans passés dans le golfe corrobore l'opinion de M. Fox.

L'importance du sujet pour le pays dans le présent et l'avenir, est l'excuse que
j'ai à offrir pour la longueur des remarques ci-d essus, et j'espère et crois que vous
voudrez bien y avoir égard.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. FORTIN.

A l'honorable A. W. McLELAN, ministre de la marine et des pêcheries.

ILES DE LA MADELEINE.

PERTE DU VAPEUR "WEYMOUTH " ET D'AUTRES NAvIRES.

Renseignements importants pour les marins.

(Au rédacteur du lorning Chronicle.)
MoNsIEUR,-La perte récente du vapeur Weymouth, parti de Québecà destination

de Londres, et la mort du capitaine et de quatorze personnes de l'équipage, sur la
grève nord des îles de la Madeleine, près de l'extrémité de l'est, dans le golfe Saint-
Laurent, m'ont engagé à vous offrir pour les lecteurs de votre précieux journal,
quelques observations à ce sujet sur les causes probables de ce sinistre.

Ayant demeuré trente ans dans les îles de la Madeleine, en qualité de premier
officier de douane, j'ai eu connaissance de presque tous les naufrages qui y ont eu lieu
dans le cours de cette période, et j'ai été à même de me renseigner sur les circonstan-
ces de ces naufrages.

En m'adressant il y a quelques jours aux survivants de l'équipage de l'infortuné
Weymouth, à leur passage ici en route pour l'Angleterre, j'ai appris qu'ils partirent
de Québec, vendredi le 17 novembre dernier et eurent du beau temps jusqu'au diman-
che, le 19; à sept heures, dimanche matin, ils doublèrent le cap Rosier, et prirent la
direction de l'est-sud-est pour passer au nord et à l'est des Rochers aux Oiseaux ; dans
le cours de la journée le vent se changea en gros vent accompagné d'une forte tem-
pête de neige, et à 10.30 du soir, quand le capitaine se croyait au delà de tout danger,
le navire donna sifr la grève nord des îles de la Madeleine, entre. le cap du Nord et
l'île du Loup, à vingt-huit milles à l'ouest de l'endroit où l'on se pensait.
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En consultant mes notes et mémoires je trouve que depuis quelques années pl-
$ieurs naufrages ont eu lieu près de l'endroit où le Weymouth a échoué, et presque
dans lei mêmes circonstances.

Le 28 novembre 1868, le brigantin Atrevida, de Jersey, .150 tonneaux, Cham-
bers, capitaine, fait voile de Gaspé pour:le Rio-Janeiro avec une cargaison de morue; à
10 a. m., il double le cap de Gaspé avec fort vent du nord-ouest, et prend la direction
du sud est-quart-est pour passer au nord-est-des rochers aux .Oiseaux; à minuit la
distance parcourue d'après le loch breveté est de 100 milles du cap de Gaspé; il
s'élève une tempête de neige, et à 2 heures du matin, il s'échoue et se perd corps
et biens sur la grève nord des îles de la Madeleine, vingt-cinq milles à l'ouest de l'on-
droit où il se croyait être.

Le 27 novembre 1871, la goëlette Peri, de Darmouth, Angleterre, 125 tonneaux,
Doddridge, capitaine, fait voile de l'Anse-du-Cap, Gaspé, à destination de Jersey, char-
gée de morue; à une heure p.m., elle est à environ cinq milles du cap Désespoir, avec
un fort vent du nord, et elle prend les directions du sud-est-quart-est et de l'est-sud-
est, afin d'éviter les rochers aux Oiseaux; à 4 a. m. le jour suivant, pendant une tem-
pête de neige, elle s'échoue et se perd corps et biens sur le cap du Nord des îles
de la Madeleine, vingt milles à l'ouest de l'endroit où elle se croyait être. Equipage
sauvé à l'exception d'un homme.

Le 8 novembre 1875, le navire Calcutta, de Québec, 1,400 tonneaux, Syrell, capi-
taine,chargé de bois, s'est brisé près du même endroit,et vingt-deux membres de l'équi-
page et une passagère ont péri. Ce navire était à la hauteur du cap Rosier à 11 heures
du matin, dimanche, le 7 novembre, avec fort vent oucst-nord-ouest; là il prit la direc-
tion du sud-est-quart-est pour éviter les rochers aux Oiseaux, et à 2 heures du matin,le 8, pendant une tempête de neige, il échouait sur la grève nord des îles de la Made-
leine, vingt milles de l'endroit où il croyait être.

Selon moi, il ne saurait y avoir de doute sur la cause de la perte de ces bâtimeits,
sitôt après avoir quitté terre et pris uné bonne direction ; et cette cause, c'est un fort
courant vers le sud-ouest qui traversait diagonalement leur course, et qu'ils auraient
pu combattre s'ils l'eussent connu et eussent employé la sonde.

C'est un fait établi que pendant les mois d'automne, lorsque les gros vents du
nord et de l'est sont fréquents sur la côte de l'Atlantique, il existe dans le golfe un
fort courant vers le sud-ouest, probablement causé par les eaux de l'océan Atlantique
poussées du nord dans le détroit de Belle-Isle, et de l'est entre la.côte de Terreneuve
et l'île Saint-Paul. Ce courant est très rapide au nord-ouest et au sud-est des îles de la
Madeleine, et précède invariablament le vent, causant de très fortes marées et annon-
-çant l'approche de la tempête à l'observateur dans les îles (si elle .atteint le golfe)
avant que le baromètre en ait donné aucun indice.

Je suis sous l'impression que l'existence et la force de ce courant ne sont pas
généralement connues des marins qui font la navigation entre Québec et les ports
inférieurs; ou bien, si elles le sont, ils n'y portent pas l'attention qu'ils devraient, et
il en résulte les nombreux naufrages qui ont lieu à l'extrémité de l'est des îles de la
Madeleine. Tous les capitaines de navires naufragés que j'ai interrogés sur la cause de
leur naufrage m'ont invariablement répondu: "Nous avons été portés à l'ouest de
notre course par un fort courant imperceptible"; et il en a été ainsi, soit que le navire
descendît ou remontât le golfe.

Aton expérience personnelle et mes observations m'ont convaincu que, nonobstant
tout ce qui a été fait par le gouvernement fédéral pour l'amélioration et la sûreté de
la navigation aans le golfe Saint-Laurent, nul marin ne peut y être sûr de sa position
pendant une tempête de neige ou en temps de brume, à moins d'employer la sonde;
et si la sonde ne petit être rendue obligatoire, les naufrages et les pertes de vie conti-
nueront à s'y répéter comme par le passé.

Je suis bien respectueusement à vous,

JOHN J. FOX.
Hlalifax, N.-E., 12 décembre 1882.
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DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIEs.
OTTAWA, 22 février 1883.

MONsTEUR,-Je vous envoie sous ce pli, copie d'une lettre, accompagnée de plu-
sieurs auties, reçues de l'honorable sir A. T. Galt, relativement aux relevés des lacs
Huron et Supérieur, ainsi que copie d'une lettre de l'honorable P. Fortin, au sujet
de la nécessité de continuer l'exploration hydrographique du fleuve et du golfe Saint-
Laurent. Veuillez, pour l'information du département, faire rapport de vos vues sur
la manière dont le relevé des lacs devrait être fait, ainsi que sur la nêessité de faire
continuer l'exploration hydrographique du fleuve et du golfe Saint-Laurent, ainsi que
le recommande le docteur Fortin.

J'ai l'honneur d'être,
Wm. SMITH.

Capitaine P. A. SCOTT, M. R., Halifax.

RELEVfS DES LACS SUPÉRIEUR ET HURON.

RELEVÉ DE TERRENEUVE.
CHARLOTTETOWN, I. P.-E., 28 février 1883.

MoNsIEUR,-Pour satisfaire à la demande du haut commissaire du Canada, l'hy-
drographe de l'amirauté m'a chargé de me réndre à Ottawa pour conférer avec vous
sur le sujet de relevés à faire des lacs Supérieur et Huron.

Je vous prie donc de bien vouloir m'indiquer en quel temps il vous sera commode
de vous occuper du sujet, afin que je puisse me gouverner en conséquence.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
Wm. MAXWELL,

Commandant et ingénieur hydrographe.
A l'honorable ministre de la marine et des pêcheries.

64-2

17

46 Victoria. A. 1883



46 Victoria. Documents de la Session <Nos. 65 et 66)

RÉPONSE
(65)>

A un ORDRE de la CHAMBRE DES CoMMUNEs, en date du 15 mars 1883;--
pour copie de la correspondance, etc., en possession du gouvernement,
se rapportant aux droits sur le sel.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
S avril 1883

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimatre.

REPONSE
(66)

A Un ORDRE de la CHAMBRE DES CoMMUNES, en date du 12 mars 1882 ;-

pour copie de toute correspondance, etc., adressés au ministère de la
marine et des pêcheries depuis le 1er janvier 1881, au sujet de la pose
d'un sifflet de brume à l'entrée du port de Shelburne, N.-E.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
6 avril 1888.

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'E"at intérimaire.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(67)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du ler mai 1882 ;-

pour copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement
du Nouveau-Brunswick et le gouvernement fédéral, au sujet de la créa-
tion d'une nouvelle cour de comté dans cette province et de la nomina-
tion d'un juge pour la dite cour.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
80 mars 1888.

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

REPONSE
(67a)

A Une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2' mars 1883 ;-
pour un état du nombre de causes e-ntendues dans chacune des- cours
de comté des comtés de King.et Albërt depuis le 1er jnin 1882 ainsi
que du montant des verdicts et des.sentences portées dans ces causes.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
9 avril 1888.

HECTOR L. LANGEeYIN,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées,]
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REPONSE
(67b)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du ler mars 1882 ;-
pour copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement et
les juges des cours de comté du Canada, et autres, concernant la résolu-
tion présentée à la Chambre lors de la dernière session du Parlement,
par le ci-devant ministre de la justice, au sujet de l'élévation projetée-
du traitement de tels juges.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat intérimaire ..
10Y avril 1883.

REPONSE
(68)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1882;-
pour un état faisant connaîtrele nombre de causes décidées par le juge-
et les différents juges subrogés de la cour maritime depuis sa création jus-
qu'au 1er février 1882; la localité où chacune des dites causes a été jugée;
le nom du demandeur et du défendeur dans chaque cause, et le nom du
navire ou de la propriété saisie; le chiffre de chaque réclamation; le
montant accordé à la disposition finale de chaque cause, soit par voie-
d'appel ou autrement; le montant des frais accordés au plaideur heu
reux, le montant des honoraires à l'huissier, celui reçu par chaque of-
cier de la cour, dans chaque cause, la valeur du navire ou de la pro-
priété saisie, suivant évaluation, et le chiffre de la vente ; aussi à quelles-
4ates les causes ont été intentées et finalement décidées.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Seci•étariat d'Etat, Secrétaire d'Etat intérimaire.
30 mars 1883.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(69)

A UNE ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 15 mars 1883,
demandant popie de toutes pétition.:, correspondances et télégrammes,
ordres en conseil et autres documents concernant le fait que le gouver-
nenlent a pris à sa charge le paiement du montant voté par la ville de
Pembroke pour aider au chemin de fer Canada Central.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétariat d'Etat, Faisant fonctions de secrétaire d'Etat.

3 avril 1883.

REMBOURSEMENT DE LA SUBVENTION DE PEMBROKE AU CHEMIN DE
FER CANADA CENTRAL.

1879.
Du 13 janvier au 13 mars.-N 0 18237.-De W. W. Dickson-Pétition de la ville de

Pembroke, demandant à être relevée à l'avenir de tout paiement à
compte de débentures ainsi que de la somme de $3,500 pour droit de

1880. passage.
Du 19 mars au 3 avril.-De P. White-Relativement au n0 18237.

n° 22167-De P. White-Relativement à la pétition n° 18237, qui
demande au gouvernement d'assumer la responsabilité de la dette de
$75,000 contractée en faveur de la compagnie du chemin de fer du
Canada Çentral comme prime votée en 1875.

1882.
Du 31 janvier au 3 février-De W. O'Meara et autres-Pétition du comté de Renfrew,

demandant que la ville de Pembroke puisse être exemptée à l'avenir de
tous paiements à compte d'une dette de $75,O00 pour débentures en
faveur du chemin de fer Canada Central.

18-22 mai, n° 28919.-Arrêté du conseil-Autorisant la présentation au parlement
à sa prochaine session, d'un bill pour relever la ville de Pembroke de
certaines obligations.

3 avril.-Rapport du conseil-Soumettant les faits re demande contenue dans les
n®l' 18237 et 22167.

1883.
11 janvier.-N° 18791.-Au ministre de la justice-Contenant copie de l'arrêté du

conseil, n° 28919 et demandant qu'un bill soit préparé.
12-13 février.-Du ministre de la justice-Rponses nu n° 18791. Pas !besoin d'acte

spécial, le parlement n'a qu'à voter le crédit.
15 février.-N° 18918.-Rapport du conseil-Pour autorisation de porter au budget

de 1883-4 la somme de $85,250 à payer à la corporation de Pembroke
pour sa dette contractée envers le chemin de fer du Canada Central.

27-29 mars.-Arrêté du conseil-Autorisant l'adoption du rapport du conseil n
18918,

69-1
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(NO 18237.)
A Son Excellence le Très honorable marquis de Lorne, C. C., C. C. M. G., etc., gouverneur

général du Canada en Conseil.
Le mémoire de la corporation de la ville de Pembroke, dans le comté de Renfrew

et dans la province d'Ontario, expose humblement :
1. Que la ville de Pembroke est située sur la rive sud de la rivière Ottawa, à

son confluent sur la rivière des Sauvages et la rivière du Rat-Musqué, à environ
quatre-vingt-quinze milles au nord et à l'ouest de la ville d'Ottawa;

2. Qu'il y a au delà de vingt ans elle était l'endroit où l'on se proposait d'établir
la tête de ligne du chemin de fer de Brockville et Ottawa, à la construction duquel
les-comtés alors-unis de Lanark et de Renfrew, ont contribué au moyen de débentures
garanties:par la province, la somme de huit cent mille dollars, avec l'entente que le
dit chemin de fer serait complété jusqu'à Pembroke. 1Néanmoins, quoique la dite
compagnie ait ainsi obtenu les débentures des comtés, elle n'a cependant pas construit
le chemin au delà de la Pointe-de-Sable, une distance de cinquante-cinq milles de
Pembroke, et d'où il a été continué par la compagnie du chemin de fer Canada Central,
qui a reçu de l'aide les municipalités environnantes pour lui permettre de pousser le
chemin jusqu'à Renfrew, auquel endroit la construction en est restée suspendue jus-
qu'à ce que vos requérants eussent pris des mesures pour assurer sa continuation
jusqu'ici ;

3.. Que le quatrième jour de novembre 1874, un arrêté du conseil a été passé re-
lativement à l'embranchement de la baie Georgienne, du chemin de fer du Pacifique
canadien, adoptant le tracé connu sous le nom de tracé Bonnechère, par lequel le che-
min aurait passé à une distance de pas plus de trente milles de la ville de Pembroke,
ce dit arrêté étant ratifié, par une résolution du parlement du Canada à la session de
1875.

4. Que la compagnie du Canada Contral, jusqu'à la date du dit arrêté du conseil,
n'avait en le pouvoir de construire son chemin jusqu'au lac Huron, qu'à la condition
de passer par Pembroke, mais qu'à la session du parlement de 1875, la dite compagnie
fit passer un acte pour modifier sa charte, par lequel elle fut relevée de son obligation
de construire son chemin par la voio.de Pombroke, laissant ainsi Pembroke sans pers-
pective d'avoir la communication par chemin de fer qui lui aurait été si utile;

5. Que les habitants de la ville sentent que le prolongement du chemin de fer
était essentiellement nécessaire à l'agrandissement et à la prospérité de l'endroit, se
réunirent en assemblées publiques, et après beaucoup de discussion et de communi-
cations avec les représentants de la compagnie du chemin de fer Canada Central, il
fut convenu d'une prime à donner à la compagnie en considération de $75,000 en
débentures, ainsi que du droit de passage à travers les townships de Westmeath et de
Pembroke et des terrains pour la gare, la dite compagnie s'engageant à prolonger son
chemin de Renfrew jusqu'au bord de l'eau à Pembroke.

(. Que cette mesure a été prise par la ville de Pembroke dans l'unique but de
s'assurer l'embranchement terminal, vu que l'adoption par le gouvernement du
tracé Bonnechère par le chemin de fer du Pacifique canadien et le choix de Pembroke
comme tête de ligne de chemin de fer assurait à cette ville le commerce très consi-
dérable d'un vaste territoire situé au nord et à l'ouest de Pembroke. Ainsi, lorsque
les propositions ci-dessus mentionnées eurent été acceptées, on crut que la propriété
future de la ville était garantie; les propriétés pour emplacements de maisons de
commerce furent, avidement recherchées, des fonderies et des manufactures furent
établies, la propriété foncière subit des mutations fréquentes et·augmenta de prix et
la confiance générale semblait affermie.

7. Qu'un règlement a été soumis par vos requérants aux contribuables, et qu'après
avoir été ratifié par ces derniers, il fut finalement adopté par vos requérants, suivant
la loi, le quatrième jour d'octobre 1875. Ce règlement autorisait l'émission de dében-
tures, en faveur de la compagnie du chemin de fer Canada Central, au montant de
$75,000, ainsi qu'il a été dit précédemment, payables en vingt ans et portant intérêt à
six pour cent, par année, payable par semestre, lequel intérêt a été régulièrement et
ponotuellement payé par vos requérants,
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8. Que les terrains pour la gare et le droit de passage fournis conformément à
l'arrangement susdit, ont nécessité de la part de la population et de vos requérants,
une dépense directe et indirecte de pas moins de $25 000, qui a été entièrement
payée à l'exception d'une somme empruntée de $3,500 duc par vos requérants.

9. Que les dites débentures ont été dùment livréas à la compagnie du chemin de
Canada Central, que la compagnie a construit le prolongement de son chemin jus
qu'à la ville de Pembroke, et l'a ouvert au trafic public le ou vers le premier jour d j
juillet 1876, et Pembroke est ainsi devenue la tête de ligne du dit chemin de
fer.

10. Qu'il se fait un commerce considérable avec le pays situé au nord et à l'ouest
de la ville, et que les espérances qu'a fait naître la probabilité que Pembroke conti-
nuerait d'être la tête de ligne ont engagé certains habitants de la ville à placer leurs
capitaux dans l'amélioration et l'extension des Ilignes de baleauz à vapeur sur le
haut de la rivière Ottawa, pour la commodité du trafic entre la tête de ligne et l'in.
térieur, leurs vapeurs étant aménagés en vue de l'augmentation des affaires et cela
au prix d'une dépense énorme, laquelle entreprise a été très avantageuse pour la ville
en y introduisant des artisans expérimentés et autres qui se livrent à des occupations
relatives au transport par eau, sans compter bon nombre d'autres avantages collaté.
raux qu'elle a procurés à la ville, et qui sont le propre de toute tête de ligne de che-
min de fer.

11. Que le dix-huitième jour d'avril 1878, il a été adopté un arrêté du conseil
changeant le tracé de l'embranchement de la baie Georgienne de la vallée de Bonne.
chère à celle de la rivière Ottawa, nécessitant le prolongement du chemin de fer
Canada Central au-delà de Pembroke pour le relier au chemin du Pacifique, détruisant
ainsi les avantages présents et futurs qui résultaient ou devaient résulter de ce que
la ville était la tête de ligne de cette voie de communication.

.12. Qu'en conséquence des lourdes taxes rendues nécessaires par la prime qui est
considérable, de la dépense additionnelle de $25,000 ci-dessus mentionnée, et du pro.
longement du chemin de fer au delà de Pembroke, les avantages que l'on attendait
sont complètement détruits, et un sentiment général d'insécurité relativement au
commerce futur de la ville s'est accru à tel point que les affaires sont en grande par.
tie paralysées, la propriété foncière est devenue tout à fait considérable, bien qu'elle
ait diminué énormément de valeur, les artisans ont quitté la ville et continuent à se
porter veis les centres dont l'agrandissement futur est mieux assuré; un très grand
nombre de logements sont ainsi.devenus vacants dans un endroit où, tout récemment
encore, il était très difficile de trouver à se loger.

13. Que grâce au prolongement du chemin de fer au delà de Pembroke, les facilités
offertes pour le transport d'entier parcours jusqu'aux régions des chantiers de bois de
construction dunord et de l'ouest, il est inévitable que vu la réduction des prix de
transport aux tauxdu tarif d'entier parcours-une grande partie du commerce d'ap-
provisionnement des chantiers sera enlevée de Pembroke au profit des endroits
situés plus au sud.

Ce commerce est si important pour la ville que certains établissements s'y
livrernt exclusivement, sans compter qu'il se fait un montant considérable d'affaires
par les établissements de marcbandises générales dans ce genre de commerce qui
aurait nécessairement continué à être florissant à Pembroke, si cette ville fut restée
tête de ligne.

14. Que la perte causée au commerce de Pembroke -par le déplacement de la
tête de ligne est incalculable.

15. Que vu le changement du tracé par l'arrêté du conseil daté le 18 avril 1878,
la longueurde l'embranchement de la Baie Georgienne a été diminuée d'environ vingt
milles, épargnant ainsi au-gouvernement fédéral une somme d'au moins 500,000 dollars.
En conséquence, vos >requérants exposent humblement que le prolongement du che-
mnin de fer Canada Central de :Renfrew à Pembroke ayant été obtenu au prix d'une
dépense de $ 100,000 faite par vos requérants, et le pays en général ayant lénéficié de
ce montant considérabletandis que l'agrandissement et la prospérité de la ville en ont
souffert à un degié aussi considérable, le gouvernement devrait accorder à vos requé-
rants telle indemnité qu'il pourra dans sa sagesse juger équitable,
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Vos requérants prient en conséquence Votre Excellence de daigner exempter à
l'avenir la ville et la corporation du paiernent de toute somme à compte des dites dé.
bentures, soit en intérêt ou principal, et aussi de la dite somme de $3,500, balance de
la dépense pour droit de passage, encore due comme susdit.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
W. W. DICKSON, maire.
A. J. FORTIElR, greffier.

Daté à Pembroke le 30ème jour dc janvier 1879,
OTTAWA, 19 mars 1880.

CHERS IR CHIARLEs,-Dans l'affaire de la demande de la ville de Pembroke pour
l'exemption du paiement de la prime votée à la compagnie du chemin de fer Canada
Central, je vous serai très reconnaissant si vous faites rapport au conseil le plus tôt
possible.

Si le gouvernement considère que la ville a droit à cette exemption, il est mani-
festement injuste de forcer la population à continuer le paiement de l'intérêt, s'élevant
4 $4,500 par année, et si l'on arrive à une conclusion différente, le plus tôt mes com-
mettants le sauront le mieux ce sera.

A vous fidèlement,
P. WHITE.

A l'honorable sir CA.LEs TUPPER,
Ministre des chemins de fer.

(NO 22167, reçu 3 avril 1880.)
Le soussigné soumet le mimoire suivant, relativement à la pétition de la ville de

Pembroke, demandant que le gouvernement se charge de la dette de la dite ville en-
vers la compagnie du chemin de fer Canada Central, pour une prime de $75,000 votée
par la ville en 1875.

La compagnie du Canada Central a été constituée en corporation en 1861, par le 24
Vic., chap. 80, avec pouvoir de construire une ligne à partir de quelque point sur le
lac Huron jusqu'à la ville d'Ottawa, et par l'article 4ière du dit acte la compagnie
était obligée de construire de chemin par la voie Pembroke.

Des actes subséquents ont été passés pour modifier l'ancien acte constitutif,
savoir, 29-30 Vict., chap. 94, et 80 Vie., chap. 68, par lesquels la condition que le
chemin de fer passerait par Sherbrooke a été reconnue et réaffirmée. Il est à présu-
mer que cette condition a été imposée à la compagnie pour des raisons que le parle-
ment du Canada considérait comme étant bonnes et suffisantes, et jusqu'à la session de
1 75 la population de Pembroke croyait que si le chemin était jamais construit jus-
qu'au point qu'il avait pour objectif ur le lac Huron, elle obtiendrait par ceJlmoyen
les communications faciles dont lui faisait une nécessité impérieuse la position isolée
qu'elle occupait alors.

Cette partie de la ligne située entre Ottawa en Renfrew a été ouverte au commerce
en 1873, e le 4 novembre 1874, le gouvernement d'alors, conformément au programme

top'é préeédemment, passa un arrêté (lu conseil, accordant une subvention de
812,00o par mille à la compagnie du chemin de fer Canada Central, pour le prolonge-
i ent de son chemin à partir du village de Douglas (à environ 8 ou 10 milles à l'ouest
de Renfrew) jusqu'à l'endroit connu aujourd'hui comme la tête de ligne dejl'ouest de
l'emtranchement de la Baie Georgienne, soit sur un parcours estimé à 120 milles.

La ligne adoptée par le gouvernement comme étant celle pour laquelle'laisubven-
tion devrait être payée était décrite d'une façon générale comme remontant la vallée
de Bonneubère par le lac d'Or et le lac Rond. Un coup d'œil jeté sur la carte suffira
pour convaincre qu'il était impossible à la compagnie du chemin de fer Canada
Central de suivre la ligne ainsi tracée et de remplir en même tenps la condition qui
l'obligeai c à passer par Pembroke. Pour se débarrasser de cette difficulté la compa-
gnie s'est adressée au parlement en 1875 et a obtenu un amendement à son acte cons-
titutif, la relevant de l'obligation mais lui laissant l'autorisation de construire jusqu'à
Pembroke durant les six années suivantes.

I
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Cette législation plaça entre les.mains do la compagnie une arme dont elle ne fut
pas lente à se servir, et l'acte en question ne fut pas plutôt devenu loi que la compa-
gnie fit connaître à la ville de Pembroke la condition, et la seule condition à laquelle
elle ehtendait construire cette partie du chemin entre Renfrew et Pembroke, condi-
tion qui entraînait le vote d'une prime de $75,000, le don gratuit de vastes terrains
pour la gare, du droit de passage dans les limites de la ville, et l'obligation de pro-
curer gratuitement.à la compagnie le droit de passage sur une distance de seize milles
à l'est de Pembroke. Tout cela de la part d'une ville de moins de 3,000 habitants fut
considéré comme excessivement onéreux, mais la population n'avait pas d'autre
alternative. Pour s'assurer les avantages d'un chemin de fer, elle consentit à ces
conditions et assura l'achèvement du chemin de Pembroke dans l'automne do 1876.

Les affaires sont restées dans cet état jusqu'en 1871, Pembroke étant la tête de
ligne du chemin de fer Canada Central sur la rivière Ottawa, et contrôlait tout le com-
merce des régions à bois de construction au nord et à l'ouest de ce point.

Le 18 avril 1878, un autre arrêté du conseil fut passé (ratifié par le parlement
le 7 mai) substituant au tracé du prolongement dii Canada Central par la vallée do
Bonnechère au tracé connu sous le nom de route d'Ottawa, et fixant à Pembroke, au
lieu de Douglas, l'endroit à partir duquel la subvention devait être payée. Aux ter-
mes de cet arrêté du conseil la compagnie doit compléter le chemin jusqu'au coin sud-
est du lac Nipissingue pour $1,400,000, la même somme qui (en vertu de l'arrêté
précédent du conseil) lui aurait été allouée à partir de Douglas jusqu'au lac Brant;
'et, entre autres raisons alléguées dans l'arrêté du conseil se trouve la suivante:-

" Que la distanee estimée de Pembroke au coin sud-est du lac Nipissingue est
d'environ 130 milles. Ce point est à environ 2C milles plus à l'ouest que le point fixé
précédemment devant être la tête de ligne de l'est du chemin de fer Canadien du
Pacifique, et cela épargnera au public la construction d'environ vingt milles de chemin
de fer."

La compagnie a commencé à construire son chemin à partir de Pembroke en
allant vers l'ouest, en 1878, et elle a maintenant posé des rails sur un parcours de
cinquante milles; et cette ville, en perdant sa position ressent déjà les effets causés
par le transfert de son commerce à des endroits situés plus au nord et à l'ouest le
long de la ligne.

Pour résumer toute la question, permettez-moi de dire que les raisons sur les-
quelles nous nous appuyons pour que notre demande soit favorablement accueillie,
sont les suivantes:-

1. Que grâce à la législation do 1875, la compagnie du chemin de fer Canada
Central a pu exiger de la ville de Pembroke des conditions que la population trouve
excessivement onéreuses.

2. Que grâce à l'accomplissement de ces conditions le chemin de fer a é'é amené
de Renfrew à Pembroke.

3. Que la constiuction du chemin jusqu'à Pembroke a permis au gouvernement
d'effectuer un changement dans le tracé de la ligne, ce qui a eu pour iésultat une
épargne considérable dos fonds publics.

Qu'en raison de ce que le prolongèment du chemin au delà de Pembroke détruit
la position de cette ville comme tête de ligne et transfère une partie considérable de
son commerce le long du prolongement de l'ouest, l'économie en question a été effec-
tuée au détriment des intérêts locaux de cette ville.

Vu toutes ces considérations, le soussigné représente que tandis que la question
mérite tout particulièrement la bienveillance du gouvernement, celui-ci n'établirait
pas un précédent dangereux en accordant la demande qui lui est faite.

A vous bien sincèr ment, P. WHITE

A Son Excellence le très honorable marquis de Lorne, C.C., C.C.M. G., etc., etc., gouverneur
général du Canada en conseil.

Le mémoire de la corporation du comté de Renfrew, dans la province d'Ontario,
réunie en conseil, expose humblement:
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1. Que la corporation de la ville de Pembroke, dans le dit comté de Renfrew,
en date du 30 janvier 1819, a adressé à Votre Excellence en conseil un mémoire dont
copie est ci-jointe, lui demandant d'être exemptéa de tout paiement à l'avenir surune
dette de $75,000 en débentures, et sur une dette de $3,500, balance d'argent emprunté
pour payer un droit de passage-encourues par la dite corporation pour engager la
compagnie alors connue sous le nom de compagnie du chemin de fer Canada Central,
à prolonger sa ligne depuis le village de Renfrew jusqu'au bout du lac à la dite ville
de Pembroke.

2. Que l'attention de vos requérants a été attirée sur le dit mémoire de la ville
de Pembroke à leur séance tenue dans la ville de Pembroke le 27 courant, et qu'il a
été unanimement résolu que pour les raisons y exposées le dit mémoire soit instam-
ment recommandé au bienveillant accueil de Votre Excellence en conseil.

En conséquence vos requérants demandent humblement qu'il soit fait droit à la
requête contenue dans le dit mémoire de la corporation de la ville de Pembroke, et
que la dite corporation soit exemptée de tout paiement futur à compte de la dite
dette de $75,000 en débentures et de $3,500 d'argent emprunté et de tout intérêt à
venir sur cette dette.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
Donné à Pembroke sous nos seings et le sceau de la dite corporation, ce 3lème

jour de janvier A. D. 1882.
WM. O'MEARA, préfet, comté de Renfrew.
S. C. MITCHELL, greffier du comté.

La pétition accompagnant le mémoire ci-dessus et y mentionnée est une copie de
celle qui se trouve sous la chemise n° 18,237 et dont le texte se trouve à la seconde
page de la présente réponse.
N° 28919.

CoPIE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvée par Son
Excellence le gouverneur général en conseil, le 19 mai 1882.
Vu un mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 3 avril

1880, (ci-annexé) représentant que la corporation de la ville de Pembroke a présenté
un mémoire au gouvernement exposant le tort causé à la ville par certains change-
ments faits dans les arrangements pour le prolongement vers l'est du chemin de
fer du Pacifique canadien, et représentant que le gouvernement devrait en justice
pour elle se charger des responsabilité3 pécuniaires que la ville a été induite à encou-
rir à cause de ces changements; dans lequel mémoire le ministre énumère au long
les faits en question, tels qu'exposés dans le mémoire de la corporation de la ville de
Pembroke et recommande la demande des requérants à l'accueil favorable de Votre
Excellence en conseil.

Le comité est d'opinion que la pétition de la ville de Pembroke est appuyée de
raisons suffisantes pour donner à la r unicipalité droit à l'exemption qu'elle demande,
et il recommando humblement qu'un projet'de loi à cette fin soit soumis au parlement
à sa prochaine sesbion.

JOHN J. McGEE,
Faisant fonctions de greffier du Conseil privé.

A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

Mémoire. OTTAWA, 3 avril 1880.
Le soussigné a l'honneur de représenter que la corporation de la ville de Pem-

broke a adressé au gouvernement un mémoire exposant le tort causé à la ville par
certains changements faits dans les arrangements pour le prolongement vers l'est du
chemin de fer du Pacifique canad'en, et représentant que le gouvernement devrait on
justice se charger des responsabilités pécuniaires que la ville a été induite à encourir
a cause de ces changements. Les faits en question étant comme suit:

(1) Pembroke était le point qu'avait pour objectif la compagnie du chemin de
6
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fer Brockville et Ottawa, constitué en corporation en 1853; mais cette compagnie,
bien que subventionnée par les comtés de Lanark et de Renfrew n'a pas construit le
chemin au delà de la Pointe-de-Sable, quarante-sept milles et demi de Pembroke.

(2) La compagnie du chemin de fer Canada Central a été constituée en 1861
avec pouvoir de construire une ligne du lac Huron à la ville d'Ottawa en passant
par Pembroke.

(3) En 1872 son acte constitutif a été modifié et la compagnie a été autorisée à
construire une ligne depuis Renfrew jusqu'à tel endroit qui pourra être trouvé avanta-
geux directement au sud de Pembroke, " mais en dedans de sept milles au sud de
cette ville," devant être désigné sous le nom de tête de ligne de Pembroke.

(4) En 1873 la compagnie ouvrit au trafic une ligne de chemin de fer d'Ottawa
à Renfrev, treize milles au delà de la Pointe-de-Sable et trente-trois milles de
Pembroke.

(5) La question de l'opportunité de relier la tête de ligne du chemin de fer du
Pacifique, alors fixée dans les environs du lac Nipissingue, aux réseaux de chemin de
fer d'Ontario et de Québec, ayant été étudiée par le gouvernement, en l'année 1874,
le tracé connu sous le nom de tracé Bonnechère fut adopté comme la ligne devant
être suivie pour le prolongement du chemin de fer Canada Central jusqu'à ce point,
et le 4 novembre de la même année une subvention fut accordée par arrêté du conseil
au chemin de fer Canada Central pour lui venir en aide dans la construction de la
ligne.

(6) Le tracé choisi par le gouvernement passant à quelque trente milles au sud
de Pembroke, il devint impossible pour la compagnie de remplir les conditions de son
acte constitutit primitif, qui ordonnait la construction de la ligne par Pembroke seule-
ment, ni même celles de cet acte tel que modifié subséquemment, qui permettait de
construire la ligne à sept milles au sud de la ville. En conséquence, en 1875, la
compagnie obtint la passation de l'acte 38 Vict., chap. 67, en vertu duquel elle fut
relevée de l'obligation de construire sa ligne par Pembroke, les deux paragraphes
suivants étant les principaux de l'acte enquestion :

" La dite compagnie est par le présent autorisée à construire le dit chemin de
fer sur la route la plus directe et la plus praticable, à partir du village de Renfrew,
dans la direction du lac Huron, et elle est aussi par lo présent autorisée à construire
un chemin de- fer jusqu'à Pembroke, en partant du dit chemin de fer du Canada
Central, lequel en formera partie.

"Rien de contenu au présent acte ne préjudiciera aux droits de la compagnie à
toute subvention ou concession auxquelles la dite compagnie aurait d'ailleurs droit. "

(7) La ville de Pembroke, par le choix du tracé Bonnechère et la passation subsé-
quente de l'acte d'exemption mentionné plus haut, s'est vu privée, non-seulement de
la perspective de devenir tête de ligne ou de se trouver sur la ligne principale allant
à l'ouest, niais encore d'avoir aucune communication quelconque par chemin de fer;
excepté sous l'empire de la charte de la compagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique, à laquelle l'acte de 1875 conférait le droit de construire jusqu'à Pembroke,
le temps pour la construction étant limité à la fin de la session de 188 1.

(8) Dans ces circonstances, et en vue d'assurer à la ville la position avantageuse
de tête de ligne; il fut décidé d'accéder aux conditions posées par la compagnie du
chemin de fer Canada Central, et en 1875 la corporation émit des débentures en
faveur de la dite compagnie pour la somme de $75,000, payable en vingt ans et portant
intérêt au taux de 6 pour cent. En 1875 la compagnie ouvrit au trafic le tronçon de
chemin dont la construction avait été assurée par ce moyen, Pembroke devenant ainsi
tête de ligne et centre de distribution pour le vaste territoire situé au nord et à l'est.

(9) Ainsi qu'il est représenté dans le mémoire ci-joint, en conséquence de cette
position exceptionnelle et apparemment bien assurée, la ville devint prospère; les
emplacements dans les centres d'affaires devinrent l'objet d'une recherche très active,
des fonderies et des manufactures furent établies, la propriété foncière augmenta en
valeur. les services de bateaux à vapeur dans le haut de l'Ottawa furent améliorés et
développés, et la confiance dans l'avenir de la ville devint générale.

(10) En 1878 le programme du gouvernement fut modifié relativement au tracé



de Bonnechère et un arrêté du conseil fut passé, en date du 18 avril, abandonnant ce
tra'cé , et adoptant celui de la vallée d'Ottawa par Pembroke pour la ligne subven-
tionnée du chemin de fer Canada Central, devant être poussée jusqu'à la tête de ligne
du chemin de fer du Pacifique canadien.

(11) La dite ligne est maintenant en voie de construction et en partie ouverte
au trafic sur une distance de 45 milles en amont de Penibroke.

(12) Les conséquences du changement de tracé ont, d'après les requérants, été
très dommageables aux intérêts de cette ville; les affaires sont représentées comme
étant paralysées, surtout celles qui ont rapport à l'approvisionnement des chantiers
de bois de construction, tandis que les diverses industries qui avaient surgi parce que
l'endroit était la tête de ligne du chemin de fer, ont cessé d'avoir besoin d'ouvriers.

(13) Les requérants représentent que la forte prime en question avait été
accordée uniquement pour que la ville devienne la tête de ligne d'un chemin de fer,
cet espoir ayant été justifié par le choix que le gouvernement avait fait du tracé
Bonnechère. Ils représentent de plus que par l'adoption du tracé actuel la longueur
de la ligne de liaison à l'ouest a été réduite de 20 milles, ce qui a valu au pays une

épargne proportionnée, la subvention payable en vertu de l'arrêté du conseil de 1878,
au prolongement de la ligne de Pembroke au lac Nipissingue, étant la même que celle

qui, d'après l'arrêté du conseil de 1875, était payable à la ligne entre Douglas et le
lac Brûlé.

(14) Ce dernier fait a été reconnu par l'arrêté du conseil du 18 avril 1878, dans
les termes suivants:

Bien que la ligne serait allongée par cette déviation vers le nord, l'extrémité de
l'ouest de la ligne subventionnée, atteindrait comme il est dit, beaucoup plus loin à
l'ouest de l'endroit choisi précédemment comme tête de ligne ou raccordement avec

la partie du chemin de fer du Pacifique canadien projetée aux termes de l'acte, jusqu'à
la rivière des Français, ce qui épargnerait ainsi au public le coût de la construction
d'environ 20 milles de chemin de for.

(15) Ce qui précède s'applique également sinon davantage au tracé du chemin
de fer du Pacifique, au nord du lac Nipissîngue, tel que maintenant projeté.

(16) Le gouvernement (par l'arrêté du conseil de 1878), s'est emparé du droit
de circulation et d'exploitation sur la partie du chemin de fer du Canada Central qui
se trouve située entre Renfrew et Pembroke, à la construction de laquelle la subven-
tion donnée par la ville de Pembroke a été appliquée.

(17) Les requérants exposent: (10) Qu'ils ont été forcés par l'action du parle-

ment, en 1875, d'accorder la subvention mentionnée à la compagnie du chemin de fer
Canada Central.

(20) Que la dite subvention a engagé cette compagnie à prolonger son chemin
jusqu'à Pembroke, en i876 ;

(30) Que le prolongement da chemin jusqu'à Pembroke a permis au gouverne-
ment d'effectuer un changement de tracé qui a eu pour résultat une épargne consi-
dérable des deniers'publies;L.u.

<4°) Que cette épargne des deniers publics a été effectuée au détriment des i-
térêts locaux dePcmbroke.

En conséquence ils prient le gouvernement de les exempter de tout paiement
futur de toute somme à compte des dites débentures, en principal ou en interet, ainsi
que du paiement d'une certaine somme de $3,500, balance de la dépense ci-dessus
mentionnée pour droit de passage.

Respectueusement soumis,

CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

N° 18791. OTTAWA, 11 janvier 1883.

MoNSIEUR,-Conformément aux instructions reçues du ministre de ce départe-
ment, j'ai l'honneur de vous expédier ci-inclus, pour votre information, un arrête du
conseil passé le 19 mai dernier,',autorisant la soumission au parlement pendant la

prochaine sessionSd'un projet de loi relevant la municipalité de la ville de Pembroke
8

Doóttments clo la 5ossion (No. Ó9.-j4d ýVictoria. i. i '"



Documents de la Session (No.69.)

de certaines responsabilités pécuniaires encourues relativement au prolougement de
la ligne du chemin de fer Canada Central, jusqu'à cette ville, afin d'en faire une tête
de ligne, avantage dont elle a été privée subséquemment par l'action du gouverne-
ment.

Les papiers ci-inclus, et plus spécialement le rapport du ministre sur lequel est
basé le dit arrêté, dont vous trouverez une copie ci-incluse, vous fourniront tous les
renseignements sur cette question.

Je dois vous demander de vouloir bien faire préparer le bill nécessaire qui devra
être soumis à la Chambre conformément à l'arrêté précité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.

A M. GEoRGE W. BURBIDGE, sous-ministre de la justicc.

OTTAWA, 12 janvier 1883.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 11 du mois der-
nier, demandant la préparation d'un bill pour indemniser la ville de Pembroke des
dépenses encourues pour le chemin de fer du Canada Central.

La ville de Pembroke demande à être indemnisée d'une émission de débentures
au montant de $75,000 en faveur de la compagnie du chemin de fer Canada Central,
et d'une dépense de .$3,500, balance due pour droit de passage, et le gouvernement
pour raisons données consent à inviter le parlement à donner cette indemnité. Les
débentures ont été émises sur le crédit de la ville et il ne semble pas y avoir de rai-
sons pour s'occuper d'autres personnes ou corporations en donnant l'indemnité. Pour
cette raison je crois qu'un acte spécial n'est pas nécessaire. .Il ne sera pas néces-
saire de faire autre chose que demander au parlement de voter le montant voulu dans
l'acte des crédits. Les papiers vous sont envoyés.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

GEORGE W. BURBIDGE, S.M.J.

A M. A. P. BRADIEY, secrétaire des chemins de fer et canaux.

No 18918. Mémoire. OTTAWA, 14 février 1883.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'en date du 19 mai 1882,il fut passé un arrêté
du conseil par lequel le gouvernement se chargeait de certaines responsabilités pécu-
niaires encourues par la corporation de la ville de Pembroke, pour le prolongement
de la ligne du chemin de fer du Canada Central jusqu'à Pembroke comme point ter-
minal, avantage qu'à son grand détriment la ville a perdu en conséquence de l'adop-
tion par le gouvernement d'un nouveau tracé pour le chemin de fer du Pacifique cana-
dien.

Que le dit arrêté autorisait la soumission au parlement pendant la présente ses-
sion,;d'un bill au moyen duquel l'exemption demandé par la corporation pourrait
être accordée. La question cependant ayant été soumise récemment au département
de la justice, ce département a fait rapport en date du 12 courant, qu'un acte spécial
n'est pas nécessaire à cette fin.

Sur ce rapport, le soussigné recommande qu'autorisation soit donnée de placer
au nombre des prévisions budgétaires pour l'exercice 1883-84, qui devront être sou-
mises au parlement durant la présente session, un article spécial de quatre vingt-cinq
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mille deux.cent cinquante piastres ($85,250.00) à payer à la ville de Pembroke; la
somme ci-dessus mentionnée se répartissant comme suit:

Débentures émises - - - - - $75,000
.Balance due pour droit de passage - - - - 3,500
Intér êt sur les dites débentures à compter du semestre

qui a suivi la date de l'arrêté du conseil par lequel
le gouvernement s'est chargé de la dette, savoir,du
1er juillet 1882 au 1er juillet 1833 - - - ,750

$85.250
Respectueusement soumis,

CIIARLES TUPPER, ministre des chemins de fer.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil le 27 mars 1883.

Vu le rapport du ministre des chemins de fer et canaux en date du 14 février
1883, exposant,qu'en date du 19 mai 1882 il a été passé un arrêté du conseil par lequel
le gouvernement se chargeait de certaines responsabilités financières encourues par
la corporation de la ville de Pembroke pour le prolongement de la ligne du chemin de
fer de Canada Central jusqu'à Pembroke comme point terminal, avantage que la ville
a perdu à son grand détriment en conséquence de l'adoption par le gouvernement
d'un nouveau tracé pour le chemin de fer du Pacifique canadien ; et que le dit arrê'ê
du conseil autorisait la soumission au parlement pendant la présente session d'un bill
au moyen duquel l'exemption demandée par la corporation pourrait être accordée;

Que la question a été déférée au ministre de la justice pour qu'un bill dans ce sens
fut préparé, et que le dit ministre a fait rapport à l'effet qu'un acte spécial n'est pas
nécessaire;

En conséquence le ministre recommande qu'autorisation soit donnée de placer
au nombre des prévisions budgétaires pour l'exercice 1883-84, qui devront être sou-
mises au parlement durant la présente session, un article spécial de quatre-vingt-cinq
mille deux cent cinquante dollars ($85,250) à payer à la compagnie de la ville
de Pembroke ; la somme ci-dessus mentionnée se répartissant comme suit:

Débentures - - - - - - $75,000
Balance due pour droit de passage - - - - 3,500
Intérêt sur les dites débentures à co pter du semestre

qui a suivi la date de l'arrête du conseil par lequel
le gouvernement s'est chargé de la dette, savoir, du
ler juillet 1882 au 1er juillet 1883 - - - 6,750

885,250
Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-

lence.
JOHN J. McGEE.

A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
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